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PRÉFACE 

Quelques  remarques  sur  le  but  et  le  plan  de  cet  exposé  dogma- 
lique  des  sacrements. 

11  s'adresse  d'abord  et  principalement  aux  pasteurs  des  âmes. 
Son  but  est  de  donner  au  prêtre  occupé  au  ministère  une  intelli- 

gence plus  profonde  et  plus  vive  de  ces  mystérieux  instruments  de 
la  grâce  dont  Tadministration  lui  est  confiée  et  dont  il  est,  presque 
chaque  jour,  appelé  à  faire  usage.  La  connaissance  claire  et  ap- 

profondie de  l'admirable  organisme  de  nos  sacrements  facilite 
beaucoup  au  prêtre  un  ministère  souvent  ardu  ;  elle  rempêche  de 
tomber  dans  la  routine  ;  elle  lui  inspire  une  attention  plus  fidèle, 
un  zèle  plus  infatigable,  une  estime  plus  profonde  pour  ces  trésors 

célestes  qui  constituent,  suivant  Texpression  de  l'Eglise,  «  maxima 
aiixilia  »  (Trid.),  pour  le  progrès  d'une  vie  vraiment  chrétienne, 
c'est-à-dire  surnaturelle,  et  pour  le  salut  des  âmes.  Il  est  donc 
d'une  souveraine  importance  que  le  prêtre,  dans  le  ministère  actif, 
continue  toute  sa  vie  ses  études  théologiques  sur  ce  point,  qu'il 
approfondisse  cette  matière,  qu'il  y  revienne  de  temps  en  temps. 
C'est  à  quoi  le  présent  travail  pourra  lui  servir. 
La  pensée  que  nous  nous  adressons  à  une  classe  spéciale  de 

lecteurs,  nous  a  guidé  dans  le  développement  à  donner  à  notre  tra- 
vail, comme  dans  le  choix  des  matières  dogmatiques  et  dans  le 

mode  d'exposition.  Les  scolastiques  ont  traité  le  sujet  au  point  de 
vue  spéculatif  et  positif  ;  d'innombrables  volumes  ont  épuisé  la 
matière.  Parmi  tant  de  trésors  nous  avons  choisi  uniquement  et 
précisément  ce  qui  peut  intéresser  le  prêtre  dans  le  ministère,  ce 
qui  peut  lui  être  utile  ;  et  nous  avons  cherché  à  traiter  ces  points 
pratiques  de  telle  sorte  que  le  prêtre  le  plus  absorbé  par  les  occu- 

pations de  sa  charge  soit  attiré  et  charmé  par  l'étude.  Il  nous  est 
donc  arrivé,  parfois,  de  dissimuler  l'aridité  de  la  théorie  sous  des 
dehors  plus  séduisants.  Par  contre,  il  fallait  omettre  l'énumération 
et  la  réfutation  d'opinions  historiques,  erronées,  surannées  ;  l'ex- 

posé fondamental  de  la  vérité  divine  est  toujours  œuvre  d'apolo- 
gétique indirecte. 

II  n'y  a  pas  de  progrès  possible  si  l'on  ignore  les  résultats  que 
nous  devons  au  passé  :  il  faut  connaître  les  résultats  acquis  jusqu'à 
nous,  en  profiter  et  les  développer.  Pour  notre  travail  —  fruit  de 

longues  années  consacrées  à  l'enseignement  des  aspirants  au   sa- 
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VI  PREFACE 

cerdoce  —  nous  avons  donc  tenu  grand  compte  des  progrès  réalisés 

dans  l'histoire  du  dogme,  nous  nous  sommes  inspiré  des  meilleurs 
théologiens  des  diverses  écoles.  Fréquenter  est  salubre  diversoriim 
dnclovLim  docirinas  agnoscere,  nec  opinioni  iinius  incaiiîe  aiil  perlina- 
citer  inhœrere,  siciil  inlerdiim  his  accidit,  qui paiica  aiil  iiniim  lantiim 
doclorem  legeriint.  Milita  qiioque  piilchra  alque  ulilia  inueniiintur  in 
iino  doctore,  qiiœ  in  scriptis  non  habenliir  alleriiis  (Dion.  Cartls  , 

Prolog,  in  IV  Sent.).  Après  S.  Thomas,  on  entendra  surtout  S.  Bo- 
naventure,  le«  dévolus  ac  dutcis  doclor  »,  comme  Tappelle  Denys  le 
Chartreux  ;  il  complète  dignement  le  Docteur  angélicfue. 

Afin  de  ne  pas  allonger  outre  mesure  notre  travail,  nous  avons 

dû,  le  plus  souvent,  nous  contenter  d'exposer  les  conclusions  et 
renoncer  à  conduire  le  lecteur  à  travers  les  discussions,  parfois 

fatigantes  et  fort  compliquées,  qui  préparent  ces  conclusions  elles- 
mêmes.  Cependant,  partout  et  toujours,  ces  conclusions  reposent 

sur  des  preuves  solides  :  elles  sont  le  résultat  d'une  étude  appro- 
fondie et  sans  parti  pris  des  controverses  qui,  depuis  des  siècles,  se 

sont  tant  de  fois  renouvelées  au  sujet  des  sacrements.  Lorsque,  sur 

tel  ou  tel  point,  il  n'a  pas  été  possible  d'arriver  à  la  certitude  pro- 
prement dite,  nous  avons,  dans  le  choix  des  opinions,  suivi  la  règle 

si  sage  du  Docteur  séraphique  :  Per  loliim  lihriun  hoc  diligenliiii^ 
observavi,  iil  in  his  qiiœslionibiis  diibiis  el  difficilibus,  in  quibiis  non 
poîni  deprehendere  quœ  essel  via  commiinis,  quia  sapienles  opinanîiir 
contrarie  sapienîibiis,  sic  unam  partem  tamquam  magis  probabilem 
sustinerem,  ut  tamen  aliam  minime  improbarem.  Sufficil  enim  in 
dubiis  scire  quid  sapienles  senserunl,  nec  est  utile  contentionibus 
deservire(S.  Bonav.,  m,  dist.  40,  dub.  3). 

Puisse  iS^otre  Seigneur  Jésus-Christ,  <(  le  pasteur  et  1  evèque  de 
nos  âmes  »  (I  Petr.,  ii,  25),  bénir  ce  livre  et  lui  permettre  de  con- 

tribuer à  la  gloire  de  la  grâce  divine  —  in  tandem  gtoriœ  gratiœ  suœ 
(Eph.,  I,  6). 

Séminaire  de  S.  Pierre,  en  la  fêle  du  Saint  Nom  de  Marie,  1897. 
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PREMIÈRE    PARTIE 

DOCTRINE  DES  SACREMENTS  EN  GENERAL 

SI.  —  Remarques  préliminaires 

1.  —  La  parabole  du  Bon  Samaritain  (Luc,  x,  25-35)  est 

une  merveilleuse  explication  du  précepte  de  l'amour  du  pro- 

chain. Toutefois,  ce  n'est  pas  sans  motif  que  les  Pères  donnent 
en  général  à  cette  magnifique  parabole  une  signification  plus 
large  et  plus  profonde.  En  ce  sens  allégorique,  le  véritable 

Samaritain  n'est  autre  que  le  Sauveur:  chaque  trait  nous  le 
décrit  lui-même,  chaque  détail  nous  révèle  son  action  rédemp- 

trice. De  fait,  le  Fils  de  Dieu  a  exercé  l'office  du  Samaritain, 
lorsque  «  pour  nous  et  pour  notre  salut  il  est  descendu  des  cieux 

...et  s'est  fait  homme  »  ;  lorsque,  dans  son  Humanité  sainte, 
il  a  passé  faisant  le  bien,  guérissant  les  âmes  et  les  corps  ;  lors- 

que, par  sa  Passion  et  par  sa  mort,  comme  par  l'institution  des 
sacrements  de  rAlliance  nouvelle,  il  a  préparé  pour  toujours  à 

l'homme  déchu  de  miséricordieux  secours,  le  remède  et  la  gué- 
rison.  Samaritanus,  viilneralo  appropians,  ciirationi  ejiis  sacra- 
mentorum  alligamenla  adhibiiit^  quia  contra  peccali  originalis  et 
actiiatis  vutnera  sacramentoriim  remédia  Deiis  instituit  (Petr. 
LoMii.,  IV,  dist.  1,  c.  1). 

2.  —  «  Un  homme  qui  descendait  de  Jérusalem  à  Jéricho  (Ij, 

il  Allegorice  homo  iste  désignât  geiius  humaniim,  quod  in  primis  pa- 
renlibus  descendebat  ab  Jérusalem^  quee  pacis  uisio  dicitur,  i.  e.  a  paradiso 
et  supei'nfe  ac  cœlestis  bcatitudinis  pace  et  visione  in  Jéricho,  quai  luna 
interpretatur  et  mutabilitatem  significat,  i.  e.  in  defectum  et  miseriain 
lîiijus  vitfc  mutabilis  et  erroneœ,  quia  a   contemplalione  SLq)orna  et  vila 
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tomba  entre  les  mains  des  voleurs,  qui  le  dépouillèrent,  le  cou- 

vrirent de  plaies  et  s'en  allèrent,  le  laissant  à  demi  mort 
(Y([jL'.03:/r|; ,  Vulg.  semiviviis)  ».  —  Nous  avons  là  un  tableau  exact 
de  la  chute  par  le  péché  et  de  ses  conséquences  pour  le  genre 

humain  tout  entier.  I^ar  la  jalousie  du  démon  (Sap.,  ii,  24;,  par 

la  ruse  des  esprits  infernaux,  par  la  faute  d'Adam  le  péché  et  la 
mort  sont  entrés  en  ce  monde  (Rom.,  v,  12,  lexcellence  et  la 
féhcité  du  paradis  terrestre  nous  ont  été  ravies  et,  à  leur  place, 
la  misère  et  la  douleur  de  cette  vallée  de  larmes  sont  devenues 

notre  partage.  Parla  faute  de  nos  premiers  parents,  Thomme  a 

été  dépouillé  de  tous  les  dons  et  privilèges  surnaturels  [gva- 
liiitis  spoliatiis),  et,  par  suite,  —  surtout  par  la  perte  du  don 

d'intégrité  —  il  a  été  blessé  jusque  dans  ses  puissances  natu- 
relles [viilneratas  in  naiiiraUhiisi,  en  tant  que  son  intelligence  et 

sa  volonté  sont,  relativement  à  ce  qu'elles  étaient  dabord,  «  affai- 
blies et  inclinées  »  [libenim  arbilrhim  viribiis  alleniiahim  et 

inclina tam  —  Trid.,  sess.  6,  cap.  1  ,  c'est-à-dire  privées  de  leur 
perfection  préternaturelle  et,  par  conséquent,  de  la  plénitude  de 

lumière  et  de  force  qu'elles  possédaient  d'abord.  Ciilpa  offen- 
clendo  Deiun  hominem  gratia  expoliat  et  lœdendo  naturam  vul- 
nerat  naturalia  (S.  Bonav.,  Proœm.  in  iv). 

3.  —  «  Il  arriva  ensuite  qu'un  prêtre  descendait  par  le  même 
chemin,  lequel,  l'ayant  aperçu,  passa  outre.  Un  lévite  (1),  qui 
vint  aussi  au  même  lieu,  l'ayant  considéré,  passa  outre  encore  ». 
—  Le  prêtre  et  le  lévite  représentent  ici  l'économie  de  l'Ancien 
Testament,  qui,  «  impuissante  et  inutile,  ne  conduisait  rien  à  la 

*  perfection  »  (Hebr.,  vu,  18-19)  :  à  l'homme  dépouillé,  frappé  de 
mille  blessures,  laissé  à  demi  mort,  l'économie  de  la  Loi  an- 

cienne ne  pouvait  apporter  ni  secours  ni  délivrance.  La  loi  et 
le  sacerdoce  mosaïques  ne  possédaient  aucun  remède  capable 

de  guérir  les  maladies  mortelles  et  les  faiblesses  de  l'àme,  d'in- 
fuser à  l'âme  une  vie  nouvelle.  Erant  cjaippe  in  Lege  figiiralivœ 

iinctiones,  sed  non  erant  sanativie,  cjiiia  morbas  erat  letalis  et 
unctio  erat  saperficialis.  Quia  medicamenta  legalia  ungebant 
carneni  et  vulnas  létale  erat  in  niente^  ideo  non  poterant  curare 
(S.  BoNAv.,  Proœm.  in  iv). 

4.  —  «  Mais  un  Samaritain,  qui  voyageait,  étant  venu  à  len- 
droit  où  était  cet  homme,  et  Tayaut  vu,   en  fut  touché  de  com- 

])acinca.  (luaiii  in  paradiso  ha!)uisset.  ad  imiiabilitatom  hujus  oxsilii  ol 

lerrcnai  misei-iic  i)er  culpaiii  corruil  LuuoLrii.  de  Saxon..  Vila  Jcsii  Chr.. 
}).  2,  c.  51),  n.  4  . 

(1)  Inli'oducitur  hic  du|)lox  porsona  superior  se.  et  iuferior  m  dignilalc 
eeclosiai^lica    S.  Bonav.,  In  Luc,  e.  10.  ii.  55  . 
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passion.  11  s'approclin  donc  de  lui,  versa  de  l'Iniile  et  du  vin 
dans  SCS  plaies;  eL  rayant  mis  sur  son  cheval,  il  le  mena  dans 

une  hôtellerie    -avoo/s'.ov,  Vul^i^-.  slabulum),  et  [)rit  soin  de  lui  ». 
—  Le  Fils  d^  Dieu  a  eu  compassion  de  nous  et,  u  touché  de 

pitié  pour  la  misère  de  l'homme  »  i/mmanis  condolens  miseriis  — 
Bened.  Palrn.)^  il  s'est  lait  pèlerin  sur  la  terre  pour  devenir  le 
compagnon  de  notre  voyage  ici-])as  ̂ S.Tuom.).  L'avènemenl  du 
Rédempteur  e:i  ce  monde  a  été  relVet  de  l'immense  miséricorde 
de  Dieu  «  venant  nous  visiter  d'en  haut  »  (Luc,  i,  78j,  «  pour 
chercher  et  pour  sauver  ce  qui  était  perdu  »  (l,uc.,  xix,  10). 

Jésus-Christ,  <  oint  de  l'Esprit  Saint  et  de  la  force  de  Dieu,  est 
allé  de  lieu  en  lieu,  l'aisant  du  bien  partout,  guérissant  toute 
maladie  et  toute  langueur  parmi  le  peuple  »  (Act.,  x,  38.  ̂ Lv.TTii., 
IV,  23).  Le  véritable  Samaritain,  venu  du  ciel  parmi  nous,  a 
pansé  les  plaies  de  la  pauvre  humanité  blessée  à  mort,  il  les  a 

bandées,  il  y  a  versé  l'huile  et  le  vin  par  les  sacrements  —  à  la 

fois  remèdes  et  moyens  de  sanctification — qu'il  a  institués  pour 
toujours  dans  la  plénitude  des  temps  (1).  Sacramentel  siint  medi- 
camenta  perfecta,  qnnniani...  vesliunl  homiiiem  exspoliatum  et 
hominem  infirmum  sua  curant  virtute  et  sic  reparant  naturatia. 

—  Et  sic  honio  descendens  ab  Jérusalem  in  Jéricho  exspoliatus 
et  vulneratus  reinduitur  et  curatur.  a  Samaritano^  se.  Christo 

Domino  (S.  Bonav.,  Proœm.  in  iv).  Nul  ne  voulait,  nul  ne  pou- 

vait nous  secourir  :  seul,  le  Seigneur  avait  l'huile  et  le  vin  ; 
seul,  il  était  assez  riche  en  miséricorde  et  en  puissance  pour 
guérir  toutes  nos  infirmités  et  pour  nous  racheter  de  la  mort 

(Ps.  cil,  3-4).  .4c/  hoc  quod  aliquis  faceret  unguenta  sanitatis, 
necessarium  erat  quod  afferret  unctionem  spiritualem  et  virtutem 
vitalem.  Ilic  autem  fuit  Christus  Dominus...  Unxit  eum  Deus 

Spiritu  Sancto  et  ideo  attulit  unctionem  spiritualem  —  et  virtute 
et  ideo  hahuit  virtutem  vitalem,  quoniam  Deus  erat  in  illo  per 

unctionem^  quoniam  ipse  erat  Deus  et  ita  vitam  habebat  in  semet- 
ipso  (JoANN.,  V.,  26).  Et  quia  in  se  vitam  habebat,  mortuos  vivi- 
fîcare  poteral  et  ideo  fecit  ungiienta  curantia  a  morbo  letali. 
Dam  enim  morlalitatem  nostram  univit  viiœ  elille^  qui  vita  erat, 
mortuus  est,  facta  est  confectio  (le  médicament),  in  quâ  et  per 
quam  mortuus  reviviscit  et  ex  morte  ipsius  sacramenta  habent 

vivificandi  efticaciam  (S.  Bonav.,  Proœm.  in  iv).  —  L'Église, 
dans  sa  reconnaissance  et  sa  joie,   ne  dit-elle  pas  au  Rédemp- 

1  Cliri>liis  l)oiiiuiu>  arlhibuit  vulnernlo  medicamenlam  et  hoc  por  fjra- 
iiani  sacramenloriim,  in  ({uibus  fiuiiL  illiiiilioncs  et  iiiuncliones  sanantes 
vLilnera  pcccalorum.  <iiio(l  non  fichât  anlo  SaIvalori^;  advcnlum  S.  Bo- 
NAV..  7/2  Luc,  c.  10.  n.  64  . 
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leur  :  Qui,  condolens  interitii  —  Moiiis  perire  sœciiliim  —  Sal- 
vasti  miindiim  langiiidiim  — Donans  reis  remediiim  (S.  Ambr. — 

Offices  de  l'A  vent)  ? 
5.  —  «  Le  lendemain  il  tira  deux  deniers,  qu'il  donna  à  riiôte, 

et  lui  dit:  Ayez  bien  soin  de  cel  homme;  et  tout  ce  que  vous 

dépenserez  de  plus,  je  vous  le  rendrai  à  mon  retour  ».  —  Dans 

rhôtellerie  préparée  par  le  divin  Samaritain,  c'est-à-dire  dans 
r Église  catholique,  les  pèlerins  de  la  terre,  qui  cheminent  vers 
réternelle  patrie  du  ciel,  reçoivent  les  soins  spirituels,  la  santé, 
la  force.  Stabiilam  est  Ecclesia  prœsens,  iibi  reficiiintur  viatores 
de  peregrinallone  hac  in  œternani  pafria/n  redeiinles  (  Beda 
Venerab.,  In  Lac. y  i.  3).  Dans  ce  but  le  Seigneur,  avant  son 
Ascension,  a  fondé  la  hiérarchie  ecclésiastique:  il  lui  a  confié 

l'administration  et  la  dispensation  des  grâces  et  des  moyens  de 
salut,  jusqu'à  ce  qu'il  revienne  pour  juger  tous  les  hommes  et 
rendre  à  chacun  selon  ses  œuvres.  Qiiando  reverteris,  Domine., 
nisi  injmlicii  die  ?  Nani  licet  ubiqiie  sis  semper  et  stans  in  inedio 
nostnun  non  cernaris  a  nobis.,  erit  tamen  tempiis^  qiio  uniuersacaro 
te  aspicicit  reuertenteni.  Reddes  ergo  qiiod  debes.  Beali  qiiibiis  es 

debitor  !  Utinani  nos  sinnis  idonei  debitores  !  Utinani  qiiod  acce- 
pinnis  possimiis  exsolvere  nec  nos  mit  sacerdotis  mil  minislerii 

miinas  exlollat  !  Reddes  qinim  dicis  :  «  Eiige,  bone  serve,  qno- 
«  niam  super  pmicci  fidelis  fiiisli^  super  mutta  te  constiliiam  : 

«  intra  in  gmidiiim  Domini  lui  »  (Mattu..  xxv,  '21.  —  S.  Amhr., 
In  Luc,  I,  7,  n.  83). 

6.  —  Cette  interprétation  dogmatique  de  la  parabole  du  Bon 
Samaritain  a  guidé  les  Scolastiques  du  moyen  âge  :  elle  leur  a 
fourni  les  traits  caractéristiques  de  leur  manière  de  concevoir 

les  sacrements,  et  d'en  exposer  la  doctrine.  Les  grands  théolo- 
giens de  cette  époque  s'appliquent  à  mettre  en  relief  l'élé- 
ment christologique  et  sotériotogique  de  nos  sacrements. 

L'Homme-Dieu  est  pour  eux  le  principe  et  Tauteur  de  tous  les 
sacrements,  de  tout  pouvoir  sur  les  sacrements,  de  tous  les 
etTets  produits  par  les  sacrements  ;  et  ce  rapport  intime,  ils 

l'indiquent  jusque  dans  la  disposition  matérielle  et  l'ordre  de 
leurs  traités,  puisque  d'ordinaire  c'est  immédiatement  après 
avoir  exposé  la  doctrine  relative  à  la  Personne  du  Sauveur  et  à 

l'œuvre  de  la  Rédemption  qu'ils  parlent  des  sacrements.  Post 
consideralionem  eoriini  qiiœ pertinent  ml  mgsleria  Verbi  incmmali, 
considerandum  est  de  Ecclesiie  sacramcntis,  quœ  ab  ipso  Verbo 
incarnato  efficacimn  hcibent  (S.  Thom.,3,  q.  60).  Considerandum 

occurril  de  ipso  Salvalore  et  de  sacramentis  e/'us,  quibiis  salulem 
consequimur  (S.  Tuom.,  3,  Prolog.).  Par  les  mystères  do  son 

Incarnation,   Jésus-Christ  a,   <(   durant  les  jours  de  sa  chair  » 
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(IIebr.,  V,  7),  préparé  le  salut  pour  tous  les  hommes  ;  par  ses 

sacrements,  (|ui  sont,  pour  ainsi  dire,  «  des  reliques  de  Tlncar- 

nalion  »  (S.  Thom),  il  continue  d'appli([uer  à  chacun  en  parti- 
culier les  grâces  du  salut.  Los  sacrements,  en  eHet,  nous  com- 

muniquent les  fruits  sanctifiants  de  la  Rédemption.  Universalem 
rirlaleni  delerminari  oportet  ad  parliciilares  effectus  per  apta 

proporlionalaqiie  média.  Hœc.  ergo  per  qiiœ  contra  varias  lan- 
(fiiores  virlii.^  passionis  dominicœ  applicatnr  hominihiis,  sacra- 
menta  vocanUir,  qiiœ  sant  velid  quœdain  medicinalia  vasa,  divina? 

gratiîe  contentiva  et  causativa,  virtatis  suœ  efficaciam  a  plenila- 
(Une  meriti  Christi  adepia  (Dion.  Cartus.,  Dial.  1.  5,  a.  1). 

7.  —  Les  anciens  scolastiques  font  ressortir  avec  le  même 
soin  le  caractère  réparateur,  médicinal,  des  sacrements  et  leur 

efficacité  sous  ce  rapport  (1).  La  grâce  de  Jésus-Christ,  que  les 
canaux  des  sacrements  doivent  nous  communiquer,  est  des- 

tinée à  l'humanité  blessée  et  affaiblie  par  le  péché  :  elle  a  donc 
essentiellement  pour  but  de  nous  rendre  la  santé  perdue;  en 

d'autres  termes  elle  est  éminemment  médicinale  (2).  Ce  qui, 
d'ailleurs,  ne  doit  point  s'entendre  en  un  sens  exclusif.  Dans 
l'économie  acluelle,  la  grâce  qui  guérit  fgratia  sanans)  est  en 
même  temps  la  grâce  qui  sanctifie  (gratia  sanctificans)  et  qui 

nous  élève  à  l'ordre  surnaturel  (gratia  e/eL'a/is).  Sans  doute,  il 
s'agit  ici  de  rendre  à  l'âme  la  santé  perdue,  c'est-à-dire  la  santé 
surnaturelle  qui  lui  avait  été  donnée  originellement:  toutefois 

cela  ne  peut  avoir  lieu  qu'en  tant  que  la  guérisoii  de  notre  na- 
ture et  sa  sanctification  sont  intimement  unies  l'une  à  l'autre, 

puisque  la  grâce  de  Jésus-Christ  ne  vient  pas  seulement  ré- 
parer le  désordre  causé  par  le  péché,  mais  communiquer  à 

l'âme  et  yaflermir  une  vie  surnaturelle  bien  supérieure  (3j.  Dès 
lors,  les  sacrements  sont  bien  des  remèdes  qui  guérissent  le  mal 

produit  par  la  chute,   qui  raniment  et   fortifient  les  puissances 

1  Sociamonla  sunt  quœdam  spiritiialos  modirinfe  quae  adhihenlni"  con- 
tra vulnera  pcccali  S.  Thom.,  3,  q.  01,  a.  2  .  —  Dun^^  non  Breuiloquiuin.  S. 

lionavenluro  inlilulc  le  traité  des  sacrements:  «  De  msdicina  saciamen- 

tali  ».  —  Principiuin  reparativum,  quod  est  Chrislus  crucifixus.  ^'c^lJllm se.  incarnatum.  (piod  sapiontissime  dispensai  oninia,  (juia  divinum.  et 
clenienti^sime  curât,  ((uia  divinitus  incarnatinn,  sic  débet  rcparare  et 

sanare  chenus  liunianuni  tegi'olum,  secundiun  ([uod  conn)etil  ipsi  feifi-o- 
tanti,  aîgritudini  et  occasioni  gegrotandi,  et  ipsius  œgritudinis  curationi 
(S.  BoNAV.,  Brevii,  vi.  1). 

(2)  Gratia,  per  quam  sanatur  et  curatur  anima  nostra  (S.  Bonav..  1.  c) 

(3i  Indiget  liomo  auxilio  Dei  quantum  ad  alicpiod  hal)iluale  donum.  per 

quod  nahira  hiimana  corrupta  sanelur  et  etiam  sanata  elevdur  ad  oi)e- 

randa  ()i)era  nieiitoiia  \'\U\t  œternie,  quœ  excedunt  proporlionem  naiurai 
iS.  TiiOM.,  1.  '>,  «I.  101).  a.  9i. 
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encore  abattues;  mais,  tout  en  possédant  cette  efficacité  médici- 

nale, ils  élèvent  l'âme  et  la  rendent  capable  de  la  sanctification, 
c'est-à-dire  d'une  vie  nouvelle,  supérieure,  déiforme.  Sacramentel 
cUcuntiir  quasi  medicamenta  sanctificantia.  Per  hœc  enim  anima 
a  fœdilale  vilionim  rediicitiir  ad  sanclificationem  perfeclam 
(S.  BoNAV.,  BreviL,  vi,  1). 
Du  reste,  la  santé  originelle,  —  cette  santé  de  1  âme  qui  était 

le  privilège  de  l'homme  dans  le  paradis  terrestre  —  ne  nous  est 
point  rendue  aussitôt  par  les  sacrements  dans  toute  sa  plénitude 
ou  dans  toute  sa  perfection,  mais  seulement  en  substance.  Hic 

aliqiialiter  gralia  imperfecta  est,  in  quantum  hominem  non  tota- 

liter  sanal  iS.  Tho.m.,  1,  2,  q.  109,  a.  9,  ad  1  .  L'entière  guérison 
des  blessures  faites  à  l'âme  par  le  péché  ne  se  fait  ici  que  pro- 

gressivement et  par  parties,  parce  que  l'intégrité  surnaturelle 
de  l'état  originel  ne  nous  est  point  rendue.  Dès  lors,  la  grâce 
rédemptrice  des  sacrements  dilîère  de  la  grâce  de  la  justice  ori- 

ginelle. Cependant,  les  sacrements  disposent  et  conduisent  à  la 

plénitude  et  à  la  perfection  de  la  santé  de  l'âme  et  du  corps 
dans  la  gloire  céleste,  et  «  la  mort  est  absorbée  dans  la  vic- 

toire »  il  Cor.,  XV,  54).  Sacramenta  sunt  uncliones  sanitatis,  quia 

sanitatem  tribuunt  et  ad  sanitatem  disponunt.  Trilniunt  sani- 

tatem  sufficienler  quœ  es/ sanitas  gratiœ  F^s.  cxvi,  3);  disponunt 

ad  sanitatem  pcrfectam,  quœ  est  sanitas  glorite  f^S.  Bonav., 
Proœm.  in  iv).  —  Prima  est  sanitas  gratuita,  secunda  est  glo- 
riosa  ;  prima  est  viœ,  secunda  patriœ  :  prima  est  a  culpa, 
secunda  a  miseria  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  43). 

8.  —  En  tant  que  «  ministre  de  Jésus-Clu'ist  et  dispensateur 
des  mystères  de  Dieu  »  il  Cor.,  iv,  1),  le  prêtre  est  donc  appelé 
à  remplir,  auprès  des  enfants  des  hommes,  dans  leur  pauvreté 

et  leurs  maladies,  le  rôle  et  l'office  du  Bon  Samaritain  ;  en  tant 
que  messager  et  représentant  de  Jésus-Christ,  le  véritable  Sa- 

maritain, il  doit  verser  sur  les  plaies  des  âmes  le  vin  du  divin 

Sacrifice  et  l'huile  de  l'onction  céleste  de  la  grâce  «  pour  guérir 
tous  ceux  qui  ont  le  cœur  brisé  »  (Luc  iv,  18).  Ce  rôle,  cet 

office  sont  aussi  difficiles  que  sublimes.  Afin  d'administrer 
prudemment  et  fidèlement  une  charge  qui  engage  à  ce  point  sa 
responsabilité,  le  pasteur  des  âmes  doit  avoir  non  seulement 

une  piété  solide  et  l'expérience  pratique,  mais  encore  et  surtout 
l'habileté  et  la  sûreté  que  donne  la  science.  Par  conséquent,  il 
doit  revenir  fréquemment  sur  l'étude  dogmatique  des  sacre- 

ments; ou  plutôt,  il  doit,  durant  sa  vie  entière,  approfondir 

toujours  davantage  cette  étude.  L'intelligence  claire,  raisonnée, 
compréhensive  du  merveilleux  organisme  des  sacrements  ne 

contribue  pas  peu  à  en  faciliter  l'administration   pratique,  si 
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complexe  el  parfois  si  compliquée.  Il  est  un  autre  motif  pour 

lec[uel  la  théologie  des  sacrements  doit  être  familière  au  pas- 

teur des  âmes  :  c'est  en  raison  même  de  l'extrême  importance 
des  sacrements  pour  la  vie  ciirétienne  ;  il  faut  en  faire  souvent 
le  sujet  des  sermons  et  des  catéchismes  (1).  Impossible  de  le 
nier:  un  des  devoirs  les  plusur<^enls  du  pasteur,  un  des  moyens 

les  plus  excellents  d'assurer  à  son  ministère  la  bénédiction  et 
la  fécondité,  c'est  d'exciter  dans  les  âmes,  par  des  instructions 
proportionnées  à  rintelligence  des  auditeurs  (/9ro  siiscipienliiim 

captu  —  'l'iuD.,  sess.  23,  de  reform.,  cap.  7),  l'ardent  désir  de 
venir  puiser  à  ces  sources  de  la  grâce  célesio  {2}.  Dodii/iam 

sacramentoriim  Iradere  parocho  imprimis  esl  ciiranduni  M'at. 
KoM.,  p.  '2,  c.  2,  q.  2i.  Si  tous  les  sacrements  étaient  reçus  de 

la  manière  et  aussi  souvent  que  Jésus-Christ  et  l'Église  le  dési- 
rent, aucun  catholique  ne  serait  perdu  pour  l'éternité.  Nemo 

perirel,  si  omnes  eo,  quo  par  est,  anima  sacramenla  siiscipevent 
(CoLL  L.vc,  V,  161).  Il  est  certain  que  les  sacrements  étant  une 

condition  essentielle  de  vie  chrétienne,  l'ignorance  à  ce  sujet 
est  l'une  des  causes  qui  font  qu'un  grand  nombre  ne  recourent 
pas  aux  sacrements,  ou  n'y  recourent  point  comme  il  le  fau- 

drait, ou  n'en  retirent  pas  les  fruits  qu'ils  devraient  en  retirer  (3). 
Le  Sauveur  a  déposé  dans  les  sacrements  une  telle  plénitude 

de  force,  une  telle  abondance  de  grâces,  qu'il  suffirait  ̂ Von 
user  suivant  la  volonté  divine  pour  que  «   la  face  de  la  terre 

1  Voluinvis  ut  ca  quœ  fie  i=;acramonUs  docct  Ecclo^^ia,  fidcliltns  per 
conrionatoi'os  sacros  dominicis  ac  festis  diebus  per  amiuni  dilu/enleî'  ac 
copiose  explicentur   Coll.  I^ac,  ni,  456  . 

(2)  Agendum  ut  fidèles  od  sacramenta  suscipienda  nunquam  non  bene 

disposili  conipareant  el  probe  intelliçrant  atque  adferant  idinodi  rerjui- 
sila,  (pife  eujuslibet  f^acranienli  ^;usce])llonem  salutateni  effieianl.  Oua- 
j)ropter  necesse  est,  ut  niinislri  ^^acramenloruni  ea.  (\uift  fîdes  de  divina 
sacramcnlorum  institnlione,  niateria,  forma,  effectibus  proponil,  diligenler 
ipsi  revolvant,  theologiœ  dogmalicœ  studio  se  assidue  forment,  Catecliis- 
mum  Ronianum  «^oleiter  relecrant:  populi  elirisliani  inluilu  vero  in  publi- 
cis  fe([ue  ac  pi'ivalis  in>;lilulionibu>i  ])asloralibus  eo  adnilantui'.  ut  lidcles 
de  sacramentorum  divina  institulione,  natui-a.  fine,  effectu  probe  instructi 
eorumdem  magno  desiderio  et  ueneraiione  repleantur  i(^oll.  Lac,  v,  042;. 

(3)  Sacramentorum  notifia  omnibus  sive  Christi  ministi-is  sive  Chiisti 
pojjuîo  utilis.  imo  necessaria  est.  Illis  quideu)  :  nam  (puun  eeclesiai^tici 
ministeiii  pra'cipua  pars  sita  sit  in  sacramentorum  adminisliatiffhc 
il  Cor.,  IV,  2j  debeant(pie  fidèles  ad  divina  sacramenta  rite  et<li2:ne  susci- 

pienda adornare,  i)lena  sacramentorum  notifia  imbutos  esse  oportet.  — 
Isti  autein  :  nam  quum  fidelis  populus  per  sacramentorum  susceptionem 
pervenire  debeat  ad  s'rafiam  et  ad  salufem,  ad  ea  suscipienda  mire  e\ci- 
tatur,  dum  eoi'um  admirabilem  virtutem,  efficaciam  ac  ufililatem  eximiam 
noverit.  Ouare  mente  tota  buic  tracta  lui  bene  addiscendo  adlaborandum 

oril  tGoTTi,  in  3  Part,  tr.  4 ;. 
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fût  renouvelée  »  (Ps.  cm,  30;.  Dansles  sacrements,  TÉglise  pos- 
sède à  la  fois  la  source  de  sa  vie  surnaturelle,  la  moelle  de  celte 

vie,  et  sa  force  (-/;/  It/ôv  l'yst  —  Greg.  Nyss..  Adv.  Eiionom.^ 
1.  11)  (1).  In  haccognitione  est  sapor  perfectiis^  vita  et  salas  ani- 
maram^  et  ideo  ad  eam  addiscendam  inflammari  débet  desideriam 
omnium  chrislianorum  fS.  Bonav.,  Brevil.,  I,  1). 

9.  —  Pour  le  prêtre  employé  au  ministère,  les  sacrements  ne 

sont  pas  seulement  l'objet  d'une  étude  théologique  souveraine- 
ment utile  et  nécessaire  :  c'est,  en  outre,  une  étude  pleine  de 

charme  et  de  beauté.  Par  ses  sacrements  et  par  ses  préceptes 
Dieu  renouvellç  en  nous  son  image  surnaturelle  que  le  péché 
avait  effacée  [ad  imaginem  saam  sacramentis  nos  rénovât  Deus  et 

prœceptis.  —  Miss.  Rom.).  Or  les  œuvres  et  les  institutions  par 
lesquelles  Dieu  répare  et  achève  Tordre  surnaturel,  sont  les 

œuvres  les  plus  admirables  du  Tout- Puissant.  Xobilissima 
Verbi  incarnali  opéra  sunt  illa,  per  quœ  reparatur  genus  Ininia- 
num  (Bonav.,  BreviL.  1.  vi,  6).  «  Grandes  sont  les  œuvres  du 
Seigneur...  elles  sont  gloire  et  puissance  »,  elles  sont  dignes 
de  son  éternelle  majesté  (Ps.  ex,  2,  3).  Les  sacrements  sont 

d'adorables  inventions  de  la  sagesse  divine  (adinventiones  divi- 
nœ  —  Is.,  xii,*4),  dont  l'étude  et  la  connaissance  pénétrent  le 
cœur  d'admiration,  de  reconnaissance  et  d'amour.  Verbi  incar- 
nati  excellentissimum  opus  explicare  aggredimur,  septem  nimi- 
rum  sacramenta  ,  verissimos  uberrimosqae  Salvatoris  nostri 

fontes^  quorum  utilissimus  usus,  frucluosissima  cognitio,  igno- 
ralio  periculosissima  i  Coninck). 

10.  —  Pour  le  pasteur  des  âmes,  appelé  presque  chaque  jour 

à  dispenser  les  trésors  des  grâces  de  son  divin  Maître,  il  n'y  a 
peut-être  pas  d'étude  plus  pratique  et  plus  importante  que 
l'étude  des  sacraments,  qui  jouent  un  si  grand  rôle  dans  l'éco- 

nomie de  la  maison  de  Dieu  (Epiies.,  ii,  19)  (2i.  Ce  n'est  que  par 

^1  llis  sn«-raniontis  pareil  Ecrlosiam  siinin  Clirislus.  (inlhiis  aniiiue  fir- 
malui-  suhplanlia  S.  Ambr..  De  mijstcr.,  c.  9,  n.  55.  —  Sacranicnla  sunt 
iinum  ox  essenliaUhus  et  uilalihiis  oloinontis.  (]uil)us  Ecclesia  Jesu  Cliristi 
in  lerra  constiluitur,  niilritur  cl  fovclur  ab  ipso  sponso  siio  Christo 

I'>iiES..  V,  29  .  In  sacraniontis  eliani  nialorialilor  monibra  Ecclosia»  prœ- 

]»aranlur  (niniirum  in  chrisliano  nialiiinonio  et  foiiualilcr  Ecclosia  i)or 

sacranionta  in  suis  monibris  ])Oi'potuo  ronascitur  ac  ronovalur.  sanalur. 
sanctificatur  ojus(iuc  hiorarchia  succresoil  ac  conscrvalur  ,Fhanzelix, 
De  Ecdes.  Chr.,  llios.  19  . 

(2i  Diabolus  non  i)olost  modo  in  voxaliononi  corporuni  ol  oxraN-alionom 
mcnliuin,  nisi  <piis  oi  ex  rulpa  sua  viios  tribual.  sicut  sunl  illi  qui 

sacramenta  Cln-isli  conlonmunl;  (pii  voro  huniililcM-  cl  dcvolc  nacramentis 
et  sncramenlalihus  se  subjiriunl,  «pia^  a  passione  Chrisli  lial)cnl  virtutcni, 
non  forniidanl  diabolicani  polcslatcni    S.  Bonav.,  m,  disl.  19.  a.  1.  q.  3. 
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une  élude  persévérante,  accompagnée  de  la  prière  et  de  la 

réilexion,  qu'il  pourra  traiter  toujours  saintement  les  choses 
saintes,  et  remplir  ses  saintes  fondions  pour  le  salut  du  pro- 

chain de  manière  à  se  sanctifier  lui-même  de  plus  en  plus. 

C'est  ce  qu'il  fera,  s'il  administre  toujours  les  sacrements  en 
état  de  grâce,  avec  une  foi  vive,  avec  recueillement  et  piété, 

avec  soin  et  dignité,  avec  empressement  et  oubli  de  lui-même, 

avec  charité,  avec  joie,  dans  l'esprit  de  sacrifice.  Si  le  prêtre 
travaille  ainsi  pour  son  divin  Maître  et  conformément  à  la  vo- 

lonté de  ce  Sauveur,  sans  se  rechercher  lui-même  en  rien,  et 

sans  avoir  d'autre  but  que  la  gloire  de  Dieu  et  le  salut  des 
âmes  (1),  il  méritera,  au  jour  où  il  rendra  compte  de  sa  gestion, 

de  s'entendre  appeler  un  ((  serviteur  prudent  et  fidèle  »  (Matth., 
XXIV,  45)  et  d'entrer  dans  la  joie  de  son  Maître  (Matth.,  xxv,  23) 

<(  Si  les  hommes  »,  dit  le  P.  Faber,  «  se  livraient  à  l'étude  de 
la  science  des  sacrements,  la  dévotion  y  gagnerait  beaucoup. 
La  haine  particulière  avec  laquelle  les  hérésies  poursuivent  ce 
que  nous  pouvons  appeler  le  principe  des  sacrements  dans 

notre  sainte  foi,  est  une  preuve  de  l'importance  que  nous  de- 
vons y  attacher  nous-mêmes.  Nulle  part,  pour  ainsi  dire,  la 

théologie  n'est  aussi  profonde  que  dans  la  question  des  sacre- 
ments... D'ailleurs  la  dévotion  aux  sacrements  est  absolument 

nécessaire  dans  les  temps  où  nous  vivons  ».  Celui  qui,  avec 
persévérance  et  piété,  adore  le  Précieux  Sang,  aura  toujours  la 
plus  haute  estime  pour  les  sacrements:  ils  sont,  en  effet,  les 
vaisseaux  qui  contiennent  le  Précieux  Sang,  ((  ils  sont,  dans 

les  circonstances  ordinaires,  les  conduits  qui  l'amènent  aux 

âmes  pour  lesquelles  il  a  été  versé  ».  Celui  qui  estime  l'ex- 
cellence des  sacrements,  estimera  l'Église  dont  ils  sont  la  pro- 

priété toute  spéciale,  dont  ils  constituent  un  caractère  distinc- 

tif.  Nous  ne  pouvons,  d'autre  part,  apprécier  la  valeur  du 
Précieux  Sang,  si  nous  n'avons  une  connaissance  vraiment 

spirituelle  de  nos  sacrements,  et  un  amour  pénétré  d'admi- 
ration pour  leur  excellence  et  leur  richesse.  Au  point  de  vue 

ascétique,  enfin,  il  n^est  peut  être  rien  qui,  de  nos  jours,  im- 
porte plus  qu'une  tendre  dévotion  envers  les  sacrements  (2). 

(r  Purilns  cordis  in  diiobu^i  ronsistit  :  in  qupprenda  oloiia  Dci  cl  uUli- 
tato  pmxinii  ,  ul  in  oinnibus  videlicet  actilnis  vol  dictis  suis  nihil  siiiini 
qiiferaL  opiscopus  ivc^p.  saccrdos^  sod  lantum  aut  Dei  honorem  aul 
salutemproxinioruni  aiiUUriimquo  S.  Behx.,  Tr.  de  morih.  et  offic.  episc, 
c.  3,  n.  10  . 

(2;  Fader,  Le  Précieux  Sang.  Paris,  Relaux ,  p.  163,  qI  passim. 
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55  2. —  Le  mot  «  sacrement  "  dans  le  langage  chrétien. 

1.  —  Les  langues  germaniques  oui,  comme  les  langues  ro- 

manes, emprunté  au  lalin  de  l'Église  le  mot  «  sacrement  »  dans 
son  sens  dogmatique,  et  elles  l'ont  conservé  (1).  Ce  terme,  au 
sens  multiple  et  d'un  usage  fréquent,  joue  un  grand  rôle  dans 
la  langue  pourtant  si  riche  de  l'Église:  il  importe  donc  de  l'ex- 

pliquer brièvement  —  d'autant  que  la  définition  nette  des 
termes  n'est  pas  sans  utilité  pour  la  définition  de  la  chose  elle- 
même.  Oporlel  nominis  cognitionem  rei  cognitioni  prœmiltere, 
quia  sine  ejiis  nolitia  impossibile  est  rem  ipsam  perfecle  capere 
(Salmant.,  tract.  22,  proœm.,  n.  3). 

2.  —  La  Bible  et  la  langue  de  l'Eglise  donnent  au  latin  sacra- 

menliim  à  peu  près  le  môme  sens  qu'au  grec  •rJzzr^o<.^y^.  Ces 
deux  termes  sont  d'origine  différente,  mais  ils  ont  une  significa- 

tion analogue  :  sacvamenliim  et  mysteriiim  s'emploient  indif- 
féremment l'un  pour  l'autre  (2).  Étymologiquement  sacra- 

mentiim  (de  sacrare^  dédier,  consacrer  à  Dieu)  signifie  une 

chose  sainte,  une  chose  qui  sanctifie  :  tandis  que  a-ji-r^cov 
(de  ;jij£'.v,  fermer,  plus  particulièrement  la  bouche  et  les 
yeux)  désigne  une  chose  secrète,  cachée.  Mais  comme,  de 

fait  —  surtout  en  matière  religieuse  —  être  saint  et  être  se- 
cret sont  corrélatifs,  en  règle  générale,  on  comprend  sans  peine 

il  B(Mihol(l  (le  Ralisîbonno  a  deux  sermons  sur  les  sacrements:  l'un  a 

pour  titre:  «\"on  den  sil)en  heilikeiten»  ;  lautre  :  «N'on  den  sitien  erzenîtMi". 
—  (Cfr.  pFEUFEii.  1,  289:  n,  81. 

(2)  Saci'amentum  et  aujTr^o'.ov  in  hoc  dilTeivuil,  (|uia  sacramentum  si- 
u:num  est  visijjile  ali(|uid  significans,  |JL'Ja-:-/|oiov  vero  alicjuid  oc<"uUum 
al)  eo  sii^nificatum.  Alleium  tamen  pro  alleio  ponilur  (Ai.c.erus.  De  s<i- 
crani..  1.  i,  c.  4,  n.  27  . 
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que  sacramenliim  cl  mijaleriiim  ont  pu  devonii'  synonymes  et 

s'employer  Fun  pour  l'autre.  De  par  leur  nature,  les  choses 
saintes  sont  secrètes  et  doivent  être  tenues  secrètes,  de  même 

que  les  secrets  doivent  être  s^ardès  saintement.  Seciindiim  anti- 
qiios  sanclù  vel  sacrosancla  dicehanhir.^  (/u.Tciuuf/iie  rio/ari  non 
licebat  :  ideo  illa  sécréta  sive  divina  sire  huniana,  qiuv  non  licet 
violari  quihiislibel  puhlicando,  diciinlur  sacra  vel  sacramenla 

I  S.  TnoNL,  3,  q.  ()0,  a.  '2,  ad  '2).  —  En  général  sacramenium  équi- 
vaut donc  à  sacrum  secreliim,  et  désigne  une  chose  sainte  et 

secrète,  une  chose  sainte  et  mystérieuse,  un  saint  secret,  un 

saint  mystère.  Dans  une  acception  plus  précise,  on  peut  distin- 
guer une  double  ou  mémo  une  triple  signification  du  mot  sacra- 

menium. Sacramenium  dicilur  sacrum  signa tum  et  sacrum  si- 
gnans  (Petr.  Pict.,  Senl.^  1.  5,  c.  1). 

3.  —  Dès  lors,  dans  le  langage  de  l'Eglise,  le  mot  sacra- 
menium signifie  d'abord,  au  sens  le  plus  large,  tout  ce  qui  est 

saint  et  mystérieux,  et,  par  suite,  tous  les  signes  religieux;  mais, 
plus  particulièrement,  une  certaine  catégorie  ou  un  nombre 

déterminé  de  signes  d'une  nature  spéciale. 
a)  Secundum  r/uod  sacramenium  accipilur  pro  re  signi  chose 

signifiée)  sacramenium  dicilur  a  sacro  el  secrelo^  quasi  sacrum 
secrelum  (Innocent,  ni,  1.  4,  c.  39).  Dans  ce  sens  très  large  on 

appelle  sacramenla  ou  mijsteria  l'ensemble  des  mystères  de  la 
foi,  c'est-à-dire  tous  les  enseignements  et  tous  les  dogmes  de  la 
religion  chrétienne,  en  tant  qu'ils  sont  inaccessibles  à  la  seule 
raison,  qu'ils  ne  peuvent  être  connus  des  fidèles  que  par 
révélation  divine,  et  qu'ils  restent  cachés  à  ceux  qui  ne  sont 
pas  initiés,  c'est-à-dire  aux  non-baptisés  (Cf.  Discipline  du  se- 

crel)  il).  —  Ce  n'est  que  par  la  grâce  d'une  lumière  divine  que 
les  Apôtres  connaissent  et  comprennent  les  mystères  (-ûà  lajTTrjpia) 
du  royaume  des  cieux  (Matt.,  xiii,  11)  (2).  Le  décret  de  la  Ré- 

demption conçu  dans  les  profondeurs  de  la  Sagesse  éternelle, 

l'œuvre  delà  Rédemption  même  accomplie  par  Jésus- Christ 
sont  vm  «  mystère  [sacramenium^  tau^-T'Oiov)  de  la  volonté  divine» 
(Ephes.,  I,  9)  ;  et  la  mission  des  Apôtres  était  de  publier  «  quelle 

est  l'économie  du  mystère  (  r,  o'.xovo|jL(a  toù  ;jLJ7tr^p(o'j,  dispensalio 
sacramenli)  caché  en  Dieu  dès   le  commencement  des  siècles  » 

(1)  (Ihristus  dicilur  Redemptor  secundum  humanitatem,  quia  secundum 
eam  et  in  ea  suscepit  et  implevit  illa  sacramenla.  qucC  sunt  causce  noslra; 
redemptionis  (Petr.  lomb.,  ni,  dist.  19,  c.  5). 

(2)  Nescieriint  sacramenla  Dei,  i.  e.  sacra  et  sécréta  consilia  et  dispo- 
sitiones  de  passione  et  resurrectione  Christi  i^S.  Bonav.,  In  Sap.,  c.  2, 
V.  22\ 
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(Ephes.,  III,  9).  L'Homme-Dieu,  le  Rédempteur  est  lui-même 
<(  le  grand  mystère  de  piété  »  {magnum  pielalis  sacramentiim 
—  I  TiM.,  111,16).  Pour  Tertullien  par  exemple,  veius  sacramentiim 
signifie  la  religion  juive,  diversitas  sacramenîi  la  difïérence 
de  croyance,  chrislianum  sacramentum  le  mystère  de  la  sainte 
Trinité,  régula  sacramenîi  le  symbole  de  la  foi  chrétienne.  — 

S.  Cyprien  appelle  l'unité  de  l'Eglise  sacramentum  unitalis^  et 
il  parle  des  sacramentel  orationis  dominicœ.  —  S.  Ambroise  inti- 

tule son  livre  sur  le  mystère  de  llncarnation  :  Liber  de  incar- 
nationis  dominicœ  sacramento.  — Hugues  de  S.  Victor  (f  1141) 
donne  pour  titre  à  son  grand  ouvrage  dogmatique,  qui  em- 

brasse toute  la  théologie  :  De  sacramenlis  (des  mystères)  chris- 
lianœ  fidei  (1). 

b)  En  un  sens  moins  large,  mais  encore  général  (générique) 
on  entend  par  sacramentum  un  signe  signifiant  une  autre  chose, 
(le  plus  souvent  une  chose  sainte),  ou,  en  général,  tout  signe 
sacré.  Sacramentum  est  sacrœ  rei  signum  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  1, 

c.  1).  —  Signa,  quum  ad  res  divinas  pertinent,  sacramenta  no- 
minantur  (S.  Auc,  Ad Marcell.,  ep.  138,  n.  7).  En  ce  sens  toutes 

les  figures,  toutes  les  institutions  et  tous  les  événements  typi- 

ques de  l'Ancien  Testament,  comme  tous  les  symboles  religieux, 
tous  les  rites  sacrés  et  mystérieux  du  culte  chrétien  sont  appe- 

lés srtc/'rt/?ze/2/a.  —  Dans  l'Apocalypse  fi,  20),  le  Fils  de  l'homme 
explique  au  Voyant  le  mystère  (sacramentum)  des  sept  étoiles  et 

des  sept  chandeliers  d'or.  —  Il  n'est  pas  une  seule  religion 
dont  les  adeptes  ne  soient  unis  entre  eux  par  le  lien  de  rites 

extérieurs,  de  marques  visibles  [signaculorum  vel  sacramenloi'um 
visibilium  consortio  S.  Alg.,  Faust.,  1.  19,  c.  11). — Autrefois 
on  a[)pe\ail  sacramentum  calechumcnorum  un  sacramental,  sa- 

voir le  sel  bénit,  présenté  à  différentes  reprises  au  catéchumène. 

((  Dès  le  sein  de  ma  mère,  j'ai  été  marqué  du  signe  de  la  croix  de 
Jésus-Christ  et  assaisonné  de  son  sel  »  (S.  Aie,  Conf.,  i,  11  — 
Cfr.  De  catechizandis  rudibus^  c.  26,  n.  50).  —  Les  ieles  célé- 

brées en  mémoire  des  mystères  du  Sauveur  porlent  aussi  le  nom 

de  sacramenta  (posl  crucis  et  resurrectionis  et  ascensionis  sacra- 

1  Dicit  Magistcr  :  «  RedompLor  dicilur  secimdum  humanitalem.  quia  iii 

<v,\  susccpit  illa  sacramenta,  qufe  suiit  causc'e  nostrîP  redoniplionis  ». 
Sed  «oidra  :  |)(iMiitonlia  cl  confinnalio  et  exlrema  unclio  faciunt  ail  nos- 
trani  rcdeniplioiicni,  el  lamen  Clirislus  ea  in  se  non  suscepil.  —  Dicen- 
tlmn  <(iiod  sacramenta  hic  vorantur  non  illa.  ([iwe  sunl  signa  el  vasa,  in 
«Iiiibus  eonfertur  gratia,  sicut  sunt  sepleni  sacramenta  Ecdesia»,  sed 
sacramenla  hic  dicuntur  sacra  myaleria  sive  sacra  sécréta,  quaî  ordinala 
sunl  ad  noslrani  redenq)lioneni.  sicut  Chiisti  incarna tio,  nativitas,  pas- 
>io  et  resuirectio  ^S.  lioNAV.,  m,  dist.  10,  dub.  G\ 
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menta  —  S.  Hieron.).  Aujourd'hui  encore,  dans  la  Secrète  du 
mercredi  des  Cendres,  le  jeiine  quadragcsinial  est  appelé  sacra- 
menliim,  en  raison  de  la  signification  mystique  du  nombre  40 
(ipsiiis  renerahilis  sacramcnli  celehramus  exorcliuni).  Aussi, 

jusque  bien  avani  dans  le  moyen  ûge,  nommait-on  liber  sarra- 
mentorum  ou  .sf/c/'ame/î/a/'/^mle  livreliturgique  qui  contenait  les 
formules  des  fonctions  sacrées  (messe,  sacrements,  sacramen- 
taux).  —  Sacrî/îciiim  visibile  invisibilis  sacrificii  sacramentum, 

/.  e.  sacrum  signum  est  (S.  Aug.  De  civil.  Dei,  10,  5).  C'est  à 
tout  le  moins  en  ce  sens  large  [sacrum  sigiuim,  signe  de  l'union 
de  Jésus-Christ  et  de  l'Église)  que  l'Apôtre  appelle  le  mariage 
(chrétien)  un  «  grand  sacrement  »  [sacrdmenlum  nuKjnum^ 

|jLjJT/;piov    faiva  —  Ephes.,  V.  32). 
c)  Au  sens  rigoureux  et,  par  conséquent,  spécifique,  le  mot 

sacramenliim  sert  à  désigner  un  petit  groupe  de  signes  tout 

spéciaux.  On  peut,  sous  un  double  rapport,  établir  une  distinc- 
tion caractéristique  entre  les  différents  signes  —  sous  le  rap- 
port de  la  chose  signifiée^  et  surtout  sous  le  rapport  de  la  manière 

dont  la  chose  est  signifiée.  C'est  également  le  cas  ici.  Au  sens 
strict,  on  réserve  le  nom  de  sacrements  aux  seuls  signes  qui 

signifient  la  sanctification  de  l'homme,  la  sanctification  efficace. 
Par  sacrement  on  entend  dès  lors  un  signe  saint  et  sanctifiant. 
Ce  signe  signifie  non  pas  seulement  théoriquement,  mais  encore 
et  surtout  pratiquement  une  chose  sainte,  en  tant  que  cette 

chose  sainte  consacre  ou  sanctifie  l'homme,  ou  —  ce  qui  revient 
au  même  —  en  tant  qu'il  confère  à  l'homme,  par  sa  réception, 
la  consécration  ou  sanctification  qu'il  signifie.  Saci'amenlum  est 
sigmim  rei  sacr?p  el  sanctificantis,  ila  qiiod  ad  illam  habendam 

efficaciter  ordinal  siiscipientem  el  sic  diciliir  proprie  sacramen- 
liim (S.  BoNAV.,iv,  dist.  1,  p.  l,dub.  1).  De  tels  signes  existaient 

déjà  dans  l'Ancienne  Loi  ;  il  en  existe  dans  la  Loi  nouvelle.  Sacra- 
menla  proprie  diciinlur  il  la  rjiiœ  adhibebanliir  Dei  culloribus  ad 

qiiamdam  consecrationem,  per  qiiam  se.  depiilabanliir  qiio- 
clammodo  ad  cidtum  Dei  (S.  Thom.,  L  2,q.  102,  a.  5).  — La  lance 
qui  a  ouvert  le  côté  du  Sauveur  en  a  fait  jailhr  les  sacrements, 
par  lesquels  les  fidèles  sont  initiés  (sacramenla  qiiibiis  credenles 
inilianliir  —    S.  Aug.,  De  civil.  Dei^  15,  26). 

4.  —  Ce  dernier  sens  —  propre  et  spécifique  —  de  sacramen- 

tum répond  évidemment  à  l'étymologie  du  mot.  De  même,  par 
exemple,  que  nalrimenliim  et  veslimenliim  désignent  une  chose 
qui  nourrit  ou  habille,  ainsi  sacramenliim  désigne  une  chose 
qui  consacre  ou  sanctifie.  Sacramenliim  seciindiim  proprielalem 

vocabiili  videliir  imporlare  sanctilalem  active,  iil  dicalur  sacra- 
menliim   qiio   aliquid  sacralur,  siciil  ornamenlum  qiio    aliqiiid 
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ornaliir  S.  Tiiom.,  iy,  dist.  1,  q.  1,  a.  1,  sol.  li.  C'est  donc  à 

bon  droit  qu'on  appelle  «  sacrements  »  ces  signes  religieux  qui" 
non  seulement  signifient  une  chose  sainte,  mais  qui  opèrent  la 
sanctification.  De  bonne  heure  on  leur  a  de  préférence  donné  ce 
nom  qui,  depuis  le  Vllh  siècle,  est  resté  leur  propriété  tellement 
exclusive  que  les  autres  choses  saintes  et  symboles  religieux  ne 

peuvent  plus  élre  appelés  des  «  sacrements  »  qu'improprement 
et  par  analogie  (1  .  Déjà  Tertullien  nomme  le  baptême  sacra- 
menlam  baptismi^  sacramentum  aquœ,  sacramentum  benedic- 

tionis,  lavacri  sacramentel  ;  l'Eucharistie,  sacramenliun  panis  et 
caticis,  saci-amentam  eiichai'iutiœ  ;  la  matière  des  sacrements 
res  sacramenloriim  divinonim.  —  Au  XI1°  siècle,  Hugues  de 
S.  Victor  emploie  encore  le  mot  sacramentum  en  son  sens  large 

et  générique;  et,  pour  distinguer  les  sacramentaux  des  sacre- 
ments proprement  dits,  il  appelle  ces  derniers  sacramenta  prin- 

cipalia  De  ceremoniis,  sacr.  et  observ.,  1.  i,  c.  12.  Pierre  Lom- 
l)ard,  au  contraire,  intitule  simplement  son  traité  des  sacre- 

ments, De  Sacramentis,  et  il  commence  la  seconde  distinction 
par  ces  mots  :  Jam  ad  sacramenta  X.  L.  accedamus. 

Cette  évolution  progressive  d'un  terme  dogmatique  et  sa 
fixation  définitive  répondent  à  la  nature  des  choses  et  ont  leur 

raison  d'être  intrinsèque;  en  effet,  les  éléments  de  sainteté  et  de 
mystère,  exprimés  par  le  mot  sacramentum,  se  retrouvent  au 
plus  haut  degré  et  admirablement  unis  dans  nos  sacrements  (2). 

L'Eglise  n'a  rien  de  plus  saint,  rien  de  plus  riche  en  mystères 
que  ses  sacrements:  ils  sont  vraiment  saints,  vraiment  riches  en 
mystères  ces  a  mystères  de  la  foi  »,  dans  leur  origine,  dans  leur 
nature,  dans  leur  efficacité,  dans  leurs  elïets  (3;.  L/ce/  sacra- 

menta sint  corporatia  et  sensibitia,  sunt  tamen  veneranda  tan- 
quam  sancta,  quia  sacra  significant  mysteria,  ad  sacr  a.  prœp  a - 
rant  ctiarismata,  a  sacratissimo  Deo  data,  sacra  institutione 

et  benedictione  consecrata,  ad  cullum  sacratissimum  Dei  in  sa- 

(T:  AccopLio,  (j[ua  sacramentum  signiricat  csercmoniam  inilianlcm  cL 
consccrantem  liominem  Deo,  sive  (quod  fere  idem  est)  signum  rei  sacrfe, 

non  cujuscuiiKiuc  scd  rei  sacrre  sacranlia  et  inilianlis  liominem,  propriis- 
sima  est  vBlllaum.,  1.  i,  c.  8) 

2)  Sacramenta  dicuntur,  quia  sub  tegumento  corporalium  rerum  vir- 

lus  divina  socrelius  salutom  vi''  eorumdem  sacramenlorum  operatur  : 
unie  et  a  m'or.'lis  virtulibus  vel  a  sacri.-i  sacramenta  dicuntur  S.  Isid.. 
Etymol..!.  C),  c.  19,  n.  40). 

(3^  Mulla  in  liac  doctrina  conlinentur  divina  ac  supernaluralia  mys- 
teria, quorum  cognilio  ac  contemplatio  licet  humani  ingenii  vires  ac  in- 

lelligonliam  >nporel,  tamen  por  se  jucundissima  est  et  ad  chrislianos 

mores  componendos  utilissima  (Si.vuEz,  in  m.  De  sacrani.  prad'..  n.  '2). 
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cra    KccU'sid  consliluld.  Un    ni  nicrilo  dici  deln'iinl  sacramenla 
S.  BoNAV.,  lircril.^  vi,  1). 

5^  3.  —  Notion  du  sacrement  chrétien 

1.  —  T'ollocxpliraliou  (lu  moL  sacrement  {nomi/iis  inlerjjrc- 
liiliit  Vi'l  ri'r/)i  noliflcalio  —  S.  Bonav.,  iv,  disl.  1,  p.  1,  dub.  1) 
avait  pour  bul  do  nous  conduire  à  une  défiuiliou  proprement 
dite,  ([ui  nous  donne  la  notion  du  sacrement  et  nous  en  fasse 

clairement  connaître  l'essence  {quiddlias).  Oi\  les  sacrements 
dont  il  s'agit  de  déterminer  l'essence,  constituent,  il  est  vrai, 
une  classe  spéciale  ou  un  genre  particulier  (genus)  de  signes 

sacrés;  mais  ils  se  subdivisent  en  deux  espèces  [species]  qu'il 
faut,  dès  lors,  distinguer  spécifiquement  l'une  de  l'autre.  On 
peut  donc,  ou  plutôt  Ton  doit  établir  plusieurs  définitions 

réelles  des  sacrements,  selon  qu'on  a  en  vue  l'ensemble  des 
sacrements  de  la  religion  révélée,  ou  seulement  les  sacrements 

de  l'Ancienne  Loi,  ou  enfin  les  sacrements  chrétiens.  Les  Pères, 
les  conciles  et  les  théologiens  sont,  en  effet,  unanimes  à  en- 
seigTier  ou  à  supposer  comme  une  vérité  généralement  admise ^ 

que,  sous  l'économie  del'xVncien  Testament,  il  y  avait  des  sa- 
crements proprement  dits,  comme  il  y  avait  de  véritables  sacri- 

fices. L'i  notion  générale  des  sacrements  —  ce  qui  fait  d'un 
signe  un  sacrement  proprement  dit,  ce  qui  le  distingue  essen- 

tiellement de  tous  les  autres  signes  sacrés  —  convient  égale- 
ment aux  sacrements  de  la  Loi  ancienne  et  à  ceux  de  la  Loi 

nouvelle,  non  point  par  analogie,  mais  exactement  dans  le 

même  sens  (aiiivoce)  :  c'est  l'opinion  la  plus  juste.  —  Nous 
commençons  par  la  notion  des  sacrements  chrétiens,  non  seu- 

lement parce  qu'elle  est  plus  facile  et  plus  importante,  mais 
encore  parce  qu'elle  nous  fournit  un  point  d'appui  pour  arriver 
à  une  définition  spécifique  des  sacrements  de  l'Ancien  Testa- 

ment et,  par  conséquent,  à  une  définition  générique  qui  s'ap- 
phque  à  l'ensemble  des  sacrements  des  deux  Alliances. 

'2.  —  Deux  points  nous  sont  incontestablement  fournis  par 
les  données  de  la  foi  ;  nous  savons  d'abord  quels  rites,  quels 
actes  religieux  constituent,  dans  l'Église  de  Jésus-Christ,  de  vé- 

ritables sacrements,  des  sacrements  proprement  dits  ;  —  nous 
savons,  en  second  lieu,  quels  caractères  essentiels,  quelles  pro- 

priétés conviennent  également  à  tous  ces  sacrements.  Cela 

supposé,  il  n'est  pas  difficile  de  donner  une  définition  réelle  do 
nos  sacrements.  Pour  cela,  il  nous  faut  rappeler,  aussi  briève- 
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ment  et  cependant  aussi  clairement  que  possible,  les  caractères 
essentiels  communs  aux  sept  sacrements. 

a)  Le  sacrement  est  essentiellement  un  signe  1).  Niillo  modo 
accidit  sacramento  esse  signiim,  sed  essentiale  est  simpliciter 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  4j.  On  énonce  plus  préci- 
sément cette  vérité,  en  disant  que  le  sacrement  appartient  au 

genre  des  signes.  Sacramenlum  ponitiiv  in  génère  signi  fS. 
TnoM.,  3,  q.  60,  a.  1).  Le  sacrement  est  un  «  signe»  :  voilà  le 
caractère  générique  ou  commun  qui,  en  dehors  des  sacrements, 

convient  à  nombre  d'autres  choses.  —  Par  signe  nous  enten- 
dons ici  une  chose  sensible,  propre  et  destinée  à  conduire  l'es- 

prit de  Thomme  à  la  connaissance  d'un  autre  objet.  Signiun  est 
per  qiiod  (parla  connaissance)  a//^«/s  devenit  in  cognitioneni 

cdteriiis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  60,  a.  4).  Les  sacrements  sont  essen- 

tiellement des  signes  —  cela  veut  dire  que,  tout  d'abord,  ils sont  destinés  à  nous  faire  connaître  une  autre  chose,  une  chose 
cachée  et  sainte.  Si  sacranientiun  esse  sinun  habet  ex  institii- 
iione  et  est  institiitiun  ad  signi ficandiim:  ergo  significare  est  ei 

essentiale  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  q.  2).  Le  Catéchisme  ro- 

main insiste  beaucoup  sur  ce  point;  il  veut  qu'on  explique  cette 
définition.  «  Il  sera  très  utile  que  les  fidèles  sachent  que  les  sa- 

crements sont  des  signes  {ad  signai  pertinere)  ;  ils  comprendront 
mieux  combien  les  choses  mêmes  que  les  sacrements  signifient, 
contiennent  et  opèrent,  sont  saintes  et  sublimes;  et,  à  son  tour, 

la  connaissance  de  cette  sainteté  (cognita  eoriim  sanctitate)  ex- 
citera dans  les  âmes  le  respect  et  la  reconnaissance  pour  Linfînie 

bonté  de  Dieu  »  (C.  R.,  p.  2,  c.  L  q.  4).  —  Puisque  les  sacre- 
ments représentent  une  chose  supra  terrestre  et  surnaturelle,  ils 

ont  un  caractère  mystique,  c'est-à-dire  mystérieux  ;  et  c'est  pré- 
cisément là  ce  qui  invite  à  chercher,  à  examiner  et,  par  suite, 

ce  qui  éveille  et  stimule  la  connaissance  religieuse,  la  loi,  sans 

laquelle  l'usage  des  sacrements  ne  pourrait  produire  ses  elTets salutaires  (2). 

(1)  Scriptura,  Concilia,  Patres  et  Theoloi?i.  <iuan(lo  de  saeramentis 
-agunt.  niliil  fre([uentius  prœdicanl,  nihil  evidenlius  afriniiaiit.  quain  sa^ 
cramenta  esse  siarna.  Ergo  sacramenlum  formaliler  considoraluni  consti- 
tuitiir  essentialiler  in  génère  signi  ̂ Salmant.,  disp.  I.  dub.  1,  n.  ù\ 

[2)  Sicut  luedicina  corporalis  non  prodest,  nisi  |)ra>paretur  suseipien^;. 
sic  necesse  est  (îeri  spiritualiler  ;  et  (luoniani  /ides  disponit  honiinem,  iil 
ci  sint  saliilifera  sacramenta,  et  motus  fidei  excitatur  per  exliibilionem 
signi,  ut  requirat  signaluDi.  et  per  hoc  liomo  dispoiiilui-  ad  curai ioneni  : 
ideo  tan<iuam  medicina  ellicax  et  snfliciens  sacrainenljdis  modicina  habet 
significalioneni  de  sua  integrilale  et  ita,  essentialiler  lo«piendo.  sacra- 
mentum  est  signum  (S.  Bonav.,  iv.  disp.  1.  p.  1.  dul).  t?  . 
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b)  Le  sacrement  est  un  sii>*ne  visible,  c'est-à-dire  qui  tombe 
sous  les  sens,  qu'on  perçoit  pai*  les  sens  externes  (visibile  — 
sensibile  sitjnum).  Oniiie sacramentuni  est  elemenlum  sive  signiim^ 
qiiod  offert  se  sensibus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 
Bien  que  le  signe  extérieur  soit  parfois,  ici,  une  chose  palpable, 

par  exemple  l'onction,  cependant,  en  règle  générale,  il  n'esl 
perçu  que  par  la  vue  et  par  louïe  —  en  d'autres  termes,  par 
les  deux  sens  ([ui,  entre  tous,  servent  à  acquérir  la  connais- 

sance et  contribuent  davantage  au  perfectionnement  de  l'esprit 
{sensiis  maxime  cognoscitivi.  —  S.  Tuom.).  Mais  parce  que  la 

vue  est  en  elle-même  supérieure  à  l'ouïe,  parce  qu'elle  est,  dés 
lors,  le  sens  le  plus  parfait,  le  plus  noble  et  le  plus  excellent, 

on  comprend  sans  peine  pourquoi  et  comment  l'expression 
«  voir  »  s'étend  aux  perceplions  des  autres  sens,  pourtiuoi  et 
comment  «  visible  »  a  la  mùme  signification  que  «  perceptible 
par  les  sens  »  (1). 

Les  sacrements  sont  destinés  aux  hommes:  ils  doivent  donc 

être  sensibles,  parce  que,  seuls,  des  signes  sensibles  sont  en 

rapport  avec  la  nature  de  l'homme  et  avec  son  mode  de  con- 
naissance. Le  signe,  comme  tel,  doit  être  plus  à  notre  portée, 

plus  facilement  connaissable  et  plus  vite  connu  que  la  chose 

signifiée  qu'il  est  appelé  à  nous  faire  connaître.  Nous  ne  pou- 
vons percevoir  autrement  des  choses  qui  sont  le  principe  et  le 

terme  de  la  connaissance  intellectuelle  (2).  Il  s'ensuit  que 
l'homme  a  besoin  de  choses  corporelles,  matérielles,  sensibles 
pour  s'élever,  comme  à  l'aide  d'un  appui  conforme  à  sa  na- 

ture, à  la  connaissance  des  choses  invisibles,  spirituelles  et 
divines  (3).  Hiimanœ  natiirœ  proprnim  est,  ut  per  corporalia  et 
sensibilia  in  spiritual ia  et  intelligibilia  deducatur  (S.  Thom., 
3,  q.  61,  a.  1).  Ouoi  donc  de  plus  opportun  que  de  révéler  aux 
hommes  et  de  leur  mettre  sous  les  yeux,  au  moyen  de  signes 

(r  Ouia  visus  est  nobilior  inter  alios  sensus  etplures  differentias  rerum 
ostendit,  ideo  (ut  S.  Aug.,  Conf.  1.  10,  c.  35,  dicit)  nonien  visus  ad  omnos 

alios  sensus  extenditur  et  ideo  uisibilis  ponitur  hic  pro  sensibili  commu- 
niter  (S.  Tuom.,  iv,  dist.  1,  q.  1,  a.  1,  sol.  3,  ad.  2\  —  Visibile  accipitur 
pro  sensibili  sensu  exteiiori,  maxime  quantum  ad  duos  sensus  disciplina- 
les,  unde  visibile  comprehendit  audibile  {S.  Botsiaw,  iv,  dist.  1,  p.  1,  dub.  2  • 

(2)  Effectus  sensibilis  per  se  habet,  quod  ducat  in  cognilionem  altoriu-, 
quasi  primo  et  per  se  homini  innotesccns,   quia  omnis  nostra  cognilio  a 
sensu  oritur    Et  inde    est,  quod  primo  et  principaliter   dicuntur  signa, 

quœ sensibus  off'eraniur  y!S.  Thom.,  3,  q.  00,  a.  4). 
(3)  Propria  et  congenca  est  nostro  intellectui  via  cognoscendi  qua^  a 

sensibilibus  ad  intelligibilia  conscendit  et  per  visibilia  quasi  subslerni- 
cula  qua^lam  ac  adminicula  ad  iavisibilium  notionem  am oremque  erigit  et 
subvenit  .Clichtov..  EliiciL,  1.  3\ 

GIHR.    —     LES  S'.CRE.IENTs.   —  I.  —  2. 
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extérieurs,  les  dons  célestes  de  la  grâce  que  leur  nature  même 

dérobe  à  la  perception  des  sens?  Gratia  sahlimior  est  et  a  nos- 
tris  sensibiis  remotior,  et  corporate  nobis  est  propinqiiiiis  :  ideo 
recte  per  illiicl  gratia  significatar  {S.  Bonav.^  iv,  dist.  1,  p.  1, 

q.  2). 
Sans  doute  la  nature  du  signe  sacramentel  exige  qtie  ce 

signe  puisse  èlre  immédiatement  connu  par  les  sens;  mais  il 

n'est  nullement  nécessaire  que  tous  ses  éléments  soient,  en 
eux-mêmes,  perceptibles  par  les  sens:  une  chose  invisible  peut 
entrer  dans  la  constitution  du  signe  sacramentel,  à  la  condition 

qu'elle  se  révèle  extérieurement  par  un  autre  élément.  C'est 
ainsi  que  la  contrition  est  partie  essentielle  du  sacrement  de  la 

Pénitence,  que  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  appartiennent 
à  l'Eucharistie  (1). 

c)  Comme  son  nom  l'indique,  le  sacrement  est  un  signe  sacré 
dans  toute  la  plénitude  du  sens  de  ce  mot;  c'est-à-dire  sacré 
en  lui-même  et  en  raison  de  la  chose  signifiée  (signiim  sacrum 

rei  sacrœ).  Tout  d'abord  les  sacrements  sont  sacrés,  en  tant^ 
qu'ils  appartiennent  au  culte  chrétien  ou  au  service  de  Dieu, 
en  tant  qu'ils  sont  des  actes  religieux,  des  signes  cérémoniels 
et  rituels  (2).  —  Mais,  surtout,  ils  sont  appelés  saints  et  sacrés 

parce  qu'ils  expriment  sensiblement  une  chose  sainte  et  sanc- 
tifiante. Sacramenta  siint  qiiœdam  sensibilia  signa  invisibiliiun 

rerum  qiiibus  homo  sanctificatiir  (S.  Thom.,  3,  q.  61,  a.  3).  Au 
nombre  de  ces  choses  saintes  et  sanctifiantes,  exprimées  par 
les  signes  sacramentels,  il  faut  mettre  en  premier  lieu  la  grâce 

intérieure  et  le  caractère  spirituel  qui,  conjointement,  consa- 

crent l'homme  et  lui  donnent  la  perfection  de  la  sainteté.  Nos 
sacrements  désignent  donc  tout  d'abord  la  parfaite  sanctifica- 

tion de  l'homme  (perfeclio  sanctitalis  humanœ.  S.  Thom.,  3, 
q.  60,  a.  2,  ad.  3).  On  voit,  dès  lors,  pourquoi  ils  sont  les  signes 

d'une  chose  sainte,  en  tant  que  cette  chose  nous  sanctifie  (par 
l'application  du  signe).  Proprie  sacramentiini  est  signiun  rei 
sacrœ  in  quantum  est  sanctifîcans  homines  (S.  Thom.,  3,  q.  60, 
a.  2). 

\\-  \on  ost  necessnriiim,  ut  omnia  qu.ne  con>;lituunt  sacrameiilum,  sint 

per  se  immédiate  sensibilia  ;  suflicit  enim,  ut  absolule  secundu'm  aliquid sit  sensibilc  et  per  illud  ipsum  reliqua  fiant  quodammodo  sensibilia,  sicut 
contrilio  fit  sensil)ilis  par  confcssionem  et  corpus  Cbristi  in  Eucharistia 
per  species  et  verba  (Arriaga,  sect.  4,  subsect.  2). 

(2)  Res  Àcnsibiles,  ut  in  sua  natura  considerantur,  non  pertinent  ad  cul- 

luni  vel  ad  reg^num  Dei,  sed  sohim  secundum  quod  sunt  signa  spiritua- 
lium  rerum,  in  (juibus  regnum  Dei  consislit  (S.  Thom.,  3,  q.  GO,  a.  4,  ad  2). 
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(I)  Le  sacrement  est  un  signe  de  la  grâce  invisible  et  de  la 
sanctitication,  insilliié  et  donne  par  Vnidorilé  divine  (signuni 
datum,  sif/niun  positivum).  I^es  choses  matérielles  et  les  choses 
suprjisensibles  et  surnaturelles  appartiennent  à  deux  ordres 

d'êtres  entièrement  distincts  :  il  ne  peut  donc  y  avoir,  naturel- 
lemMîl,  entre  ces  deux  ordres  de  choses  un  lien  tel  que,  sans 

une  intervention  venue  d'ailleurs,  une  chose  sensible  puisse  ou 
doive  signifier  en  réalité  la  grâce  divine  :  ce  sens  surnaturel  ne 

peut  exister  efficacement  qu'en  vertu  d'une  institution  positive. 
Sacramenlum  habilitatem  ad  significandwn  liabet  ex  naiiira  sed 
actualitafem  liabet  ex  insli/ulione  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1, 

q.  2).  Puisqu'il  s'agit  ici  de  signifier  infailliblement  et  efficace- 
ment la  sanctification  de  l'homme,  il  est  clair  que  cette  signi- 

fication sacramentelle  (sicjnificatio  sacramenlalis)  de  rites  sen- 
sibles ne  peut  venir  que  de  Die.u^  auteur  de  la  grâce  et  que,  par 

conséquent,  elle  dépend  d'une  institution  divine  (1). 
e)  Les  sacrements  ne  sont  donc  pas  des  signes  purement 

naturels;  bien  moins  encore  des  signes  simplement  arbitraires: 
ce  sont  plutôt  des  signes  symboliques  {signa  symbolica)  de  la 

sanctification  intérieure  de  l'homme.  La  sagesse  divine,  qui  dis- 
pose tout  avec  douceur,  n'a  point  pris  au  hasard  les  choses  qui 

devaient  servir  de  signes  sacramentels  :  elle  a  choisi  celles  qui, 
par  leur  efficacité  et  leurs  propriétés  naturelles,  ont  une  certaine 

analogie,  un  rapport  quoique  éloigné  avec  les  grâces  sacra- 
mentelles et  qui  sont  propres,  dès  lors,  à  représenter  ces  grâces 

d'une  manière  plus  saisissable  à  l'esprit  humain,  pour  en  don- 
ner une  connaissance  plus  claire  et  plus  facile.  jRes  sensihiles 

aptitudinem  quamdam  habent  ad  significandwn  effectiis  spiriliia- 
les  ex  Siii  natura,  sed  ista   apiitudo  delerniinakir  ad  specialeni 
significationem  ex  institutione  divina    Prœelegit  iamen  Deiis 
quasdam  res  aliis  adsignifîcaiiones  sacrainentales  non  quia  ad  eas 

conlrahaiur  ejiis  affectas,  sed  ut  sit  convenientior  significa- 
tio  (S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  2,  ad  2).  Elenunluni  (la  chose  maté- 

rielle et  sensible)  ex  naturati  cpiadani  quaiitate  repra'sentat 
(présente  clairement  aux  yeux),  ex  superaddita  institutione 

significat  (Hug.  de  S.  Vict.,  De  Sacram.,  l.  2,  p.  6,  c.  2).  — 

L'effet  que  la  puissance  divine  opère  dans  l'âme  d'une  manière 
invisible  et  mystérieuse,  est  représenté  d'une  façon  symbolique, 

il  Ue(|uiiitur,  ut  ̂ ^acramentum  sit  signum  ex  instilulione  significans. 
Ouuin  cnim  res  sensibilis  non  liabeat  ex  sua  nalura  ^significationem  rei 
sacive  et  supcrnaturalis,  oportet  quod  eam  sortiatur  ex  institutione  ejus, 
qui  rem  illam  potest  promittere  et  prccstare,  qui  est  soins  Deus,  et  ideo 
<lebet  esse  inslilulio  divina  (Sylvius,  in  3,  q.  GO,  a.  2,  qucCr.  1). 
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c'est-à-dire  au  moyen  d'un  signe  facile  à  comprendre,  grâce 
à  une  certaine  analogie  et  ressemblance  naturelle  [specie  qiia- 
dam  et  simili  Incline.  —  C.  R.,  p.  2,  c.  1,  q.  4). 

Les  choses  matérielles,  qui  sont  du  domaine  des  sens,  et  les 

choses  spirituelles,  qui  sont  du  domaine  suprasensible,  ne  peu- 
vent évidemment.  —  puisque  leur  nature  spécifique  est  diffé- 

rente, —  avoir  les  mêmes  propriétés  spécifiques;  il  n'en  reste 
pas  moins  vrai  qu'elles  peuvent  présenter  certaines  propriétés 
qui  ont  entre  elles  une  sorte  de  proportion  ou  de  rapport.  Entre 
les  rites  extérieurs  du  sacrement  et  Teffet  surnaturel  de  ce 

sacrement  il  s'établit  ainsi  un  parallélisme,  où  le  signe  choisi 
par  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  devient  l'image  la  plus  exacte 
et  la  plus  expressive  de  l'invisible  et  du  suprasensible.  C'est 
l'analogie  de  proportion  ou  de  rapport.  Sacramenlum  gerit 
simililiulinem  graliœ  pro  eo  quocl,  siciit  aqiia  abliiil  carnem,  ita 
gralia  miimlal  cinimam,  el  siciil  oleiim  lenit  exieriiis,  ita  gratia 
in  te  ri  us  (S.  Bon  av.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  dub.  3). 

Ces  analogies  ou  comparaisons  empruntées  au  monde  visible 

sont  pour  l'esprit  humain  un  moyen  naturel,  —  disons  mieux, 
un  moyen  essentiel,  indispensable  —  pour  arriver  facilement  à 
la  connaissance  des  vérités  surnaturelles,  connaissance  néces- 

saire à  la  vie  chrétienne.  De  même  donc  que,  dans  nos  saints 

Livres,  l'Esprit  Saint  nous  propose  les  mystères  de  la  révéla- 
tion en  un  langage  imagé,  oij  abondent  les  métaphores,  les  allé- 

gories, les  paraboles,  ainsi,  dans  l'institution  des  sacrements, 
Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  attaché  la  grâce  invisible  à  des 
signes  visibles,  tels  que,  parleur  nature  même,  ils  constituaient 
déjà  un  symbole  plus  ou  moins  parfait,  une  analogie,  une 
image,  une  figure  des  opérations  de  la  grâce.  Est  homini  con- 
natiirale.,  ut  per  sensibilia  perveniat  in  cognitionem  intelllgibi- 
lium.  Vncle  quuni  res  sacrœ,  quœ per  sacramenta  signifîcantur,  sint 
quœclam  spirilualia  et  intelligibitia  bona,  quibus  homo  sancti/i- 
catur,  consequens  est,  ut  per  atiquas  res  sensibiles  (par  des  sym- 

boles, par  des  images)  signi/icatio  sacramenti  inipleatur,  sicul 
etiam  per  similitudinem  sensibitium  reruni  in  divina  Scriptura 
res  spiri tuâtes  nobis  describuntur  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  4). 

S.  Augustin  insiste  sur  la  nécessité  de  celte  analogie.  «  Si 

les  sacrements,  dit-il,  n'avaient  pas  une  certaine  similitude 
(quamdani  simililud'nem)  avec  les  clioses  dont  ils  sont  les  signes 

sacrés,  ils  ne  seraient  pas  des  sacrements  »  {Ad.  Boni/'.,  Ep.  98, 
n.  {)}.  Ces  mots  doivent  s'entendre  de  l'économie  que  Jésus- 
Christ  a  voulu  établir  de  fait  dans  l'ordre  actuel  du  salut  (1). 

[\]  Sacrameiita  non  sunl  i?igna  (iiialiacumque.  scd  sierna  sijmhoUca  h.  c_ 
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Il  a  montré  sa  divine  sagesse  en  clioisissanl  pour  sii^nes  sacra- 
mentels des  choses  clairement  symboliques,  afin  de  nous  révé- 

ler et  de  nous  rendre  en  (jnelque  sorte  perceptible  ce  qu'il  y  a 
de  spirituel  et  d'invisible,  dans  les  sacrements  (1).  Sous  cette 
écorce  facile  à  briser,  nous  saisissons  bien  plus  aisémeni  le 
fruit  mystérieux  du  sacrement.  Par  les  syml)oles  naturels  et 
par  les  actes  symboliques  qui  concourent  à  constituer  les  signes 

sacramentels,  ce  qu'il  y  a  de  plus  mystérieux  dans  le  culte  chré- 
tien —  la  grâce  invisible  et  la  sanctification  intérieure  —  est 

clairement  représenté  et  mis  à  la  portée  des  simples  fidèles  (2). 

('e  côté  symbolique  est  essentiel  à  nos  sacrements;  il  est,  en 
même  temps,  du  plus  grand  prix  et  d'une  extrême  utilité:  aussi 
les  Pères  et  les  Docteurs  se  sont-ils  toujours  attachés  à  l'expli- 

quer. S.  Grégoire  de  Nysse  appelle  les  sacrements  i^jaziAx  ajjaêoXa 

—  trjj'Z'.xà  lOr,  (usages)  "/.«'■  T'j^têoXa.  Sacrcimenliim  ejiis  rei  simi- 
lihulineni  gerii,  cujiis  signiim  est  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  1,  p. 

1,  c.  4.  —  Le  Concile  de  Trente  répète  la  définition  tradition- 
nelle des  scolastiques  du  moyen  âge,  pour  qui  le  sacrement  est 

«  un  symbole  [symboliim)  d'une  chose  sainte  et  une  image 
visible  {forma  visibilis  —  aliqiia  similitudo  exterias  repvœsen- 
tans  —  S.  BoNAV.)  de  la  grâce  invisible  »  (  Sess.  13,  cap.  3). 

/)  Nos  sacrements  ne  sont  pas  seulement  des  signes  sacrés  ; 

ils  sont  aussi  des  signes  sanctifiants  {signa  sacrantia  el  sancti  • 

ficantia),  puisqu'en  vertu  de  leur  institution  divine  ils  ont  pour 
but  de  signifier  théoriquement  la  grâce  et  la  sanctification  de 

l'homme,  et  de  l'opérer  pratiquement.  Sacramenta  N.  L.  simiil 
siinl  causse  el  signa,  et  inde  est  cjuod^  siciil  commaniler  dicilur^ 
«  efficiunt  quod  figurant  ».  Ex  cjiio  etiam  palet,  quod  habent 

habenlia  in  se  similitudinem  aliquam  specialem  ciim  gratia  spcciali 

ciijusvis  sacramenti...  In  omnibus  sacramentis  aliqua  hujiismodi  sijmbo- 
lizatio  invenitur   IIaunoldus,  1.  4,  tr.  2,  cap.  1,  contr.  1,  n.  457). 

(1)  Finem  omnium  sacramentorum  omnes  admiltunt  esse  significare 
internam  justificationem,  et  eo  modo  hominem,  qui  corpore  et  spiritu 
constat,  per  sensibilia  et  corporalia  symbola  ad  rerum  intclligibilium  et 

spii-itualium  cognitionem  evehero...  Quemadmodum  igitur  in  Baplismo 
ablutio  exterior  per  aquam  exbibetur,  ut  ablutio  inlerior  per  Spiritum 
significetur,  sic  eliam  in  Eucharislia  panis  et  vinum  seu  potius  panis 
vinique  species  in  conspectu  ponunlur,  ut  corpus  et  sanguis  Domini  cibus 

ac  potus  animarum  esse  intelligantur  et  ad  eumdem  modum  in  saqra- 
mentis  ceteris  id  necessario  sacramenti  natura  postulat,  ut  externa  signa 
ad  spiritualem  elïectum  apte  repreesentanduni  exhibeantur  (Bellahm..  De 
pœnit.,  1.  1,  c.  llj. 

(2^  Signum  rei  sacrée  perfectissimum  et  humancC  intelligentire  summe 
accommodatum  est,  quod  ex  analogia  sibi  innata  prfcditum  est  vi  spcciali 
manuductionis  intellectus  ad  rem  significatam  Esparza,  1.  10,  q.  2,  ad  3\ 
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perfecLe  valionem  sacramenti,  in  quanliim  ordinanlur  ad  aliqiiid 
sacrum  non  soliun  per  modiun  signi,  sed  eliani  per  modiun  caiiste 
(S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  1,  ad  \).  Ces  deux  caractères  rentrent 

dans  la  notion  et  l'essence  des  sacrements  chrétiens  :  représen- 
ler  symboliquement  et  opérer  en  qualité  d'instruments  la  justi- 

fication et  la  sanctilicalion  de  l'homme  par  la  i^râce.  San'cmen- 
hwiN.  L.  duo  habet  se.  qiiod  est  figura  cl  causa  (S.  Bonav..  i\% 

dist.  10,  dub.  3).  — Duo  sunt  de  integritate  sacramenli,  se.  ̂ i^m- 
ficatio  cl  sanctificatio  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  9,  q.  3,  a.  1).  —  De 
rallone  sacranienli  esl,  (juod  significet  ci  efficiat  (S.  TnoM.,  iv, 

dist.  9,  q.  1,  a.  2).  Sacran-tjniuni  dicilur  invisibiiis  gratim  visi- 
bile  causaleque  signum  (Dion.  Cartus.  Dialog.^  1.  4,  q.  1,.  —  Le 
but  principal  do  nos  sacrements  étant  de  communiquer  aux 

âmes  les  grâces  de  guérison  et  de  sanctification,  il  faut  évidem- 

ment regarder  l'indication  efficace  de  cette  grâce  ou  la  produc- 
tion de  la  grâce  indiquée  comme  le  caractère  le  plus  essentiel  et 

le  plus  important,  --  comme  le  caractère  qui  place  nos  sacre- 
ments bien  au-dessus  de  tous  les  signes  non  sacramentels,  au- 

dessus  même  des  sacrements  de  l'Ancien  Testament.  C'est 

donc  à  bon  droit  que  l'efficacité  des  sacrements  est  toujours 
signalée  avec  insistance,  puisqu'ils  doivent  à  ce  caractère  d'être 
«  les  merveilleux  instruments  »  [niirifîca  instrumenta  —  C.  R., 
p.  2,  c.  1,  q.  14)  du  salut,  les  sources  de  la  sainteté  et  du  salut. 

g)  Les  signes  sacramentels  ne  sont  pas  destinés  à  être  em- 

ployés momentanément  ou  d'une  manière  transitoire  :  leur  au- 
teur les  a  établis  pour  toute  la  durée  de  la  Loi.  Les  sacrements 

chrétiens  sont  un  élément  fondamental  et  essentiel  du  culte  pu- 
blic :  ils  appartiennent  donc  au  fonds  même  de  la  religion  et  de 

l'Église  étabhes  par  Jésus-Christ;  il  s'ensuit  qu'ils  doivent, 
comme  cette  religion  et  cette  Église,  durer  jusqu'à  la  (in  des 
temps,  jusqu'à  l'avènement  du  Seigneur  (i  Cor.,  xi,  26). 

h)  Enfin  rappelons  que  les  sacrements  sont  des  rites  ou  des 

actes  sacrés  qui  ne  se  rapportent  pas  directement  et  immédia- 

tement (comme  le  sacrifice)  à  l'adoration  et  à  la  glorification  de 
Dieu,  mais  qu'ils  vont  tout  d'abord  et  surtout  à  communiquer 
la  grâce,  c'est-à-dire  qu'ils  ont  pour  but  la  justification  et  la 
sanctification  dos  âmes  [sacrœ  inilialiones,  Upocpy.yS'.  -zli-.xi 
Ps.  Dion.,  de  hier,  eccle.^  c.  3,  n.  1). 

3.  —  Les  caractères  ou  propriétés  que  nous  venons  dénu- 

mérer  appartiennent  à  l'essence  et  à  la  notion  du  sacrement 
chrétien,  l^artoul  où  ces  caractères  se  trouvent  réunis,  le  rite 
revêt  la  dignité  du  sacrement.  Le  sacrement  chrétien  est  donc 

un  acte  rituel  symbolique  qui,  en  vertu  d'une  disposition  divine, 
.signifie  et  opère  la  sanctification  de  l'homme  par  la  grâce  ;  plus 



!:^    3.    NOTION    DU    SACREMENT    CIIIŒTIEN  23 

brièvemeni,  le  sacrcinonl  cluvlicii  est  un  sii^iie  olficaco  (.1(5  la 

grûce.  —  A  la  rigueur  des  termes,  celle  pi-opiiéU';  d'^^'lre  le 
signe  efficace  de  la  grûce,  de  sanctifier  les  âmes,  conslitue  la 

nature  inlrinsèque  du  sacrement;  l'institution  de  ce  sigur  par 
Jc'sus-i^.lirist  est  seulement  la  cause  extrinsèque,  la  condition 
pix'alable  et  indispensable  pour  rexistence  du  sacrement. 

Pierre  Lombard  (f  1164)  donne  dt^jà  une  d(^'finilion  compb'le 
et  excellente  de  nos  sacrements  :  Sacrdinenlum  />r()/)rie  dicitur 

qiiod  ila  signiim  est  (jraluv  Dei  el  invisihilis  g ralL'r  forma  {image, 
symbole  I,  iil  ijjsiiis  imagine  m  gérai  et  causa  exsistat  (iv,  dist.  1, 

p.  1,  c.  4).  Nous  voyons  ici  (Ij  qu'il  appartient  à  l'essence  du 
sacrement  d'être  un  signe  sensible  et  symbolique  dont  l'emploi 
communique  la  grâce  intérieure  à  celui  qui  le  reçoit.  La  défi- 

nition du  Catéchisme  romain  est,  au  jugement  de  Bellarmin, 

«  definitio  piilcherrima  »  (1.  1,  c.  11):  Sacramentam  res  est  sen- 
sibiis  subjecta,  quœ  ex  Dei  institutione  sanclitatis  el  jastiliœ  liim 
significandœ  tum  efficiendœ  vim  habel  (C.  R.,  p.  2,  cl,  q.  6). 
Sans  doute,  la  sainteté  du  signe  sacramentel  et  lanalogie  (Je  ce 

signe  avec  la  chose  signifiée  ne  sont  pas  expressément  mention- 
nées ;  mais  il  est  facile  de  les  déduire  des  caractères  indiqués. 

En  effet,  un  signe  destiné  à  sanctifier  doit  être  saint  en  lui- 

même  (2j;  et  Dieu,  dans  sa  sagesse,  n'aurait  pas  élevé  à  la  dignité 
de  sacrement,  une  chose  qui,  de  sa  nature,  ne  serait  pas  apte 

à  figurer  et  à  représenter  la  grâce  sacramentelle.  —  Le  mt^me 
Catéchisme  romain  définit  plus  brièvement  encore  les  sacre- 

ments en  disant  qu'ils  sont  <<  un  signe  sensible  de  la  grâce  invi- 
sible institué  pour. notre  justification»  (P.  2,  c.  1,  q.  3).  —  Les 

mots  souvent  cités  :  «  Sacramentum  est  sacrœ  rei  signiim  » 

(Petr.  LoMB,  IV,  dist.  1,  p.  1,  c.  2),  expriment  seulement  un  ca- 

ractère commun  aux  sacrements  et  à  un  grand  nombre  d'autres 
signes  :  ils  ne  sont  donc  pas  une  définition  rigoureuse  [definitio 

(1)  S.  Thomas  fait  remarcjuer  que  cette  définition  est  complète  {coniple- 

tlssime  rationem  sacramenîl  désignât),  et  qu'en  réalité  elle  est  la  mènie 
que  la  définition  donnée  plus  longuement  par  Hugues  de  Saint-Victoi-.  Si 
quis  i)lenius  et  perfectius,  quid  sit  sacramentum  definiie  volueriL  defi- 
nire  potest,  quod  sacramentum  est  corporale  vel  materiale  elementum 

foris  sensibiliter  propositum,  ex  similitudine  repreesentans  et  ex  institu- 
tione significans  et  ex  sanctificatione  (en  vertu  de  la  forme  dos  paroles, 

sanctifiant  la  matière)  continens  aliquam  invisibilem  et  spiritalem  gra- 
tiam.  IL-ec  definitio  propria  ac  perfecta  agnoscitur,  ut  omni  sacramento 
soliipK^  convenire  inveniatur  De  sacr.,  1.  1,  p.  9,  c.  2;  Cf.  S.  Tuo.m..  iv. 
dist.  1.  q.  l,a  .  1,  sol.  3-5). 

^?)  Illud  quod  deservit  hominum  sacraticni  et  justificationi,  ex  hoc  ipso 
ordine  liabet  esse  sacrum  et  pertinere  ad  Dei  cultum  Salmant.,  disp.  1, 
duh.  3.  n.  5.^\ 
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converlibilis —  S.Bonav.,)  du  sacrement  proprement  dit  (1).  yon 
omne  signiim  rei  sacrœ  est  sacramenhim  (S.  Thom.,  3,  q.  48, 
a.  2).  —  De  même,  lorsque  S.  Isidore  de  Séville  écrit  que  «  la 
puissance  divine  opère  secrètement  le  salut  sous  le  voile  des 

choses  corporelles  »  (EtijmoL,  1.  6,  c.  19,  n.  40),  il  n'exprime 
point  toute  l'essence  du  sacrement  :  il  indique  seulement  le 
point  principal  de  la  définition  (principale  in  vatione  ipsiiis  se. 
caiisare  sanctitatem  —  S.  Thom.). 

4.  —  Aucun  acte  du  culte,  aucun  signe  religieux  où  lun  de 
ces  caractères  essentiels  du  sacrement  fait  défaut  —  surtout,  si 

cet  acte  ou  ce  signe  ne  signifie  pas  efficacement  la  grâce  sanc- 
tifiante —  ne  doit  ni  ne  peut  être  mis  au  nombre  des  sacre- 

ments delà  Loi  nouvelle.  —  En  célébrant  pour  la  première  fois 
TEucharistie,  le  Sauveur  a  en  toute  réalité,  administré  un  sa- 

crement, puisqu'il  a  institué  et  confié  pour  toujours  à  son 
Église  les  rites  essentiels  observés  alors  par  lui-même.  Il  a  éga- 

lement institué  le  sacrement  de  la  Pénitence  et  le  sacrement  de 

l'Ordre;  il  en  a  opéré  les  effets  d'une  manière  sensible,  mais 
sans  employer  un  rite  proprement  dit  sacramentel  (Matth.,  ix,  2. 
Luc,  V,  20;  VII,  48.  i  Cor.,  xi,  24). 

§  4.  —  Les  sacrements  avant  Jésus-Christ. 

1.  —  Les  sacrements  ne  se  trouvent  pas  exclusivement  dans 

rÉglise  de  Jésus-Christ:  il  y  a  eu  des  sacrements  avant  Jésus- 
Christ.  De  là,  ces  expressions:  Sacrements  de  la  Loi  ancienne, 
Sacrements  de  la  Loi  nouvelle  (sacramenla  anliqiiœ  el  novœ 

legis  —  Flor.  et  Trid).  Les  uns  et  les  autres  sont  de  véritables 
sacrements  ;  mais  on  ne  saurait  leur  reconnaître  la  même  va- 

leur: au  point  de  vue  du  rite  extérieur,  ils  ditïerent  déjà  nota- 

blement ;  sous  le  rapport  de  l'efficacité  intérieure  ils  se  distin- 
guent aussi  essenliellement  que  se  distinguent  entre  eux  les 

deux  Lois  auxquelles  ils  appartiennent.  Sacramenta  qiiœ  incar- 
nationem  Christi  prœcesserunt,  talia  esse  oportuit,  ut  signi/ica- 
rent  et  (/aodanimodo  repromitterent  salutem  ;  sacramenta  aulem, 

quœ  Christi passioneni  conscqiiuntur,  talia  esse  oportet,  ut  salu- 
tem  honiinil)us  exhibeant    el  non  solum  signanclo   demonslrent 

(l)r)uia  non  omno  signuni  roi  san.T  sacranienluin  ejusdcm  convc- 
nicnler  dici  polosl,  idcirco  Iktc  dosri'iptio  ad  iiilerprotaliononi  sivo  ox- 
])iossiouem  vocis  inau:is  quam  ad  dclinilioneiu  roferenda  videlui'  (Hugo 

DC  S.  ̂ 'u;T.,  De  sacr.,  i.  1,  p.  <),  c.  2). 
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(S.  TiiOM.,  C.  geuL,  iv,  57).  —  D'ordinaire;  les  Ihéologicns  dislin- 
i^iicnl  plusieurs  périodes,  plusieurs  étals  [slalus)  de  la  nature 

humaine,  d'après  les  diverses  économies  de  la  providence  de 
Dieu  dans  la  conduite  surnaturelle  de  l'humanité. 

2.  — Avant  le  péché,  c'est-à-dire  dans  le  Paradis  terrestre  et 
dans  Tétat  de  justice  originelle,  il  n'y  avait  pas  de  sacrements 
])roprement  dits  :  In  sUilii  innocentiœ  homo  sacramenlis  non 

indiijL'bal,  non  sohun  in  quantum  sacramentel  ordinantur  ad  re- 
medium  peccati,  sed  etiam  in  quantum  ipsa  ordinantur  ad  ani- 
nuv  per/ectionem  (S.  Tuom.,  3,  q.  61,  a.  2).  Orace  à  la  per- 

fection naturelle  et  surnaturelle  de  cet  heureux  état,  la  sancti- 

fication de  l'homme  au  moyen  de  signes  sensibles  n'avait  ni  la 
même  nécessité  ni  la  môme  convenance  que  dans  l'état  de  na- 

ture déchue.  Humiliari  sid)  creaturis,  ah  eis  erudiri  et  in  eis  a 

faslidio  liberari  non  est  de  natura  liominis  instituti  (dans  l'état 
originel),  sed  potius  tioc  exigit  pœna  damnati,  quia  tiomo  stans 
(avant  la  chute)  erat  médius  inler  creaturas  et  Deum:  in  se  enim 
expressius  quam  in  aliis  cognoscebat  et  in  ipso  detectabatur  et 
varietate  rerum  ad  fugiendum  fastidium  non  egebat  (S.  Bonav., 
IV,  dist.   2,  a.  1,  q.  1). 

3.  —  Depuis  la  chute,  la  pauvre  humanité  malade  a  toujours 
possédé,  sous  une  forme  sensible,  des  moyens  de  guérison  et  de 

salut;  mais,  parallèlement  au  progrès  dans  la  révélation  elle- 
même,  ces  moyens  de  salut  différaient  entre  eux  au  double  point 
de  vue  de  leur  nature  et  de  leur  efficacité.  Sacramenta  ab  ini- 
iio  ad  curationem  /lominis  instituta  sunt  et  semper  cum  morbo 
Jiominis  cucurrerunt  et  usque  in  flnem  sœcuti  perdurabunt,  sed 
atia  fuerunt  in  lege  natume,  aliasub  lege  scripta,  atia  sub  gratia. 
Et  in  tiis  omnibus  itla  quœ  posteriora  sunt,  significatione  sunt 
evidentiora  et  effectu  gratiœ  digniora  (S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  2). 

—  Tout  d'abord,  c'est  la  période  dite  de  la  «  loi  naturelle  »  qui 
a  duré,  chez  les  Juifs,  jusqu'à  Moïse,  et  chez  les  autres  peuples 
jusqu'à  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  jusqu'à  la  promulgation  de 
l'Évangile.  Cet  état  de  la  «loi  naturelle  »  ne  doit  point  être  con- 

fondu avec  l'état  de  «  pure  nature  »,  qui,  sans  doute,  aurait 
pu  être  l'état  du  genre  humain,  mais  qui,  de  fait,  ne  l'a  jamais 
été.  En  réalité,  malgré  la  perte  de  la  grâce  originelle,  l'ordre 
surnaturel  a  duré  sans  interruption  :  seulement  l'économie  de 
la  grâce  du  Paradis  terrestre  a  fait  place  à  l'économie  du  salut 
par  la  croix.  La  voie  qui  conduit  au  ciel  est  devenue  la  voie  de 

la  pénitence,  au  lieu  de  rester  celle  de  l'innocence.  En  vue  du 
Rédempteur  promis,  en  vue  de  la  satisfaction  offerte  par  lui 
et  de  ses  mérites,  les  secours  surnaturels  nécessaires  à 

l'homme   pour  atteindre  sa  fin  surnaturelle   par  la  vision    de 
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Dieu,  ont  toujours  élé  ménagés  à  tous.  Quamvis  lex  vêtus  non 
sLifficerei  ad  salvamlwn  homines,  tanien  aderal  aliiid  aiixiliuni 

a  Dca  honiinibiis  siniid  ciini  lege,  per  qiiod  salvar-i  poleranl,  se. 
fuies  MedialoriSy  per  qiiam  jiistificali  siint  anliqui  paires,  sicut 
etiam  nosjiislificamur,  el  sic  Deiis  non  deficiebat  hominibiis  gain 
darel  els  salutis  auxilia  (S.  Tiiom.,  1,  2,  q.  98,  a.  2,  ad  4j.  La 

simple  observation  de  la  loi  naturelle  n'a  donc  jamais  suffi  pour 
le  salut  :  les  hommes  ont  toujours  dû  observer  certains  pré- 

ceptes surnaturels.  —  Par  exemple,  les  adultes  ont  toujours 
été  tenus  dexciter  en  eux  la  foi,  Tespérance,  la  charité  ou  le 
repentir,  puisque,  sans  ces  vertus  surnaturelles,  la  béatitude 
surnaturelle  ne  peut  être  obtenue.  Mais  parce  que  les  préceptes 
surnaturels  auxquels,  dans  la  première  période  après  la  chute, 
il  fallait  nécessairement  se  conformer,  étaient  peu  nombreux  ; 

parce  qu'ils  découlaient  pour  ainsi  dire  naturellement  {conna- 

iaraliier)  de  l'élévation  de  l'homme  à  l'ordre  surnaturel  et  qu'ils 
lui  étaient  intimés  surtout  par  une  inspiration  intérieure  [inte- 
l'iori  instincta  —  S.  Tno>[.,  3,  q.  60,  a.  5,  ad  3),  cette  première 

période  de  l'humanité  déchue  s'appelle  «  l'état  de  la  loi  natu- 
turelle  »  {staliis  legis  nahivce).  Celte  appellation  n'exclut  donc 
point  tout  élément  surnaturel:  elle  doit  être  entendue  en  un 
sens  relatif,  par  comparaison  et  par  opposition  avec  la  loi  de 
Moïse  et  avec  celle  de  Jésus-Christ,  qui  renferment  un  grand 
nombre  de  préceptes  positifs  de  Tordre  surnaturel. 

4.  —  Il  est  incontestable  qu'il  y  avait,  dans  cette  période,  un 
moyen  de  salut  pour  les  enfaids  non  parvenus  à  l'âge  de  raison; 
et  ce  moyen  de  salut  peut  fort  bien  être  considéré  comme  un 

sacrement,  car  il  est  très  vraisemblable  que  c'était  un  signe 
saint  et  sanctifiant,  de  l'ordre  sensible.  —  Tous  les  hommes  ont 
été  créés  et  rachetés  par  Dieu:  tous,  par  conséquent,  peuvent  et 
doivent  arriver  au  salut  éternel  (I  Tim.,  ii,  4).  Donc,  la  volonté 

divine  qui  s'étend  au  salut  de  tous,  s'étend  aussi  aux  enfants  des 
âges  qui  ont  précédé  (et  qui  ont  suivi)  Jésus-Christ.  De  ce  que 
Dieu  veut  vraiment  et  sincèrement  le  salut  de  tous  les  hommes, 

les  Pères  et  les  théologiens  concluent  à  bon  droit  qu'en  tout 
temps  il  y  a  eu  pour  les  enfants  non  parvenus  à  l'âge  de  raison un  moyen  de  salut  (1). 

(1)  WiVQ  Palrum  opinio  usque  adeo  in  scholn  Januliu  invcleravil  el  iiiva- 
liiil,  Lil  nulliis  omnino  asscrcro  audoal,  parviilos  eo  teinpoio  oinni  roine- 

dio  sucT3  salutis  caruisse.  Duciinliir  aulein  oa  rali«)ne^omncs.  (|uain 
cxpressisse  vidolur.  Innoc.  m  (in  c.  Majores  de  baj)!.  el  ejiis  elTect.\ 

ul)i  kxpiiliir  de  remedio  proviso  pai'vulis  tain  anie  (Ihrisfj  adventuin 
([iiani  |)oslea  conlia  originale  peccatuni.  Sujxlil  aulem  :    <■  Ahsjl  eniiii.  ut 
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Ad  miserivordiiiDi  cjus  (/ni  vull  onuics  /loniines  saluos  fie  ri,, 

pci'linel  iil  ifi  his  qiiœ  siinl  de  iieceasilalc  salulis,  honio  de  /acilî 
remediiim  inventai  (S.  Thom.,  3,  q.  ()7,  a.  3).  Les  enfants  ne 

peuvent  rien  par  eux-meniea  pour  leur  salut:  il  faut  que  le 
seeours  leur  vienne  (railleurs.  Dieu  devait  donc,  même  avant 

l'institution  du  baptême,  rendre  possible  que  ces  enfants,  par 
Taide  et  les  soins  des  adultes  à  qui  ils  étaient  confiés  pour  leur 

bien  temporel  et  spirituel,  pussent  obtenir  la  rémission  du  pé- 
<  lié  originel  et  la  grâce  de  la  juslificalion.  La  circoncision  était 

un  de  ces  moyens.  Mais  la  circoncision  n'avait  lieu  que  pour  les 
enfants  juifs,  et  huit  jours  après  la  naissance  :  dès  lors  il  fallait, 
pour  tous  les  autres  enfants,  un  autre  moyen  de  salut,  dont  nous 
ne  saurions  toutefois  préciser  la  nature.  Non  lanien  credendiun 
est,  et  ante  dalani  circumcisioneni  /dniiilos  Dei,  qiiandoqaideni  eis 
inerat  Medialoris  fuies  in  carne  veniuri,  niillo  sacramento  ejiis 
(par  un  sacrement  rappelant  le  Médiateur  futur)  opitidatos 
fuisse  parvulis  suis  (S.  Aug.,c.  ./«/.,  1.  5.  c.  11,  n.  45).  Plusieurs 
théologiens  ont  pensé  que  la  foi  des  parents  suppléant 
celle  des  enfants  était  le  seul  moyen  nécessaire  et  suffisant  ; 

mais  l'opinion  commune,  mieux  fondée  en  raison,  est  que  les 
adultes  devaient,  par  un  acte  religieux  extérieur  (prière,  béné- 

diction, sacrifice),  procurer  à  l'enfant  la  grâce  de  la  justifica- 
tion (1).  Cette  pratique  religieuse,  que  Dieu  n'avait  point  déter- 

minée expressément  et  qui  était  laissée  au  jugement  des 

hommes,  constituait  en  elle-même  une  expression,  une  mani- 
festation de  la  foi  au  Rédempteur  futur  et,  en  même  temps,  un 

moyen  grâce  auquel  l'enfant  était,  d'une  façon  visible  et  sen- 

sible, incorporé  à  la  communauté  des  fidèles,  c'est-à-dire  mis  en 
rapport  avec  le  Christ.  En  tant  que  Fenfant  faisait  partie  du 

peuple  de  Dieu  et  delà  société  religieuse,  il  était  lui-mênie, 
devant  Dieu,  un  fidèle  et,  par  conséquent,  les  mérites   du  Ré- 

universi  parvuli  pereant,  quorum  quotidic  tanta  mullitudo  morilur,  quin 

niisciicors  Deus,  qui  neuiinciii  vult  perire,  aliquod  reinedium  procura- 
\erit  ad  salutem  ».  Quœ  sane  ratio  non  ^^olum  locum  habet  pio  tempore 

•  ircuincisionis,  sed  etiam  pro  anlei'iori  ;  ncque  cnim  ciedibile  videtur 
aul  de  divina  misericordia  dici  potest,  nuUum  omnino  lanto  tempore 
remedium  parvulis  providisse  (Vasouez,  disp.  165,  c.  1,  n.  7). 

(Il  Communior  et  vera  theologorum  sententia  docet,  etiam  tune  adhi- 

bei'i  debuisse  signuni  aliquod  extcrnum  vel  sensibile  in  remedium  parvu- 
lorum  (AvERSA,  q.  60,  sect.  2).  —  Remedio  legis  natui'œ  pro  libcraLione  a 
peccato  originali  successit  in  lege  scripta  circumcisio  et  in  lege  gratife 
baptismus  :  ergo  sicut  circumcisio  et  bai)tismus  sunt  signa  et  remédia 
sensibilia,  sic  etiam  prœsumendum  est  de  remedio  legis  naturœ  ^Sal.mant., 
disp.  3,  dub.3,  n.  29). 
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dempteur  futur  lui  étaient  appliqués  :  la  faute  originelle  était 

eiïacée,  la  grâce  sanctifiante  lui  était  communiquée.  La  circon- 
cision et  cette  pratique  religieuse,  dont  nous  ne  pouvons  préci- 

ser la  nature,  n'étaient  cependant  pas  les  causes  instrumentales 
mais  seulement  les  conditions  nécessaires  de  la  remise  du  péché 

originel  et  de  la  participation  à  la  grâce.  Ah  omnibus  commii- 
niter  ponitiu'y  qiiod  in  circumcisione  peccatiim  originale  remilie- 
batiir....  In  circumcisione  conferebaiiir  gratia  quantum  ad 
omnes  gratiœ  efjfectus  :  aViiev  tamen  quam  in  baplismo,  Xam  in 
baptismo  conferlur  gratia  ex  virtute  ipsius  baptismi,  quant 
habet  in  quantum  est  instrumentum  passionis  Christi,  cujus 

signum  erat  circumcisio,  ita  se.  quod  homo  qui  accipiebat  cir- 
cumcisionem^  profitebatur^  se  suscipere  talem  fidem,  vel  aduttus 
pro  se  vel  alius  pro  parvulis...  Justitia  erat  ex  fide  significata 
non  ex  circumcisione  significante  (S.  Tuom.,  3,  q.  70,  a.  4j. 

5.  —  Outre  la  circoncision  en  usage  depuis  Abraham  (1), 
Dieu  avait  établi,  dans  la  loi  mosaïque,  un  grand  nombre  de 
sacrements  proprement  dits.  La  circoncision  était  une  figure  du 
baptême  :  les  autres  sacrements  de  TAncien  Testament  étaient 
de  même  destinés  à  figurer  les  sacrements  correspondants  de  la 
Loi  chrétienne.  Sacramenta  V.  L.  figurœ  fuerunt sacramentorum 

N.  L.  (S.  TiioM.,  1,  2,  q.  102,  a.  5).  —  Les  multiples  purifications 
pour  les  impuretés  légales ,  les  oblations  relfgieuses  des 

prêtres  avant  d'accomplir  un  acte  sacré,  étaient  la  figure  du 
sacrement  de  la  Pénitence.  —  L'agneau  pascal  et  les  pains  de 
proposition,  de  même  que  dilTérents  sacrifices  pour  les  prêlres 
et  pour  le  peuple,  étaient  des  figures  de  lEucharistie.  Lonction 

donnée  aux  prêtres  figurait  l'Ordre.  —  Seuls,  ces  quatre  sacre- 
ments de  la  Loi  nouvelle  ont,  dans  l'Ancien  Testament  leur 

type  sacramentel  correspondant  (sacramenla  fiyuralia  sibi 

correspondentia  —  S.  TnoM.).  Les  trois  autres  n'avaient  pas  leur 
type  sacramentel, parce  que  la  Confirmationet  l'Extrême  onction 
produisent  des  elïets  propres  à  la  perfection  de  la  loi  nouvelle, 
et  que,   avant  Jésus-Christ,  le  mariage  présentait,  même  chez 

(1)  Immédiate  post  peccalum  primi  parenlis  propter  doctiinam  ipsius 
Ad.T,  (jiii  i)lone  inslrucliis  luorat  de  divinis,  adliuc  lides  et  ratio  nnluialis 
in  tantnin  Yii2:el)at  in  lioniine,  quod  non  oportei^at  determinari  lioniiiiibus 
ali(pia  signa  fldei  et  salutis,  sed  unusquis<iue  pro  suc  libito  fidem  suam 

ali(|nil)us  signis  protestabatur.  Sed  eirca  tenipiis  Abraha^  diminula 
erat  tldes,  pluriniis  ad  idololatriain  declinantibus  :  obseurata  etiam  eral 

ratio  natmalis  per  augmenlnni  earnalis  concupis(entia\..  Kt  ideo  convo- 
nienter  tune  et  non  antc  luit  instituta  eireuineisio  ad  prolitendum  lidem 
et  ad  minuendum  carnalem  concupisoentiam  ^S.  Tuom.,  3,  <{..  70. a.  ?.  ad  1  . 

J{ 
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les  juifs,  des  défauLs  peu  compalibles  avec   la  dii>uiLé  d'uu  sa- 
crement de  rAncien  Teslamenl  (1). 

Ce  qui  —  à  la  dillerence  de  nombre  d'autres  signes  sym- 
boliques et  typiques  —  faisait  de  ces  rites  de  l'Ancien  Testa- 

ment de  véritables  sacrements,  c'était  la  vertu  qu'ils  avaient  en 

propre,  par  suite  d'institution  divine,  de  rendre  ceux  qui  les 
recevaient  aptes  au  culte  légal,  en  leur  communiquant  une  cer- 

taine pureté,  en  leur  donnant  une  sorte  de  consécration.  Ex 
parte  colenliiim  Deiun  poiest  consulerari  eoriim  insliliitio  ad 
culliim  diviniim,  r/und  fil  pcr  qiiamdam  consecrationem  vel 
popali  rcd  niinislrorum  et  ad  hoc  perlinent  sacramenla  fS  Thom., 

1,2,  q.  101,  n.  4).  Seuls  donc,  les  rites  qui  étaient  une  consé- 
cration et  une  habilitation  au  service  divin,  doivent  être  comptés 

parmi  les  sacrements  de  TAncien  Testament.  De  ces  sacrements 

les  uns  étaient  destinés  au  peuple  et  concernaient  la  sanctifica- 
tion de  la  communauté  en  vue  de  la  participation  au  culte 

divin  ;  les  autres  regardaient  et  avaient  pour  objet  la  consécra- 

tion spéciale  des  prêtres  et  des  lévites  en  vue  de  l'exercice  de  ce culte. 

(').  —  Quant  à  l'essence  môme  des  sacrements  préchrétiens, 
il  n'est  pas  difficile  de  la  préciser:  il  suffit  de  remarquer  que, 
dune  part,  ils  présentent  les  mêmes  caractères  généraux  que 

les  sacrements  chrétiens,  et  que,  d'autre  part,  ils  s'en  distin- 
guent spécifiquement  et  précisément  de  la  même  manière  que 

les  deux  Testaments  différent  entre  eux.  On  les  définira  donc  : 

des  rites  symboliques,  institués  par  Dieu  pour  toute  la  durée 

de  l'Ancienne  Alliance,  en  vue  de  signifier  et  d'opérer  la  purifi- 
cation légale  ou  la  consécration  de  celui  qui  les  recevait  —  et, 

moyennant  cette  efficacité  prochaine,  en  vue  de  figurer  et  de 

rappeler  la  sanctification  intérieure  que  le  Christ  et  les  sacre- 
ments chrétiens  devaient  un  jour  opérer  dans  les  âmes.  —  Partie 

essentielledu  culte  public,  les  sacrements  doivent  correspondre  à 

l'économie  du  salut  à  laquelle  ils  appartiennent.  Les  sacrements 
de  l'Ancien  Testament  sont  donc  imparfaits   comme  la  Loi  an- 

(1)  Sacrnmonto  confirmntionis.  quod  est  sacramentum  ple'nitudinis iiratiœ  ,  non  potcst  respondore  in  V.  L.  aliquod  sacramcntum,  quia  non- 
duni  advenerat  tempus  pleniludinis,  eo  quod  neminem  ad  perfectum 
adduxit  Lex  IlKBn..  vu,  19\  —  Similiter  autem  et  sacramento  Extremœ 

L'nctionis.  (juod  est  quff'dam  immediata  praeparatio  ad  introilum  gloriœ^ 
rujus  aditus  nondum  patcbat  in  V.  L.  pretio  nondum  sokito.  —  Matrinio- 
niuni  autem  fuil  quidem  in  V.  L.  prout  ei'at  in  officiuni  naturœ,  non 
aulem  prout  est  sacramentum  conjunctionis  Christi  et  Ecclesiœ,  quœ 
nondum  eival  facta.  Unde  et  in  V.  L.  dabatur  libellus  repudii,  quod  est 
contra  sacramenli  ralioncm  .S.  Tuom.,  1,  2,  q.  lO?,  a.  5,  ad  3). 
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cieniie  elle-même,  tandis  que  ceux  du  Nouveau  Testament  par- 

ticipent à  la  perfection  de  la  loi  nouvelle  (li.  —  L'Ancien  Testa- 
ment comme  tel  (c'est-à-dire  indépendamment  de  sa  relation 

avec  la  Loi  nouvelle)  n'avait  que  des  purifications  corporelles,  des 

sanctifications  lévitiques  (Hebr.,  XI,  13-14)  qui  n'atteignaient 
point  l'intérieur  de  l'homme,  mais  le  libéraient  de  certaines 
irrégularités  légales  i''2^,  le  rendaient  apte  à  participer  au  culte 
mosaïque  et  lui  conféraient  le  droit  d'exercer  les  fonctions  du 
culte  divin.  —  Cette  purification,  cette  consécration  purement 
extérieure,  théocratique,  cette  «  sanctification  donnant  une  pu- 

reté charnelle  »  (Hehr.,  ix  13)  était,  d..^son  côté,  un  type,  une 
prophétie  réelle  et  une  promesse  divine  de  la  sanctification 
intérieure  et  surnaturelle,  «  purifiant  notre  conscience  des 

œuvres  mortes  »  (Hebr.,  xi,  14)  —  sanctification  qui  est  le  ca- 
ractère propre  et  distinctif  du  Nouveau  Testament.  La  loi  de 

l'Alliance  nouvelle  consiste  essentiellement  dans  la  grâce  qui 
transforme  le  cœur  et  sanctifie  Ihomme  au  plus  intime  de  lui- 
même,  alors  que  la  Loi  ancienne  était  incapable  de  renouveler 
le  cœur.  Ad  legem  Evangelii  pfincipaliler  pzrtinet  ipsa  gralia 
Spiriliis  sancii  interius  data  et  quantum  ad  lioc  lex  nova  justifi- 

eat  (S.  TnoM.,  1,  2,  q.  106,  a.  2).  —  Les  sacrements  de  l'Ancien 
Testament  ne  signifiaient  et  n'opéraient  donc  qu'une  sanctifi- 

cation légale  ou  lévitique,  et,  moyennant  cette  sanctification 

extérieure,  ils  annonçaient  prophétiquement  la  grâce  qui  sanc- 

tifie l'âme  et  que  Jésus-Christ  devait  nous  apporter.  Ils  n'avaient 
point  la  vertu  de  sanctifier  intérieurement  et  surnaturellement 

en  communiquant  la  grâce  (3);  c'est  en  cela  qu'ils  di fièrent  essen- tiellement des  sacrements  de  la  Loi  nouvelle.   Itta  sacranienta 

^1  )  Sacramenta  N.  L.  quia  gratiam  continent  non  sunt  vacua,  sed  plenn 
«t  ideo  non  competebat  ea  inslitui  nisi  temi)ore  plenitudinis,  qxwd  est 

tempiis  incarna tionis  (S.  Thom.,  IV,  dist.  2,  q.  1,  a.  4,  sol.  '2). 
(2)  Immunditia  carnis  dicitur,  non  quia  pure  erat  carnalis,  sed  quia  erat 

irregiilariler  contracta  ex  solo  actu  carnali,  sicut  erat  tangere  mortuum, 
ex  quo  dicebatur  imnuindns,  non  (juia  macula  orat  in  anima  vel  in  carne, 
sedquiacx  hoc  aliquam  contraxorat  irrcgularitalom,  ut  non  essot  idoneus 
ingredi  in  templum  (S.  Bonav.,  IV,  dist.  1,  p.  1,  dub.  4\ 

(3)  In  V.  L.  duplex  immunditia  observabatur.  Una  quidem  spirilualis, 
quai  est  immunditia  culp^c  ;  alia  vero  corporalis,  quaî  toilebat  idoneitatem 

ad  cultum  divinum,  sicut  leprosus  diccbatui'  immundus  vel  ille  qui  tan- 
gcbat  ali(iu()d  moiticinum,  et  sic  immunditia  niliil  aliud  erat  quam  iri'C- 
gularilas  (iua3dam.  Ab  hac  igitur  immundilia  ceremoniœ  V.  L.  habehant 
virlulem  emundandi,  ([uia  hujusmodi  ceremoniiiî  erant  quaîdam  remédia 
adhibita  ex  ordinatione  Legis  ad  tollendas  pr.Tdictas  imnumditias  ex 

statuto  Legis  inductas.  Et  (juia  isla  immundilia  ([ua'  per  luijusmodi  ce- 
lemonias  emundabatur,  erat  magis  carnis  (juam  mentis,  —  ita  etiani  ipsoî 
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V.  L.  gralicim  non  conferehanl  sicul  <  onfcriinl  sacramenla  I\\  L., 

qiiœ  propler  hoc  jiislificai'c  dicunlur  ciiusaliler  (S.  Tiiom.,  1,  2, 
(j.  100,  a.  r?).  —  Par  rapport  à  rcxccllence  et  à  la  plcnilucle  de 
i;rûce  de  nos  sacrements,  les  sacrements  préchrétiens  étaient 

H  défectueux  et  impuissants  »  (xtO^vy;  xal  --uoyk  jTO'./îïa 

Gal.,  VI,  9).  parce  qu'ils  ne  pouvaient  produire  la  justification 
—  et  cette  faiblesse,  ce  défaut  provient  de  ce  qu'ils  étaient 
u  pauvres  »,  impuissants,  puisqu'ils  ne  renfermaient  pas  la 
urAce.  Sacranienla  N.  L.  non  .s?//?/ infirma  remédia,  sed  valida, 
in  <iuanlnni  in  eis  Chrisli  passio  operaliir.  Sacrcunenla  vero  V.  L. 
(juiv  passioneni  Christi  prœcesseriinl  dicunlur  infirma  (Gal.,  iv,  9. 

—  S.  Thom.,  de  Verit.,  q.  27,  a.  4.  ad  14). 
7.  —  De  la  définition  spécifique  que  nous  avons  donnée  des 

sacrements  de  la  Loi  nouvelle  et  de  la  Loi  ancienne,  il  est  aisé, 
en  résumant  leurs  caractères  communs,  de  tirer  une  définition 

générique,  également  applicable  à  tous  les  sacrements  propre- 
ment dits.  Le  sacrement  est  un  signe  extérieur  du  culte^  signe 

institué  par  Dieu,  et  qui^  d'une  manière  en  rapport  avec  V écono- 
mie à  taquclte  il  appartient,  symbolise  et  produit  instrumenta- 

lement  la  sanctification  de  r homme  (1). 

%  T).  —  Les  sacrements  chrétiens  dans  leur  rapport  avec  les 
sacrements  avant  J. -G.  etavec  leur  consommation  dans 

la  gloire  du  ciel. 

1.  —  La  nature  et  la  valeur  de  nos  sacrements  se  reconnaî- 
tront mieux  encore,  si  nous  examinons  plus  en  détail  quels 

cercnionife  «  justiticC  carnis  »  dicimtur  (Hebr.,  l\,  101.  Ab  immundilia 
vero  menlis,  qufe  est  immundilia  culpce,  non  habebanl  virtaleni  expiandi  et 

hoc  ideo,  quia  expiatio  a  peccatis  nunquam  fieri  potuit  nisi  per  Cln-is- 
tum,  qui  tollit  peccata  mundi  Joax.  ,  I,  29).  Et  quia  mysterium 
incarnationis  et  passionis  Christi  nondum  erat  realiter  peractum,  V.  L. 
ceremonipe  non  poterant  in  se  continere  realiter  virtutem  prolluentem  a 
Christo  incarnato  et  passo,  sicut  continent  sacramenta  N.  L..  et  ideo 

non  poterant  a  peccato  mundare  JIedr.,  x,  4\  Et  hoc'  est  quod  Apostolus 
vocat  ea  egena  et  infirma  elementa:  infirma  quideni  quia  non  possunt  a 
peccato  mundare,  sed  hsec  infirmitas  provenit  ex  eo  quod  sunt  egena, 
i.e.  eo  quod  non   continent  in  se   gratiam  (S.  Thom.,  1,  2,   q.  103,  a.  2). 

(1>  Les  Scolastiques  se  sont  préoccupés  de  définir  le  sacrement  in  génère: 

mais  ils  sont  loin  de  s'accorder  sur  ce  point.  Voir  Tanner,  disp.  3.  q.  1, 
dub.  1,  et  IIaunold,  1.4,  tr.  2,  contr.  3,  où  Ton  trouvera  fexamen  crili(j[ue 
d  un  bon  nombre  de  ces  définitions. 
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rapports  ils  ont,  d'une  part,  avec  les  sacrements  deTAncien  Tes- 
tament, et  d'autre  part,  avec  la  consommation  de  l'économie 

du  salut  dans  la  gloire  du  ciel.  Nous  verrons  ainsi  la  place  qui 
leur  revient  en  propre  dans  le  plan  divin. 

2.  —  Dans  Thistoire  de  l'économie  du  salut,  nous  pouvons 
constater  un  progrès,  une  marche  en  avant.  La  consommation 
éternelle  et  la  récompense  céleste  sont  précédées  dun  temps 

d'épreuve  et  de  discernement.  Mais  l'économie  divine  qui  con- 
duit le  genre  humain  à  sa  destinée  surnaturelle  n'était  pas, 

avant  Jésus-Christ,  ce  qu'elle  est  depuis  Jésus-Christ.  La  Loi 
ancienne  était  une  figure,  une  préparation;  en  raison  même  de 

son  imperfection,  elle  devait  cesser,  lorsque  la  réalité  et  la  per- 
fection sont  venues  par  Jésus-Christ,  le  législateur  de  TAlliance 

nouvelle.  La  Loi  nouvelle  est  parfaite,  parce  qu'elle  contient 
et  nous  offre  tout  ce  dont  nous  avons  besoin  pour  parvenir  à 
la  possession  du  souverain  Bien,  pour  atteindre  notre  destinée 

suprême.  Successii  status  novœ  legis  staliii  veteris  legis  tan- 
qiiam  perfectior  imper fectiori.  Quitus  aiitem  status  prœsentis 
vitœ  potest  esse  perfectior  quam  status  novœ  legis;  nihit  enim 
potest  esse  propinquius  fuii  uttimo  quam  quod  immédiate  in 
fmem  uttimum  introducit  :  hoc  autem  facit  nova  lex  (Hebr.,  x, 

19.  —  S.  Thom.,  1,  2,  q.  106,  a.  4).  —  Puisque  la  Loi  delà 

nouvelle  Alhance  est  parfaite,  elle  durera  jusqu'à  la  fin  des 
temps,  mais  seulement  jusqu'à  la  fin  des  temps:  alors,  en  effet, 
ce  sera  la  consommation  du  salut  dans  la  gloire  du  ciel;  et, 
relativement  à  cette  consommation,  la  nouvelle  Alliance  elle- 
même  doit  être  regardée  comme  un  état  imparfait  (I  Cor.,  xiii, 

9-13).  Triplex  est  hominum  status.  Primas  quidem  veteris  tegis: 
—  secundus  novœ  tegis  ;  —  tertius  status  succedit  non  in  hac 
vita,  sed  in  futura,  se.  in  patria.  Sed  sicut  primus  status  est 
figuratis  et  imperfectus  respeclu  status  Evangetii,  ita  lue  status 
est  figuratis  et  imperfectus  respectu  status  patriœ,  quo  veniente 
iste  status  evacuatur  (I  Cor.,  xni,  12.  —  S.  Thom.,  1,  2,  q.  100, 

a.  4,  ad  Ij.  —  L'Église  du  Christ  prend  donc,  non  seulement 
dans  l'ordre  des  temps  mais  encore  sous  le  rapport  de  sa  nature 
et  de  son  caractère,  le  milieu  entre  la  synagogue  mosaïque  et 
la  Jérusalem  céleste.  Grâce  à  cette  situation,  la  hiérarchie  ecclé- 

siastique est  tout  ensemble  céleste  et  légale  :  céleste,  par  ses 
illuminations  et  ses  contemplations  spirituelles;  légale,  parce 

qu'elle  porte  le  vêtement  aux  couleurs  variées  de  symboles  sen- 
sibles (Ps.  Dion.,  De  ecct.  /lier.,  c.  5,  n.  2).  De  même,  en  effet, 

que  la  loi  mosaïque,  de  même  que  l'Ancien  Testament  comme 
tel,  avec  sa  sanctification  purement  extérieure  et  ses  promesses 
temporelles,  était  la  figure  et  la  préparation  graduelle  de  la  Loi 
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nouvelle,  du  Testament  nouveau  avec,  sa  sanclification  sur- 

naturelle et  ses  biens  spirituels;  ainsi  l'Ej^lise  qui  milite  ici- 
bas  est  le  vestii)ule  imméiliat  du  ciel,  le  dernier  degré  avant 
réternelle  consommation  dans  la  patrie  céleste.  Tempore  Legis 

cf'dl  rerilas  promissa  lanliim,  sed  in  sUilu  X.  L.  esl  re/'ilas  in- 

choals.  per  Jesiim  (^Ju'islam,  in  jjalria  au/cm  eril  rerilas  con- 
summata.  IJl  ideo  in  ]\  L.  figurai  sine  rchu^  /)roj)onebaniar ;  in 
nora  aiileni  j)ropnnunlur  figune  cum  rébus  ;  in  palria  aiilem  res 
sine  figuris.  Et  ideo  oral  Ecclesia,  iil  qiiod  nunc  specie  gerimus 
in  ria,  reriini  rerilale  capianuis  in  palria  (S.  TnoM._,  iv^  dist.  8, 
q.  1,  a.  3,  sol.  2,  ad  1). 

3.  —  Ces  trois  stades,  ces  trois  périodes  de  développement 
que  nous  constatons  dans  la  révélation  divine,  se  retrouvent 
dans  les  manifestations  du  culte  public  extérieur  dont  le  sacri- 

fice et  les  sacrements  sont  les  éléments  principaux.  —  C'est  la 
vie  religieuse  intérieure  qui  est  le  but  et  la  règle  du  culte  exté- 

rieur ;  or  ici-bas  le  culte  extérieur  consiste  essentiellement  dans 

l'union  surnaturelle  de  Thomme  avec  Dieu  par  la  foi,  l'espé- 
rance et  la  charité;  comme  il  consiste,  au  ciel,  dans  l'union  de 

l'homme  avec  Dieu  par  la  vision  intuitive.  Il  faut  que  le  culte 
extérieur  se  règle  d'après  le  culte  intérieur;  il  variera  donc  sui- 

vant les  différences  du  culte  intérieur.  Pour  l'un  comme  pour 
l'autre,  nous  pouvons  distinguer  une  triple  forme.  Secanduni 
qaod  dirersimode  intellectus  el  affeclus  colenlis  Deam  Deo  rx'cle 
conjangilur,  secundum  hoc  dirersimode  exleriores  aclus  hominis 
ad  culhun  Dei  applicantiir  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  101,  a.  2). 

4.  —  Dans  l'état  de  la  gloire,  les  bienheureux  voient  Dieu,  un 
en  trois  personnes,  «  tel  qu'il  est  »  ;  cette  vision  immédiate  et 
parfaitement  claire  de  l'essence  et  de  la  vérité  divines  exclut 
l'existence  de  tout  signe  symbolique  du  culte,  tels  que  le  sacri- 

fice et  les  sacrements.  In  slata  glorise  omnis  nude  el  perfecte 
manifeslabilar  rerilas  el  ideo  tune  nulla  erunt  sacramenta 

(S.  Thom.,  3,  q.61,  a.  4,  ad  1).  —  «  Quand  ce  qui  est  parfait 

sera  venu  (I.  Cor.,  xiii,  10),  l'usage  des  sacrements  cessera, 
parce  que  les  bienheureux  dans  la  gloire  céleste  n'ont  pas 
besoin  de  ce  remède  »  (non  egenl  medicamine  sacramenlali.  — 

Imit.  de  J.  C,  iv,  11).  —  La  foi  et  l'espérance  cessent,  parce 
que  les  bienheureux  ont  la  pleine  possession  de  ce  qu'ils  ont 
vu  et  espéré  ici-bas.  Gaadium  el  lœtilia  invenielur  in  ea,  g^'^i- 

liaruni  aclio  el  rox  laudis  (Is.,  li,  3).  L'allégresse  des  bienheu- 
reux s'épanche  en  adoration  et  en  louange  ̂ li,  mais  en  dehors 

(1)  Exsultationes  Dei  i.  e.  divinge   et  ad  Deum   ordinaire   erunt  in  gui 
lure  beatorum,  ita  quod  in   eorum  gutture    spiriluali  eiunl  exsultationes 

(JIIIll.   —   LES  SACREMENTS.   —  î.   —   3. 
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de  tout  symbole;  aussi  l'apôlre  S.  Jean  n'a-t-il  pasvu  de  temple 
dans  la  Jéj'usalem  céleste,  «  parce  que  le  Seigneur  Dieu  tout- 

puissant  et  l'Agneau  en  est  le  temple  »  (Apoc,  xxi,  22).  —  In 
illo  ergo  slalii  bealonim,  nihil  erit  figûrale  (figuratif,  symbo- 

lique) ad  divimim  cidliim  pertinens,  sed  soliim  graliariim  actio 
et  vox  laiidis  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  103,  a.  3).  —  In  statu  fidiirœ 
beatitudinis  intellectiis  hiunaniis  ipsam  divinam  veritateni  in 
seipsa  intuebitar  et  ideo  exterior  caltus  non  consistei  in  atiqua 

figura;,  sed  solani  in  lande  Dei,  quœ  procedet  ex  inleriori  cogni- 
iione  et  affectione  (Is.,  ii,  3,  —  S.  Thom.^  1,  2,  q.  101,  a.  2). 

5.  —  Mais,  dans  la  vie  présente,  il  y  a  pour  Thomme  des 
formes  symboliques  du  culte  extérieur  —  sacrifice  et  sacre- 

ments —  parce  que,  ici-bas,  l'homme  «  marche  dans  la  foi  »  et 
qu'il  n'est  pas  encore  dans  le  royaume  de  la  vision  (Il  Cor.,  v, 
7).  Sacramenta  proportionantar  fideiy  per  quain  veritas  videtur 

in  speculo  et  in  œnignate  fS.  Thom.;,  3,  q.  80,  a.  2,  ad  2).  — 
Quamdiii  per  spéculum  et  in  œnigmate  cognoscinius  (I  Cor.,  xiii, 

12),  oportet  nos  per  atiqua  sensibitia  signa  in  spiritualia  deve- 
nire,  quod  pertinet  ad  rationem  sacramentorum  (S.  Thom.,  3, 
q.  61,  a.  4,  ad  1).  —  Tout  symbolisme  dans  la  célébration  du 
culte  divin  devra  cesser  dès  que  commencera  «  ce  qui  est  par- 

fait »,  parce  qu'au  ciel  nous  ne  connaîtrons  plus  Dieu  et  les 
choses  divines  comme  «  dans  un  miroir  »,  c'est-à-dire  média- 
tement,  et  u  dans  une  énigme  »,  c'est-à-dire  obscurément  et, 
par  conséquent,  imparfaitement  ;  mais  nous  contemplerons  la 

majesté  divine  «  face  à  face  »,  c'est-à-dire  immédiatement  et  à 
découvert  (I  Cor.,  xhi,  12).  Il  faut  nous  contenter  de  la  lumière 

de  la  vraie  foi  et  y  marcher  jusqu'à  ce  que  le  jour  de  la  clarté 
éternelle  commence  à  luire  et  que  les  ombres  des  figures  se  dis- 

sipent (umbrœ  figurarum  inclinentur.  —  Imit.  de  J.  C,  iv,  11). 
—  «  La  grâce  et  la  vérité  »  qui,  avant  Jésus-Christ,  étaient  an- 

noncées par  Fombre  des  figures,  nous  ont  été  apportées  par  le 

Sauveur;  mais,  ici-bas,  elles  ne  nous  sont  offertes  que  sous  le 

symbole  et  sous  l'enveloppe  sensible  des  sacrements,  tandis  que 
cette  enveloppe  sensible  doit  disparaître  aussitôt  que  la  bril- 

lante étoile  du  matin  de  la  vision  intuitive  dissipera  les  ombres 
de  la  foi  (II  Petr.,  i,  19). 

Rien  de  plus  conforme  à  la  doctrine  de  l'Apôtre:  par  les  om- 
bres sans  réalité  et  sans  vertu  de  l'ancienne  loi  cérémoniale. 

Dieu,  dit-li,  conduit  l'humanité  aux  symboles  pleins  de  grâce 

seu  delectationcrt  inlcriite  cl  spiritualos  ;  in  giUlure  aulem  coruni  corpo- 
rali  erunt  exsultaliones  scu  laudes  exleriores  atque  sensibilcd  (Dion. 
Cartus.,  in  Ps.  149,  6). 
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et  crelTicacilc  de  la  nouvelle  Alliance,  et,  par  eux,  à  la  vision 
face  à  face  et  à  la  possession  bienheureuse  de  la  vérité  et  de  la 

l)eauté  divines  (1).  Avant  Jésus-Christ  le  culte  <■  n'avait,  en  effet, 
que  Tombre  (a/.'.xv,  unibram)  des  biens  futurs,  et  non  Tiinage 
même  des  choses  »,  (ojx  ajTr,v  ̂ r.v  slx.ôva  Twv  TtpaYiAZTfoVj  non  ipsam 
imai^inem  rerum)  (IlEnii.,  x,  2j.  Les  biens  surnaturels  du  Nou- 

veau Testament  —  rédemption,  réconciliation  avec  Dieu,  pardon 

des  péchés,  grâce,  justification,  sanctification  —  n'étaient  que 
faiblement  et  incomplètement  représentés  par  les  pratiques  et 

les  institutions  religieuses  de  l'ancienne  Loi,  comme  en  des 
figures  qui  annonçaient  l'avenir.  L'ébauche  du  culte  dans  TAn- 
cien  Testament  présageait  les  biens  à  venir:  ce  culte  n'avait  ni 
la  grâce  ni  Feificacité.  Les  sacrements  de  la  Loi  nouvelle  sont, 

au  contraire,  «  l'image  des  choses  »  —  non  pas  l'image  vaine, 
mais  l'image  parfaite  de  la  grâce  de  la  rédemption.  Ils  nous 
révèlent  les  trésors  du  salut,  ils  nous  découvrent  les  fruits  de  la 

rédemption;  ils  nous  les  montrent  présents,  car  s'ils  les  contien- 
nent encore  sous  le  voile  du  symbole,  ils  les  renferment  pour- 

tant dans  leur  réalité  et  dans  leur  efficacité.  — Devis  alla  sacra- 
menla  inslitiiii  posl  Christi  advenhim  et  alla  tempore  Legis:  quia 

illa  fiieriint  congriia  gratia3  prœfîgurandœ,  hœc  aiilem  siint  con- 
gf  lia  gvdilisd  prsesentialiter  demonstrandae  (S.  Thom.,  3,  q.  61, 

a.  4,  ad  3).  —  L'entière  possession,  la  pleine  jouissance  des 
biens  éternels,  sans  aucun  voile  sacramentel  ou  symbolique, 

est  réservée  à  la  bienheureuse  éternité,  parce  qu'elle  est  notre fin  surnaturelle. 

6.  —  Aussi  longtemps  que  nous  vivons  ici-bas,  nous  sommes 
incapables  de  connaître  les  vérités  et  les  réalités  suprasensibles 

immédiatement  et  en  elles-mêmes;  nous  ne  pouvons  les  con- 

naître que  média tement,  c'est-à-dire  au  moyen  de  signes  sensi- 
bles et  de  symboles  empruntés  au  monde  visible  qui  nous  en- 

1)  Piimuni  ambra  prœcessit,  secuta  est  imago,  eiit  veritas.  —  Umbra 
in  Legc,  imago  vero  in  EvangeUo,  veritas  in  cœlestibus.  Umbra  Evan- 
gelii  et  Ecclesife  congregationis  in  Legc,  imago  futurœ  verilatis  in  Evan- 
gelio,  veritas   in  judicio   Dei    Videmus   nunc   per   imaginera  bona   et 
tenemus  imaginis  bona...  Adscende  homo  in  cœhim  et  videbis  illa,  quo- 

rum umbra  hic  erat  vel  imago:  videbis  non  ex  parte,  non  in  eenigmatc 
sed  in  consummatione,  non  in  velamine  sed  in  luce  ̂ S.  Ambros..  in  Ps. 
38.  n.  25).  —  Primum  tabernacukun  est  synagoga,  secundum  Ecclesia, 
teitium  cœlum...  Primum  in  umbra  fuit  et  figura,  secundum  in  figura  est 
et  veritate,  tertium  in  veritate  sola.  In  primo  ostenditur  vita,  in  secundo 
datiir,  in  tertio  possidelur.  Non  enim  sacramenta  Ecclesiœ  ut  sacramenta 
Synagogœ  medicinam  docent  et  ostendunt,  sed  ipsa  potius  sunt  medi- 
cina  et  remissio  peccatorum...  In  tertio  vero  tabernaculo  nihii  est  in 
figura,  omnia  sunt  ibi  in  veritate  i^Bruno  Astexs.,  hom.  34). 



36    I.    DOCTRINE    DES    SACREMENTS.    —    1.    ESSENCE    DES    SACREMENTS 

toure.  Mais  ces  signes  et  ces  symboles  n'ont  point,  avant  Jésus- 
Christ,  la  même  forme  que  dans  la  Loi  nouvelle,  parce  que  le 
culte  extérieur  doit  être  en  harmonie  avec  le  culte  intérieur  — 

surtout  avec  la  connaissance  par  la  foi  et  avec  l'espérance  sur- 
naturelle. Or,  relativement  à  leur  objet,  la  foi  et  l'espérance, 

nécessaires  pour  plaire  à  Dieu,  étaient,  avant  Jésus-Christ, 

autres  qu'elles  ne  sont  depuis  que  l'œuvre  de  la  rédemption 
est  accomplie.  In  statu  prœsentis  vitœ  non  possumns  divinani 

veritaiem  in  seipsa  intiieri,  sed  oportet  qiiod  radius  divinœ  veri- 
tatis  nobis  illuscescat  sub  atiquibus  sensibilibus  figuris(Ps.  Dion., 

De  cœt.  hier.^  cl),  diversimode  tamen  secundum  divcrsum  sla- 
tum  cognitionis  humanœ  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  10?,  a.  2).  ■ 

a)  Le  sacrifice  de  Jésus-Christ  a  effacé  le  péché  et  comblé 

l'abîme  qui  s'ouvrait  entre  l'homme  et  Dieu  ;  le  sang  de  Jésus 
nous  a  ouvert  et  tracé  «  la  voie  qui  conduit  au  sanctuaire,  du 
ciel  »  (Hebr.,  X,  19-20).  Les  moyens  qui  nous  donnent  accès  au 
royaume  du  ciel  appartiennent  donc  tout  ensemble  et  au  passé 

et  au  présent  :  ces  moyens  sont  l'acte  de  la  rédemption  et  la 
grâce  de  la  rédemption.  Ces  bienfaits  du  Rédempteur,  les  sacre- 

ments chrétiens  les  indiquent  à  la  fois  en  qualité  de  signes  com- 
mémoratifs  {signa  rememorativa)  et  en  qualité  de  signes  dé- 

monstratifs {signa  demonstrativa).  —  C'est  maintenant  seule- 
ment que  l'objet  de  notre  foi  et  de  notre  espérance  est  la 

béatitude  future;  c'est  aussi  maintenant  seulement  que  nos  sa- 
crements signifient  et  annoncent  les  biens  célestes  et  éternels 

{signa  prognostica  vet  pnenuntiativa)  (1).  Bes  illa  sacra,  quani 
sacranienta  N.  L.  significant,  triplex  est:  gratia  justifîcans,  quœ 

ut  prœsens  àG\'no\\9>ivSii\\v  \  passio  Christi,  quœ  est  causa  graliœ 
et  ut  prœterita  commemoratur  ;  et  vita  œterna,  quœ  est  e/fectus 
gratiœ  et  ut  futura  praefiguratur  (Bellarm.,  1.  1,  c.  9). 

Tout  dabord  nos  sacrements  signifient  celte  «  sainteté  ca- 

chée »  {occulta  sanclitas  —  S.  Thom.)  (2),  qu'ils  communiquent 

(1)  Unus  est  status  interioris  cultus,  in  quo  habetur  fuies  et  spes  de 

cœlestibus  bonis  sicut  de  quibusdam  l'uturis,  sed  de  his,  per  quœ  in  cie- 
lestia  introducimur,  sicut  de  prœsentibus  vel  prœteritis,  et  iste  est  status 
novai  legis  ̂ S.  Thom..  1,  2,  q.  103,  a.  Z\  —  In  statu  novœ  leii^is  Ii.tc  via 
(qui  conduit  au  ciel)  jani  est  revclata.  Unde  liane  prœfigurari  non  oportet 
sicut  futuram,  sed  commemorari  oportet  per  moduni  prc-eteriti  vel  prœ- 

sentis; sed  solum  oi)ortet  prœfigurari  futuram  verilalem  gloriœ  nondum 
revelatam(S.  Thom.,  1,  2,  q.  101,  a.  2^. 

(2)  Sacramenta  N.  L.  significant  elTectum  sanclificationis.  (piam  faciuiit 
et  hœc  significatio  est  eis  principalis  ̂ S.  TnoM.,.  iv,  dist.  1,  q.  1,  a.  1, 
sol.  1,  ad  4\  —  Signa  sacramentalia  unani  rem  significant  p/'opr/e,  se.  vel 
rem  quam  continent   vel   elTectum    (piem    Irihuunt  :   aliam    aUer/orice,  se. 
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à  l'amc  pnr  leur  rccoplion  {significant  qiiod  donanl  —  S.Bonav., 
IV,  dist.  1,  p.  1,  q.  2);  ensuite  ils  rappellent  le  sacrifice  de  Jésus- 
Chrisl  et  son  mérite  expiatoire,  non  pas  toujours,  sans  doute, 
par  la  ressemblance  symbolique  du  rite,  mais  toujours  en  vertu 

d'une  institution  divine,  par  leur  dignité  et  leur  efficacité  (1)  : 
enfin,  par  la  communication  de  la  grûce  sanctifiante,  comme 

aussi  en  rappelant  la  venue  du  Rédempteur  et  l'achèvement  de 
l'œuvre  ré<lemptrice,  ils  signifient  et  présagent  la  gloire  et  la 
béatitude  promises. 

Celte  triple  signification  de  nos  sacrements  n'est  point  arbi- 
traire: elle  a  sa  raison  d'être  intrinsèque,  puisqu'elle  ressort 

naturellement  du  caractère  de  l'écoYiomie  actuelle  du  salut.  En 

elTet,  d'une  part,  la  grâce  de  guérison  et  la  grâce  sanctifiante, 
signifiées  et  communiquées  par  les  sacrements,  découlent  de  la 

Passion  de  Jésus-Christ  :  elles  ont  leur  principe  et  leur  source 

dans  le  sacrifice  du  Rédempteur  (2)  ;  et,  d'autre  part,  elles 
ont  leur  Tin  dernière  et  leur  consommation  définitive  dan-;  la 
gloire  du  ciel.  Par  leur  nature  même  les  sacrements  chrétiens 

sont  destinés  à  signifier  principalement  et  tout  d'abord  la  grâce 
intérieure  de  sanctification  (3),  grâce  qu'ils  contiennent  en  eux- 
mêmes  (res  contenta)^  tandis  que  la  Passion  de  Jésus-Christ  et 

la  gloire  future  ne  sont  conjointement  signifiées  que  d'une 
façon  subordonnée,  comme  une  chose  non  présente  (res  non 

contenta).  Bien  que  ces  trois  objets,  sacramentellement  signi- 
fiés, soient,  par  leur  relation  avec  le  passé,  avec  le  présent  et 

avec  l'avenir,  distincts  l'un  de  l'autre,  ils  ne  sont  nullement  en 
opposition  entre  eux:  le  lien  le  plus  étroit  les  unit,  comme  sont 

unies  la  racine,  la  tige  et  la  fleur,  en  sorte  que,  par  leur  subor- 
dination mutuelle,  ils  figurent  un  objet  unique  [sacranienliun 

significat  tria  prœdicta  seciindiini  qiiod  quodam  ordine  siint 
unum  —  S.  Thom.,  3,  q.  60,  n.  3,  ad  1). 

rem  a  qua  virtutem  trahunt,  siciit  a  passione  et  ejus  fide  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  11,  p.  2,  dub.  2). 

(1)    Nostra    sacramenta    significant    Cliristum     ut    natum    et    passum 
(S.  Thom.,  1,  2,  q.  103,  a.  4). 

{'2)  Dormit  Adam,  ut  fiât  Eva  ;  moritur  Christus,  ut  fiât  Ecclesia.  Dor- 
mienti  Adfe  fit  Eva  de  latere  (Gen.,  ii,  21):  mortuo  Christo  lancoa  percu- 
titur  latus  {Joann.,  xix,  34),  ut  profluant  sacramenta,  quibus  formatur 
Ecclesia  (S.  Aug.,  In  Joann.,  iv.  9,  n,  10). 

(3^  Causai  sacramentales  significando  efficiunt,  unde  efficiunt  quod 

significant  (S.  Thom.,  iv,  dist.  27,  q.  1,  a.  2,  sol.  3).  —  Sacramentum  quod 

est  signum  et  causa,  efficit  quod  figurât  et  ideo  illa  significalio  est  de 

necessitate  sacramenti,  quœ  ad  effectum  sacramenti  refertur  (S.  Thom., 
iv,  dist.  1,  q.  2,  a.  3,  sol.  3). 
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Les  deux  principaux  sacrements  — •  rEucharistie  et  le  Bap- 
tême —  nous  révèlent  clairement  cette  triple  signification.  — 

Dans  le  banquet  eucharistique  «  Tâme  »  n'est  pas  seulement 
((  remplie  de  la  grâce  »;  mais  «  la  mémoire  de  la  passion  de 
Jésus-Christ  est  renouvelée  et  nous  recevons  le  gage  de  la 

gloire  future  »  [Antienne  de  V Office  de  la  Fêle  du  T.  S.  Sacre- 

ment). L'Eucharistie  est  le  mémorial  de  la  Passion  du  Sauveur; 
les  éléments  eucharistiques  symbolisent  le  fruit  du  sacrement, 

—  l'unité  et  la  paix  de  l'Église;  la  réception  ici-bas  du  précieux 
corps  et  du  précieux  sang  du  Sauveur  présagent  réternelle 
possession  et  la  bienheureuse  jouissance  de  la  divinité  {Messe 
de  la  Fête  du  T.  S.  Sacrement).  Le  rite  du  Baptême  —  surtout 

dans  le  baptême  par  immersion  (immersio,  xa-:aojjtc;)  et  émer- 
sion  (emersio,  czvaoj*^'.:;)  —  est  une  image  des  mystères  doulou- 

reux et  des  mystères  glorieux  de  Jésus -Christ,  en  même  temps 
que  de  notre  mort,  de  notre  ensevelissement  et  de  notre  résur- 

rection par  l'entière  destruction  du  péché  et  par  notre  naissance 
à  la  vie  nouvelle  de  la  grâce  ;  il  est  enfin  la  figure  de  notre  ré- 

surrection à  la  gloire  éternelle  (C.  Rom.,  vi,  1-5). 
b)  Autre  devait  être  la  signification  des  sacrements  avant 

Jésus-Christ;  ils  étaient,  en  effet,  des  signes  du  culte  extérieur 
et,  par  conséquent,  ils  devaient  se  trouver  en  harmonie  avec  le 

culte  intérieur  qui  existait  alors  et  en  constituer  l'expression 
correspondante.  Les  saints  patriarches  sont  morts  «  sans  avoir 

reçu  les  biens  que  Dieu  leur  avait  promis  ».  C'est  à  la  lumière 
de  la  foi  qu'  «  ils  les  ont  vus  et  salués  de  loin  (-oppwOEvj  dans 
Tavenir  »  (Hebr.,  xi,  13).  Sous  l'économie  de  l'Ancien  Testa- 

ment le  sanctuaire  du  ciel  élait  encore  fermé,  et  «  la  voie  qui  y 

conduisait  n'était  pas  encore  découverte  »  (Hebr.,  ix,  8).  Non 
seulement  la  vie  éternelle,  mais  encore  la  voie  qui  y  mène, 

c'est-à-dire  Jésus-Christ  et  sa  grâce  —  étaient  alors  des  biens  à 
venir  qui  devaient  être  annoncés  et  figurés  comme  tels  par  les 

institutions  et  les  dispositions  du  culte  public  (1).  La  significa- 

tion prophétique  du  culte  public  élait  allégorique  en  tant  qu'elle 
annonçait  le  Christ  et  son  Église;  tropologique  (morale),  en 

tant  qu'elle  figurait  la  justice  chrétienne;  anagogique,  en  tant 
qu'elle  prédisait  la  gloire  céleste  (2).  Les  sacrements  de  l'An- 

(P  In  V.  L.  nequc  ipsa  divinn  veritas  in  soipsa  manifesta  crat  nequc 
etiam  adhuc,  propalnta  erat  via  ad  hoc  pervcniendi  (Heiîr.,  ix,  8).  VA  ideo 
oportcbat  exteriorein  cultiim  V.  L.  non  solum  osse  figurativiim  futuraj 
veritatis  manifeslandœ  in  patria,  sed  ctiam  esse  figurativum  Christi,  ([iii 
est  via  ducens  ad  illam  patriiB  veritatera  ^S.  Tiiom.,  1,  2,  q.  101,  a.  2). 

(2)  Cf.  S.  Thom.,  L  2,  q.  102,  a.  2. 
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c'ien  Testament  devaient  donc  annoncer  non  seulement  la  gloire 
du  ciel,  mais  encore  le  Rédempteur  et  sa  ̂ rAcc  comme  des  biens 
fulurs,  afin  de  diriger  la  foi  et  Tespérancc  des  hommes  vers  ces 
promesses  (1).  Sacramentel  V.  L.  eranl  totaliter  sùjna  prognos- 
tica  (S.  Thom.,  IV,  dist.  1,  q.  1,  a.  1,  sol.  1,  ad  4).  Par  leurs  rites 

et  par  leur  réception  ils  ne  pouvaient  signifier  et  opérer  qu'une 
purifi(*alion  et  une  sanctification  extérieures,  c'est-à-dire  figu- 

rative —  et  alors  seulement,  par  cette  signification  et  par  cette 
action  sacramentelle  ou  symbolique,  ils  pouvaient,  comme 

signes  prophétiques  des  promesses,  annoncer  l'avènement  du 
Messie,  c'est-à-dire  les  bienfaits  du  Rédempteur  et  de  la  rédemp- 

tion, les  grâces  de  la  Jérusalem  céleste,  de  la  Jérusalem  libre 

qui  est  notre  mère  (IIebr.,  xii,  22-24.  Galat.,  iv,  25-26). 

7.  —  La  distance  qui  sépare  l'Ancien  Testament  de  l'Alliance 
nouvelle  n'apparaît  nulle  part  plus  clairement  que  dans  la  dif- 

férence des  sacrifices  et  des  sacrements  sous  ces  deux  écono- 

mies (2).  Ce  qu'une  ombre  vaine  est  au  corps,  l'Ancien  Testa- 
ment l'est  au  Nouveau  (Goloss.,  ii,  17).  Legalia  siinf  umbra 

prœcedens  Chrishim  el  eiim  figiirabant  venluriim  (S.  Thom.^  in 
Ep.  ad  Coloss.  c.  2,1.  4;.  —  La  loi  a  pour  but  la  sanctification  de 

rhomme.  Or  ce  n'est  pas  la  Loi  ancienne,  mais  seulement  la 
Loi  nouvelle  qui  opère  cette  sanctification.  Seul,  l'Évangile  est 
la  «  vertu  de  Dieu  »  [o'jvocj.'.:;  Oeoj)   pour  sauver  tous  ceux  qui 

(1  Alius  est  status  interioris  ciiltus,  secunduni  qucm  habotur  fides  et 
spes  de  bonis  cœlestibiis  et  de  his  per  quse  in  cœlestia  introdurimur  :  de 

uti'isque  quidem  sicut  de  quibusdani  futuris  et  talis  fuit  status  fldei  et 
spei  in  veteri  loge  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  103,  a.  3). 

(2)  In  hoc  maxime  sita  est  novœ  legis  prsestantia  et  discrimen  a  lege 
veteri.  Etsi  enim  lex  nova  prfestet  veteri  notitiœ  perfectione,  quod  in  ea 

per  Christi  doctrinam  sit  clarior  et  distinctior  rerum  divinarum,  Messirt» 
et  eeterorum  ad  salutem  pertinentium  cognitio,  quam  fuit  in  veteri, 
tamen  hœc  non  est  primaria  ejus  commendatio.  Nulla  enim  notitia,  nulla 
fides,  quantumvis  magna,  vi  sua  a  peccatis  liberare  potest.  PrincipaHs 

itaque  novte  legis  dignitas  in  co  sita  est,  quod  vim  habeat  delendi  pec- 
cati  et  reconciliandi  Deo  restituendaeque  adoptionis  amissce,  qua  vi  caruit 

lex  vêtus.  Hanc  autem  vim  habet  quatenus  habet  sacramenta  pra3scri- 
bitque  illas  ceremonias  et  ritus  externos,  quibus  thésaurus  mcritorum 
Christi  est  inclusus  nobisque  applicaturet  communicatur.  Sane  nulla  alia 

apparet  ratio,  qua  lex  nova  gratiam  conférât  pr.-Bter  istam.  Toile  sacra- 
mentorum  usum,  nova  lex  non  magis  habet  vim  justificandi  quam  vêtus  : 
loquor  de  lege  externa,  non  de  spiritu  dilectionis,  quem  interdum  S.  Aug. 
novam  legem  vocat;  verum  et  hic  spiritus  per  sacramenta  confertur. 
Praecipuum  itaque  novae  legis  beneficium  in  sacramentorum  ratione, 
quibus  thésaurus  ille  divinus  meritorum  Christi  inclusus  nobis  commu- 

nicatur, silum  est.  Unde  etiam  diabolus  hoc  probe  sciens  tanto  studio 
per  suos  ministres  haereticos  sacramenta  nititur  evcrtere  et  exterminarc 
{Lessws,  De  per  fecl.  div.,  l.  12,  c.  12,  n.  88). 
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croient  (Rom.,  i,  16i.  Cette  vertu  de  Dieu  agit  surtout  dans  nos 

sacrements  qui  purifient  l'âme  du  péché,  la  justifient,  la  sanc- 
tifient positivement  et,  par  là,  lui  ouvrent  la  voie  à  la  béatitude 

éternelle.  L'abondance  de  la  grâce,  qui  a  paru  sur  la  terre  dans 
la  plénitude  des  temps,  est  renfermée  en  eux.  Comparés  aux 
sacrements  de  lAncien  Testament,  ils  sont  absolument  parfaits 

puisque,  d'une  part,  ils  sont  moins  nombreux  et  d'un  accom- 
plissement plus  facile,  et  que,  d'autre  part,  leur  signification, 

leur  efficacité  et  leur  vertu  salutaire  sont  bien  plus  excellentes  (1). 

Qiiœdam  paiica  pro  multiSy  eademque  factii  facillima,  et  intel- 
leclii  augustissima,  et  observatione  castissima  ipse  Dominas  et 
apostotica  tradidit  disciplina;  siciit  est  Baptismi  sacramentam, 
et  celebratio  corporis  et  sanyuinis  Doniini  (S.  Aug.,  De  doctr. 

christ..,  m,  9).  Nos  sacrements  sont  donc  la  preuve  la  plus  écla- 

tante que  l'Évangile  est  la  loi  de  la  perfection,  de  la  grâce,  de 
la  charité,  de  la  foi,  de  la  vérité  et  de  la  liberté;  ils  attestent 

éloquemmenl  que,  par  ces  prérogatives  excellentes,  l'Évangile 
remplace  avantageusement  la  Loi  ancienne,  qui,  n'étant  qu'une 
préparation  et  une  figure,  a  trouvé  son  accomplissement  par 
Jésus-Christ  et  devait  dès  lors  disparaître  (2).  Nous  avons  main- 

tenant «  une  meilleure  espérance,  par  laquelle  nous  nous  appro- 
chons de  Dieu  »  (Hebr.,  vu,  19).  Sacramenta  Evangelii  addiint 

super  sacramenta  Legis  scriptœ  quantum  ad  expressionem  et 

efficaciam,  et  minuunt  oneris  duritiam;  ideo  sunt  ' evidentiora  et 
efficaciora,  sed  tamen  pauciora  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  2,  a.  1, 
q.  3)  (3). 

(1)  Prima  sacramenta,  quœ  observabanUir  et  celebrabantur  ex  Lege, 
prfenuntiativa  erant  Christi  venturi,  quai  quum  suo  adventu  (Ihiistus 
implesset,  ablata  sunt  et  ideo  ahlala  quia  implela,  et  alia  sunt  institula 
uirliite  majora,  iitililate  meliora,  aelii  faciliora.  numéro  pauciora,  lan(iuam 
justitia  fidei  revelata  et  in  libertatem  vocalis  filiis  Dei  Jugo  servitutis 
ablato  (Galat.,  v),  (luod  duro  et  carni  dedito  populo  congruebat  (S.  Aug., 
c.  Faust.,  1.  19,  c.  13  —  Cf.  S.  Tuom..  1.  2.  q.  107,  a.  2). 

(2)  Notandum  (juod  non  de  majoribus,  fortioribus,  sanctioribus,  utilio- 
ribus  ad  minora,  infirmiora,  viliora,  inuliliora  Dominus  genus  buinanum 
vocaverit,  sed  sicut  persona  Filii  servis  prœmissis,  vel  angelis  videlicet 
vel  bominibus,  naturœ  suae  prœeminet  majestatc,  sic  ipse  in  carne  adve- 
niens  illis  majora  insiiluit  et  a  carnalibus  ad  spiritalia,  a  ten-enis  ad  cœ- 
iestia,  a  temporalibus  ad  reterna,  ab  imperfeclis  ad  perlecla,  ab  umbra 
ad  corpus,  ab  imaginil)us  ad  veritatem  docuit  transeundum  (Walafr. 
Strad..  De  exord.  et  increm.,  c.  17). 

(3)  Onmia  sacramenta  legalia  destiterunt  advenientibus  sacramentis 

N.  L.,  eo  quod  sacramenta  illius  temporis  buic  tempori  non  convenie- 
bant:  tum  quia  cnxni  ohsoura  quantum  ad  significanliam,  erant  enini  ve- 
l;uiien;  tum  etiam  (juia  paruœ  uirlulia  (luanlum  ad  efficaciam  ;  tum  etiam 

<iuia  gravia  quantum  ad  observantiam.  I]l  b;ec  omnia   I.egi   illi  compete- 
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ï5  ̂̂ .  —  Convenance  et  harmonie  des  sacrements. 

1.  —  Dans  réconomic  du  saluL  établie  par  Dieu,  les  sacre- 
ments occupent  donc  une  place  extrêmement  importante.  Dès 

là,  nous  pouvons  conclure  que  leur  institution  a  dû  être  en  par- 
laite  harmonie  avec  leur  but  ;  car  «  les  œuvres  de  Dieu  sont 

parfaites  »  (Dei per/ecta  sunt  opéra  —  Deut.,  xxxei,  4),  et  il  a 
tout  disposé  avec  sagesse  (Ps.  cm,  24)  (1).  La  convenance  et 

l'aptitude  des  sacrements  en  vue  de  communiquer  la  grâce  à 
l'homme  et  de  le  sanctifier  sont  tellement  grandes,  tellement 
visibles  que  les  théologiens  n'hésitent  point  à  parler  de  la  né- 
cessilé  de  leur  institution  —  nécessité  non  pas  absolue,  mais 

relative  et  hypothétique,  qui  porte  sur  l'existence  des  sacre- 
monts  non  point  en  elle-même,  mais  relativement  au  but, 

c'est  à-dire  en  vue  d'atteindre  ce  but  plus  lacilement  et  plus 
complètement  i'2'.  Sacramenla  instiliii  opportiinam  fuit  necessi- 
tate  congruitatis^  non  inevitabilitatis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1, 

q.  1).  —  Pour  instruire  les  fidèles  et  les  former  au  bon  usage 

des  sacrements,  il  n'est  rien  de  meilleur,  dit  le  Catéchisme  ro- 
main, que  d'exposer  avec  soin  les  motifs  qui  rendaient  néces- 

saire l'institution  des  sacrements  dans  l'Église  [car  sacramenta 
instilai  oportuerit  —  p.  2,  c.  1,  q.  7). 

2.  —  Le  but  principal,  le  fruit  par  excellence  des  sacrements 

bant,  quia  crat  Icx  TigurfB  et  onens  ad  confi'ingendam  duritiam  et  super- 
biam  cervicis  judaicœ.  —  Lex  autem  nova  oppositas  habet  conditiones, 
quia  est  lex  veriîalis  et  graliœ  et  suavitatis.  Gratia  enim  et  veritas  per 
Jesum  Christum  facta  est  (Joann.,  i,  17)  ;  iiihilominus  est  onus  ejus  onus 
suavitatis:  jugum  enim  suum  suave  est  (Matth.,  xi,  30^.  Et  ideo  dcbuit 
habere  sacramenta  expressiora  ad  significandum,  efficaciora  ad  curandum 
et  leviora  ad  portandum  ̂ S.  Boxav.,  iv,  dist.  3,  p.  2,  a.  3,  q.  1;. 

(1)  Pi'incipalis  auctor  institutionis  sacramentorum  est  solus  Deus. 
Oiiidcpiid  autem  divinitus  institutum  est,  convenientissimum  est,  quum 
voluntas  Dei  sit  régula  totius  convenientiaî  nec[uc  quidquam  Deus  facere 
possit,  quod  non  sit  valde  bonum  ac  proindc  uaide  sunimequ?  conveniens. 

Elucet  vero  hoc  vel  maxime  in  modo  quo  divina  providentia  juvat  homi- 
nem  per  sonsibilia  ad  cognitionem  et  amorcm  intelliiiibilium  (Esparza, 
1.  10,  (I.  11). 

(2;  Sacramenta  non  erant  necessaria  necessitate  absoluta,  sicut  neces- 

sarium  est  Deum  esse,  quum'  ex  sola  divina  bonitate  instituta  sint,  sed 
ex  necessitate  quœ  est  ex  suppositione  finis,  non  ita  tamen,  quod  sine 
his  Deus  hominem  sanare  non  posset,  quia  sacramentis  virtutem  suam 
non  alligavit,  sed  quia  per  sacramenta  magis  congrue  fithominis  repara tio 
;S.  TnoM.,  IV,  dist.  1.  q.  1,  a.  2,  sol.  T. 
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est  la  justification  de  riiomme  ou  sa  sanctification  par  Tinfusion 

de  la  grâce  divine.  Pour  atteindre  ce  but,  Dieu  n'est  nullement 
contraint  d'employer  des  signes  sensibles.  Sacramentis  non  al- 
ligavit potentiam  siiam  Deiis  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  c.  5). 

Il  peut,  comme  il  lui  plaît,  par  les  moyens  qu'il  daigne  choisir, 
communiquer  sa  grâce.  Mais  puisque,  de  fait,  il  a  choisi  dans 
ce  but  des  signes  et  des  rites  symboliques,  sa  divine  Sagesse 
a  dCi  être  inspirée  par  de  nombreux  motifs  qui  révèlent  la  haute 

convenance  de  cette  disposition.  Déjà  les  Pères  de  l'Eglise,  et, 
plus  tard,  les  Scolastiques  surtout  ont  signalé  nombre  de  ces 

motifs,  nombre  de  ces  harmonies  qu'il  est,  d'ailleurs,  facile  de 
reconnaître  quand  on  considère  les  sacrements  par  exemple 

dans  leur  rapport  avec  Dieu  et  avec  les  hommes,  avec  l'œuvre 

de  la  rédemption  et  avec  l'Église  de  Jésus-Christ,  avec  la  créa- 
tion visible  et  avec  l'humanité.  A  tous  ces  points  de  vue  el  à 

d'autres  encore,  les  sacrements  sont  en  harmonie  avec  le  mer- 
veilleux organisme  du  monde  surnaturel. 

3.  —  Nous  cherchons  donc  ici  pour  quels  motifs  Dieu  a  ré- 
solu de  lier  la  communication  de  la  grâce  à  des  signes  sensibles 

et,  par  conséquent,  de  sanctifier  les  hommes  non  point  par  des 

moyens  purement  spirituels  et  invisibles  [spirihialiter  el  invisi- 

bililer),  mais  par  l'application  de  signes  sensibles  [per  aligna 
sensibilia  signa  —  S.  Thom.).  —  Hugues  de  Saint- Victor  fait  à 
cette  question  une  réponse  qui  est  devenue  classique  :  Trlplici 
ex  causa  sacranienla  inslihila  esse  noscanlnr  :  propler  hiwiilia- 
lioneni^  propler  eriidilioneni,  propler  exercilalionem  {De  sacram. 

1.  1,  p.  9,  c.  3).  Il  montre  ensuite,  en  détail,  comment  les  sacre- 

ments servent  à  «  humilier  »  l'homme,  à  «  l'instruire  »  et  à 
«  l'exercer  »  salutairement.  Il  s'attache  si  bien  à  établir  ces  trois 

points,  qu'il  fait  rentrer  dans  son  examen  le  culte  extérieur  tout 
entier  et  qu'il  en  démontre  la  parfaite  harmonie.  Les  Scolas- 

tiques ont  adopté  ce  texte  du  grand  docteur,  et  les  théologiens 

se  sont  bornés  à  le  développer  plus  ou  moins  (1).  — Principalîler 

(1)  Triplici  ex  causa  sacramenta  instituta  sunl  :  propter  humiliationom . 
eruditionein,  oxercitationoiii.  —  Propler  humilialioncm  quidem  ut  dum 
homo  in  sensibilibus  rébus,  qure  nntura  infra  ipsuni  sunt.  ex  praîcepto 
Creatoris  se  reverendo  subjicit,  ex  hac  humilitate  et  obedientia  Deo  ma- 
gis  placeat  et  apud  eum  mereatur,  cujus  imperio  salutem  qu^nerit  in  infe- 
rioribus  se  etsi  non  ab  illis,  sed  per  illa  a  D:o.  —  Propter  erudUioncm 
etiani  instituta  sunt,  ut  per  id  ([uod  loris  in  specie  visiljili  cernitur.  ad 

invisibilem  virtutem,  qu?e  inlus  est,  agnoscendam  mens  erudiatur.  — 
Propter  exercilalionem,  (juia  <[uuni  homo  otiosus  esse  non  possit,  propo- 
nitur  ei  utiliset  saliîtaris  exercitatio  in  sacramentis,  qua  vanam  et  noxiam 
deciinet  occupationem  (Peth.  Lomb.,  iv.  dist.  1,  p.  1,  c.  5). 
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sacramenla  ordinanlur  ad  sanclificalionem  lanquam  ad  finein 
ullimum;  valent  lamen  ad  fiiunilialionem,  eriidilionem  et  exerci- 
lalionem  sicut  ad  fînem,  qui  est  sid)  fine  (S.  Bowv..,  Brevil.^ 
ïv,  1).  —  Per  sacramenlorum  inslilidionem  liomo  convenienler 
saœ  natiirœ  eruditur  per  sensibilia;  humiliahir  se  corporald)iis 

subjecliim  cognoscens,  dam  sibi per  corporalia  sabveniliir  ;  prœ- 
servatiir  etiam  a  noxiis  aclionibiis  per  salubria  cxcrcitia  sacra- 

menlorum (S.  TiiOM.,  3,  q.  61,  a,  1). 

4.  —  Rien  de  plus  convenable  que  rinslitution  des  sacre- 
ments, parce  que  Dieu  révèle  ainsi,  de  la  manière  la  plus  aima- 

ble et  la  plus  excellente,  sa  miséricorde  et  sa  justice,  sa  sagesse 

et  sa  puissance.  Inslilulio  sacramenlorum  decuit  Dei  misericor- 
diam  et  juslitiam  et  sapientiam,  in  quibus  consideratur  omnis 
Domini  via  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  q.  1). 

a)  Les  sacrements  sont  un  chef-d'œuvre  de  la  miséricorde 
divine.  —  Sacramenla  operantur  ut  instrumenta  divinœ  miseri- 
cordiœ  justifîcantis  (S.  Thom.,  Oaodl.  iv,  10).  Ils  sont  les  moyens 
de  salut  et  les  remèdes  que  le  Bon  Samaritain  nous  offre  pour 
le  rétablissement  et  la  conservation  de  la  santé  de  notre  ame 

(G.  R.,  p.  2,  c.  1,  q.  7).  —  Sacramentum  eucharisliœ,  sicut  et 
alia,  est  quœdam  spiritual is  medicina  (S.  TnoM.;,  3,  q.  80,  a.  4). 

L'infinie  miséricorde  du  divin  Samaritain  s'y  révèle  en  rendant 
facilement  accessibles  à  tous  les  hommes  les  sources  inépui- 

sables de  la  guérison,  du  salut  et  de  la  sanctification.  —  Gratia 
oritur  a  fonte  œterno  et  ah  illo  hauritur  ab  ipsa  anima  in  sacra- 
mentis.  Et  sicut  quis  recurrit  ad  vas,  quum  requirit  lic/uorem, 
sic  quœrenli  liquorem  gratiœ  et  non  habenti  recurrendum  est  ad 

ipsa  sacramenla  {S.  Bo'SXY.^  iv,  dist.  1,  p.  1,  q.  3).  —  Une  cir- 

constance dont  il  faut  tenir  un  compte  particulier,  c'est  que 
les  grâces  sacramentelles  sont  un  pur  don  de  la  bonté  et  de  la 
libéralité  divines,  et  non  la  récompense  du  mérite.  Une  seule 
chose  est  requise  de  celui  qui  reçoit  les  sacrements  :  il  doit  ne 

mettre  aucun  obstacle,  c'est-à-dire  ne  point  fermer  son  cœur 
aux  flots  de  la  grâce.  Aussi  le  prophète  invite-t-il  tous  ceux 
qui  ont  soif,  tous  ceux  qui  ont  besoin  du  salut,  à  venir  pui- 

ser aux  véritables  sources,  sans  argent,  sans  payer  aucun  prix 
(Is.,  LV,  1).  Oui,  dans  la  réception  de  certains  sacrements,  Dieu 
accorde  au  pécheur  la  grâce  inestimable  de  la  justification,  dès 
là  que  le  pécheur  a  la  contrition  imparfaite,  si  facile  à  exciter 

dans  l'âme,  tandis  qu'en  dehors  du  sacrement,  seule  la  contri- 
tion parfaite  obtient  la  rémission  du  péché  (1).  Et  ainsi  la  misé- 

(1)  Admiranda  prorsus   in  hac  rc  est  divina  misericordia.    Si  onim   ad 



44  I.  DOCTRINE  DES  SACREMENTS.     1.  ESSENCE  DES  SACREMENTS 

ricorde  divine  sauve,  par  les  sacrements,  des  milliers  dames 
qui,  sans  cela,  se  seraient  perdues  pour  Téternité.  Deciiit  mise- 
ricordiam,  quia  homo  maie  graiiam  servabai  propter  voluntaiis 
vertihililalem;  ideo  insliliiil  Deiis  sacramenta,  ad  qiiœ  homo 
recurrens  graiiam  recuperarel  el  ila  misericordiœ  magnœ  fait 
hœc  inslilaere,  maxime  quia  mjii  solum  ad  remissionem  culpee 
faciunl,  verum  eliam  ad  remissionem  pœnœ  (S.  Bonw.,  iv.,  dist. 
l,p.  l,q.  2]. 

b)  La  justice  de  Dieu  se  révèle  ici,  en  ce  que  l'homme  qui,  par 
orgueil,  est  tombé  et  a  perdu  la  grâce,  doit  maintenant  s'humi- 

lier dans  la  réception  des  sacrements  pour  recouvrer  la  grâce  et 

l'augmenter  en  son  âme  (1).  Aux  humbles  seulement,  à  ceux 
qui  connaissent  et  confessent  leur  impuissance  et  leur  néant, 

Dieu  donne  sa  grâce,  tandis  qu'il  la  retire  aux  orgueilleux  et 
aux  superbes  (Jac,  iv,  6).  Humilita^  expellil  superbiam,  cui 
Deus  resislil,  et  prœbel  hominem  subdilum  et  palulum  ad  susci- 
piemlum  influxum  divinœ  graliœ,  in  quantum  évacuai  inflalionem 
superbiœ...  Humililas  est  quasi  quœdam  disposilio  ad  liberum 
accessum  hominis  in  spiritualia  et  divina  bona  (S.  Tuom.,  2,  2, 

q.  161,  n.  5.  ad  2  et  4).  —  Combien  donc  n'est-il  pas  précieux 
pour  le  progrès  de  la  vie  spirituelle,  que  les  sacrements  «  domp- 

tent et  répriment  »  [edomant  ac  comprimunl —  G.  R.,  p.  2,  c.  2. 

q.  7)  l'orgueil  de  l'homme,  en  tant  que  le  continuel  usage  des 

thesauri  meritorum  Christi  applicalionein  et  conmiunionein  pcrfectam 
contritionem  vel  dilectioncm  Dei  exegisset,  sicut  in  V.  T.  pauci  sane  Deo 
reconciliati  et  salvi  etïecti  fuissent:  paucorum  enim  est  ista  tam  porfecta 
aninii  comparatio,  utpote  egens  multo  liimino,  niiilta  gratia  excitante 
multoquc  conatu  naturœ.  Itaque  ut  via  salutls  omnibus  pateret  facilisque 
esset  et  ncmo  asperitate  remedii  deterreretur,  rudi  et  imperfecta  animi 
dispositione  contentus,  tliesauruni  istuni  externis  quibusdam  ritibus 
(luorum  usus  cuilibet  facilis  sit  et  expeditus,  inclusit,  adeo  ut  nomo  sit 
qui  non  facile  Deo  reconciliari  et  amissam  salutem  setcrnam,  quamdiu 

est  in  hac  vita  mortali,  recuperare  possit  née  quidquain  excusalionis  pos- 
simus  pivetendere,  si  a  sainte  cxciderinius  (Lessils,  D3  perf.  diu.,  1.  12, 
c.  12,  n.  87^. 

(1)  Ratio  superbiendi  fuit  ratio  amittendi  gratiam.  ergo  ab  oppositis, 

hiimilidlio  est  ratio  recuperandi  ;  scd  si  gratia  datur  ab  boniinc.  plus  hu- 
miliai ur  homo,  ([uam  si  tantum  a  D^^o;  quia  si  datur  ab  homino.  hu- 

milia tur  homo  sub  Deo  et  sub  homine,  non  autem,  si  a  solo  Doo  datur, 
humiliatur  sub  utroque;  ergo  videtur,  quod  iste  modus  magis  congruat... 
Verum  est  (piod  in  justificatione  débet  peccator  luuniliarl  et  sub  homine 
et  eliam  sub  visibilibus  signis,  tamen  aliter  (juam  sub  Deo.  ([uia 
alius  honor  debetur  Deo  (piam  homini,  et  ideo  ([uia  sub  Deo  humiliatur 

ut  sub  principio  salutis  et  a  quo  salvatur,  non  débet  sub  creatura  huini- 
liari,  ut  a  (pia  salus  detur  ei,  sed  ut  a  qua  salusadministratur  (S.  Bonav., 
I.  dist.  14,  a.  2,  q.  2). 
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sacrements  suppose  et  exige  plus  ou  moius  une  certaine  humi- 
liation   ([ui  écarte  ain^i  le   principal   obstacle   à  TelTusion  des 

grâces  sacramentelles  1h  l*our  nous  guérir  de  nos  maladies,  éclai  - 
rer  nos  ténèbres,  nous  rendre  la  vie,  quoi  de  plus  convenable 

que  d'apporter  aux  blessures  de  l'orgueil  le  remède    de  l'iiumi- 
milité  n  iqiiam  iil  superl)lœ  viilnera  luimililalis  remediis  cnraren- 
lur.  —  S.  Léon.,   In  Nal.  D-ym.    serm.  5,  n.  5)  I  —  Slcul  cor- 
riiplio  virhitis  fada  est  in  homine  per  hoc  qiiod  se  sab  sensibi- 
libiis  rébus    humiliavit  propler  ipsa   sensibilia,    ila    reparatio 
virlalis  convenienler  fil  per  hoc  qiiod  homo  suh   eis  hiimilialur 

propler  Dei  revei-enliani   el    sic    contraria   conlrariis    curanliir 
(S.  Thom.,  IV,  dist.  1,  q.  1,  a.  2,  sol.  1,  ad  2).  —  Magna  luimili- 
lalis  exhibilio  esl  in  islis  visibilibus  el  homine  nndtuni  inferio- 
ribiis  a  Deo  qiiœrere  saiulem,  qiiani  siiperbia  perdidil  (Lun.  de 

Sax.,  Vila  D.  N.  J.  C,  p.   1,  c.  21,  n.    17).  —  In  baplismo  esl 
ascensiis  per  profeclum  graliœ,  qui  requiril  descensuni  humili- 
lalis,  secundum  illud  Jac.  iv,  6  ;  Huniilibus  dat  graliam  (S.  Tiiom., 

3,  q.  39,  ad  2).  —  De  même  que  l'homme  doit  s'humilier  pour confesser  franchement  ses  fautes  au  tribunal   de   la  Pénitence, 

ainsi  il  doit  posséder  et  exercer  l'humilité  de  la  foi  en  s'appro- 
chant  de  la  table  sainte.  —  Decuil  etiam  Jusliliam,   quia  Deus, 
quum  sil  Juslus,  cxigebal  aliquam  humilialionem,  per  quam  ho- 

mo se  ad  graliam  disponerel  el  sacramenla  suscipiendo  quasi 
ex  quodam paclo  graliam  invenirel  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1, 
q-i)-       . 

«  Le  Seigneur  est  miséricordieux  et  juste  »  (Ps.  cxiv,  5)  — 

l'institution  des  sacrements  le  prouve.  Par  les  sacrements  la 
miséricorde  divine  épanche  abondamment  sur  nous  ses  dons 
les  plus  précieux;  mais,  en  môme  temps,  la  divine  justice  exige 

de  nous  des  sentiments  et  des  dispositions  qui  nous  font  esti- 
mer et  désirer  la  grâce,  et  qui  nous  préparent  ainsi  à  la  rece- 
voir (1). 

c)  Nos  sacrements  sont  des  remèdes  merveilleusement  effi- 
caces qui  ont  pour  but  essentiel  de  rétablir  la  santé  et  la  vigueur 

perdues  par  le  péché.  En  tout  cas,  on  doit  admirer  ici  une 
œuvre  de  la  sagesse  la  plus  haute  :  le  céleste  médecin  a,  pour 
préparer   le  remède  sacramentel  des  blessures  de  notre  âme, 

;1)  Primuin  priiicipium  misericors  et  jusliim  est  in  opère  suo.  Et  quo- 
niam  misericordissinium  est,  ideo  libcntissime  condescendit  humanse  mi- 
serise  per  infusionem  gratiœ  suée.  —  Quia  vero,  cum  hoc  simul  juslum 
est,  ideo  donuni  porfectum  (Jac,  i,  17)  non  dat  nisi  desideranti,  non  dat 
gratiam  nisi  regialianti,  non  impendit  misericordiam  nisi  miseriam  cognos- 
centi,  ut  salva  sit  libertas  arbitrii  et  non  vilescat  nobilitas  doni  et  integer 
perseveret  cultus  honoris  divini  (S.  Bonav.,  Brcvil.^x,  10\ 
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uni  les  onctions  salutaires  {iinctioiies  sanitatis)  et  la  suavité  du 

baume  {pigmenta  suavitalis  —  Egcli.,  xxxviii^  7j.  Medicamenta 
sacramentalia  et  siint  suavia  et  siint  salubria,  et  in  hoc  est  tam 
médicament i  qaani  medicilsius  perfecta.  \ihit  enim  uttra  qiiœrit 

segrotus  in  medicina,  nisi  ut  habeat  suavitatem  in  usa  e/ effica- 
ciam  in  effecta,  et  qui  hoc  tribiiit  nudecinœ  mzdiciis  est  perfec- 
tiis  (S.  BoNAV.,  Proœm.  in  iv). 

Autre  preuve  de  la  sagesse  divine  :  les  choses  sensibles,  qui 
ont  été  une  occasion  de  faute  et  de  ruine,  deviennent  elles- 
mêmes  un  moyen  de  salut.  Nous  retrouvons  ainsi  une  particu- 

larité que  nous  admirons  déjà  dans  Toeuvre  même  de  notre 

rédemption;  TÉ^lise  l'exprime  dans  sa  liturgie:  «  Et  mede- 
lam  ferret  inde,  Hostis  iinde  tœserat  »:  «  Ut  unde  mors  oriebatar, 

inde  vita  resargeret  »  (Hymn.  et  prœf.  Passionis).  —  Summœ 
sapientiœ  est,  in  his  invenire  vemzdiam,  quœ  fuerunt  occasio 

lapsus,  ut  sicut  homo  per  lignum  cecidit,  ita  per  lignum  reme- 
dium  salutis  inveniret.  Sic  quia  homo  occasionem  lapsus  a  visi- 
bilibus  sumpserat,  decuit  divinam  sapientiam  in  eisdem  remedium 

invenire  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  1,  q.  1).  —  Cœlestis  medicus  humani 
generis  reparativus  tali  modo  sanavit  œgrotum,  sicut  optime  com- 
petebat.  lEgrotus  homo  est,  morbus  autem  originalis  culpa  est. 
Origo  vero  illius  culpœ,  licet  principaliler  fuerit  ex  consensu 
rationis,  occasionem  tamen  sumpsit  ex  sensibus  carnis.  Ad  hoc 

ergo,  quod  medicamen  respondeat  movho,  oportuit  quod  non  tan- 
tum  esset  spirituale.,  verum  etiam  aliquid  haberet  de  sensibilibus 
signis,  ut  sicut  sensibilia  fuerunt  animœ  labendi,  ita  ei  essent 
occasio  resurgendi:  propterea  medicina  nostri  vulneris  convenit 

in  ecclesiasticis  sacramentis  (Lud.  de  Saxon.,  Vita  D.  \.  J.-C, 
p.  1,  c.  21,  n.  17). 

d)  Enfin  les  sacrements  sont  une  aimable  révélation  de  la 
puissance  et  de  la  vertu  divines  (1).  Dieu  choisit  des  moyens 

qui  n'en  sont  pas  —  quelques  éléments  et  quelques  rites  sen- 
sibles —  pour  produire  les  effets  les  plus  magnifiques  et  les 

résultats  les  plus  excellents.  L'obscurité  et  la  simplicité  des 
œuvres  visibles  de  Dieu  [simplicitas  divinorum  operum  quœ  in 
actu  videntur)  sont  ici  sans  proportion  avec  la  sublimité  et  la 

valeur  des  résultats  promis  [magnificentia  quœ  in  effectu  repro- 

(1)  Conferrc  gratiam  per  res  scnsibiles  est  iinum  ex  maximis  operibiis 
sapienLiée,  potentiœ  et  bonitatis  divince,  quia  res  infiinas  cuni  supremis 
in  eo  opère  mirabiliter  conjungit.  quod  est  magna;  sapientiœ,  et  res  infe- 
rioris  ordinis  élevât  ad  pcrfectiores  efficiendas,  quod  est  magnœ  potentiœ, 
ac  deniquc  in  rébus  facilibus  et  qupe  passini  veniunt.  sanctificationem 
suam  et  gratiam  prœstal,  quod  est  magnae  bonitatis  et  misericordiœ 
(SuAREZ,  disp.  3,  sect.  3,  n.  o\ 
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millilnr.  —  Tertull.,  de  bapl.^  c.  2j.  Il  faut  donc  que  les  pas- 
teurs des  ûmes  montrent  aux  fRlèles  quelle  puissance  divine 

(qiianla  divînilalis  polenlia)  et  combien  de  miracles  secrets 
(quoi  arcana  miraciila)  se  cachent  dans  nos  sacrements  (C.  R., 

p.  '2,  cl,  q.  5j.  —  Siciil  ad  Dei  potentiam  ])crlininl,  iiifhnis 
hominibiis  toliim  couver tere  miindiini,  ila  pcrlinel  ad  eamdem 
infimis  elemenlis  mtindi  salidem  operari  (Tolet.,  in  S.  Tliom. 
enarr.,  q.  61,  a.  1,  concl.  4). 

La  toute-puissance  de  Dieu  se  manifeste  encore  d'une  façon 
éclalante  en  ce  qu'il  ne  veut  point  opérer  seul  la  justification, 
mais  communique  à  des  créatures  raisonnables  et  à  d'infimes 
éléments  une  vertu  surnaturelle  qui  en  fait  les  instruments  de 
cette  œuvre  excellente  (1). 

5.  —  Si  l'instiUition  des  sacrements  est  en  harmonie  avec 
les  perfections  divines,  elle  répond  aussi  admirablement  aux 
besoins  et  aux  exigences  de  la  nature  humaine  —  surtout  dans 

l'état  qui  est  le  sien  après  la  chute.  Tels  sont,  du  côté  de  l'hu- 
maine nature,  les  motifs  de  cette  convenance,  que  les  théolo- 

giens parlent  sans  hésiter  d'une  certaine  nécessité  des  sacre- 
ments (nécessité  relative).  Sacramenta  stm^  necessaria  ad  huma- 

nam  sahilem  (S.  Thom,  3,  q.  61,  a.  1).  —  Dieu  conduit  tous 

les  êtres  à  la  fin  qu'il  leur  a  destinée,  mais  il  les  conduit  d'une manière  en  harmonie  avec  leur  nature.  Or,  il  est  évidemment 

conforme  à  cette  règle  que  les  dons  surnaturels  soient  accordés 

par  l'intermédiaire  de  moyens  et  de  signes  sensibles  aux 
hommes  dont  l'âme  habite  un  corps  mortel,  tandis  que  ces 
dons  sont  accordés  aux  anges  directement  et  sans  voiles.  Mani- 
festiim  est  qiiod  homines  alio  modo  divinas  illaminationes  perci- 
piunt  qiiam  Angeli:  nam  Angeli  perciphint  eas  in  inlelligibili 

purilate^  homines  vero  percipiant  eas  siib  sensibiliiim  similitiidi- 
nibiis  (S.  Thom.,  1,  q.  108,  a.  1).  La  disposition  providentielle, 

en  vertu  de  laquelle  Dieu  sanctifie  l'homme  par  les  sacrements, 
est,  sous  plus  d'un  rapport,  la  voie  du  salut  la  plus  avanta- 

geuse. Nidla  alia  via  veniendi  ad  salidem  ila  bona  esl,  nulla  ila 
ulilis,  nulla  ila  efficax  et  compendùosa  (S.  Bonâv.^  iv,  dist.  1, 
p.  1,  q.  1). 

a)  Quia  liomo  erat  cœciis,  ideo  data  siint  ci  sacramenta  visibi- 

lia  ad  eruditionem  (S.   Bonav.^   /.   c).  La    nature  de   l'intelli- 

•Vj  Perfectum  agens  non  tantiun  dat  siiscipienti  formam,  sed  etiam  dat 
potentiam  consimilem  et  hoc  est  in  manifestalionem  suœ  potentiœ:  ergo 
si  Deus  est  agens  nobilissimiim  et  qui  débet  maxime  laudari  in  sua  actione, 
congruum  est,  ut  non  tantum  det  formam  gratiœ,  sed  etiam  potentiam 
dandi  (S.  Bovav.,  i,  dist.  14,  a.  2,  q.  2). 
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gence  humaine  est  telle  que,  pour  arriver  à  la  connaissance  du 
suprasensible,  elle  doit  recourir  à  des  moyens  sensibles.  Cette 

nécessité  est  plus  grande  encore  lorsqu'il  s'agit  d'atteindre  les 
choses  surnaturelles  et  divines  (1).  Parce  que  l'œil  de  notre 
esprit  n'a  qu'une  conception  imparfaite,  plus  ou  moins  obscure 
<le  la  plus  haute  réalité  de  l'être,  «  notre  raison  est,  en  face  des 
choses  les  plus  connaissables  en  elles-mêmes  (les  plus  réelles, 

les  plus  parfaites),  comme  Toeil  de  l'oiseau  de  nuit  en  face  du 
soleil  ».  Puis  donc  que  les  sacrements,  par  le  moyen  des  signes 
sensibles,  nous  rendent  plus  facilement  saisissables  les  trésors 
cachés  de  la  grâce  divine,  ils  favorisent  notre  connaissance  des 
biens  surnaturels  que  Dieu  veut  nous  communiquer  dans  sa 

libéralité.  Qiiiim  cognitio  nostra  a  sensu  originem  ducat  nec  ali- 
ter capaces  simus  divini  radii  nisi per  velamen  sensibilium  rerum, 

ideo  per  res  quasdain  sensibiles  ac  materiales  applicalur  nobis 
virlus  meriti  Christi,  sic  tamen  ut  resillœ  convenientiam  habeant 
cum  e/fectu,  qui  per  ipsas  inducilur  (Dion.  Cartus.,  Dialog.^  1.  5, 
a.  1). 

b)  Les  sacrements  ne  figurent  pas  seulement  d  une  façon 

■sensible  la  multiplicité  et  la  richesse  des  grâces  divines(I  Petr., 
IV,  10),  ils  attestent  encore,  par  leur  vertu  infaillible,  la  commu- 

nication effective  de  la  grâce  justifiante.  Ici-bas,  en  dehors 

d'une  révélation  spéciale,  l'homme  ne  peut  avoir  la  certitude 
entière  et  absolue  qu'il  est  en  état  de  grâce  ;  mais  les  sacre- 

ments sont,  par  leur  nature  et  par  leur  but,  le  moyen  le  plus 

propre  d'arriver  à  une  sorte  de  certitude  morale,  à  la  tranquil- 
lité de  la  conscience  à  ce  sujet  (2).  Comme  gages  des  promesses 

divines  ils  éveillent  et  animent  notre  confiance  que  nous  obte- 
nons et  que  nous  possédons  la  grâce  et  le  pardon  de  nos  péchés; 

ils  nous  donnent  ainsi  une  assurance  consolante  de  notre  salut 

(certa  fiducia  de  salute  — S.  Thom.,  c.  genl.^  iv,  77).  C'est  le 
Sauveur  lui-même,  en  effet,  qui,  par  ses  représentants,  nous 
applique  les  sacrements  et,  par  eux,  sanctifie  notre  âme  et 

nous  pardonne  nos  péchés,  comme  il  l'a  fait  durant  sa  vie  nior- 

(1)  Ratio  humana  perfecte  capere  non  potest  divina  propter  oxcedenteni 
ipsorum  vcritatem  etideoopus  est  reprœsentatione  per  sensibiles  figuras 
(S.  TnoM.,  1,  2,  q.  101,  a.  2,    ad  T. 

(2)  Calholici  docent,  ex  sacramenlis  gigni  in  nobis  moralcm  (jnamdani 
cerlitudinem  reniissionis  peccatorinn,  non  tamen  infallibilem.  Tanielsi 
cnim  sacramenta  ex  se  infallil)iliter  efficacia  sint,  tamen  polest  fieri,  ut 
nobis  non  sint  efficacia  ob  nostram  indispositlonein  (Iîkllarm..  1.  2,  c.  S\ 

—  Homo  non  ccrtificatur  de  spiritualibus  nisi  per  sensibilia  :  ut  igilur 
homo  de  sua  salute  cerlior  esset,  convenienter  sacramenla  ei  tlata  sunt 
(ToLET.,  Enarr.  in  3,  q.  Gl,  a.  1,  concl.  4). 
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telle.  Celle  sécurilé  du  salut  {securitas  sahilis  —  S.  Bonav.) 
fondée  sur  linslilulion  des  sacrements  est  évidemment  un  bien- 

fait inappréciable,  puisqu'elle  fait  naître  la  joie  el  Tallégresse 
dans  le  service  de  Dieu  et  nous  fait  envisager  avec  confiance 
riieure  de  la  mort.  Sans  doule,  toute  incertitutle,  toute  inquié- 

tude relalivement  à  l'état  de  grâce  n'est  pas  écartée  par  la 
réceplion  des  sacrements,  puisque  la  pensée  de  notre  faiblesse 
et  de  notre  préparation  défectueuse  doit  nous  maintenir  dans 

une  sainte  crainte:  mais  du  moins  le  pauvre  pèlerin,  qui  che- 
mine ici-bas,  trouve  là  une  sécurité  consolante  dans  son  dan- 

gereux voyage  vers  la  patrie  céleste.  «  L'assurance  divine  de 
notre  salut  ne  serait-elle  pas  le  commencement  du  ciel  sur  la 
terre?  Eh  bien  !  les  sacrements  nous  donnent  cette  douce  assu- 

rance autant  que  l'amour  de  noire  Père  céleste  le  croit  utile  à 
la  multitude  de  ses  enfants  »  ̂ Faber,  Le  Précieux  Sang^  p.  97). 
S.  Augustin  raconte  que  la  foi  ne  le  rassurait  point  [securiim 

esse  non  sinebat)  sur  ses  fautes  passées,  qui  n'avaient  pas  encore 
été  remises  par  le  baptême,  mais  qu'après  la  réception  de  ce 
sacrement,  il  n'éprouva  plus  aucune  inquiétude  {sollicitudo,  — Con/ess.,  ix,  4,  6)  (1). 

Comme  la  sanctification  intérieure  s'opère  ici  par  l'accom- 
plissement d'un  acte  extérieur,  les  sacrements  nous  font  enfin 

connaître  avec  certitude  le  moment  où  la  grâce  est  communi- 
quée. En  quoi  il  y  a  ce  grand  avantage  que  celui  qui  reçoit  le 

sacrement  peut  y  apporter  la  préparation  nécessaire  et  y  join- 

dre l'action  de  grâce  convenable:  la  grâce  sacramentelle  est 
ainsi  non  seulement  reçue  plus  abondamment,  mais  plus  fidè- 

lement mise  à  profit  (2). 

c)  Dans  l'état  présent,  la  vie  active  avec  ses  fonctions  et  ses 
devoirs  extérieurs  convient  mieux  à  l'homme,  tandis  que  les 
occupations  purement  spirituelles  et  intérieures  de  la  vie  con- 

templative lui  sont  difficiles  et  que  leur  continuité  l'accablerait. 
Freqiiens  meditatio  carnis  affliclio  est  (Egcl.,  xii,  12;.  Or  les 
sacrements  viennent  diriger  celle  inclination  naturelle  de 

l'homme,  en  la  faisant  servir  à  sa  destinée    surnaturelle.  La 

(1  '  Rcmissio  peccalorum  et  renovalio  mentis  ex  baptismo  non  solum 
percipiuntur,  sed  etiam  de  iisdem  adeptis  acquiritur  bona  confidentia  et 
velut  securitas  qugedam,  quce  parit  bonam,  tranquillam  et  paratam  con- 
scicntiam  (Estiu->,  In  iv,  dist.  4,  §  7). 

(?)  Valde  congruum  erat  instituere  aliqua  signa  sensibilia  certa  et  effi- 
cacia,  quibus  viator  quasi  familiari  similitudine  gratiam  agnoscerct  inesse 
etper  hujusmodi  signa  tanquam  certa  et  efficacia  eam  ardenlias  quœreret 
(Gadr.  Biel,  IV,  dist.  1,  (j.  2,  a.  2,  concl.  2). 

GIHR.   —   LES  SACREMENTS.   —  I.   —  4. 
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réception  des  sacrements  est,  en  même  temps  qu'un  exercice 
de  l'activité  physique,  un  acte  spirituel  de  piété  J)  ;  elle  saisit 
donc  rhomme  tout  entier  et  l'exerce  d'une  manière  conforme 

à  sa  nature  ;  d'où  il  suit  que  l'homme  trouve  plus  de  joie  et  de 
goût  aux  choses  spirituelles.  Homo  erat  faslidihis  Jas,  rassasié), 
ut  non  sapèrent  ei  spirilualia ;  ideo  sacramentel  sunt  ei  data  ad 

exercitationem,  ne  forte  in  unius  sotius  perceptione  vel  spiritiia- 
lium  tantiim  conte mplatione  sibi  posset  faslidiiim  generari  et 
Isediiim  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  q.  1). 

6.  —  Les  sacrements  sont  en  parfaite  harmonie  avec  l'éco- 
nomie divine  qui  a  pour  but  le  rétablissement  et  la  consomma- 

tion de  l'ordre  surnaturel.  Sans  eux^  il  manquerait  un  chaînon 
essentiel,  il  y  aurait  une  lacune  importante  dans  ce  magnifique 

système  des  œuvres  et  des  institutions  divines.  L'harmonie  de 
l'économie  de  la  Rédemption  exige  que  la  grâce  nous  soit  com- 

muniquée par  des  moyens  sacramentels,  c'est-à-dire  sensibles. 
La  Rédemption  a  un  principe  visible^  le  Verbe  incarné;  il  con- 

vient que  la  grâce  de  la  Rédemption  nous  soit  appliquée  visible- 
ment (2). 

a)  «  Le  Verbe  s'est  fait  chair  et  il  a  habité  parmi  nous  » 
(JoANN.,  I,  14);  et  ainsi  «Dieu  a  paru  sur  la  ferre  et  il  a  conversé 

avec  les  hommes  »  (Bar.,  m,  38).  Ce  mystère  de  l'Incarnation 
est  la  source  visible  de  toutes  les  grâces:  ne  fallait-il  pas,  dès 

lors,  qu'il  y  eût  des  canaux  et  des  ruisseaux  visibles  pour  ap- 
porter ces  grâces  à  chacun  en  particulier,  de  la  même  manière 

qu'elles  ont  été  acquisespour  l'universalité  des  âmes?  Pour  pui- 
ser à  la  plénitude  de  la  grâce  en  Jésus-Christ,  l'homme  doit 

entrer  en  union  avec  Jésus-Christ,  —  non  pas  seulement 

spirituellement,  mais  sacramentellement,  c'est-à-dire  par  un 
acte  extérieur  accompli  en  \v\\.  Qaia  passio  Chrisli  prsecessit, 

ut  causa  quœdam  universalis /'e/?H"ss/o/H's  peccatorum,  necesse  est 
quod  singulis  adhibeatur  ad  deletionem  propriorum peccatorum. 
Hoc  autem  fit  per  baptismum  et pcenitentiam  et  alla  sacramenta, 
quœ  habent  virtutem  ex  passione  Christ i  (S.  Thom.,  3,  q.  41), 
a.  1,  ad  4).  Les  sacrements  sont  donc   comme  une  sorte  de  re- 

J)  Corporali»  exercitalio,  inquantum  est  corporalis,  non  nuillum  uli- 
lis  est  ;  sed  exercitatio  per  usum  sacranientorum non  est  pure  lorporalis. 
sed  ([uodammodo  est  spiritualis,  se.  per  significationem  et  causalitatem 
(S.  TnoM.,  3.  q.  61.  a.  1.  ad  \  . 

(2)  Instrumenta  oportet  esse  prim.'e  causse  proportionata.  Prima  autem 
et  universalis  causa  human;i3  salutis  est  Verbum  incarnatum.  Congruum 
igltur  luit,  ut  remédia,  quibus  universalis  causai  virtus  pertingit  ad  ho- 
mines.  illius  causœ  similitudinem  haberenl,  ut  se.  in  eis  virtus  divina 
invisibiliter  operaretur  sub  visibilibus  signis  (S.  Thom.,  c.    Genf.,  iv,  50^. 
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présentation  de  l'œuvre  de  la  Rédemption  objectivement  accom- 

plie, dans  le  hiit  d'appliquer  elïeclivemeut  aux  Ames  les  fruits 
du  mérite  de  la  liédeinplion  et  ce  mérite  lui-même.  —  Les 
sacrements  ont  le  rapport  le  plus  intime  avec  la  personne  et 

avec  Toeuvre  de  Tllomme-Dieu.  Parleur  moyen,  le  Rédempteur 
continue  toujours  son  œuvre  de  salut;  il  la  continue  en  lui 

donnant  la  plus  large  extension  sur  chaque  âme  en  parliculiei'. 
Les  sacrements  sont  ainsi  des  insiruments  en  parfaite  confor- 

mité avec  la  sainte  humanité  du  Sauveur,  et  cette  humanilé 

sainte  elle-même,  étant  le  merveilleux  instrument  de  Dieu, 
reste  le  principe  de  toutes  les  grâces  dont  elle  fait  aux  hommes 
une  continuelle  application.  Non  est  inconveniens,  qiiod  per  res 

visihiies  et  corporelles  spiritualis  saliis  ministretiir,  quia  hujiis- 
modi  visibilia  siint  quasi  quîedam  instrumenta  Dei  incarnati  et 
passi  (S.  TuoM.,  C.  gent.^  iv,  56). 

L'élément  propre  et  principal  de  l'Alliance  nouvelle  est  la 
grâce  intérieure  du  Saint-Esprit  ou  la  charité  répandue  dans 

nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint.  Le  royaume  de  Dieu  est  essen- 
tiellement au-dedans  de  nous,  dans  la  vertu  et  la  sainteté  inté- 

rieures. Mais  il  ne  s'ensuit  nullement  que  les  éléments  exté- 
rieurs soient  exclus  ou  qu'ils  n'aient  aucune  importance  (1). 

En  effet,  la.  grâce  intérieure  découle  en  nous  du  Fils  de  Dieu 

fait  homme.  La  grâce  s'épanchait  de  la  divinité  sur  l'humanité 
d-tt  Christ  qui  lui  était  unie  dans  l'unité  de  personne;  elle  s  épan- 

chait non  par  mesure  (ix  [ai-rpcj  —  Joann.,  ni,  34),  mais  dans  une 
plénitude  illimitée  — •  et  par  cette  humanité  sainte,  la  grâce 
nous  est  communiquée.  Il  convenait  donc  que  cette  communi- 

cation se  fît  d'une  manière  accessible  à  nos  sens,  comme  il  con- 
venait également  que  la  grâce  intérieure  reçue  dans  l'âme  se 

manifestât  par  des  actes  extérieurs.  Gonséquemment,  deux 

sortes  d'actes  extérieurs  sont  prescrits  dans  la  Loi  nouvelle  : 
ceux  d'abord  qui  produisent  et  augmentent  la  grâce  en  nous, 
c'est-à-dire  les  sacrements  ;  ceux  ensuite  qui  se  font  sous  l'im- 

pulsion de  la  grâce,  c'est-à-dire  les  actes  de  vertu. 

(1)  Pi'incipalitas  legis  novfe  est  gratia  Spiritus  Sancti,  qii?e  inanifcs- 
tatur  in  fide  per  dilecLionem  opérante.  Hanc  autem  gratiam  consequunliu' 
homines  per  Dei  Filium  hominem  factum,cujus  humanitatem  Dell^^  reple- 
vit  gratia  et  exinde  est  ad  nos  doi'ivata  (Joann.,  t.  14-17).  Et  ideo  conuenil 
ni  per  aliqna  exleriora  sensihilia  gratia  a  Verbo  incarnate  profilions  in  nos 
deducatur,  et  ex  gratia  interiori,  per  quam  caro  spiritui  subjicitur.  extc- 
riora  quœdam  opéra  producantur.  —  Sic  igitur  exteriora  opéra  diipUciler 
ad  gratiam  pertincre  possunt.  Uno  modo  sicut  inducentia  aliqualiter  ad 
gratiam,  et  talia  sunt  opéra  sacramentorum,  quœ  in  nova  legc  siint  ins- 
litutn,  sicut  baptismus,  eucliaristia  et  alia  hujusmodi.  —  Alia  vero  sunU 
/>pera.  «puno  ex  instinctu  gratiœ  producunlur  (S.  Thom..  1.  2.   q.  108.  a.  V. 
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b)  Avant  de  remonter  an  ciel  au  jour  de  son  Ascension, 
THomme-Dieu  a  fondé  ici-bas  une  Église  visible,  dont  la  mis- 

sion est  de  sanctifier  les  hommes  et  de  les  conduire  au  salut 

éternel  en  leur  appliquant  les  fruits  de  la  Rédemption.  Cette 

mission,  l'Église  ne  pouvait  l'accomplir  avec  succès  si,  pour 
communiquer  la  grâce,  elle  ne  possédait  pas  des  moyens  visi- 

bles. Pour  être  saint,  pour  arriver  au  salut  il  faut  obéir  à  «l'au- 
ieur  du  salut  éternel  »  (Hebr.,  v,  9j  par  la  foi  et  par  lobserva- 
iion  des  commandements  —  à  cette  fin  la  grâce  est  nécessaire. 

Il  ne  suffirait  donc  point  que  l'Église  annonçât  aux  hommes  la 
vérité  divine  et  qu'elle  leur  fit  connaître  la  volonté  de  Dieu  : 
(die  doit  pouvoir  leur  communiquer  la  plénitude  des  grâces  et 

<les  dons  célestes.  C'est  surtout,  c'est  précisément  par  l'admi- 
nistration et  l'application  de  ces  moyens  visibles  de  la  grâce 

qu'elle  se  révèle  comme  étant  établie  par  Dieu  pour  le  salut  du monde. 

L'Église  c'est  Jésus-Christ  continuant  à  vivre  et  à  agir,  ici 
bas  et  dans  le  temps,  pour  le  salut  des  âmes.  Pour  tenir  ainsi  la 

place  de  Jésus-Christ,  il  faut  que  les  différents  ministères  et 
pouvoirs  de  ce  Sauveur  lui  soient  confiés.  Et  comme,  entre  les 

trois  fonctions  de  Jésus-Christ,  le  sacerdoce  est  la  plus  impor- 

tante, il  s'ensuit  que  l'Église  doit  posséder  surtout  le  pouvoir 
sacerdotal  afin  de  remplir  sa  mission.  Or,  la  fonction  du  prêtre 

n'est  pas  seulement  de  glorifier  Dieu  par  l'oblation  du  sacrifice, 
mais  encore  de  sanctifier  les  âmes  par  l'administration  des  sa- 

crements. Pour  arriver  au  salut  éternel,  l'homme  a  besoin  de  la 

grâce  plus  encore  que  de  l'instruction  et  de  la  direction  exté- 
rieure :  il  lui  faut  le  prêtre,  plus  que  le  docteur  et  le  pasteur. 

Sans  les  sacrements,  l'Église  serait  frustrée  du  plus  excellent  de 
tous  les  pouvoirs  que  Jésus-Christ  a  possédés  et  exercés  sur  la 
terre  —  le  pouvoir  de  sanctifier  les  âmes  —  elle  ne  pourrait 

plus  continuer  entièrement  et  parfaitement  l'œuvre  de  la  Ré- 
demption, en  tenant  la  place  du  Sauveur  lui-même. 

En  tant  que  la  réception  des  Sacrements  est  une  confession 
pratique  de  la  foi  (l),  ils  sont  la  marque  qui  distingue  les  fidèles 

des  infidèles  ou  des  hérétiques;  et  en  tant  qu'ils  constituent  une 
l^artie  essentielle  du  culte,  ils  sont  le  fondement  et  le  lien  de 

l'unité  entre  tous  les  membres  du  corps  mystique  de  Jésus- 
(^.hrist.  —  Ils  sont  les  vSept  canaux  de  la  grâce,  qui  ont  pris 
naissance  au  pied  de  la  croix  pour  arroser  et  féconder  le  jardin 

(1)  Sunl  snci'ninonla  qu.Tdnm  sipriin  protestanlin   fidem.  (lun  juslificatur 
l:oino    S.  Tiio.M.,  3,  (j.  (il.  ,i    4  . 
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de  rÉglise  ;  ils  sont  les  sept  colonnes  qui  soutiennent  Tédifice 

de  rÉii;lise  bûtie  par  l'éternelle  Sagesse  (Prov.,  ix,  i)  (1). 
7.  —  Enfin,  grâce  aux  sacrements,  la  création  matérielle 

elle-même,  frappée  par  la  malédiction  du  péché,  est  élevée  jus- 

qu'à la  hauteur  du  surnaturel  :  elle  prête  son  concours  à  l'éco- 
nomie du  salut,  elle  participe  en  quelque  manière  à  la  }3énédiction 

de  la  Rédemption.  Comment?  parce  que  des  substances  natu- 

relles (Feau,  l'huile,  le  baume,  le  pain  [épis^,  le  vin  [raisins') 
deviennent  les  symboles  et  le  support  de  la  grâce  (2).  A  friictu 
friimenli  et  vini  miilliplicati  fidèles  in  pace  Chrisli  requiesciinl 

{Ant.  de  F  Eglise).  L'ordre  naturel  tout  entier  doit  servir  à 
l'ordre  de  la  grâce  et  coopérer  au  salut  de  l'homme.  La  création —  les  créatures  animées  et  les  créatures  inanimées  —  a  besoin 

d'être  délivrée;  elle  soupire  avec  d'ardents  désirs  après  la 
rédemption,  c'est-à-dire  qu'elle  attend  d'être  affranchie  de  l'as- 

servissement de  la  corruption,  pour  participer  à  la  glorieuse 
liberté  des  enfants  de  Dieu  (Rom.^  vni,  19-22). 

Cette  rédemption  se  commence  par  la  consécration  que 

l'Église  fait  des  éléments  naturels  en  les  employant  au  culte 
divin  ;  elle  se  consomme  dans  la  manifestation  ou  la  glorifica- 

tion des  enfants  de  Dieu  (Rom.  vni,  19).  Alors  toute  la  création 

matérielle  est  transformée  ;  elle  brille  éternellement  d'une 
beauté  surnaturelle,  d'un  éclat  supra-terrestre  :  des  cieux  nou- 

veaux s'étendent  sur  une  terre  nouvelle  :  toutes  choses  sont 
renouvelées  (Apoc,  xxi^  1-3).  Le  principe  de  cette  rénovation  et 

de  cette  transformation,  est  l'Incarnation,  c'est  le  Précieux 
Sang.  Terra,  pontus^  astra,  miindus  :  qiio  lavanlur  flumine  ! 
Parce  que  le  Fils  de  Dieu  a  pris,  de  la  création  matérielle,  son 
humanité  sainte  ;  parce  que,  dans  cette  humanité  sainte,  il  a 

accompli  l'œuvre  et  le  sacrifice  de  la  rédemption,  la  création 
matérielle  se  trouve  merveilleusement  ennoblie  :  elle  participera 
donc  un  jour  à  la  gloire  des  enfants  de  Dieu,  dont  les  corps 
seront,  par  la  résurrection,  rendus  conformes  au  corps  glorieux 
de  Jésus-Christ  (Philip.,  m,  21). 

(1)  Domus,  in  qua  fit  curatio,  est  Ecclesia  de  qua  Prov.  9,  1  :  «  Sapientia 
sedificavit  domum,  excidit  columnas  septem  »  :  hfe  coluninœ  sunt  septem 

sacranienla.  Hujus  domus  Janua  est  potestas  sacerdotalis,  cujus  potes- 
tatis  auctoritas  residet  pênes  Petrum,  unde  Matth.  16,  19  :  «  Tibi  dabo 
claves  regni  cœlorum  ».  Sed  quando  hœc  janua  impletur  turbis  terrenarum 
sollicitudinum,  tune  non  preebet  aditum  ad  Jcsum,  quia  non  curant  de 

aniniabus,  qu.T  sunt  Ciiristi,  sed  de  promotione  proprii  commodi  i^S.  Bo- 
NAV.,  in  Luc.  c,  5,  n.  61). 

(2)  Deus  mire  dispositionis  ordine  ex  rébus  etiam  insensibilibus  dis- 
pensationem  nostr?e  saUitis  ostendere  voluit  ,Bened.  Palm.) 
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8.  —  Liiislitution  positive  et  lécoiiomie  des  sacrements 
avaient  ainsi  leurs  raisons  profondes  :  leur  harmonie  est  admi- 

rable. En  tant  que  Dieu  en  a  prescrit  l'usage,  ils  sont  indis- 
pensables pour  le  salut.  L'unique  voie  régulière  pour  arriver 

au  salut  et,  par  conséquent,  la  voie  nécessaire  est,  dans 

Tordre  actuel,  le  bon  usage  des  sacrements.  Par  leur  institu- 
tion, par  Tobligation  de  les  recevoir  dignement,  le  chemin  du 

salut  n'est  rendu  ni  plus  étroit  ni  plus  difficile  dans  le  Testa- 
ment nouveau  :  il  est  transformé,  —  élargi  et  facilité.  Les  sa- 

crements chrétiens  sont  tellement  accessibles  à  tous,  ils  «  dila- 
tent »  si  bien  le  cœnv  en  communiquant  la  grâce,  que  ceux 

qui  les  reçoivent  «  courent  «joyeusement  «  dans  la  voie  des  com- 

mandements »  de  Dicj  (Ps.  cx\iii,  32;.  C'est  donc  un  u  joug 
plein  de  douceur  »  qui  ne  blesse  point,  un  «  fardeau  léger  » 

qui  n'accable  pas.  Les  sacrements  donnent  à  la  vie  spirituelle 
la  saine  énergie,  le  véritable  élan.  Est  omis  onerans  et  omis 
allevians,  sicut  siint  pemiœ  in  avibiis...  Primiim  omis  veriim  est 
qiiod  gravât  ;  seciindiim  vero  omis,  elsi  sil  omis  de  se,  non  tamen 

onerat  portantem.  Sic  et  mandatiun,  per  ciijns  portationem  repa- 
raliir  lapso  vivtiis,  etsi  sit  pondus^  tamen,  quia  virtiiteni  adjiivat, 
alleviat.  Talia  siinî  sacramenta,  in  qiiibiis  invenitiir  gratia,  qiiœ 
forlificat  et  facit  mandata  facilia  (S.  Bonav.  iv,  dist.  1,  p.  1, 
q.  1).  Necesse  fuit  res  determinari  qiiibiis  homines  uterentur  in 

sacranientis.  Nec  propter  hoc  arctatur  via  satutis,  quia  rcs  qiia- 
riun  usus  est  necessarius  in  sacramenlis,  vel  communiter  habentw\ 
vel  parvo  studio  adhibito  haberi  possunt  (S.  Thom.,  3,  q.  60, 
a.  5.  ad  3). 

Mais  la  plus  admirable  des  facilités  qui  nous  sont  données 

en  vue  du  salut  consiste  assurément  en  ceci,  que,  pour  la  jus- 

tification par  les  sacrements,  il  suffit  d'une  disposition  moins 
parfaite  que  celle  qui  a  toujours  été  et  qui  sera  toujours  néces- 

saire pour  la  justification  en  dehors  des  sacrements.  —  Ajou- 

tons à  cela  que  l'autre  voie  du  salut,  la  voie  en  dehors  des 
sacrements,  demeure  ouverte,  extraordinairement  toutefois,  et 
toujours  dans  une  certaine  dépendance  du  moyen  normal  et 

prescrit,  qui  est  l'usage  des  sacrements.  Dans  l'ordre  actuel  les 
sacrements  sont,  pour  être  sauvé,  aussi  indispensables  qu'il 
est  indispensable  d'appartenir  à  l'Église,  établie  pour  être  la 
demeure  visible  du  salut.  Invisibilis  sanctificatio  quibiisdam 

a/l'uit  atque  profuit  sine  visibitibus  sacranientis,  qiiœ  pro  tempo- 
rum  diversitate  mutata  sunt,..  Xec  tamen  ideo  sacramentum 
visibile  contemnendiim  est:  nam  contemptor  ejus  invisibiliter 
sanctificari  nullo  modo  polest  (S.  Aug.,  inLevit.  q.  84). 

Rien  de  plus  excellent,  dans  le  Testament  nouveau,  que  la 
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grûce  de  rEsprit-Sainl.  Or  c'est  aux  sacrements  que  le  don  de 
cette  grûce  est  normalement  attaché.  Voilà  pourquoi  les 

sacrements  occupent,  dans  l'économie  chrétienne  du  salut,  une 
place  si  importante.  Ils  en  sont  comme  le  centre  :  tout  le  reste 

a  pour  but  de  préparer  T homme  à*  recevoir  la  grâce  sacramen- 

telle, de  le  disposer  à  l'utile  possession  de  cette  grûce  une  fois 
reçue.  In  scripliira  Evangelii  non  conlinenliir  nisi  ea  qiiœ  perli- 
iineni  ad  gratiani  Spirilas  Sancli,  vel  siciit  disposiliva  vel  sicul 
ordinaliva  ad  asiim  hiijiis  graliœ  (S.  Tuom.,  1,  2,  q.  lOG,  a.  1, 
ad  1). 

Quand  le  Sauveur  envoya  ses  apôtres  à  travers  le  monde,  il 

leur  ordonna  de  publier  partout  la  doctrine  de  la  foi,  de  com- 
muniquer la  grâce  à  ceux  qui  croiraient,  de  les  conduire 

ensuite  et  de  fes  diriger  dans  la  voie  des  commandements 

(Mattii.,  xxvni,  19-20).  Les  sacrements  sont  le  moyen  de  com- 

munic[uer  la  grâce  vivifiante  de  TEsprit-Saint  pour  l'instruction et  la  direction  des  fidèles. 

C'est  surtout  parce  que  nous  possédons  des  sacrements  si 
excellents  que  le  christianisme  est  «  la  loi  parfaite  de  la  liberté  » 
(Jac,  I,  35),  puisque  la  grâce  sacramentelle  nous  permet  de 

faire,  avec  la  joyeuse  liberté  de  l'amour,  tout  ce  que  Dieu  nous demande  (1). 

vl)  Additiones  illœ,  quse  sunt  in  lege  nova  ad  legein  veterem,  faciunt  ad 
caritatis  cumiihim,  et  quia  secundum  quod  caritas  aiigeiur,  secundiim  hoc 
alleviatiir  pondus  :  hinc  est  quod  additiones  illce  poiius  alleviant  quam 
gravant.  Non  enim  omnia  addita  aggravant,  sed  quaedam  alleviant,  sicut 
pennaî  in  avibus  et  rotœ  in  curribus  et  vêla  in  navibus,  quia  sine  istis 
multo  graviores  sunt.  Per  hune  modum  intelligendum  est  in  additione 
facta  in  Evangelio,  quse  quidem  facit  ad  caritatis  profectum,  cujus  est  nos 
sui'sum  levare  ad  modum  pennœ.  ad  bona  opéra  continuo  ordinare  et  movere 
ad  modum  rotœ,  per  aquas  tentationum  et  tribulationum  traducere  ad 
modum  veli,  et  ille  solus,  qui  hanc  caritatem  habet,  spcctat  ad  legem 
Evangelii,  quam  multo  melius  et  utihus  est  desiderare,  quam  liabere 
omne  donuin  scicntiee  et  prophetia3;  quia  qui  addit  scientiam,  addit  onus 
et  dolorem  Eccl.,  i,  18),  qui  vero  caritatem  addit,  et  multiplicat  sibi  me 
ritum  et  consolationem  (S.  Bonav.,  ni,  dist.  40,  q.  3). 



DEUXIÈME    SECTION 

PARTIES  CONSTITUTIVES  DU  SIGNE 
SACRAMENTEL 

§  7. —  Le  signe  sensible  est  composé  de  matière  et  de  forme. 

1.  —  Si  Ton  considère  l'ensemble  des  éléraenls  qui  entrent 
dans  la  définition  du  sacrement  chrétien,  on  peut  regarder  le 
rite  visible,  naturel,  comme  la  matière  (sujet,  support)  à  laquelle 

sont  attachées  la  signification  et  l'efficacité  invisibles  et  sacra- 
mentelles. Nous  ne  nous  occuperons  pas  davantage,  pour  le 

moment,  de  cette  composition  métaphysique,  essentielle  à 
toute  espèce  de  signe.  Mais  nous  parlons  ici  de  la  composition 
physique  du  rite  sacramentel.  Les  sacrements,  en  effet,  sont  des 

signes  composés  en  cet  autre  sens,  que  ce  qu'il  y  a  de  sensible 
en  eux,  c'est-à-dire  tout  le  rite  extérieur,  comprend  à  son  tour 
deux  parties  essentielles  et  distinctes  :  les  choses  et  les  paroles» 
qui  sont  entre  elles  dans  le  rapport  de  la  matière  avec  la 
forme.  ^ 

2.  —  De  sa  nature,  le  sacrement  est  un  signe  accessible  à  nos 
sens  :  il  doit  donc  renfermer  toujours  un  élément  sensible.  Or, 

cet  élément  sensible  n'est  point  invariablement  d'une  seule  et 
même  espèce  ;  il  peut  et  il  doit  différer  d'après  la  manière  dont 
il  désigne  et  symbolise  l'élément  suprasensible  et  spirituel. 
Relativement  aux  diverses  manières  de  signifier  (raiio  signifi- 
cancli)^  on  distingue  avec  raison  les  choses  [l'es)  et  les  paroles 
[verha).  Par  choses  on  entend  donc  ici,  non  seulement  des  élé- 

ments physiques  ou  des  substances  matérielles,  comme  l'eau, 
l'huile,  le  saint  chrême,  mais  encore  des  actes  extérieurs  {aciiis' 
exleriores)^  par  exemple  l'ablution,  l'onction,  l'imposition  des 
mains,  l'accusation    des   péchés,    en    tant    que  ces  deux  sortes 
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d'expressions  sensibles  ont,  au  fond,  par  leur  caractère  symbo- 
lique ou  figuratif,  la  même  manière  de  représenter  Tinvisiblc. 

Sub  vahus  comprehenduiilur  elid/n  ipsi  acliis  sensihlleSy  piila  (par 
exemple)  (ihhilio^  iminvlio  el  alia  hujusmodi,  quia  in  Iiis  est 
eadem  ratio  significandi,  el  (comme)  in  rébus  (S.  Tiiom.,  3.  q.  GO, 
a.  6,  ad  2). 

Cette  propriété  caractéristique  de  constituer  des  signes,  vient 

de  ce  que  ces  choses,  par  leur  nature  même,  figurent  ou  repré- 

sentent immédiatement  l'objet  désigné  ;  ou  bien,  ce  qui  revient 
au  même,  elles  le  décrivent  symboliquement  en  vertu  d'une  cer- 

taine analogie.  Ici  encore,  nous  appelons  chose  un  élément  vi- 

sible, qui  signifie  et  représente  l'invisible,  non  point  par  une 
convention  purement  arbitraire,  mais  grâce  à  une  analogie 

naturelle.  -  Les  paroles,au  contraire,  sont  des  signes  purement 

arbitraires  (1)  :  l'objet  dont  elles  sont  appelées  à  donner  la  con- 

naissance, elles  ne  l'expriment  que  médiatement,  c'est-à-dire 
au  moyen  d'un  concept  existant  pour  l'intelligence  de  celui  qui 
parle,  concept  dont  la  parole  est  l'expression  immédiate.  Vox 
exlerior  signifîcal  conceptum  iniellecius,  quo  mediante  signifî- 
cat  rem  (S.  Thom.,  quœst.  disp.   IX,  5). 

3.  -^  D'après  sa  nature  et  sa  définition,  le  sacrement  n'est 
pas  un  signe  quelconque,  mais  un  signe  symbolique  ou  figu- 

ratif, c'est-à-dire  un  élément  sensible  qui,  en  vertu  d'une  cer- 
taine analogie  ou  ressemblance  naturelle,  exprime  des  choses 

cachées,  surnaturelles  (2).  Le  sacrement  ne  peut  donc  jamais 
exister  sans  une  chose  accessible  à  nos  sens,  puisque  les 

choses  seules,  et  non  point  les  paroles,  ont  la  propriété  de  dé- 

signer symboliquement  une  chose  purement  spirituelle.  La  sa- 

gesse divine  en  a  disposé  ainsi  dans  l'institution  de  tous  les 
sacrements,  parce  que,  pour  l'homme,  le  moyen  naturel  et  le 
plus  facile  de  parvenir  à  la  connaissance  des  choses  divines  est 

le  symbole  sensible  et  l'analogie  (3).  Bien  que  les  mots  soient, 

(1)  Elementi  significatio  naturalis  est,  verbi  cyulem  voliintaria  (Bellarm., 
l.  1,  c.  18^. 

(2)  Aiiguftlinus  Iradidit,  oporlcre  res,  quibus  sacramenta  constant,  ima- 
fjinem  et  simililudinem  gcrei'e  earum  rerum,  quarum  signa  et  sacramenta 
esse  dicuntur.  V.  gr.  :  Baptismus  lavât,  ideo  completur  in  aqua  ;  eucha- 
ristia  refîcit,  ob  idque  panis  et  vint  speciem  accipit;  unctio  fovet,  idcirco 
ministratur  in  oleo;  in  pœnitentia  demum  sub  aperta  forma  Judicii,  ubi  cl 
lestis  et  reus  et  judex  et  accusator  inducitur,  judicium  illud  intcrius  licot 
agnoscere,  quo  ab  invisibili  judice  reus  vel  absolvitur  vel  ligatur.  Ita  iii 
ceteris  sacramentis  inveniemus  mysticam  sacramcntorum  significationeni 

quadam  imaginis  et  figurœ  propoi'tionc  consistere  (M.  Canus,  Releclio  de 
sacram.,  p.  1,  n.  15\ 

(3)  Species  terrenarum  rerum  indicia  nobis  cœlestium  demonslrant  vii- 
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(311  eux-mêmes,  les  signes  les  plus  expressifs,  toutefois,  dans 
notre  mode  actuel  de  connaissance,  les  choses  symboliques  ne 
sont  point  superflues:  elles  sont  extrêmement  utiles  (1).  La 
symbolique  est  ici  tellement  importante,  tellement  nécessaire 

que  Dieu  n'a  jamais  institue  de  sacrements  qui  consistent  dans 
les  paroles  seules,  tandis  qu'il  en  a  établi  où  l'on  ne  trouve  que 
des  choses  et  des  actes  symboliques  (2).  Divina  homiiiibus  ma- 
nifeslari  non  possiint  nisi  siih  aliquibiis  similitudinibus  sensibi- 
libus.  Ipsœ  aiiteni  siniililiidines  niagis  movent  aninnwiy  quando 
non  soliini  verbo  exprimuniur,  sed  eticun  sensui  offevunlur.  Et 
ideo  divina  traduntur  in  Scripiiiris  non  soliim  per  siniilitudines 
verbo  expressas,  siciit  palet  in  metaphoricis  locutionibus,  sed 

etiam  per  siniilitudines  rerum,  qiise  visai  proponuntur,  qaod  per~ 
iinel  ad  prœcepta  ceremonialia  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  99,  a.  3,  ad  3)., 

4.  —  Tandis  que  les  sacrements  de  l'Ancien  Testament  s'ac- 
complissaient pai'  l'emploi  ou  l'application  d'éléments  symboli- 

ques et,  par  conséquent,  consistaient  seulement  en  des  choses 
ou  en  des  actes  symboliques,  dans  nos  sacrements  les  paroles 

viennent  s'ajouter  aux  choses.  Accedit  verbum  ad  elementum 
{cho^e}  et  fit  sacramentum  (S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.  80,  n.  3). 

Cette  sentence  du  grand  Docteur  de  l'Église  ne  concerne  direc- 
tement, il  est  vrai,  que  le  baptême  ;  mais  on  l'applique  avec 

raison  à  tous  les  autres  sacrements.  —  L'induction  démontre 
aisément  la  vérité  de  cet  axiome.  Il  suffit  d'examiner  le  rite 

essentiel  de  nos  sacrements  pour  reconnaître,  en  chacun  d'eux, 
ces  deux  parties  constitutives:  les  choses  et  les  paroles.  Le  rite 
sacramentel,  dans  sa  substance,  est  déjà  ou  mentionné  ou  in- 

diqué dans  la  Sainte  Écriture;  mais  théoriquement  et  pratique- 
ment, il  est  surtout  affirmé  et  confirmé  par  la  tradition  divine 

Lulum,  quia  non  potcramus  quidquam  de  illa  majestate  cognoscere,  nisi 
nobis  de  ipsa  aliquid  per  mundanas  similitudines  appareret  (Cassiodor.. 
in  Ps.  44,  9). 

(1)  In  sacramentis  duplicitcr  aliquid  significatur,  se.  verbis  et  faciis,  ad 
hoc  quod  sit  perfeclior  significatio  (S.  Tiiom.,  3,  q.  83,  a.  5). 

(2)  Interpres  N.  T.,  ubi  apud  Grfecos  habetur  |j.ja-:r^p'.ov,  fere  Iraducil 
sacramcnLum.  Al  mystciium  absconditam  et  occullani  babet  insinuatio- 
nem.  Non  igitui-  est  saci-ameiituni.  nisi  sit  occulta  et  condita  significatio. 
llinc  illa  vulgala  doctrina,  sacramenta  rébus  sensibilibus  constare,  qnaruni 
figura  se.  occultius  adumbrcntur  res  insensibiles  :  sola  namque  verbo- 
rum  expressa  significatio  sa<-ramoiituni  non  efficeiel.  Sacramenta  quippe 
sine  verbis  fnere  quc^edaiu  in  loge  tuin  naturali  tuin  sciipla.  sine  rébus 
autem  nulla  fucre  sacramenta.  rieruni  ilaciue  significationem  ratio  sacra- 
mcnti  requirit.  Atquc  co  fortasse  Samaritanus  noster  oleum  et  vinum, 
res  materiales  ac  visibiles  exliil)uisse  legitur,  verba  exhibuissc  non  le- 
gitur(M.  Cams.  Releclio  de  sacrain..  p.  1.  n.  14). 
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apostolique,  par  le  consentement  universel  et  constant  de  TE- 
^lise  tout  entière. 

5.  —  Dans  la  plupart  des  sacremenls,  les  choses  et  les  pa- 
roles sont  facilement  reconnaissables,  môme  en  tant  que  choses 

et  paroles  sont  prises  au  sens  strict,  et  distinctes  les  unes  des 

autres  (proprie  res  dislinclœ  contra  verba  et  proprùi  verha  clis- 
iincta  contra  res.  —  Sal>lvnt.,  disp.  2,  dub.  1,  n.  4).  Seuls,  le 
Mariage  et  la  Pénitence  présentent  quelque  dilTiculté,  non  point 
relativement  à  la  présence  de  ces  deux  parties  constitutives, 
mais  au  point  de  vue  du  rapport  qui,  dans  la  Pénitence  et  dans 
le  Mariage,  existe  entre  les  choses  et  les  paroles,  ou  au  point 
de  vue  de  la  manière  dont  on  doit  les  distinguer.  Pour  résoudre 
cette  difficulté,  il  faut  ne  point  oublier  que  choses  et  paroles 
doivent  être  prises  ici  en  une  acception  plus  large:  en  effet, 
dans  la  Pénitence,  un  acte  tombant  sous  les  sens  —  Taccusation 

des  péchés  exprimée  par  la  parole  —  fait  l'office  de  chose  [fun- 
gitur  vice  rei.  —  Bellarm.  ;  agit  officiiim  rei  in  significando  sa- 
cramentaliter  —  Salmant.)  ;  et,  dans  le  Mariage,  un  acte  tom- 

bant sous  les  sens  —  exemple,  un  signe  de  tête  ou  un  geste  (1) 

—  fait  l'office  de  parole  [fiingitiir  vice  verlji  —  Bellarm.,  1.  1, 
c.  18;  exercet  nuiniis  verbi  in  significando  sacramentaliter  — 

Salmant,,  disp.  '2,  dub.  1,  n.  4).  Il  suffit  donc,  ici^  de  n'importe 
quel  signe  physique  qui  exprime  le  consentement  mutuel  des 
contractants  [verba  virtiw.lia  vet  œquipottentia)^  alors  que,  dans 
les  six  autres  sacrements,  des  paroles  formelles  ou  oralement 

exprimées  sont  essentiellement  requises  {verba  formaiia  vet  vo- 
calia).  Matrimoniiini  non  contrahitur  ^  nisi  interior  consensus 
exteriiis  exprimatar  vet  verbis  vel  nutibus  vet  scripto  (S. 
BoNAV.,  IV,  dist.  28,  q.  4).  Dans  un  mariage  contracté  de  la 

sorte,  c'est-à-dire  au  moyen  de  signes  équivalents,  il  n'y  aurait 
donc  pas  de  paroles  exprimées  à  haute  voix,  perceptibles  à 

l'ouïe,  mais  des  paroles  en  quelque  manière  visibles,  percepti- 
bles à  la  vue  (2)  [verba  visibilia  —  S.  Aug.^  de  doctr.  ctirist., 

II,  4). 

(1)  Rcgularitor  loqucndo  l'cquiritur  in  sacramentis,  quod  res  sint  verœ 
res  et  verba  sint  fonnaliler  verba:  nani  rêvera  sic  Deus  instituit.  Unde 
cxceptio  aut  limitatio  quod  res  aliquando  gérant  vices  verborum  et  verba 
vices  reruni,  solum  habet  locum  in  sacramentis  pœnitenlias  et  matrinionii: 
in  illo  quidem  quantum  ad  solum  pœnitentem,  et  in  matrimonio  quantum 
ad  utrumque  contrahenlium.  Sed  in  aliis  sacramentis  requiruntur  verai 
res  et  verl3a  omnino  formaiia  (Salmant.,  disp.  2,  dub.  1,  n.  6). 

(2)  Matrimonium  non  contrahitur,  nisi  consensus  exterius  exprimatur 
vel  per  verba  convenientia  vel  per  nalus  idem  imporlanles  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  28,  q.  4). 
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6.  —  Évidemment,  si  le  signe  sacramentel  est  ainsi  constitué, 
la  raison  suprême  en  est  dans  la  volonté  de  Dieu,  qui  a  institué 

les  sacrements  selon  qu'il  lui  a  plu;  mais  la  haute  convenance 
d'une  telle  disposition  se  reconnaît  facilement  et  à  plusieurs 
points  de  vue. 

a)  Pour  la  perfection  des  sacrements  chrétiens,  il  fallait  que 

la  parole  fût  jointe  aux  choses,  à  l'élément  sensible.  Le  sacre- 
ment est  essentiellement  un  signe,  d'autant  plus  parfait,  dès 

lors,  qu'il  représente  et  manifeste  plus  parfaitement,  c"est-à- 
dire  plus  clairement,  plus  expressément  les  saints  mystères 

cachés  en  lui.  Or,  la  parole  est,  de  tous  les  signes,  le  plus  ex- 
cellent et  le  plus  important,  parce  que  les  hommes  peuvent 

façonner  la  parole  librement  et  la  discipliner  de  mille  manières 

diverses,  et  qu'en  outre  le  langage  a  pour  but  unique  de  tra- 
duire et  de  communiquer  à  d'autres  le  monde  interne  et  invi- 

sible de  la  pensée.  Verba  inter  homines  obiimieriint  principatum 

significandi  qiiœciimque  anima  concipiuntiir,  si  ea  qiiisqiie  pro- 
dere  velit  (S.  Aug.,  de  doctr.  christ.^  1.  2,  c.  3,  n.  4).  Nos  sacre- 

ments sont  des  signes  très  parfaits;  ils  doivent  donc  être  com- 

posés de  choses  et  de  paroles  :  ils  s'adressent  ainsi  à  la  vue  et  à 
l'ouïe,  c'est-à-dire  aux  deux  sens  qui  servent  davantage  à  la 
connaissance  intellectuelle.  Verbiim  incarnatum  ad  majorem 
evidentiam  significandi  sacramenta  insliiuit  in  démentis  simul 

et  verbis  (Eph.,  v,  25-26),  ul  diini  elementa  oculis  et  verba  aii- 
ribus  se  offerrenl,  qui  siini  duo  sensiis  maxime  cognoscilivi,  evi- 

dentiam darent  significationis  expressœ  (S.  Bonav.,  Brevil.^ 
VI,  4). 

Les  sacrements  imparfaits  de  la  Loi  ancienne  consistaient 
seulement  en  des  actes  symboliques,  sans  être  accompagnés  de 

paroles,  et  ils  ne  pouvaient  figurer  les  biens  à  venir  que  d'une 
manière  confuse  et  obscure  {incerla  admodiim  et  obscura  erant 

—  G.R  .)  Les  sacrements  parfaits  de  l'Église  ont  donc  sur  eux, 
entre  autres  avantages,  celui  de  n'être  pas  constitués  simplement 
par  des  éléments  symboliques,  mais  de  joindre  à  ces  éléments 
la  parole  qui  est  un  signe  plus  expressif,  leur  permettant  de 

figurer  plus  clairement  et  sans  laisser  subsister  l'ombre  d'un 
doute,  la  réalité  de  la  grâce  qu'ils  produisent  dans  l'Ame  [cta- 
rissima  siint  ac  nidliim  retinquunt  diibitandi  tociim  —  C.  R., 
p.  2,  c.  1,  q.  9).  --  La  conformation  extérieure  du  signe  sacra- 

mentel est  ainsi  en  parfaite  harmonie  avec  les  différentes  phases 
de  la  révélation  divine,  comme  avec  le  progrès  des  âmes  dans 
la  foi  et  dans  la  connaissance  religieuse.  Toutefois,  les  sacre- 

ments les  plus  parfaits  conservent  eux-mêmes  ce  caractère  de 
clair-obscur  qui  est  dans  la  nature  de  la  foi  et  t|ue  nous  devons. 
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cl('s  lois,  reirouvor  <lans  la  nature  des  sacrements  (1).  Sicul  sa- 
cranienta  clicnnl  quotldam  velamen  graliœ  inlerioris,  sic  (ides 
velamen  dicll  fuliirœ  conlemphilionis  et  visionis,  el  Uimen  hoc 
velamen  polias  es/ illuminans  qiiam  ohscurans  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  3,  p.  1,  a.  1,  q.  3). 

h)  Toute  rorganisation  des  sacrements  repose  sur  une  autre 
raison  plus  profonde,  une  raison  christologique.  Les  sacrements 

ont,  dans  riIomme-Dieu,  non  seulement  leur  principe  et  leur 
source,  mais  leur  modèle  et  leur  type.  Ils  sont,  entre  les  mains 

de  Jésus-Christ,  des  instruments  pour  la  sanctification  des 

hommes:  il  faut  donc  qu'ils  aient  une  certaine  ressemblance 
avec  Jésus-Christ,  et  c'est  ici  le  cas:  la  chose,  l'élément  sacra- 
UKMitel  nous  rappelle  l'humanité  du  Sauveur  ;  la  parole  sacra- 

mentelle, plus  spirituelle  de  sa  nature,  signifie  la  nature  divine, 

la  personne  divine  du  Sauveur.  Verbiim-caro  panem  verum  — 

]^erbo  carnem  efficil.  —  Vcrho  iiicarnalo  sacramentum  qiiodam- 
modo  conformalur  in  hoc,  cjiiod  rei  sensihili  verbani  adhibeliir, 
siciii  in  niijsierio  incarnationis  carni  sensibili  est  Verbiini  Dei 
unitiim...  Sacramentel  V.  L.  prxnuntia  erant  Christi  ventiiri,  et 
ideo  non  ita  expresse  significabant  Christum,  sicut  sacramenta 
l\.  L.  qiiœ  ab  ipso  Christo  efflaiint  et  quamdam  similitiidinem 

ipsiiis  in  se  habenl  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  6).  L'analogie  entre 
Jésus-Christ  et  le  sacrement  est  d'ailleurs  plus  parfaite  encore, 
lorsqu'on  envisage  le  sacrement  au  point  de  vue  de  la  significa- 

tion et  de  l'efficacité  surnaturelles  attachées  à  l'ensemble  du 
rite  extérieur  ou  du  signe. 

c)  Enfin,  par  ses  deux  parties  constitutives  le  sacrement 
chrétien  est  en  harmonie  avec  la  nature  à  la  fois  spirituelle  et 

sensible  de  l'homme  appelé  à  participer  aux  sacrements  pour 
y  trouver  la  sanctification  de  son  âme  et  de  son  corps.  La  pa- 

role, en  effet,  est  en  quelque  sorte  spirituelle,  car  elle  exprime 

immédiatement  un  concept  intellectuel,  elle  vient  de  l'esprit  et 

^1)  Oporlet  quod  sigiiificatio  snrramcntorum  parlim  sit  occulta  et  mys- 
teriosa  pro  qualilale  roi  sionifîcatfe,  qure  simplicitcr  est  occulta,  et  partim 
repra3sentativa  et  distincta  pro  condilionc  hominum,  quibus  descrviunt... 
Oportet  autem  quod  quanto  sacramenta  perfectiora  sunt,  plus  habeant 
nianifestalionis  et  distinctionis,  retenta  nihilominus  mysteriosa  obscuri- 
tale  aliqua,  qua*  requiritur,  ut  propria  ratio  sacramenti  servetur.  Ouum 
autem  sacramenta  N.  L.  sint  omnium  perfectissima,  ideo  oportuit  quod 
in  eis  conjungeretur  obscuritas  et  manifestatio,  occultatio  et  distinctio, 
quantum  fert  ipsa  sacramenti  natura.  Et  propterea  Deus  pro  ea  parte, 
qua  exigunt  obscuritatem,  adhibuit  res,  quse  de  se  représentant  obscure, 
et  pro  ea  parte,  qua  petunt  manifestationem,  adhibuit  uerba,  quœ  cum^ 
majori  expressione  ac  distinctione  significant  (^Salmant.,  disp.  2,  dub.  1, 
n.  9\ 
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s'adresse  à  Tespril  ;  la  chose,  rélément  matériel  a  plus  d'ana- 
logie avec  le  corps:  elle  atteint  le  corps,  elle  est  perçue  par  les 

sens  du  corps;  et  sa  puissance  de  signification  [vis significaliva) 
repose  d  abord  sur  une  proportion  ou  sur  une  analogie  exté- 

rieure et  sensible  (1). 

7.  —  Depuis  le  XIIP  siècle,  c'est  un  usage  général  en  théo- 
logie de  considérer  les  choses  comme  la  matière,  et  les  paroles 

comme  la  forme  du  rite  extérieur  sacramentel.  D'ordinaire  on 

fait  remonter  cette  termin-ologie  à  Guillaume,  archidiacre  d'Au- 
xerre  [Giilielmus  Anlisiodorensis.,  j  1223):  dans  sa  <(  Siimma 

aiirea  »,  cette  expression  revient  souvent  avec  le  sens  (|u"elle  a 
conservé  depuis.  Du  reste,  celte  môme  terminologie  se  trouve 

déjà  en  germe  dans  des  écrits  du  XII*'  siècle;  par  exemple, 
lorsque  Pierre  Lombard  nous  dit  :  Invocalio  Trinilatis  verbum 
dicitiir,  qiio  baplisma  consecraiur,  et  hœc  est  forma  verborum, 
siib  qiia  Iradiliir  baptismus  (iv,  dist.  3,  p.  1,  c.  2).  Ici,  en  effet, 

«  la  forme  des  paroles  »  est  évidemment  distinguée  de  «  l'ablu- 
tion »  {baptisma),  dans  laquelle  on  pouvait  dès  lors  facilement 

reconnaître  la  «  matière  ».  Toutefois,  auparavant  comme  plus 

tard,  le  mot  u  forme  »  {forma)  a  servi  aussi  à  désigner  l'en- 
semble du  rite  ecclésiastique  dans  l'administration  du  sacre- 

ment (ordo)  (2).  L'Église  a  approuvé,  elle  a  adopté  le  langage 
des  scolastiques,  parce  que  cette  nouvelle  formule  caractérise 
mieux  que  la  première  (choses  et  mots),  les  deux  parties  cons- 

titutives du  signe  sacramentel  et  le  rapport  qui  existe  entre  ces 
deux  parties. 

8.  —  L'emploi  des  mots  matière  et  forme  pour  désigner  les 
choses  et  les  paroles  marque  un  progrès  important  dans  la 
théologie  des  sacrements,  et  ce  progrès  consiste  en  ceci  que 
ces  mois  «  matière  »  et  «  forme  »,  appliqués  aux  parties  cons- 

titutives du  sacrement,  sont  plus  précis  et  plus  expressifs  que 

l'ancienne  terminologie.  Ils  ne  nous  montrent  pas  seulement dans  les  choses  et  les  mots  les  éléments  internes  et  constitutifs 

du  sacrement:  ils  caractérisent  aussi  la  manière  spéciale  dont 

(1)  Sacramonla  suiil  medicainonla  qiia^dam  supcinaluralia,  (juoniam 
proporlionaii.  (iiiantum  fieii  poliiit,  (lehuorunt  lam  medico  ruraiili  quani 
inflrmo  sanando.  Mediciis  aulcm,  iKMiipc  Christiis.  constat  Verbo  et  carne, 
el  simililer  infirmus,  nenipe  honio.  constat  corpore  et  anima:  crgo  conve- 
niens  fuit,  quod  sacramenla  nostra  constarent  rébus  et  verbis,  ut  per  res 
corrcspondercnt  carni  Christi  el  coipoii  hominis.  et  per  verba  corrcspon- 

derent  Dei  \'eibo  et  boniinis  spiritui    Salmant.,  disp.  *J,  dub.  1.  n.  '2  . 
(2)  TiUD.  sess.  5,  decr.  de  peccato  originali;  «  Ba|)lisnii  sacranienlum  in 

forma  Ecclesiœ  rite  collatuni  » —  le  baptême  conlÏMé  daprès  \o  formulaire 

de  ri-^glisc  (Clr.  Lugo,  disp.  3,  sect.  '.?,  n.  31-3S\ 
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ces  deux  parties  se  complèlenl  pour  former  eusenihle  le  sig^ne 

sacramentel.  —  C'est  clans  la  pliilosopliie  aristotélicienne  des 
scolastiques  ipie  nous  trouvons  les  mots  «  matière  »  et  «  forme  >• 
employés  en  leur  sens  propre.  Dans  les  substances  naturelles  et 

dans  les  productions  de  l'art,  cette  philosophie  distingue  deux 
moments:  la  matière,  indilï'érente  en  elle-même,  indéterminée, 
imparfaite,  et  la  forme,  qui  donne  à  l'élément  indéterminé  et 
imparfait  son  être  déterminé,  sa  perfection  propre.  Par  exem- 

ple, le  bois  et  le  marbre  ne  sont  pas  seulement,  comme  subs- 
tances, composés  de  matière  et  de  forme;  mais,  dans  une  statue 

de  bois  ou  dans  une  statue  de  marbre,  ces  deux  substances 
sont  aussi,  relativement  à  la  figure  du  personnage  représenté, 

dans  le  rapport  de  la  matière  à  la  forme.  — Le  sacrement  n'est 

point  une  substance  naturelle  [composiliim  physicum)  ;  il  n'est 
pas  une  œuvre  de  l'art:  il  a  cependant  une  certaine  ressemblance 
avec  l'une  et  l'autre.  En  vertu  de  cette  ressemblance,  les  ex- 

pressions «  matière  »  et  «  forme  »  ont  passé  dans  la  langue  de 
la  théologie  des  sacrements  et  elles  servent  à  désigner  les 

«  choses  »  et  les  «  paroles  »  qui  constituent  tout  sacrement  — 
ces  expressions  ne  doivent  donc  pas  être  prises  en  un  sens 

rigoureux  (cum  omnlmoclri  pj'opriekde),  mais  en  un  sens  large, 

par  analogie.  Qu'il  s'agisse,  dans  cette  terminologie,  d'une 
simple  comparaison  plus  ou  moins  parfaite,  et  non  d'une  res- 

semblance entière,  c'est  ce  que  prouve  l'addition  de  certains 
mots  qui  restreignent  le  sens  des  expressions  «  matière  »  et 
c<  forme  »:  on  dit,  par  exemple,  quasi  matériel,  tanquam  forma^ 
sicLit  inateria^  per  modiim  materiœ  et  formœ,  loco  maleriœ.  Cette 
analogie  ne  se  rencontre  pas  au  même  degré  de  perfection  dans 

tous  les  sacrements;  il  ne  faut  donc  pas,  dans  l'explication,  la 
serrer  de  trop  près:  ce  serait  aller  contre  le  but.  L'emploi  de 
cette  analogie  nous  permet  de  comprendre  trois  vérités. 

a)  Les  choses  et  les  paroles  appartiennent  ensemble  au  rite 

sacramentel;  et  c'est  leur  union  qui  constitue  le  signe  sacra- 
mentel (1). 

b)  Comme  la  désignation  au  moyen  de  choses  symboliques 
est,  de  sa  nature,  moins  précise  et  moins  parfaite,  elle  doit  être 
précisée  et  perfectionnée  par  les  paroles,  ou,  ce  qui  revient  au 
même,  elle  doit  être  rendue  plus  claire  et  plus  expressive  par 
la  parole. 

c)  Les  paroles  se  joignent  aux  choses  en  les  élevant  à  l'être 
sacramentel  et  en  leur  donnant  leur  dernière  perfection.  Verba 

\l)  Hfec  duo    res  et  verba)  sunt  essentialia  et  inlrinseca  sacramenlo  cl 
perficientia  sacramentum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  4\ 
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el  aliœ  res  sensibiles  conveniiml  in  ralîone  significandi,  qiiœ  per- 
feciiov  esl  in  verhis  qiiani  in  aliis  rébus.  Et  icleo  ex  verbis  et 
rébus  fit  quodammodo  unum  in  sacramentis,  sicul  forma  et  ma- 
teria,  in  quantum  se.  per  verba  perficitur  significatio  rerum 
(S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  6,  ad  2).  —  Verba  et  res  sunt  ununi  in 
causando  et  significando  et  per  consequens  efficiunt  unum  sacra- 
mentum.  Et  quia  virtus  causandi  est  in  rébus  ex  verbis  signifîcan- 
tibus,  ideo  verba  sunt  formalia  et  res  materiales  per  nioduni,  quo 
omne  completivum  forma  dicitur  (S.  Thom.,  iv,  dist.  1,  q.  1,  a. 
3,adl). 

Songeons,  par  exemple,  à  la  manière  dont  le  baptême  est 

administré.  L'ablution  avec  Feau  est  ici  la  matière  (prochaine;  : 
la  forme  consiste  en  ces  mots:  «  .Je  te  baptise  au  nom  du  Père 
et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  ».  Pour  constituer  le  sacrement, 
il  faut  que  les  deux  choses  soient  unies,  —  et  de  telle  sorte  que 

l'ablution  avec  l'eau  est  supposée  en  tant  que  matière  encore 
indéterminée  et  déjà  existante,  tandis  que  l'invocation  de  la 
Sainte  Trinité,  exprimée  par  les  paroles,  vient  s'ajouter  comme 
forme  déterminante  et  donne  à  Teffusion  de  l'eau,  qui  en  elle- 
même  peut  offrir  plusieurs  sens,  sa  signification  particulière  et 

l'efficacité  sacramentelle  (la  purification  des  péchés),  —  élevant 
ainsi  la  matière  à  l'être  sacramentel  et  achevant  le  sacrement 
du  baptême.  Verba  diversimode  formari possunt  ad  significandos 

diverses  conceptus  mentis  et  propter  hoc  per  verba  magis  dis- 
tincte possumus  exprimere  quod  mente  concepimus.  Et  ideo  ad 

perfectionem  significationis  sacramentalis  necesse  fuit,  ut  signi- 
ficatio rerum  sensibitium  per  atiqua  verba  determinaretur.  Aqiia 

enim  significare  potest  et  ablutionem  propter  suam  Jiumiditatem 
et  refrigerium  propter  suam  frigiditatem,  sed  quum  dicitur:  «  Ego 
te  baptizo  »,  manifestatur  quod  aqua  utimur  in  baptismo  ad  si- 
gnificandam  emundationem  spiritualem  (S.  Thom.,  3,  q.  60,a.  6). 

9.  —  Le  sacrement  n'est  pas  une  substance  naturelle,  mais 
un  tout  moral  {compositum  morale)  :  l'union  de  la  matière  et  de 
la  forme  ne  doit  donc  pas  être  une  union  physique,  mais  sim- 

plement une  union  morale  (coexistentia  moratis)^  c'est-à-dire 
telle  que,  d'après  la  manière  humaine  d'envisager  les  choses, 
matière  et  forme  constituent  un  seul  et  même  signe.  Ce  but  ne 

peut  être  atteint  que  dans  le  cas  où  les  paroles  de  la  forme  con- 
servent toute  leur  vérité  par  rapport  à  la  matière  ;  et,  pour  cela» 

il  n'est  point  nécessaire  d'ailleurs  que  matière  et  forme  soient 
présentes  identiquement  au  môme  moment  ou  coexistent  physi- 

quement (1).  Par  exemple,  la  formule  du  baptême  pourrait  être 

;i)  Quia  sacranienta  modohumano  applicaiitur,  probabilc  est,  ad  eoruiu 
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prononcée  immédiatement  avant  ou  après  i'elTusion  de  l'eau, 
sans  que  (d'après  l'opinion  plus  projjable)  la  vîdidilé  du  sii>iu' 
sacramentel  ïnl  compromise.  Comment  l'union  de  la  matière  et 
de  la  forme  doit  se  l'aire  dans  les  cas  particuliers,  pour  (jue 
l'unité  du  signe  sacramentel  essentiellement  requise  soit  assurée, 
c'est  ce  qu'on  doit  examiner  et  d'après  l'institution  de  Jésus- 
Christ  et  d'après  la  nature  spéciale  de  chaque  sacrement.  Il  est 
bien  cerlain,  par  exemple,  que  l'union  entre  la  formr^  de  l'Ku- 
charistic  (hoc  est...)  ou  de  l'Extrême  onction  'jjcr  islam  sdiic- 
l(im  iinclionem)  et  la  matière  respective  de  ces  deux  sacre- 

ments (le  pain,  l'onction)  doit  être  plus  étroite  que  dans  le  sacre- 
ment de  la  l^énitence,  où  il  n'est  pas  nécessaire  ({ue  la  formule 

de  l'absolution  suive  immédiatement  l'accusation  faite  par  le 
pénitent. 

Du  reste  ce  qui  suffit,  à  ce  point  de  vue,  pour  la  validité  du 

sacrement,  ne  suffit  pas  toujours  pour  la  licéité,  pour  laquelh^ 

l'Eglise,  avec  raison,  demande  et  prescrit  davantage,  non  seu- 
lement afin  que  tout  risque  d'invalidité  soit  écarté  le  plus 

possible,  mais  encore  pour  que  l'union  aussi  simultanée  que 
possible  de  la  matière  et  de  la  forme  du  sacrement  ait  lieu  de 
la  manière  la  plus  parfaite  et  la  plus  convenable.  Oaiim  enim 
maleria  el  forma  debeanl  constiiuere  unum  signiun  sacramentalc, 

semper  consultum  est,  eas  mellori  quo  potest  mado  esse  con- 
jiinctas  (Spouer.,  Theol.  sacr.^  p.  1,  c.  2,  sect.  1,  n.  84). 

10.  —  Comme  leur  nom  l'indique  déjà,  la  matière  et  la  forme 
sont  parties  essentielles  du  sacrement,  puisque  leur  union  cons- 

titue le  signe  sacramentel  extérieur.  Ouodlibet  sacramentiini 

dlsiinguilur  in  materiam  et  formam  siciit  in  partes  essenlia^ 

(S.  TiioM.,  3,  q.  90,  a.  2j.  —  Ista  duo  constituunt  sacramentiim  •' 
verbiim  et  elementiim  et  elementiim  in  ratione  malerialis,  verbiim 

in  /Y///0/2P  formalis  (S.  Bonav.,  IV,  dist.  8,  p.  2,  a  2,  q.  2).  Ma- 
terid  et  forma  siint  partes,  qiiœ  ad  naturam  et  sul)stantiam  sa- 
cramentoram  pertinent.,  et  ex  qiiibiis  amimqiiodque  sacranientiim 

necessario  constitaitiir  (C.  R.,  p.  2,  c.  1,  q.  9u  Cette  règle  gé- 

nérale n'a  point  d'exception  :  elle  s'applique  également  à  l'Eu- charistie et  à  la  Pénitence. 

esscnliam  non  rci[niri  conjuncLioncm  physicam,  qna  nrilcria  ot  formi 
simul  existant  eodcm  puncLo  leniixjris,  sod  sunicero  moralem,  (pia; 
juxta  vorborum  formae  signiflcationem  et  qualitalem  actionis,  qua  fil 

sacramcntum,  satis  sit  ad  veritatem  formœ  et  ad  hoc  ut  ipsa  moralité i- 
lo(iuondo  censeatiir  cadcre  super  hanc  materiam  et  rum  ea  conjungi  ad 

constilutionem  iinhis  signi,  ita  nimirum  ut  juxta  rommunem  l'ationein 
conci})iendi  judicetur  unum  alteri  applicari  et  alterum  ah  altoro  detcriiii- 
nari  ̂ ^Sylvils,  3,  q.  60,  a.  G  . 

01311.   —    LES   SACREMENTS.    —   I.    ̂   \\. 
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La  matière  et  la  forme  sont  aussi,  exclusivement,  les  seules 

parlies  essentielles  du  signe  sacramentel  :  seules,  elles  consti- 
tuent la  substance  du  rite  sacramentel.  L'intention  du  ministre 

est  un  troisième  élément,  nécessaire  et  indispensable  ;  mais 

cette  intention  n'est  point  un  élément  de  la  constitution  intime 
et  essentielle  du  sacrement  :  elle  est  un  principe  extrinsèque, 

une  cause  efficiente  (causa  efficiens  vel  extrinscca)  (1  ).  L'inten- 
tion du  ministre  doit  faire  que  l'union  de  la  matière  et  de  la  forme 

s'élève  de  l'ordre  naturel  à  l'ordre  surnaiurel,  c'est-à-dire  qu'elle 
soit  non  pas  un  acte  simplement  naturel  ou  profane,  mais  un 

acte  sacramentel  ou  sacré.  Oninia  I\ .  L.  sacvamenla  tribus  perfi- 
ciuntur  :  videlicei  rehiis  lanqiiam  materia,  verhis  tanquam  forma, 
el  persona  ministri  conferenlis  sacramenlum  cum  intonlione 

faciendi  qiiod  facit  Ecclesia  :  quorum  si  aliquod  desit  non  per- 
Ocitur  sacramentum  (Decr.  pro  Arm.  in  Bulla  Eugen.  IV. 

«  Exsultale  Deo  »  ).  Ici  il  n'est  directement  question  que  de  la 
confection  et  de  l'administration  des  sacrements.  C'est  à  ce 

point  de  vue  (ad  perfectionem  sacvamenii)  et  non  pas  sous  le" 
rapport  de  la  constitution  intime  du  sacrement  [ad  inlrinse- 
cani  constitulioneni  et  composilionem  sacramenil)  que  les  trois 

choses  indiquées  —  malière,  forme,  intention  du  minisire  — 

sont  ici  exigées.  Et  précisément  parce  que  l'intention  n'est  pas 
un  élément  intrinsèque  nécessaire  au  signe  sacramentel,  il  n'est 
pas  dit  u  Tribus  constituuntur  vel  componuntur  ^r/ constant  », 

mais  bien  plutôt  :  «.  7'/'//>i?s  perficiuntur  »,  en  sorte  que  l'inten- 
tion est  requise  nécessairement,  mais  simplement  pour  la  con- 

fection du  sacrement.  Quant  aux  choses  et  aux  paroles,  elles 
appartiennent  à  un  autre  titre  au  sacrement:  elles  sont  parties 

intrinsèques  ou  essentielles  [causœ  inirinsecœ)  ;  c'est  ce  qu'indi- 
que le  nom  de  «  matière  »  et  de  ̂ <  forme  »  du  sacrement,  parce 

(pie  la  cause  matérielle  et  la  cause  formelle  constituent  égale- 

ment, dans  des  ordres  de  choses  différents,  l'essence  des  êtres. 

(1)  InLcnlio  non  q<\.  por  se  i)ar.s  inlrinscca  sacmmenti,  sed  se  tenct  ex 

l)ai'te  eausaî  plficicnUs  sacramentum  lanquam  comUlio  simplicitei*  neces- 

saria.  lia  communilcr  lof[uunlur  llicologi  i^Aversa,  q.  61,  scct.  3).  A  l'exem- 
ple de  Liigo,  plusieurs  Scolastiques  (Arriaga,  Espaiîza.  Viva)  regardent 

l'inleiilion  du  ministre  comme  un  troisième  élément  essentiel  à  la  consti- 
tution du  saciement.  —  De  liac  qua>slione  magnum  silentium  apud  anti- 

([uos,  sed  apud  recerdiores  magnum  dissidium  et  concertalio.  I.ugo  (disp. 
2,  sect.  5)  primus  docuit,  inlentionem  ministri  esse  parlem  iiitrinsecam 

saci-amenli,  ({ucm  subscculi  sunl  non  pauci  nec  ignobiles  theologi  (Viva> 
7,  disp.  1,  ([.  1.  a.  3).  —  Voir  (mi  sen-  contraire  Salmant.,  disp.  2.  dul>.  7. 
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i^  8.  —  Détermination  de  la  matière  et  de  la  forme  par 
l'auteur   divin  des  Sacrements 

1.  —  Les  sacreincnLs  no  sont  ni  des  sig-nes  purement  naUirels, 
ni  des  signes  purement  arbiti^aire»  :  par  leur  nature  symbolique 
ils  tiennent  en  quelque  sorle  le  milieu  entre  ces  deux  classes  de 
signes.  En  tant  que  les  élémenls  matériels  syml)olif[ues.  ont, 
par  leur  nature,  une  certaine  analogie  ou  ressenihlanccî  avec 

la  chose  signifiée,  c'est-à-dire  avec  la  sanctification  de  l'homme 
[ex  natiirali  similihidine  re})r;esentant  gratiam  —  Hugo  de  S. 

VicT.,  De  sacr.,  1.  1,  p.  9,  c.  '2j,  ils  servent  parfaitement  —  dans 
leur  union  avec  les  paroles  correspondantes  —  au  but  qu'ils 
doivent  atteindre.  ^lais  comme  la  signification  sacramentelle  est 

absolument  surnaturelle,  ce  n'est  qu'en  vertu  d'une  institution 
positive  que  ces  éléments,  aussi  bien  que  les  paroles  elles- 
mêmes,  peuvent  avoir  celle  signification  {ex  siiperaddild  insii- 

iiilione  significant  gratiam  spiritalem  —  Hugo  de  S.  A^ict.,  1.  c.) 
Dès  lors,  cette  institution  positive  doit  venir  de  Dieu  ou  avoir 
une  origine  divine.  Celle  conclusion  est  fondée  sur  la  nature 
même  du  signe  sacramentel.  En  efict,  les  sacrements  sont 
des  signes  efficaces,  infailliblement  efficaces  de  la  grâce  divine  ; 

il  s'ensuit  nécessairement  qu'ils  o;it  été  divinement  institués. 
Déterminer  et  instituer  de  tels  signes  ne  peut  évidemment  ap- 

partenir qu'à  Celui  qui  est  la  source  de  toute  grâce  et  l'auleur 
de  toute  sanctification.  Dieu  seul  peut  sanctifier  l'homme  ; 
Dieu  seul,  par  conséquent,  peut  déterminer  la  manière  et  le 

moyen  de  cette  sanctification,  c'est-à-dire  instituer  les  signes 
sacramentels  qui  opèrent  la  sanctification  de  l'homme. 

2.  —  Trois  conditions  sont  requises  pour  l'instilulion  d'un 
sacrement.  L'auteur  du  sacrement  est,  en  effel,  celui-là  seul 
qui  a)  fixe  les  choses  et  les  paroles  destinées  à  constituer  le  rite 
extérieur  et  qui  leur  communique  en  même  temps  la  vertu 

h)  de  signifier  et  c)  d'opérer  la  sanctification  surnaturelle  de 
l'homme  [qui  dat  rébus  sensibilibus  vim  infallibililcr  signifi- 
cativam  ac  causativam  gratiœ.  —  WENZL,p.  Il,  conlrov.  7,  n.  5). 
Incontestablement  la  seconde  et  la  troisième  condition  (impo- 
sitio  significalionis  et  communicatio  effîcaciœ  —  Lugo,  disp.  7, 
sgct.  2,  n.  29)  sont  les  plus  importantes  et  ne  peuvent  relever 

que  de  Celui  de  qui  vient  la  grâce  elle-même  (1).    Itte  instituit 

;i)  Sacramonta   N.    L.   efficiunt   qiiod    significant.    Sed   ex  insLilulione 
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alujiiid,  qui  clai  ei  rohiir  et  virtiiiem.,.  Oiiiim  iyihir  virliis  sacra- 
menli  sil  a  solo  Deo,  conseqiiens  est,  quod  solus  iJeiis  sii  sacra- 
mentoriim  institutor  {S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  2).  Toutefois,  le  choix, 

la  déterminalion  du  signe  sensible,  c'est-à-dire  de  la  matière 
et  de  la  forme,  rentre  aussi  dans  la  notion  complète  de  l'insti- 

tution. L' /s/ /c/e/?z  yjo/es/ pt^r  cZ/rersa  signa  significari^  détermi- 
na re  lamen  quo  signo  ad  signifîcandum,  pertinet  ad  siguii- 

canlem.  Deiis  aiitem  est  qui  nobis  signifîcat  spiritiialia  per  res 
sensihiles  in  sacramentis  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  5,  ad  2). 

3.  —  Si  nous  appliquons  ce  que  nous  venons  de  dire  aux 
sacrements  chrétiens,  on  comprend  aussitôt  que  leur  significa- 

tion et  leur  efficacité  surnaturelle  viennent  de  Jésus-Christ,  que 
le  Concile  de  Trente  nomme  «  veneraJtiliiini  sacrameji'oriun 
institnlor  alqiie  perfeclor  »  (Trid.,  sess.  24 1.  Il  est  également 

certain  que  Jésus-Christ  a,  d'une  manière  ou  d'une  autre,  déter- 
miné et  établi  le  signe  extérieur,  c'est-à-dire  la  matière  et  la 

forme  de  tous  les  sacrements.  Quia  sanctificalio  hominis  est  in 
potestale  Dei  sanctificantis,  non  pertinet  ad  honiineni  siio  Judicio 
assumere  res  qiiitms  sanctificetiir,  sed  hoc  débet  esse  ex  divina 
institut ione  determinatum.  Et  ideo  in  sacramentis  X.  L.,  quibus 
homines  sanctificantur  isecundum  illud  I  Cor.  G,  11  :  «  al>luti 

estis^  sanctificati  estis  »)  oportet  uti  rébus  ex  divina  institu- 
tione  determinatis  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  5).  —  Ouuni  in 
sacramentis  requirantur  determinatœ  res  sensibites,  quœ  se 
habent  in  sacramentis  sicui  materia.,  multo  magis  requiritur  in 
eis  determinata  forma  verborum  (S.  Thom.,  1.  c,  a.  7).  — 
Comme,  dans  le  détail,  la  détermination  de  la  matière  et  de 

la  forme  sacramentelle  dépendait  de  la  lil)rc  volonté  du 
Sauveur,  elle  pouvait  avoir  lieu  de  différentes  manières  selon 

les  diJïerents  sacrements,  ou  selon  (ju'il  voulait  étendre  ou 
restreindre  les  limites  laissées  au  choix  et  à  la  valeur  du  signe 

sacramentel.  Comment  cette  fixation  s'est-elle  faite,  en  réalité, 
pour  chacun  de  nos  sacrements,  nous  ne  pouvons  que  le  con- 

clure de  la  révélation  positive  qui  nous  enseigne  tout  ce  ([u'il est  nécessaire  de  savoir  relativement  à  la  volonté  du  Sauveur 

sur  ce  point.  Il  faut  d'abord  interroger  la  Sainte  Écriture,  et 

comme,  plus  d'une  fois,  elle  ne  nous  donne  pas  la  réponse  tout 
entière,  il  faut  recourir  surtout  à  la  Tradition,  c'est-à-dire  à  la 
doctrine  et  principalement  aussi  à  la  pratique  universelle    et 

significant.  Ertîo  ex  inslihilioue  criicariain  habcnl.  Sod  officacia  sacra- 
jncntoruin  non  est  nisi  a  Deo.  <(ni  soins  peccala  roniillil.  Ercro  non  i)otuit 

csso  a  piiro  lioniinc  sacraDicnloiuin  inslilulio  ,S.  Thom.,  I\'.  disl.  V?,  q.  1, 
a.  4,  (lua'sliunr.  4). 
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ininlerroinpiio  de  rb^<»Iisc,  (pii,  dans  l'juliiiiiiishnlioii  des  .sacre- 
ments, ne  })eul  errer  iMattii.,  xwiii,  *2();J()an\.,  xiv,  1(j-17). 

Oaœilam  agunliir  in  sacramcntis^  de  qiiilms  niilUi  fil  menlio  in 

Sacra  Scri/)/iira,  ])ula  de  c/ii'ismale  qiio  hnmines  ronfirmanlur  et 
de  oleo  qiio  sacerdoles  inuntjunliir  el  de  niiillis  aliis  lani  vei'his 
qiiani  factis,  qaihiis  iilinuif  in  sacramenlis...  Licel  non  sinl  o/)uua 

(c'est-à-dire  tout  ce  que  Jésus-Christ  a  institué,  par  consé(juent 
tout  ce  qui  est  essentiel)  ti-adila  in  Scrij)luris,  habel  lamen  ea 
Ecclcsia  ex  laniiliari  Apostoloruin  traditione,  sicid  Aposlolus 
dicit  (\  Cor.  xi,  34).  «  Cetera  qinun  venero  disponam  »  (S.  Thom., 
3,  q.  64,  a.  2). 

Le  signe  sacramentel,  divinement  institué  et  par  conséquent 

essentiel,  est  toujours  renfermé  intégralement  dans  le  rite  ecclé- 

siastique de  l'administration  des  sacrements,  approuvé  et  pres- 
crit par  l'Eglise.  Si  donc  ce  rite  ecclésiastique  est  observé  fidè- 

lement, la  validité  du  sacrement  {valo>\  verilas)  existe  toujours 
et  très  certainement.  Souvent,  au  contraire,  on  doit  plus  ou 

moins  se  demander  si  une  matière  ou  une  l'orme  sacramentelles 

qui  s'écartent  de  la  pratique  de  l'Église,  sont  suffisantes  pour 
la  validité  du  sacrement.  La  raison  en  est  que,  fréquemment, 
nous  ne  sommes  pas  en  mesure  de  distinguer  sûrement  entre 

ce  qui  a  été  établi  par  Jésus-Christ  et  ce  qui  a  été  ajouté  par 

l'Église,  c'est-à-dire  entre  ce  qui  est  essentiel  et  ce  qui  ne  l'est 
pas  relativement  à  la  matière  et  à  la  forme. 

4.  —  Pour  juger  si,  dans  les  cas  particuliers,  une  modifica- 
tion quelconque  du  signe  sacramentel  —  matière  ou  forme  —  est 

essentielle  [mutatio  essentialis  vel  siibstantialis)  ou  accidentelle 

(nmlalio  accidenlalis)^  il  faut  prendre  pour  règle  l'institution 
faite  par  Jésus-Christ,  ou  la  volonté  de  Jésus-Christ,  parce  que 
tout  ce  qui  est  indispensablement  nécessaire  à  la  validité  du 

sacrement,  dérive  du  Sauveur  (1)  et  non  pas  de  l'Église.  Illa 
qiiœ  agiinlur  in  sacramentis  per  homines  inslitula,  non  sunt  de 
necessitate  sacramenti,  sed  pertinent  ad  qiianidanisoleninitateniy 

qiiœ  adJiibetur  sacramentis  ad  excitandam  devotioneni  el  reveren- 
liam  in  Iiis  qui  sacramenta  siiscipiunt;  ea  vero,  quœ  sunt  de 
necessitate  sacramenti,  ab  ipso  Ghristo  instituta  sunt,  qui  est 

Deus  et  liomo  (S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  2,  ad  1).  C'est,  en  effet,  l'o- 
pinion la  plus  probable  que  Jésus-Christ  lui-même  a  déterminé 

la  matière  et  la  forme  sacramentelles,  non  pas  seulement  en 

général,    mais    spécifiquement,    c'est-à-dire    dans    leur  réalité 

(1  Sacramenta  habcnt  elficaciam  ab  institutione  Chrisli.  El  ideo  si  prœ- 
termittalur  aliquid  eoriim,  quse  Ghrislus  instituit  circa  ali(iuod  sacraiiien- 
tiim,  efficacia  caret  (S.  Thom.,  3,  q.  6G,  a.  G). 
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pleine  et  enlière,  et  pour  chacun  des  sacrements  ^1).  Siciit  jiidi- 
cio  Spirilas  Sancti  determinatum  est,  qiiibiis  simililudinihus  in 
ceiiis  Scripturœ  locis  res  spiritales  signiflcenlur,  ila  eliam  débet 
esse  clivina  institutione  determinatum,  quœ  res  ad  significandum 
assumantur  in  hoc  vel  in  illo  sacraniento  fS.  Thom.,  3,  q.  60, 

a.  5,  ad  1).  Ici,  on  le  voit,  le  choix  immédiat,  la  fixation  pré- 
cise du  signe  sacramentel  matériel  (assampiio  reriim  ad  signifi- 

candum) sont  formellement  attribués  au  divin  auteur  des 
sacrements  (2). 

a)  Le  Concile  de  Trente  revendique  pour  l'Église,  dans  l'ad- 
ministration des  sacrements,  le  droit  d'établir,  après  mûr  examen, 

de  nouvelles  dispositions  ou  d'introduire  des  modifications  'sta- 
tiiere  vel  niutare)  en  respectant  toujours,  cependant,  la  substance 
du  sacrement  (salua  illorum  suljstantia.  —  Sess.  21,  cap.  2).  Le 
Concile  distingue  donc  entre  ce  qui  est  essentiel  et  ce  qui  ne  Test 

pas  dans  le  rite  sacramentel.  La  substance,  c'est-à-dire  ce  qui 
appartient  à  l'existence  même  de  la  matière  et  de  la  forme,  ne 
relève  point  de  l'autorité  de  l'Église,  parce  que  Jésus-Christ  lui- 
même  a  fixé  invariablement  le  signe  sacramentel  dans  tout  ce 

qui  le  constitue  essentiellement.  A  l'institution  faite  par  Jésus- 
Christ,  c'est-à-dire  à  l'être  même  du  sacrement,  l'Église  ne  peut 
rien  changer  (3),  —  pas  plus  pour  en  retrancher  quelque  chose, 
que  pour  y  ajouter  quoi  que  ce  soit  comme  essentiel.  —  On  ne 

saurait  prouver  par  l'histoire  que,  dans  l'administration  des 
sacrements,  l'Église  ait  jamais  introduit  une  modification  de 
cette  nature,  c'est-à-dire  un  changement  dans  la  substance  du 
signe  sacramentel  (4). 

(1)  Sententia  probabilior  affirmât,  omnes  materias  et  quoad  suljstanliara 
etiam  formas  sacramentoriim  fuisse  in  specie  a  Christo  detcrminatas... 
Ilanc  tenent  pkires  cum  S.  Thoma,  qui  non  potest  negari  esse  pro  hac 

sententia  (S.  Alphons.,  Theol.  mor.,  1.  6,  tr.  1,  c.  1,  dub."  2.  n.  12).  —  Gfr. JuEMN,  Dissert.  I,  q.  3,  c.  3). 
(2^  Res  sensil)iles  habent  naturaliter  sibi  inditas  virlutes  conferentes  ad 

corporalom  salutem,  et  ideo  non  refort,  si  duae  earum  canidem  virtutem 
babeanl,  qua  quis  utatur;  sed  ad  sanclificationem  non  ordinantur  ex  ali- 
qua  virtutc  sil)i  naturaliter  indita,  sed  solum  ex  institutione  divina:  ideo 
oporhiit  diviniliis  delerminari,  qiiibiis  rébus  sensibilibus  sil  in  sacramenlis 
utendum  ^S.  Thom.,  3,  q.  GO,  a.  5,  ad  2). 

(3)  Essenlialia  unice  |)cndcnt  ex  inslitulione  divina,  quiKt  sirut  invaria- 
bilis  est  scmcl  aUpie  unam  parteni  delerminaverit,  ita  reddil  invariabilem 
formam  et  essentiam  sacramenti  ;  quod  nec  Ecrlesia  nec  quilibet  alius 
mutaUonem  inducere  valeal.  Quocirca  solomno  piinripium  esl  in(<M'  Ibeo- 
logos,  niliil  Ecclosiam  posse  circa  materiam  et  lormain  sncramontorum, 
sed  solain  esse  inspiciendam  et  sertandam  instjlutionein  divinam,  quve 
est  prima  et  unica  radix  sacramentoruni  (Salmant.,  De  pœnif.,  disp.  3, 
dub.  3,  n.  136). 

(4^  Cfr.  Benkdict.  XIV,  De  mjnodo  diœccu..  1.  8.  c.  10.  n.  10. 
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/>j  ('.elle  vi'rilé  n'a  plus  la  inrmo  force,  si  Ton  îkIdicI  l'opinion 
d'après  laquelle  Jésus-Clirisl  irauiail  (léleiiniiié  (lue  généricpie- 
ment  la  matière  et  la  l'orme  de  certains  sacrements,  —  FOrdi'e, 
par  exemple,  ou  la  ('onfirmation.  Ainsi,  nombre  de  lliéolo- 
.giens  (1)  aflirmaieid  que  le  Sauveur,  par  exemple  relativement 

à  l'Ordre,  n'avait  voulu  qu'en  général  {in  (jcnerc)  un  signe  sym- 
boli([ue  en  rapport  avec  le  sacrement,  mais  (pie,  pour  le  choix 

de  ce  signe  en  particulier  {in  specic)  il  s'en  était  remis  au  bon 
plaisir  des  apôtres  ou  de  Th^glise.  L'Kglise  aurait  usé  de  ce  pou- 

voir et  de  celte  liberté  et,  depuis  le  commencement  du  moyen 
Age,  la  tradition  des  vases  sacrés  aurait  élé  introduile  dans  le 

rite  de  l'ordination  de  l'Église  occidentale  comme  seul  élément 
essentiel  ou  du  moins  comme  élément  co-essentiel,  alors  (pie, 

dans  le  rite  grec  ou  oriental,  l'imposition  des  mains  suffît, 
comme  elle  suffisait  partout  pendant  les  dix  premiers  siècles. 

Cette  opinion  attribue  manifestement  à  l'Eglise,  sur  la  «  subs- 
tance »  c'est-à-dire  sur  les  parties  essentielles  du  sacrement,  un 

pouvoir  que  le  Concile  de  Trente  lui  refuse  expressément.  Ces 
théologiens  ont  été  conduits  à  cette  opinion  uniquement  ou 

principalement  parce  qu'ils  croyaient  devoir  regarder  comme 
■essentielle  la  tradition  des  vases  sacrés  en  usage  dans  le  rile 
romain  et  que,  dans  cette  hypothèse,  ils  ne  pouvaient  expliquer 
autrement  la  différence  du  rite  du  sacrement  suivant  les  époques 
et  les  lieux.  Cette  manière  de  résoudre  la  controverse  offre  bien 

plus  de  difficultés  que  l'opinion  contraire,  d'après  laquelle  l'im- 
position des  mains  a  été,  partout  et  toujours^  la  seule  matière 

nécessaire  du  sacrement  de  l'Ordre  —  elle  ne  peut  donc  satis- faire. 

c)  D'après  l'enseignement  de  l'Église,  Jésus-Christ  seul  est 
l'auteur  immédiat  des  sept  sacrements.  Si  le  concept  d'institu- 

tion immédiate  ne  peut-être  amoindri  en  rien,  s'il  doit  être 
maintenu  plein  et  entier,  il  faut  donc  attribuer  également  au 
Sauveur  le  choix  immédiat,  la  détermination  du  signe  essentiel 
de  tous  les  sacrements. 

cl)  Puisque  le  signe  sacramentel,  en  tout  ce  qu'il  a  d'essen- 
tiel, vient  uniquement  de  linslitution  faite  par  Jésus-Christ,  il 

s'ensuit  que  l'administration  des  sacrements,  du  moins  dans  les 
choses  principales,  acquiert  cette  catholicité  si  importante  et  si 

désirable,  c'est-à-dire  l'unité  de  rite  en  tout  temps  et  en  tout 
îieu,  par  cette  raison   qu'une  institution  faite  par  Jésus-Christ 

(1)  Voir    les   noms   de   plus  de    trente  de  ces  théologiens  dans  IIaine. 
Principia  Iheol.  sacrcim.,  c.  4,  dul).  6. 
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est  et  demeure  invariablement  la  même  pour  lÉglise  tout  en- 
tière. —  En  outre,  nous  avons  ainsi  un  terrain  ferme  et  un  cri- 

térium assuré  pour  la  solution  de  questions  et  de  difficultés  im- 
portantes dans  la  théologie  des  sacrements  en  particulier. 

5.  —  «  Être  institué  par  Jésus-Christ  »  et  <<  être  essentiel  » 
sont  donc  deux  concepts  qui  reviennent  au  même,  relative- 

ment à  la  matière  et  à  la  forme  sacramentelles  (1).  De  ce  prin- 

cipe, que  le  Sauveur,  en  tant  qu'il  est  l'auteur  immédiat  des 
sacrements,  a  fixé  d'une  manière  immuable  toute  la  substance 
du  signe  sacramentel,  nous  devons  tirer  une  autre  conclusion 

importante:  c'est  que  tous  les  changements  qui  ont  pu  survenir 
dans  le  rite  ecclésiastique  de  l'administration  des  sacrements, 
au  cours  des  siècles  comme  en  différents  lieux,  ne  peuvent  être 
que  des  modifications  accidentelles  (2).  Ea  qiiœ  spectant  ad 
substantiam  sacramenii,sempereademperseverant{S.  Bonav.,  iv, 
dist.  24,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  —  Le  rite  reconnu  valide  en  un  lieu, 

doit  être  tenu  pour  valide  en  n'importe  quel  autre  lieu.  Una  est 
iiislitiitio  materiœ  et  formœ,   qiiœ  immiitabilis  persévérât  omni 
tempore:  eadem  ergo  est  iiniversatis  pro  omnibus  tocis   Sacra- 
menta  omnia  eadem  materia  et  forma  constant  inuniversa  Eccle- 
sia  atque  ideo  id,  quod  in  uno  loco  siifficit^  sufficit  ubique^  ut  sa- 
cramentum  factum  teneat   Ilœc  assertioest  communis  theotogo- 

rum  disputantium  de  sacramentis  in  spe c ie  [Sl-miez,  disp.  2,  sect. 
6,  n.  2).  —  Quod  diximus  de  materiœ  et  formœ  sacramentorum 
delerminatione y  ita  est  intelligendum^  ut  ubique  terrarum,  in 
quavis  nimirum  Ecclesia,  tamdatina  quam  grœca,  eadem  sufficial 
materia  et  forma,  neque  sit  una  materia  determinata  pro  una 
Ecc testa ^  atia  vero  materia  pro  atia,  etsi  in  atiis  ritibus  acciden- 
tarie  adliibitis  sacramentorum  administrationi  varietas  aliqua 
esse  possit  (Vasouez,  disp.  129,  c.  5).  —  Xatura  sacramenti  est 
una  per  totam  Ecctesiam  nec  consuetudine  vet prœcepto  ecctesias- 
tico  potest  immulari  (Sylvius,  in  S.  Tlieot.,  3,  q.  66,  a.  4).  — 
Ouulquid  est  sacramentum  apud  atiquos,  est  pariter  apud  omnes 
(DoM.  DE  SoTO,  IV,  dist.  3,  a.  5). 

Donc,  dès  là  que,  dans  le  rite  des  sacrements,  une  chose  n'a 
pas  été,  partout  et  toujours,  prescrite  ou  pratiquée  par  l'Église, 

(1)  fil  nullo  sacramonlo  ostcndi  potest,  aliquid  esse  de  cssentia  nisi 
quia  est  ex  institutionc  cl  inandalo  Chrisli  nccossarium  in  niaU^ria  aut 
forma...  In  nullo  sacranionlo  dclenninalio  matériau  quoad  aliquod  essen- 
tialc  rclicla  est  arbitrio  Ecclesia^  (Si  aiîkz,  disp.  33,  soct.  1,  n.  11  :  sect.  2, 
n.  0). 

i2)  Omnes  mulationes,  «pia?  in  matoiiis  et  formis  sanamonloi-um  facial 
sunt  in  Eeclesia,  fuerunt  accidentales  et  non  substanliales  ^^Siahez,  disp. 
2.  sect.  3,  n.  3). 
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celte  clioso  ne  saurail  èlrc  essenlielle  au  sacrement —  cette 

rèii^le  permet  sonvent,  ou  du  moins  rend  plus  facile  la  distinc- 

tion entre  ce  qui  est  essentiel  et  ce  qui  ne  l'est  pas  dans  l'admi- nistration des  sacrements. 

0.  —  Que  telle  l'orme  et  telle  matière  sacramentelle  soient 
suffisantes,  la  raison  en  est  donc  dans  la  volonté  de  Jésus- 

Christ  etdans  l'institution  qu'il  en  a  faite  (Ij.  Mais  pourjuger, 
en  un  cas  particulier,  aussi  sûrement  que  possible  si  un  chan- 
o-ement  dans  la  matière  ou  la  forme  rencl  ou  ne  rend  pas  le 

sacrement  invalide,  il  faut  se  rappeler  que  le  Sauveur,  en  éta- 
blissant le  signe  extérieur  des  divers  sacrements,  a  tracé  des 

limites  plus  ou  moins  étroites.  Tant  que  ces  limites  ne  sont 

point  dépassées,  la  validité  du  sacrement  subsiste  ;  mais  comme 

ces  limites  ne  son!  pas  toujours  suffisamment  connues,  la  vali- 
dité reste  parfois  douteuse  pour  nous. 

a)  Quand  on  dit  que  la  matière  (par  exemple,  Teau,  Thuile, 
le  vin)  a  été  fixée  spécifiquement  ou  dans  sa  nature  (in  specie) 

par  rinstitution  divine,  cette  nature  doit  s'entendre  telle  ({u'on 
l'entend  dans  l'usage  et  la  vie  ordinaires.  Inter  res  sensibiles  illa 
assiimilur  ad  significalionem  sacramenti,  ciijiis  usas  est  commii- 
nior  ad  actiim,  per  qiiem  sacramenti  efjectas  significatiir  :  siciit 
aqaa  commaniiis  uliintur  homines  ad  alftutionem  corporatem, 
per  quam  spiritiialis  ablutio  significatar  et  ideo  aqaa  assiimituv 
al  materia  in  baptisnio  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  n.  7,  ad  2).  Pour 

le  but  sacramentel,  la  bénédiction  ou  consécration  de  l'Eglise 
(pour  l'huile,  par  exemple)  peut  même  établir  une  différence 
spécifique  ou  essentielle. 

h)  La  détermination  spécifique  que  Jésus-Christ  a  faite  de  la 

forme  essentielle  n'exige  point  que,  toujours  et  partout,  on  con- 
serve le  môme  idiome  ouïes  mêmes  expressions  grammaticales 

ou  la  même  construction  de  la  phrase  :  il  faut  seulement  que  la 

signification  [significatio)  voulue  par  l'auteur  des  sacrements 
et  parfois  aussi  le  mode  de  cette  signification  [niodas  signifi- 
candi  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1,  a.  2,  q.  3.)  soient  conser- 

vés et  trouvent  une  expression  correspondante.  Pour  juger  de 
la  forme,  le  principal  critériuni  est  donc  le  sens  (sensus)  ou  la 
pensée  à  exprimer  (sententia). 

Verborum  significatio  est  efficax  in  sacramentorwn  formis 
(S.  Thom.,  3,  q.  75.  a.  7,  ad  3).    Verba   operantur  in  sacramentis 

(1)  Quodsi  legcs  divinrp,  quœ  pertinent  ad  assentialem  instilutionem 
sacramenti,  mulentur,  nihil  fit,  ut  si  alla  materia  esset  vel  forma  ;  secus 
autem  est  de  legibus,  quaî  pertinent  ad  solemnitatem  sacramenti  (S. 
Thom.,  iv,  dist.  13,  q.  1,  a.  2,  sol.  6,  ad  1). 
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quanliimad  sensum  qiiem  faciiint  [^.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  8),  — 

Dans  la  forme  et  par  la  forme,  l'essence  et  l'efficacité  spéciale 
du  sacrement  doivent  toujours  être  clairement  exprimées.  — 
Forma  sacramcnii  continere  débet,  qiiidquid  pertinet  ad  spe- 
tiem  sacramenli  (S.  Tiiom,  3,  q.  72,  a.  4j.  —  Per  formam  sacra- 
menti  débet  exprimi  sacramenti  effectus  (S.  Thom.,  3,  p.  q.  78, 
a. 2). 

Pour  deux  sacrements  seulement  —  le  Baptême  et  TEucha- 
rislie  —  le  Sauveur  a  lui-même  déterminé  et  prescrit  les  mots 
précis  qui  constituent  la  forme.  To/i  faeninl  verba  prœfîxa  nisi 
insotis  duobus  sacramentis,  qiiibiis  Dominas  verba  specialia  ore 

proprio />>/'c7^(//x/7,  et  ideo  inatiis,  etsi  verba  sint  necessaria,non 
iamen  sunt  determinata  vocabula,  sec/ verba  qu;ecumque  sensum 

-exprimentia,  qaantam  est  de  ratione  sacramenti  sufficiunt...  Sed 
nunc  necessariam  est  servare  formam  ab  Ecclesia  statiitam  et 
approbatam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  n.  1,  q.  4). 

Une  bien  plus  grande  liberté  est  laissée  à  l'Église  relativement 
à  l'expression  de  la  forme  dans  les  autres  sacrements.  Formœ sacramentoriim  ex  institutione  Christi  et  Ecclesiœ  usu  habentur 

(S.  TnoM.,  3,  q.  84,  a.  3).  L'Église  a  usé  de  cette  liberté  dans 
une  certaine  mesure.  L'histoire  nous  atteste  qu'à  diverses 
époques  et  en  différentes  contrées  les  formules  sacramentelles 
ont  varié  parfois  notablement.  Ces  différences,  cependant,  ne 

concernent  que  l'expression  ou  l'expression  par  le  langage,  et 
non  point  le  sens  essentiel  qui,  d'après  la  volonté  du  Sauveur, 
doit  toujours  être  exprimé  dans  l'administration  du  sacrement. 
Donnons  pour  exemple  la  formule  de  l'absolution  tantôt  décla- 

rative et  tantôt  déprécative,  ou  bien  la  forme  de  l'administration 
du  Baptême  et  de  la  Confirmation  dans  le  rite  occidental  et  dans 

le  rite  oriental.  —  Par  rapport  aux  sacrements  l'Église  n'a  point 
évidemment  le  pouvoir  de  «  désignation  »,  exclusivement  propre 

à  l'Homme-Dieu  ;  mais  elle  a  le  pouvoir  «  d'administration  su- 
prême »,  grâce  auquel  elle  garde  immuable  l'institution  faite 

par  Jésus-Christ  et  l'applique  infailliblement.  Avec  l'assistance 
indéfectible  de  l'Esprit  Saint,  elle  poursuit  la  mission  de  son 
divin  Maître,  non  seulement  en  conservant  dans  leur  entière 

pureté  la  matière  et  la  forme  essentielle,  mais  encore  en  rehaus- 
sant le  rite  sacramentel  divinement  institué,  par  ses  prières  et 

par  ses  cérémonies  si  belles  et  d'un  sens  si  profond,  afin  que 
l'administration  des  sacrements  soit  à  la  fois  plus  digne  et  plus féconde  en  bénédictions. 

7.  —  Plus  encore  que  la  matière,  la  forme  peut  subir  des 

modifications  essentielles  ou  accidentelles.  Il  n'y  a  changement 
essentiel,  c'est-à-dire  rendant   le  sacrement  invalide,  (pie  dans 
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le  cns  —  niais  dans  Ions  les  ras  —  on  la  l'orme  —  par  omission, 
addition,  inlei'rnplion  on  ('orrn|)lion  de  ]an^a<»e  —  est  modifiée 

au  poinl  ({ne  le  sens  vouln  par  Jésus-Christ  n'csl  pins  cx|)rimé 
complètement  et  convenablemenl.  (Jiiodsi  dimimuiliu'  (ili(/(ii(l 
eoriun,  quir  siinl  de  sid)sl((nlia  fnrmiv  sacrd/ncnldlis,  lolliliir 
dehilus  sensiis  verhorum  el  ideo  non  pcr/lcilnr  sacranienliun  (S. 
Thom.,  3,  q.  00,  a.  8). 

II  va  de  soi  que,  sous  ce  rapport,  le  prêtre,  comme  ministre 

des  sacrements,  est  tenu  d'éviter  avec  soin  toute  faute  non  seu- 
lement essentielle,  mais  même  accidentelle.  «  Bon  et  fidèle  ser- 

viteur »  du  Seigneur  et  de  rÉglise,  il  doit  être  fidèle  môme  dans 
les  petites  choses,  parce  que  seule  la  fidélité  à  ces  petites 

choses,  c'est-à-dire  l'observation  ponctuelle  de  tous  les  rites  et 
de  tontes  les  rubriques  prescrites,  assure  la  pureté  et  la  paix  de 

la  conscience,  en  même  temps  qu'elle  attire  la  bénédiction divine  sur  les  fonctions  du  saint  ministère. 



TROISIÈME  SECTION 

EFFICACITE    ET   EFFETS    DES    SACREMENTS 

Les  sacrements  sont  des  symboles  dont  la  signification  et  Tef- 

ficacité  sont  surnaturelles.  Jusqu'ici  nous  les  avons  étudiés  par 
leur  côté  extérieur  et  sensible,  en  tant  qu'ils  sont  quelque  chose 
de  matériel  et  de  naturel  (in  quibiisclam  verbis  et  rébus  crea- 

iis  consistant  —  S.  Tuom.,  3,  q.  62,  a.  2).  Ce  n'est  point  assez 
pour  expliquer  complètement  leur  essence,  puisque  le  sacre- 

ment est  constitué  non  point  seulement  par  des  éléments  sen- 
sibles, mais  encore  par  des  éléments  suprasensibles  et  surnatu- 

rels. Comme  Jésus-Christ  lui-même  et  comme  l'Église,  les 
sacrements  renferment  et  unissent  dune  manière  mystérieuse 

le  visible  et  l'invisible,  la  matière  et  l'esprit,  le  naturel  et  le  sur- 
naturel, l'humain  et  le  divin.  Leur  haute  signification  [signifi- 

catio)  présente  déjà  ce  caractère  d'invisible,  de  spirituel,  de 
surnaturel  ;  que  dire  alors  de  leur  vertu  spéciale  et  de  leur 

efficacité  relativement  à  la  sanctification  deThomme,  puisqu'ils 
sont  les  signes  efficaces  de  la  grâce  ?  Examinons  plus  en  détail 

cette  efficacité  qui  fait  la  «dignité»  (dignitas)  et  «l'excellence)) 
(prœrogaliva)  de  nos  sacrements  comparés  aux  ((ol)servances  dé- 

fectueuses et  impuissantes  »  de  l'Ancien  Testament.  Pour  être 
complet  nous  devrons,  aprè.^  avoir  parlé  de  l'efficacité  des  sacre- 

ments, dire  quelque  chose  des  elTets  sacramentels.  Montrons, 

par  conséquent,  que  les  sacrements  opèrent,  comment  ils  opè- 

rent et  ce  qu'ils  opèrent. 
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I"'  AP/nci.E 

KxlsL'nce  cl  tuiUirc  de  refficdcilé  des  Sdci-emenls. 

^  9.  —  Enseignement  de  l'Église 

1.  —  La  dignité,  la  valeur  et  rexcellencc  de  nos  sacrements 

viennent  surtout  tle  refficacité  surnaturelle  qu'ils  possèdent  en 

vertu  de  l'institution  divine.  Il  est  donc  tort  à  propos  d'exposer 
ici,  brièvement  et  clairement,  ce  c[ue  rÉglisc  a  enseigné  et  ce 

qu'elle  enseigne  encore  à  ce  sujet,  afin  de  mieux  détendre  et  de 
maintenir  inébranlable  un  dogme  si  menacé  et  tant  de  fois  at- 

taqué. —  «  Les  sacrements  chrétiens  diffèrent  beaucoup  (mii!- 
lum  differiinl)  de  ceux  de  la  Loi  Ancienne.  Les  sacrements  de  la 

Loi  Ancienne  ne  produisaient  point  la  grâce  [non  causahant  gra- 
ticun)  :  ils  signifiaient  seulement  que  la  grâce  serait  donnée  par 
Jésus-Christ;  nos  sacrements,  au  contraire,  contiennent  la 
grâce  [continent  gratiam)  et  ils  la  communiquent  à  ceux  qui 

les  reçoivent  dignement  »  [et  ipscun  digne  siiscipieniiljus  confé- 
rant — •  Decr.  pro  Arm.).  —  Les  sacrements  de  la  Loi  nouvelle 

contiennent  [continent)  la  grâce  qu'ils  signifient  (signifîcanl)j  et 
ils  la  confèrent  [conférant]  à  ceux  qui  ne  lui  opposent  aucun 
obstacle  [non ponentit^as  obicem).  Par  ces  sacrements  la  grâce 

est  donnée  non  point  parfois  seulement  ou  à  quelques-uns, 

mais  —  autant  du  moins  qu'il  dépend  de  Dieu  —  toujours  et  à  tous, 
quand  on  les  reçoit  convenablement  [rite).  —  Nos  sacrements 

n'ont  donc  pas  été  institués  seulement  pour  nouri'ir  la  foi  [prop- 
ter  solam  fideni  natriendani);  ils  ne  sont  donc  pas  seulement 
des  signes  purement  extérieurs  [signa  tantum  externa)  de  la 

grâce  ou  de  la  justice  reçue  par  la  foi;*  ils  ne  sont  donc  pas  seu- 
lement des  marques  [notse)  ou  caractères  de  la  profession  du 

christianisme,  marques  qui,  aux  yeux  des  hommes  [apad  ho- 
mines),  servent  aux  fidèles  pour  se  distinguer  eux-mêmes  ou 
pour  être  distingués  des  infidèles  [discernunîar).  Voir  Conc. 

Trid.,  sess.  7,  De  sacr.  in  gen.,  can.  5-8. 

Dès  lors,  d'après  le  dogme  catholique,  les  sacrements  chré- 
tiens ne  sont  pas  des  signes  simplement  théoriques  de  la  grâce, 

ni  une  simple  condition  nécessaire  [conditio  sine  qaa  non)  du 

don  de  la  grâce:  ils  sont  bien  davantage,  puisqu'ils  sont  des 
causes  véritables  et  efficaces  de  la  grâce  [caasœ)^  et  cela,  parce 

qu'ils  produisent  [caasant)  vraiment  la  grâce,  c'est-à-dire  parce 
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qu'ils  apportent  et  opèrent  (ef/ficiuntj  la  grâce  dans  l'âme  de- 
ceux  qui  reçoivent  les  sacrements  ;  en  d'autres  termes  encore  : 
pour  Texistence  de  cette  véritable  causalité  (caiisalilas)^  il  faut 
—  à  la  différence  de  la  simple  condition  (conditio)  ou  de  la 
simple  occasion  (occasio)  —  il  faut,  disons-nous,  un  lien  intime 
entre  le  sacrement  et  la  grâce,  et  ce  lien  consiste  en  ceci,  que 
le  sacrement  exerce  un3  influence  réelle,  positive  sur  la  com- 

munication ou  rinfusion  de  la  grâce,  et  qu'il  coopère  ainsi  à  la 
sanctification  de  l'homme.  —  Les  sacrements  sont,  de  leur  na- 

ture, certains  actes  extérieurs  d'où  la  grâce  dépend  comme 
effet  :  ils  ne  peuvent  donc  être  rangés  que  parmi  les  causes  effi- 

cientes {caiisœ  efficÂentes).  —  La  cause  principale,  c'est-à-dire 
l'auteur  premier  des  effets  des  sacrements  est  donc  Dieu  seul, 
le  Dieu  un  en  trois  personnes:  il  s'ensuit  que  les  sacrements  ne 
sont  que  des  instruments  [instnimenla]  ou  causes  instrumen- 

tales (caiisœ  inslnimentales)  de  la  justification  de  l'homme.  — 
Ainsi,  les  sacrements  sont  des  causes  efficientes  instrumen- 

tales (1),  dont  Dieu  et  l'Homme-Dieu  se  servent  pour  appliquer 
à  chaque  homme  en  particulier  la  grâce  de  la  rédemplio:i  et  de 
la  sanctification.  Modo  insirumentali  sacramenia  N.  L.  gratiam 
causant  :  adhiheiiiur  enim  ex  divina  ordinatione  hominihus  ad 

grdliam  in  eis  causandam  (  S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  1).  —  Évidem- 
ment, si  les  sacrements  sont  des  instruments  de  sanctification, 

cesL  uniquement  parce  que  la  cause  principale  —  c'est-à-dire 
Dieu  —leur  communique,  dans  l'usage  réel  qui  en  est  fait,  une 
vertu  instrumentale  surnaturelle.  Saci'amenta  tune  sanelifieandi 
vim  habent,  qmwi  qiiis  illis  uliiiir  (Trid.,  sess.  13,  cap.  3).  — 
Complète  dalur  virtus  sacranientis  in  ipso  usa  sacramentorum 
(S.  Thom.,  IV,  dist.  1,  q.  2.  a.  4,  sol.  2,  ad  2). 

2.  —  Cet  enseignement  de  l'Église  avait  déjà  trouvé  son  ex- 
pression la  plus  claire  et  la  plus  précise  dans  les  écrits  de  S.  Tho- 

mas (2).  Necesse  est  dicere  sacramentel  X.  L.  per  aliqaem  mo- 
dum  causare  gratiam  (S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  1).  —  Saeramenta 
N.  L.  esse  aliqualiter  causam  gratiam  necesse  est  poni  (Oua^st. 
disp.  27  de  verit.,  a.  4).  —  Fa^rant  in  V.  L.  qiiœdam  sacramentay 

(1)  Reducuntur  saeramenta  ad  genus  e/yZc/e/2//s  causœ,  non  principalis^ 
sed  inslriimentalis.  Dons  solus  est  causa  gratifB  quasi  ])nncipalc  agens , 
scd  saeramenta  quasi  instramantalilcr  agcntia  sunt  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  1, 
q.  1,  a.  4,  sol.  1,  ad  2). 

(2)  Dicunt  (piidam  ((uod  sacramiMilum  est  grati<ie,  <iua3  suscipienli  sa- 
cramcntum  confertu.r,  elTicicns  causa,  non  principalis,  scd  instrumen- 
talis...  Quum  ha3c  positio  sit  possibilis  et  sit  ad  lionorem  sacramcnti , 
vidctur  quod  sit  rationabilis  et  toncndi  (Ricuard.  a  Med..  iv,  dist.  1,  a.  4. 
q.  2). 
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/'.  c.  sdcrn'  rei  HÎrjnd,  sien/  (u/diis  prisc/ia/is  cl  <ili<i  ̂ (icramenla 

le</itli(i,  (juiv  qiiidem  solum  sifjiu'/icahfml  dhrisli  f/rfdidnK  non /(imen  cani  vnu^dhaiiL.,  S(icr<unvnl<i  vero  \.  L.  coiiliiiciU  el 
couloriinl  graliam  {Opiisc.  iv  in  arl.  fidei  et  sacram.  IlccIcs. 
expositio). 

La  croyance  à  rcfficacilo  sanctifiante  des  sacrements  était 

alors  trop  ferme  dans  l'r]i>lisc  pour  ((u'un  seul  tliéologieii  osât 
ouverlement  conlesicr  cette  assertion.  Mais  certains  Scolas- 

tiipies  l'expli(|uaient  de  telle  sorte  que  renseignement  de  l'É- 
glise —  la  causalité  véritable  des  sacrements  —  semblait  dis- 

para îlre  en  réalité,  (pioicjue  le  nom  fut  conservé.  Ils  refusaient, 
en  effet,  au  signe  sacramentel  toute  efficacité  instrumentale 

surnaturelle  et  toute  influence,  en  tant  que  cause,  sur  la  sancti- 

fication de  riiomme;  ils  enseignaient  qu'en  même  temps  que  le 
sacrement  était  appli(piéi  Dieu  seul,  en  vertu  d'une  sorte  de 
convention  [ex  qnocUim ])acLo)^el^  par  consé({uent, infailliblement 

produisait  la  grâce  dans  l'âme  (1).  S.  Thomas  combat  vivement 
cette  façon  de  voir,  parce  qu'elle  lui  paraît  rabaisser  les  sacre- 

ments à  la  condition  de  simples  signes  sans  réalité  correspon- 
dante (2).  Quidam  diciinl  qiiod  non  sint  causa  gratiœ  alicpiid 

operando,  sed  quia  Deus  sacramentis  adhibitis  in  anima  gra- 
tiam  operalur...  Secundum  hoc  sacramenla  \.  L.  nihil  plus 
essenl,  quam  signa  graliie,  quum  iamen  ex  muliis  Sanctorum 

auctorilaiihus  hahcatui\  quod  sacramenla  X.  L.  non  solum  si- 
gnifîcant,  sed  causant  gratiam  (S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  1). 

3.  —  Depuis,  grâce  à  Hugues  de  S.  Victor  (7  1141)  (3),  il  est 

devenu  d'usage,  dans  les  écoles  théologiques,  d'exprimer  cette 
causalité  des  sacrements  en  disant  qu'ils  contiennent  la  grâce 
ou  que  la  grâce  est  en  eux.  Xon  inconvenienler  sacramenlum 

dicilur  continere  graliam    (S.  Tuom.,  3,  q.  62^   a.  3,  ad  3).  — 

(1)  Alii  dicunt  (|uod  sacramentum  non  est  gratise  efficiens  causa  i)iinci- 
palis  ncc  instrumontalis,  sed  pro  tanto  dicitur  sacramentum  efficere  gra- 

tiam, quia  ex  institutione  divina  semper  divina  virtus  in  digne  suscipicn- 
til)us  sacramenta  cfncil  eam  :  pro  tanto  ergo  dicuntur  conCerre  graliam, 
quia  senii)er  habent  concomitanteni  viilutem  divinam  gratiam  confercntcm 
(^RiCH.  A  Med..  IV,  dist.  1,  a.  4,  q.  2> 

'2)  Quidam  dicunt  (piod  sacramenla  sunl  causa  gratifP,  non  quia  aliquid ad  graliam  liabcndain  operenlur  per  aliquam  virtulem  eis  inditam,  sed 
(plia  in  eorum  susceplione  gralia  datur  a  Deo,  ({ui  sacramentis  assislil... 
Statutum  est  a  Deo,  ut  quicumque  accipit  sacramentum  non  fictus,  gra- 

tiam accipiat,  non  quidem  a  sacramentis,  sed  ab  ipso  Deo...  Hœc  autem 
opinio  non  videtur  suflicienter  dignilateru  sacramentorum  N.  L.  salvarc 
,S.  TnoM.,  Queest.  disp.  27  de  veril.,  a.  4). 

(3)  Cfr.  De  sacram.,  1.  1,  p.  9,  c.  2-4\ 
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«  Les  sacrements  conliennent  la  grâce  »  (sunl  contenliva  gra- 
licT)  :  celte  formule  ne  peut  et  ne  veut  dire  que  ceci:  les  sacre- 

ments signifient  et  produisent  la  grâce  (sunt  significativa  et 

eiï'ectiva  gratiœ  —  Diox  Cartes.,  Elément.  IheoL,  prop.  132). 
Duplici  modo  gralia  est  in  sacvamentis  :  uno  modo  siciit  in  signo, 
nam  sacramentiim  est  signiim  gratiœ  ;  atio  modo  siciii  in  causa, 
nam  sacramentiim  \.  L.  est  instrumentatis  gratiœ  causa  (S. 

Thom.,  3,  q.  62,  a.  3).  —  Sacramenta  continent  gratiam,  quia 
eam  significant  et  non  indispositis  conferunt,  non  tamen  ita  quod 
ea  essentialiler  sit  in  ipsis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  1,  q.  3).  — 
(?.omme  la  chose  signifiée  {signatum)  est  en  quelque  sorte  con- 

tenue dans  le  signe,  ainsi  tout  effet  est  contenu  dans  sa  cause 

efficiente,  parce  que  cette  cause  ne  peut  donner  ou  communi- 

quer que  ce  qu'elle  possède  de  quelque  manière.  Omnis  effectus 
in  sua  causa  prœcontinetur.  Evidemment  la  grâce  ne  peut  être 

dans  les  sacrements  par  sa  réalité  et  son  essence  {in  actu,  for- 
maliter)^  comme  un  liquide  est  dans  son  récipient  ou  comme  la 

chaleur  est  dans  le  feu;  elle  y  est  seulement  dans  sa  vertu  ins- 

trumentale [vii'îualiier,  efficientcr),  c'est-à-dire  comme  TelTet 
est  dans  l'instrument.  ?\on  est  aliquo  modo  dicendum,  quod  gra- 
tia  contineatur  essentialiter  in  sacramentis,  tanquam  aqua  in 

vase  vel  medicina  in  pyxide  :  imo  hoc  inielligere  est  ei-roneum 
(S.  BoNAv.,  1.  c.).-  La  grâce,  propriété  iaccidens)  spirituelle,  sur- 

naturelle, ne  peut  avoir  son  sujet  ou  son  support  dans  une  chose 
corporelle,  mais  seulement  dans  une  substance  spirituelle  (1). 

La  grâce  est  contenue  dans  les  sacrements  ;  celte  expression 
en  amène  une  autre  :  les  sacrements  sont  appelés  «  les  vaisseaux 
de  la  grâce  »  [vasa  gratiœ)  pour  signifier  que  chacun,  selon  son 
besoin  et  son  désir,  peut  puiser  là,  en  tout  temps,  Teau  vive, 
Teau  céleste  de  la  grâce  (Is.,  xn,  3).  Dona  gratiœ  spiritualia 

quasi  quœdam  invisit)ilia  antidota  sunt,  quœ  dum  in  sacra- 
mentis visibilibus  quasi  quitjusdam  vasculis  Iiomini  porrigunlur, 

quid  aliud  quam  ex  patenti  specie  virtus  occulta  ostenditur  ? 
(Hugo  de    S.  Vigt.,  De  sacr.^  1.  I,  p.  9,  c.  3) . 

4.  —  Enfin,  on  peut  préciser  encore  et  délimiter  l'efficacité 
spéciale  des  sacrements,  en  la  comparant  ou  en  lupposant  à 

quehpies  autres  moyens  qui,  dans  l'économie  chrétienne  du 
salut,  vont  à  appli({uer  à  l'homme  la  grâce  de  la  rédemption. 

(1    Illud  (juod    sionipicaliir  in    sacrainonlo  allaris.  vere  est  siibslanlin. 
<Iiiam  conij^niil  osse  pcv  so.  conij^i'iiiL  eliain  illis  si)0ci(M)ii5  volari  aJ  nos- 
tiam  uLililalcm;  sed  i^n'aliam  non  sic  congruil  esse  por   i^e,  ([uuni  non  j^it 
sLibsLanlia,  nec  corilinori  in  illis    sacrani^Mitis  corporalibus,  «[luim  de  sui 
naliira  sitcreata  ut  sit  in  multo  nobiliori    S.    Bonvv.,  iv,  di^l.  1.  p. 5,  q.  3) 
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a)  Les  sacroiiioiils  n'agissent  poinl  à  la  nianirre  (I(î  la  prédi- 
cation de  la  parole  divine.  La  parole  de  Dieu  est  une  grûce  exté- 
rieure ;  Texposé  de  cette  parole  peut  et  doit,  en  nnion  avec  la 

grâce  intérieure,  exciter  l'activité  surnaturelle,  éveiller  et  for- 
tifier la  foi,  consolider  la  vie  clirétienne  et  i)rovoquer  son  pro- 

grès. 
b)  Les  bonnesœuvres  surnaturelles  du  juste  méi'itenl,  au  sens 

propre  du  mot  [de  condifjno),  une  augmentation  de  la  grâce 

sanctifiante  ;  elles  ne  méritent  qu'en  un  sens  moins  rigoureux 
{de  congriw)  d'autres  biens  surnaturels  (grâce  de  la  persévé- 

rance, grâces  efficaces,  conversion  après  la  chute). 

c)  La  prière  et  le  sacrifice  n'obtiennent,  par  impétration  ou 
supplication,  que  des  grâces  actuelles  ;  en  les  mettant  à  profit, 

l'homme  peut  se  disposer  parfaitement  et  ainsi  [ex  opère  ope- 
rantis)  arriver  à  la  justification,  ou  bien  croître  ou  progresser 
dans  la  sanctification  et  la  vie  spirituelle. 

d)  Tandis  que  tous  ces  moyens  ne  contribuent  que  d'une  ma- 
nière éloignée  et  médiate  à  la  justification  et  à  la  sanctification, 

les  sacrements,  qui  sont  des  instruments  entre  les  mains  de 

Dieu,  apportent  directement  et  immédiatement,  c'est-à-dire 
sans  l'intervention  de  l'activité  humaine,  la  grâce  justifiante  et 
la  grâce  sanctifiante  à  tous  ceux  qui  sontpréparés  à  la  réception 
des  sacrements.  Les  sacrements  sont  les  moyens  par  lesquels 

Dieu  conduit  sa  grâce  dans  l'âme  et  l'y  répand  (1).  Les  effets 
salutaires  et  sanctifiants,  produits  par  le  moyen  des  sacrements^ 
sont  du  reste  pour  celui  qui  les  reçoit  un  don  tout  aussi  gratuit 

de  la  bonté  divine  que  peuvent  l'être  les  dons  ou  les  grâces  pour 
celui  qui  prie  :  dans  les  deux  cas,  —  en  instituant  des  sacre- 

ments comme  en  exauçant  la  prière —  se  révèle,  quoique  d'une 
manière  différente,  cette  miséricorde  de  Dieu  qui,  de  toute  éter- 

nité et  pour  toute  l'éternité,  veille  sur  ceux  qui  le  craignent 
(Ps.  cii,  17). 

i;  10.  —  Témoignages  de  l'Écriture  Sainte  et  de  la  Tradition 

1.  —  Si  nombreux  et  si  formels  sont  les  textes,  que  renseigne- 
ment de  la  Sainte  Écriture  suffit  à  lui  seul  pour  établir,  sans 

permettre  le  moindre  doute,  l'efficacité  des  sacrements  chrétiens 
par  rapport  à  la  grâce.  Nous  pouvons  voir  à   tout  le  moins  une 

(1)  Ex;  sacrameiilis  causatur  per  modiim  infîuenliœ  gratia  ncc  tamcn 

sacramcnta  sunt  qaae  induunt  gratiaiii  sed  per  quœ  Deus  sicut  per  inslrii- 
menla  animre  graliam  induit  (S.  Tiiom.,  iv,  disl.  1,  ({.  \,  a.  4,  sol.  1,  ad  5). 

GIHR.    —  LES   SACREMENTS.    —  I.  —  G. 
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indication  de  cette  efficacité  dans  les  passages  où  la  communica- 
tion de  FEsprit  Saint  et  le  don  du  salut  —  par  conséquent,  le  don 

de  la  grâce  —  sont  immédiatement  liés  à  l'accomplissement  du  rite 
sacramentel  et,  dès  lors,  représentés  comme  sa  conséquence  ou 
son  fruit.  Imponehanl  manus  super  illos  et  accipiebanl  Spiritiim 

Sancliim  (Act.,  yiii,  17),  c'est-à-dire  :  par  Fimposition  des  mains 
des  apôtres,  les  Samaritains  baptisés  recevaient  FEsprit  Saint. 
Qui  cvedideril  et  baplizalus  fueril,  satvus  erit  {}^1\rc.,  xvi,  16).  Ici 

la  foi  et  le  baptême  sont  unis  comme  les  deux  conditions  fon- 
damentales du  salut.  La  foi  est  la  disposition  qui  doit  néces- 

sairement précéder,  afin  que  la  réception  du  baptême  serve  à 

Fadulte  pour  son  salut.  «  Mais  celui  qui  ne  croit  pas,  sera  con- 
damné »  (qui  vero  non  credide/^it,  condemnabitur),  ou  parce  que 

Finfidèle  répousse  le  baptême  ou  parce  que  le  baptême  ne  peut 
lui  être  utile.  Le  Sauveur  parle  de  la  «  condamnation  »  pour 
ceux  qui  ne  croient  pas;  il  ne  mentionne  point  le  baptême  parce 

que,  en  cas  de  nécessité,  la  foi  —  la  foi  animée  par  la  charité, 
la  foi  agissante  —  suffit  pour  le  salut,  sans  le  baptême,  tandis 
que  le  baptême  sans  la  foi  ne  suffit  point. 

2.  —  Mais  beaucoup  d'autres  textes  nous  montrent  expres- 
sément dans  le  rite  sacramentel  la  cause  véritable  et  immé- 

diate, l'instrument  propre  de  la  sanctification  de  l'homme. 
a)  Toutes  les  souillures  du  péché  sont  entièrement  lavées  par 

le  Baptême,  en  tant  que  le  Baptême  nous  communique  la 

sanctification  intérieure  et  opère  la  justification  surnaturelle  — 
bienfaits  qui  nous  ont  été  mérités  par  Jésus-Christ  et  cjui  nous 

sont  appliqués  par  FEsprit  Saint.  Hœc  quidam  fuistis  (c'est-à- 
dire  quelques-uns  d'entre  vous  ont  été  vicieux), set/  abluti  (1)  estis 
sed  sanctifîcati  estis,  sed  jiistificati  estis  in  nomine  Doniini  nostri 

Jesu  Christi  (cause  méritoire)  et  in  Spiritu  Dei  nostri  (cause  effi- 

ciente principale,!  Cor.,  vi,  11).  Que,  dans  ce  passage,  l'ablu- 
tion extérieure  et  sacramentelle  doive  s'entendre  dans  son  rap- 
port intime  avec  la  purification  intérieure  et  spirituelle,  c'est  ce 

qui  ressort  des  expressions  qui  représentent  cette  ablution 

comme  conférant  la  sainteté  et  la  justice  véritables. —  Baptizare 

((^a-T'-crai)  et  ablue  (aTioXojcrai)  peccata  tua  (Act.,xxii,  16),  c'est-à- 
dire  faites  que  vous  soyez  baptisé  et  que  vos  péchés  soient 

lavés  (eflacés)  ;  en  d'autres  termes  :  faites- vous  baptiser  afin 
que,  par  le  baptême,  vous  soyez  purifié  de  vos  péchés.  Or, 
pour  obtenir  cette  grâce   du  baptême,  Paul  doit  dabord  «  invo- 

(1)  En  u^Yor,,  àTTîXo'jTajQs.  effecisLis.uL  ahliKM'cmiiii  ;  vous  vous  èles  fait 

bapliscM-  —  pour  montrer  la  bonne  volonlé  el  la  libre  coopération  recjuise du  caléchuniène. 
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<[nor  le  nom  de  Jésus  »,  c/cst-à-dire  conresser  la  foi  en  Jésus  — 
oL,  seul,  le  haplèuic  rc(ju  avec  ces  senliuieuLs  de  foi  eL  de  repen- 

tir, devait  et  pouvait  le  purifier  de  ses  fautes.  —  Les  fidèles 

doivent  s'approcher  du  Irone  de  la  grâce  divine  pour  éti'e  puri- 
fiés dans  ieur  cœui"  par  u  ras[)ersion  »  du  sang  de  Jésus-ChrisI, 

et  cela  parce  ([ue  leur  «  coi-ps  sera  lavé  dans  leau  pure  »  [alAiili 

corpus  (KjiKt  miinda —  Hehij.,  x,  22).  x\  l'administration  du  bap- 
léme,  (pii  opère  la  purification  intérieure,  appartient  le  signe 

visible  de  Toblution  corporelle  ;  cl  l'eau  du  ])aptème  est  ap- 
pelée u  pure  »,  c'est-à-dire  eau  purifiante,  suriiaturcllement  elli- cace. 

h)  Ceux  qui,  par  la  foi  et  par  la  pénitence  c'est-à-dire  par  la 
conversion  de  l'esprit  et  du  cœur,  sont  suffisamment  préparés, 
doivent  en  outre  être  baptisés  pour  obtenir  la  rémission  de 

leurs  péchés  [in  remissioncm  peccalorum  —  Act.,  h,  38)  -i-  en 

d'autres  termes,  pour  être  délivrés  de  leurs  fautes  et  justifiés. 
c)  Par  l'imposition  des  mains  des  apôtres  —  ou  des  évoques, 

(per  imposilionem  mamis  Aposloloriim  —  Act.,  viii,  18),  le  Saint 

Esprit  est  donné  dans  la  Confirmation  ;  de  môme,  par  l'imposition 
des  mains  (per  imposilionem  manuiim  —  II  Tim.,  i,  G)  faite  par 
les  apôtres  —  ou  les  évéques  —  comme  cela  a  lieu  dans  TOrdi- 
naliou,  la  grâce  est  donnée. 

d)  Pour  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu,  il  faut  nécessaire- 
ment que  Fhomme  souillé  par  le  péché  originel  naisse  de  nou- 

veau, qu'il  renaisse  surnaturellement  de  l'eau  et  de  ri/]sprit 
Saint  (ex  rtr^^a  et  Spiritii  Sanclo —  Joann.,  m,  5).  Cette  re- 

naissance à  la  vie  de  la  grâce  est  évidemment  attribuée  ici  à 

l'Esprit  Saint  comme  agent  principal,  et  à  l'eau  du  baptême 
comme  cause  instrumentale.  Le  Saint  Esprit  communique  la 

vie  nouvelle,  la  vie  surnaturelle,  par  l'eau  dans  laquelle  il  des- 
cend avec  sa  vertu  pour  la  sanctification  de  l'homme.  Descendal 

in  Jianc  plenitiidinem  foniis  virtiis  Spiriius  sancli  loUinique 
hiijiis  aquœ  siihslanliam  vecjenerandi  fœciindel  effeclii  (Bened. 
fontis). 

e)  L'efficacité  du  signe  sacramentel  est  exprimée  plus  énergi- 
quement  encore,  si  c'est  possible,  dans  les  textes  où  le  Baptême 
est  appelé  «  le  bain  de  la  régénération  et  du  renouvellement  du 

Saint-Esprit,  par  lequel  Dieu  nous  a  sauvés  à  cause  de  sa  misé- 
ricorde »  {seciindiim  siiam  misericordiam  salvos  nos  fecil  per 

lavacrum  regenerationis  et  renovationis  Spiriius  Sancli  —  Tit., 

III,  5)  ;  —  «  le  bain  de  l'eau  par  la  parole  de  vie,  par  lequel 
Jésus-Christ  purifie  et  sanctifie  son  Église  »  (Chrislas  dile.cit 
Ecclesiam  et  seipsiim  Iradidil  pro  ea,  ut  illam  sanclifîcaret 

mundans  \îXY£(cro  aqu?o  in  v3rbo  vilœ  —  Ephes.,   v,  2(V).  —  L'oau 
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(lu  Baptême   répond   maintenant,  comme   antitype,  à   l'eau  du 
déluge  [salvos  nos  fecil  baptisma  —  I  Petr.,  m,  21). 

f)  C'est  encore  l'efficacité  du  sacrement  qui  nous  est  montrée 
lorsque  le  baptême  chrétien  est  opposé  à  celui  de  Jean  qui 

n'avait  pas  la  même  vertu  (eamdem  vim)  que  le  baptême  de 
Jésus-Christ  (Trid.,  sess.  vu,  De  bapt.  can  1)  il).  Jean  baptisait 

seulement  «  dans  l'eau  »  (in  aqiia  —  ̂ Iarc,  i,  8j  et,  par  con- 
séquent, son  jjaptême  ne  pouvait  opérer  la  rémission  des  péchés: 

il  ne  pouvait  quv  préparer  et  y  disposer  en  excitant  les  senti- 
ments de  contrition  parfaite,  en  raison  de  laquelle  les  péchés 

étaient a^ors  remis  directement  ibapiismiis  pœnitentiœ  in  remis- 
sionem  peccalorwn  (2j  —  Matth.,  i,  4j.  Le  Baptême  institué 

par  Jésus-Christ  s'accomplit  non  seulement  dans  l'eau  mais 
<(  dans  l'Esprit  Saint  »  [in  Spiritn  Sancio —  ̂ Iattii.,  m,  33j,  et 
dès  lors,  —  en  supposant,  chez  les  adultes  du  moins,  la  péni- 

tence comme  une  disposition  —  il  opère  immédiatement  la  pu- 

rification de  l'âme  [haplismiis  in  remissioneni  peccaionim.  — 
AcT.,  II,  38  (3). 

3.  —  Dans  ces  divers  passages  de  l'Écriture  la  doctrine  de 
l'Eglise  catholique  sur  l'efficacité  des  sacrements  est  exposée 
avec  une  clarté  lumineuse.  Tournures  de  phrases,  expressions, 
emploi  répété  des  particules  causatives  [ex^per,  in)^  tout,  dans 
ces  textes,  indique  manifestement  les  éléments  et  le  rite  du 
sacrement  (eau,  ablution,  imposition  des  mains)  comme  étant 

le  moyen  et  l'instrument  dont  l'application  apporte  et  commu- 
nique à  l'homme  la  rémission  des  péchés,  la  purification  et  la 

sanctification  intérieures,  la  régénération  spirituelle,  le  salut. 

De  la  part  de  l'adulte,  qui  reçoit  le  sacrement,  la  foi  et  le  repen- 
tir sont  des  conditions  supposées  ou  expressément  exigées  ; 

mais  seulement  à  titre  de  conditions,  pour  que  le  signe  sacra- 
mentel puisse  produire  son  effet  et  son  fruit. 

(1 1  Per  baptismuni  N,  L.  homines  inlci'iu.s  pcr  Spiritiiin  SaiicUun  bap- 
tizantur,  quod  facil  soins  Dons.  Pcr  baplisinuni  aiitem  Joannis  solum 
corpus  mundabalur  aqua.  Unde  diciUir  (^Mattii.,  m,  11)  :«  Esfo  baplizo 
vos  in  aqua^...  illc  vos  baptizabiL  iii  Spirilu  Sancto  ».  Et  ideo  baplisnius 
Joannis  denominalur  ab  ipso,  qnia  se.  niliil  in  eo  agcbatur  (juod  ipso 
non  agoret:  baplisnius  anteui  \.  E.  non  denominalur  a  niinist.ro  qui 
principalem  baplisnii  orfectuni  non  agit,  se.  interioreni  cmundationem 
(S.  TnoM.,  3,  (p  38,  a.  2,  ad  1). 

("2;  Pr;cdicabat  Joannes  baplisnuun  po?nilcnlia?,  i.  o.  induconleni  ad 
I)œnilentiani  qu<T  quideni  pdMiilentia  dueit  homines  in  i'emis>ii)neni  pee- 
caloruni    S.  Tiiom..  3,  ([.  3S,  a.  3,  ad  1  . 

(3)  Significabal  baplisnius  .loannis  rem  sacrani,  se.  baplisnuun  (".hrisli, 
«lui  non  lanlum  esl  pienilenli-e.  sed  el  remissionis  i)eeealoruni  ^Pi/rn. 
LoMn.,  IV,  disl.  ?.  e.  :>}. 
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4.  —  Non  moins  clairs,  non  moins  décisifs  soni,  les  innom- 

brables témoignages  de  la  tradition  ecclésiasti(|ue.  Toujours  et 

partout,  rÉglise  catholique  a  attri])ué  aux  signes  et  aux  rites 

sacramentels,  institués  par  Jésus-Christ,  une  vertu  surnaturelle 

destinée  à  produire  la  grâce  ou  à  opérer  immédiatement  la  sanc- 
tification de  rame.  Ex  multis  Sauctorum  auctoritatibus  hdhclur 

qiiod  sacramenla  y.  L.  non  sohun  signi/icanl,  sed  causant  gra- 
tiam  (S.  TuoM.,  3,  q.  62,  a.  1). 

a)  Au  dehors,  en  ce  qui  paraît  aux  sens,  les  rites  sacramen- 
tels sont  extrêmement  simples,  sans  apparat  ;  ils  produisent 

toutefois  les  efTetsMes  plus  excellents  et  les  plus  magnifiques. 
Aussi  les  Pères  clierchent-ils  avant  tout  à  établir  la  foi  dans 

l'origine  et  le  caractère  surnaturels  de  ces  rites.  C'est — ilsraiiii- 

ment  à  chaque  instant  avec  insistance  —  c'est  l'Esprit  Saint  qui 
descend  sur  les  éléments  matériels  (eau,  huile,  chrême)  et  qui 

leur  donne  une  vertu,  une  efficacité  merveilleuse, divine,  mysté- 
rieuse, pour  la  régénération  et  la  transformation  spirituel^  de 

l'homme.  —  La  simplicité  du  rite  visible  du  sacrement,  qui  semble 

en  contradiction  avec  son  efficacité  secrète,  provoque  l'étonne- 
ment  des  incrédules.  IncreduUlas  mivahir  simplicia  quasi  vana, 

nuKjnifica  quasi  impossUnlia.  Il  est  étrange  qu'un  homme,  sur  qui 

certaines  paroles  sont  prononcées  en  même  temps  qu'on  le  plonge 
dans  Teau  {homo  in  aquam  demissus  el  inler  pauca  verha  tinctus) 

reçoive  la  vie  éternelle.  Nonne  mirandum,  el  lavacro  dilui  mortem'^ 

Mais  c'est  là  précisément  un  stimulant  de  la  foi,  puisque  les  œu- 

vres de  Dieu  sont  toujours  admirables  en  ce  qu'il  sait  produire  les 
plus  merveilleux  etîets  par  les  moyens  les  plus  simples.  Oualia 

decel  esse  opéra  divina,  nisi  super  omnem  admiralionenil  —  Le 
Baptême  est  «  le  sacrement  de  notre  eau,  apportant  le  bonheur 

et  la  bénédiction,  nous  purifiant  des  fautes  de  notre  aveugle- 
ment passé  et  nous  rachetant  à  la  liberté  des  enfants  de  Dieu 

pour  l'acquisition  de  la  vie  éternelle  »  [felix  sacranienlum  aquœ 
nostrœ^  qua  abluti  deliciis  prisiinœ  cœcitalis  in  vitani  xlev- 

nani  liberamar).  —  De  même  que  l'Esprit  Saint  flottait  à  l'ori- gine sur  les  eaux  et  les  fécondait,  ainsi,  lorsque  nous  invoquons 

Dieu,  il  descend  aujourd'hui  sur  les  eaux  baptismales  et  leur 

communique  une  vertu  divine  pour  la  création  d'une  race  cé- 
leste. Invocato  Deo  supervenit  statini  Spirilus  de  cœlis  et  aquis 

superesi  sanciifîcans  eas  de  semeiipso  et  ita  sanclificatœ  vim  sancli- 

ficandi  comhihunt  (ctWcs  puisent,  elles  s'imprègnent  de).  —  L'onc- 
tion corporelle  dans  la  Confirmation  et  l'ablution  physique  dans 

le  Baptême  produisent  dans  l'âme  des  effets  invisibles  de  sanc- 
tification. Carnaliter  currit  unctio^  sed  spiritaliter  proficil^  quo- 

modo  et  ipsius  haptismi  carnalis  actus^   quod  in  aqua  merginnir. 
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spiritaliseiîectus,  qiiod  delictis  liberamur.  Pendant  que  l'onction 
répand  riiiiile  sur  le  corps,  elle  profite  à  lame  pour  sa  perfec- 

tion spirituelle;  de  même,  l'acte  extérieur  du  baptême,  ablution 
ou  immersion,  produit  un  effet  intérieur  pour  la  purification  des 
péchés  (Cf.  Tertull.,  De  haptismo^  c.  1,2,  4,  7).  -. 

La  sanctification  de  l'âme  s'obtient  par  l'intermédiaire  du 
corps,  en  tant  que,  dans  cette  vie  mortelle  et  dune  manière 

normale,  ce  n'est  que  par  les  sacrements  sensibles  que  nous  pou- 
vons être  sanctifiés.  Voilà  pourquoi  «  le  corps  est  lavé,  afin  que 

Tâme  soit  purifiée  de  ses  souillures  (Baptême  ;  —  pourquoi  le 

corps  est  marqué  du  signe  (de  la  croixj  afin  que  l'âme  soit  forti- 
fiée ;  —  pourquoi  Timposition  des  mains  étend  son  ombre  sur  le 

corps,  afin  que  l'âme  soit  illuminée  par  l'Esprit  Saint  '  Confir- 
mation) ;  —  pourquoi  le  corps  se  nourrit  de  la  chair  et  du  sang 

du  Christ  afin  que  l'âme  se  nourrisse  de  Dieu  (  Eucharistiej  ». 
Tertlll.,  De  resiirr.  carn.,  c.  8. 

b)  «  Le  parfum  de  la  vie  éternelle  est  inspiré  à  l'âme  par  les 
sacrements  »  (munere  sacramentorum)  ;  —  les  fonts  baptismaux 
sont  ((  le  sanctuaire  de  la  régénération  »  {regenerationis  sacra- 
riiim)  ;  —  on  doit  croire  que  «  la  divinité  est  particulièrement 
présente  et  efficace  dans  les  eaux  du  baptême  »  ;  que  le  corps 

'<  est  plongé  dans  l'eau,  pour  que  tous  les  péchés  soient  lavés 
et  que  tout  crime  soit  enseveli  »  ;  —  dans  le  baptême,  Thomme 
est  «  purifié  de  toutes  les  souillures  du  péché  »  ;  —  il  est  certain 

que  «  l'eau  ne  purifie  point  sans  l'Esprit  Saint  »  iaqiia  non  miin- 
clal  sine  Spiriiii)  ;  —  enseveli  dans  cet  élément  terrestre,  celui 
qui  reçoit  le  baptême  meurt  au  péché  et  ressuscite  à  la  vie 

éternelle  ;  cette  eau  n'est  donc  point  inefficace  {non  sunt  vacuae 
aqiicp)  ;  —  «  dans  cette  fontaine  la  vertu  de  Dieu  descend  »  [in 
Jninc  fonleni  vis  divina  descendit)  ;  —  la  robe  blanche  du  néo- 

phyte est  un  signe  que  «  l'âme  a  rejeté  le  voile  du  péché  pour 
revêtir  le  blanc  vêtement  de  l'innocence  »  (innoceniiœ  casta  ve- 

laniine)  ;  l'âme,  auparavant  noire  de  ses  péchés,  devient  tout 
d'un  coup  «  blanche  {dealhaia)  et  belle  parla  grâce  du  baptême 
et  par  le  sacrement  de  la  foi  »  [décora  per  graiiani  —  décora 
fidei sacramento)  ;  cette  régénération  spirituelle  accomplie  parle 

l)aptême  n'est  pas  de  l'ordre  de  la  nature,  mais  de  l'ordre 
surnaturel  (nullus  hic  naturœ  ordo,  aln  excellenlia  (jratice  esl  — 
S.  Ami3.,  De  mijsteriis).  —  «  Le  Psalmiste  nous  dit  :  Votre  jeu- 

nesse sera  renouvelée  comme  celle  de  l'aigle  (Ps.  en,  5).  L'aigle^ 
quand  il  est  mort,  renaît  de  ses  cendres,  comme  nous-mêmes^ 
morts  au  péché,  nous  renaissons  à  Dieu  et  nous  sommes  trans- 
i ormes  par  le  sacrement  du  baptême  ̂ )  {per  haplisnialis  sacra- 
menliini  lenascimiir  Deo  ac  re/brmamiir).  —  Il  semblait  impossi- 
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])le  ([uv   Voiui  j)riL   laver  le  péché  (ul  pcccdliun  (ihliicrct  ck/iki)  ; 
mais  ce  qui  élail  impossible,  Dieu  Ta  rendu  possible  et  il  nous  a 

accordé  une  grAce  si  merveilleuse  (lanlam  nohis  donaull  f/ra- 
H(tm).  —  «  Dans  le  baptême  se  trouve  la  rémission   de  tous  les 

péchés    [in     b(i/)lismo   rcnu'ssio    peccaloriim   omnium  est)  ;    que 
le    prêtre   revendique    ce   droit  qui  lui  a  été  donné  dans  le  sa- 

crement de  la  Pénitence  ou  dans  le  sacrement  du  Baptême,  où 

donc  est  la   di(îé?*ence?  Dans  les  deux  cas,  c'est  le  même  mys- 

fère  [uniim  in  ulroqiie  mi/sleriiim  est)  :  ici  et  là,  c'est  le  nom  et  la 
vertu  de  Dieu  qui  agissent  »  (Cf.  S.  Ambr.,  Dcpœnil.^  ii,  2 — 1,8). 

c)  «  Si  grande  est  la  vertu  de  Teau   (tanta  virliis  aqiiœ)  qu'en 
touchant    le     corps,   elle  purifie  Tàme  »   (S.  Auc,    in    Joann.^ 

tr.  80,  n.  3).  —  Nos  sacrements  l'emportent  sur  les  sacrements 
antérieurs  à  Jésus-Christ,  «  par  leur  efficacité  plus  grande,  par 
leur  utilité  plus  excellente  »  {siint  virtnte  majora,  iitililale  me- 
liora  —  S.  Auc,  c.  FausL^  1.    19,   c.    13).  —  Les  sacrements  de 
la  Loi  ancienne  annonçaient  le  Sauveur  qui  devait  venir  :   ceux 

de  la  Loi  nouvelle  donnent  la  grâce  du  salut   (danl  saliitem  — 
S.  AuG.,  enarr.  in.  Ps.  73,  2).  —  u  Dans  un  lieu   prédestiné  (les 

fonts   baptismaux)  le   Christ,   au   moyen    de   l'eau^    purifie  les 
cœurs  éprouvés  »  (nargat  aqiiâ. —  Prudent.  Peristeph.,  IV,  1-2). 
—  ((  Comme  le  Christ  est  né  du  sein  de  la  Vierge,  ainsi  il  nous  a 

fait  renaître  des  eaux  du  baptême  ;  il  a  donné  à  l'eau  ce  qu'il   a 
donné  à  sa  Mère  [dédit  aqiiœ,  qiiod  dédit  Matri);  caria  vertu  du 

Très-Haut  et  l'ombre  de  l'Esprit  Saint,  qui  ont  fait  de  Marie  la 
]Mère  de  Dieu,  opèrent  également  par  l'eau  la  régénération  du 
fidèle  »  [ut  regeneret  unda  credentem  —  S.  Léo,  In  Nativ.  Dom. 
serm.  5,  c.  5). 

d)  En  vérité,  le  baptême  est  une  grande  chose  :  c'est  la  ran- 
çon du  captif,  la  remise  de  la  dette  du  péché,  la  régénération 

de  l'âme,  un  vêtement  de  lumière  (Evo'j[jia  cpw-us-.vov),  un  navire  qui 
conduit  au  ciel  [oyr^iicx.  irpo^  o'jpavov),  le  don  de  la  filiation 
divine  (uloe^criaç  yipiiixa),  Cfr.  Cyrill.  HiEROs.,  Catech.,  c.  K).  — 

Ne  voyez  pas  dans  ce  bain  simplement  de  l'eau,  mais  une  grâce 

spirituelle,  qui  nous  est  donnée  par  Peau  [iJ-t-zU  zo~j  ùôaTo;)...  Par 
rinvocalion  de  l'Esprit  Saint  et  du  Christ  et  du  Père,  l'eau  dont 

nous  nous  servons  reçoit  la  vertu  de  sanctifier  (ojvaa-.v  ̂ y'.o-:r,'zo<i 
i-'.y.zù-zx') ,  —  Le  chrême  consacré  n'est  point  une  simple  onction 
une  onction  ordinaire^  mais  un  don  de  la  grâce  du  Christ  et  de 

l'Esprit  Saint,  et,  par  la  présence  de  sa  divinité,  cette  onction 
reçoit  une  vertu  surnaturelle  (svspYr^T-.xov).  Cfr.  Cyrux.  IDeros., 
3  Catech.  mystag.,  c.  3). 

e)  Le  baptême  opère  «  sans  feu  une  refonte  et,  sans  rupture? 

une  régénération  de  l'homme  »  (Greg.  Naz.,  Orat.  40). 
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Saint  Grégoire  de  Nysse,  lui  aussi,  atteste  souvent  et  très  for- 
mellement la  haute  valeur  et  rerficacité  divine  et  sanctifiante  de 

nos  sacrements.  Il  enseigne  que  ces  sacrements  signifient  la 

grâce,  et  qu'en  même  temps  ils  la  contiennent  et  la  produisent. 
Sans  doute,  ce  n'est  point  par  leur  propre  nature  que  des  élé- 

ments et  des  actes  matériels  peuvent  produire  des  effets  si 

excellents  ;  c'est  TEsprit  Saint  qui  les  sanctifie  et  qui,  par  eux, 

opère  la  grâce  et  la  sanctification  l'-o  ̂ wo-oioùv  ̂ oj;  Sa-rr-'.^ojaivoj^-zo 
nviù;jLa  EJTiv).  —  L'eau  régénère  l'homme  et  lui  donne  une  nou- 

velle   naissance     spirituelle    (àva/.aiv(::£'.  s-!;   t/.v  vor^T.-.v    àvaYiwr^criv  ); 

mais  cela  n'est  possible  que  parce  que  l'eau  reçoit  cette 
efficacité  par  la  sanctification  et  la  bénédiction  célestes  ;  car 

l'eau  consacrée  purifie  et  éclaire  l'homme  (jocup  £jaoyo'j[j.£vov 
xaOaips'.  xàt  ow-(^£t  tov  à'yOpto-rrov  ).  ■ —  Le  baptême  est  la  purifi- 

cation (xaOapT'.::)  des  péchés,  la  rémission  {y.oz:>'.;)  des  fautes, 

la  cause  [ccl-'.oc)  du  renouvellement  et  de  la  régénération  :  par 
le  présent  royal  de  la  grâce  du  baptême,  l'homme  même 
vieilli  dans  le  crime  recouvre  l'innocence  de  l'enfant.  —  Pour- 

quoi ne  suffit-il  pas  de  renaître  de  l'Esprit  Sa  int?  pourquoi 
f.aut-il  renaître  de  l'eau  et  de  l'Esprit-Saint?  Précisénie  nt  parce 
que  l'homme  n'est  pas  un  pur  esprit,  parce  qu'il  est  composé 
d'une  âme  et  d'un  corps  et  qu'il  a  besoin,  pour  son  salut,  de 
moyens  en  rappcu-t  avec  sa  nature.  A  la  fois  matériel  et  spiri- 

tuel, il  ne  peut  voir  les  effets  spirituels  qu'au  moyen  d'actes  sen- 
sibles et  symboliques.  Parce  qu'il  a  un  corps,  l'eau  est  employée; 

parce  qu'il  a  une  âme,  l'Esprit  Saint  est  là  invisible  mais  agis- 
sant mystérieusement.  L'eau  sert  à  figurer  sensiblement  (îvos-.^,;^ 

la  purification.  De  même  que  nous  lavons  et  purifions  avec  l'eau  les 
corps  souillés,  ainsi  nous  recourons  à  l'eau  dans  le  rite  mystérieux 
du  baptême  fè~i  -zr,^  u.'j7-'.yS,^  -oa^sio;),  afin  de  représenter,  sous  une 
figure  sensible  et  par  un  élément  que  nos  sens  perçoivent,  l'éclat 
de  l'âme  (Tf,v  àjwtaaTov  Àaa-pÔTr^Ta).  Ce  bienfait  ce  n'est  point  l'eau 
en  elle-même  qui  nous  le  donne  —  sans  quoi  elle  serait  élevée 

au-dessus  de  toutes  les  créatures  —  c'est  l'institution  faite  par 
Dieu  f7:pô(7TaY;j.a),  c'est  la  présence  de  l'Espril  Saint  descendu 
sur  l'eau  (sTccootTr^aïc)  :  l'Esprit  vient  d'une  manière  mystérieuse 
([j.'jjT'.xw4)  et  il  opère  notre  délivrance  des  liens  du  péché  et 
de  l'esclavage  du  démon  (Cfr.  Greg.  Nyss.,  Serm.  in  Kpiph.). 

f)  Il  y  a  mystère,  lorsque  nous  voyons  une  chose  et  que  nous  en 
croyons  une  autre.  Voilà  pourquoi  ces  mystères  font  sur  moi 

une  autre  impression  que  sur  les  infidèles!  L'infidèle  entend 
parler  de  l'eau  du  baptême,  et  il  ne  voit  que  de  l'eau  ;  mais 
moi  je  ne  vois  pas  seulement  l'élément  sonsil)le,  je  vois  aussi  la 
purification  de   l'âme  par  l'Esprit   Saint.  L'infidèle   pense    que 
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mon  (M)i'ps  soiil  csL  lavé  ;  moi  je  crois  ([uo  lAmo  esl  pui'ilicc  cl 
sanctifiée;  je  pense  au  lombeau,  à  la  résurrec-tion,  ;\  la  sanctifi- 

cation, à  la  justificalion,  à  l'iidoption  des  enfants  do  Dieu,  à 
l'héritage,  au  royaume  du  ciel,  à  la  communicalion  de  IP^sprit 
Saint,  car  je  ne  ju^^e  point  d'après  le  tém()igiia£»e  de  mc^s  sens, 
mais  avec  les  yeux  de  l'esprit.  J'entends  parler  du  corps  de 
Jésus-Christ:  je  comprends  ce  qui  est  dit,  et  je  le  comprends 
aulremeiit  ([ue  Tinfidèle  {CSv.  Curysost.,  //i  f  Episl.  (id  Cor., 
llom.  7,  c.  1). 

5.  -  Plus  clairement  encore,  peut-être,  et  avec  plus  d'éner- 
gie que  les  Pères,  TEglise  atteste,  dans  sa  litui'gie,  la  divine 

efficacité  des  sacrements.  Les  prières  si  anciennes,  si  pleines 

d'un  sens  profond,  qu'elle  récite  pour  la  bénédiction  des  fonts 
baptismaux  et  la  consécration  de  l'huile,  renferment  des  expres- 

sions décisives  en  ce  sens.  —  A  l'origine  du  monde  l'Esprit  de 
Dieu  flottait  sur  les  eaux  pour  signifier  qu'un  jour  l'eau  recevrait 
une  vertu  sanctifiante  [virlutem  sanctificalionis)  ;  dans  l'uni- 

vers entier,  Teau  du  baptême  régénère  les  peuples  ;  par  l'infu- 
sion mystérieuse  de  sa  puissance  divine  l'Esprit  Saint  donne  à 

l'eau  la  vertu  de  régénérer  l'homme  ;  les  fonts  baptismaux  sont 
une  source  de  vie  surnaturelle  [fous  viviis),  une  eau  régénéra- 

trice («(^^^a  re^e/îerrt/z.s),  une  eau  qui  purifie  VC\m.e  {nncla  parifî- 
cans)  ;  outre  la  purification  naturelle  que  cette  eau  peut  pro- 

duire en  lavant  le  corps,  elle  donne  au  cœur  une  pureté  céleste; 

le  bain  du  baptême  efface  tous  les  péchés  et  l'homme  renaît  à 
une  nouvelle  enfance  d'une  innocence  parfaite.  —  Par  l'Esprit 
Saint  l'huile  devient  une  «  onction  spirituelle  »  [iinctio  spiritalis) 

qui  fortifie  le  temple  vivant  de  Dieu  ;  par  l'Esprit  Saint  l'huile 
devient  une  onction  pleine  d'une  vertu  salutaire  pour  le  ciel 
{iinguenliim  cœlestis  medicinœ)  ;  Dieu  verse  dans  l'onction  la 
plénitude  de  la  vertu  sanctifiante  (plenitiidinem  sanctificationis)\ 

l'onction  extérieure  opère  l'onction  intérieure  de  l'esprit. 

Lola  meule  sacro  foule 

Aiifiiçjanlur  crimina ; 

Uncta  fi'onle  sdcrosancla 
Infïuiinl  charismala. 

Cfr.  Missal.  et  Pontif.  Rom. 

6.  —  Le  sacrement  du  baptême  efface  immédiatement  les 
péchés  :  nous  confessons  cette  vérité  en  récitant  ces  mots  du 
Symbole  :  Credo  iimim  baplisma  in  remissionem  peccalorum.  En 

outre,  ce  n'est  qu'en  supposant  la  foi  à  cette  efficacité  des  sa- 
crements  que   l'on   peut   expliquer   et  justifier   la  pratique  — 
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remontant  aux  temps  apostoliques  —  de  baptiser  les  enfants^ 
les  prescriptions  souvent  renouvelées  par  les  conciles  ordonnant 

d'administrer  le  baptême  aux  malheureux  privés  de  l'usage  de 
eurs  sens  ou  de  leur  raison.  Évidemment,  en  pareil  cas,  il  ne 

peut  être  question  d'éveiller  et  de  fortifier  la  foi  de  celui  qui 
reçoit  le  sacrement.  Si  donc  l'administration  du  sacrement, 
dans  ces  circonstances,  est  salutaire,  si  elle  est  admissible,  c'est 
parce  que  le  sacrement  possède  en  lui-même,  ou  objectivement, 

une  vertu  sanctifiante,  dès  là  qu'il  ne  se  rencontre  chez  l'homme 
aucun  obstacle  à  l'infusion  de  la  grâce  (1). 

§  11.  —  Comment  il  faut  comprendre  le  mode  d'action des  sacrements 

1.  —  Les  explications  que  nous  aA^ons  données  jusqu'ici  nous 
conduisent  à  cette  conclusion  :  nos  sacrements  sont,  dans  tout 

le  sens  du  mot,  des  causes  efficientes  instrumentales  de  la  justi- 
fication et  de  la  sanctification  de  Ihomme  (2j.  Cette  conclusion 

renferme  trois  vérités  distinctes. 

a)  Les  sacrements  sont,  au  sens  propre  et  rigoureux,  des 
causes  de  la  grâce  :  ils  opèrent  véritablement  la  rémission  des 

péchés  et  le  pardon  —  cette  vérité  est  révélée  par  Dieu,  définie 

par  l'Église  :  c'est  donc  un  dogme  de  la  doctrine  catholique, 
Omnes  coguntur  ponere^  sacramentel  N.  L.  aliqiio  modo  causas 
gratiîc  esse^  propter  aiictorilaies,  qiiœ  hoc  expresse  cliciint  (S. 
Thom.,  IV,  dist.  1,  q.  1,  a.  A,  sol.  1). 

h)  On  voit  immédiatement  que  les  sacrements  doivent  être 
comi)tés  au  nombre  des  causes  efficientes.  Comme  le  nom  lui- 

même  l'indique  [causa  efficiens  vel  effectiva  —  causa  agens  vel  ac- 
tiva), le  caractère  particulier  et  distinclif  de  la  cause  efficiente 

consiste  en  ceci,  qu'elle  produit  quelque  chose  formellement  par 

son  opération  propre  (agendo^  operando),  qu'elle  contribue  positi- 
vement à  l'existence  d'une  chose  appelée  efl'et  (e/fectus).  Ouod 

causât  aliquid  per  opevalionem,  causât  per  modum  causîe  effi- 
cientis  (S.  Thom.,  quœst.  28,  de  verit.,  a.  8).  Cette  opération, 
cette    action    des   sacrements  est    exprimée   et    affirmée   dans 

(1)  Sacrnmenln  recte  adhibentur  non  inlollijxentibus  :  ergo  siint  signa 
praclica  cl  verc  justificant  non  excitando  fidcMn  more  concionis,  sod  immé- 

diate efficiendo  sanctilalem  (Bellaiim.,  1.  '2,  c.  8V 

(2)  Restât  quod  sari'nnienta  non  eonstiluantur  in  atio  génère  qnam 
causa.'  efficieniis  inslrumenlalis  ^Salmant.,  disp.  1.  dub.  2.  n.  19). 
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raxioiuc  lliéoloi^i(iu{î  (|ui  rcnionic  ;uix  j)roinier.s  lcnn)s  (h;  la 

Scoia.sli(|iio  :  Sdci'unicnld  eriiciuiil  (juod  fujnrdiil  (I^i:th.  Pict., 
Seul.,  1.  T),  c.  .*}).  —  Sfic/'f/nienla  \.  L.  in  (/if/nc  siis('i/)ienlihiis 
e/'/icinnl  t/uod  si(/ni/ir(inl    S.  Honav.,  iv,  dis!.  '23,  a.  1,  q.  1). 

(•)  Knfin  les  sacrcmoiils  sonl  simplemeiil  des  causes  inslru- 
menlales  ou  des  inslruinenls  dans  la  production  des  ellcls  sa- 
cramenlels.  La  i^rûce  de  la  juslification  el  le  caractère  spirituel 

sont,  de  leur  nature,  des  perfections  surnaturelles  pi'oduites  au 
plus  intime  de  Tûnie  :  il  est  donc  évident  (jue  Dieu  seul  peut 
être  ici  lagcnt  principal  {agens  principale),  la  cause  principale. 
La  cause  instrumentale  est,  par  conséquent,  moins  ce  qui  agit 
que  ce  par  ([uoi  ou  avec  quoi  la  cause  principale  agit  d  ).  Aussi 

est-ce  à  la  cause  principale  que  les  effets  sont  tout  d'abord  et 
surtout  atli'ibués.  C'est  Dieu  qui  justifie  l'homme  et  qui  le 
sanctifie  par  les  sacrements  (2).  Hoc  proprie  clicitiir  instriunen- 
tum,  per  quod  aliquis  operatiir  :  unde  et  Fit.  3,  5  cliciliir:  «  Salvos 

nos  l'ecit  per  kivacriun  regeneralionis  »  (S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  1)* 
—  Évidemment  Dieu  n'a  pas  besoin  de  tels  instruments  ;  mais 
il  les  emploie  parce  que  l'homme  en  a  besoin  —  il  permet  que 
les  choses  crééc's  participent  en  une  certaine  manière  à  sa  puis- 

sance dans  l'ordre  de  la  grâce,  en  les  élevant  à  une  efficacité 
surnalurelle  dans  l'économie  chrétienne  du  salut  (3). 

2.  —  Si  l'on  veut,  maintenant,  faire  un  pas  de  plus  et  scruter 
cette  coopération,  ce  concours  de  la  puissance  divine  et  de 

l'action  de  la  créature  dans  les  sacrements,  on  se  heurte  à  une 

obscurité  mystérieuse  que  la  vue  si  courte  de  l'homme  ne  sau- 
rait pénétrer.  Que  les  sacrements  opèrent,  c'est  une  vérité  incon- 

testable. Comment  ils  opèrent,  c'est  ce  qui  nous  demeure  caché. 
—  S.  Gréi2foire  de  Nvsse  se  demande  :  Comment  l'eau  du  bap- 

•  11 

tème    peut-elle   agir  si  magnifiquement   et   produn^e  une    telle 

(1)  Instriimcntum  comparatiir  ad  actionem  magis  iil  qno  agitur,  quam 
ut  quod  agit  :  principalis  enim  agcnlis  est,  ut  agat  instrumcnto  i^S.  Tno,M., 

quccst.  27,  (le  verit.,  a.  4,  ad  8).  —  L'honunc  écrit  :  il  se  sert  de  sa  main 
et  d'une  plume. 

(2;  I^rincipale  agens  respeclu  justificationis  Deusest  nec  indiget  ad  hoc 
aliquibus  inslrumentis  ex  parte  sua  ;  sed  ])roptcr  congruitatom  ex  parte 
hominis  justificandi  utitur  sacramentis  quasi  quibusdam  instru mentis 
justificationis...  Hune  modum  justificandi  videtur  Magister  langere  :  dicit 
enim,  quod  liomo  «  non  qu.Trit  salutem  in  sacramentis  (juasi  ab  eis,  sed 
per  illa  a  Deo  ».  ILtc  enim  prrepositio  a  dénotât  principale  agens,  sed 
hœc  prœpositio  per  dénotât  causam  instrumentalem  i  S.  TnoM.,  IV,  dist. 
1,  q.  1,  a.  4,  sol.  1). 

(3)  Licet  virtus  79r/;2Ciprt//s  agentis  non  determinetur  ad  hoc  instrumen- 
tum  determinate,  tamen  ex  quo  per  hoc  instrumentum  operatur,  inslru- 
menîum  illiid  est    causa  efficiens  (S.  Thom.,  3,  q.  56,  a.  1,  ad  2). 



92    I.  DOCT.   DES  SACR.    3.  Eri-ICACITÉ  ET  EFFETS  DES  SACREMENTS 

grâce,  qu'a-t-elle  de  commun  avec  la  vie  ?  Il  répond  que,  là, 
nous  ne  pouvons  qu'admirer  l'existence  mystérieuse  de  la  vertu divine  iOralio  calecheL,  33).  Ailleurs,  le  même  Père,  décrivant 

Tefficacité  sanctifiante  de  l'eau  du  baptême,  rappelle  que,  dans 
la  nature  elle-même,  l'homme  se  heurte  à  bien  des  mystères, 
qu'il  ne  faut  donc  pas  vouloir  scruter  ce  qui  est  au-dessus  des 
forces  de  l'homme  ('o  'Wàp  ôjvaa-.v  àvOpw-ixr.v  —  Orut.  in 

Epiph).  —  L'Église  elle-même  atteste  que  la  manière  dont  Dieu 
opère,  par  les  sacrements,  la  sanctification  des  âmes,  est  mer- 

veilleuse, c'est-à-dire  siirnaturelle  et  inconcevable.  Deus  invisi- 
hili  potentiel  sacramentorum  siiorum  mirabiliter  nperatiir  effer- 
tiini  (Bened.  fontis).  «  Comment  un  elfet  si  magnifique  et  si 
admirable  est-il  produit  ieffïciatiir)  par  les  sacrements,  en  sorte 

que,  d'après  le  mot  célèbre  de  S.  Augustin,  «  leau  touche  le 
corps  et  l'âme  est  purifiée  »,  cela  ne  peut  être  compris  par  l'in- 

telligence de  l'homme  [compreJiemli  non  potest).  Il  est  bien 
certain  que  nulle  créature  matérielle  ne  possède  naturellement 

la  vertu  de  pénétrer  dans  l'intérieur  de  l'âme.  C'est  uniquement 
par  la  lumière  de  la  foi  que  nous  savons  que,  dans  les  sacre- 

ments, se  trouve  la  vertu  du  Dieu  tout-puissant  ioninipotentis 
Dei  virtiitem  in  sacramentis  inesse)^  par  laquelle  ils  opèrent  (qiia  ici 

efficiant)  ce  qu'une  créature  ne  saurait  produire  par  ses  propres 
forces  »  (C.  R.,  p.  2,  c.  1,  q.  18).  Quod  si  qiiis  scire  ciipiaf, 
qiiamun  ratione  tanta  et  tani  divina  virtiis  a  Domino  aquis  tri- 
biita  sit,  id  qiiidem  humanam  rationem  superat  (C.  R.,  p.  2,  c.  2, 
q.  16).  —  In  sacramentis  X.  L.  virtus  et  gratia  non  sotiim  figu- 
ratiter  siciit  in  sacramentis  V.  L.  designaliir,  veriim  etiam  effi- 
caciter  atcpie  caiisaliter  modo  admirabili,  vix  comprehensi- 
bili  et  ineffabili  continetiir  (Dion.  Cartus.,  Elément,  theot. 
prop.   132). 

'^-  —  Le  mode  de  l'action  sacramentelle,  dans  son  essence 
intime,  est  un  mystère  insondable  de  notre  foi  :  c'est  ce  que 
prouve  ce  simple  fait  qu'à  côté  de  Taffirmation  de  la  réalité  de 
cette  action  {an  sit)^  le  mode  de  cette  efficacité  {qiiomodo  szVja, 
depuis  les  origines  de  la  Scolastique  jusqu'à  nos  jours,  ren- 
conlré  les  explications  les  plus  diverses  :  il  y  a  presque  autant 
de  solutions  que  de  principaux  théologiens.  Xovœ  Legis  sacra- 
menta  sant  gratiœ  et  signiim  et  causa.  Ouomodo  rc/-o  siint  causa. 
non  eodem  modo  omnes  tradunt{S.  Thom.,  quj^st.  27  de  verit., 
^-  ̂^-  —  ̂^("  isto  j)ossent  mut  ta  argumenta  pro  u  traque  parte 
formari...  Ilvec  namque  de  prœcipuis  difficullalibus  una  est.  de 
qua  diversi  diversimode  opinati  sunt  [Dion.  Cartus.,  IV,  <lisl.  1, 
q.  4).  —  Ouem  in  mo(him  sacramenta  X.  L.  sint  causa  gratiie,  id 
tantum  abest,  ut  scliolastici  auctoi-es  eœpticent,  ut  etiam  opinionum 
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variolalc  cinifiindunl.  Jxcs  (iiiippc  luilla  esl,  de  ([lui  Uinlapcre  non 
sohun  indnrli,  scd  Ldiani  Joe// (lissenlianl  (M.  (Iams,  Rclccl.  de 

sdcr.  in  (jen.,  p.  4,  n.  .'55).  Ce  jugomonl  —  un  peu  sévère  pour- 
lanl  dans  sa  géiiéralilé  —  ce  iiiij;(Mneiil  du  savaiil  doiniiiicain 

s'applique  mieux  encore  aux  scoJasliques  postérieurs  au  (Con- 
cile îe  Troiile.  Ajx  plus  l)eaux  jours  de  la  Scolastique  —  au 

xni'  siècle  —  ou  Irouvail  surtout  deux  opinions.  Duplexes/ 
cii\'<i  t/meslioneni  isldni  opinio  celehris  el  /dniosa  (S.  Bonav., 
m,  disl.  40,  dub.  3).  —  Oualiter  gralia  insil  scwramenlis^  dua» 

sunl  opiniones  solemnes  (Dion.  Garïus.,  De  sacr.  ait.  serm.  '2).  — 
Au  cours  des  temps,  ces  deux  opinions  lurent  plus  ou  moins 

modifiées  ou  développées  ;  et  à  partir  du  xm^  siècle  (Mi^  u.nion 

(Ianls^,  on  désigna  le  mode  d'action  sacramentelle,  respective- 
ment  par  ces  deux  expressions  —  imparl'aitement  exactes  — 
d'efficacité  morale  et  d'efficacité  physique  des  sacrements.  Ouand 
il  s'agit  d'expliquer  et  d'établir  leur  opinion,  les  partisans  des 
deux  systèmes  diffèrent  à  leur  tour  notablement.  Comme,  d'ail- 

leurs, celte  discussion  n'est  d'aucune  importance  pour  la  pra- 
tique, nous  pouvons  el  nous  devons  nous  borner  ici  à  quelques 

courtes  observations. 

4.  —  Les  sacrements  sont  des  causes  extrinsèques  icausœ 

exirinsecœ)  d'où  dépendent  la  justification  et  la  sanctification  de 
l'homme.  Or,  quand  il  est  question  d'une  cause  extrinsèque, 
nous  ne  pouvons  imaginer  que  deux  modes  d'action  :  ou  bien 
cette  cause  produit  un  elïet  par  sa  propre  activité  [infïuii  per 

(iciionem  fornialiter  qiia  aciio  est)  et  nous  avons  une  cause  effi- 

ciente [causa  efficiens)  —  ou  bien,  en  tant  qu'objet  connu,  elle 
détermine,  elle  meut  une  cause  efficiente  douée  de  connais- 

sance à  exercer  son  activité  et  à  poser  un  acte  —  c'est  alors  une 
cause  finale  [causa  finalis). 

Ce  second  mode  d'action  s'appelle  aussi  causalité  morale,  et 
nombre  de  théologiens  attribuent  aux  sacrements  ce  genre  de 
causalité,  tout  en  dilTérant  dans  leurs  explications.  En  tout  cas, 

il  faut  rejeter,  comme  insoutenable,  l'opinion  de  ces  scolas- 
tiques  antérieurs  au  Concile  de  Trente  qui,  au  fond,  refusaient 
aux  sacrements  toute  influence  comme  cause  proprement  dite 

dans  la  communication  de  la  grâce,  pour  n'y  voir  que  des 
signes  infaillibles  ou  des  conditions  nécessaires  du  don  de  la 
grâce.  Ils  enseignaient,  en  effet,  que  si  la  grâce  est  attachée 

aux  sacrements,  c'est  simplement  parce  que  Dieu,  en  vertu 
d'une  disposition  de  sa  volonté  ou  en  vertu  d'une  promesse, 
prèle  aux  sacrements  l'aide  de  sa  puissance,  les  accompagne  de 
sa  puissance  et  simultanément,  par  suite  d'une  convention, 
communique   infailliblement  la  grâce   chaque   fois   que   le  sa- 
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crcmeiit  est  administré  (1).  D'après  cette  manière  de  voir, 
il  n'y  aurait  entre  le  sacrement  et  la  grâce  aucun  lien  intrin- 

sèque, aucun  rapport  de  causalité,  mais  un  simple  rapport 

extrinsèque  de  simultanéité  ;  c'est  tout  au  plus  si  Ton  pourrait, 
en  un  sens  impropre  et  large  {extenso  nomine  —  S.  Ijonav.i, 

dii'C  que  les  sacrements  causent  la  grâce.  Dès  lors,  le  baptême 
des  enfants,  relativement  à  son  mode  d'action,  ne  diiï'érerait 
en  rien  de  la  circoncision  en  usage  dans  l'Ancien  Testament. 
SecLindiim  eos  non  est  dicendiini,  qiiod  sacrfimentiini  /ial>eat  vir- 

iuiem^  sed exlend'iluv  no men  virtutis  r/<'/ aliquam  ordinationem, 
ut  cjnando  aliquid  hahet  efficaeem  ordinationem  ad  atiquid^ 
dicitur  haljere  virtuJeni  respecta  itlias  (S.  Bonav.,  ïV,  dist,  2, 
p.    1,  q.  4). 

Pour  parer  au  défaut  essentiel  de  cette  opinion,  des  théolo- 
giens postérieurs  au  Concile  de  Trente  ont  voulu  voir,  dans  les 

sacrements,  une  vertu  impétratoire  et  leur  reconnaîlre  ainsi 
une  véritable  efficacité  morale.  Les  sacrements,  disent-ils,  sont 
au  sens  moral  des  actes  du  Christ;,  en  tant  que  le  Sauveur  les  a 

institués  et  qu'il  les  applique  par  ses  ministres.  A  ce  point  de  vue, 
les  actes  sacramentels  ont  une  valeur  objective  et  une  dignité 
surnaturelle,  par  laquelle  ils  déterminent  infailliblement  Dieu  à 

communiquer  la  grâce  à  celui  qui  reçoit  le  sacrement  (2).  — 
Mais  cette  opinion,  même  ainsi  modifiée,  soulève  de  nom- 

breuses objections  et  de  graves  difficultés.  Tout  d'abord  il  n'est 
pas  exact  de  dire  que  le  sacrement  —  l'acte  sacramentel  accom- 

pli {opus  operatam)  —  soit,  dans  sa  nature  intime,  un  équiva- 
lent, un  prix  de  valeur  égale  auquel  la  grâce  sacramentelle  est 

(1)  Illi  qui  poniint  quorl  sacramonta  non  causant  gratiani  nisi  pcr  quam- 
(lam  concomilanliani,  poiumt  quod  in  sacramcnLo  non  sit  alicpia  virlurf 
quœopcrctur  ad  sacramenli  efrectuni,  est  tamen  virtus  divina  sacramcnto 
assistons,  quse  sar.ramcntahMn  cffectum  operatur.  Sed  poncndo  (piod  sa- 
cramenlum  est  instrumentalis  causa  gralia?,  necesse  est  simul  ponore, 
quod  in  sacramcnto  sit  (lua^lain  virtus  instrumentalis  ad  inducendum  sa- 
cramentalem  cffcctum  (S.  TnoM.,  3,  q.  G?,  a.  4). 

(2)  Omnes  debent  fateri,  sacramenla  de  facto  habere  causalilatem  mo- 
ralem  sive  solam  sive  simul  cum  causatione  physica.  Xam  causa  moralis 
est,  (juaî  movct  agens  })liysicum  ad  vokMidumoperari  :  saci'amenta  auteni 
l)Osita  movcnt  procul  dubio  Doum,  ut  volit  producere  cratiam  sive  ijisc 
soins  sive  simul  cum  ipso  sacramcnto  ;  nam  sunl  conditiones,  sub  qui- 
bus  promisit  gratiam  ;  dcbitor  autem,(iui  sub  conditionc  proinisit,  move- 
tur  al)  ipsa  conditionc  posita  ad  volendum  darc  quod  promisit.  —  Sunt 
item  actioncs  ut  opcrationes  (Ihiisti  i)er  suos  ministros,  (piibus  rcprai- 
scntat  Deo  sua  mérita,  ut  oblincat  gratiam  pro  liominibus,  (pu-v  procul 
dubio  habent  maximam  vim  ad  movendum  Deum  :  habent  crgo  toL«m, 
quod  requiritur  ad  causandum  moraliter  gratiam  et  alios  eflectus  i  Lrr.o, 
disp.  -},  sect.  -1,  n.  33). 
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iluc  rii»ourcu.sciiienl.  Si  le  sacrcinciiL  iicsl  (juc  moraleni(;nl, 

c'est-à-dire  extrinsèqiicmont,  un  acte  du  Christ  (l),il  ressemble 
plulùl  à  un  lilrc  (pi'à  uiuî  monnaie  dor.  —  Hé})Ii(iue-t-on  (pie 
les  saci'emonls,  en  vcrhi  de  leur  inslilulioii,  lit^^urenL  du  moins 
les  mérites  de  Jésus-Christ  et  les  présentent  à  Dieu  et  (juainsi 
ils  méritent  tle  la  part  de  Dieu  le  don  de  la  grâce?  Alors  nous 
ferons  remarcpier  (junne  efficacité  ainsi  entendue  ne  suffit 
point  [)our  les  sacrements.  Le  sacrifice  eucharistique  agit  par 
impétration  ;  mais  puisque  les  sacrements  difièrcnt  formellement 
et  essentiellement  dusacrifice,  ils  doivent  posséder  une  efficacité 

d'unenatureessentiellementdifférenle.  —  La  vertu  d'agir,  l'effica- 
cité des  sacrements  ont,  sans  doule,  leur  raison  et  leur  prin- 
cipe dans  les  mérites  de  Jésus-Christ,  comme  dans  leur  insti- 

tution par  Jésus-Christ  ;  mais  il  ne  s'ensuit  nullement  qu'ils  doi- 
vent agir  formellement  et  rigoureusement  à  la  manière  du 

mérite,  c'est-à-dire  moralement  et  par  impétration.  —  Il  y  a,  en 
outre,  une  autre  difficulté  :  d'après  cette  façon  de  voir,  les  sacre- 

ments ne  peuvent  plus  être  regardés  comme  des  causes  effi- 
cientes au  sens  propre  du  mot,  comme  les  instruments  de 

Dieu  pour  la  sanctification  de  l'homme  (2).  Or  cette  vérité,  que les  sacrements  sont  des  causes  efficientes  instrumentales  entre 

les  mains  de  Dieu,  est  trop  solidement  établie  pour  qu'on  la 
sacrifie  ou  qu'on  la  diminue  en  rien.  Ils  ne  peuvent  être  un 
instrument  moral  entre  les  mains  de  Jésus-Christ  que  si  le  Sau- 

veur, comme  homme  et  en  tant  que  principale  cause  de  mérite 
relativement  à  toutes  les  grâces,  les  emploie  pour  représenter  à 

Dieu  ses  mérites  et  obtenir  ainsi  aux  hommes  l'application  des 
grâces  qu'il  leur  a  méritées.  Or,  les  sacrements  sont  moins  les 
instruments  de  Jésus-Christ  que  ceux  de  l'Esprit  Saint  comme 
auteur  de  toute  sanctification.  Dans  les  sacrements,  c'est  le 
cœur  et  la  tête  de  l'Église,  c'est-à-dire  le  Saint-Esprit  et  Jésus- 
Christ  qui  agissent  ensemble  :  là,  les  fidèles  reçoivent  de  l'Esprit 
Saint  la  grâce  de  Jésus-Christ  isumit  Ecclesia  Unigeniti  gvatiam 
de  Spiritii  Sanclo  —  Bened.  fontis).  Mais  les  sacrements  ne 

peuvent  être  véritablement  les  instruments  de  l'Esprit  Saint 
s'ils  ne  font  que  le  déterminer  moralement  à  communiquer  aux 
âmes  la  grâce  sacramentelle  ;  il  faut  bien  plutôt  que,  dépen- 

damment  de  l'Esprit  Saint  et  dans  la  vertu  de  l'Esprit  Saint, 

(1)  Theologi  qui  actiones  sacramentales  Christi  operationes  moraliler 
esse  dicunt  hoc  adverbio  significant,  actiones  sacramentales  non  e//c///ye, 
sed  ab  exlrinseco  ex  delcgatione  a  Cliristo  facta  Christi  operationes  esse 
(Stentrup,  Soleriologia,  thés.  125  . 

(2)  Gfr.  Billot,  De  sacram.,  I;,  q.  G2. 
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ils  coopèrent  efïectivemeiit  ou  par  leur  propre  activité^  à  pro- 
duire la  grâce  sacramentelle  (Ij. 

En  faveur  de  l'opinion  qui  ne  voit  dans  les  sacrements  qu'une 
efficacité  morale^  on  affirme  souvent  qu'elle  coupe  court  à  de 
nombreuses  et  graves  difficultés,  qu'elle  facilite  l'intelligence 
du  dogme.  Hœc  opinio  ad  intelligendiim  ac  defendendiim  exstat 

facilior  (Dion.  Cartus.,  ])e  sacr.  a//.,serm.  2).  Qu'une  doctrine 
soit  plus  facile  à  comprendre,  ce  n'est  point  toujours  une  preuve 
de  la  vérité  de  cette  doctrine,  surtout  quand  il  s'agit  d'un  mi- 

racle de  la  toute-puissance  divine  dans  l'ordre  surnaturel,  d'une 
œuvre  dont  l'Église  répète  si  fréquemment  et  si  expressément 
qu'elle  est  une  merveille  incompréhensible.  Ilœc  positio  mihi 
videttir  ad  siislinendiim  facilior;  nescio  lamen  qiiœ  sit  verior, 

quia  qiiiim  loquimiir  de  his  quœ  siinl  miraculi,  non  niultiim  ad- 
hœrendiim  est  rationi  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  2,  q.  4|. 

5.  —  Pour  ceux  qui  n'accordent  à  nos  sacrements  qu'une 
efficacité  exclusivement  morale,  Dieu  n'est  pas  seulement  la 
cause  efficiente  principale  :  il  est  l'unique  cause  efficiente  {causa 
efficiens)  de  la  grâce  sacramentelle.  Les  sacrements  concourent 

médiatement  à  la  sanctification  de  l'homme,  en  tant  qu'ils  sont 
pour  Dieu  l'occasion  de  répandre  sa  grâce  dans  les  âmes.  L'autre 
opinion,  au  contraire,  attribue  à  l'acte  sacramentel  dûment 
accompli,  une  véritable  efficacité  [vera  efficientia)  ou  causalité 
dans  le  don  de  la  grâce.  i\on  est  quœstio,  iitriun  Spiritus  Sanctus 
in  sacrcunenlo  infundat  gratiam,  sed  de  hoc  est  qiiœstio^  iitriim 

sacramentum,  secundum  quod  dicitiir  «  invisibilis  gratiœ  visi- 
hilis  forma  ita  quod  similitudineni  ejus  gerat  et  causa  existât  >♦, 
haheal  virtutem  aliquani^per  quani  influât  in  animam\S.  Bonav., 

m,  dist.  40,  dub.  3j.  La  question  est,   ici,  résolue  affirmative- 

(1)  Illud  quod  est  inslrumentum  causse  principalis  realiler  et  physice 
[)ioduccntis  cffectum,  nunquain  rcspectu  talis  causée  i)rincipaHs  ut  sic 
agentis  physice  causa  est  moraUs  instrumentaria,  sed  est  solummodo 
rcspectu  allerius,  quaî  movet  causam  iliam  principalem  ad  agendum, 
quam  ul  cxcitet  ad  agenduni  et  ai)pliçel,  ulilur  tali  instruuienlo  morali  : 
c.  c.  {(juod  est  Soti)  preces  et  consilium,  quibus  Pelrus  movet  Paulum 

ad  aHquid  operandum  physice,  non  sunt  i)roi)i'ic  instrumenta  Pauli,  seu 
quibus  Paulus  utitur  in  operando,  sed  sunt  tanlum  instrumenta  moralia 

l^iti'i.  Atijui  in  nostris  sacramentis  dum  producunt  graliam,  causa  princi- 
[)alis  ellicicMitoi' pi'oductiva  grati<e  est  Dsus,  CUn-islus  veroDominus  causa 
principalis  meritoria  et  moralis.  — Saci-amcnta  item  dicuntur  a  SS.  Patri- 
l)us  inslrnnienla  Dji  et  non  solius  Ghristi  ad  producendum  gratiam  sa- 
cramentalem.  Igitur  sacramenta  non  sunt  rcspectu  D3i  instrumentales 
causai  morales,  sed  polius  soHus  Ghristi,  et  proinde  quumillis,  qualenus 
sunt  instrumenta  Dei,  alia  causaUtas  effective  non  possit  assignari  quam 
physica,  sacramenta  N.  L.  erunt  causœ  instrumentales  pliysicse  ad  produ- 

cendum gratiam  in  suscipienlibus  (Ysambeht,  in  3,  q.  62,  d.  4,  a.  C). 
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ment  ;  OU  roconnaîL  dans  les  sacrements  de  V(''ritaljles  instru- 
ments divins  qui,  par  une  certaine  vertu  et  aclivité  surnatu- 
relles, opèrent  (juclque  chose  dans  la  communication  de  la 

grAce  et,  par  c()nsé([uent,  exercent  une  inHuence  immédiate  sur 

la  sanctiiication  de  riiomme.  Sairaimnla  X.  L.  (iluiuid  ad  (jrd- 
liam  hdbcndam  oporantur  (S.  Tuom.,  De  verit.  (|.  27,  a.  4;.  Par 

opposition  à  l'etTicacité  morale,  celte  vertu  des  sacrements  esf 
nommée  eflicacité  physiciue  [efficacia phijsica );  ca'  mol,  toutefois, 
ne  doit  pas  être  pris  comme  un  synonyme  de  mécanique.  Saint 

Thomas,  s'appuyant  sur  la  doctrine  traditionnelle;  de  l'Église,  a 
toujours  nettement  maintenu  ce  modo  d'action  des  sacre- 

ments (1).  Posilio  T/iomœ  plus  consonal  diclis  Sdncloriim,  qui 
concordiier  proieslantiir^  sacra/wnila  evungelicœ  Legis  ef/lcerc 
qiiod  désignant,  qiianqiiani  alla  opinio  magnos  doclores  haheal 
defensores  (Diox.  Cartus.,  iv,  dist.  5,  q.  3i.  A  la  différence  de 
nombre  de  théologiens  postérieurs,  le  saint  Docteur  garde  une 

sage  réserve  [sobrie)  lorsqu'il  s'agit  d'aller  plus  avant  dans  l'ex- 
plication de  sa  manière  de  voir  :  il  s'abstient  de  franchir  les 

limites  au  delà  desquelles  le  mystère  commence  pour  nous. 

Dans  l'œuvre  surnaturelle  de  la  justification  et  de  la  sanctifi- 
cation sacramentelles,  trois  facteurs  agissent  mystérieusement  : 

Dieu,  comme  cause  principale  ;  la  sainte  humanité  de  Jésus- 
Christ  et  le  sacrement  comme  instruments  de  cette  cause  prin- 

cipale. Siciil  in  ipsa  persona  Christi  hiinianilas  causal  saluteni 

noslram  per  graliani  virlule  divina  pi'incipaliler  operanle,  ila 
eliani  in  sacraniznlis  N.  L.,  quœ  deriuanlur  a  Chrislo,  causalur 

gralia  inslrumenlaliler  quidem  per  ipsa  sacramenta,  scd princi- 
paliler  per  virlulem  Spiritus  Sancti  in  sacranienlis  operanlis 

(JoANx.,  ni,  5.  —  S.  Thom.,  1,  '2,  q.  11"2,  a.  9,  ad  2,.  —  Ces  fac- 
teurs agissent  d'une  manière  semblable, —  c'est-à-dire  effective- 
ment^ —  mais  il  y  a  entre  eux  subordination  en  même  temps  que 

compénétration  intime.  11  faut,  en  effet,  distinguer  entre  linstru- 
ment  uni  à  celui  qui  agit  par  ce  moyen,  et  rinslrument  séparé 

et  distinct  de  l'agent  :  ce  dernier  instrument  est  mis  en  mouve- 
ment par  le  premier,  comme  le  bâton,    par  exemple,  rec^oit   le 

(1)  Sacramenta  .'=;unt  instrumenta  ofTectiva  alling^entia  i^ratife  prodiic- 
tionem  instrumontaliter.  Istam  sententiam  Icneo  cum  S.  Thoma,  quiinhac 
re  medilalissime  loculus  e>t  (Tolet.,  in  S.  Tiieol.,  3.  q.  62,  a.  1  .  —  Sacra- 

menta, per  se  lo(|iicn(lo  et  ubi  niliil  obstat,  etiam  phijsice  concurrimt  ad 
producendum  gratiani  adcoque  sunt  instrumenta  gratine  producendae  non 
lantum  moralia,  sed  etiam  physica.  Est  scntentia  hoc  lem|)orc  in  scliolis 
commuais  et  utiquc  ipsius  S.  Thom^,  (piiilquid  frustra  lal)oret  Vasquez 
c.  5.  n.  85,  ut  S.  Thomas  doclrinam  ad  solam  moralem  causalitatem  de- 
torrpieat  (Tanner,  disp.  3,  q.  3,  dub.  2,  n.  47). 

Ginn.    —      LES  SACREMENTS.    —   I.   —  7. 
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mouvement  de  la  main  de  l'homme  qui  le  tient.  Or,  Dieu  est 
Tauteur  et  le  principe  de  toute  grâce  ;  la  sainte  Humanité  du 
Christ  est  Tinstrument  sépare  et  subordonné  :  il  faut  donc  que 

la  vertu  salutaire  découle  de  la  divinité  de  Jésus-Christ  par  le 
moyen  de  son  Humanité  et  pénètre  les  sacrements  [oportet 
qiiod  viriiis  sdlutif^ra  a  divinitate  Christi  per  ejiis  hiimanitatem 

in  ipsfi  sac/'cimenld  derivetiw —  S.  Tuo.m.,  3,  q.  62,  a.  5i.  Ainsi 
Jésus-Christ  exerce,  comme  Dieu  et  comme  homme,  une  action 
différente  au  point  de  vue  de  la  production  de  la  grâce  sacra- 

mentelle :  en  tant  que  Dieu,  il  y  agit  principalement  ou  par 

autorité;  par  son  humanité  il  n'y  agit  pas  seulement  comme 
première  cause  méritoire  (mcrilorie)^  mais  encore  comme  cause 

efficiente  (efficiente]')  quoique  instrumentale  [instriunentaliier). 
De  la  sorte,  par  les  sacrements  comme  par  autant  de  canaux, 
la  vertu  de  la  Passion  du  Sauveur  ou,  ce  qui  revient  au  môme, 

les  mérites  de  la  Rédemption  arrivent  jusqu'à  nous;  car  les  sa- 

crements de  l'Église  empruntent  leur  efficacité  tout  spéciale- 
ment [specialiier)  à  la  Pa,ssion  du  Christ  dont  la  vertu  nous  est 

unie  en  une  certaine  manière  (qiiodammodo  nohis  copulalur) 

par  la  réception  des  sacrements.  C'est  pour  signifier  ce  mystère 
que  Jésus-Christ  attaché,  à  la  croix,  laissa  échapper  de  son  côté 

entr'ouvert  de  l'eau  et  du  sang  :  l'eau  figure  le  Baptême,  le 
sang  figure  l'Eucharistie  —  et.  entre  les  sacrements,  le  Baptême 
et  l'Eucharistie  sont  les  plus  excellents.  Cfr.  S.  TnoM..  3,  ([.  04. 
a.  3  ;  q.  62,  a.  5. 

Évidemment  l'opinion  que  nous  venons  d'exposer  se  recom- 
mande par  sa  profondeur  et  sa  sublimité  :  elle  est  glorieuse  pour 

la  toule-puissance  de  Dieu,  pour  la  sainte  Humanité  du  Sau- 

veur et  pour  les  sacrements  de  l'Église.  Efie  offre  un  autre 
avantage  immense  ;  seule,  elle  est  parfaitement  d'accord  avec 
les  paroles  de  l'Écriture,  les  expressions  des  Pères  et  de  la  litur- 

gie (1 1,  qui^  toutes,  proclament  que,  dans    nos  sacrements,  la 

(1)  Pctnis  Pierre  (le  Tarenlaise)  iii  liis  >e(iuilur  Tliomain  et  secundam 

islam  opinionem  dicil  esse  seciu'ioi'em  duplicl  ratione  :  prima  ([iiia  i)lus 
oonsonat  auctoritalibus  I^atrum  sanctorum  ;  in  liis  aiUem,  quœ  sunl  lidei, 
magis  oportet  sequi  auctorilatem  quam  rationem.  Sancti  autem  affir- 

mant, sacramenta  liabere  vini  sanctificandi.  —  Alia  est  reverentia  et  di- 

gnilas  sacramenloram  evangelicpe  Legis...  Vei'ior  videtur  positio  quam 
secpillur  Tiiomas...  cujus  opinio  diclis  sanctorum  consonantior  repula- 
tui',  i)r()pter  quod  magis  consenlio  ei  Dion.  Caiîtls.,  iv,  dist.  4.  q.  4\  — 
Puto  longe  probabiliorem  et  luliorem  sentenliam,  quœ  dat  sacramentis 

veram  efficient iam,  quia  Paires  passim  docent,  saci'amenta  non  agere  nisi 
j)rius  a  Deo  virtulem  seu  benedielionem  scu  sanclilîcalionem  accipiant 

el  lefei-unt  effiM-lum  ad  onniipolcMiliam  Dci  cl  confeiunl  cum  \ei-is  cjuwis^ 
eflicienlibu-;  ([îl:llau.m.,  1.  '2,  c.  llj. 
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puissance  divine,  sous  ]()  voile  des  éléiuenls  sensibles,  ojière 
secrèlcment  le  saluL  de  riionime  (diviud  virliis  secrelius  sfiluleni 
npcndur).  Sans  doute,  celte  opinion  laisse  subsister  pour  la 
raison  humaine  de  noml)reuses  et  graves  tlilTicnllés;  mais  ces 

dinicuUés  ne  sauraient  èlre  insolubles,  puisrju'il  s'agit  ici  d'un 
mystère  de  foi,  d'une  merveille  de  la  toute-puissance  divine. 
C'est  la  remarque  du  Docteur  sérapliique.  Après  avoir  énnméré 
ces  difficultés,  bien  qu'il  penche  lui-même  pour  l'autre  opinion, 
c'es(-à-dire  pour  relficacité  purement  morale  des  sacrements, 
il  ajoute  :  Ilivc  omnid  el  miilld  (tlid  circd  hoc  vdldc  (li/'/icilc  esl 
intelli(jere  el  explicarc.  Ouœ  non  idcirco  narra,  qiiid  credani 

esse  insolubilid,  vel  ui  per  ipsa  islam  inipi'obeni  posilionem  (e/'fî- 
cacilé physique) ,  sed  ut  oslendam,  me  ipsdm  non  plene  inlelUyere 
el  ideo  nec  affirmare  nec  negdre  velle  ;  quia  elsi  ipsdm  non  clare 
inlelligam,  hoc  kimcn  scio  el  inlelligo,  quod  plura  polest  Deus 
facere  el  elidm  in  ipsis  sacramenlis  facil,  quam  nos  possumus 
inlelligcre.  Unde  confugiendo  ad  mirabilcm  Dei  potentiam, 
omnia  isla  possumus  facile  declinareiS.  Bonav.,  ni,  q.40,  dub.  3). 

v;  1'^.  —  Efficacité  des  sacrements  ex  opère  operato 

1. — Parles  sacrements  de  la  nouvelle  Alliance  «  la  grâce 
est  communiquée  ex  opère  operalo  »  (Trid.,  sess.  7,  De  sacr. 

in.  gen.  can.  8)  (1)  —  c'est-à-dire  l'acte  sacramentel  (opus  ope- 
ratum)  dûment  accompli  est^  en  vertu  de  l'institution  faite  par 
Jésus-Christ  et  comme  instrument  de  Dieu  (2),  efficace  par  lui- 
même,  en  sorte  que  la  vertu  et  la  grâce  du  sacrement  sont 
absolument  indépendantes  de  tout  mérite  du  ministre  ou  de 

celui  ({ui  reçoit  le  sacrement  (3),  tandis  que  la  collation  et  l'ob- tention effectives  de  la  grâce  sacramentelle  dépendent  de  la 
disposition  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement. 

2.  —  En  déclarant  que  nos  sacrements  opèrent  ex  opère  ope- 

ralo, c'est-à-dire  dès  là  qu'ils  sont  dûment  accomplis,  le  saint 
Concile  adopte  et  sanctionne  une  formule  théologique  merveil- 

(1)  Recte  sacramcnta  dicuntur  causare  graliam  ex  opère  operato.  h.  e. 
prœcise  ratione  ipsius  operis*  cxterlus  positi  jiixta  Chrisli  institutioncm, 
modo  tanieii  non  ponatur  obcx  per  defectum  dispositionis  ab  eodem 
Christo  in  ackillo  reqiiisitœ  i^Platel.jDc  sacram.,  n.  16). 

(2)  Sacraniontum  baptismi  est  opus  Dei  et  non  honiinis  et  ideo  non  est 
mortuuni  in  ficto,  qui  sine  caritate  baptizalur  (S  Thom.,  3,  q.  69,  a.  10, 
ad  1). 

^3)  Sacramoutiim  non  peiTiciLur  per  justiliani  liomini.s  danlis  vel  susci- 
pientis  baptismum,  sed  per  y/>/«/em  Dei  ̂ S.  Tiiom.,  q.  68,  a.  8). 
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leusemeiit  propre  à  exprimer  clairement  et  brièvement  la  doc- 

trine catholique  de  la  vertu  et  de  l'elficacité  objectives  des 
sacrements  —  par  opposition  surtout  à  diverses  théories  et  à 
des  opinions  erronées.  Cette  expression,  appliquée  aux  sacre- 

ments, se  rencontre  Traisemblablement  pour  la  première  fois 

dans  les  écrits  de  Pierre  de  Poitiers  (f  l'205),  disciple  de  Pierre 

Lombard.  Il  distingue  (1)  l'acte  du  baptême  (baptizatio),  en 
iant  qu'il  est  formellement  l'acte  du  ministre  {opiis  opei-ans},  du 
baptême  lui-même  administré  baplismiis)  en  tant  qu'il  est  un 
effet  [opiis.  operalum)  produit  dans  celui  qui  reçoit  le  sacrement 
{proprieias  abhiii,  i.  e.  passio).  A  partir  du  commencement  du 

XIIP  siècle  (2),  avec  le  développement  et  le  progrès  de  la  termi- 
nologie sacramentelle^  cette  expression  —  comme  plusieurs 

autres  —  prit  droit  de  cité  dans  les  écoles  catholiques,  jusqu'à 
ce  qu'enfin  lÉglise  lui  donna  la  suprême  approbation  de  son 
autorité.  —  Cette  formule  traduit  donc  en  trois  mots  précis  un 

dogme  révélé,  clairement  attesté  par  l'Écriture  Sainte  et  par 
la  Tradition  ;  mais,  afin  de  pouvoir  l'attaquer  ou  la  rejeter  avec 

quelque  apparence  de  raison,  on  s'est  plu,  du  côté  des  protes- 
tants, à  lui  attribuer  un  sens  faux  et  absurde  ;  et,  malgré  toutes 

les  explications,  on  s'est  opiniâtre  dans  une  erreur  qui  dénature 
complètement  l'enseignement  catholique.  Le  Concile  de  Trente 
répudie  déjà  énergiquement  cette  interprétation  erronée —  bien 
souvent  renouvelée  depuis  —  de  la  formule  adoptée  par  Tr^glise. 
«  On  calomnie  indignement  les  écrivains  catholiques  e:i  affir- 

mant qu'ils  enseignent  que  le  sacrement  de  la  Pénitence  confère 
la  grâce  sans  aucun  bon  mouvement  de  la  part  de  ceux  qui  le 

reçoivent  (sacramenliim  pœnitentiœ  absqiie  honomoln  siiscipien- 

tiiim  gratiam  con ferre)  :  jamais  l'Église  de  Jésus-Christ  n'a  en- 
seigné ni  professé  cette  erreur  »   Trid.,  sess.  14,  cap.  4)  (3).  — 

(1^  Meretur  baptiznns  bnptiznlione.  ut  bnpliznlio  (licitiir  aclio  illius  ([ui 
bapLizat,  qu?e  est  aliud  opiis  quam  baptisnuis,  (jiiia  est  opiis  opérons,  t^ed 
baptismus  est  opus  operalum,  si  ita  liceaf  locjni  Pktm.  Pictav..  Sent.  1.  5. 
c.  6). 

(2i  Ipsum  sacranicntuni  dicitura  ({uibusdaui  opus  operalum:  usus  auteni 
sacramenli  est  ipsa  operalio,  qure  a  quibusdam  opus  operans  dicilur. 
Ouum  dicitur  sacramenluni  per  se  loquendo  gratiam  confeiTC  vel  non 
Qonferro,  référendum  est  ad  0|)U-;  operalum  ̂ S.  TnoM..  iv.  dist.  1.  ((.  1.  a. 
5,  sol.  ]  . 

\V,  Conclusio  hœc  non  ita  inlelligenda  est,  (juasi  velimus  ad  elTectum 

sacramenli  nuUo  modo  requii'i  lidem  aul  pœnitentiam  uHumve  alium 
pium  animi  molum,  (juod  noljis  falso  objiciunt  iia'retici.  (|uum  calholiei 
omnes  j)r()([leanlur,  in  a(hillis  roiiuii'i  lab^s  uu)tu-;  per  modum  (li.<posilio~ 
ni\^l|  iww^^  iii  ̂ •w-^i-ii^ioiitiii.i  oialiam  operetur:  sed  dicimus.  ipsum  opus 

■Inm  al)  iiilernis  aclibus  lidoi  el  sinulil)us  e\  institu- 
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('liez  les  calholiques  eux-mômes,  le  sens  de  notre  formule  n'est 
pas  exactement  compris,  lorsque,  par  o/v//.s  opci'dliun^  on  veut 
entendre  Vœuvre  achevée  par  Jésus-(^hrisl,  cY-sl-à-dire  ToMiyre 

de  la  Hédemption.  Telle  est  l'interprétation  donnée  par  iMcihlcr 
(Sijmbolirpie^  lO*^  édit.  c.  I,  p.  255  —  texte  allemand)  :  <(  Ex 

opère  operaln,  se.  a  (^Jirislo,  au  lieu  dcquod  ojjeralus  esl  Chris- 
tiis  ».  Sans  doute,  comme  tonte  grâce  communi({uée  aux 
hommes,  la  vertu  et  la  grâce  des  sacrements  ont  leur  source 
dans  les  mériles  de  Jésus-Glirist  rédempleur;  mais  la  formule 

ex  opère  operalo,  dans  l'intention  de  l'École  et  de  l'Église,  n'ex- 
prime pas  celte  vérité  connue  et  admise  de  tous  :  elle  désigne, 

elle  précise  un  mode  d'aclion  particulier  aux  sacrements  —  en 

l'opposant  à  l'obtention  de  la  grâce  par  les  mérites  personnels 
de  celui  qui  agit  {ex  opère  operanlis).  —  L'opiis  operaliim  (1)  est 
évidemment,  ici,  Vœuvre  faile^  produite^  opérée,  c'est-à-dire  le 
sacrement  lui-même,  l'acte  sacramentel  dûment  accompli,  le 
rite  sacramentel  en  lui-même  dans  son  existence  objective.  A 

cet  acte  sacramentel  validement  accompli  d'après  l'institution 
faite  par  le  Sauveur,  on  oppose  ici  Yopiis  operans  ou  mieux 

Voj)iis  operanUs^  l'œuvre  de  celui  qui  agit,  c'est-à-dire  l'activité 
subjective  ou  personnelle  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement  et  de 

celui  qui  l'administre,  en  tant  que  cet  acte  est  surnaturellement 
méritoire  (ou  satisfactoire)  au  sens  large  du  mot  {de  congriio) 
ou  au  sens  propre  [de  condigno). 

3.  —  Après  ces  explications,  il  ne  sera  pas  difficile  de  mon- 
trer que  la  formule  approuvée  par  le  Concile  de  Trente  ne  fait 

que  donner,  en  face  de  l'hérésie,  une  expression  plus  précise  au 
dogme  qui  attribue  aux  sacrements  de  la  Loi  nouvelle  une  vertu 

et  une  efficacité  spéciales.  La  formule  adoptée  par  l'Eglise  ren- ferme trois  vérités  intimement  unies  entre  elles. 

a)  Tout  d'abord,  la  vertu  de  produire  la  grâce  sacramentelle 
et,  par  conséquent,  la  grâce  sacramentelle  elle-même  sont  posi- 

tivement attribuées  à  Vopus  operaliim,  c'est-à-dire  au  signe 
sacramentel  constitué  par  l'union  et  l'application  prescrites  de la  matière  et  de  la  forme.  Le  ministre  humain  du  sacrement 

produit  bien  le  sacrement,  mais  ce  n'est  point  par  sa  propre 

tiono  ClirisLi  haborc  vim  por  se  ipsum  gi-atinin  conferendi,  supposita  dis- 
positionc  in  adulli.s  rcquisita,  lia  ut  eum  subinde  causet  abscjuG  uUo  bono 
aclu  interno  conferentis  et  suscipientis  (Platel.,  De  sacram.,  n.  16). 

(1)  Opcraliim,  au  sens  passif;  dans  le  latin  populaire  les  verbes  dépo- 
nents,, par  ex.  :  consoîari,  metiri,  inlerpretari,  ohlivisci,  exhorlari,  promereri, 

dominari  sont  fréquemment  employés  en  sens  passif.  Voir  Rôxscn,  Vul- 
fjala  iind  Ilala,  p.  388. 
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vertu  [quasi  ex  propria  virhile. —  S.Thom.):  il  n'est  que  l'instru- 
ment animé  [animatiim  inslramentum.^  c'est-à-dire  le  serviteur 

de  lAuteur  et  du  ministre  suprême  de  tout  sacrement  ;  le  sacre- 

ment n'est  donc  pas,  à  proprement  parler,  une  œuvre  humaine, 
mais  Toeuvre  de  Dieu,  l'instrument  de  Dieu  pour  la  sanctifica- 

tion des  âmes,  et  il  reçoit  de  Dieu  et  de  Tinstitution  divine  sa 
vertu  instrumentale. 

//)  Ensuite,  la  formule  ex  opère  operalo  a  uu  autre  sens,  — 
négatif  celui-là  —  elle  signifie  que  ni  la  vertu  du  rite  sacramen- 

tel ni  la  grâce  communiquée  par  le  sacrement  ne  viennent  ex 

opère  operantis,  c'est-à-dire  de  quelque  mérite  que  ce  soit  \ex 
opère  se.  meritorio  =  ex  merito)  du  ministre  ou  de  celui  qui 
reçoit  le  sacrement  ioperantis  =i  adminislrantis  vel  suscipientis). 

L'efficacité  et  les  effets  des  sacrements  ne  peuvent  en  aucune 
manière  être  regardés  comme  le  fruit  d'actes  méritoires  de  la 
part  de  ceux  qui  participent  activement  ou  passivement  au  rite 

sacramentel  (le  ministre  et  celui  qui  reçoit  le  sacrement):  effica- 
cité et  effets  ont  leur  unique  source  en  Dieu,  leur  seule  cause 

méritoire  dans  la  Passion  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  dans 

l'œuvre  de  la  Rédemption  accomplie  par  Jésus-Christ.  Illad 
qiiod  est  sacramenli  effectiiSy  non  impetraiar  oralione  Ecclesiœ 
vel  ministri^  sed  ex  merito  passionis  Christi,  ciijiis  virtiis  opera- 
tiir  in  sacramenfis.  Unde  effectiis  sacramenli  non  daliir  melior 
per  meliorem  ministrum  (S.  Thom.,  3,  q.  44,  a.  1,  ad  2;. 

c)  Enfin  notre  formule  n'exclut  nullement  les  actes  libres, 
moralement  bons,  du  ministre  et  de  celui  qui  reçoit  le  sacre- 

ment :  elle  ne  diminue  point  l'importance  de  ces  actes  ;  au  con- 
traire elle  affirme,  du  moins  indirectement,  la  nécessité  d'actes 

libres,  d'actes  surnaturellement  bons —  pour  la  validité  d'abord, 
mais  surtout  pour  la  salutaire  réception  des  sacrements.  Sans 

intention  convenable  delà  part  du  ministre  et  de  la  part  de  l'a- 
dulte qui  reçoit  le  sacrement,  Yopiis  operatiim  ne  saurait  avoir 

lieu  :  le  sacrement  ne  serait  pas  validement  constitué.  Eusuite, 
pour  que  le  sacrement  validement  constitué  puisse  déjdoyer 

effectivement  l'activité  qui  lui  est  propre  et  apporter  la  grâce  à 
l'Ame,  celui  qui  reçoit  le  sacrement  doit  d'abord  écarter  tout 
obstacle  s'opposant  à  la  collation  de  la  grâce:  et  il  faut  pour 
cela  une  série  d'actes  de  vertus  surnaturelles.  Aussi  l'Église 
répète-t-elle  expressément  et  avec  insistance  que  les  sacrements 
validement  administrés  communiquent  la  grâce,  mais  à  ceux-là 
seulement  qui  les  reçoivent  «  dignement  >^  [digne]  ou  «  dûment  » 
(rite)^  ou,  ce  qui  revient  au  même,  à  ceux  qui  «  ne  mettent  aucun 

obstacle  »  à  l'efficacité  et  à  la  grâce  des  sacrements:  et,  pour 
qu'il  n'y  ait  aucun  obstacle  à  la  grâce,  il  faut  que  la  disposition 
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requise  existe  posilivcmcnl  ou  (jumelle  soit  pi'txluile  parlesacles 
préparatoires.  La  raison  en  est  que  «  le  libre  arbitre  de  l'honime 
mu  et  excité  par  Dieu  coopère  par  son  assentimeni  à  celb;  exci- 

tation et  à  cet  appel  de  Dieu,  pour  se*  disposer  ainsi  et  se  pré- 
parer à  obtenir  la  grâce  de  la  justification  »  i  Fhid.,  sess.  7, 

€an.  6-7;  sess.  6,  can.  4). 
4.  —  La  communication  de  la  grâce  par  les  actes  sacramen- 

tels, ol)jectivement  efficaces,  se  distingue,  sous  plus  d'un  rap- 
port, de  l'acquisition  de  la  grAce  par  les  actes  subjectivement 

méritoires.  Supposé  qu'il  n'existe  aucun  obstacle  (obex)  à  Tin- 
fusion  de  la  grâce,  le  sacrement  efficace  en  lui-même  peut  com- 

muniquer la  grâce,  alors  même  (jue  Thomme,  au  moment>oii  le 
sacrement  est  administré,  reste  simplement  passif  :  tel  est  le  cas, 

par  exemple,  pour  les  petits  enfants  (1)  et  même  pour  les  adul- 
tes qui  sont  inconscients.  Mais  tandis  que  pour  les  enfants  une 

disposition  actuelle  n'est  pas  possible  et,  par  conséquent,  n'est 
point  requise,  il  faut,  pour  l'adulte,  que  la  disposition  actuelle 
—  ou  l'intention  —  ait  précédé  et  qu'elle  persiste  encore  comme 
intention  habituelle.  —  Pour  justifier  le  pécheur  par  le  moyen 
des  sacrements  (Baptême  et  Pénitence),  Dieu  ne  demande  pas 
une  disposition  aussi  parfaite  que  celle  qui  est  indispensable 

pour  la  justification  en  dehors  des  sacrements.  —  Lorsque  la 

préparation  qui  dépend  des  actes  libres  de  l'homme  atteint  un 
tel  degré  de  perfection  que  (d'après  la  promesse  divine)  elle  a 
pour  conséquence  immédiate  et  infaillible  la  justification,  les  sa- 

crements n'en  restent  pas  moins  les  moyens  efficaces  et  les  ins- 
truments de  la  sanctification,  en  tant  que,  ex  opère  operato^  ils 

augmentent  la  grâce  produite  ex  opère  operantis.  A  cette  double 

source,  le  juste  puise  aussi  de  nouvelles  grâces  dans  la  récep- 
tion des  sacrements  :  par  ses  actes  préparatoires,  par  ses  dis- 

positions il  mérite  déjà,  d'une  part,  laugmentation  de  la  grâce 
et,  d'autre  part,  il  est  en  même  temps  rendu  capable  d'obtenir 
un  degré  plus  élevé  de  la  grâce  par  la  voie  sacramentelle.  L'opas 
operantis  (mérite  personnel)  et  Vopiis  operaliim  (sacrementj  ne 

s'excluent  donc  point  l'un  l'autre:  ils  concourent  ensemble  et 
conjointement  à  la  communication  plus  abondante  de  la  grâce 
divine.  La    dilïérence  est   en    ceci,   que  la  grâce  sacramentelle 

(l)  Ilaciiie  parvulum,  elsi  nondum  Odes  illn  qurie  in  crodcnlium  volun- 
tate  consistit,  jam  tamen  ipsius  fidoi  sacramentum  fidelem  facit...  Ilor 

■qui  non  crédit,  et  ficri  non  posse  arbitratur,  profecto  infidells  est,  etsi 
habeat  fidei  sacramentum;  longeque  melior  est  illo  parvulus,  qui  etiamsi 
fidem  nondum  habeat  in  cogitatione,  non  ei  tamen  obireni  contraria? 

<^ogitationis  opponit,  undc  sacramentum  ejus  sahibriterpercipit  ^Augustin. 
<id  Bonifac,  cp.  98,  n.  10). 
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demeure  toujours  un  don  gratuit  de  la  libre  ])onté  de  Dieu, 

tandis  que  la  grâce  acquise  par  l'autre  voie  est  méritée,  au  sens 
plus  ou  moins  large  du  mot. 

5.  —  La  raison  intime  de  Tapplication,  de  l'appropriation  qui 
nous  est  faite  des  grâces  de  la  Rédemption,  doit  être  cherchée 

dans  le  caractère  spécial  de  l'économie  chrétienne  du  salut. 
Toutes  les  grâces  sans  exception  nous  ont  été  méritées  par 

Jésus-Chrisl,  ei  c'est  uniquement  en  vue  de  ses  mérites  qu'elles nous  sont  données.  Les  mérites  du  Sauveur  et  les  fruits  de  ces 

mérites  doivent  nous  être  communiqués,  devenir  notre  bien  et 

notre  propriété;  et  cela  ne  peut  se  faire  qu'à  la  condition  que  nous 
entrions  en  contact  et  en  union  avec  le  Christ,  notre  Chef,  notre 

frère  premier-né.  Tous  ceux-là  se  perdent  éternellement  qui  ne 
sont  incorporés  ni  sacramentellement  ni  spirituellement  à  Jésus- 

Christ,  l'unique  Auteur  et  Consommateur  du  salut  {qui  nec  sacra- 
mentaliter  nec  mentaliter  Chrislo  incorporantiir  per  qiiem  soliim 

est  salas  —  S.  Tuom.,  3,  q.  68^  a.  2j.  —  Or,  cette  union  sancti- 

fiante, cette  union  nécessaire  avec  le  Christ  s'établit  d'une 
double  manière  :  ou  subjectivement,  en  venant  librement  à 

Jésus-Christ  et  en  s'approchant  spirituellement  de  lui  dans  la 
foi  vivante  et  active  (1  )  —  ou  objectivement,  par  un  acte  exté- 

rieur sacramentel,  accompli  au  nom  et  d'après  l'institution  de 
Jésus-Christ,  et,  par  conséquent,  procédant  moralement  de 

Jésus-Christ  el  lui  appartenant.  }^irtus  passionis  Chrisli  copii- 
laliiv  nobis  per  ficlem  et  sacramenta,  dl/ferenier  iamen  :  nom  con- 

limiatio  (l'union  immédiate,  le  contact)  qiiœ  est  per  ficlem,  fit 
per  actum  animœ  ;  contimiatio  aiitem  qiiœ  est  per  sacramentay 

fit  per  usum  exteriorum  rerum  (S.  Thom.,  3,  q.  6'2,  n.  6).  — 
Passio  Chrisli^  licet  sit  corporalis^  habet  tameii  spiritiialem  vir- 
tulem  ex  divinilale  imita  et  ideo  per  spiritiialem  contactiim  effica- 

ciamsortitur,  se.  per  Tidem  et  fidei  sacramenta  (Rom.,  m,  '25  — 
S.  TnoM.,  3.  q.  48,  a.  6,  ad  2). 

6.  —  Chez  les  adultes,  en  règle  générale,  il  faut  ces  deux 
modes  d'union  avec  Jésus-Chrisl  :  les  adultes  doivent  être  incor- 

porés à  Jésus-Christ  spirituellement  et  sacramentellement  pour 

s'approprier  effectivement  les  mérites  et  les  fruits  du  sacrifice 
accompli  sur  la  croix.  La  vertu  sanctifiante  des  sacrements,  en 

(t)  Etinm  por  fidem  a})plirntur  noI)is  ])assio  Clirisli  ad  i)ercipiendiim 

Iruftiim  ip^ius  (IIom..  III,  25).  Fides  auteni,  i)er  quam  a  poccato  inunda- 
iiuir,  non  est  fidos  informis,  qu.T  i)Otcst  esse  etiani  cuni  pcccato,  sed  est 
fides  formata  per  caritalem,  ut  sic  passio  Christo  nobis  applicetur  non 
soluni  quantum  ad  inlellectuin,  sed  eliani  ([uanluni  ad  alTeclum.  Et  per 

tuuic  eliani  moduni  peccata  reniillunlur  ex  virlule  passionis  (du-isti  ̂ ^S. 
TiioM.,  3,  q.  49,  a.  b  ad  5). 
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olïVl,  n'est  nullement  en  opposition  avec  rinflucncc  efficace  de 
la  foi  dans  l'obtention  de  la  grâce  justifiante  :  il  y  a,  au  contraire, 
une  admirable  union.  La  vraie  foi,  la  foi  exigée  pour  la  juslifi- 
cation,  a  pour  objet  tout,  «  ce  que  Dieu  nous  a  révélé  et  promis 
et,  en  parliculier,  cette  vérité  que  le  pécheur  est  justifié  par 
Dieu  au  moyen  de  la  grâce  et  en  vue  des  mérites  de  Jésus- 
Christ  »  (Tnii).,  sess.G,  cap.  6).  Or,  celle  foi,  qui  est  déjà  un  don 
de  Dieu,  ne  suffit  point,  sans  doute,  par  elle-même  pour  la  jus- 

tification^ mais  elle  vient  au  premier  rang  et  elle  occupe  la  place 
la  plus  importante  dans  ce  processus  de  la  justification  qui  va 
se  développant  par  degrés,  soit  que  cette  jnslification  ait  lieu 

avant  la  réception  du  sacreme  nt(^.r  opère  operantis),  soit  qu'elle 
s'accomplisse  en  vertu  de  la  réception  du  sacrement  (ex  opère 
operato).  La  foi  n'est  pas  seulement  le  commencement  de  la 
justification:  elle  en  est  aussi  la  racine  et  le  fondement.  Les 

actes  de  vertu  —  crainte,  espérance,  charité,  contrition,  ferme 
propos  —  qui  procèdent  de  la  foi  et  reposent  sur  la  foi,  et  sans 

lesquels  l'adulte  ne  peut  obtenir  la  grâce  justifiante,  conduisent 
et  disposent  à  la  réception  fructueuse  du  sacrement  qui  justifie 

par  lui-même.  Mais  comme  ni  la  foi  ni  les  autres  œuvres  surna- 
turellement  bonnes  ne  peuvent  mériter,  au  sens  rigoureux  du 

mot,  la  grâce  de  la  justification,  le  pécheur  est  toujours  —  soit 
avec  le  sacrement,  soit  en  dehors  du  sacrement  — justifié  gra- 

tuitement par  Dieu  (gratis).  C'est  celte  gratuité  que  T Apôtre  a 
surtout  en  vue  lorsque  —  par  opposition  à  une  soi-disant  justi- 

fication par  le  mérite  des  œuvres  de  la  Loi  ancienne  ou  des 

bonnes  œuvres  dans  l'ordre  purement  naturel  —  il  affirme  si 

expressément  que  l'homme  est  justifié  «  par  la  foi  »  (ô'à  tittsw; 
—  Rom.,  in,  22)  comme  moyen,  et  «  en  vertu  de  la  foi  »  {^y- 

T.'.a-zniic,  —  Galat.,  II,  16)  comme  principe.  L'homme  est  justifié 
par  la  foi,  c'est-à-dire  par  l'économie  objective  du  salut  sous  la 
Loi  nouvelle  (dans  laquelle  sont  compris  les  sacrements  qui 
confèrent  la  grâce),  comme  par  la  fidèle  acceptation  subjective 
des  vérités  chrétiennes  du  salut  et  des  moyens  qui  conduisent 
au  salut. 

§  13.  —  Efficacité  des  paroles  sacramentelles 

1.  —  Les  paroles  qui,  en  tant  que  forme  unie  à  la  matière, 
constituent  le  signe  sacramentel,  sont,  de  leur  nature  et  par 
leur  destination  essentielle,  des  invocations,  des  consécrations 

efficaces  [consecratoriœ  invocationes  —  -csXsjT'.xal  i-'./.Xr^as'.;  — Ps. 
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Dion.,  De  eccl.  hier.^  c.  7,  §  6).  Cette  affirmation  est  évidem- 
ment une  simple  conséquence,  une  conclusion  nécessaire  de  la 

doctrine  de  l'Église,  telle  que  nous  lavons  exposée  jusqu'ici, sur  Tefficacité  et  la  constitution  intime  du  signe  sacramentel  (1). 
Partie  constitutive  essentielle  du  rite  qui  opère  la  grâce,  les 

paroles  doivent  avoir  part  à  l'efficacité  propre  du  rite  tout entier. 

-.  —  Le  rite  essentiel  du  sacrement  a  aussi,  du  reste,  et  avant 

tout  un  côté  significatif,  en  tant  qu'il  est  approprié  et  destiné  à 
exprimer  et  à  représenter  la  valeur  intime  du  sacrement;  mais 

il  n'est  point  nécessaire  que  celui-là  même  qui  reçoit  le  sacre- 
ment ("2)  connaisse  la  signification  du  signe  sacramentel  et  soit 

ainsi  effectivement  instruit  par  ce  signe.  Sans  quoi  les  enfants, 
par  exemple,  ne  pourraient  être  validement  baptisés  ;  les  adultes 
privés  de  connaissance  ne  pourraient  validement  recevoir  ni 

l'absolution  ni  l'Extrême-Onction  (3).  L'instruction  et  l'édifica- 
tion de  l'homme  ne  sont  pas  le  but  principal,  bien  moins  encore 

l'unique  but  des  sacrements.  Baptiser  (haptizare)  et  annoncer 
la  parole  de  Dieu  (evangelizare)  sont  deux  ministères  essentiel- 

lement différents  (I  Cor.,  i,  17j.  Il  serait  hérétique  d'affirmer 
que  les  sacrements  sont  institués  simplement  et  exclusivement 
pour  nourrir  la  foi  [propter  solam  fidem  milriendam  —  Trid., 
sess.  7,  can.  5).  — En  même  temps  et  avant  tout,  le  rite  sacra- 

mentel est  effectif,  c'est-à-dire  il  est  moyen  et  instrument  de 
sanctification.  Or  la  signification,  la  valeur  sacramentelle, 

comme  l'efficacité  du  sacrement,  n'est  pas  inhérente  à  une  seule 
des  parties  constitutives  du  sacrement,  à  l'exclusion  de  l'autre, 
mais  au  signe  sacramentel  tout  entier,  au  sacrement  composé 
lie  matière  et  de  forme.  Eadeni  vis  sacramentalis  invenitiir  in 

verbis  el  rébus,  proiil  ex  verbis  et  rébus  perficitiir  unum  sacra- 

il)  Ex  dictis  palam  sequitur,  verba,  quibiis  nostra  sacramenta  confî- 
ciinus,  non  esse  consecratoria  vol  per  modiim  docLiin.T  aut  insLructionis, 

sed  esse  consecratoria  vel  efl'ectiva  ejus  (piod  sismificant  (Salmant., 
disp.  2,  diib.  3,  n.  53). 

(2)  Ad  ilkid  quod  objicilur,  quod  sacraincnliim  non  siirnificat  parvulo. 

<licendnni,  quod  siirnum  dui)licem  babel  coini)ai-aUononi:  et  ad  iUnd  ipiod 
sigiidicat  et  ad  illud  cui  significat,  et  prima  est  essentialis  et  habet  ii)sam 
seniper  in  actu,  secundani  aiitcm  habet  in  habita,  et  a  prima  dicitur  sig- 
niim,  non  a  secimda.  Unde  circuhis  snpor  fabernam  semper  est  signiim, 
etiamsi  nidlus  aspiciat:  sic  sacranicnlum  s(Miipoi'  sigrunu  est,  quamvis 
nulkis  cognoscat  i^S.  Bonav.,  iv,  dist.  l,  p.  1,  q.  2> 

(3^  Liret  fides  ex  ejusmodi  ritil)us  confirmari  possit,  non  est  tamen  is 

pi'oprius  et  primarins  finis  sarramentorum.  sed  conrionis  atqiie  exhorta 
tionis:    alioquin   frustra  infantes.    donniiMites.    amentes  sacramenta  ulla 
I)crciperent  (Blllaijm.,  De  pœnil.,  1.  1.  c.  II). 
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menlum  (S.  Thom.,  3,  q.  ()'2,  a.  4,  ad  4).  Dès  lors,  los  paroles 
sacrameiiLollcs,  c'esl-à-dire  los  paiolcs  de  la  l'orme  (|iii  eoiieou- 
reuL  essenlielleineiît  à  consliliier  le  sa(M*cinenl,  eommiiiii([iiant 
la  grâce,  ne  sont  point  des  paroles  destinées  à  instruii-e  llirori- 
quemenl  ou  à  exciter  la  foi  aux  promesses  divines  (verlxi  con- 

cîonalia  el  pi'omissoi'ia):  elles  sont,  tout  d'abord,  praticpiemcnt 
efficaces,  c'est-à-dire  consécratoires  et  sanctifiantes  (verba  con- 
secraloria).  Formœ  sacramenlorum  non  accipiiinliir  ut  voces  si- 
gnificativa^  lantum,  sed  al  ellectivie  (S.  Thom.,  iv,  dist.  3,  ({.  1, 

a.  2,  sol.  1,  ad  2).  —  Verba,  qiiœ  proferunlur  in  formis  sacra- 
menlorum, non  pronunlianlur  solum  causa  significandi ,  sed 

eliam  causa  effîciendi,  in  quantum  habent  e/'ficaciam  ab  illo 
Verbo^  per  quod  facta  sunt  omnia  et  ideo  convenienter  diriguntur 
non  solum  ad  homines  non  intelligentes,  sed  etiam  ad  creaturas 
insensibiles  (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  5,  ad  3). 

3.  —  Dans  six  de  nos  sacrements,  qui  sont  accomplis  et  ad- 
ministrés en  même  temps  par  un  seul  et  même  acte  non  per- 

manent, la  vertu  consécratoire  des  paroles  sacramentelles  se 
révèle  sous  un  double  rapport  ou  dans  une  double  direction(l). 

a)  Les  paroles  dont  rilomme-Dieu  est  l'auteur  et  qu'il  a 
fixées  consacrent  tout  d'abord  la  matière  à  laquelle  elles  se  rap- 

portent (élément  matériel  ou  acte)  (2).  En  effet,  au  moment  où 

les  paroles,  comme  forme,  s'ajoutent  à  la  matière  et,  par  leur 
union  avec  elle,  constituent  un  signe  sacré,  elles  sanctifient  la 

matière,  en  d'autres  termes  elles  Félèvent  à  l'existence  sacra- 
mentelle et  en  font  en  réalité  une  partie  constitutive  du  sacre- 

ment (3j.  (.<  Otez  la  parole:  cette  eau  est-elle  autre  chose  que 

l'eau  ordinaire?  Mais  aussitôt  que  la  parole  s'ajoute  à  l'élément, 
voici  le  sacrement  —  qui  est  lui-même  une  parole  visible  » 
{etiam  ipsum  ianquam  visibile  verbum).  Par  la  parole  de  la  foi 
(verbo  fidei)  le  baptême  (baptismus  —  ablution)  est  assurément 

consacré,  afin  qu'il  puisse  purifier  [ut  mundare  possit,  conse- 
cralus  est  baptimus  —  S.  Aug.;,  In  Joann.^  tr.  80,  n.  3).  —  Ma- 

(1)  Conclusio  certa  et  catholica  est,  verba  sacramentalia  esse  vere  con- 
secratoria  nec  adhiberi  ])er  modiim  concionis,  sed  laïKjiiam  bal)ontia  pe- 

ciiliarem  efficaciani  ad  consecrandam  nuderiam  et  caunanduin  e/J'ecliini  sa- 
cramentalem  (Lugo,  De  sacr.,  disp.  2,  scct.  4,  n.  72). 

(2  Rcquiritui-  ad  essenliam  sacramenti  cerla  forma  verboriiin,  <[uae 
non  tam  in>Lruat  circunistanles,  quani  consecret  et  sanctificet  cleinenlum 
{Bellah>[.,  1.  1^  c.  19). 

(3;  Bapliiuiis,  in  quantum  est  sacramentuin.  est  in  génère  signi  vel 
€ausaî  et  in  lioc  génère  constituitur  per  forniam  verborum,  a  qua  babct 
significationem  et  effîcaciam  sacramenlalem  i^S.  Tiiom.,  iv,  dist.  3,  (p  1,  a.  1, 
.sol.  1.  ad  3). 
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teria  sacramenli  sanctificatur  in  ipsa  collatione  sacramenti  per 
formam  verborum^  qiia  confertur  sacramentiim  (S.  Thom.,  3,  q. 
72,  a.  3). 

b)  Ensuite,  les  paroles  sacramentelles  sont  consécratoires, 

c'est-à-dire  sanctifiantes  et  elles  opèrent  la  grâce,  par  rapport  au 
sujet  qui  reçoit  le  sacrement.  Sans  doute,  il  n'y  a  que  le  sacre- 

ment tout  entier,  comme  sacrement,  qui  sanctifie  l'homme  ; 
mais  la  vertu  sanctifiante  réside  surtout  dans  les  paroles,  parce 

qu'elles  sont  la  forme,  c'est-à-dire  la  principale  partie  constitu- 
tive du  sacrement  et  que,  par  conséquent,  elles  communiquent 

en  quelque  sorte  à  la  matière  elle-même  la  vertu  sanctifiante  (1). 
Virliis  sacramentalis  in  pliiribiis  consisiit  et  non  in  iino  tantam, 
siciit  virlus  baplismi  consisiit  in  ipsis  verbis  et  in  aqua  (S.  Thom., 

3,  q.  82,  a.  2,  ad  1).  C'est  pourquoi,  en  règle  générale,  les  pa- 
roles de  la  forme  s'adressent  à  celui  qui  reçoit  le  sacrement  et 

qui  doit  être  sanctifié  [ego  te  baptizo...  confirmo...  absolvo... 

inclulg eat  i\h\).  D'où  vient  cette  vertu  de  l'eau,  qu'en  baignant 
le  corps  elle  purifie  le  cœur,  sinon  de  l'action  de  la  parole  [nisi 

faciente  verbo)  ?  Ce  n'est  qu'en  vertu  de  la  parole  sacramentelle 
que  l'élément  liquide  peut  produire  la  purification  intérieure  de 
l'âme  (Cf.  S.  Aug.,  In  Joann.,  tr.  80,  n.  3). 

4.  —  L'Eucharistie,  comme  sacrement  c'est-à-dire  comme 

nourriture  surnaturelle  de  l'âme,  est  quelque  chose  de  perma- 
nent [res  pennanens).  Ici,  également,  les  paroles  de  la  forme 

sont  consécratoires;  elles  le  sont  même  à  un  degré  éminent; 
mais,  précisément  à  cause  de  cela,  elles  ne  le  sont  pas  de  la 
même  manière  que  dans  les  autres  sacrements.  En  effet,  les 

paroles  eucharistiques  ne  signifient  et  n'opèrent  que  médiate- 
ment  la  sanctification  de  l'homme,  parce  qu'elles  ne  s'adressent 
point  à  celui  qui  reçoit  le  sacrement,  tandis  que,  directement  et 
immédiatement,  elles  sont  consécratoires  sous  un  triple  rapport: 

a)  tout  d'abord,  relativement  à  la  matière,  le  pain  et  le  vin, 
qu'elles  changent  réellement  au  corps  et  au  sang  du  Sauveur, 
b)  ensuite,  par  rapport  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ,  en 

tant  qu'elles  les  rendent  présents  et  les  constituent  dans  l'état 
sacramentel,  c'est-à-dire  dans  un  état  particulièrement  sancti- 

fiant ;  et  enfin  c)  par  rapport  au  sacrement  tout  entier,  qu'elles 

(1)  Sacraincnlum  consisiit  in  verbis  el  rébus  corporalibus,  siciit  in 
Christo,  qui  est  sacramcntorum  auctor,  est  Verbum  caro  factuni.  Et 
sicut  caro  Christi  sanctificala  est  et  virtuteni  sanctificandi  habet  per 

\'erbum  sibi  unitum,  ila  et  res  sacranienloruni  sanclilicanlur  el  vini  sanc- 
tificandi babent  per  vevbcu  qu;e  in  bis  prolerunlur  S.  TnoM.,  Opiisc.  i  in 

iirl.  Juki  el  sacr.  Eccl.  expos.). 
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produisenL.  C'est  en  toulc  vérité  une  «  consécration  divine  » 
(consecralio  dirlna)  qui  constitue  notre  sacrement;  ce  sont  «  les 
paroles  mêmes  de  notre  Seigneur  et  Sauveur  cpii  y  opèrent  » 
{nbi  verba  ipsa  Domini  Salvciloris  operantur  —  S.  Amiuj.  De 

mijsL^  c.  9,  n.  5'2).  —  Si  operaliis  esl  in  fonle  lerreiw,  si  nperaliis 
est  scrmo  Cdelestis  in  aliis  rehiis,  non  nperatur  in  cœleslibiis  sa- 

crameniis?  l'Jrgo  didicisti,  rjnod  ex  pane  fiai  corpus  Clii-isli  et 
fpiod  vimun  el  aqiia  in  caliceni  milliliir,  sed  fil  sangnis  consecra- 
tione  verbi  cœlestis  (Ps.  Amhh.,  De  sacfam.,  1.  4,  c.  4,  n.  19). 

5.  —  Ce  que  nous  venons  de  dire   montre  déjà  clairement 
combien  est  fausse  la  doctrine  protestante   qui   ne  veut  et  ne 

peut  voir  dans  les  sacrements  et,  par  conséquent,  dans  les  pa- 

roles de  la  forme  qu'une  «  annexe,  un  complément  de  la  parole 
de  Dieu    »,    cest-à-dire   une   sorte   de  prédication    destinée  à 

éveiller  et  à  raviver  la  foi  aux  promesses  divines  {verba  concio- 
nalia).  Le  dogme  fondamental  du  protestantisme — le  dogme 
de  la  justification  —  conduit   nécessairement  à  cette  conclu- 

sion. En  effet,  d'après  la  grande  hérésie  du  XVI"  siècle,  la  jus- 
tification du  pécheur  ne   consiste   pas    dans   un   changement 

moral  positif,  dans  une  véritable  abolition  du  péché,  ni  dans  la 
sanctification  intérieure,  mais  uniquement  en  ceci  que  le  péché 

est  couvert,  qu'il  n'en  est  pas  tenu  compte,  et  que  la  justice  du 
Christ  nous  est  imputée  extrinsèquement.  Cette  déclaration  de 
justice,  déclaration  tout  extrinsèque,  essentiellement  différente 

de  la  justification  intérieure  (Justifîcatio)   par  l'infusion  de  la 
grâce  et  de  la  charité,  devient  le  partage  de  l'homme  en  raison 
de  la  foi  seule  —  de  la  foi  spéciale  en  vertu  de  laquelle  le  pé- 

cheur croit,  sans  l'ombre  d'un  doute,  qu'en  vue  des  mérites  de 
Jésus-Christ  ces  fautes  ne  lui  seront  plus  imputées  et  qu'ainsi 
il  est  juste  devant  Dieu.   En  dehors  de  celte  foi,   qui  n'est  que 
mensonge  et  présomption,  rien  ne  peut  contribuer  immédiate- 

ment à  la  justification,   ni  actes  surnaturels  ni   même  sacre- 
ments. Dans  un  pareil  système  les  sacrements  ne  peuvent,  évi- 

demment, avoir  d'autre  destination  et  d'autre  effet  que  d'exciter 
et  d'entretenir  cette  foi  ou  plutôt  cette  confiance  justifiante.  Les 
paroles  sacramentelles  ne  peuvent,  dès  lors,  que  servir  à  ins- 

truire ;  elles  doivent   donc  èlre  toujours  prononcées  dans  une 

langue  que  comprenne  celui  qui  reçoit  le  sacrement.  En  consé- 
quence, on  devrait  tenir  le  baptême  des  enfants  pour  inefficace 

et,  par  suite,   comme  inadmissible.  Comment,  en  effet,    dans 

l'enfant  qui  n'a  pas  encore  l'usage  de  la  raison,  la  foi  justifiante 
peut-elle  être  excitée  par  l'administration  du  baptême?  —  Ifoc 
.verbuni  fidei  tantiim  valet  in  Ecclesia  Dei  (verbum  fidei,  la  for- 

mule du  baptême),  iil  ...etiam  tantillwn  nuindet  infantem,qiiam- 
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vis  nondiimvaleniem  «.  corde  credere  ad  Justitiam,  el  ore  confderi 

ad  sahitem  »  (Rom.,  x,  10  —  S.  Aug.,  In  Joaiin.^  tr.  80,  n.  3). 
Cette  affirmation  du  saint  Docteur  suppose  évidemment  la  vé- 

rité de  la  doctrine  catholique  nous  enseignant  qu'en  vertu  de 
rinstitution  faite  par  Jésus-Christ  et  en  vue  des  mérites  du  Sau- 

veur, les  sacrements  et,  par  conséquent,  les  paroles  sacramen- 
telles ont  une  efficacité  objective  pour  la  sanctification  immé- 

diate de  riiomme. 

DEUXIEME    ARTICLE 

Ohj'cl  de   Vefficacité  sacramenlelle 

§  14.  —  Remarques  préliminaires 

1.  —  Pour  expliquer  d'une  manière  satisfaisante  certains  en- 
seignements des  théologiens  relatifs  aux  sacrements  et  pour 

concilier  entre  eux  ces  enseignements,  il  est  d'une  extrême  im- 
portance, il  est  même  nécessaire  de  rappeler  une  distinction 

admise,  depuis  le  XII^  siècle,  par  les  écoles  catholiques  (1). 

Cette  distinction  regarde  le  sig-ne  sacramentel  extrinsèque  et 
ses  effets  intrinsèques.  Il  y  a  là  trois  choses.  Omne  qaod  est  de 
iniegritate  sacramenti^  aut  est  res  tantum  aut  significatio  tantum 

aid  res  et  signum  (S.  Bonav.,  m,  q.  40,  dub.  3).  —  In  sacra- 
mentis  tria  est  considerare:  aliquid  se.  qiiod  est  sacramentum 
tantum:  aliquid  auteni  qiiod  est  res  et  sacramentum;  aliquid 

vero  quod  est  res  tantum  (S.  Tiiom.,  3,  q.  66,  a.  ■2).  —  Le  «  sa- 
crement seul  »  est  le  rite  sensible,  comprenant  la  matière  et  la 

forme  sacramentelles,  parce  qu'il  ne  fait  que  signifier  (les  effets 
invisibles)  et  qu'il  n'est  pas  lui-même,  en  môme  temps,  signifié 
par  une  autre  chose  —  par  exemple,  l'ablution  faite,  dans  le 
baptême,  sous  l'invocation  de  la  Sainte  Trinité.  La  u  chose 
seule  »  désigne  ici  la  grâce  propre  à  chaque  sacrement,  en  tant 
que  cette  grâce  est  seulement  signifiée  (ou  produite),  sans  si- 

gnifier elle-même  une  autre  chose.  Par  «  la  chose  et  le  sacre- 
ment en  même  temps  »  on  entend  un  élément  qui  tient  à  la  fois 

des  deux  précédents,  qui  en  réunit  les  propriétés  particulières,, 

qui  n'est  pas  simplement  signifié  comme  la  grâce,  mais  qui  si- 

I 

(1)  Cfr.  LuGO,  disp.  2,  sert.  8.  —  Billot,  in  3,  q.  Gt?,  thos.G.  —  Scheeben\ 
Die  Mijsterien  des  Christenlluinis,  §  83.  —  Linglns,  Die  innere  Scliœnlieit 
des  Clirislenlhnms,  pp.  1??,  -niq. 
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^nific  en  même  temps  comme  le  rite  exléricHir  —  par  exemple 
le  caractère  du  baptême  iiniiiédiateinenl  signifié  parle  rite  bap- 

tismal, et  siii^niliant  liii-m(Mn(i  la  ii^race  du  baptême  (1  ). 
2.  —  La  grâce  sacramentelle  ne  peut  en  îuicnne  façon  (Mie 

considérée  comme  sacrement  ou  signe,  parce  qu'il  lui  manque 
le  caractère  de  visibililé  absolument  requis.  Par  elle-même  elle 

ne  tombe  point  sous  les  sens;  elle  n'est  même  poini  infaillible- 
ment al  tachée  au  rite  visible,  mais  seulement  dans  Ihypotlièse 

que  celui  qui  reçoit  le  sacrement  est  dûment  disposé.  Le  rite 

peut  être  validement  accompli  sans  qu'il  produise  la  grâce.  — 
L'efl'et  moyen  [effeclas  médius,  res  média)  est  sans  doute,  en 
lui-même,  également  invisible  ;  mais  il  peut  être  considéré 

comme  signe  ou  sacrement  de  la  grâce  en  tant  qu'elle  est  insé- 
parablement unie  au  rile  sacramentel  validement  accompli  et, 

par  conséquent,  suffisamment  indiquée  par  lui.  -  Le  rite  sen- 
sible (sacvamenliim  lanliim)  comme  Telfet  invisible  de  la  grâce 

[res  lantiim)  sont  faciles  à  reconnaître  dans  chacun  des  sept  sacre- 

ments. Quant  à  relï'et  moyen  [res  et  sacramenliim  simul)  c'est, 
dans  l'Eucharistie,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ;  dans  le 
Baptême,  la  Confirmalion  et  l'Ordre,  le  caractère  sacramentel; 
dans  le  Mariage,  le  lien  indissoluble.  Pour  la  Pénitence  et  l'Ex- 
trême-Onction,  il  y  a  discussion  et  les  solutions  varient.  En 

tout  cas,  l'analogie  des  autres  sacrements  exige  que,  dans  la 
Pénitence  et  l' Extrême-Onction,  nous  reconnaissions  pour  res 
et  sacramentiim  une  chose  qui,  d'une  part,  soit  l'elfet  in- 

faillible du  rite  validement  accompli  et,  d'autre  part,  un  titre 
ou  un  droit  à  l'infusion  de  la  grâce  sacramentelle.  Or,  par  l'ab- 
soluiion  juridique  du  prêtre,  le  pénitent  acquiert  un  droit  à  re- 

cevoir la  grâce  qui  efface  les  péchés  ;  et^  par  la  prière  objecti- 

vement efficace  de  l'Extrême-Onction,  le  malade  est  mis  sous  la 
protection  spéciale  de  la  miséricorde  divine:  il  a  droit  aux  grâces 

de  force  qui  lui  sont  si  nécessaires  dans  sa  maladie,  à  l'heure de  la  mort  et  dans  le  dernier  combat. 

3.  —  Entre  ces  trois  moments  du  sacrement  il  y  a  un  certain 
rapport  de  subordination  et  de  dépendance,  en  ce  sens  que  les 

deux  effets  ne  sont  pas  produits  d'une  manière  également  im- 
médiate par  laccomplissement  du  rite  extérieur.  Le  premier 

eflet,  que  nous  avons  appelé  «  chose  et  sacrement  »,  précède  le 

(1)  Magister  dicit  quod  «  in  eucharistia  altquid  est  sacramenliim  tantuni, 
ut  species  visibilis,  et  aliquid  est  res  tantuai,  ut  corpus  Christi  mysticum 

(la  grâce  d'union  communiquée  aux  moinbi'cs  de  .Jésus-Christ],  et  aliquid 
res  et  sacramenliim,  ut  corpus  Christi  vorur.i  »,  quod  est  res  primi  et  sa- 

cramenliim terlii  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8.  p.  2,  a.  2,  ({.  1). 
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dernier,  c'est-à-dire  la  grâce,  non  point,  il  est  vrai,  d'une  prio- 
rité de  temps,  mais  d'une  priorité  logique,  parce  qu'il  doit  être considéré  comme  le  fondement,  comme  le  titre  à  la  collation  de 

la  grâce.  Moyennant  ce  premier  ou  prochain  effet,  le  sacrement 

extrinsèque  produit  la  grâce  qui  est  la  conclusion  du  pro- 
cessus sacramentel  (1).  Characier  direcle  et  propinque  dispjonil 

animam  ad  ea  cjiiœ  siint  divini  ciiliiis  exseqaenda.  Et  quîa  hœc 
idonee  non  fiant  sine  auxilio  gratiœ^  ex  consequenti  divina  tar- 
gitas  recipientibus  characterem  largitur  gratiam,  per  quam  di- 

gne impleant  ea  ad  qaœ  deputantur  (S.  Thom.,  3,  q.  63,  a.  4,  ad 

1).  — In  qnolH)et  sacraniento  X  L.  id  quod  visibiliter  sabjicitar 
sensui^efficit  invisibilem  effectum  sacramenti,  siciit  ahtatio  aqiiœ 
caasat  et  characterem  baptismalem  et  ablutionem  spiritualem 

(S.  Thom.,  3,  q.  73,  a.  1).  —  L'effet  en  question,  dont  la  pro- 
priété spéciale  est  d'occuper  une  place  intermédiaire  entre  le 

rite  sacramentel  sensible  et  la  grâce  sacramentelle  invisible, 

peut  et  doit  en  toute  vérité  être  considéré  comme  «  sacre- 

ment »  ("2)  —  en  tant  qu'il  est  infailliblement  attaché  à  tout 
sacrement  validement  constitué  et  que,  par  conséquent,  il 

participe  et  à  la  visibilité  et  à  l'efficacité  de  ce  sacrement  — 
et  voilà  pourquoi  aussi,  en  tant  qu'effet  permanent,  il  assure 
une  certaine  durée  à  l'acte  sacramentel  qui  est  un  acte 
transitoire  (3j.  —  Oaani  in  baptismo  sint  tria:  qaoddam  quod 
6s/ sacramentum  tantam,  at  etementuni  visibite ;  quoddam  quod 

est  res  tantuni,  sicut  gratia  curans  ;  quoddam  quod  est  sacrsi- 
mentum  et  res  sacramenti^  ut  character  :  de  re  sacramenti  dici- 
iur  communiter;  de  re  et  sacraniento  dicitur  proprie;  de  sacra- 
mento  autem  dicitur  magis  proprie  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1. 

a.  1,  q.  1).  C'est  ainsi  que  plusieurs  questions  fort  difficiles,  par 

(1:  Illud  quod  est  sacramentum  fanlum,  si  comparelur  ad  médium,  per 
se  non  habet  rationem  efficiendi  aliquam  vel  causandi,  nisi  adjuncto 
vcrbo,  ut  patet  in  aqua  rcspectu  charartcris:  sic  in  spcciebus  respectu 
corporis.  —  Similiter  si  comparetur  ad  lerlium,  halîct  rationoin  efficiendi 
medianle  secundo,  ul  ablnlio  exlei'ior  cum  cliai\iclere;  similiter  hic  spe- 
cies  exteriores  ralione  corporis  Chrisli  veri  interius  contenli,  quod  unit 
et  incorporât  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  2,  a.  2,  q.  1). 

(2)  Effectus  intelligibiles  non  habent  rationem  sisrni,  nisi  secundum 
quod  sunt  manifestati  per  aliqua  signa.  Et  per  hune  etiam  modum 

qua'dam,  quai  non  sunt  scnsibilia,  dicantur  quodammodo  sacramenta,  in 
quantum  sunt  significata  per  aliqua  sensibilia  (S.   Thom.,   3,  q.   60.  a.  4, 
ad  1). 

(3)  Baptismus  propric,  secundum  quod  dicit  sacramentum  exterius,  non 
manet  in  se,  sed  in  suo  effeclu  et  ratione  illius  dicitur  manere.  Effectus 
enim  baptismi  aliquando  dicitur  l)aplismus  ;S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1, 
a.  l,q.  r. 
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exemple  à  propos  de  l'Ordre  el  du  Mariai^e,  ne  saiiraienL  èlie 
résolues  d'une  manière  satisfaisante,  si  Ton  se  refuse  à  recon- 

naître dans  le  pouvoir  inamissihle  de  consacrer,  pour  les  or- 
dinands,  el  dans  le  lien  indissoluble  pourles  époux,  un  véritable 
sacrement,  bien  que  ce  mot  ait,  ici,  un  sens  moins  rigoureux  (1). 

4.  —  Validité  et  production  de  la  grâce  sont,  dans  le  sacre- 

ment, deux  c'iosesdistincles  ;  on  peut  recevoir  le  sacrement  sans 
recevoir  la  grâce  du  sacrement.  —  Dès  ([ue  disparaît  roJjstacle 

qui,  du  côté  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement  s'opposait  à  la  col- 
lation de  la  grâce,  le  sacrement  reçu  «  revit  »,  en  d'autres 

termes  il  produit  la  grâce.  —  Ces  deux  maximes  ont  entre  elles 
un  lien  étroit;  elles  sont  vraies  pour  la  plupart  des  sacrements 

et  on  les  admet  généralement^  mais  elles  ne  peuvent  se  soute- 

nir scientifiquement  si  Ton  ne  recourt  aux  deux  efl'ets  divers  que 
nous  venons  d'expliquer  dans  le  sacrement.  —  Car  le  sacre- 

ment constitué  et  administré  validement  suppose  ou  exige  cjue 
le  rite  sacramentel  signifie  et  produit,  dans  celui  qui  reçoit  le 

sacrement,  un  effet  réel,  une  réalité;  comme  cet  eiret  n'est  pas 
toujours  la  grâce,  il  faut  donc  qu'il  soit  une  chose  diirérente  de 
la  grâce  et  qui,  par  sa  nature,  précède  la  grâce.  —  Cet  effet, 
qui  persévère  après  que  le  sacrement  est  constitué,  exige  et  at- 

tend la  communication  de  la  grâce  et  il  l'attire  dès  que  l'obs- 
tacle à  la  collation  de  la  grâce  est  écarté  ;  —  il  est  ainsi  la  raison, 

le  principe  de  la  «  reviviscence  »  [reviviscentia)  des  sacremenls 
reçus  validement,  mais  sans  production  de  la  grâce.  De  la  sorte 
tout  sacrement  validement  administré  signifie  et  produit  aussi 
la  grâce  sacramentelle,  du  moins  dans  sa  racine  [radicaliter)  ou 

virtuellement  (f.'zV/Ha/z7e/'),  c'est-à-dire  médiatement  (2);  le  signe 
sacramentel  extérieur  et  cet  effet  sacramentel  intérieur  se  com- 

plètent l'un  l'autre  pour  produire  l'efi'et  principal  qu'on  a 
en  vue  tout  d'abord  :  la  grâce  sacramentelle  de  sanclifica- 
lion  (3). 

(1)  Divisio  sacrnmenli  in  illa  tria  non  est  in  partes  intégrales  propric 
loqucndo:  ({uia  ilkid  ({uod  est  res  tantuni,  non  est  de  essentia  sacra- 
menli;  cpiod  est  cliam  sacramenlani  lantuni,  transit;  et  sacramenlum  et 

res  manere  dicitur.  Undc  l'olinquitiir  quorl  ipse  characler  inteiior  sit  es- 
senlialiler  et  principaliter  ipsuni  sacramenlum  ordinis  S.  TnoM.,  Suppl., 
«I.  34,  a.  2,  ad  1). 

(,2)  Sacranicnliuii  baptismi  significat,  se  facere  in  recipiente  remissio- 
nem  et,  quantum  est  de  se,  semper  facit;  sed  quod  non  fiât,  vitium  est 
suscipicntis:  et  ita  veritas  est  in  sacramento  semper,  sed  falsiias  in  ficto 

^dans  celui  qui  reçoit  le  sacrement  sans  les  dispositions  reciuises  — 
S.  BoNAV.,  IV,  dist.  4,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 

(3''  Characler  cum  exleriori  signo  facit  unum  sacramcntum  ;  unde  non  est 

GIHR.    —   LES  SACREMENTS.   —  I.    —  8. 
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5.  —  Les  sacrements  sont  les  canaux  et  les  moyens  par  les- 
quels les  grâces  méritées  par  la  Passion  et  la  mort  de  Jésus- 

Christ  arrivent  jusqu'à  riîomme  et  sont  appliquées  à  chaque 
âme  en  particulier:  à  ce  point  de  vue  ils  produisent  la  sanctifi- 

cation intérieure  des  âmes.  Cette  affirmation  résume  briève- 
ment et  indique,  du  moins  en  général,  les  effets  si  riches  et  si 

multiples  des  sacrements.  Cette  sanctification  intérieure  est 

elle-même  de  deux  sortes.  —  La  première  consiste  en  ceci,  que 

riiomme  n'est  pas  seulement  purifié  des  péchés,  mais  que,  par 
<(  la  participation  à  la  nature  divine  »  fil  Petr.,  i,  4),  il  est  élevé 
à  la  ressemblance  surnaturelle  avec  Dieu,  à  une  existence  et  à 
une  vie  déiformes  —  la  source  de  cette  sanctification  est  dans 

la  grâce  sacramentelle.  —  L'autre  sorte  de  sanctification  con- 
siste en  ceci,  que  Thomme  est  donné  à  Dieu  d'une  façon  toute 

spéciale  et  formelle,  consacré  à  son  saint  service,  destiné  à  pren- 
dre part  aux  actes  du  culte  chrétien  —  cette  sanctification,  cette 

consécration  \^consecratio)^  cette  destination  spéciale  [dedicaiio) 

a  sa  racine  dans  le  caractère  sacramentel  (1).  —  Tandis  que  la 
sanctification  par  le  don  de  la  grâce  est  un  effet  commun  à  tous 

les  sacrements,  trois  d'entre  eux  seulement  opèrent  la  sanctifica- 
tion par  consécration  en  imprimant  un  caractère  spirituel.  Per 

omnia  sacramenla  sanctificatur  homo,  secnndum  qiiod  sanctitas 

imporlat  mwidiliam  apeccalo,  qiiœ  fil  per  gratiam  :  sed  specia- 
lilerper  qusedam  sac  rameuta,  qiiœ  characterem  imprimiinf,  Iionio 

sanctificaiiiv  qiiadam  consecratione^  iilpoie  depiiiatiis  ad  divi- 
num  cidtiim,  sicid  eliam  res  inanimatœ  sanctificari  diciintiir,  in 
quantum  divino  cuttui  depulantur  (S.  Thom.,  3,  q.  G3,  a.  6,  ad 

2).  —  La  grâce  qui  rend  l'homme  agréable  à  Dieu,  c'est- 
à-dire  saint  et  juste,  a  une  valeur  et  une  dignité  incompara- 

blement plus  grandes  que  le  caractère  que  l'on  peut  ranger  au 
nombre  des  charismes  ou  dons  gratuits  de  l'Esprit  Saint.  Gra- 

tta gratum  faciens  est  multo  excellentior  quam  gratta  gratis  da- 
ta (S.  Thom.,  1,  2,  q.  111,  a.  5).  Aussi  faut-il  regarder  la  grâce 

comme  l'effet    principal   {e/fectus  principalis),   et   le   caractère 

in  oo  ratio  significandiperse  tantum,  sed  per  conjiinctioncm  mm  exleriori 

eleinonlo  et  ralionc  illius  est  visibile  ,^S.  Bonav.,  iv,  dist.  (),  p.  l,q. '-?,)• 
(1)  Sacramenta  N.  L.  sunt  sanctifîcationes  qusedam.  Sanctificalio  au- 

tcm  duobus  modis  dicitur.  Uno  modo  i)ro  emiindalione,  quia  sanctum  est 
muiidnm.  —  Alio  modo  pro  manripalione  ad  aliqnod  sacrum,  sicul  dicitur 
altarc  sanrlificari.  Omnia  sacramenta  sunt  saMclificationes  ju'imo  modo, 
quia  omnia  danlur  in  remedium  contra  aliquem  defeclum,  sed  (luœdam 

sunt  sanctifîcationes  etiam  secundo  modo,  sicut  patet  prc'ccipue  in  or- 
dine,  quia  oi'dinatus  man(ii)atur  ad  aliquod  sacrum:  non  autem  omnia, 
sicut  patet  de  pœnitentia  ̂ S.  Tho.m.,  iv,  dist.  4,  q.  1,  a.  4,  sol.  2\ 
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<'oinmo  refi'et  secondaire  ic//ccliis  seciiiularius)  des  sacrements. 
D'ailleurs,  ces  deux  efî'ets  sont  étroitement  unis  et,  dans  les  sa- 
cremenls  oii  ils  se  renconlrenl,  la  volonté  de  Dieu  est  qu'ils  ne 
soient  jamais  séparés  lun  de  l'autre.  Partout  où  le  caractère 
sacramentel  est  et  demeure  imprimé,  il  est  toujours  uni  à  la 

tj^ràce  du  sacrement,  pourvu  (pic  Diomme  n'empêche  point  ou 
ne  supprime  poini,  par  sa  l'an  le,  celle  union  cpie  Dieu  a  voulue. 
(Iharaclcr  sùjni/ical  (/ rai  in  m  el  qiiod  Un  non  sil,  hoc  est  ex  de- 

f'cclii  suacipicnlia  lanlani  (Bonav.,  iv,  dist.  G,  p.  1,  q.  '2i. 

§  15.  —  La  grâce  sacramentelle 

1  —  La  grâce  habituelle,  qui  élève  l'âme  et  la  Iransforme 
surnalurellement,  est  la  source  d'où  découlent  tous  les  aulres 
dons  etprivilèi>es  contenus  dans  la  justilication  et  la  sanctitica- 
lion.  De  môme,  en  elîet,  que  les  diverses  facultés  de  lame  ont 

leur  principe  dans  l'essence  môme  de  l'âme,  ainsi  la  grâce 
sanclifiante  sépanouil  dans  les  difrérentes  vertus  el  dans  les 

dons  (\c'.  l'Esprit  Saint  qui,  dune  manière  permanente,  rendent, 
en  particulier,  lintelligence  et  la  volonté  capables  de  produire 

des  actes  surnaturels.  La  grâce  sanctifiante  est  toujours  ac- 
compagnée des  trois  verlus  théologales,  des  vertus  morales  sur- 
naturelles, comme  des  sept  dons  du  Saint-Es})rit  ;  ces  verlus 

et  ces  dons  sont  toujours  répandus  dans  l'âme  avec  la  grâce 
sanctifiante  et  grandissent  avec  elle  (Ij.  En  tant  que  la  grâce 
habituelle  est  ainsi  le  principe  et  la  source  des  vertus  infuses 

et  des  dons,  elle  se  nomme  «  la  grâce  des  vertus  et  des  dons  -^ 

(gralia  virhitiim  et  donoriim)  —  en  tant  quelle  n'est  pas  acquise 
par  la  voie  sacramentelle  ex  opère  operato,  mais  qu'elle  est  mé- 

ritée en  un  sens  plus  ou  moins  strict  (de  congriio  vel  de  condi- 

gno)  ex  opère  operantis,  elle  s'appelle  «  la  grâce  commune  ou 
ordinaire  »  [gratia  commiiniter  dicta  vel  conimunis).  Par  «  grâce 
sacramentelle  »  nous  entendons  ici  toutes  et  chacune  des  grâces 

qui  sont  produites  et  reçues  par  les  sacrements  en  tant  que  pro- 
duites et  reçues  par  cette  voie  —  tandis  (jue  la  plupart  du  temps 

on  nomme  grâce  sacramentelle  la  grâce  actuelle  spéciale  com- 

(1  Ouod  de  gralia  sanclificanle  (licitur,  cLinm  dicendum  est  proporlio- 
nalilei'  de  virLulil)us  per  se  infusis  et  donis  Spirilus  Sancti.  qiuT  habilua- 
lem  gi'atiam  comilanlur:  quia  istai  velut  proprietales  gratiam  seqiiuiitur. 
Ergo  ejusdem  acciuisitioni  et  perlectioni  proportionantur.  sallem  iii 
casii,  quo  non  acquiriintur  ex  opère  operantis  (^Tanxep...  disp.  3,  q.  3. 
dub.  5,  n.  1  If).  —  Cfi'.  Siarez.,  disp.  7.  scct.  2,  n.  13\ 
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iiuiniquée  en  vcrlu  de  la  récej3tion  du  sacrement  —  appellation 

(jui  n'est  point  complètement  exacte. 
"2.  —  Que  la  grâce  extra-sacramentelle  se  distingue  et  doive 

être  distinguée  en  quel(|ue  manière  ialiqiialiter,  aliqiio  modoi 
de  la  grâce  sacramentelle,  tous  les  théologiens  en  conviennent. 

De  môme  ils  admettent  généralement  que  cette  distinction  n'at- 
teint pas  Tessence  de  la  grâce,  qu'elle  est  simplement  acciden- 
telle. Gralia  sacvamenlalis  est  eadem  per  essenliam  ciim  cjratia 

viriidiim,  licet  graîia  sacramenlalis  pliires  connotet  eliectus 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  1,  p.  1,  q.  6).  Pour  en  venir  plus  au  détail 
on  fait,  avec  raison,  consister  cette  diflerence  en  ceci,  que  la 

grâce  obtenue  par  la  voie  sacramentelle  renferme  en  elle-même 
quelque  chose  que  ne  contient  point  la  grâce  extra -sacramen- 

telle —  et  ce  quelque  chose,  surajouté  ici,  est  un  secours  par- 

ticulier de  Dieu  en  vue  d'alteindre  la  fin  spéciale  de  chaque 
sacrement.  Gralia  sacramenlalis  addit  super  gratiam  commu- 
niler  diciam  et  super  virlules  et  dona  quoddam  divinum  auxi- 
lium  ad  consequendum  sacramenli  fniem  (S.  Thom.,  3,  q.  62,  a.  2). 

—  Sacramenlalis  gralia  supra  gratiam  virtulum  propler  pecca- 
tum  addit  aliquem  effectum...  Sacramenta  addunt  remedium 
curaiionis  (S.  Boxav.,  IV,  dist.  1,  p.  1,  q.  6). 

Mais  lorsqu'il  est  question  de  préciser  la  nature  et  la  pro- 
priété de  ce  secours  spécial,  les  opinions  varient.  En  tout  cas, 

ce  secours  divin  (spéciale  auxilium)  comprend  une  série  et  une 
abondance  de  grâces  actuelles  particulières  qui,  garanties  à 

l'homme  en  vertu  de  la  réception  du  sacrement,  lui  sont  accor- 
dées, d'après  les  circonstances,  suivant  les  obligafions,  les 

devoirs,  les  conditions,  les  rapports  et  les  besoins  de  sa  vie 

chrétienne.  La  plupart  des  théologiens  s'en  tiennent  à  cette 
explication  :  d'autres,  pourtant,  à  l'exemple  de  S.  Thomas  (1), 
estiment  à  bon  droit  que  le  secours  particulier  de  la  grâce 

sacramentelle  renferme  en  oulre  quelque  chose  d'habiluel  ou 
de  permanent  ('2).  Il  est  peut-être  possible  d'éclaircir  ce  point 
en  comparant  la  grâce  sacramentelle  à  la  grâce  originelle  f^/'Of- 
tia  originalis).  Celle  ̂ Vixce  avait  une  efficacilé  parfaite  en  tant 
({uelle  était  le  principe  non  seulement  de  la  sanctification, 

mais  encore  et  en  môme  temps  de  l'intégrité  {exstinctio  fomitis). 
De  môme  la  grâce  de  chaque  sacrement  peut  avoir  pour  objet 

Il  S.  Tliomn^i  nomme  (iiLviliuni  In  i>ràco  lial)iluellc  aussi  bien  ([ue  la 

î^t'àcc  acluollo.  rîoqiiirilnr  au.riiiinn  ifi'ali.T  ad  hoc  (\x\oi\  liomo  a  peccalo 
rosiirgat  et  (|iianlum  ad  liahiliuilc  donum  el  (luanlum  ad  iideriorem  Dei 

molionem  (S.  Tiio.m.,  1.  ?,  ((.  10'.),  a.  7). 
•2^  Cfr.  Sai.mant..  d\~\).  A.  du!).  D. 
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cl,  en  raison  de  cet  ol)j('l,  elle  pont  possédor  la  vcriii  non  seu- 
lemoiil  de  purifier  des  péchés,  mais  encore  de  guérir,  de  cica- 

triser, d'adoucir,  par  une  iniluence  permaneide,  les  suiles  du 
péché,  les  blessures  de  la  nature  déchue  par  la  laule  originelle. 
Mais,  à  la  dilïerence  de  la  grAce  originelle  (pii  élait  la  grûcc  de 
la  santé  parfaite,  la  grâce  sacramentelle  est  et  reste  une  grûce  de 

guérison  })ai-lielle  el  progressive  pour  la  nature  et  pour  les 
lacullés  naturelles  (|ui,  même  après  la  régénération,  demeurent 

alï'aiblies.  Par  son  rôle  et  par  ses  efTets,  la  grâce  sacramentelle 
est  surtout  médicinale,  et  elle  Test  de  telle  sorte  que,  par  son 

action  salutaire,  non  seulement  elle  aide  l'homme  malade  dans 
tel  ou  tel  acte  en  particulier  et  transitoirement,  mais  prépare 

intérieurement  et  d'une  façon  permanente,  son  entière  guérison 
et  lui  rend,  dans  une  certaine  mesure,  la  santé  originelle  qu'il 
a  perdue  (1).  Per  virlules  cl  doua  exclmliimhir  sufficienter  villa 

el  peccala  qiianhim  ad  prœsens  el  fuliirum,  in  (juaidum  se.  impe- 
dilur  homo  per , virilités  el  doua  a  peecando  ;  sed  quantum  ad 

prœterita  peccatQy  qiiœ  transeunl  aclu  et  permanenl  realu,  adlii- 
helur  homini  remedium  specialiter  per  sacramenla  (S.  TnoM., 

3,  q.  G'2,  a.  2,  ad  2).  —  Si  nos  sacrements  ne  peuvent  pas  rendre 
la  santé  ayec  la  plénitude  et  la  perfection  qui  étaient  le  privilège 

de  Thomme  dans  le  Paradis  terrestre,  il  n'en  est  pas  moins  vrai 
que  la  grâce  sacramentelle,  en  tant  que  remède  fortifiant, 

possède  sous  plus  d'un  rapport,  lorsqu'on  la  compare  à  la  grâce 
originelle,  une- vertu  et  une  énergie  plus  merveilleuses  pour 
conduire  l'homme  au  salut  et  à  la  béatitude  céleste.  Vuius 
(r,  ouva;jL'.;)  in  infîrmilate perficHur  (II  Cor.,  xii.  D.  Malgré  la  fai- 

blesse morale  et  l'impuissance  naturelle  qui  subsistent  même 

après  la  régénération,  la  grâce  sacramentelle  met  l'homme  en 
état  de  triompher  de  tous  les  obstacles  et  de  toutes  les  diffi- 

cultés, de  soutenir  victorieusement  tous  les  combats  et  toutes 

es  tentations,  de  parvenir  heureusement  au  terme  de  la  car- 

rière et  d  atteindre  l'éternelle  récompense. 
3.  —  La  grâce  sacramentelle  est  donc  distincte   de  la  grâce 

extra-sacramentelle.   Mais,  à   son  tour,    elle    doit   ôlre   diverse 

(1)  Gralia  sacramentalis,  quœ  c?«t  i)i-iiiripalis  olïeclus  sacramenti. 

<{uamvis  habeat  connexionem  cum  gratia,  qufc  est  in  virLiilil)U!^  ol  doiii^. 
tanien  est  alla  ah  ca:  quia  gratia  sacramentaiis  pcrficit  reinovendo  primo 
ci  principalilcr  defeclum  ex  peccalo  consecjuenlem,  sed  gratia  virtutum  et 

donoi'um  [)erricit  inclinando  ad  boniim  virliilis  et  doni;  sicut  gratia  con- 
fiiiiiationis  rcmovendo  infirmitatis  niorljum,  l'orlitiidinis  aiilcin  donuin  vol 
virlus  inclinando  ad  bonum  quod  est  propriuni  virtuli  vel  donc.  Kl  ideu 
«juanivis  in  baptismo  denlur  virtutcs  et  dona  et  similiter  in  confirnialione, 
non  opoi'tet  quod  sit  eadem  (jratia  sacramentaiis  uti'obitiuc  (S.  InoM..  r> . 
disl.  7,  ({.  2.  a.  2,  sol.  2,  ad   2j. 
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selon  les  divers  sacrements,  puisque  la  différence  des  effets  sa- 
cramentels  est  la  seule  raison  pour  laquelle  il  y  a  plusieurs 
sacrements.  In  sacramenlali  gralia  et  est  gratla  gratiim  faciens 

et  elï'ectus  specialis,  qiiem  habet  virtute  sacramenti.  Et  in 
([iianlwn  gratiwi  faciens^  iina  est,  sed  raflone  effectuum  distin- 
guitur,  et  quia  sacramentiim  signifient graticun  ut  in  tali  effectu, 
ideo  signa  et  sacramenta  sunt  di versa  (S.  Bonav,  iv,  dist.  7, 
a.  2,  q.  2).  Il  est  facile  de  prouver  cette  assertion. 

a)  (^Jiacun  des  sacrements  est  destiné  à  un  but  différent  :  par 
conséquent,  chaque  sacrement  doit  avoir  des  effets  différents 
ou  produire  des  grâces  diverses,  parce  que  ces  grâces  diverses 
sont  des  moyens  nécessaires  pour  atteindre  la  fin  de  chaque 
sacrement  en  particulier.  Finis  imponit  necessitatem  his  qiiœ 
sunt  ad  finem.  Fin  et  moyens  doivent  se  correspondre. 

6)  Cette  même  conclusion  ressort  de  l'accord  nécessaire  qui 
existe  entre  le  rite  sacramentel  extérieur  et  Tefficacité  sacra- 

mentelle ou  Teffetdu  sacrement.  Il  est  évident  que  le  rite  sacra- 

mentel n'est  point  le  même  dans  les  divers  sacrements  :  dès 
lors  il  indique  et  il  produil,  pour  chaque  sacrement^  une  cer- 

taine différence  dans  la  grâce.  Signification  sacramentelle  et 
efficacité  sacramentelle  sont  choses  corrélatives.  Signa  sunt 
simitia  et  proportionahilia  signatis  :  sed  aliud  signum  est  in 
ttaptismo  et  atius  eharacter  (que  dans  la  Confirmation)  ;  ergo 

alias  e/fectus  et  alia  gratia  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  2,  q.  2).  — 
Sicut  ritu  et  signifîcatione,  ita  et  elïectu  proprio  unumquodquc 
sacramentuni  ah  alio  distinguitur  (Estius,  in  iv,  dist.  1,  i^.  17). 

4.  —  Si  l'on  considère  seulement  les  grâces  actuelles  en  par- 
ticulier, il  est  aisé  de  montrer  l'efficacité  diverse  des  ditTérents 

sacrements;  mais  il  est  plus  difficile,  il  est  même  impossible,  le 

plus  souvent,  d'indiquer  précisément  et  sûrement  quels  effets 
formels  et,  par  conséquent,  permanents  la  grâce  habituelle 

produit  en  tant  qu'elle  est  communiquée  par  tel  sacrement  en 
particulier  (1).  Ouamvis  gratia  per  essentiam  sit  eadem,   tamen 

(1)  Sicul  (livoi'^œ  virLutcs  cl  diveisa  dona  Spirilus  Sancli  ad  divcrsos 
aclus  ordinantur,  ita  divers!  sacramentorum  ofTectus  sunt  diversx  mc- 

dicinœ  |)orcali  et  participationes  doininir.-e  passionis,  cpire  a  gratia  gra- 
luin  farienle  dépendent  sicul  virlules  et  dona.  Sed  virtiiles  et  dona 
nonien  si>eciale  liabenl  propler  lioe  (piod  aetus,  ad  qiios  ordinanhir.  snnf 

manifesli  :  unde  seeunduni  noinen  a  gralia  distinguunUii'.  Del'eclus  aiilein 
peccati,  contra  qiios  sacramenta  instituiintur.  latentes  sunt  :  unde  sacra- 
menloruin  effectus  nomen  i)roprinm  non  habent,  sed  nomine  gratia'  nonii- 
nanUir:  dieuntur  enini  grali;p  sacranienlales  et  |)enes  lias  sacranienl:\ 
dislinguunlur  sirui  pênes  proprios  elTeelus.  Pertinent  auleni  isli  elTeelus 
ad  gialiain  graluni  facienteni,  (pia'  islis  elVectibus  conjungilur  et  sic  euni 
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rircclus,  (1(1  (/(U'in  onliiialur,  esl  aliiis  ci  aliiis...  (Irdlld  in  (ininui 

lUîd  csl  (/raliini  faciens,  sed  ciïeclus  siuil  luuW'i  cl  varii,  cl  (jiio- 
nidin  sifjna  siicramenlalia  orcliiKinlur  (i<l  (/rdlidm  secundiini 

olï(H*lns  ciirnlionis,  idco  su/il  varia  si(jna  el  sacz-amenta,  cl  non 
snhini  si(jna  cxlcriora  cl  risihilia,  scd  cliani  inlcriora,  ul  pala 
siinl  c/iaraclcrcs,  (jiii  sunl  sitjnacula  dislincliua  (S.  Bonav.,  iv, 

(lisl.  7,  a.  2,  q.  2). —  En  (ont  cas,  la  grâce  habiUielle  propre  à 

cbn((ue  sacrement  n'csl  pas  seulement  un  tilre  aux  diverses 
grâces  spéciales  d'assistance  et  de  secours  ;  mais,  par  elle- 
même,  elle  agit  dans  Tame  de  celui  qui  roroit  le  sacremeni,  et 

elle  agit  d'une  manière  qui  lui  est  particulière  et  dans  des 
directions  dillérentes  pour  produire,  sur  tous  les  points,  la 

guérison  de  la  nature  atteinte  par  le  péché  (1).  Gratia  sacra- 
menl(dis  addit  super  gratiam  graUun  facienleni  communilcr 

Hiiniplani  alirpud  efl'ectivum  specialis  elï'ectus,  ad  qaod  ordi- 
nalur  sacranientiini  (S.  Tuo>i.,  3,  q.  72,  a.  7,  ad  3).  —  C'est,  le 
plus  souvent,  du  signe  extérieur  qui  désigne  suffisamment  le 

but  du  sacrement,  que  l'on  peut  et  que  l'on  doit  conclure  quelle 
est  la  tendance  spéciale,  la  vertu  particulière  de  la  grâce  sacra- 

mentelle (2).  Ainsi  le  rite  du  baptême  symbolise  et  caractérise 
la  grâce  de  ce  sacrement  comme  une  grâce  de  régénération 
spirituelle  [gralia  regenerativa)  ;  et  le  banquet  eucharistique 
symbolise  et  caractérise  la  grâce  de  la  communion  comme  une 

grâce  qui  nourrit  la  vie  surnaturelle  f^/'a/^'a  nutritiva)  (3).  Gratia 
sanctifîcans  in  omnibus  quideni  sacramentis  comniuniler,  al  in 
singulis  sub  speciali  aliqua  ratione  conferlur  (Tanner,  disp.  3, 
q.  3,  dub.  5,  n.  147). 

5.  —  Comme  principe  de  la  justice  et  de  la   sainteté  surna- 

propi'iis  cfToctibiis  habenl  cffoclum  communcm,  (lui  est  gratia  Ln-alum 
faciens,  (jii?c  etiam  per  sacramentuiii  et  non  liabciiti  datur  et  liabcnti 
aiigetur  (S.  Thom.,  De  veril.  q.  27,  a.  5,  ad  12). 

(T  Ouamvis  nihil  addat  re  distinctum  a  £?ratia,  virtulibus  et  donis,  vel 
eoruiii  augniento,  i)robabile  tamen  est,  quod  i^ratia  hahilimlis,  quœ  per 

sacramenta  eonfertur,  ex  speciaH  directione  l)ei  onUnalur  ad  actus  eon- 
venientes  finibus  sacramentoium  et  suscipientem  disponal  ad  illos  ̂ Sylvius, 
in  S.  theol.,  3,  q.  62,  a    2). 

(2)  Sansruis  Christi  in  omnibus  quidem  sacramentis  operatur,  sed  in 

sinc:uHs  siiiim  eiiique  proprium  eilectum  edit  jiixta  ciijiis([ue  pecuHarem 

et  significationem  et  naturam...  Per  se  quidem  et  in  baplismo  et  in  pœni- 
tentia  remissionem  peccatorum  facit,  sed  non  similiter  tamen.  Nam  in 
baptismo.  ([uoniam  regeneratio  est.  totam  perfecte  culj)am  pœnanique 

resolvit:  in  pcrnitentia  vero,  quoniam  est  judiciuin  et  satisfaetioneni 

habet  adjunclam,  culpam  resolvit,  pœnam  non  plene,  donee  satisfaclio 

fueril  expleta  (M.  Canus,  De  loc.  theol..  1.  12.  c.  11,  n.  7'.)  . 
(3;  Cfr.  Phil.  a  SS.  Trimtate,  Theol.  nujsl,  p.  3,  Ir.  3,  disp.  2,  a.  4. 
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turelle,  la  grâce  habiluelle  est  communiquée  à  lame  par  tous 

les  sacrements.  Inlerior  effecliis  omnium  sacramentorum  est  jiis- 
iificalio  (S.  Thom.,  3.  q.  64,  a.  1).  On  distingue  —  et  cette  dis- 

tinction est  d'un  usage  courant —  la  grâce  «  première  »  et  la 
grâce  «  seconde  ».  Celte  dénomination  ne  touche  en  rien  Tes- 
sence  même  de  la  grâce,  elle  est  purement  extrinsèque  et  veut 
dire  que  celui  qui  reçoit  la  grâce  était  auparavant  en  état  de 

péché,  ou  qu'il  était  en  état  de  grâce.  La  «  première  grâce  » 
igratia  prima),  en  effet,  est  celle  qui,  répandue  dans  Tâmc, 
efface  les  fautes  mortelles  (et  la  faute  originelle)  et  fait  passer 
rhomme  de  Tétat  de  péché  à  Tétat  de  grâce  et  à  Tadoption 
divine;  par  «  grâce  seconde  »  igratia  secunda)  on  entend,  au 
contraire,  tout  accroissement,  lout  progrès  de  la  grâce  qui 

existe  déjà  dans  l'âme  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement  (1).  — 
C'est  dans  le  môme  sens  que  la  «  justification  première  »  désigne 
la  justice  acquise  pour  la  première  fois  ou  recouvrée  {justifi- 
catio  prima)^  tandis  que  la  «  seconde  justification  »  est  tout 
progrès  dans  la  justice  déjà  possédée  (jiisiificaiio  secunda).  Qui 
justus  est,  justificetur  adhuc  (Apoc,  xxii,  11).  —  Omnis  vera 
justifia  vel  incipit,  vel  cœpla  augetur,  vel  amissa  reparatur  per 
sanctissima  Ecclesiœ  sacramenta  (Trid.,  sess.  7,  proœm.).  Ces 
derniers  mots  signalent,  dans  les  sacrements,  une  différence 
importante  au  point  de  vue  de  la  manière  dont  la  grâce  y  est 

communiquée,  suivant  qu'ils  sont  destinés  à  chasser  de  Tâme 
les  ténèbres  et  les  ombres  de  la  mort,  ou  bien  à  répandre  tou- 

jours plus  abondamment  dans  cette  âme  la  lumière  de  la  grâce  : 

c'est  pourquoi  l'on  distingue  les  sacrements  des  morts  et  les 
sacrements  des  vivants  (2). 

6.  —  Tous  ceux-là  sont  morts  spirituellement,  qui  ne  possè- 
dent pas  la  vie  de  la  grâce,  mais  se  trouvent  en  état  de  péché. 

11  faut  qu'en  eux  la  vie  surnaturelle  soit  produite  ou  ranimée. 
C'est  à  quoi  sont  destinés  deux  sacrements  des  morts,  le  Bap- 

tême et  la  Pénitence,   mais  non  pas  de  la  même  manière:  le 

(1)  Distinguitur  grnlia  sanctificanïi  in  prinuun  et  seciindam.  —  Illa  dici- 
tiir,  ([lunn  infimdilur  i^ubjerto  non  hnbenti  iilliim  graLiar  aradiini  atciue 
oxistenti  (sccunduni  prœsentem  providcntiani  in  slalu  peccali  nioitalis  : 
ista  vero  appcllatur,  quse  advenit  subjecto  jam  habenti  gratiani  illanKiue 
auget  ̂ Salmaxt.,  disp.  4,  dub.  7,  n  104). 

(2)  Aliqua  sacramenta  oïdinanlur  per  se  nd  moi-Uios  spirilualilor  susri- 
Inndos  subindcquo  ad  cominunicandani  i)iinîani  graliani  cxpuUivam 
pcccali  cl  ha^c  dicuntnr  sacramenta  morlnorum  :  alia  vero  ordinantur 
per  se  ad  perficiendum  at(|ue  angendum  vilain  sj)iiilnalem  gralia^  jam 
prœsupposilai  proindecpie  ad  causandain  graliam  secundam  (Salmant.. 
disp.  i,  dub.  7,  n.  118  . 
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Ha'ptcmo  donne,  pour  1;»  piomi('i-(»  fois,  la  vie  de  la  p^rûcc  ([iie 

Tànie  ne  possédait  pas  encore  (Jiislilia  inci'/)il)  :  la  Pénitence 
rend  celle  vie  snrnalnrelle  qui  avait  été  perdue  (Juslilid  (inu'ssa 
rcparaliu').  lui  eux-mêmes  et  de  leur  nature,  ces  deux  sacre- 

ments contèrent  la  «  première  grûce  »,  puiscpie,  en  vertu  de 

l'institution  divine,  ils  ont  pour  but  premier  d'elTacer  les  péchés 
en  communi([uant  la  vie  de  la  grâce.  Ils  peuvent  donc  élre 
reçus  dignement  même  en  état  de  péché,  pourvu  que  celui  qui 
les  reçoit  ait  suffisamment  le  regret  de  ses  fautes.  Ici,  pour  la 
jusiification  par  le  sacrement,  la  contrition  imparfaite  suffit  (1). 

Il  arrive  souvent,  d'ailleurs,  qu'ils  communiquent  à  Tàme  la 
<(  graco  seconde  »,  ou,  en  d'autres  termes,  qu'ils  augmentent 
la  grâce  et  fortifient  la  vie  spirituelle  —  lorsque  celui  qui  les 

reçoit  est  déjà  en  élat  de  grâce,  c'est-à-dire  lorsqu'il  est  déjà 
justifié  ou  juste.  Évidemment,  l'âme  ne  met  alors  aucun  obs- 

tacle à  l'infusion  de  la  grâce  sacramentelle  ;  elle  est^  au  con- 
traire, parfaitement  disposée:  or,  dès  là  que  les  sacrements  ne 

trouvent  aucun  obstacle  en  celui  qui  les  reçoit,  ils  opèrent  tou- 

jours et  infailliblement  la  grâce  qu'ils  sont  destinés  à  produire; 
et,  dans  notre  cas,  cette  grâce  ne  peut  plus  être  la  «  première 

grâce  »,  mais  «  la  grâce  seconde  »,  puisque  l'âme  possède  déjà 
la  vie  de  la  grâce. 

7.  —  Tous  les  autres  sacrements  sont  des  sacrements  des  vi- 

vants, parce  que,  d'après  l'institution  divine,  ils  peuvent 
être  reçus  par  ceux  là  seulement  qui  possèdent  la  vie  surnatu- 

relle de  la  grâce.  Ils  ont  été  établis  et  destinés  par  Jésus-Christ 
en  vue  de  communiquer  la  grâce  seconde  ou  la  seconde  justifi- 

cation, c'est-à-dire  pour  augmenter  et  développer  la  grâce  de 

sanctification  ou  de  justification  qui  existe  déjà  dans  l'âme. 
Qiiœdam  siinl  sacramenta  ordinata  ad  gratiam  acquirendam  sive 
obtinendam,  ut  bciptismiis  et  pœnitentia;  quœdam  ordinata  ad 
(jratiam  promovendam  sivs  augmentandam,  ut  confînnatio  et 

eucharistia  (S.  Bonav.,  iv,  dist."  17,  p.  2,  a.  2,  q.  3).  —  Gratia gratum  faciens  dupliciter  dicitur  :  aut  gratum  faciens  de  non 
grato  et  talis  est  gratia  baptismalis  et  pmnitentialis;  aut  magis 
gratum  faciens  de  jam  grato  et  tatis  est  gratia  confirmationis, 
qiiœ  gratiam  acceptam  ampliat  et  confirmât  (S.  Bonav,  iv,  dist. 
7,  a.  2,  q.   1). 

(1)  Aliquai  médicinal  sunL  ({u^  exigunt  robiii'  natuTce,  alias  cuin  peri- 
culo  mortis  assumunlur,  et  aliaî  sunt  qiiae  debilibus  dari  possunt.  lia 
cliam  in  spiiitiialibus  qii,T.dam  sacramenta  sunt  ordinata  ad  remediiim 

peccali  et  talia  peccatoribiis  sunt  exhibenda,  sicut  baptismus  et  pd^ni- 
tcnlia:  alia  vero,  quie  perfeclionem  (jraliœ  conferunt,  requirunt  boniinem 
I)cr  gratiam  confortatum  (S.  Tiîom..  Suppl.,  q.  36,  a.  1,  ad  3). 
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Une  autre  question  se  présente  ici,  et  elle  est  controversée  : 
les  cinq  sacrements  des  vivants,  qui,  pour  être  dûment  reçus, 

supposent  et  exigent  l'état  de  grâce,  ne  peuvent-ils  point,  en 
certains  cas,  produire  aussi  la  première  grâce,  c'est-à-dire  jus- 

tifier le  pécheur?  La  réponse  affirmative  est  plus  pieuse  et 

mieux  fondée  en  raison;  et,  à  la  suite  de  S.  Thomas,  c'est  l'opi- 
nion de  la  plupart  des  théologiens  (1).  —  Il  va  de  soi  que  cet 

effet  ne  saurait  jamais  avoir  lieu,  quand  on  reçoit  un  tel  sacre- 

ment délibérément  avec  la  conscience  qu'on  est  en  état  de 
péché  mortel,  parce  que  recevoir  le  sacrement  dans  ces  condi- 

tions, c'est  aller  contre  l'ordre  de  Dieu  et  commettre  un  sacri- 
lège. Pour  que  le  pécheur  puisse  être  justifié  par  la  réception 

d'un  sacrement  des  vivants,  il  faut  que  deux  conditions  se  trou- 
vent réunies  —  la  bonne  foi  [bona  fuies)  dans  la  réception  du 

sacrement,  et  la  contrition  imparfaite  [attrilio)  de  toutes  les 

fautes  mortelles.  Lorsqu'un  pécheur  se  croit  en  état  de  grâce, 
à  tort  sans  doute,  mais  sans  qu'il  y  ait  faute  de  sa  part,  lors- 

qu'il a,  en  même  temps,  la  contrition  au  moins  imparfaite  de  ses 
péchés,  il  faut  penser  que  la  bonté  et  la  miséricorde  divines  ne 

lui  refuseront  point  la  grâce  de  la  justification  par  le  sacre- 

ment (2).  Là  où  il  n'y  a  aucun  obstacle,  tous  les  sacrements 
opèrent  infailliblement  la  grâce;  or,  dans  le  cas  en  question, 

celui  qui  reçoit  le  sacrement  n'op'pose  aucun  obstacle  à  l'effica- 
cité sacramentelle.  En  effet,  ni  la  simple  souillure  du  péché 

causée  par  la  privation  de  la  grâce,  ni  l'état  du  péché  en  lui- 
même  ne  sont  ici  un  obstacle  :  l'obstacle  est  dans  l'attachement, 
dans  l'affection  au  péché.  Or,  dans  les  circonstances  dont  il 
s'agit,  celui  qui  reçoit  le  sacrement  n'a  ni  attachement  actuel 

ni  attachement  habituel  au  péché  :  il  n'a  pas  d'attachement  ac- 
tuel, puisque,  grâce  à  sa  bonne  foi,  il  ne  pèche  point  en  rece- 

vant le  sacrement,  mais  agit  conformément  à  sa  conscience  ;  il 

n'a  pas  d'attachement  habituel,  puisque,  par  une  contrition  vé- 
ritable quoique  imparfaite,  il  a  détaché  son  cœur  de  toutes  ses 

fautes,  autant  qu'il  est  absolument  nécessaire  pour  que  la  grâce 
sacramentelle  soit  communiquée  à   l'âme.   Que  du  moins,  en 

(1)  Sontenlia  affirmans  et  magis  j)ia  est  et  ])robabilior,  (luam  S.  Thomas- 
iibi(|iie  docct  tractando  de  sinîçulis  sacramenlis  (Suarez,  disp.  7,  sect.  2» 
n.  12)  —  Hoc  fore  cerluin  est  et  apiid  omiies  re('ei)liiin.  <|U(mI  ̂ ;ac^amenta 
vivoruin  ali(|naii(lo  salteni  peraccidens  eonferunt  irraliam  piimain  ̂ Joann. 
A  S.  Thom.,  disp.  24,  a.  1,  n.  39\ 

(2)  De  lionitate  Cliristi  senliendiiin  esse  videliir,  euin  vohiisse,  ut  sa- 
cramenta  ista  peraccidens  pi-odessent  ei.  (|iii  (luantiiin  in  se  est  disj)onit 
se  ad  ea  débite  suscipienda  aut  bona  lide  crédit,  se  d(d)ile  (Msposilinn 
esse  (Antoine,  c.  3,  a.  2). 
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pnr(Ml  cas,  rExtreme-Onclioii  ('iracc  les  fanlcs  inorlelles,  il  no 

i'aiil  pas  hésiler  à  radmollrc.  Mais  celle  «lisposilion  imparlaiLo 
qui,  en  elle-même,  siiffil  })our  recevoir  avec  IViiil  les  sacrements 
des  morls,  suTni-cdle  éi>alement  pour  cpie  les  autres  sacrements 
des  vivants  produisent  la  i^race  dans  le  cas  examiné  plus  haut 

{sallem  pcr  ((ccidcns)?  Tout  doute  n'est  point  écarté:  la  chose 
dépend  exclusivemeni  de  l'ordinalion  divine  et,  sur  ce  point,  la révélation  ne  nous  fournit  aucune  donnée  absolument  ceitaine. 

8.  —  Dans  quelle  mesure  chacun  des  sacrements  commu- 
nique-t-il  la  griicc  sacramentelle,  en  verlu  de  Tinstitution  posi- 

tive de  Jésus-Christ?  Sur  ce  point  encore,  nous  ne  saurions  ré- 
pondre ave(!  certitude.  Nous  savons  (pie  la  mesure  de  la  grâce 

sacramentelle  n'est  pas  la  même  dans  tous  les  sacrements  ;  elle 
est  plus  ou  moins  grande,  selon  la  perfection  et  le  but  de 

chacun  d'eux  (1).  Sous  le  rapport  de  l'efficacité,  on  met  avec 

raison  au  premier  rang  l'Eucharistie  qui  «  remplit  l'âme  de  la 
grâce  »  et  lui  donne  «  la  moelle  de  la  vie  spirituelle  »  {spirilus 

pingiiediiiem).  —  /(/  aiciil  nos  provocal,  iil  av  ici  las  fréquent  iiis- 
qiie  ad  sacramenlum  hoc  accedamus^  sic  eliam  ut  cuni  niajori 

dispositione  alque  ardent iori  erga  Christum  inslilutorcm  cari- 
tale  (Salmant.,  disp.  4,  dub.  8,  n.  128). 

§  16.  —  Démonstration  du  caractère  sacramentel 

1.  — Trois  sacrements  —  le  Baptême,  la  Confirmation  et 

l'Ordre  —  impriment  à  l'âme  un  caractère,  c'est-à-dire  une 
mar([ue  spirituelle  et  ineffaçable  qui  fait  que  ces  sacrements  ne 

peuvent  être  réitérés  (reçus  une  seconde  fois  par  la  même  per- 

sonne). C'est  le  Concile  de  Trente  qui  parle  ainsi  (Sess  7,  can. 
9).  A  la  différence  des  autres,  ces  trois  sacrements,  qui  ne  peu- 

vent être  réitérés,  sont  appelés  sacrements  caractéristiques,  ou 

imprimant  un  caractère  {sacramentel  characterislica).  Sacra- 
menlum confirmationis  non  débet  ilerari,  sicut  nec  baptismus  vel 

ordo  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  7,  c.  5).  Par  caractère  sacramentel 

on  entend  donc  ici,  en  général,   un  signe,  une  marque  spiri- 

(1)  Sacraiiienta  spccie  diversa  conferunt  infeqiialcm  gratiam  subjectis 
aîquaUter  dispositis.  Hanc  asserlionem  magis  siij)j)onunt  quam  probant 
theologi  (Salmant.,  disp.  4,  dub.  8,  n.  126).  —  Continent  ({iiidem  omnia 
sacramcnta  mcritum  Christi  infinitum,  scd  illud  applicant  ad  majorem 

vel  minorcni  efïectum  pro  ratione  dispositionis,  quamvis  ea  quœ  porfec- 
tiora  et  digniora  sunt,  ccteris  paribus,  ad  eamdem  dispositionem  majo- 

rem gratis  effcctum  conférant  Lessius,  De  perfec.  divin.,  1.  12,  c.  12, 
n.  91). 
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Uielle  imprimée  clans  l'âme  par  la  réception  de  quelques  sacre- ments. 

2.  —  Qu'une  marque  intérieure  et  permanente  (characleris- 
iiccdio  vel  consignatio  —  S.  Bonav.)  soit  imprimée  par  certains 

sacrements,  c'est  là  une  vérité  de  foi;  et  cette  vérité  ne  repose 
pas  seulement  sur  l'autorité  infaillible  de  TÉglise  (propter 
solam  auctoritatem  Ecclesiœ  —  Scotus)  :  on  peut  la  démontrer 
Ihéologiquement  en  recourant  aux  sources  de  la  foi,  parmi  les- 

quelles il  faut  placer  au  premier  rang  le  témoignage  de  la  Tra- 
dition. Cet  enseignement  était  certainement  un  des  objets  de 

la  prédication  apostolique,  et  il  s'est  transmis  par  la  tradition 
orale.  L'Ecriture  ne  contient  que  les  germes  de  cette  vérité:  les 
germes  se  sont  développés  dès  le  temps  des  Pères  de  l'Église, 
pour  atteindre  leur  plein  développement  dans  l'âge  d"or  de  la 
Scolastique.  Au  XII^  siècle,  dans  l'Église  tout  entière  on  ad- 

mettait théoriquement  et  pratiquement  que  trois  sacrements 

impriment  à  l'âme  un  caractère:  il  est  donc  certain  que  cette 
vérité  est  d'origine  apostolique  et,  par  conséquent,  divine  (1). 
Characterem  in  sacrameniis  qiiihiisdam  imprimi,  omnes  mo- 
derni  confîlenhir  (S.  Thom.,  iv,  dist.  4,  q.  1,  a.  1).  —  Pour  se 
convaincre  que  cette  doctrine  unanimement  admise  ne  peut 

être  qu'un  héritage  transmis  par  l'époque  patristique,  il  n'est 
besoin  que  de  jeter  un  coup  d'œil  sur  les  textes  aussi  nombreux 
que  décisifs  des  Pères  de  l'Église.  On  voit  aussitôt  que  l'exis- tence du  caractère  sacramentel  est  une  vérité  divine  clairement 

attestée  :  il  faut  être  insensé  pour  faire  de  S.  Augustin  ou  du 
pape  Innocent  III    T  «  inventeur  »  [excogitator)  de  ce  caractère. 

3.  —  Au  commencement  du  V'^  siècle  S.  Augustin  était  le 

champion  de  la  vérité  catholique  et  de  la  doctrine  de  l'Église  : 
il  les  défendait  contre  les  Donatisles  qui  subordonnaient  la  va- 

leur, la  vertu  et  les  elfets  des  sacremenls  aux  mérites  subjec- 

tifs du  ministre.  Ce  n'est  donc  pas  seulement  l'opinion  person- 
nelle du  grand  Docteur,  mais  le  témoignage  de  l'Église  tout 

entière  que  nous  recueillons  lorsque  S.  Augustin  affirme  avec 
tant  d'insistance  les  points  suivants. 

a)  Le  Baptême,  la  Confirmation  et  l'Ordre  sont  les  trois  sa- 
crements qui,  une  fois  reçus  validement,  ne  peuvent  jamais  être 

réitérés  —  et  cela,  en  raison  d'une  tradition  aposlolique  et  de 
la  coutume  de  l'Église.  S'ils  ne  peuvent  être  réitérés,  c'est  (ju'à 

(1)  Jam  con^;onscriinl  sacri  docloros  in  hoc,  qiiod  pra>lcr  £,n"aliam. 
j)rœLer  loluin  (hH'oi'cin  virluluin  et  (lonoruiu,  sino  (luibus  I.)oo  non  pla- 
cclur,  iiii])riinaUir  chaiaclcM-  ^CUliklm.  1»aiîis.,  [-;-  1248]  De  sacr.  hapl., c.  3). 
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radniinislralion  valide  de  ces  sacreineiiLs  esl  attaché  un  elVel 

iiielï'acable  en  vertu  du([uel  ils  denieureul  inhérents  à  jamais^ 
ou  du  moins  pour  la  vie  entière,  à  celui  qui  les  a  reçus  {seniper 
lUduenl,  luvrenl,  insiitilK  Ouant  à  cet  elTet  lui-même,  il  est  décrit 

de  telle  sorte  (ju'ou  ne  peut  y  reconnaîti'e  qu'une  marque  iudé- 
lé]»ib  imprimée  spirituellement,  mar([ue  appelée  dès  lors,  dans 
I  Ki^lise,  le  «  caractère  sacramentel  ». 

h)  Toul  d'abord,  il  ne  saurait  être  question  du  rite  exiérieur 
ou  de  l'acte  qui  accomplit  le  sacreiuent,  puisque  ce  rite  et  cet 
acte  ne  sont  point  permanents  (///  el  transit  —  S.  Auc),  alors 

qu'il  s'agit  ici  d'un  acte  intérieur  et  permanent.  Corporalia  sa- 
(■rameuta  sonant  et  transeunt  (S.  Aug.,  c.  Faust. ^  1.  19,  c.  16).  — 

II  n'est  pas  question  non  plus  de  la  grâce  sanctifiante.  Sans 
doute,  de  sa  nature,  elle  est  un  don,  une  propriété  inhérente  à 

l'ame  ( habitas,  quatitas)  ;  mais  on  la  perd  par  une  faute  mor- 
telle et  celui-là  seul  la  reçoit  qui  est  convenablement  disposé  ; 

au  contraire,  l'elTet  dont  il  s'agit  pour  ces  trois  sacrements  est 
indépendant  de  toute  disposition  morale  et  nul  péché  ne  peut  le 

détruire,  pas  môme  le  schisme  ou  l'hérésie,  parce  que  ces  sa- crements peuvent  être  administrés  et  reçus  validemenl  même 

en  dehors  de  l'Église  et  par  les  hommes  les  plus  coupables  (1). 
Ici  quod  est  sacranieutum  tautum  le  rite  extérieur)  transit;  per- 
manet  auteui  et  ici  cjuacl  est  sacramentum  et  res,  se.  cliaracter^ 
et  ici  quoct  est  res  tautum,  se.  interior  Justifîeatio,  sed  character 
permcmet  indelebiliter,  justificatic)  autem  permanet,  secl  amissi- 

biliter  (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  1,  ad  1).  L'effet  de  ces  trois  sacre- 
ments, effet  permanent  et  inhérent  à  l'âme,  non  seulement  dis- 

tinct de  la  grâce  sanctifiante,  mais  indépendant  et  séparable  de 
cette  grâce,  est  fréquemment  décrit  comme  une  sorte  de  consé- 

cration ontologique  de  l'homme,  qui  entre  ainsi  dans  un  rapport 
nouveau  et  permanent  avec  Jésus-Christ  et  avec  le  culte  chré- 
tien. 

e)   Afin    d'expliquer   ce  caractère,    cette    consécration,    cette 

1)  Multœ  sunt  operationos  Spiritiis  Sanoti  (I  C.or.,  xir,  11\..  Quum  crga 
sit  aliud  sacramentum,  quod  liabcre  ctiam  Simon  Magus  potuit  (Act., 
vin,  13);  aliud  operatio  Spiritus,  quœ  in  malis  hominibus  etiam  fieri  solet, 
sicut  Saul  habuit  prophetiam;  aliud  operatio  ejusdem  Si^iritus,  quam 
nisi  boni  liabcre  non  i)0.ssunt,  sicut  esl  Unis  pra3cei)li  caritas...  «{uodlibel 
liferetici  et  schismatici  accipiant,  caritas...  proprium  donum  est  catho- 
licre  unitatis  et  pacis  {Dz  bapl.  c.  Don..  1.  3,  c.  IG,  n.  21).  Ici,  S.  Augustin 
distingue  évidemment  trois  choses:  le  rite  sacramentel,  puis  deux  effets 

des  sacrements:  l'un  de  ces  effets  (le  caractère)  i)eut  se  trouver  même 
chez  les  méchants;  laulre  (la  grâce  ou  la  charité)  ne  se  rencontre  que 
chez  les  bons. 
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marque  invisible,  on  recourt  souvent  à  des  analogies  emprun- 
tées au  monde  visible  :  cest,  par  exemple,  la  circoncision  cor- 

porelle, Tempreinte  des  monnaies,  la  marque  imprimée  sur  les 
brebis  ou,  plus  particulièrement,  sur  les  soldats  (à  cette  époque). 
La  comparaison  fournie  par  le  sigillum  ou  slgnacuhim  militare 
oblenu  par  cautérisation  est  manifestement  la  meilleure:  sur 
cette  terre,  en  effet,  TEglise  combat;  elle  doit  persévérer  dans 

la  lutte  pour  conquérir  la  Jérusalem  céleste.  C'est  ce  qui  a  con- 
duit S.  Augustin  à  remplacer  les  expressions  signum,  signacii- 

liim,  sigillum,  employées  jusqu'alors,  par  le  mot  characler  (en 
ajoutant  dominiciis^  régis,  imperatoris)  pour  désigner  cette 
marque  spirituelle  :  le  terme  a  pris  droit  de  cité  dans  le  langage 
théologique.  — yam  si  chrisliani  baplismi  sacramenhim,  qiicimlo 
iinum  cilfjiie  idipsiim  est,  eliam  apiid  hœreticos  valet  el  suffîcil 

ad  consecraîionem,  qiiamvis  ad  vilœ  œlernœ  pai-ticipationem  non 
siifficial  ;  qiiœ  consecralio  réuni  quidem  facit  hœrelicuni  extra 
Dnniini  gregeni  habcntem  doniinicum  charactereni,  corrigenduni 
tanien  admonet  sana  doctrina^  non  iterum  simililer  consecran- 

dum  (S.  AuG.,  ad  Bonif.^  ep.  98,  n.  5).  Lors  même  que  l'âme  de 
Tapostat  a  perdu  la  foi,  elle  ne  perd  point  le  sacrement  de  la 

foi  (sacramentum  fulei)  qu'elle  a  reçu  par  le  bain  de  la  régéné- 
ration fS.  AuG.,  De  nupt.  et  concup.,\.  1,  c.  10,  n.  11).  Puta  te 

esse  militarem;  si  characterem  imperatoris  lui  intus  haljeas, 
securus  militas:  si  extra  habeas,  non  solum  tihi  ad  militiam  non 

prodest  characler  ille,  sed  etiam  pro  desertore  punieris...  Quod 

accepisli^  approbo;  quod  foris  accepisti  (extra  Ecclesiam),  //??- 
prol)0.  Tene  ergo  quod  accepisti;  non  mulatur,  sed  agnoscitur  : 
characler  est  Régis  mei,  non  ero  sacrilegus  ;  corrige  desertorem, 
non  immuto  characterem  (S.  Aug.,  In  Joann.,  tr.  6,  n.  15-16). 
Nous  ne  renouvelons  pas  le  baptême  aux  hérétiques.  Pourquoi? 

Parce  qu'ils  ont  déjà  le  baptême.  Ils  ont  le  baptême,  comme  le 
déserteur  a  le  signacutum  militare:  il  est  pour  eux,  non  un 

moyen  d'obtenir  la  couronne,  mais  une  cause  de  condamnation. 
Si  le  déserteur  se  corrige  et  reprend  son  service,  on  ne  songe 
point  à  changer  ou  à  renouveler  le  signacutum  (S.  Alg.,  De 
sgmbolo,  1.  1,  c  8).  —  An  forte  minus  hîfrent  sacramentel  chris- 
tiana,  quam  corporalis  hœc  nota  (mililum),  quum  videamus  nec 
aposlatas  carere  baptismale,  quit)us  utique  per  pcenitentiam  re- 
deuntibus  non  resiituitur,  et  ideo  amitti  non  posse  judicatur 
(S.  Aug.,  c.  epist.  Parm.^  1.  2,  n.  29)  ?  —  Utrumque  enim  sacra- 

mentum est  (baptismus  et  ordinatio);  et  quadam  consecratione 
utrumque  homini  datur:  illud,  quum  t)aj)ti:alur;  istud,  quum 
ordinatur:  ideoque  in  Catholica  utrumque  non  licel  iterari.  yam 
SI  quando  ex  ipsa  parte  venicntes  etiam  prœposili, pro  bono pacis 
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i'orrccln  schisinfilis  er/'orc  siisccpll  siuil...  non  siinl  riirsnni  ordi- 
nali:  sed  siciil  hdpUsmiis  in  cis,  lia  ordinalio  munsil  inlefjrd 
(S.  Ai<;.,  c.  cpisl.  Parni.,  1.  ?,  c.  13,  n.  28)  (1). 

4.  —  Il  va  sans  diro  {|iie  les  expressions  dont  les  aiilres  Pères 

de  l'Eglise  se  servent  à  ce  sujet  sont  en  parfaite  conformité 
avec  la  doctrine  de  l'Église  si  fréquemment  et  si  clairement  dé- 

veloppée par  S.  Augustin.  Il  faut,  du  reste,  reconnaître  un  cer- 
tain j)rogrès  en  ceci,  (pic  le  victoiùcux  adversaire  du  Donatismc 

est  amené,  par  les  nécessités  de  la  polémique,  à  distinguer  plus 

nettement  qu'on  ne  le  faisait  auparavant  les  deux  eifets  dis- 
tincts des  trois  sacrements  en  (juestion:  le  caractère  et  la  grâce. 

Les  Pères  de  l'époque  antérieure  considèrent  le  plus  souvent, 
ou  du  moins  fréquemment,  le  caractère  sacramentel,  en  tant 

qu'il  est,  par  la  volonté  divine,  lié  à  la  grâce  et  même  au  salut 
éternel.  Toutefois,  lorsqu'ils  traitent  de  ces  deux  sacrements  — 
le  Baptémo  et  la  Confirmation  —  qui  sont  si  étroitement  urds, 
ils  ne  parlent  pas  seulement  des  différents  effets  de  la  grâce, 
mais  ils  constatent  comme  un  effet  spécial  un  certain  signe  ou 

sceau  dont  ils  indiquent  la  dignité,  le  but  et  la  nature.  —  Les 
Catéchèses  de  S.  Cyrille  de  Jérusalem  [\  386),  renferment  des 

textes  décisifs,  relativement  au  caractère  imprimé  par  le  Bap- 
tême et  par  la  Confirmation.  Le  Saint  Esprit  imprime  un  sceau 

(crcppay^:;?'.)  sur  l'âme  du  baptisé;  il  lui  donne  un  signe  céleste  et 
divin  {lozQL-f'SjCL  èro'jp:ô/'.ov  xai  Oeixv)  qui  fait  trembler  les  dé- 

mons :  le  Baptême  est  un  sceau  sacré  et  infrangible  (crcppavU 

àv-'a  àxx-::<XjToç),  un  sceau  de  l'Esprit  Saint  qui  subsistera  pour 
toute  l'éternité  [^ozy.-(U  àv£;àX£t-To;  s-;  -roj;  a'.wva;)  ;  du  sccau 

imprimé  par  l'eau  ('^i  ôtà  joaTo;  aopaY'-?),  ou  du  caractère  bap- 
tismal il  faut  distinguer  le  caractère  de  la  Confirmation  qui  est 

le  sceau  de  la  société  du  Saint  Esprit  (rj  ̂oocc-^U  rr,ç  xoivfovta;  -o~j 
àv'.oj  7TV£'j|j.aTo;)  dont  les  baptisés  deviennent  participants  par 

l'onction  du  saint  chrême.  (Cyril.  Hier.,  Procal.^  c.  K),  17. 
Calech.,  3,  c.  3,  4;  17,  c.  35;  18,  c.  33). 

Pour  stimuler  les  négligents  à  recevoir  le  Baptême,  S.  Ba- 

sile montre  les  dangers  auxquels  s'expose  celui  qui  n'est  pas 
marqué  (àjY?^Y'^~^>0  ̂ ^^  sceau  indestructible  (^YP^cyU  ht-r/ûpr~.o^). 
«  Personne  ne  saura  si  tu  es  avec  nous  ou  avec  nos  adversaires, 
si  tu  ne  prouves,  par  les  signes  mystérieux,  que  tu  fais  partie 

(1)  Ovis  es  de  grege  Domini  mei,  cum  signo  crrasli:  ideo  quœro  magis, 
quia  ip'ilim  sigmim  habes...  Nescis  quia  deserlor  de  charactere  damnahir, 
de  qiio  miliUins  honorahir  ?  Ideo  le  quaîro,  ut  non  pereus  cum  signo...  IIoc 

cnim  signiun  salulis  cxU^a  (Ecclesiam  caLbolicam'  tibi  inesse  paies!,  pro- 
desse  non  polcsl  (Ad  pleb.  Cœsar.  serni.,  n.  4). 
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de  la  famille  chrétienne  {o:y,z:i-.r,^)  et  si  tu  n"as  pas  été  marqué 
par  la  lumière  de  la  face  du  Seigneur.  Comment  l'Ange  te  dé- 

fendra-t-il,  comment  te  délivrera-t-il  de  tes  ennemis,  s'il  n'aper- 
çoit point  en  toi  le  sceau  ?  Comment  peux-tu  dire  :  «  j'appartiens 

à  Dieu»,  si  tu  ne  portes  en  toi-même  les  signes  auxquels  on  dis- 
tingue les  siens  (Yvojp'.7;j.aTa)  ?  Les  voleurs  dérobent  facilement 

un  trésor  non  scellé,  ou  une  brebis  non  marquée  »  (S.  Basil., 

O/'f//.,  12).  —  Le  caractère  du  Baptême  est  un  signe  de  puis- 
sance, et  un  moyen  de  préserver  la  grâce  (Greg.  Xaz.,  Orai.  40, 

c.  4).  —  «  Aux  soldats  on  imprime  une  marque,  aux  fidèles  on 

donne  la  marque  de  l'Esprit  Saint  —  et  si  tu  désertes,  tu  n'en 
seras  pas  moins  reconnu  de  tous  »  (Chrysost.,  in  II  ad  Cor. ^ 

Rom.  3,  n.  7).  —  «  Nous  sommes  marqués  {signamiir)  de  l'Es- 
prit Saint,  afin  que  nous  puissions  garder  sa  splendeur,  sa  res- 

semblance et  sa  grâce  (iil  splendorem  cdqiie  imaginem  ejus  et 

graliam  tenei-e possimus),  ce  qui  est  assurément  un  sceau  spiri- 

tuel (spiriiale  sigiiacidiim).  Bien  qu'en  apparence  et  visiblement 
(specie)  ce  soit  notre  corps  qui  est  marqué,  en  réalité  cepen- 

dant c'est  notre  cœur  {veritate  tamen  in  corde  signamiir),  afin 
que  l'Esprit  Saint  imprim  en  nouse  l'image  céleste  »  (ut  Spiri- 
tiis  Sanctiis  exprimat  in  nobis  imaginis  cœlestis  effîgiem  — 

(S.  Amb.,  De  Spir.  Sanc,  1.  1,  c.  6,  n.  79).  —  Il  n'est  pas  rare 
que  le  Baptême  et  la  Confirmation  soient  appelés  un  «  sceau  » 

(cr^pa-'U,  sigillum),  en  tant  que  ces  sacrements  produisent  infail- 

liblement un  caractère  intérieur  et  qu'ils  continuent  de  subsis- 
ter dans  ce  caractère.  L'effet  et  la  cause  sont,  ici,  inséparable- 

ment unis,  à  ce  point  qu'ils  prennent  le  même  nom. 
5.  —  Lorsque  nous  savons  par  la  Tradition  et  par  l'enseigne- 

ment certain  de  la  foi  que  plusieurs  sacrements  impriment  à 

l'âme  un  caractère,  nous  pouvons  retrouver,  dans  l'Écriture 
Sainte,  certaines  traces  ou  indications  de  ce  dogme.  Il  est  évi- 

dent que  les  Apôtres  ont  prêché  ce  que  la  révélation  enseigne 
relativement  au  caractère  sacramentel.  Lors  donc  que,  dans 

les  Épîtres  des  Apôtres,  il  est  question  de  «  marquer  d'an  signe  » 
de  «  sceller  nfsignatio  —  par  certains  sacrements^,  il  y  a  lieu  de 

croire  qu'il  s'agit  aussi  du  caractère  sacramentel  qui,  en  raison 
même  de  ces  textes  de  l'Ecriture,  est  désigné  de  préférence 

comme  un  «  signe  »  ou  un  «  sceau  »  dans  le  langage  de  l'époque 
patristique.  —  Par  opposition  au  caractère  impi-imé  dans  la 

chair  par  la  circoncision  de  l'Ancien  Testament,  les  fidèles  sont 
maintenant  «  marcjués  »  ou  <^  scellés  »  (signali)  par  l'Esprit  Saint, 
et  «pour  le  jour  de  la  rédemption  »  à  la  fin  des  temps  (Epiies., 

I,  13;  IV,  30).  Dieu  n'a  pns  seulement  oint  et  afTermi  les  ou- 
vriers apostoliques  ;  il  les  a  marqués  de  son  sceau  (el  signavif^ 
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y.o!.}  7o'joc-('.7xixv/rj:;]  cl,  pour  ni'i'lios,  il  leur  a  donné  Fl^^sprit  Saint 

dans  leur  cœur  (Il  ('.ok.,  i,  21,  22)  (1).  L'expression  «  sifjnaril  n 
(Dieu  a  imprimé  son  sceau)  indique  clairemenl,  (non  obscure) 
le  caractère  qui  a  la  propriété  de  sceller  et  de  marcpier  (sùjnare 

et  nolare  —  C.  R.,  p.  2,  c.  1,  q.  18,  n.  4).  —  L'action  de  sceller, 
dont  il  est  parlé  dans  les  trois  textes  précédents,  ne  doit  point, 

toutefois,  s'entendre  exclusivement  de  l'impression  d'un  carac- 
tère sacramentel  :  ce  caractère  sacramentel  est  simplement  in- 

diqué par  concomitance.  En  elTet,  Dieu  a  marqué  de  son  sceau 

les  fidèles  et  les  ouvriers  apostoliques  en  tant  que,  par  la  com- 

munication de  l'Esprit  Saint  et  de  ses  dons,  il  a  attesté,  comme 
par  l'apposition  d'un  sceau,  que  fidèles  ou  ouvriers  aposto- 

liques lui  appartiennent  —  d'une  manière  différente,  cependant, 
la  vocatio:i  d.uii  simple  fi  ièlc  n'étant  point  celle  d'un  apôtre; 
et  à  cette  diversité  dans  la  vocation,  doivent  correspondre 
des  dons  difierents. 

6.  —  Qu'un  caractère  sacramentel  soit  imprimé  dans  l'âme, 
il  n'y  a  là,  en  soi,  aucune  nécessité  :  la  libre  disposition  de 
Dieu  en  est  seule  la  cause.  Mais  la  sagesse,  la  parfaite  conve- 

nance de  cette  disposition  se  reconnaît  aisément  si  l'on  consi- 
dère le  rôle  et  l'efficacité  des  sacrements  et  du  caractère  sacra- 

mentel. Nos  sacrements  ont  pour  but  de  perfectionner  l'homme-, 
de  lui  assurer  tous  les  secours,  dans  l'ordre  surnaturel  —  en 

vue  de  la  gloire  éternelle,  et  en  vu 3  de  la  position,  de  la  voca-* 
tion  de  chacun  dans  l'Église  ici-bas.  Or,  tandis  que,  par  la 
grâce,  tous  les  sacrements  marquent  et  «  signent  »  les  fidèles 
pour  la  vie  dans  la  bienheureuse  éternité,  il  en  est,  parmi  eux, 

([uelques-uns  qui,  imprimant  en  l'âme  un  signe,  un  sceau  spé- 
cial, disposent  les  fidèles  et  les  rendent  aptes  à  prendre  part  au 

culte  public  de  l'Église  d'une  manière  en  rapport  avec  la  di- 
gnité et  avec  le  pouvoir  conférés  par  ces  sacrements  (2).  Homo 

(1  )  Apostolus  dicit  U  Cor.  1,  21)  :  «  Oui  unxit  nos  Dcus  (est),  qui  et  si- 
i^navit  nos  et  dédit  pignus  Spiritus  in  cordibus  nostris  ».  Sed  nihil  aliud 

importât  character  «luam  quamdam  signalionem.  Ergo  videtur  quod  Deus 

per  sacramenta  nobis  suum  characterem  imprimat  (S.  Tiiom.,  3,  q.  63,  a. 

1).  —  D'après  le  contexte,  ces  paroles  de  l'Apôtre  s'appliquent  seulement 

aux  ouvriers  apostoliques;  et  ce  «  sceau  »  doit  s'entendre  d'abord  et 
surtout  des  dons  «luils  ont  manifestement  reçus  par  les  «  charismes  »  de 

l'Esprit  Saint:  ils  sont,  par  là,  authentiquement  reconnus  comme  les  ser- 
viteurs de  Dieu.  CtV.  Joanx.,  vi,  17  :  «  Dieu  le  Père  a  imprimé  son  sceau 

en  lui  »  (le  Fils  de  l'homme  —  sUjnauil,  hopi-(i7Z'j),  c'est-à-dire  il  lui  a 
donné,  par  les  miracles,  un  témoignage  authentique.  —  Cfr.  Cornelv,  in 
Il  Cor.,  1,21). 

(2)  Character  fidelium  est  quo  disUnguuntur  fidèles  Christi  a  servis 

diaboli  vel  in  ordinc  ad  vitam  geternam  vel  in  ordine  ad  ciilliim  prcesentis 
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fidells  ad  duo  depiilalar:  primo  qiiidem  et  principaliter  ad  friii- 
iionem  (jloriœ  el  ad  hoc  insignitav  sigaaculo  gratiae  (Ezech.,  ix. 
4.  Apoc,  VII,  3).  —  Secundo  aiiiem  depidalur  quisque  fidelis  ad 
recipiendam  vel  Iradendam  aliis  ea  qiiœ  perlinenl  ad  cultum  Dei 
et  ad  hoc  proprie  deputahir  character  sacramentalis  (S.  Tiiom., 

3,  q.  (V3,  a.  3.  —  Les  sacrements  imparfaits  de  l'Ancien  Testa- 
ment ne  pouvaient  purifier  l'âme  ni  la  sanctifier;  ils  ne  produi- 
saient que  des  eîVets  extérieurs  et  légaux  (1)  ;  mais  il  convenait 

excellemm3nt  à  la  perfection  de  lAlliance  nouvelle  et  des  sa- 

crements du  Nouveau  Testament  qu'ils  puissent  non  seulement 
communiquer  la  grâce  sanctifiante,  mais  encore  imprimer  à 

l'âme  un  caractère  spirituel.  —  «  Les  Israélites  étaient  marqués 

d'un  signe,  mais  par  la  circoncision,  par  un  signe  extérieur, 
comme  les  troupeaux  et  les  animaux  sans  raison.  Nous  sommes 

marqués  d'un  signe,  nous  aussi,  mais  par  l'Esprit  Saint,  comme 
les  fils  de  Dieu  »  (Chrysost.,  Homil.  ii  in  Ephes.  i,  13)^  In 
sacramentis  V.  L.  erat  lanlam  confîgiiralio  exleriiis  in  carne^ 
quia  eranl  sacramenla  populi  carnalis  (S.  Boxav.,  iv^  dist.   6. 
p.  1,  q.  4). 

Les  hommes  ne  peuvent  désigner  leurs  semblables  pour  une 
fonction  ou  une  charge  que  par  un  simple  mandat  ou,  tout  au 
plus,  par  quelques  distinctions  tout  extérieures  ;  il  appartient  à 

la  toute-puissance  et  à  la  bonté  de  Dieu  d'appeler  les  fidèles 
aux  saintes  fonctions  du  culte  et  de  les  y  disposer  intérieure- 

ment et  d'une  façon  permanente  en  leur  communiquant  les  dons 
gratuits.  Credibile  est,  quum  Deiis  aliquem  députât  et  consecrat 
ad  sacramenta  vel  danda  vel  recipienda  vel  ad  alla  ministeria, 
quod  id  non  facial  per  simpliceni  depulationein,  ut  homines  facere 
soient,  sed  infundendo  certas  qucdilates,  quihus  illi  fiant  apti  et 

idonei  ad  talia  officia  vel  ministeria  —  et  eas  qualitates  vocamus 
characteres  (Bellarm.,  1.  2,  c.  22). 

7.  —  Trois  sacrements  seulement,  le  Baptême,  la  Confirma- 

tion et  l'Ordre,  impriment  un  caractère:  c'est  ce  que  nous  affir- 

Ecckaiœ,  quorum  priiiium  fiLper  caritaLcm  et  graliam,  secuiidum  autoni 

fit  per  chnractereni  sacramentalem.  —  Unde  et  character  besti.-B  (Apoc. 
xiii^  intelliiji  potost  por  opposituni  vel  obstinata  malitia,  qua  aliqui  de- 
putanlur  ad  pceaam  aîternam  vel  protVssio  illiciti  cultus  ̂ S.  Tuom..  3. 
q.  C3,  a.  3,  ad  3). 

(1)  Sacramenta  V.  L,  non  habebant  in  se  si)irilualem  virtutem  ad  ali- 
quem elïecluni  spirilualeni  operandum  et  ideo  in  illis  sacramentis  non 

requirebalur  alifiuis  spiritualis  character,  sed  sufficiebat  ibi  corporalia 

çircumcisio,  (piam  A()t)stoIus  (Rom,  iv'  signaculum  nominat  (S.  Thom.,  3. 
g..  63;a.  1,  ad 3).  —  Duns  Scot  est  le  seul  qui  reconnaît  à  la  circoncision 
un  caractère  —  dailleurs  imparfait. 
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iiionl  r[  la  Tradilion  conslanlo  et  renseif^nement  l'ormcl  de 
l'Kgliso;  mais  on  poiiL  aussi,  dans  une  certaine  mesure,  en 
trouver  la  preuve  dans  la  nature  et  le  but  même  de  chacun  de 
ces  sacrements  (1).  /nier  sacramenld  tria  siinl:  haplismus,  con- 

firmai io  el  ordo,  r/UcT  clutraclereni,  i.  e.  spirilnale  qunddani  si- 
(jniini  a  céleris  (lislinclirinn,  imprinuml  in  anima  indélébile  : 
iinde  in  eadem  /)ersona  non  reileranlur.  Heliqua  vero  qiialuor 
characlerem  non  imprimant  et  réitérât  ionem  admit  tant  (Décret, 

pro  Arm.^  Dans  l'économie  actuelle  du  salut,  impossibilité 
absolue  d'être  réitéré  et  propriété  d'imprimer  un  caractère  sont en  réalité  une  seule  et  môme  chose  dans  le  sacrement.  Cha- 

racter  est  signnm  indélébile  :  ergo  omne  illad  el  sotam  est  impres- 
sivam  characteris,  quod  non  iteratar  circa  sabjectam  ;  sed  tan- 
tam  tria  sunt  sacramenta  non  iterabitia,  ut  baptismus,  confîrmatio 

et  (H'do  :  ergo  tantum  ilta  tria  imprinuml  characlerem  (S.  Boxav., 
IV,  dist.  (),  p.  1,  q.  4).  Que  certains  sacrements  impriment  un 

caractère,  ce  n'est  pas  d'ailleurs  une  vérité  qui  se  déduise  uni- 
quement du  fait  que  ces  trois  sacrements  ne  peuvent  être 

réilérés,  parce  que  cette  impossibilité  a  sa  raison  dans  une 
simple  disposition  établie  par  Dieu:  en  réalité,  cette  conclusion 

est  légilime,  elle  est  justifiée  si  Ton  considère  cette  non  réité- 

ralion  non  pas  seulement  en  elle-même  et  d'une  façon  abstraite, 
mais  pratiquement,  telle  qu'elle  est  contenue  dans  la  tradition 
apostolique.  D'après  cette  tradition  les  trois  sacrements  dont  il 
s'agit  n'ont  jamais  été  réitérés,  en  raison  de  leur  efficacité 
spéciale,  parce  que  —  une  fois  reçus  —  ils  persévèrent  à  jamais 

dans  l'âme,  ou,  ce  qui  revient  au  même,  parce  qu'ils  donnent 
à  celui  qui  les  reçoit  une  consécration  ineffaçable  et  lui  con- 

\\]  (lonvcniens  fuit,  ut  sacramenta  illa  per  qua^  liomo  constituitur  in 
certo  aliciuo  statu  de  se  constant!  et  perpetuo,  imprimant  characterem, 

quo  homo  consi«-netur  et  deputetur  ad  illum  statum.  l*er  sola  autem  tria 
sacramenta  liomo  constituitur  in  aliquo  novo  statu  de  se  perpetuo  et  ad 
illum  deputatur.  Nam  liomo  per  bapîismiim  constituitur  in  statu  christiani 
et  adscribitur  in  familiam  Christi,  fit  membrum  Ecclesiaî  et  capax  alio- 
rum  sacramentorum  atque  aliorum  Ecdesiœ  l)enorum.  —  Per  confivma- 
lionem  constituitur  in  statu  militum  Christi  ad  pui^nandum  ex  officio 
contra  hostes  fidei.  —  Per  ordinein  constituitur  in  statu  minislrorum 
Christi  et  potestatem  accipit  appHcandi  ejus  mérita.  —  Cetera  vero  sacra- 

menta hominem  non  constituunt  in  novo  statu  de  se  perpetuo.  Nam  eu- 
charistia  solum  nutrit  spiritualiter  ;  pœnitentia  solum  sanat  et  ad  vitam 

spiritualem  revocat  ;  extrema  unctio  solum  tollit  peccatoi'um  reli({uias  et 
corroborât  in  extremo  certamine  ;  matrimonium  (lenique  auxiiia  tribuit 
ad  matrimonii  onera  patienter  ferenda  et  ejus  oblicrationes  observandas 
nec  constituit  in  statu  de  se  perpetuo  :  nam  mortuo  uno  conjuge,  manet 

aller  ad  alium  statum  liber  (  Axtoixe,  Tr.  de  sacr..  c.  '.^,  a.  .">.  —  CIV. 
Bellarm.,  1.  2,  c.  19.  —  Esparza,  I.  10,  q.  31). 
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fèrent  le  pouvoir  etrobligation  de  remplir,  toute  sa  vie,  certains 
actes  religieux  (1).  La  raison  propre  et  intrinsèque,  pour 
laquelle  ces  trois  sacrements  ne  peuvent  être  réitérés,  est  donc 

qu'ils  impriment  un  caractère  indélébile,  absolument  immuable. 
—  Ce  caractère,  qui  demeure  ineffaçable,  ne  se  retrouve  point 
dans  les  quatre  autres  sacrements.  S.  Augustin  oppose,  par 
exemple,  le  sacrement  de  la  Pénitence  {maniiiim  impositio)^ 

qui  peut  être  réitéré,  au  Baptême  qu'on  ne  reçoit  qu'une  seule fois  :  Mamnim  aulem  impositio  non  siciit  baptisnms  repeti  non 

potest.  Qiiid  cnim  est  aliiid  nisi  oralio  (formule  de  l'absolution) 
super  honiinem  ?  (S.  Aug.,  De  bapt.,  1.  3,  c.  10,  n.  24). 

g  17.  —  Nature  et  rôle  du  caractère  sacramentel. 

1.  — Le  caractère  sacramentel  est,  dans  sa  nature  intime, 

une  chose  fort  mystérieuse  —  qui  échappe,  plus  encore  que  la 

i>râce  sanctifiante,  à  la  connaissance  de  l'homme  (2).  —  Confor- 
mément à  létymologie  de  ce  mot  gréco-latin  (3),  nous  enten- 

dons ici  par  caractère  «  un  certain  signe  spirituel  et  ineffaçable. 

^1;  Ouoniani  iiiler  sacromenta  ({Uftîdani  siiiil,  qufe  tanluiu  introducta 

sunt  propter  remédia  morborum,  quœdani  etiam  non  solum  ad  hoc,  sed 
ad  ftlatuondiim,  discerncndum  cl  ordinanduni  in  Ecclesia  hierarchicos 

gradiis,  et  morbi  possunt  variari,  expelli  et  iteriim  introduci,  gradiis  autein 
Ecclesiœ  debent  esse  firini,  solidi  et  inconcussi  :  hinc  est  (jiiod  sacra- 

menta,  qupc  rospiciimt  morbos  itorabiles,  habent  effectus  transountes  ac 
pcr  hor  et  itorabiles  raliona  novaî  causfc.  Sacranicnta  vero  illa,  quœ 
rcsi)iciunt  gradua  hierarchicos  et  status  fidei  delerminatos,  neccssc  est 
(piod  praitèr  effectus  remédiantes  aliqiios  cffeclns  tribuant  permanenles  ad 
i;raduum  et  statuum  Ecclesice  distinclioneni  fixuni  et  stabilem.  Et 
quoniam  hoc  non  potest  fieri  per  data  naturalia  vel  per  dona  gratuita 

gratuni  t'acientia,  necesse  est  quod  fiat  per  aliqua  signa  substantite  incor- 
ruptibili,  se.  anima^  incorruptibili  a  juùncipio  incorruptibili  secunduni  con- 

t'ormitateni  ad  incorruptibile  indelcbililer  et  gratis  impressa,  (jure  cha- 
racleres  appellantur,  qui  quoniam  nunquam  delentur,  ideo  nec  iterari  pos- 

sunt nec  illa  sacramenta,  in  quibus  hujnsniodi  characteres  impriinuntur 
'^S.  BoNAV.,  Breuil.,  vi,  6). 

(2).  Post  quaîstionem  an  est,  succedit  qu;pslio  quid  sit  character,  et  non 
minor  occurrit  in  hujus  resolutiono  theologorum  varietas,  ([uani  fuerit 

circa  illud  i)rimum  catholicorum  eoncordia.  Immo  tam  spissa  est  senlen- 
liai'um  segcs,.  tanta  opinionum  farrago,  ut  vel  sola  illarum  recensio  fas- 
tidium  possit  alïerro    Salmant.,  disp.  5,  dub.  2\ 

(3"  Le  mot  grec  yapa/.-r^p,  <le  yaoiajî'-v  (aiguiser,  inciser,  mar<[uer^  dé- 
signe d'abord  un  instrument  [)()ur  creuser  ou  cautériser,  pour  imprimer 

inic  maniue:  et,  par  suite,  la  marque  elle-même  gravée,  lempreiule.  — 
(lliaracter  est  ferruni  caloratum,  quo  nol;e  pecudibus  inurunlur  Jsu)., 
Etgmol..  I.  20.  c.  1(>,  n.  7i. 
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cpii  esl  imprimé  dans  l'nmc  »  [si(jmiin  qiioddam  sj)i/iUiale  el 
imh'k'bilc^  in  (ininui  (nijjrcssiun  —  Trid.).  I^our  indiquer  que 
celte  expression  empruntée  au  domaine  des  choses  sensibles 

qui,  seules,  peuvent  constituer  pour  l'homme  des  «  signes  »  au 
sens  propre  et  orii>ine]  du  mol,  est  employée  par  mélapliore  on 
par  analogie  dans  Tordre  spirituel,  nous  disons  que  le  caractère 
sacramentel  est  «  une  sorte  de  signe  »,  un  «  certain  signe  » 
(signiim  quoddam).  Characler  vel  sicjnaciihim  divi  polesl  per 

qiiamdam  sinu'/i/iidinem  omne  qiiod  confujural  filiciii  vel  dislin- 
(juil  ah  alio,  cdiamsi  non  sil  sensibile,  siciil  (^/u-isliis  diciliir 
fujnra  vel  characler palernœ  subslanliœ  (IIeiîr.,  t,  3  —  S.  Tuom., 
3,  q.  ()3,  a.  1,  ad  2). 

2.  —  Tout  d'abord  il  faut  écarler  comme  fausse  et  insoute- 

naljle  l'opinion  qui  voudrait  ne  voir  dans  le  caractère  sacra- 
mentel qu'une  relation  morale  (relalio  ralionis)^  ou  une  dénomi- 
nation purement  extrinsèque  {denominalio  exlrinseca)  (1),  telle 

qu'elle  existe  par  le  fait  de  l'administration  de  lous  les  sacre- 
ments ou  de  la  réception  de  chacun  deux  ;  elle  consiste  en  ceci 

qu'il  reste  toujours  vrai  que  tel  homme  a  été  baptisé  et  que, 
par  le  baptême,  il  a  été  extérieurement,  et  extérieurement  soii- 
lemenl,  appelé  el  rendu  apte  à  certains  actes  religieux.  11  est, 

au  contraire,  hors  de  doute  qu'à  la  différence  dun  être  pure- 
rement  moral  ou  d'un  être  de  raison  [ens  morale,  ens  rationis)^ 
le  caractère  est  quelque  chose  d'objectivement  réel  [ens  reale). 
D'après  l'enseignement  de  l'Église,  le  caractère,  qui  esl  imprimé 
dans  l'ame  iimprimitiu\  infigilar)  et  qui  demeure  ineffaçable, 
est  une  véritable  réalité,  tout  aussi  incontestablement  que  la 

grâce  et  la  cliarilé  répandue  dans  l'àme  par  l'Esprit  Saint  {dif- 
fundilur)  et  y  demeurant  d'une  façon  permanente  [inhœrel). 
(Cfr.  Trid.,  sess.  6,  can.  11).  — Mais,  évidemment,  le  caractère 

ne  peut  être  une  substance  ;  c'est  un  accident  réel  ou  physique, 
une  manière  d'être  distincte  de  l'âme,  manière  d'être  extra- 

essentielle qui  appartient  au  monde  spirituel  et  en  même  temps 

à  l'ordre  surnaturel.  Cette  manière  d'être  accidentelle  peut  se 
ramener,  du  moins  par  réduction  (reduclive)^  à  la  catégorie  de 
la  «  qualité  »  (2)  Characler  non  esl  proprie  in  génère  vel  specie^ 

(Ij  Characler  non  ost  aliqiia  nalura  absoluta,  scd  esl.so/rt  relalio  ralionis, 
per  quam  ox  inslituUone  vel  paclionc  divina  depulalur  aliquis  ad  sacras 

actiones  (Durand.,  iv,  dist.  4,  q.  1).  —  Thomas  de  Strasbourg  (f  1357), 

parlant  de  cette  opinion  d'ai)rès  laquelle  le  caractÎM-e  n'est  point  une 
entité  réelle,  déclarait  déjà  que  ̂   a  niillo   calholico   videtiir  esse  tenenda  »^ 

[2)  Character  dicit  aliquam  assiniilationem  et  configurationem  ad  Chris- 
tum  :  sed  assiniilalio  fundatur  ^upev  qiuditalem  :  ergo  si  denovo  fit  similis 

Dec  et  non   fit  mutatio  ex  parte  alterius  exlremi  ^Dieu)  secundum  quali- 
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secl  vediicilur  ad  seciindam  speciem  qiialilalis  (S.  Thom.,  3,  q.  63, 

a.  '2;.  Dès  lors,  il  faudrait  considérer  le  caractère  sacramentel 
en  général  comme  une  forme  ou  une  perfection  ontologique  ([ui 
communique  à  lame  une  certaine  empreinte  spirituelle,  une 
propriété  surnaturelle.  Cliaracler  est  absoluta  aliqiia  ei  quidem 
spiriliialis  ac  siipernaluralis  qiialitas  (Tanner,  disp.  3,  q.  3, 

dub.  7,  n.  180i.  —  Nombre  de  théologiens  regardent  cette  qua- 
lité ontologique  comme  une  «  puissance  »,  comme  une  faculté 

d'agir  ou  de  recevoir  ;  d'autres  y  voient  une  «  habitude  »,  au  sens 
plus  ou  moins  rigoureux  du  mot.  Relinquitiir  quod  cliaracler 

sit  potentia  (S.  Tiiom.,  3,  q.  (33,  a.  2).  —  Characler  est  habitas 
large  sumplus^  se.  quœdam  qualilas  spiritualis,  animam  non 

omnino  perficiens  (comme  la  grâce  la  perfectionne),  sed  dispo- 
nens  ad  ulleriorem  pjerfectionem  fpar  la  grâce  —  S.  Bonav.,  iv, 

dist.  6,  p.  1,  q.  Ij.  —  D'après  l'idée  qu'on  se  forme  de  la  nature 
intrinsèque  du  caractère,  on  lui  assigne  tel  ou  tel  siège.  Les 

anciens  Scolastiques  font  toujours  des  puissances  de  l'âme  le 
sujet  prochain  ou  immédiat  isubjectani)  du  caractère  —  l'in- 

tellect pj'atique  (S.  Thomas),  la  volonté  seule  (Scot),  tout  à  la 

fois  l'intellect  et  la  volonté  (S.  Bonav.).  Mais  beaucoup  de  théo- 
logiens postérieurs  au  Concile  de  Trente  estiment  que  le 

caractère  alfecte  immédiatement  la  substance  ou  l'essence  de 
l'âme. 

Afin  de  mieux  saisir  la  nature  particulière  du  caractère  sacra- 
mentel, il  faut  considérer  et  les  relations  dont  il  est  le  fondement, 

et  les  eiTcts  qu'il  produit.  Au  point  de  vue  pratique,  il  est  bien 
plus  important  et  beaucoup  plus  nécessaire  (1)  de  connaître  ces 
relations  et  ces  effets,  que  de  chercher  à  pénétrer  la  nature 

intime  du  signe  sacramentel  :  aussi  les  Pères  et  l'Église  sont-ils 
plus  explicites  à  ce  sujet. 

3.  —  Déjà  durant  l'âge  d'or  de  la  Scolastique  du  moyen  âge, 
ou  s'accordait  à  ramener  à  quatre  chefs  principaux,  les  utilités 
du  caractère  sacramentel.  (Juœrilur  de  characlere  quantum  ad 
ulililaleni,  ad  quid  videlicel  cliaracler  sit  utitis.  El  qiiuni  sit 
signiim  sacramentate,  dicitiir  quod  est  ad  signandum  nec  lantuni 
ad  /ux\  sed  eliani  ad  disponendum  ;  est  etiani  ad  assimilandum 

talem,  videlur  qiiod  nccosse  sit  dare  aniniœ  ali<iaam  qiialitalem  (S.  Bonav.. 
IV,  disl.  0,  p.  1,  ([.  1). 

(1)  I^onilur  cliaracler  1.  ut  fidèles  et  (jui  Cliristi  menibra  fada  surU.  al> 
aliis  dislinguantur  ;  2.  ut  inler  se  conformes  sinl  :  3.  ut  confiiifurenfur 
Christo,  cujus  servitio  deputati  sunt  :  4.  ut  ralione  ipsius  peculiaiius 
auxilium  I)oi  hominibus  coinniunicotur.  Il  enini  iinperator  noNo  modo 

favet  lis,  (]ui  sui  sunt.  ila  Deus  <^liam  peculiariler  Juval  suos  characlere 
insignitos  (Tolet,  in  S.  Theol.,  3,  (j.  03.  a.  1). 
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el  (lislingiiendiim  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  G,  p.  l,(j.  2),  —  Seciindiim 
comnuuieni  doctoi-iim  Ihcoloyiic  opinlonem  chdraclcr  significal, 
dis})oiiil,  disiingiiii^  nssimilal  (Richard,  a  Mi:d.,  iv,  disl.  5,  a.  2, 
q.  1).  —  Le  caractère  sacrameidel  signifie,  assimile,  dislingue 

et  dispose.  Ces  quatre  sorle.s  d'elî'ets  nous  donnent  en  même 
temps  les  diverses  relations  dont  le  caractère  sacrameidel  est  le 

fondement.  Ajoutons  que  ces  elî'ets  ne  sont  pas  loujours  nette- 
menl  et  rigoureusement  distincts  l'un  de  l'autre,  mais  que, 
bien  souvent,  ils  s'entremêlent,  se  supposent  et  se  comj)lètent 
mulucUement  (1). 

4.  —  Dès  les  temps  apostolicjues,  le  caractère  sacramentel  est 

représenté,  dans  le  langage  de  l'Église,  comme  un  signe 
(sicjmim)  et,  plus  particulièrement,  comme  un  sceau  isigilliim, 

signaculiim,  cropaY'!;).  Mais  parce  qu'il  est,  de  sa  nature,  une 
réalité  ou  une  propriété  purement  spirituelle,  il  ne  peut  être 

qu'un  signe  invisible,  que  les  sens  ne  sauraient  percevoir  ;  et, 
dès  lors,  en  lui-même,  il  n'est  visible  et  reconnaissable  que 
pour  Dieu  et  les  anges  (et  les  bienheureux).  Il  faut,  cependant, 

qu'il  constitue  un  signe  pour  les  hommes  —  pour  celui  qui 
reçoit  le  sacrement  comme  pour  les  autres.  Comment  la  chose 

sera-t-elle  possible,  puisque  ce  signe  ne  tombe  point  sous  les 
sens  iquiim  sensihiis  se  non  offerat  —  S.  Bonav.)  ?  La  réponse 
unanime  des  Scolastiques  est  que  ce  caractère  spirituel  ou 
invisible  ne  peut  devenir  reconnaissable  pour  nous  et,  par 

conséquent,  constituer  un  signe,  qu'autanl  (ju'il  est  imprimé 

par  le  rite  sacramenlel  extérieur,  el  de  telle  sorte  qu'à  la  diffé- 
rence de  la  grâce  sacramentelle,  il  soit  toujours  absolument 

et  indissolublement  uni  à  ce  rite  validement  accompli.  Character 
non  est  sacrameniiini  (signe),  nlsi  quia  annexum  est  sensibili 

vel  visibili  exleriori  (S.  Boxav.,  IV,  dist.  '2,  p.  2.  dub.  2j.  — 
Character  signum  est  nobis  non  per  se,  sed  ratione  conjunctionis 

cum  elemento  (S.  Bonav.,  IV,  dist.  6,  p.  2,  (j.  "ij.  —  Character 

animœ  impressiis  hahet  rationem  signi,  in  quantum  per  ̂ cn^'ih'ûe 
sacramentuni  imprimiiur  ;  per  hoc  enim  scilur  aliquis  esse  Itaptis- 
mali   charactere    insignitus,    quod    est   ablutus    aqua    sensibiti 

(1)  Character  est  sUjnaciilam  sacramenlalc  a  Deo  impressum.  Ouia  signa- 
culum  sacramentalo,  ideo  gi-aliam  signifœal  et  non  tantuin  significat  ; 
immo  ali<|uo  modo  pr.Tparal  (juia  usus  sacramenlorum  non  lanliim  est 
in  significando.  Et  quia  graliam  significat  et  ad  graliani  dhponiL  ideo 
habet  ali(inani  similitndincm  cum  gratia,  qufe  est  similitudo  I)oi  ;  ideo 
aliquo  modo  configurât  Deo.  Et  quia  omnes  configurât  uni,  assimilât 
etiam  gregem  Domini  inter  se  et  per  hoc  disiingiiil  ab  his  qui  non  sunt 
de  grege  vel  etiam  distinctioncm  facit  in  eodem  grcge  secundum  aliam  et 

aliam  rationem  assimilandi  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  C,  p.  1,  q.  '2). 
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(S.  TiiOM.,  3,  q.  63,  a.  1,  ad  "2;.  Ce  n'est  point  la  grâce,  c'est 
le  caractère  seul  qui  est  si  particulièrement  et  si  certainement 

attaché  à  l'accomplissement  du  rite  sacramentel,  qu'il  peut 
devenir  pour  nous  un  signe.  La  grâce,  en  effet,  s'obtient  aussi 
en  dehors  des  sacrements  ;  le  caractère  est  exclusivement 

imprimé  par  l'acte  sacramentel.  Character  est  signum  interius 
distinctivum.  Quia  signare  non  convenit  ei  nisi  ratione  signi  visi- 
bilis,  ideo  solum  in  sacramentis,  non  in  virtidibiis  imprimihir 

(S.  Bo.NAv.,  IV,  dist.  6,  p.  1,  a.  4j.  —  Ainsi,  le  sacremenl  valide- 
ment  administré  imprime  toujours  et  infailliblement  le  carac- 

tère, tandis  que  souvent  il  ne  produit  pas  la  grâce,  à  cause  des 
dispositions  défectueuses  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement.  De 

i'administralion  visible  et  sensible  du  sacrement  on  peut  donc conclure,  avec  une  certitude  morale,  à  Texistence  du  caractère 
invisible.  Dieu  a  sagement  disposé  que  le  caractère  serai! 
imprimé  par  un  moyen  sensible  et  facilement  reconnaissable. 
parce  que  TEglise  doit  savoir  quels  sont  ceux  qui  appartiennent 

à  sa  communauté  visible  et  qu'elle  peut  ou  doit  admettre  aux 
diverses  fonctions  hiérarchiques  (li.  Ce  signe  spirituel  n'est 
donc  nullement  superlki,  puisqu'il  a  un  but  et  relativement  à 
celui  qui  le  reçoit  et  relativement  aux  autres  hommes,  et  enfin 
relativement  à  Dieu  (2). 

11  est  impossible  de  bien  comprendre  la  nature  et  le  but  du 

caractère  sacramentel,  si  l'on  ne  veut  y  voir  qu'un  signe  pure- 
ment arbitraire  (3j.  Analogue  au  rite  extérieur,  auquel  il  est  si 

intimement  uni  et  dont  il  maintient  pour  ainsi  dire  Tefficacité 
{character  ciim  exleriori  signo  facil  iiniim  sacramentiini  —  S. 
BoNAv.),  le  caractère  possède  aussi  sa  vertu  propre  de  «  dési- 

gner »  et  non  pas  exclusivement  en  vertu  de  l'ordination  divines 
mais  en  lui-même,  en  raison  de  sa  nature    il  est  apte   à  repré- 

(1)  Actiones  spirilualcs,  ad  qiias  character  ordinal,  inlra  Ecclesiaiii 
tantum  exercentur  cl  ideo  pro  nihilo  polcstas  ad  illas  actiones  alicui 
dareliii-,  nisi  lali  modo  innalenceret  illis,  (|ui  sunt  de  Ecclesia,  ut  euni 
ad  laies  actiones  adniillani.  Pcr  gialiani  aulem  et  virlules  non  i)Osscl 
innolesccre,  «luia  ignola?  sunt,  et  ideo  oporlel(|uod  impiimalurcliaracter 
pcr  signa  visibilia  sacramenlorum  (S.  TnoM.,  IV,  dist.  4.  (i.  1.  a.  t.  sol.  1, 
ad  1\ 

(2)  Istud  dislinclionis  signnni  est  et  pi'0])lei'  ipsiim  /20/?2//2('m  (pii  suscipil, 
qui  eo  accij)!!  disUnctuni  i)osse  ab  aliis,  et  proi)ler  alios  liomines,  qui  eum 
admiltuntad  spirituales  actiones  ex  consignalione  sacramentali  exleriori 
inleriorcm  perpendentes,  et  quoad  Dcum,  qui  eju^-  actionil)us  spiri- 
Lualibus  efticaciam  pr.-ebet  (S.  Thom.,  IV,  dist.  4.  (|.  1.  a.  ;'.  sol.  2.  ad  2  • 

(3)  Cfv.  LuGO,  disp.  G,  sect.  3,  n.  37- tl.  —  Salmant..  disj».  5.  dub.  I, 
n.  73. 
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scnler  et  à  fleurer  les  clioscs  désignées  (1).  Sans  doute,  le  cn- 

raclère  est  un  signe  aux  sens  multiples  et  s'il  ne  présente  point, 
sous  tous  les  aspects,  cette  analogie  naturelle,  il  doit  TollVir 
du  moins  relativement  à  la  chose  principale  ou  par  rapport  aux 
relations  principales  établies  par  le  caractère  :  en  tant,  par 

exemple,  qu'il  assimile  [configurai)  celui  qui  le  reçoit  au  Pontife 
Souverain,  à  Tllomme-Dieu,  à  Jésus-Christ  (2). 

Entre  les  diverses  choses  que  le  caractère  désigne,  il  indique 

tout  d'abord,  en  règle  générale,  la  grâce  que  le  sacrement  pro- 
duit infailliblement  si  Ton  suppose  les  dispositions  requises.  En 

tant  que  le  caractère  est,  d'une  part,  Teflet  [res)  du  rite  sacra- 
mentel extérieur  et,  d'aulre  part,  le  signe  (srtc/Tf/??e/i/^z/?z)  delà 

grâce  sacramentelle,  il  constitue  pour  ainsi  dire  un  chaînon  in- 

termédiaire, un  trait  d'union  dans  le  merveilleux  organisme  du 
sacrement.  Character  sacramentalis  est  res  respeclu  sacvamenii 
exlerioris  el  est  sacramentum  respeclu  iiltimi  e/fecliis  (la  grâce). 
Seciindum  rallonem  sacramenti,  est  sigiium  invisihilis  graHœ,  rjiiœ 
in  sacramento  confertiir  (S.  Thom.,  q.  63,  a.  3,  ad  2). 

Quelques  théologiens  veulent  voir  dans  le  caractère,  consi- 
déré intrinsè([uement,  une  sorte  de  puissance  spirituelle  (/;o/e.s- 

tas  spiriliialis)  au  sens  physique  ;  mais  un  grand  nombre  d'au- 
teurs estiment  avec  raison  que  le  caractère  n'est  qu'un  signe 

réel  et  un«  sceau  »  physique  du  pouvoir  spirituel  communiqué 
par  le  sacrement,  et  que  cette  puissance  doit  être  regardée 
comme  une  puissance  morale  (3).  Cliaracter  est  quasi  huila 

aurea  seu  sigilluni  divinuni,  quo  Deus  teslificatur  et  profi- 
tetur  poteslateni  el  Jus,  quod  liomo  per  sacramentum  acquisivit 

(LuGO,  disp.  4,  sect.  3,  n.  46).  En  cette  vie,  du  moins,  ce  pou- 
voir moral,  correspondant  au  caractère,  lui  est  inséparablement 

(1)  Character  signum  est  volanlariiim,  sicut  eleimnhim  significal  ex  ins- 
îiliitione.  nec  est  lamen  diversum  apud  diverses,  quia  inslituitui'  auctori- 
fate  magistri  iinivcrsalis  i^  S.  Boxav.,  iv.  dist.  G.  p.  1.  q.  2).  —  La  compa- 

raison faite  par  le  Docteur  Sérapliique  montre  ([uil  ne  veut  point  que  Ton 
considère  le  caractère  comme  un  signe  purement  arbitraire. 

(2)  Licet  in  charactere  sacramentali  reperiantur  aliqui  respectus  ratio- 
nis  ad  aliquos  terminos,  cum  quibus  non  liabet  nexum  ex  natura  rei, 
sed  solum  ab  extrinseca  Christi  dispositione  :  nihilominus  quod  per 
modum  parlicipationis  physicœ  sacerdotii  Christi  homines  ipsi  consignet 
et  ipsum  Christum  ropraîsentet,  habet  ab  intrinseco  atque  ex  suapte  na- 

tura (Salmant,  disp.  5,  dub.  4,  n.  74). 

(3)  Non  est  character  intrinsece  poteslas  seu  potentia,  licet  ei  in  bac 
vita  conjuncta  sit  ([uaîdam  potestas  moralis  ex  ipsa  divinaordinatione  sive 
ad  ipsa  sacramanta  administranda  sive  ad  ea  rccipienda  (TANXiiR,  disp.  3, 
<[.  3,  dub.  7.  n.  187.  —  Cfr.  Sylvils,  3,  q.  63,  a,  2). 
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uni.  L'homme   ([ui   a   reçu  ce    caractère  est,  ici-bas,  irrévoca- 
blement rendu  aple  à  exercer  certains  actes  spirituels. 

Gomme  avec  ce  pouvoir  et  avec  ce  droit  d'exercer  une  au- 
lorilé  spirituelle  on  reçoit  en  même  temps  l'obligation  d'en  faire 
usage,  c'est-à-dire  l'obligation  de  faire  certains  actes  du  culle, 
ces  devoirs  qui  correspondent  à  la  puissance  et  à  la  grâce  sa- 

cramentelles sont  également  signifiés  par  le  caractère. 

5.  —  L'effet  originel  et,  en  même  temps,  le  plus  important 
du  caractère  est  celui  que  nous  indique  déjà  l'étymologie  du 
mot  lui-même  {/apax-cr^p  —  figurai. a.  imago  impressa) ^  nous  vou- 

lons dire  une  certaine  assimilation  (configiiraiio,  assimilatio) 
avec  Jésus-Christ  et  avec  Dieu  (Ij.  Actiis  characleris^  a  quo 
nomen  accepit  et  principalis  esl  configurare  (S.  Bonav.,  iv,  disl. 
G,  p.  1,  q.  3).  —  Le  caractère  est  donc,  de  sa  nature,  une  qua- 

lité spirituelle  et  surnaturelle,  une  perfection  de  l'âme  ;  et, 
comme  tel,  il  assimile  Tame  à  celui  qui  imprime  ce  caractère  — 
à  la  Sainte  Trinité  et,  particulièrement,  à  Xotre  Seigneur 
Jésus-Christ  (2). 

a)  Et  d'abord,  comme  toute  autre  perfection  finie  et  créée,  le 
caractère  est  un  écoulement  et  une  certaine  imitation  de  l'in- 

finie perfection  de  Dieu  (3j.  Mais,  dans  cette  ressemblance  avec 
Dieu,  il  y  a  bien  des  degrés.  Celle  que  le  caractère  suppose  et 

qu'il  produit  est  surnaturelle,  sans  doute  ;  mais  elle  tient  le 
milieu  entre  la  ressemblance  naturelle  de  l'âme  avec  Dieu  par 
les  dons  de  la  nature,  et  la  ressemblance  surnaturelle  par  la 
grâce  sanctifiante.  Characler  dicil  qiiamdam  configura tionem 
animse  ad  beaiam  Trinilaiem,  mediam  inter  configiiraiionem 

animœ  quantum  ad  naturam  et  configui-ationem  ejdsdem  ([uanium 
ad  gratiam  gratum  facientem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  p.  1,  (j.  3). 

L'Église  considère  le  caractère   sacramentel  comme  le  u  sceau 

1^1)  In  ([uantum  character  est  signum  confujiiniïivam,  imi)ortal  rclatio- 
lioncni  ad  ca,  quibiis  assimilât    S.  Thom.,  iv.  disl.  4,  q.  1,  a.  1  . 

(2)  Quœritur,  cul  character  gissimilet?  et  constat  quod  si  aliciii,  quod 
ci  a  quo  imprimitur  :  ergo  assimilât  Deo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  G.  p.  1,  q.  2). 

{'X)  C'est  ce  que  nous  enseigne  la  définition  traditionnelle  de  IKcole 
{definilio  magislralis)  s'appuyant  sur  la  doctrine  des  anciens  Scolasli(|ues, 
d'après  laciuelle  le  caractère  n'affecte  pas  immédiatement  la  substance 
de  l'àine,  mais  ses  puissances  ou  facultés  en  tant  que  ces  puissances 
(surtout  dans  leurs  manifestations')  sont  une  image  de  la  sainte  Trinité. 
Characler  esl  dislinclio  (un  signe  distinctif)  a  characlere  œlerno  ̂ la  seconde 

Personne  divine  et,  i-especlivemenl  la  sainte  Trinité)  inipressa  animiv 

ralionali  seciindum  inuajinem  impuissances  de  l'Ame  raisonnable),  conaiynans 
Irinilalem  crealani  i^Ia  substance  de  l'âme  et  ses  puissances^  Trinitali 
creanîi  cl  recreanti,  et  dislinguens  a  non  consignalis  secundiim  slaluni  fidei. 
Cfr.  S.  TnoM.,  iv,  dist.  4,  (j.  1,  a.  2,  sol.  2. 
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de  la  sainlc  Trinité  »,  lorscjue,  dans  lo  rilo  dos  fiuu''raillcs,  elle 
invoque  ce  lilre  pour  implorer  la  miséricorde  du  ju^e  divin  en 
faveur  du  fidèle  défunt  (insigiuliun  sicjnaculo  sanclœ  Trinilalis 
—  Rit.  Rom.  \. —  Il  y  a  comme  trois  degrés  dans  la  manière  dont 
nous  sommes  «  marcjués  de  celte  lumière  de  la  face  divine  » 

dontla  communication  rend  l'âme  semblable  à  DieuetdansTordre 
naturel  et  dans  tordre  surnaturel.  Secumliim  rem  characler  est 

qiuvdam  qualilasaniniani  non  onimino perficiens^sed  disponens  ad 
ullerinrcm  perfeclionem^  se.  graliœ.  Unde  poleal  esse  fjiiod  sil 
quoddam  lumen  spirituale  semiplemim  el  quidam  calor  (jratis 
dalus  el  illiid  lumen  dicilur  signaculum  animœ  vel  sip^nari  in  anima 

secundum  illud  :  «  Signatum  est  super  nos  lumen  vullus  lui^Domi- 
ne  »  (Ps.  IV,  7)  ;  siynalum,  inquam,  per  naturam,  sed  specialius 

per  sacramenta  divina  (parle  caractère  sacramentel],  specialis- 
sime  per  dona  Spirilus  sancti  gratuita  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  6, 

p.  1,  ([.  1). —  Et  ailleui-s  le  Docteur  séraphique  explique-  plus 
en  détail  ces  trois  degrés  de  la  ressemblance  surnaturelle  de 

l'homme  avec  Dieu,  par  le  caractère,  par  la  grâce  et  par  la 
gloire.  Assimilalio  crealurœ  ad  Deum  vel  est  perfecta  vel  suffi- 
ciens  vcd  ad  sufficienUm  disponens.  —  Prima  esl  in  gloria  et 
hœc  non  compalilur  dissimititudinem  aliquam  nec  culpœ  nec 
miseriœ  :  secundo  in  gralia  et  hœc  compalilur  dissimililudinem 

miseriœ  sed  non  culpœ;  tertio  in  chavacleve,  et  hdpc  compalilur 

utramque,  quia  solum  est  gratiœ  gratis  datœ  et  multum  longinqua 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  p.  1,  q.  2j. 

b)  Ici,  toutefois,  nous  considérons  surtout  Tassimilation  ou 

ressemblance  que  le  caractère  sacramentel  établit  entre  celui 

qui  le  reçoit  et  l'Homme  Dieu  (1),  envisagé  comme  Fauteur  du 
culte  el  rélernel  grand^prêlre  du  véritable  tabernacle  (Hebr. 

vui, '2  .  Eln  tant  que  le  caractère  sacramentel  vient  de  Jésus- 

Christ  et  qu'il  assimile  Tâme  à  Jésus-Christ  comme  grand- 
prêtre,  il  est  et  il  se  nomme,  au  sens  propre  du  mot  {proprie)  et 

tout  spécialement  {specialiler}^  le  caractère  du  Christ  (2).  C/ia- 

1  Cui  principaliter  assimilât  characler?  Dicendum  quod  appropriate 
ipsi  Filio.  qui  cliaracter  dicitur  vel  etiam,  quia  baptizati  dicuntur  induere 
CUu-islum  (Gal.,  m,  27),  <iuia  ipse  est  caput  et  duv  exercilus  ^S.  Bonav.. 
IV,  dist.  G,  p.  1,  q.  2). 

,2)  Aureolus  in  iv,  dist.  4^  putat  charactcrcm  esse  signum  naturale  seu 
specieni  quamdam  ac  similitudinem  specialem  Christi.  quod  videtur 
ostendere  Apostolus  (Gal.,  m,  27)  dicens  :  «  Omnes  qui  baptizati  estis, 
Christum  induistis  »,  quod  non  potest  intelligi  de  gralia  ({uippc  quae 
non  semper  infunditur  in  baptismo:  ergo  intelligi  débet  de  charactere, 
<iuia  est  similitude  ((usedam  naturalis  (une  image  par  sa  nature)  animœ 
Christi;  configurans  nos  illi,  a  quo  est  omnis   potestas  si)iritualis,  adeo 
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racler  sacramenlalis  specialiter  est  characler  Christi,  ciijus  sa- 
cerdoiio  configiiranhir  fidèles  secundiim  sacramenhdes  charac- 
leres,  quinihil  aliiid  siinl  qiiam  qiuedam  participationes  sacer- 
dotii  Christi  ab  ipso  Christo  derivata?  (S.  Tiiom.,3,  q.  63,  a.  3,. 

—  Jésus-Christ  possède  le  sacerdoce  dans  sa  plénitude  origi- 
nelle ;  il  en  est  le  principe  ;  les  hommes  participent  à  sa  puis- 

sance et  à  sa  dignité  sacerdotales  par  les  caractères  sacramen- 
tels —  non  pas  seulement  à  des  degrés  différents,  mais  encore 

d'une  manière  essentiellement  diverse  par  les  divers  sacrements. 

Seul,  le  pouvoir  du  caractère  de  l'Ordre  est  le  pouvoir  sacer- 
dotal au  sens  rigoureux  du  mot.  Seciindiim  propriam  ralionem 

characler  esl  signiim  configuralivum  alicui  principali,  apiid 
qiiem  residel  auctorilas  ejus,  ad  quod  aliquis  dçpul(dar,  sicul 
mililes,  qui  depulanlur  ad  pugnam.  insigniiinlur  signo  diicis, 

qiio  quodammodo  ei  configuranliir.  El  hoc  modo  illi,  qui  depu- 
lanlur ad  culluni  chrislianum,  cujus  auclor  esl  Chrislus,  cha- 

racterem  accipiunl^  quo  Christo  configurantur  ;  unde  proprie 
est  characler  Christi  (S.  Thom.,  3,  q.  63,  a.  3,  ad  2). 

L'assimilation,  la  ressemblance  avec  Jésus-Christ  est  donc 

opérée,  ici,  par  la  possession  d'un  certain  pouvoir  spirituel 
et  surnaturel  (pouvoir  sacerdotal  i,  qui  réside  en  Jésus-Christ 
comme  dans  sa  source,  et  qui  découle  de  Jésus-Christ,  comme 
de  sa  source,  en  celui  qui  reçoit  le  sacrement —  évidemment, 
ni  la  mesure  ni  la  manière  ne  sont  les  mêmes.  Configuratio  isla 
allendilur  ad  Deumsecundum  parlicipationem  divin;e  poteslatis, 
quœ  non  esl  neque  per  graliam  virluluni  neque  per  nalurani 
(S.  Thom.,  iv,  dist.  4,  q.  1,  a.  2,  sol.  2,  ad  3^. 

La  puissance  surnal^urelle,  communicpiée  par  le  caractère  ou 
avec  le  caractère,  est  donc  un  écoulement  du  souverain  sacer- 

doce de  Jésus-Christ  :  elle  est  donnée  en  vue  d'exercer  des  actes 
spirituels,  hiérarchiques,  divins  iaclus  spiriluales,  acliones 
hierarchicœ,  operaliones  divinœ —  S.  Thom.).  Pour  en  venir  plus 
au  détail,  ces  actes  sont  représentés  comme  des  fonctions  se 

rapportant  au  culte  extérieur  public  de  TÉglise  de  Jésus-Christ  ~ 
par  conséquent,  se  rapportantau  service  de  Dieu  et  à  la  collation 
de  la  grâce,  à  la  gloritication  de  Dieu  et  à  la  sanctification  de 

l'homme.  Ad  aclus  convenienles  pi-œsenli  Ecclesiiv  depulanlur 
fidèles  Christi  cpiodam  spirituali  signaculo  eis  insignilo,  quod 
characler  nuncupalur  (S.   Thom.,  3,  q.  63,  a.  1,  ad  1). 

Puisque  le  pouvoir  donné  dans  le  caractère  sacramentel  cl 
avec  lui  est,  de  sa  nature,  une  force  ou  une  A^ertu  insi rumen- 

I 

ni  juxia  vnriain  |».'irlicipalionom   hiijus    pole^lalis    \arius    sil    rliaracler 

(\'i\  A,  p.  7,  (lis)).  '>.  (j.  (■),  11.    J). 
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laie  (qiuvddin  virlus  inslrnmcnldlis  —  S.  Tiiom.i,  les  actes  l'ails 
en  raison  de  ce  pouvoir  transmis  et  clcpendaiiî,  <loivent  être 

regardés  comme  les  actes  d'un  «  ministre  ».  Il.ricre  sdcrainer.H 

c/iarac/erem  coni/fclil  m'imsivl^  Dei:  minis/er  (iiilem  luihcl  .sv^  /)er 
modiun  inslriinieiili  [^.  Tiiom.,  3,c|.  (k^,  a.  2).  — (le  pouvoir,  dont 
le  principe  est  dans  le  caractère,  a  pour  consé(juence  ([ue 

l'homme  marqué  de  ce  caractère  et  doté  de  ce  pouvoir  peut 
l'aire  certains  acies  relii>ieux,  certaines  fondions  saintes,  en 
vertu  (Tune  autorisation  et  d'une  vocation  spéciales  dv,  la  part 

de  Jésus-Christ  ;  en  d'autres  termes,  il  peut  exercer  de  tels 
actes  par  office  (e.r  of/i-io',  ce  c{uc  ne  peuvent  point  ceux  qui: 
n'ont  reçu  n:  cj  cararière  sacramentel  ni  le  pouvoir  correspon- 

dant. —  Il  s'ensuit  dès  lors  que,  souvent,  la  validité  même  de- 
ces  aclesdu  culle  requiert  la  possession  de  ce  caractère.  Il  en 

esl  ainsi  dans  tous  les  cas  où  la  loi  de  Jésus-Christ  exige,  pour 

l'exercice  valide  de  ces  actes,  un  mandat  spécial,  exclusivcm-enl 
attaché  au  caractère  sacramentel.  Alors,  le  caraclère  confère  et 

produit  l'aplilnde  à  accomplir  «  simplement  »  (simpliciler)  ou 
u  validement  ))(i'a//(/e)  certaines  fonctions  saintes.  Par  exemple, 
les  fonctions  les  plus  excellentes  et  les  plus  spéciales  du  sacer- 

doce ne  peuA'ent  être  validement  exercées  que  par  celui  qui  a 
été  ordonné  ;  les  sacrements  ne  peuvent  être  reçus  validement 

({ue  par  l'homme  déjà  baptisé. La  nature  même  et  le  but  du  caractère  sacramentel  montrent 

qu'il  ne  pouvait  ni  ne  peut  se  trouver  dans  le  Christ.  Le  carac- 
tère étant  une  simple  parlicipation  à  une  puissance  supérieure 

et  un  écoulement  d'uneautorité  plus  haute,  suppose  essentielle- 
ment une  certaine  imperfection  :  il  ne  confère  qu'un  pouvoir 

limité  et  dépendant  (1).  Or,  Jésus-Christ,  en  vertu  de  l'union 
hypostatique  avec  la  divinité  et  en  raison  de  l'onction  substan- 

tielle par  la  divinité,  possède  la  suprême  dignité  sacerdotale  et  la 

plénitude  originelle,  indépendante,  de  tous  les  pouvoirs  sacer- 
dotaux (2)  In  Christo  non  est  characler,  sed  tota  sacerdotii  pleni- 

tiido  (S.  Thom.,  3,  q.  63,  a.  6). 

l)  Aluiuid  cfet  pcrfectionis  in  nobis,  qaod  non  esset  Christi,  sicut 
lii-alia  adoplionis,  et  simililor  est  de  charactere,  qui  poneret  in  eo  potes- 
latem  spiritualeni  coarclatani  et  ab  alio  derivatam  (S.  Tiiom.,  iv,  dirt.  4, 
q.  1,  a.  2,  sol,  5,  ad  2\ 

[2]  Characler  sacramenlalis  est  qu?edam  parlicipatio  sacerdolii  Chrisli 
in  fidelibus  ejiis  ut  se.  sicut  Christus  habet  plenam  spiritualis  sacerdolii 

potestatem,  ita  fidèles  ejus  ei  configurentur  in  hoc  quod  participant  ali- 
quam  spiritualeni  poleslatem  respectu  sacramentorum  et  eorum  qua>! 
pertinent  ad  divinuni  cullum.  Et  propter  hoc  etiam  Christo  non  competit 
habere  characterem,  sed  potestas  ejus  comparatur  ad  characterem,  sicut 
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6.  —  Le  caractère  sacramentel  est,  en  outre,  un  signe  «  dis- 
tinctif  »  (signiim  a  ceterisdislinctiviim.  Decr.  pro  Arm.),  et  en  ce 

sens  que  non  seulement  il  indique,  mais  qu  il  produit,  qu'il  cause cette  distinction  [non  est  signiim  tantiim  ut  distinclionis  nota, 
sed  est  distinctionem  caiisans  —  S.  Tiiom).  Cet  effet  est  une 
conséquence  naturelle  et  nécessaire  de  la  ressemblance  ontolo- 

gique que  le  caractère  établit  entre  les  fidèles  et  Jésus-Christ, 
et,  respectivement,  des  divers  degrés  et  des  divers  modes  de 
cette  assimilation,  comme  aussi  des  différentes  formes  de  la 

puissance  spirituelle  conférée  aux  fidèles  par  rapport  au 
culte  (1).  Ceux,  en  effet,  qui  ont  reçu  un  des  caractères 
sacramentels, doivent  être  «distingués»  de  tous  les  autres  quine 
possèdent  point  ce  caractère  ni,  par  conséquent,  Tassimilation 
à  Jésus-Christ  et  la  puissance  spirituelle  communiquée  dans  le 
caractère  et  avec  le  caractère. 

En  lant  que  le  caractère  sacramentel  sert  à  établir  celte  dis- 

tinction (ad  distinctionem  faciendam —  S.  Tiiom.),  il  est  d'une 
importance  extrême  pour  la  constitution  et  Torganisation  du 

corps  mystique  de  Jésus-Christ,  qui  est  l'Eglise  ici-bas.  L'unité 
et  la  stabilité  de  l'organisation  sociale  du  royaume  de  Dieu 
fondé  par  Jésus-Christ  ont  leurs  racines  les  plus  profondes,  leur 

point  d'appui  et  de  cohésion  dans  le  caractère  sacramentel,  en 
tant  que  ce  caractère  établit  et  démontre  l'union  organique  du chef  et  des  membres,  comme  aussi  des  membres  entre  eux. 
Celte  union  organique  est  la  condition  du  développement  vital, 
de  la  conformation  harmonique  du  corps  mystique  du  Sauveur 

(Epiies.,  IV,  15-16). 

Le  mot  hiérarchie  (2)  s'emploie  souvent  en  un  sens  large  pour 
désigner  l'Église  entière  en  la  représentant  comme  le  royaume 
de  Dieu,  royaume  surnaturel,  gouverné  et  ordonné  dans  la 

sainteté.  En  ce  sens,  l'on  peut  dire  que  le  caractère  sacramentel 
est  le  fondement  des  divers  degrés  hiérarchiques  (gradus  hierar- 

chici)  ou  des  différents  «  élats  »  dans  l'Eglise.  Ces  différents  de- 
grés ou  états  sont  au  nombre  de  trois  dans  le  royaume  de  Dieu  : 

ils  correspondent  aux  trois  fonctions  du  Christ  —  roi,  docteur 
et  prêtre  —  et  leurs  actes,  dans  leur  ensemble,  portent  en  eux- 

mêmes  une  empreinte,  un  sceau  hiérarchique,  c'est-à-dire  sacré 

i(l  (luod  est  plénum  eL  pcii'ccLuin  ad  nlniunm  sui  parliripalioncni  (S. 
Tiiom.,  3,   q.  63,  a.  5). 

(1)  Quia  por  characlcreni  Chrislo  configiiramiir  f^peciali  (piadani  ratione, 
inde  Ht,  iil  isli  dislingiianliir  ab  aliU,  lU  sacerdoLo:^  a  laicis  el  laici  con- 
(Irmati  a  nou  confinnalisclbapli/ali  a  non  liaplizalis  (BKLL.vmt.,  1/-?.  c  11')- 

(2).  Una  hierarchia  est  uiiurt  pi'iiicii)aLus,  i.  e.  uiia  multitudo  onlinala, 
iino  modo  sub  principis  gubcrnatioiie  i,S.  Thom.,  1,  «p  108,  a.  2). 



i$    17.    NATURE    ET    IlOr.E    DU    CARACTÈRE    SACRAMENTEL  143 

OU  sacerdotal,  en  laiil  ([u'ils  ont  pour  ])uL  la  ii^lorificalion  du 
nom  de  Dieu  et  la  sanclificalion  (hî  l'Iiomnie.  L'alliance  el 

l'union  sacranionlclle  onlro  les  fidèles  el  Jésns-(]Iii'isl,  comme 

chel'eL  {3rincipe  de  la  vie  pour  le  corps  mysli([ue  de  IK^lise,  se 
fait  donc  de  trois  manières  diverses  et  pour  ainsi  dire  par  trois 

degrés. —  Parle  caractère  baptismal,  l'homme  devient  simple- 
ment membre  du  corps  mysticpie  du  Christ  el  de  sa  famille  ;  il 

est  apte,  il  a  droit  à  puiser  aux  sources  sacramentelles  de  la 

grAce  et  du  salut  établies  dans  l'Église.  Par  le  caractère  de  la 
Confirmation,  le  fidèle  baptisé  est  «  sacré  »  soldat  et  champion 
de  la  foi  dont  Jésus-Chrisl  est  «  Tauteur  et  le  consommateur  ». 
Enfin,  par  le  caractère  de  TOrdre,  Tordinand  devient,  en  un 

sens  tout  spécial,  le  serviteur  de  Jésus-Christ,  le  dispensateur  au- 

torisé des  mystères  divins  dans  le  sanctuaire  de  l'éternel  grand 
prêtre.  Ainsi  ces  trois  étals,  ces  trois  degrés  dans  l'Église  sont 
et  demeurent  distincts  parle  caractère  sacramentel,  entant  que 
ce  caractère  établit  les  fidèles  dans  un  rapport  différent  avec 

Jésus-Christ  ;  et,  par  suite,  relativement  au  culte  chrétien  (in  or- 
dine  ad  ciillum prœsenlis Ecclesiœ  —  S.  Tuo>r.),  ce  même  carac- 

tère les  rend  aptes,  les  appelle  elles  oblige  à  des  fonctions  diffé- 
rentes (1).  Character  est  distinctivum  signiim,  qiio  quis  ah  aliis 

distinguitur  ad  aliquid  spirituale  depu talus  (S.  Thom.,  IV, 
dist.  1,  q.  2,  a.  1,  sol.  1). 

Le  culte  public  auquel  le  fidèle  est  consacré  par  le  caractère 
sacramentel,  a  dans  la  foi  non  seulement  son  principe  vital, 
mais  encore  une  expression  et  une  manifestation.  Character 
ordinaliir  ad  ca  qiiœ  siint  divini  cultiis  qui  quidem  est  quœdam 
fidei  protestalio  yjer  exteriora  signa  (S.  Thom.,  3,  q.  63,  a.  4, 

ad  3).  —  Ces  trois  caractères  peuvent,  dès  lors,  être  envisagés 
et  expliqués  au  point  de  vue  de  leurs  rapports  avec  les  trois  états 
ou  stades  de  la  foi:  la  foi  dans  son  commencement  [fides  genila), 
la  foi  dans  son  progrès  (fides  roborata),  la  foi  dans  sa  perfection 
(fuies  consummata)  (2). 

7.  —  Enfin,  le  caractère  sacramentel   est  un  signe  qui  «  pré- 

(T)  Character  est  quoddarn  signaculum,  qno  anima  insignitur  ad  sus- 
cipicndum  v^el  aliis  tradendum  ea  quœ  siint  divini  cultus.  Divinus  autem 
cultiis  in  quibusdam  actibus  consistit   S.  Tiio.m.,  3,  q.  63,  a.  4). 

(2)  Ouia  tria  tantum  simt  sacramcnta,  qufB  rcspiciunt  statum  fidei 
detcrniinaliini  :  baplismus,  primum,  quia  ibi  fides  gigniliir  et  homo  ab 

jï]gvptiis  (les  infidèles)  scparatur;  —  confîrmalio,  secundum.  quia  ibi /zf/es 
roboratur,  et  ut  pugil  inungitur  homo  ad  prœliandum  et  ab  infirmis  dis- 
cernitur  ;  —  et  ordo,  tertium,  quia  ibi  uirlus  multimoda  datur  et  Jîomo 
ut  sanctus  ad  ministerium  templi  a  laicisseparatur  :  ideo  ista  tria  tantum 

imprimuntcharacterem  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  0,  p.  I,  q4'. 
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pare  »  ou  «  dispose  »  [sigmim  disposiliviim).  Si  l'on  ne  doit  pas, 
avec  quelques  anciens  Scolastiques,  le  regarder  comme  une  dis- 

position physique  de  l'âme  en  vue  de  la  réception  delà  grâce, 
l'on  peut  et  l'on  doit,  cependant,  dire  qu'il  dispose  moralement 
à  la  grâce  en  tant  que,  sous  plusieurs  rapports,  il  constitue  un 

titre  à  l'obtention  de  la  grâce  divine.  Parla  volonté  de  Dieu  et 
en  vertu  de  la  disposition  établie  par  Jésus-Christ,  il  y  a  un 
lien  intime  entre  le  caractère  sacramentel  et  la  grâce  sacramen- 

telle :  si  le  caractère  se  rencontre  sans  la  grâce  correspondante, 

la  faute  en  esta  l'homme  exclusivement. 
a)  Le  caractère  et  la  grâce  sont,  en  eux-mêmes,  séparables 

l'un  de  l'autre  et,  par  conséquent,  réellement  dictincts.  Ils  se  res- 
semblent en  ceci,  que  tous  les  deux  sont  des  faveurs  surnatu- 

relles et  des  dons  de  Dieu,  et  qu'ils  sanctifient  l'homme  —  quoi- 
que d'une  manière  toute  différente.  La  grâce  de  l'adoption 

divine  sanctifie  (sanciifical)  au  sens  propre  du  mot  ;  en  d'autres 
termes,  elle  justifie  surnaturcllement,  elle  rend  agréable  à  Dieu. 

Le  caractère  ne  sanctifie  [consecrat)  qu'au  sens  large  du  mot  : 
il  consacre,  il  voue  d'une  façon  spéciale  à  Dieu  et  au  service 
de  Dieu.  Impressio  characleris  estper  qiiamdam  animœ  rationalis 
sanctificalionem^  proiit  sanctificatio  dicitiw  deputatio  aliciijus 
ad  aliquid  sacrum  (S.  Thom.,  IV,  dist.  4,  q.  1,  a.  3,  sol.  4).  Cette 
sanctification  par  le  caractère  sacramentel  est,  comme  la  sancti- 

fication par  la  grâce,  intrinsèque  et  ontologique,  puisqu'elle 
perfectionne  l'âme  d'une  manière  surnaturelle,  réellement  ou 
physiquement,  —  elle  doit  donc  la  distinguer  des  consécrations 
purement  ecclésiastiques  ou  religieuses,  qui  rendent  des  objets 
matériels,  par  exemple  un  autel,  une  église,  un  calice,  aptes  à 
un  usage  sacré  (I). 

Puis  donc  que  .Jésus-Christ,  dans  quelques  sacrements,  im- 

prime k  l'homme  son  caractère,  c'est-à-dire  son  sceau,  sa  res- 
semblance, il  en  fait,  d'une  manière  personnelle,  sa  propriété 

spéciale  —  à  un  degré  de  plus  en  plus  parfait  et  d'une  façon  de 
plus  en  plus  intime,  par  trois  caractères  différents.  Le  caractère 
sacramentel  est  ainsi  un  signe,  une  attestation  divine  que  le 
fidèle  baptisé,  le  fidèle  confirmé,  le  fidèle  qui  a  reçu  les  Ordres 

n'appartiennent  plus  au  monde  ni  aux  princes  du  monde,  mais 
qu'ils  sont  tout  spécialement  consacrés  à  Dieu  et  à  Jésus-GhrisL 

(1)  Ouodsi  inlor  consccrationem  ecclesim  et  consecrationcm  lioininis 

per  baptisinum  sil  ali<iualis  similitudo  quantum  ad  ea  quœ  i?ei'UiUur  cx- 
UM-iiis,  dissiniililudo  tainen  est  inuUij)lex  et  inau:ria,  (luanluni  ad  ca  quav 
liunl  in  anima  suscipientis  sacramentum  interius  (Richard,  a  Mfd.,  n\ 
disl.  5,  a.  2,  q.  1). 
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A  tous  ce  IX  ([ui  soul  marqués  du  sceau  de  l'Espril  Saiul,  on  peut 
appliquer  le  uiot  de  TApùtre  :  «  Voire  corps  est  le  temple  du 

Saint-Esprit  et  vous  n'êtes  plus  à  vous-mêmes  »  (l  Cor.,  vi,  20), 
mais  «  vous  êtes  à  Jésus-Christ  »  (I  Cor.,  m,  23).  Soit  que  vous 
viviez,  soit  que  vous  mouriez,  vous  appartenez  au  Sei<;neur 
(Rom.,  XIV,  8i.  Cette  merveilleuse  apj)arteuaiice  à  Jésus-Chrisl,  en 

raison  d'une  consécration  sacramentelle  par  le  caractère,  n'est 
certainement  point  sans  posséder  une  inlluence  efficace  relative- 

ment aux  dons  et  aux  grâces  de  Dieu  :  la  volonté  de  Dieu  est 
que  le  caractère  sacramentel  ne  soit  jamuis  sans  la  grâce  de 

sanctification  ;  qu'il  soit,  au  contraire,  toujours  et  partout,  uni 
à  cette  grâce.  —  De  môme  encore,  le  caractère  sacramentel  a 
une  action  sur  les  bons  et  sur  les  mauvais  esprits  qui  intervien- 

nent, de  tant  de  manières  diverses,  dans  Thistoire  et  la  destinée 

de  l'humanité.  Signe  imprimé  par  l'Esprit  Saint  dans  l'âme  du 
fidèle^  il  invite  les  bons  anges  à  éclairer,  à  défendre^  à  guider 
avec  plus  de  soin  ceux  que  «  Dieu  a  arrachés  à  la  puissance  des 
ténèbres,  pour  les  faire  passer  dans  le  royaume  de  son  Fils  bien 

aimé  »  (Coloss.,  i,  13j,  et  qui,  dès  lors,  ne  sont  plus  «  des  étran- 
gers, mais  des  citoyens  de  la  même  cité  que  les  saints  et  les 

familiers  de  la  maison  de  Dieu  »  'o'.xsTo'.  -oj  Oeou —  Epues.,  ii,  19j. 

Ainsi,  le  caractère  sacramentel  prévient  ou  afl'aiblitles  tentations 
de  la  part  des  démons. 

h)  Le  caractère  sacramentel  dispose  directement  et  immé- 
diatement, il  rend  apte,  il  oblige  à  certains  actes  du  culte  et 

tout  d'abord,  par  conséquent  [ex  consequenli),  il  constitue  un 
droit  à  la  grâce  divine,  sans  laquelle  ces  actions  saintes  ne 
peuvent  être  accomplies  dignement  et  honorablement  (1).  En 
effet,  il  marque  et  il  distingue  le  fidèle  en  qualité  de  membre  du 

corps  mystique  de  Jésus -Christ,  de  soldat  de  la  foi  catholique, 

d'administrateur  hiérarchique  des  saints  mystères  ;  et,  par  là, 
il  montre  ce  fidèle,  aux  regards  de  Dieu  et  de  ses  anges,  comme 

ayant  besoin  de  la  grâce  en  même  temps  qu'il  a  droit  à  la  grâce. 

(1)  Character  facit  hominem  participativum  divinarum  opeiationum :  undc 
hoc  siijnum  niliil  aliud  est  quam  quœdam  potenlia,  qua  potost  in  actioncs 
liierarcliicas.  quœ  sunt  ministraliones  et  receptiones  ï^acramentorum  et 
aliorum,  qufe  ad  fidèles  pertinent,  et  ad  hoc  quod  has  operationcs  bene 
exerceat,  indigel  habit u  gratiœ,  siciit  et  aha?  potentiaîliabitibus  indigent... 
Character  est  dispositio  ad  gratiam  per  quamdani  congruilalis  dignitatem. 

Ex  lioc  enim  ipso,  quod  liomo  mancipatus  est  divinis  actionibus  et  intci' 
membra  Christi  connumeratiis,  fitei  quœdam  congriiitas  ad  gratiam  susci- 
picndam.  quia  Deus  i)erfecte  in  sacramentis  homini  providet  :  undc  simul 
cuin  charactere,  quodatur  homini,  ut  possit  exercere  si)irituales  actiones 
fidehum,  datur  gratia,  qua  ha^c  bene  possit(S.  Thom..  iv,  dist.   1,  (|.  1,  a.  1;. 

GIHll.    —      LES  SACREMENTS.    —   I.   —    10. 
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Il  confère  donc  un  certain  titre  à  ces  dons  plus  spéciaux  et  plus 
abondants^  dont  riiomme  a  besoin  pour  remplir  ses  obligations 

ou  ses  fonctions  d'une  manière  agréable  à  Dieu  et  méritoire  (1). 
Cependant,  il  semble  que  le  droit  absolu  à  des  secours  spéciaux 

ne  subsiste  qu'autant  que  le  caractère  sacramentel  est  et 
demeure  lui-même  uni  à  la  grâce  habituelle  conférée  par  le 
sacrement.  Character  sacranientalis  non  est  Ululas  absolu  tus 

ad  aiixilia  specialia,  sed  soliun  sub  conditione,  si  maneal  cjralia 
hahilaalis  collata  ex  sacramenlo.  Jus  enini  ad  illas  (jralias  el 
auxilia  non  durât  nisi  quandiu  duret  gratia  habîlualis  (Llgo, 
disp.  G,  sect.  4,  n.  81;. 

c)  Si  la  grâce  sacramentelle  justifiante  ou  sanctifiante  n'a 
pas  été  reçue  par  défaut  de  disposition  ou  bien  si,  plus  tard,  elle 
a  été  perdue  par  une  faute  grave,  alors  le  caractère  sacramentel 
qui,  en  vertu  de  la  volonté  divine,  subsiste  toujours,  constitue 

un  titre  permanent  à  ce  que  Ton  nomme  la  reviviscence  wevivis- 
cenlia)  du  sacrement  et  de  la  grâce  sacramentelle.  En  pareil  cas, 

il  supplée,  comme  sacrement  intérieur  et  intrinsèque,  le  sacre- 

ment extérieur  et  extrinsèque  lorsque  ce  dernier  a  cessé  d'exis- ter en  lui-même. 

Si  Ton  envisage  dans  leur  ensemble  les  divers  éléments  que 

nous  avons  analysés  jusqu'ici,  on  voit  clairement  que  le  carac- 
tère sacramentel  désigne  et  signifie  la  grâce  sacramentelle  non 

point  seulement  théoriquement,  mais  encore,  en  un  certain  sens 

et  à  plus  d'un  point  de  vue,  pratiquement  c'est  à  dire  efficace- 
ment. L'on  comprend  donc  pourquoi  les  Pères  l'ont,  avec  raison, 

nommé  un  «  sceau  salutaire  »  (TopaY^ç  crto-T^oio?  —  Cyrill.  Hier., 
calech.  1,  n.  3).  Si.  étant  une  sorte  de  charisme  (gratia  gratis 

data),  il  ne  sanctifie  point  par  lui-même,  il  contribue  toutefois 
médiatement  et  efficacement  à  la  sanctification  proprement 
dite,  en  tant  que,  moralement,  il  attire  et  obtient  en  une  cer- 

taine manière  la  grâce  sanctifiante.  En  lui-même,  il  sert  à  obte- 
nir (ou  à  recevoir  de  nouveau  et  à  conserver)  la  grâce  sancti- 

fiante :  il  est,  du  moins  par  son  union  avec  la  grâce  habituelle, 
une  source  intarissable  de  secours  spéciaux:  aussi  S.  Macaire 

le  (irand  voit-il  un  lien  entre  le  caractère  sacramentel  el  la  per- 
sévérance finale.  Jésus-Christ  viendra  du  ciel  :  il  ressuscitera 

(1}  Movetui*  Deus  ab  eo  charactcrc  viso  ad  conferenda  auxilia  et  gratias 
in  ordine  ad  aclionc!^  illas,  ad  qiias  per  talo  sacrameiUuin  dostinatur 
specialiler  homo,  et  in  lioc  sensu  diciliirliomoarmari  el  instrui  cliaraclei'e. 
se.  mcdiafc,  (|ualenus  character  exigit  a  Deo  et  movet  ipsum  ad  dandnm 
illuminalionein  et  arma  si)intualia  :  in  quo  etiani  sensu  appellalur  passini 
a  Palribus  nomine  luminis,  «juia  niniiruni  exiifit  illuslralionem  et  lumen 
inlernum    Lrf.o,  disp.  0,  sect.  3.  n.  44\ 
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tous  les  (ils  crAdain  et  les  parlni*era  eu  deux  calé^ories:  ceux 
qui  oui  sou  propre  sigue,  cesl  à  dire  le  sceau  de  lEspril  Saiul, 

il  les  i2^Ioi'i(iera  couime  lui  apjiai'leuaul,  el  les  placera  à  sa 

droite  pour  ([u'ils  i'èi>iieul  à  jaiuais  avec  lui  daus  le  ciel 
(Iloniil.  5  . 

8.  —  Relaliveiuiuil  au  salul  perscuiuel,  le  caraclère  a,  saus 
doute,  uioius  de  valeur  que  la  grûce  de  radoj)liou;  loutefois,  de 

sa  ualure,  il  esl,  daus  Tordre  surnaturel,  uiu;  perfection  intrin- 
sè(iue  de  Ihonuue  (perlicil  aniimim  in  lus  qiuv  perlinenl  ad  ciil- 
lum  Jh'i  seciimhun  riliimvilœ  chrislianœ  —  S.  Tuomj,  uuvérilable 
ornement,  une  réelle  beaulé  de  Tâme  {characler  décorai  el  nobi- 
lital  animam  —  S.  Tuoai.  —  characler  esl  siciil  quoedam  qua- 
lilas  unimam  fidelem  decoransel  ornans —  S.  Bo.nav.).  Il  esl  une 

marque  profondément  gravée  sur  l'âme  pour  alLesler  qu'elle  esl 
la  propriété  spéciale  de  Dieu,  qu'elle  a  une  parenté  et  une  union 
plus  étroite  avec  l'Iïomme-Dieu  :  il  confère  donc  une  dignité 
sublime,  luie  vocation  toule  suriuiturelle,  une  autorité  perma- 

nente dans  le  royaume  supra-terrestre  de  Dieu  et  de  Jésus-dhrist 
ici-bas.  Tous  ceux  (jui  sont  marqués  de  ce  sceau  sacramentel 

l'orment,  sur  la  terre,  une  société  séparée  du  monde  des  infi- 
dèles, une  race  sacerdotale  et  royale,  un  peuple  consacré  et 

voué  à  Dieu,  et  qui  a  l'auguste  mission  de  publier,  par  ses 
paroles  et  par  ses  œuvres,  la  gloire  de  Dieu  ici-bas,  de  régner 
éternellement  avec  Jésus-Christ  dans  le  séjour  de  la  gloire 
(iPetr.,  h,  9-lOi. 

9.  —  La  grâce  et  le  cai-actère  sacramentel  ont  cela  de  com- 

mun qu'ils  sont,  de  leur  nature,  des  qualités  ou  perfections 
intrinsèques  el  surnaturelles  de  l'âme  ;  mais  ils  diffèrent  en  ce 
(|ue  la  grâce  peut  s'accroître,  qu'elle  peut  être  reçue  plus  ou 
moins  abondamment,  tandis  ([ue  le  caractère  n'admet  ni  ce 
progrès  ni  cette  diversité  dans  la  mesure  [non  suscipil  inagis  el 
minus).  Le  caractère  est  indépendant  de  toute  disposition  :  il 

est  le  même  en  tous  ceux  qui  le  portent  (qualilas  indivisibi- 
lis)  (l).  Characleres  Sfwranienloruni  magis  el  minus  non  reci- 
piunl,  ul  dicalur  baplizalus  vel  conflrnuilus  magis  el  minus 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  2,  u.  1,  q.  2j. 

Les  trois  caractères  sont  séparables  l'un  de  l'autre  et,  par 
conséquent,  réellement  différents  —  et  cette  dilTérence  n'est 
pas  seulement  numérique  :  elle  est  encore  spécifique,  puisque 
chacun  des  caractères  a  une  destination  et  une  efficacité  par- 

ticulières. —  D'après  la   dignité   des  sacrements  auxquels   ils 

(1)  Uctincnda  est  communis    senlcntia.  ([iiod  characler  ?;il  in  omnibus 
a'qualis   Lugo,  disp.  G,  secl.  4,  n.  81). 
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correspondent,  les  caractères  n'ont  point  la  même  perfection. 
Le  caractère  baptismal  est,  par  sa  nature  même,  la  condition 
indispensable  et  le  fondement  nécessaire  que  supposent  les  deux 

autres  ;  et,  quant  aux  deux  derniers,  le  caractère  de  la  Confir- 

mation précède  celui  de  l'Ordre,  et  relativement  au  but  et  rela- 
tivement au  précepte  (li.  Quia  dislinciio popiili  a  non  populo 

(i  Petr.,  II,  10)  est  prima  et  radicalis,  liinc  es/,  r/uocl  character 
haplismalis  est  fundanientuni  omnium  aliorum  characteruni  et 
ideo  illo  non  substrato  nihil  polerit  i^upercedificari  ac  per  ho: 

oportet  de  nova  fieri.Si  autem  sul^sternatur.  alii  imjjrimi  possunt 

nec  unquam  utterius  iterandi  sunt  (S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  ('>  . 10.  —  Le  caractère  sacramentel  est  inamissible  ou  indélél^ile 

(character  œternaliter  persévérât  —  S.  Bonav.  ;  character  inde- 
lebititer  manet  in  anima  —  S.  Tiiom.i.  Cette  propriété  du  carac- 

tère est  dune  extrême  importance:  aussi,  presque  partout  et 

toujours,  on  s'est  attaché  à  la  mettre  en  relief.  Que  le  caractère 
une  fois  imprimé  dans  l'âme  soit  inefi'acaljle  du  moins  en 
cette  vie,  c'est  une  vérité  de  foi  ;  qu'il  subsiste  dans  l'éter- 

nité, c'est  l'enseignement  certain  et  (X)mmun  des  théologiens; 
et  la  preuve  de  cette  doctrine  se  tire  de  la  tradition  et  de  la 

pratique  de  l'Église,  comme  de  la  nature  et  du  but  du  caractère sacramentel. 

a)  Dans  le  langage  des  Pères  et  de  l'Église  le  caractère  est, 
dès  les  temps  apostoliques,  représenté  simplement  comme  un 

sceau  ou  signe  ineffaçable,  indestructible,  infrangible,  indélé- 
bile, impérissable;  il  est  même  expressément  appelé  <<  un  sceau 

inamissible  pour  toute  l'éternité  »  (^U  "oj;  a'ôjva;  —  Cyrill. 
HiEROs.).  D'après  S.  Grégoire  de  Xazianze,  le  caractère  est,  «  dans 
la  mort,  un  présent  d'heureux  augure  ios^iôv  iv-ao'.ov  ,  plus  pré- 

cieux que  l'or,  meilleur  qu'un  riche  tombeau  »  Orat.  in  S. 
Bapt.  I,  c.  15).  Au  jugement  dernier,  le  Christ  reconnaîtra  les 
siens  au  caractère  uni  à  la  grâce  (S.  Macar.  Ilomil.  5  . 

D'après  la  pratique  constante  de  l'Eglise,  les  trois  sacrements 

qui  impriment  un  caractère  n'ont  jamais  pu  et  ne  peuvent  pas 
être  réitérés  à  la  même  personne.  La  raison  dernière  et  extrin- 

sèque en  est  dans  une  volonté  positive  de  Dieu;  mais  la  raison 
prochaine  et  intrinsèque  en  est,   sans  doute,   que   le  caractère 

(1;  Fidei  gencratio  prœcedit  confirnialioïKMii  ol  ronninialio  imillipli- 
Gationem,  scd  priinuni  de  nccessilalc  prœcodit  sccunduni  ol  lerlium,  cl 
secundum  praîcedit  tertium  de  congruo.  Talis  ordo  est  in  dislinctionibus 
populi  :  nam  primo  est  scparatio  fidclia  populi  alj  .Egyptiis  vel  iiialis  : 
secundo  forliiim  ab  infirniis  ;  tertio  sanclorum  et  perfectoruni  ab  aliis. 
Et  sic  est  ordo  in  characteribus  (S.  Bonav.,  dis!.  G.  p.  1,  ((.  -I  . 
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une  l'ois  imprimé  d(Mnciirc  inamissihlo.  Le  caraclère  lui-même 
est  relïet  prochain  et  immédiat  du  sacrement,  puiscjue  la  i>race 

n'est  donnée  ([ue  dans  la  dépendance  et  par  le  moyen  du  carac- 
tère. Or,  le  sacrement  (jui  imprime  un  caractère  ne  pouvant  ni 

produire  de  nouveau  son  elïel  propre  —  le  caractère  —  ni  Tau^- 
menter,  il  est  inutile  de  réitérer  ce  sacrement;  ce  serait  le  ra- 

baisser ou  le  mépriser  [conliuuelid,  injurui  —  S.  Aug.)  (1). 
Saci'amen/a,  in  quilnia  imprimiliir  characler,  nullateniis  ileran- 
liir;  secl  si  (lelcreliir,  passent  el  deherenl  ilerari:  enjo  non  deleUir 

(S.  BoNAV.,  îv,  dist.  G,  p.  1,  q.  5\  —  Il  ne  faudrait  pas  réitérer 
le  sacrement  même  dans  le  cas  oii  un  mort  ressusciterait  par 
miracle:  la  raison  ne  peut  en  être  que  dans  la  persistance  du 

caractère  en  l'autre  vie  (2).  Qiuvdani  sacramentel  imprimiint  cJia- 
racterem,  sicut  l)a])tismns,  confîrmatio  et  ordo.  El  quia  ctiaracter 

in  anima  perpeluo  manet,  ideo  haptizatiis  vel  confirmatus  vel  or- 
dinaliis  si  ressascitaretu/\  non  débet  iterari  aliquid  itlorum  sa- 
cramentorum  (S.  Tuom.,  in  ep.  ad  Ilehr.^  c.  11,  lect.  8). 

h)  Par  sa  nature  intrinsèque,  le  caractère  est  impérissable,  en 

sorte  qu'il  ne  peut  être  détruit  par  aucune  cause  créée,  mais 
seulement  par  la  toute-puissance  de  Dieu.  Or,  on  ne  voit  pas  ce 

((ui,  de  la  part  de  Dieu,  pourrait  exiger  cette  annihilation.  D'un 
côté,  le  caractère  a  son  principe  dans  l'éternel  sacerdoce  de 
Jésus-Christ  ;  d'un  autre  coté,  il  réside  dans  l'ame  immortelle, 
et  de  telle  sorte  que  sa  persistance  —  à  la  difTérence  de  la  con- 

servation de  la  grâce  sanctifiante  —  est  complètement  indépen- 

dante de  l'état  moral  de  celui  qui  est  marqué  de  ce  caractère  (3). 
L'homme  peut  facilement  perdre  par  le  péché  l'état  de  grâce, 
c'est-à-dire    l'amitié   de    Dieu  ;  mais    si,  par  le   caractère,  il  est 

^r  I^uo  «Innlur  in  bnplismo.  se.  character  et  gralia  :  sed  quamvis  cha- 
ractcr  siL  indclebilis.  Imnen  gratia  esl  dclehilis  :  ergo  saltem  ralione  gra 
lise  potcst  et  débet  iterari.  A  cette  objection  le  Docteur  séraphique  répond 

ainsi:  Ad  ilhid  quod  objiciturde  gratia,  dicenduni,  quod  gralia  non  esl  ef- 
fectiis  immedialus,  sed  medianle  charactere  et  ideo  nihil  fil,  quando  non 
imprimiliir  characler  (S.  Boxav..  iv,  dist.  6.  p.  1,  q.  G  . 

,2)  p]sse  sacerdotem  convenit  boniini  ratione  aniina^,  in  qua  est  ordinis 
character:  unde  per  mortem  homo  non  perdit  oïdinem  saccrdotalem  et 
inulto  minus  Christus,  qui  est  totius  sacerdotii  origo  (S.  Thom.,  3,  q.  50, 
a.  4,  ad  3 \ 

(3)  '<  Privilegium  nieretur  aniittere,  qui  concessa  sibi  abulilur  potes- 
late  »  —  sed  litereticus  et  scbismaticus  abutuntur  potestate  conliciendi  : 
ergo  sicut  Deus  dédit  potestatem,  ita  et  débet  auferre.  S.  Bonaventuro 
répond  :  Dicendum  quod  dignus  est  de  se,  sed  tamen  Dei  largitas  non 

subtrahit  quod  impiiniit  ut  perpetuuni,  et  quia  talis  est  character  sacer- 
dotalis,  ideo  manet  ad  divin;e  largitatis  gloriam  et  nialorum  per|)oluani 
damnationem  et  if^nominiam  el  per  conse(iuens  ad  nianifestandani  Dei  jus- 
liliam  (S.  Bonav.^iv.  dist.  13,  a.  1,  ([.  1). 
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consacré  et  voué  au  service  de  Dieu,  celte  consécration  et  cette 

obligation  subsistent  alors  même  qu'il  renie  sa  foi  et  se  sépare 
de  l'Eglise.  Character  est  quœdam  consecratio  animai  immov' 
lalis.  Omnis  aiiiem  consecratio  manet^  quandiii  manet  ces  con- 
secraia,  sicut  patet  in  consecratione  ecctesiœ  vet  attaris  (S.  Thom., 
in  ep.  ad  Bom.^  c.  7,  lect.  2).  Ouoniam  ctiavacter  proprielas  est 

exsistens  in  siihjecto  perpetiio,  in  rjiio  non  potest  hahere  repii- 
gnantiam.  ideo  ejiis  impressio  est  perpétua  {S.  Bonay.,  iv,  dist.  (), 

p.  2,  q.  5).  —  Ce  n'est  pas  la  persistance  du  caractère  qui  dépend 
de  la  volonté  de  l'homme,  mais  le  fait  seul  de  l'impression  du 
caractère,  et  encore  ce  fait  lui-même  ne  dépend-il  de  la  volonté 
que  médiatement  et  en  tant  que  le  libre  consentement  est  néces- 

saire pour  que  le  sacrement  soit  reçu  validement  ;  mais,  le  sacre- 
ment une  fois  reçu  validement,  le  caractère  est  toujours  im- 

primé. Oui  vutt  exterius  sacramentum  recipere,  etsi  notit  inte- 

l'ius  atiquid  in  se  fieri,  fit  tamen  propter  Iioc  quod  qui  subjicit  se 
causse,  subjicit  se  necessario  annexo  (le  caractère  —  S.  Bonav. 
IV,  dist.  4.  p,  1,  a. 2,  q.  1). 

c)  Le  caractère  est  une  qualité,  une  propriété  surnaturelle, 

mais  d'une  perfection  bien  inférieure  à  celle  de  la  grâce  sancti- 

fiante et  d'un  genre  différent  ;  c'est  pourquoi  il  peut  subsister 
même  dans  Féternelle  nuit  de  l'enfer.  En  outre,  l'imperfection 
inhérente  au  caractère  est  telle,  cependant,  que  sa  permanence 

est  encore  compatible  avec  l'état  parfait  de  la  gloire  du  ciel;  au 

contraire,  les  vertus  surnaturelles  de  la  foi  et  de  l'espérance  peu- 
vent bien  subsister  ici-bas,  même  avec  le  péché  mortel,  mais  elles 

sont  exclues,  dans  l'autre  vie,  soit  par  le  châtiment  de  la  damna- 
tion, soit  par  la  vision  béatifique.  Ctiaracter  dicit  quamdam  con- 

signationeni  et  lumen  quoddam,  et  iltud  non  liabet  oppositionem 
ad  tumen  perfectum  nec  habet  oppositionem  ad  tenebram  pcenœ 
propter  lacis  modicitatem  :  ideo  nec  ibi  evacuatur  nec  hic  exstin- 
guitur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  p.  2,  q.  5). 

Il  va  de  soi  que,  dans  l'autre  vie,  le  caractère  a  un  autre  but 
que  dans  l'Église  d'ici-bas.  Mais  il  est  incontestable  que,  même 
dans  cette  autre  vie,  il  a  son  utilité  et  son  importance  :  il  sert  en 
tout  cas  à  accroître  la  récompense  du  ciel,  ou  à  aggraver  le 

châtiment  de  l'enfer  (1).  Pour  les  bienheureux  habitants  du  ciel, 
il  est  et  il  reste  un  signe  distinctif  éclatant  qui  ajoute  à  la  gloire 

(1)  Character  oniniiim  ordinum  manet  in  anima  sive  revorlentis  ad  lai- 
catum  sive  morienlis  ut  i^ignncuhim  dislinclivuni  el  hoc  vel  ad  (/lorinni.  si 

benc  usus  est,  vel  ad  i(jnominiam,  si  maie,  nec  oportet  (jnod  nianeat  seni- 
per  quantum  ad  usiim  ministerii,  quia  iste  usus  <piodammodo  c(mverlitur 
in  prœmiiim  ̂ S.  Bonav.,  iv.  dist.  24,  j).  2,  a.  1.  ([.  1). 
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«iccidonlollo  ;  pour  les  nialheurenx  damnés,  il  est  une  lionlo  cL 

une  Imniilialion  parce  (\\\^'i\  allosie  de  quels  dons  précieux  ils ont  abusé  sur  la  terre,  comme  membres  delà  famille  du  Christ, 
comme  soldais  de  ce  Chef,  comme  dispensateurs  des  mystères 

divins  (1).  In  damnaiis  manel  charackr  ad  con/'asionem,  in  healis 
(id  qiianluliimciimque  decorem  (S.  Bonav.,  iv,  disU  (>,  p.  1,  q.  5). 
Cette  persistance  du  caractère  après  la  mort  est,  au  point  de 

vue  ascétique,  une  circonstance  qui  a  sa  vnlor:)-  spéciale:  elle 
est  bien  faite,  quand  on  la  médite,  pour  inspirer  de  sérieuses 
rétlexionsct  des  résolutions  salutaires. 

(1)  Uti'iim  (lanmati  cognitiono  iialurnli  \  ideant  charactercni  huiic  supoi- 
naliiialoin,  an  vcro  cognitionc  supernaturali?  \'idctur  qiiod  cognilione  su- 
pcrnaturali  ;Viva,  p.  7,  disp.  2,  q.  G,  n.  6  . 



QUATRIÈME  SECTION 

AUTEUR,  MINISTRE  ET  SUJET  DES  SACREMENTS 

§.  18.  —  Remarques  préliminaires. 

1.  — Jusqu'ici  nous  avons  étudié  la  nature,  refficacité  et  les 
elîetsdes  sacrements  :  il  faut  examiner  maintenant  ce  qu'on  peut 
appeler  les  «  facteurs  »  intrinsèques  dont  le  concours  leur 
donne  Texistence.  Ils  appartiennent,  eux  aussi,  au  mystérieux 

organisme  des  sacrements.  Puisque  l'action  de  Dieu  et  celle  de 
l'homme  doivent  ici  mystérieusement  coopérer,  il  y  a  donc 
d'abord  deux  causes  efficientes  :  l'auteur  des  sacrements  (causa 
instituens  sacramenla)  comme  cause  principale,  et  le  ministre 
des  sacrements  (causa  uiens  sacramenio  insiiiulo,  comme  cause 

instrumentale.  11  appartenait  à  lIIomme-Dieu  de  choisir,  de 
déterminer  et  de  prescrire  le  signe  sensible,  et  de  lui  commu- 

niquer la  vertu  sacramentelle.  Le  ministre,  au  contraire,  n'a 
plus  qu'à  constituer  le  signe  sacramentel  institué  une  fois  pour 
toutes,  afin  que  ce  signe  puisse  exercer  son  efficacité  dans 

l'ordre  de  la  grâce.  En  troisième  lieu,  on  peut  considérer  encore 
le  «  sujet  »  {suhjeclum  respeclivum),  parce  cjne.  sans  lui,  six  de 
nos  sacrements  ne  peuvent  exister  et  (junn  sujet  est  nécessaire 
pour  que  tous  les  sacrements  sans  exception  produisent  leur 

efTet.  —  L'institution  et  l'administration  des  sacrements  sup- 
posent, d'autre  part,  une  puissance  ou  une  autorité  surnatu- 

relle, dont  l'organisation  et  la  hiérarchie  réclament  ici  une 
explication  préalable.  Ce  n'est  ni  de  la  même  manière  ni  au 
même  degré  que  cette  puissance  ou  celte  autorité  appartiennent, 
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(111110  pari  à  Dieu  et  à  l'Ilommc-DicMi,  eL,(r;uilre  pari,  à  lÉi^liso 
et  à  ses  ininislres  (1). 

'2.  —  En  première  lig-ne  vient  la  puissance  d'aulorité  (poleslas 

aiiciorllalis)^ces[-i\-d'ive  une  plénitude  supérieure  et  absolument 
indépendante  de  pouvoir,  relalivement  à  rinstilulion  fmodiliea- 
tion,  abroi^atioii)  des  saerements,  en  sorte  que  tout  aulre  pou- 

voir, en  cet  ordre  de  choses,  découle  nécessairement  de  celte 

puissance  suprême  et  lui  demeure  subordonné.  Cette  pléni- 

tude d'autorilé  n'apjiarlieul  ([u'à  Dieu,  parce  que  Dieu  seul, 
comme  cause  première  et  principale,  c'est-à-dire  par  lui-même 
et  par  sa  propre  vertu,  peut  produire  dans  rame  les  efl'ets  sur- 

naturels des  sacrements  :  la  grâce  de  la  justification  et  le  carac- 
tère sacramentel.  Et  puisque,  seul,  Tauteur  premier  de  toutes 

les  i>râces  et  de  tous  les  dons  surnaturels  peut  attacher  à  son 

gré  la  collation  de  ses  grâces  et  de  ces  dons  à  l'emploi  de  signes 
sensibles.  Dieu  seul  est  l'auteur  principal  (aiiclor  principalis) 
des  sacrements.  Cette  prérogative  étant  essentiellement  divine, 

il  ne  peut  communiquer  une  telle  plénitude  d'autorité  à  aucune 
de  ses  créatures,  pas  même  à  la  sainte  humanité  du  Christ  (2). 

—  Les  créatures  ne  peuvent  contribuer  à  la  sanctification  inté- 
rieure de  Ihommc  quk  titre  dinstruments  ou  de  ministres;  un 

homme  ne  saurait  donc  instituer  un  sacrement  qu'en  tant  ({uil 
est  l'oroane  de  Dieu. 

3.  —  En  second  lieu  nous  trouvons  la  puissance  d'excellence 
poleslas  excellenlia',  qui  appartient  à  Jésus-Christ  dans  sa 
nature  humaine,  et  qui,  dans  sa  plénitude  propre,  ne  peut  con- 

venir qu'à  riIomme-Dieu.  Ce  pouvoir  excellent  et  tout  spécial 
relalivement  à  l'institution  et  à  l'administration  des  sacrements 

appartient  à  l'Homme-Dieii  parce  que  le  Sauveur,  par  sa  satisfac- 
tion surabondante  et  par  ses  mérites  infinis,  a  acquis  à  l'huma 

nité  déchue  toute  grâce,  tout  pardon,  toute  sanctification.  Jésus- 

;  1  )  Triplex  c>l  potcsUis  absolvoiidi  a  pcccato  in  baplismo.  Una  poteslas  > 
aucAorilalis  cl  h.TC  solius  Dei  est,  (juia  propria  viiUite  pcccata  diiniltiL 
<iuasi  principalis  causa  remissionis  peccati  ;  unde  tali  poteslatc  CiirisLus 
secunduni  qiiod  liomo  pcccata  remitterc  non  poterat.  —  Alla  poleslas  est 
mlnislerii.  <jufe  eis  competit  qui  sacramenta  dispensant,  in  ([uibus  divina 

\irlus  secretius  opcralur  salutem.  — Tertia  est  média  inter  lias  duas, 
(pi.'c  dicitur  poleslas  excellenliœ  et  liruic  Clu'l.stus  pra;  aliis  liabuit 
{S.  TnoM.,  IV.  dist.  5,  q.  1,  a.  1  . 

,2)  Potestas  auctoritatis  communicata  alicui  tralieret  ipsuni  extra  ter- 
niinos  creatuife  :  quia  non  potest  esse  ([uod  creatura  sit  ag-ons  pi-inci- 
pale  respectu  nobilissinii  elTectus,  quo  ultimo  fini  conjunii-imur,  (ujus- 
niodi  est  gratia,  per  (piam  fitremissio  peccatorum.  Et  idco  omnes  dicunt, 
quod  potestas  auctoritatis  nuUi  creaturre  communicari  potuit  (S.  Thom.^ 
IV,  dist.  5,  q.  1,  a.  3,  sol.  1). 
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Christ,  comme  homme,  est  Tau  leur  de  1"  Alliance  nouvelle  et  du 
culte  chrétien,  le  fondateur  et  le  chef  de  TÉglise  :  il  faut  donc 

que  la  communication  qui  sera  faite  de  ces  fruits  de  la  rédem- 
tion,  que  les  lois  et  la  dispensation  de  tous  les  moyens  de  salut 
dépendent  de  sa  volonté  humaine.  Siciit  Chrislus  in  qiianliim 
Deiis  hdhet potestatem  aiiclorilalis  insacramentis^  ita  in  quantum 
homo  hahet  potestatem  ministerii  principatis  sive  potestatem 
excellentiœ  (S.  Tiiom.,  3,  (j.  64,  a.  3).  De  Taulorité  spéciale,  en 

vertu  de  laquelle  Jésus-Christ  occupe  une  place  suréminentc 
qui  fait  de  lui  le  principe  de  toutes  choses  dans  le  corps  mys- 

tique de  rÉglise,  découlent  les  quatre  points  suivants. 

a)  Par  l'œuvre  de  la  rédemption   qu'il   a  accomplie,   .Jésus- 
Christ  est  la   cause   méritoire  suprême  {causa  meritoria  prin- 

cipatis)   de  toutes  les  grâces  du  salut,  en  sorte  que  les  grâces 
sacramentelles  sont  elles-mêmes  un  fruit  de  sa  médiation.  La 

vertu  et  Tefficacité  des  sacrements  dérivent  d'une  façon  spéciale 
ispeciatiter)  de  la  Passion  du  Sauveur  (1)  ;  c'est  le  fruit  si  doux 
et  si  précieux  de  la  Passion  qui  nous  est  offert  dans  les  sacre- 

ments ;  ils  sont  institués  pour  appliquer  à  chacun  en  particulier 
les  mérites  de  la  Passion  de  Jésus-Christ.   Meritum  et  virtus 
passionis  Christi  operatur  in  sacramentis   (S.   Tiiom.,  3,  q.   64, 

a.  3).  Le  sacrement  du  Baptême,  comme  instrument  delà  puri- 
fication et  de  la  sanctification  de  FÉglise,  est  le  but  et  la  con- 

séquence  de   la  mort   rédemptrice   de  Jésus-Christ  (Epiies.,  v. 
25-27).  La  Mer  Rouge  est  une  figure  du  baptême   institué  par 
Jésus-Christ  :  comment  ce  baptême   est-il  rouge  (rubet),  sinon 

parce  qu'il  a  été  consacré  par  le  sang  du   Christ  (nisi  Christi 
sanguine  consecratus  —  S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.   11,  n.  4r?   —  Et 
pour  signifier  que  les  sacrements  ont  leur  source  dans  la  Pas- 

sion et  dans  la  mort  du  Sauveur,  le  sani>-  et  leau  coulèrent  mi- 
raculeusement  du  côté  du  Rédempteur  percé  par  la  lance.  En 
raison  de  ce  rapport  des  sacrements  avec  la  Passion  du  Christ, 

l'Apôtre  nous  dit  (Hebr.,  x,    29j  que  l'homme  sanctifié  par   le 
Baptême  est  sanctifié  dans  le  sang  de  5 ésus-Chvi^l  [sanctificatus 
haptismo  sanctifîcatus  sanguine  Christi  dicitur  —  S.  Thom.,  de 

verit.,  q,  27,  a.  4).  Les  trois  autres  prérogatives  de  l'autorité  (}ui 
distingue  lIIomme-Dieu  de  toutes  les  autres  causes  instrumen- 

tales dans  la  dispensation  de  la  grâce,   reposent  sur  ce  mérite 
expiatoire. 

(1)  Bnplisimi^J,  i^dMiilcnlia  ol  nlia  sncrainonla  oxiounliir  ad  dololiononi 

peccatoruiii  sicut  inslruiucnlaliloi'  aiçenlia  ad  doknioneni  ciili»a;  :  unde 
(if/unl  in  virtule  passionis  dominiez  et  ipsani  passionis  virluteni  in  nos 
qiiodainmodo  transfundunt  (S.  ïnoM.,  3,  disl.  1'.).  ([.  1,  a.  1,  sol.  2,   ail  l  . 



§    18.    REMAROUES    PRÉLIMINAIRES  155 

h)  Puisque  les  sncreu\onls  lirenl  leur  vertu  et  leurs  fruils  de 
la  Passion  el  des  mérites  de  .Iésus-(Uirisl,  ils  ne  peuvent  être 

accomplis  qu'au  nom  de  Jésus-Christ  et  par  une  mission  venant 
de  lui,  car  il  est  lui-même  le  principal  ministre  qui  se  sert  de 

Thomme  comme  d'un  organe  pour  la  dispensation  de  ses  sacre- ments. 

c)  En  outre,  l'institution  des  sacrements  n'a  pas  seulement 
son  principe  dans  les  mérites  expiatoires  de  Jésus-Christ;  elle 
dépend  nécessairement  de  la  volonté  humaine  du  Christ,  car 

l'Auteur  du  salut  doit  évidemment  posséder  le  droit  et  le  [)0U- 
voirde  désigner  les  moyens  par  lesquels  la  grâce  de  la  Rédemp- 

tion acquise  par  lui  sera  appliquée  aux  âmes. 

cl)  Enfin,  dans  la  dispensation  de  ses  grâces,  l'Homme-Dieu 
n'est  nullement  lié  à  l'emploi  de  tel  ou  tel  rite  extérieur:  il  peut, 
même  sans  sacrement,  c'est-à-dire  par  le  seul  commandement 
de  sa  volonté  {solo  imperio  -  S.  Thom.)  appliquer  la  grâce  et 

remettre  les  péchés,  comme  il  l'a  fait  durant  sa  vie  mortelle 
(Luc,  VII,  48). 

Par  rapport  à  l'infinie  puissance  d'autorité  {potestas  aiiclori- 
tatis)  qui  appartient  à  Dieu,  la  puissance  d'excellence  {poteslas 
excellentise)  du  Rédempteur  (1)  doit,  sans  doute,  être  regardée 

comme  le  principal  pouvoir  ministériel  {poleslas  miiiislerii  prin- 
cipal is)  ;  mais,  par  rapport  au  simple  pouvoir  ministériel  des 

organes  humains  qu'elle  emploie,  elle  peut  être  considérée 
comme  une  véritable  puissance  d'autorité  ipotest  auctoritas 
nominari per  comparationem  ad  alios  minislros  —  S.  Tiiom., 
3,  q.  64,  a.  5,  ad  2). 

Certaines  expressions  de  S.  Augustin  {inJoann.^  tr.  5)  parlant 
du  pouvoir  de  baptiser  en  Jésus-Christ,  ont  donné  lieu  à  une 
controverse  entre  Scolastiques.  On  se  demande  si  le  Sauveur 

aurait  pu  communiquer  sa  puissance  relativement  aux  sacre- 

ments à  ses  serviteurs,  c'est-à-dire  à  de  pures  créatures  (2).  A 
l'exemple  de  S,.  Thomas,  la  plupart  des  théologiens  répondent 
affirmativement;  mais,  évidemment,  avec  cette  restriction,  que 

la  puissance  communiquée  à  une  pure  créature  ne  pourrait  ja- 

mais être  ni  aussi  entière  ni  aussi  parfaite  que  celle  de  l'Homme- 
Dieu  qui,  en  raison  de  l'union  hypostatique,  était  seul  capable 
d'offrir  une  expiation  d'un  mérite  infini   et  inépuisable  pour  la 

(1  Chrifttus  habuit  potestatem  pleniludinis  in  sacramentis  quasi  eos  in^^- 
tUuens  et  iis  efficaciam  prœbens  ;^S.  Tiiom.,  iv,  dist.  4,  q.  1,  a.  3,  sol.  5  . 

(21  I^ieiTO  LomlKird  termine  ainsi  la  discussion  de  cette  question  ;  sa 

solution,  plus  tard,  n'a  pas  été  généralement  adoptée  :  Si  qiiis  hoc  melius 
aperire  poterit,non  invideo  (iv,  dist.  5,  c.  3  . 
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rémission  de  tous  les  péchés  et  pour  la  sanctification  de  tous 

les  hommes.  —  De  fait,  cependant,  Jésus-Christ  n'a  voulu  com- 
muniquer à  aucun  homme  une  puissance  ou  une  plénitude  de 

grâce  telle  que  cet  homme  pût,  en  vertu  de  son  propre  mérite, 
instituer  des  sacrements  ouïes  administrer  en  son  propre  nom. 

En  cela,  il  s'inspirait  d'une  sagesse  et  dune  bonté  souveraines. 
En  se  réservant  la  puissance  qni  lui  est  propre,  il  veillait  à  as- 

surer la  sécurité  du  salut  de  Thomme  et  Tunité  de  l'Église  (1). 
Il  voulait  et  il  devait  être  le  seul  Chef  de  son  corps  mystique  ; 
il  voulait  et  il  devait  répandre  sans  intermédiaire,  dans  tous  les 

membres  de  ce  corps,  la  vie  surnaturelle  —  d'abord  en  vue  du 
salut  des  fidèles,  afin  que  l'homme  ne  fût  point  exposé  à  mettre 
son  espérance  dans  un  homme  son  semblable  ;  puis  en  vue  de 

garantir  l'unité  de  rÉgiise,  que  l'institution  de  ditîérents  sacre- 
ments par  différents  serviteurs  du  Christ  eût  exposée  à  la  divi- 

sion et  à  la  ruine  (I  Cor.,  i,  12-15).  Poteslalem  excellenliœ  Deiis 
homini  para  conferve  poiiiit^  sed  tamen  non  fuit  decens,  ne  sjjes 
in  Jiomine  poneretiiv  et  ut  Ecclesiœ  iinum  caput  esse  ostenderet, 
a  quo  omnia  niembra  spirituatem  sensum  (connaissance  de  ta 
vérité]  et  motuni  (infusion  de  la  grâce)  reciperent  (S.  Thom.,  iv, 
dist.  5,  a.  3,  sol.  2). 

4.  —  En  troisième  lieu,  nous  trouvons  la  puissance  ministé- 

rielle [poiestas  ministerii),  que  Jésus-Christ  a  confiée  à  l'Eglise 
et  à  ses  serviteurs.  L'Ascension  du  Sauveur  a  mis  un  terme  à 
sa  vie  visible  sur  la  terre,  mais  non  à  sa  vie  et  à  son  action 

invisibles  [absens corpove  in  ccelo  etprœsens  majestate —  S.  Aug., 
in  Joann.,  Ir.  5,  n.  9).  Or,  afin  de  pouvoir  toujours  appliquer, 

comme  cause  principale  et  d'une  manière  invisible,  les  sacre- 
ments institués  par  lui  et  sanctifiés  par  ses  mérites,  il  a  besoin, 

sur  la  terre,  du  concours  d'un  organe  visible.  C'est  pourquoi il  a  confié  à  des  hommes  le  ministère  des  sacrements.  Maître  et 

Seigneur,  il  administre  ces  sacrements  par  l'intermédiaire  de 
serviteurs  humains  (2). 

Jésus-Christ  a  institué  les  sacrements  dans  l'Eglise  et  pour 
l'Église.  A  son  Église  il  a  laissé  et  confié  ses  sacrements  comme 

(1)  Potuit  Dominus  hanc  i)olestalem  servis^  darc  et   noluit.    Ne  lot  bap- 
tismata  dicerenliir,  (luot  essenl  servi    sibi  tenuit  Doiiiinus   baplizandi 
poteslalem,  servis  niinislerium  dedil      Noluit  ergo  serviim  ponere  speni 
in  servo    Per  banc  polestakMu,  (]iiain  Cbristiis  sobis  sibi  leniiit  et  in  ne- 
minem  minislroruni  Iransfudil  (luainvis  per  niinislros  suos  baplizare 
dignatus  sit,  per  bane  shil  niiilas  Ecclesiiv  [S.  Arc;.,  in  Joann..  tr.  5.  ii.  7: 
II'.  6,  n.  G.  —  Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  G4,  a.  4\ 

;2)  Aliud  est  baplizare  per  minislerianu  aiiud  baplizai-e  per  polcslaiem 
(S.  AiG,,  in  Joann.,  Ir.  5,  n.  G). 
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un  prôcieux:  lirrilnij^o.  L'Ki»lisc  ('nllu)li((nf  est  donc,  seule,  en 
possession  légilinio  de  lous  les  sacremeiils  :  ils  sont  sa  propriélé 
exclusive.  Si,  en  seséparani  de  ri^]i.»lisc,  des  sociétés  religieuses 
non  catholiques  ont  emporté  et  comme  dérobé  des  sacrements 
à  riiérila2:e  palernel,  cerlaius  sacrements  peuvent  de  fait  exister 
hors  de  ll^s^liscet  même,  chins  certaines  circonstances,  exercer 

leur  efficacité  dans  Tordre  de  la  grâce  ;  mais,  de  droit,  les  sacre- 
ments sont  et  restent  parloiit  cl  loujours,  non  point  seulement 

les  sacremcnls  de  Jésus-('hrist,  mais  encore  les  sacrements  de 

l'Église  (Ij.  \on  baplismiim  vesh'um  acceptanuis^  (/nia  non  est 
baptismiis  ille  schisniaticomni  vel  hœreiicoriim^  sed  Dei  el  Eccle- 
siœ,  ubicumque  fuerit  inventus  el  quocumque  Iranslatus 

(S.  AuG.,  de  bapt.,  1.  1,  c.  14,  n.  '22).  —  Baptisnms  qui  daliir 
ab  hœreticis  in  forma  Ecclesùe^  baplisnms  est  c/baptismus  Eccle- 
sitc,  quia  régénérât  filios  Ecctesiœ,  non  hœresi,  gênerai  etiam  filios 

in  Christo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  5,  a.  2,  q.  1).  —  L'autorité  la  plus 
haule  et  la  plus  étendue  relalivement  aux  sacrements  réside 

donc  exclusivement  dans  rÉgliso  catholique;  en  dehors  d'une 
mission  ou  d'un  pouvoir  venant  de  TÉglise,  toute  administration 
des  sacrements  est  en  elle-même  coupable,  parce  qu'elle  est 
en  opposition  avec  la  volonté  de  Jésus-Christ  et  les  dispositions 

établies  par  lui  {"2).  Tout  ministre  d'un  sacrement  doit  agir  au 
nom  de  l'Église  et  en  vertu  d'une  mission  qu'il  tient  de  l'Église, 
comme  au  nom  do  Jésus-Christ  et  en  vertu  dune  mission  qu'il 
tient  de  Jésus-Christ.  Et,  de  fait,  ce  n'est  point  seulement  la 
licéité,  mais  jusqu'à  un  certain  point  la  validité  des  sacrements 

qui  dépend  de  l'Église. 
a)  Tout  d'abord,  l'autorité  de  l'Église  est  la  source  de  tout 

droit  àl'administralion  des  sacrements.  L'Eglise,  seule  héritière 
et  seule  dépositaire  de  la  mission  apostolique,  a  seule  autorité 
pour  baptiser  (Mattu.,  xxvin,  19),  pour  remettre  les  péchés 

(JoANN.,  XX,  22),  pour  célébrer  l'Eucharistie  (Luc,  xxii,  41). 
La  légitimité  de  l'adminislralion  des  sacrements  est  donc  subor- 

donnée à  un  pouvoir  communiqué  par  l'Église,  et  le  ministre 
du  sacrement  [niinister  Icgitimus)  est  l'évêque  seul  ou  le  prêtre 
seul  qui,  outre  l'ordination,  possède  la  juridiction  ou  est  envoyé 
par  l'Église  (Cfr.  Trid.,  sess.  23,  can.  7). 

(!)  Ex  callioUca  Ecdesia  siinl  oninia  dominica  sacramenla,  quse  sic 
habctis  et  datis,  quemadmodum  liabebantur  et  dabantur,  eliam  prius- 
<piain  indo  exiretis  iS.  Aug  ,  ep.  93.  c.  11,  n.  4G). 

(2)  En  cas  de  nécessité  (in  ca^u  necessitatis)  un  schismiti(iLie,  un  liérc- 

tique  reçoit  de  l'Église  le  pouvoir  de  baptiser,  par  exemple,  ou  d'absou- 
dre —  en  pareil  cas,  il  n'est  donc  plus  un  ministre  illégitime. 
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h)  La  validilé  même  des  sacrements  en  dehors  de  l'Église 
dépend  de  TÉglise  dans  une  ceiiaine  mesure  et  sous  certains 

rapports  (1).  La  loi  divine  quiexclul  de  l'administration  des  sacre- 
ments les  hérétiques  et  les  schismatiques,  rend  cette  adminis- 
tration de  leur  part  illicite,  mais  non  invalide.  La  réception  valide 

des  sacrements  en  dehors  de  la  véritable  Eglise  est  salutaire  et 

efficace,  lorsque  le  sujet  du  sacrement  n'oppose  aucun  obstacle 
à  l'effet  de  la  grâce  ;  tel  est  le  cas,  par  exemple,  pour  les  enfants, 
lel  peut  être  aussi  le  cas  pour  les  adultes  qui  sont  dans  l'erreur 
par  une  ignorance  invincible.  Baplismus  hœreliconim  in  forma 
Ecclesiœ  coHaius  habet  effîcaciam^  iiisi  obsii  obex  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  5,  a.  2,  q.  2). 

Mais  pour  qu'un  sacrement  soit  validement  administré  hors 
de  l'Église,  il  faut  que  le  ministre  hérétique  ou  schismatique 
agisse  en  un  certain  sens  comme  ministre  de  TÉglise  (2)  : 

il  doit,  du  moins  par  l'intention,  se  conformeret  s'unira  l'Église. 
Inlentio  minisiri  débet  conformari  inlentioni  Ecclesiœ  (S.  Thom., 

i),  ([.  65,  a.  10).  Le  sacrement  n'existe  (jue  si  le  ministre  a  l'in- 
tention, du  moins  en  général  et  implicitement,  de  faire  ce  que 

la  véritable  Eglise  fait  (ou  se  propose  de  faire).  Ce  que  lÉglise 

veut,  ce  que  TÉglise  fait,  voilà  donc  la  règle,  la  mesure  avec  la- 

quelle l'intention  du  ministre  doit  toujours  et  partout  être  en  har- 
monie, pour  que  le  sacrement  soit  valide.  —  L'intention  de  faire 

ce  que  fait  l'Église  n'est  pas  autre  chose  que  l'intention  de  faire 
ce  que  Jésus-Christ  a  institué  —  et  comme  jamais  un  sacrement 

n'est  valide  sans  cette  dernière  intention,  il  n'y  a  jamais  sacre- 
ment valide  sans  l'intention  de  faire  ce  que  fait  l'Église.  L'Église 

maintient  invariablement  et  infailliblement  ce  que  Jésus-Christ 
dispose  et  prescrit.  Xecesse  est  quod  dispensalio  sacramenloriun 
fuit  ex  inlenlione  et  ex  inlentione,  qua  rjiiis   intendat  facere  quod 

(1^  l*iiisquc  la  jui'idiction  conférée  par  l'Église  est  aussi  essentielle- 
mcnl  nécessaire  que  le  pouvoir  divin  de  l'Ordre  pour  la  validité  de 
l'absolution,  il  est  évident  qu'un  prêtre  schismatique  ou  héréticiuc  ne 
peut  validement  administrer  le  sacrement  de  la  Pénitence  qu'autant  que 
rÉglisc  catholique  lui  en  donne  le  i)ouvoir,  par  exemple  in  arliciilo  mortis.  — 

De  nn'MU  '  la  validité  de  la  Conlirmation  tlonnée  par  un  prêtre  —  dans 
ri']glise  (»u  hors  de  l'I^glise  —  dépend  entièrement  de  l'autorité  et  de  la 
volonté  du  Pape.  —  Enfin,  mais  d'une  autre  manière,  la  validité  du  sacre- 

ment du  M:iiiage  est  soumise  à  la  souveraine  autorité  de  l'Église  (Cfr. 
SuAREz,  <lisp.  1(),  sect.  r. 

(2).  In  fille  Kcclesia)  minislialur  i^aplisnuis.  In  sacramenlis  <lirigil  (ides 

Ecclesia»  intentionem  eo  ([uod  intentio  requisita  est,  intendere  facere  id 

(juod  Ecclcsia  crédit  seu  intendit.  L'nde  sic  intenslendo  (juod  Kcclesia  in- 
tendit baplizans  lit  minisier  Ecclesiœ,  etiamsi  fuerit  lnvreliciis  ,  facil  enim 

opiia  KccAesiiv    Gabh.  Bikl,  iv,  dist.  G,  <j.  3,  duh.  G\ 
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Clinslus  insliUiit  ad  Inuiuiuftm  sahilcm  vcl  Millcm  facere  quod 

l'aciL  Ecclesia,  in  (jiio  cldiuliliir  in  generali  inlenlio  pnvdicld,  (/nia 
ipsa  Ecclesia,  siciii  sacramenta  a  Ghristo  acccpil  sic  (id  saluleni 

fidtdium  dispensai  (S.l^()NAV.,/i/'et77.,iv,5).(rest  ainsi  cl  en  cesens 
([ne  même  la  validité  des  sacrements  administrés  hors  de  Fl^^glise 
dépend  de  la  soumission  de  la  Nolonté  du  minisire  à  la  véritable 
Église,  qui  accomplit  toujours  et  veut  que  Ion  accomplisse  les 
actes  sacramentels  comme  des  institutions  de  son  Seigneur  et 

divin  Cher.  Requiriliir  minislri  inlenlio,  qiui  se  suJ>jici(il  prin- 
cipali  (Kjenli,  ut  se.  inlendat  facere  quod  facil  Chrislus  el Ecclesia 

(S.  TnoM.,  3,  q.  (')4,  a.  8,  ad  1).  Par  l'intention  indispensable- 
ment  nécessaire  pour  hi  valide  administration  des  sacrements, 
le  ministre  devient  le  serviteur  de  rÉglise  comm<î  celui  de 

Jésus-Christ.  Le  minisire  (môme  le  ministre  illégitime  -en  de- 

hors de  l'Église  catholique)  doit  réellement  et  véritablement 

conformer  sa  volonté  à  la  volonté  de  l'Église,  c'est-à-dire  ac- 
complir l'acte  extérieur  du  sacrement  comme  un  acte  voulu  par 

l'Église.  Minisler  sac/'ciinenli  agit  in  persona  totins  Ecclesiœ  ex 
ciijiis  fide  siippleliir  id  quod  deest  fîdei  minislri  (S.  TnoM.,  3, 
q.  64,  a.  1),  ad  1). 

^^.  19.  —  Institution  des  Sacrements. 

1.  —  De  ce  que  nous  avons  dit  précédemment  il  ressort,  sans 

qu'il  y  ait  besoin  de  le  prouver  davantage,  que  Jésus-Christ 
comme  Dieu  est  et  doit  être,  avec  le  Père  et  l'Esprit  Saint, 
le  piincipal  auteur  de  nos  sacrements  (aactor  principalis).  Dieu 
seul  peut,  avec  une  puissance  absolument  indépendante  et  avec 

une  entière  liberté,  attacher  à  des  éléments  sensibles  des  elï'ets 
aussi  excellents  et  aussi  divers;  et,  par  le  moyen  de  ces  éléments 

ou  signes,  produire  ces  effets  dans  l'âme.  En  ce  sens,  «  Dieu seul  a  institué  les  sacrements  »  (soins  Deus  est  sacranienloriun 

inslitutor —  S.  Thom.,  3,  q.  64, a.  2). —  Mais  dans  l'économie  ac- 
tuelle, où  tout  salut  nous  vient  de  Jésus-Christ  (Act.,  iv,  12j,  les 

moyens  de  salut  doivent  dépendre  aussi  de  la  volonté  humaine 

du  divin  Sauveur.  Comme  homme,  il  possède  la  puissance  d'ex- 
cellence (potestas  excellentiœ),  et  Tinstilution  des  sacrements 

appartient  précisément  à  cette  puissance  qui  lui  est  propre. 
Instiliiere  noviini  sacramenliun  perlinet  ad  polestalem  excellen- 

tiœ, qiiœ  competit  soli  Chrislo  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  1,  ad  1).  — 
Comme  source  de  la  grâce  sacramentelle  [fons  gratiœ  sacra^ 

mentatis  —  S.  Bonav.).  l' Homme-Dieu  devait  être  aussi  «  lins- 
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liLiileur  et  le  consommateur  des  vénérables  sacrements  »,  vene- 
vahiliiim  sacramenlorum  institutor  aiqiie  perfector  —  iTrid., 
sess.  24,  proœm).  In  sacramenlis  N.  L.  cUihir  gratia,  qiiœ  non 
est  nisi  a  Chrisio  et  ideo  oportiiit  quod  ab  ipso  instilidioneni 

Jiaberenl  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  108,  a.  2,  ad  2).  —  Et  cette  insti- 
tution des  sacrements  a  été  faite  immédiatement  ou  personnel- 
lement par  Jésus-Christ,  et  non  point  seulement  confiée  par  lui 

aux  Apôtres  ou  à  l'Église.  Quia  gratiam  exjiobis  conseqiii  non 
possumiis,  sed per  Christiun  soliim,  ideo  sacramentel, per  qiiœ  gra- 

tiam consequimiir,  ipse  Dominus  instituitper  seipsum  S.Tiiom.^ 
1,2,  q.  108,  a.  2). 

2.  -  «  Tous  les  sacrements  de  l'Alliance  nouvelle  onl  été  ins- 
titués par  Jésus-Christ  notre  Seigneur  »  (Trid.,  sess.  7,  de  sacr. 

in  gen.,  can.  1).  —  Le  Christ  notre  vSeigneur  n'a  donné  ni  aux 
Apôtres  ni  à  TÉglise  le  pouvoir  d'instituer  un  sacrement  ;  il  a 
institué  lui-même,  inimédiatement,  les  sept  sacrements,  pen- 

dant qu'il  séjourna  sur  cette  terre  —  en  tout  cas,  par  conséquent, 

avant  l'Ascension  (1).  Nombre  d'enseignements  et  de  dispositions 
concernant  les  sacrements  se  rappoi'lent  à  la  période  qui  s'est 
écoulée  entre  la  Résurrection  et  l'Ascension,  alors  que  le  Sei- 

gneur ((  apparaissait  à  ses  apôtres  et  leur  parlait  du  royaume  de 

Dieu  »  (AcT.,  1,  2),  c'est-à-dire  de  l'Église  dont  il  compléta  l'ins- 
titution avant  de  remonter  au  ciel.  Durant  ces  quarante  jours 

«  de  grands  sacrements  furent  institués,  de  grands  mystères 
furent  révélés  ))  (S.  Léo  iMagn.,  Serm.  1,  in  Ascens.  Dom.  . 

Si,  depuis  le  Concile  de  Trente,  l'institution  immédiate  (/m;?2e- 
diata  institutio)  de  tous  nos  sacrements  par  Jésus-Clirist  lui- 

même  n'est  pas  directement  un  dogme  formel  et  solennellement 
déclaré, comme  le  veulent  certains  théologiens,  c'est  là,  toutefois, 
une  de  ces  vérités  catholiques  qui  ne  peuvent  être  mises  en 
doute  ou  contredites  par  personne  (2)  ;  la  démonstration  en  est 
décisive. 

^1)  Dominus  ac  Satvator,  ovangalicTe  lei^is  d  ilor  oL  iuslilulor,  anlc  reces- 
siim  siiiini  a  sœciilo  /.s/o  per  ascensioucm  in  ciplum  soplom  instituiL  sacra- 
menta  novre  et  cvangelicae  legis  tan(iimn\  sei)lem  lucdicinalia  vasa,  per 

(pifc  virtus,  gratia  et  meritum  omnium  horum,  quae  assumpsit,  l'ecit  per- 
luiitciuc  pro  noljis,  applicantur  homini!)u-5  (Dio\.  Cartus.,  Elem.  thcoi, 
pi'op.  132). 

(2)  Est  conclusiio  ista  post  concilium  adeo  cerla,  ((uod  licet  opposilum 
non  sit  ha^rcsis  notoria,  sit  tamcn  orroneum  aut  temerarium  (.Salmant. 
dis}).  G,  dul).  1,  n.  2).—  Avant  le  Concile  de  Trente,  qucl(iue>;  Scolasli<iues 

pensaient  (jue  Jésus-Cln-isl.  ou  i)lul<H  il-lspril  Saint  n'avait  que  médiate. 
menl,  par  les  apôtres,  institué  ou  i»ronudgué  certains  sacrements  la  Con- 

firmation et  lE-vtrèine-Onclion}.  Sacramentorum  inslitutionem  non  altri- 

buimusnisi  Deo  vel  per  Filiiini  \q\  per   Spiriliim  Sanclum...    Sicul    Dous 
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a)  Tous  les  théologiens  postérieurs  au  Concile  de  Trente  s'ac- 
cordent à  reconnaître  ([ue  le  canon  du  concile  ne  peut  et  ne 

doit  être  entendu  ([ue  de  l'institution  immédiate  de  tous  les 
sacrements  par  Jésus-Christ.  Cette  unanimité  des  théologiens 

nous  garantit  suCtisamment  la  manière  de  voir  de  l'Église 
entière  (1). 

/>)  Sans  doute,  pour  des  motifs  particuliers,  le  Concile  n'a 
point  fait  entrer  le  mot  «  immedinle  »  (immédiatement)  dans  la 
susdite  déclaration  ;  mais  que,  du  moins,  la  déclaration  doive 

être  entendue  en  ce  sens,  c'est  ce  qui  ressort  et  de  la  nature 
même  du  sujet  et  de  la  façon  ordinaire  de  s'exprimer.  En  elîet, 
au  sens  propre  et  rigoureux  du  mot  —  et  le  canon  du  Concile 

prend  évidemment  le  mot  en  ce  sens  — l'expression  «  instifiiere  » 
(instituer)  ne  s'applique  qu'à  celui  qui,  immédiatement  et  par 
lui-même,  crée  uneinstitution  quelconque,  et  non  à  celui  qui  se 
borne  à  donnera  un  autre  la  faculté  de  procéder  à  cette  insti- 

tution. Lors  donc  que  Jésus-Christ  est  déclaré,  simplement  et 
dans  tout  le  sens  du  mot,  Yinsliluteiir  des  sacrements,  il  est 

suffisamment  affirmé  qu'il  les  a  établis,  non  ])oint  par  d'autres 
ou  médiatement,  mais  immédiatement  par  lui-même  ou  person- 

nellement. Les  institutions  qui  ne  dérivent  que  médiatement 

de  Jésus-Christ  ne  sont  jamais,  dans  le  langage  de  l'Église,  sim- 
plement attribuées  au  Sauveur,  mais  aux  Apôtres  ou  à  l'Église. 

Une  comparaison  éclaircira  la  question.  Les  rites  si  pleins  de 

signification,  les  cérémonies  que  l'on  emploie  dans  l'adminis- 
tration des  sacrements,  ne  viennent  pas  immédiatement  ou 

directement  de  Jésus-Christ,  mais  de  l'Eglise  ou  des  Apôtres  : 
aussi  leur  institution  n'est-elle  pas  rapportée  au  Sauveur,  bien 
qu'elle  puisse  lui  être  attribuée  au   moins  médiatement,  en  tant 

opcratur  principaliter,  et  saccnlos  ul  iiiinistcr,  sic  insliUUio  sacranicn- 
torum  respicit  Deum  iit  anclorein  et  Apostolos  l'cspicit  ni  minislros  in 
proinulgando  (S.  Bonav.,  iv,dist.  23,  a.  l,  q.  2\  —  Depuis  la  déclaralioiî 
(lu  Concile  de  Trente,  lopinion  de  ces  Scolastitiues,  ou  du  moins  leur 

manière  de  s'exprimer  ncst  [)lus  admissible  :  elle  est  donc  communément 
rejetée.  Du  reste,  en  réalité,  celte  ancienne  opinion  —  surtout  lelle  que 

S.  Bonaveiilurc  la  présente  —  diffère  à  i)eine  de  celle  d'un  lii-and  nombre 
de  théologiens  postérieurs  au  Concile  de  Tienle  qui  attribuent  à  lliglise 
la  détermination  spécifique  du  signe  sacramentel  dans  la  Conlîrmation  et 

surtout  dans  TOrdination.  La  manière  de  s'exprimer  était  défectueuse, 
parce  qu'on  ne  s'entendait  pas  très  clairement  sur  les  «  moments  d  qui 
ai)partiennenl  à  la  nolion  de  l'institution.  —  (^fr.  en  particulier.  S.  Boxav., 
Breuil.,  vi,  4. 

(1)  Le  Concile  n'a  point  voulu  rejeter  directement  comme  héréli(|uc 
l'expression  admise  par  plusieurs  Scolasliques.  (lue  certains  sacrements 
n'ont  été  institués  que  par  l'intermédiaire  des  Apôtres. 

GIHR.    —  LES  SACREMENTS.   —  L  —   il. 
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qu'il  a  donné  aux  Apôtres  et,  dans  la  personne  des  Apôtres,  à 
l'Église  le  pouvoir  surnaturel  d'établir  ces  rites  et  ces  cérémo- 

nies. Cette  différence,  l'Église  elle-même  l'atteste  (Trid.,  sess. 
21,  cap.  2),  lorsqu'elle  déclare  que  son  autorité  ne  s'étend 
qu'aux  pratiques  et  aux  prières  accidentelles  de  l'administration 
des  sacrements,  mais  nullement  à  la  substance  même  du  sacre- 

ment (1).  La  raison  propre  de  cette  distinction  dans  l'autorité 
de  l'Église  ne  peut  évidemment  être  que  celle-ci  :  la  substance 
dès  sacrements,  —  c'est-à-dire  tout  ce  qui  constitue  l'essence 
des  sacrements,  la  forme  et  la  matière  essentielle,  —  vient  non 

point  de  l'Église,  mais  immédiatement  de  Jésus-Christ  lui- 
même  ;  et,  par  conséquent,  tout  cela  est  soustrait  à  l'autorité 
de  l'Église.  Ce  que  Jésus-Christ  a  établi  doit  toujours  être 
observé  invariablement,  tandis  que  l'Église  peut,  dans  certaines 
circonstances  et  par  de  sages  motifs,  modifier  ou  même  abroger 

les  institutions  dont  elle  est  l'auteur. 
c)  Le  même  Concile  (sess.  14,  p.  2,  cap.  1,  et  can.  1;  dit  ex- 

pressément que  l'Extrême-Onction,  «  instituée  par  Jésus-Christ 
notre  Seigneur  »,  n'a  été  que  u  recommandée  et  publiée  »  par 
l'apôtre  S.  Jacques.  Ici,  l'institution  Unslitutio)  est  formel- 

lement réservée  à  Jésus-Christ  et  en  même  temps  refusée 

à  l'apôtre,  à  qui  l'on  attribue  seulement  la  recommandation 
[commendalio)  et  la  promulgation  [promiilgalio)  du  sacrement. 
—  De  même  (sess.  14,  p.  1,  cap.  1,  et  can.  1  ;  sess.  22^  cap.  Ij, 

l'institution  du  sacrement  de  la  Pénitence  et  du  sacrement  de 
l'Ordre  est  attribuée  immédiatement  à  Jésus-Christ. 

il)  En  règle  générale,  les  SS.  Pères  supposent  comme  une 
vérité  reconnue  de  tous  ou,  parfois,  ils  déclarent  expressé- 

ment que  tous  les  sacrements  chrétiens  viennent  de  Jésus- 
Christ  lui-même,  et  non  pas  des  Apôtres.  Divinioi'ci  siint  sacra- 
menia  clirlstianoriim  qiiam  judœoriim.  Aiiclor  sacramenlorum 
qiiis  est  nisi  Dominus  Jésus?  De  cœlo  ista  sacranienla  veneriinl 

(Ps.  Ambr.,  de  sacr.^  p.  4,  c.  4,  n.  13).  —  C'est  encore  l'IIomme- 
Dieu  que  les  Pères  reconnaissent  pour  l'auteur  des  sacrements, 
lorsqu'ils  affirment  que  les  paroles  sacramentelles  sont  les 
paroles  de  Jésus-Christ  lui-même,  et  que  les  sacrements  ne 
peuvent  en  aucune  manière  êlre  regardés  comme  les  sacrements 

des  Apôtres,  mais  uniquement  comme  les  sacrements  de  Jésus- 

(l  Atiiioscil  l-kclc>ia  in  se  poleslalom  ciica  iiUi8  et  ceremonias.  non 
circa  subslantiam  saciamonloruin  Jac.o,  disp.  7,  sect.  1.  n.  5).  —  Supi)0- 
nit  Conciliuni.  Christuni  ipsuni  Iradidissc  Krcicsia^  sacranionlorum  sulv 

slanliani  canKiue  inniRilabileni  esse  voluisse.  Hoc  auleni  ipïjiun  l'iiil, 
bacramenta  immédiate  inslituere  ^Suarez,  disp.  12,  sect.  1,  n.  3  . 
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Christ.  «  Examinez  les  paroles  des  Apôtres.  Nul  n'a  jamais  dit  : 
((  Mon  baplème  »  (ba/)lisnius  luciis).  Onoicpie  rKvangile  fût  le 
même  j)our  lous  \fjiuunvis  uniun  omnium  cssel  fJrdngeliumj,  Ws 
ont  pu  dire  :  o  Mon  Évangile  »  [Evangeliam  meum  —  II,  Tni.,  i^ 
8)  :  mais  nulle  part  vous  ne  trouverez:  c<  Mon  bapléme  »  (hap- 
lisma  meum  —  S.  Ai(;.,  in  Joann.,  tr.  5,  n.  9j  (1). 

e)  Cette  doctrine  de  l'Église  a  sa  source  et  son  point  d'appui 
non  seulement  dans  la  prédication  des  Apôtres  ou  dans  la  Tra- 

dition, mais  encore  dans  l'Ecriture  sainte.  L'Ecriture  nous 
dit  expressément  que  le  Seigneur  a  institué  solennellement  le 
Baptême,  1  Eucharistie  et  la  Pénitence.  Par  analogie  [u  purilale 

7*a//o/2/s),  Jésus-Christ  doit  avoir  gardé  le  même  mode  d'insti- 
tution pour  les  autres  sacrements  —  institution  immédiate  — 

quand  le  conlraii-e  n'est  [)as  indiqué  ;  et,  en  fait,  le  contraire 
nest  ])oint  indiqué.  Dans  l'Écriture  sainte,  plus  encore  que 
dans  la  Tradition,  les  Apôtres  ne  sont  que  des  «  administrateurs 

ou  dispensateurs  »  (o!-/.'vo;j.o'.,  dispensaiores  —  I  Cor.,  iv,  1),  des 
«  promulgateurs  »  {pronmlgalores  —  Ti«id.,  sess.  14,  p.  2, 
cap.  1);  nulle  part  ils  ne  sont  les  auteurs  (auclores)  des  sacre- 
ments. 

/)  Enfin,  il  ne  mancpie  pas  de  raisons  solides  pour  établir  que 

Jésus-Christ,  notre  Seigneur,  a  agi  avec  une  sa<.';esse  admirable 

en 'se  réservant  à  lui-même,  sans  le  communiquer  à  d'autres, 
le  pouvoir  d'instituer  les  sacrements  de  l'Alliance  nouvelle. 

En  tous  cas,  l'institution  immédiate  de  tous  les  sacrements 
par  le  Sauveur  répondmerveilleusement  à  la  nature  et  au  but  de 

ces  sacrenienls  eux-mêmes,  qui  sont  la  continuation  visible,  en 

même  temps  que  mystique,  de  l'œuvre  de  la  rédemption  accom- 
plie par  Jésus-Christ  dans  sa  vie  mortelle.  Les  sacrements  ont 

le  rapport  le  plus  intime,  le  lien  le  plus  étroit  avec  rincarnation 
et  avec  la  sainte  Humanité  du  Christ,  puisque  leur  but  principal 

est  de  continuer  à  réaliser  subjectivement,  d'une  manière  sen- 
sible, l'œuvre  de  la  Rédemption  accomplie  objectivement  d'une 

manière  visible:  et  ce  but,  ils  l'atteignent  jiar  la  justification  et 
par  la  sanctification  de  chaque  âme  en  particulier. 

Les  sacrements  ne  sont  point  des  choses  accessoires;  ils  font 
partie  de  la  constitution  fondamentale  du  royaume  de  Dieu  sur 

la  terre.  Or,  cette  constitution  a  pour  auteur  l'IIomme-Dieu  lui- 
même,  ([ui  a  fondé  l'Église,  établi  le  culte  chrétien,  donné  la  loi 
nouvelle.  Comme  parties  fondamentales  et  essentielles  de 

l'Église  visible,  du   culte  catholique  et  de  la  loi  du  Testament 

1)  «  Bnplismus    meus,  ncmo    dixiL    Aposloloruin    oniniiio  (S.    Ai  f..,    de 
htipl.,  1.  5,  c.  14,  n.  IGj. 
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nouveau,  il  faut  donc  que  les  sacrements  (et  le  sacrifice  eucha- 
ristique) aient  Jésus-Christ  môme  pour  auteur  (Ij.  Septem  sacra- 

menta  legis  graiiœ  Christus  insiitiiit  lanqiiam  novi  testamenli 
mediator  ei  prœcipuus  lalnr  legis  (S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  4).  En 

leur  qualité  d'envoyés  et  de  serviteurs  de  Jésus-Christ,  les' Apô- 
tres avaient  seulement  la  mission  de  gouverner,  au  nom  du 

Sauveur,  «  TÉglise  bâtie  »  par  Jésus-Christ,  en  prêchant  les 
vérités  révélées  une  fois  pour  toutes  et  en  administrant  les  sacre- 

ments définitivement  établis.  Aposloll  et  eoriim  siiccessores  siinl 
vicarii  Dei  quantum  ad  regimen  Ecclesi.T  constitutœ  per  fidem 
et  fidei  sacramenta.  Unde  sicut  non  licet  ils  constituere  aliam  Ec- 
clesiam,  ila  non  licet  iis  aliam  Iradere  fîdem  neque  instituere 

alia  sacramenta,  sed  per  sacramenta,  quce  de  latere  Christi  pen~ 
dentis  in  cruce  fluxerunt^  dicitur  esse  faliricata  Ecclesia  Christi 
(S.  TiioM.,  3,q.64,  a.  2,  ad  3). 

Si  les  rites  sacramentels  de  la  Loi  ancienne  reposaient  immé- 
diatement sur  une  institution  divine,  les  sacrements  bien  plus 

excellents  et  bien  plus  efficaces  de  la  Loi  nouvelle  ne  pouvaient 
assurément  avoir  un  homme  pour  auteur.  Sacramenta  \.  L. 
sunt  digniora  quam  sacramenta  T.  L.  Sed  omnia  sacramenta 
V.  L.  sunt  a  Deo  inslituta.  Ergo  mullo  fortius  omnia  sacramenta 

N.  L.  habent  institutionem  ab  ipso  Christo    (SuppL,  q.  '29,  a-.-)- 
Enfin,  il  est  hors  de  doute  qu'aux  yeux  des  fidèles  nos  sacre- 

ments gagnent  en  valeur  et  en  dignité  parce  qu'ils  ont  été  ins- 
titués non  point  par  les  hommes,  mais  immédiatement  par  Jésus 

Christ  (2).  Non  est  parvipendendum  quod  et  Deum  habet  aucto- 
rem  et  de  cœto  ducit  originem  (S.  Bern.,  de  consul^  c.  4,  a.  18). 

i<20.  —  Ministre  des  sacrements. 

1.  —  Jésus  Christ  notre  Seigneur  a  institué  nos  sacrements  ; 

en  d'autres  termes,  il  a  lui-même  établi  et  prescrit  tout  ce  qui 
est  indispensablement  nécessaire  à  Fexistence  des  sacrements. 
Mais  pour  la  «  confection  »  du  sacrement,  il  faut  non  seulement 

(1)  Alii  dicunt  quod  omnia  sacrnnienla  Cliristus  instituit  per  seipsuni  : 
sed  (lufcdam  i)er  scipsuni  ppoimilgavit,  quce  sunt  niajoris  difrirullatis  ad 

crcdcnduni  ;  quœdani  autcm  Ai)ostolis  proniulganda  restM-\avit.  sicuL 
extrcinam  unctionem  et  confirma tion(Mii.  Et  liœc  opinio  pro  tanto  videtur 
probabilior,  (juia  sacramenta  ad  fundamentum  lee:is  pertinent  et  ideo  atl 
Icgislatoreni  pertinct  eorum  institutio  et  iterum  ([uia  ex  inslilutione 

cfficaciam  habent^  qiuc  in  iis  nonnisi  divinil us   inesl    Siimm...  \).  '2d,  a.  T. 

(2)  Suarkz,  disp.  12,  sect.  1.  n.  7-10. 
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que  la  malière  essentielle  (clehila  nuilcricnal  la  forme  essentielle 

[debila  forma)  soient  dùnient  unies,  mais  encore  ({ue  l'union  de 
ces  deux  élcments  conslil utils  se  lasse  par  un  minisire  autorisé 

(dehitus  ininisler)  (1).  Comme  auteur  des  sacrements  Jésus- 

Christ  a  donc  désigné  aussi  les  personnes  par  l'intermédiaire 
'desquelles  il  veut  que  ces  sacrements  soient  administrés  (2). 
Il  reste  lui-même  le  ministre  principal  {/ninisle/'  principalis). 

Sans  doute,  il  n'administre  point  les  sacrements  par  sa  présence 
et  par  son  action  visibles  (non  niinislerio  corpoi'ia)^  mais  par 

l'aclion  invisible  de  sa  puissance  et  de  sa  majesté  {invisihili 
opère  majeslatis  —  S.  Aug.)  (3),  par  laquelle  il  demeure  jusc^u'à 
la  fin  des  temps  avec  son  Église  pour  l'assister  (Matth.,  xxvni, 
20).  Les  hommes  ne  sont  donc  que  les  ministres  secondaires  ou 

subordonnés,  puisque  ce  n'est  poifut  d'eux-mêmes  ni  par  leur 

pro[)re  puissance  qu'ils  accomplissent  les  actes  sacramentels, 
mais  en  qualité  de  représentants  et  d'instruments  del'IIomme- Dieu  (4). 

2.  —  L'homme,  ministre  visible  et  secondaire,  n'est,  par  con- 
séquent, que  l'organe  c'est  à-dire  l'instrument  animé  [instra- 

mentiini  animaliun)  dont  Jésus-Christ,  ministre  invisible  et  prin- 
cipal, se  sert  pour  accomplir  extérieurement  les  actes  sacra- 

mentels et  communiquer  aux  Ames  la  grâce  sacramentelle.  De 
même,  en   elTet,   que  le  Sauveur  produit  le   sacrement  par  le 

(1)  Eflicacia  sacrainenti  non  tanlum  est  ex  verbis  prolalis,  sedctiam  ex 
materui  débita  et  persona  conuenienle,  et  idco  si  sil  defcctus  in  i)ersona 

ministri.  vei'l)a  prolala  ab  alio  non  possunt  eflicaciam  sacramcnto  prœberc 
(S.  TnoM.,  IV,  dist.  7,  ({.  3,  a.  1,  sol.  1,  ad  1  . 

(2)  Manifeslum  est  quod  omnia  ccclcsiastica  sacranicnta  ipse  Christus 
perficit  :  ipse  enim  est  qui  baplizat,  ipsc  est  quipeccata  remittit,  ipsc  est 
sacordos.  qui  se  oblulit  in  ara  crucis  etcujus  virlute  corpus  cjus  in  altari 

(piolidie  consecratui'  et  tamen  (juia  corporaliternon  cuni omnibus  fidelilms 
praîsenliaiiler  eral  futurus  elegil  ministros,  per  qiios  prœdicta  fidelibus 
dispcnsaret  ̂ S.  TnoM.,  c.  genL,  iv,  75). 

(3:  Ouuni  dicimus  :  «  Chi-istus  baptizat  »,  non  visibiU  niinislerio  dicinius 
sed  occulla  gralia,  occulta  potentia  in  Spii'itu  Sancto,  sicut  de  illo  dictum 
esta  Joanne  Baptista  :  «  llie  est  qui  baptizat  in  Spirilu  Sancto  »  ;Joann., 
I,  33\  Nec  jam  baptizarc  cessavit,  sed  adhucidagil,  non  niinislerio  cor- 
poris  sed  invisibili  operalione  majeslatis.  Quodeniui  di<Mmus  :  «  lj)se  bap- 

tizat »  non  dicimus,  ipse  lonct  et  in  aqua  corj)us  credenlium  tini^it,  sed, 
ipse  invisibiliter  niundat  et  lioc  univcrsam  i)rorsus  ecclesiam  S.  Aug., 

c.  un.  Petn.,  1,  3,  c.  49,  n.  'id  . 
(4)  Conficere  sacramentum  est  opus  supcrnaturale  :  nam  est  ronficcrc 

signum  cfficax  graliaî  ;  sed  nulla  creatura  ex  se  hal>ct  banc  potestatem, 
ergo  oporlet  ut  illam  recipiat  ex  divina  institutione  (SiAiiEZ,  disp.  13, 
sect.  I.  n.  1). 
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ministre  humain  qu'il  emploie,  ainsi  il  produit,  par  l'intermé- 
diaire de  ce  ministre,  la  justification  et  la  sanctification  des 

âmes  (1). 

Dans  l'administration  des  sacrements,  l'homme  est  donc 
véritablement  une  cause  concomitante,  quoique  simplement 
instrumentale,  de  la  communication  de  la  grâce,  en  tant  que, 

représentant  de  Jésus-Christ,  il  produit,  en  nous  et  par  la  puis- 
sance de  Jésus-Christ,  le  signe  sacramentel  qui  communique 

la  grâce  (2).  Alhis  est  donalor,  aliiis  esl  minislrator  \S.  Aug., 

serm.  266,  n.  3).  —  Solas  Deiis  remiltll  peccala  auctoritativc 
(Is.,  XLiii  25),  homines  autem  diciintiir  remittere  ministerio 

(S.  Thom.,  de  verît.^  q.  27,  a.  3,  ad  Ij  (3).  Ainsi  le  ministre  pos- 
sède une  véritable  autorité,  un  pouvoir  réel  sur  la  collation  de 

la  grâce,  sur  la  justification  et  la  sanctification  de  l'homme: 
mais  cette  autorité  est  dépendante  et  limitée,  en  tant  qu'il  ne 
peut  Texercer  que  parce  qu'il  est  le  ministre  des  sacrements, 
c'est-à-dire  en  tant  qu'il  prépare  et  présente  les  vaisseaux  que 
Jésus-Christ  Notre  Seigneur  remplit  de  sa  grâce  par  sa  propre 

puissance  (4).  Poteslas  ministri  alligala  est  sacramentis.  —  L'effi- 
cacité et  la  dignité  des  sacrements  chrétiens  confèrent  donc  une 

sublime  excellence  aux  «  ministres  de  la  Loi  nouvelle  »  dont  la 

fonction  les  rend  ainsi,  par  ce  pouvoir  de  sanctification  (^5),  les 

«  glorieux  ministres  de  l'Esprit»  (II  Cor.,  m,  6-9). 

^1)  Ministri  Ecclosiœ  neque  a  pcccatis  mundanl  homines  ad  sacramenta 
accedcntes  neque  gratiam  conferunt  sua  virtute  (comme  cause  principale\ 
sed  hoc  facit  Chrisliis  per  eos  siciit  per  quœdam  instrumenta  ,S.  Thom.,  3,  q. 
64,  a.  5,  ad  1. 

(2)  Quomodo  et  Moyses  sanctificat  (Exon..  xxix,  24)  et  Dominus  vLevit., 
XXI,  15^  ?  Non  Moyses  pro  Domino,  sed  Moyses  visil)ilibus  sacramentis 
per  ministerium  suum,  Dominus  autem  invisibili  Erratia  per  S[)iritum  suum 

;^S.  Aug.,  in  hepl.,  I.  3,  q.  84  .  —  Res  inanimata^  non  operanlur  aliquid  ad 
interiorem  elTectum  nisi  inslriimenlalitcr.  Et  similiter  homines  non  operan- 
tur  ad  sacramentorum  interioi-em  eflectum  nisi  per  rnodum  ministerii 
(S.  Thom.,  3,  q.  04,  a.  2,  ad  3). 

(3)  In  baptismo  sacerdos  baptizat  in-trumentalitcr  et  tamen  confert  gra- 
tiam  :  ergo  similitcr  in  sacramento  pœnilentiœ  sacramentaliler  et  ministe- 
rialiter  absohil  a  pœna  et  culpa,  in  quantiini  dal  sacranientuni  in  quo  pec- 
eata  dimittuntiir.  Ouod  autem  dicitur  quod  solus  Deus  i)eccata  dimittit, 
verum  est  aiictorilate    S.  TnoM.,  in  Joann...  c.  20,  lect.  4'. 

(4,  Minister  non  iiabel  iieculiarem  inlluxum  distinctum  al)  inlluxu  ii>sius 

sacramenti   ^Tannkh,    disp.  3,  q.  4,  dub.  2,  n,  12.   —   Cl'r.  Bellahm.,  1.  1, e.  27). 

(5)  Sacerdos  h>iialis  noc  ctiam  per  modum  minislerii  ail  yiatia^  rolla- 
tionem  oi>eral)atur  nisi  remote  i)er  exhortationem  et  doctiinam.  Sacra- 

menta enim  V.  L..  (|uornm  erat  minister,  u:raliam  nc^n  conferebant,  sicut 
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3.  —  Celui-là  seul  peu!  adminislrer  les  sncremenis,  qui  n  élé 
destiné  à  ce  ministère,  (jui  y  a  été  appelé  et  autorisé  par  Jésus- 
Christ,  auteur  et  maître  des  sacrements.  En  conséquence  do 

Téconomie  établie  par  le  Sauveur,  les  hommes  seuls,  les  hom- 
mes encore  voyageurs  ici-l)as  (soli  homines  rialores)  sont  appe- 

lés à  cette  fonction  et  revêtus  de  l'autorité  sarramentelle.  Polen- 
tas dispensalionis  sacramenloriim  regulariler  spécial  ad  soljim 

gemis  Inimanam  (S.  Bonav.,  Brevil.^  vi,  5).  —  Hien  de  plus  con- 

venal)le,  puisqu'il  en  résulte  que  le  ministre  secondaire  est  en 
parfaite  harmonie  avec  le  sujet  du  sacrement,  comme  avec  le 

ministre  principal  et  avec  le  sacrement  lui-même.  Les  sujets 
des  sacrements,  en  effet,  sont  les  hommes  seuls,  les  hommes 

voyageurs  ici-bas  ;  en  outre,  l'homme  mortel,  sujet  à  la  souf- 

france est  seul,  par  sa  nature,  en  harmonie  avec  l'Homme-Dieu 
en  tant  que  le  Sauveur,  par  sa  Passion  et  par  sa  mort,  est  la 

cause  méritoire  de  l'efficacité  et  des  grâces  des  sacrements  (1); 
et  enfin  seule  la  nature  de  l'homme,  composé  d'un  corps  et 
d'une  âme,  est  en  rapport  avec  l'essence  des  sacrements  cons- 

titués par  l'union  d'éléments  matériels  avec  une  vertu  spiri- 
tuelle (2).  Dispensalio  sacramenloriim  non  esl  concessa  nisi  homi- 

ni])us.  qui  conveniiinl  cum  Verbo  incarnato,  a  qiio  sacramenta 
fluxeriint^  in  naliira  assanipla,  et  eliani  ciun  sacramentis,  in 

qiiibiis  est  spiritiialis  virtiis  in  corporeis  elementis,  sicut  et  tiomi- 
nés  ex  natura  spiritiiali  et  corporati  compositi  siint  (S.  Thom., 

IV,  dist.  5,  q.  2,  a.  3,  sol.  1).  —  Comme  fonction  ou  exercice  du 

rôle  de  médiation  (3)  qui  appartient  à  l'Église,  il  est  également 
convenable    que   Tadministration  des  sacrements  ne  soit  pas 

€onferimt  sacramenta  X.  L.,  quorum  e^t  minister  sacerdos  evangelicus  : 
unde  sacordotium  novum  est  dianius  vcteri  \S.  Thom.,  de  verit.,  ([.  27.  a 
3,  ad  20\ 

{1  Tota  viiius  sacrameutorum  a  passione  Christi  derivalur,  qua?  est 

Ctu'isli  secundum  quod  est  homo,  oui  in  natura  conformantur  homines, 
non  autem  antreli,  sed  potius  secundum  passionem  dicitur  modico  ab 

angelis  minoi-atus  JIebiî.,  c.  2.  Et  ideo  ad  /îom/nes  pcrtinet  dispensare 
sacramenta  et  in  iis  ministrare,  non  autem  ad  angelos  S.  Thom.,  3,  q. 
64,  a.  7). 

1,2;  Verbum  incarnatum,  quia  in  (luantum  Deus  et  homo  sacramenta  insti- 
tuit  ad  salutem  hominum,  ordinavit,  sicut  congruum  fuit,  ut  hoininibus 

dispensarentur  per  ministerium  hominum  propter  servandam  conformi- 
tatem  dispensatoris  ad  Salvatorem  Christum  et  ad  ipsum  hominem  sal- 
vandum  i^S.  Boxav.,  Brevil.,  vi,  5\ 

(3)  Sacerdotes  N.  T.  possunt  dici  medlaiores  Dei  et  hominum,  in  quan- 
tum sunt  ministri  veri  Mediatoris  vice  ipsius  salutaria  sacramenta  homi- 

nibus  exhihenles  (S.  Thom.,  3,  q.  26,  a.  1,  ad  1}. 
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confiée  à  de  purs  esprits,  mais  à  des  hommes  qui,  en  tant 

qu'hommes,  peuvent  représenter  leurs  semblables  (IIebr.,  v,  i) 
dans  les  choses  religieuses,  et,  en  même  temps,  appartiennent 

encore  à  l'Église  de  la  terre  dont  les  sacrements  sont  "le  trésor 
le  plus  précieux. 

Dans  Tordre  ordinaire  de  la  Providence,  les  anges  sont  donc 

exclus  de  l'administration  des  sacrements,  aussi  bien  que  les 
bienheureux  et,  en  général,  les  âmes  des  défunts.  En  certains 
cas  extraordinaires  et,  dune  manière  miraculeuse,  les  bons 
anges  ou  les  bienheureux  pourraient,  toutefois,  sur  un  ordre 
spécial  de  Dieu,  exercer  le  ministère  sacramentel  {minlsteriiim 
s(icramentale).  C/cst  ainsi  que,  dans  la  vie  des  Saints,  nous 

voyons  d'assez  nomljreux  exemples  de  la  sainte  communion 
reçue  de  la  main  des  anges  (1).  Siciii  Deiis  virtiitem  siiam 

non  alligavii  sacramentis,  qiiin  possit  sine  sacranientis  efj'ecium 
sacramentorum  con ferre ̂   ila  eticun  virtiiteni  siiam  non  alligavil 
Ecciesiœ  minislris,  qiiin  eliani  angelis  possit  viriiileni  tribiiere 
minisirancii  sacramenla  (S.  Tiiom.,  3,  q.  64,  a.  7). 

4.  — L'administration  des  sacrements  appartient,  sans  doute, aux  hommes,  mais  non  à  tous  les  hommes,  ni  même  à  tous  les 
lidèles  indistinctement:  elle  est  confiée  au  seul  sacerdoce 

catholique  ;  elle  est,  par  conséquent,  une  fonction  proprement 
sacerdotale  (Cfr.  Trid.,  sess.  7,  de  Sacr.  in  gen.^  can.  10).  Pro- 
prii  dispensatores  sacramentorum  sunt  ministri  Ecciesiœ  per 

sacramentum  ordinis  consecrali,  ut  sint  medii  inter  Deum  et  ple- 
liem,  divina  populo  tradentes  et  ideo  solis  iis  competit  ex  officio 
sacramenla  ministrare  nec  per  alium  conferri  possunl  excepta 
haptismo  propter  necessitatem  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  7,  q.  3,  a.  1, 

sol.  Ij.  —  Cependant,  sous  ce  rapport,  il  y  a  une  différence 
remarquable  entre  le  sacrifice  et  le  sacrement.  Le  sacrifice  est 

(du  moins  presque  toujouis;  un  acte  du  culte  public  et  solen- 

nel, fait  au  nom  de  la  société  religieuse;  c'est  pourquoi,  de  sa 
nature,  il  doit  être  accompli  par  une  personne  représentant 

toute  la  société  religieuse,  en  d'autres  termes  par  un  prêtre.  Au 
contraire,  les  sacrements,  comme  moyens  de  salut,  n'exigent 
point  toujours  ni  nécessairement,  en  eux-mêmes,  le  ministère 

d'une  personne  publique  ou  d'un  prêtre.  Rien  ne  s'oppose,  en 

(Il  Aniiclonini  pane,  qufpsjuinus,  Domine,  B.  Stnnislni  no>ï  inlercos^sio 
(lii^nos  oflicial  (lui  co  iiioruil  angelica  manu  rocronri  ^Sccr.  in  fesl.  S.  Sta- 

7H'.s/a/,  13  Nov.).  —  Les  saints  (jui  ont  reçu  la  divine  Kucharislie  par  le 
ministère  des  esprits  célestes,  sont  en  grand  nombre  (Hini/r.  La  mystique 

divine,  ii,8G.  —  Cl'r.  Mlszka,  1.  1,  n.  117j. 
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efl'el,  à  ce  ([uc  Dieu  ou  Jcsiis-Clirisl  omploienl,  pour  la  snncli- 
ficalion  des  liommes,  le  iniiiislèrc  d'une  })ersonue  privée.  Aussi 
voyons-nous  que  le  Baptême,  ([ui  est  le  sacrement  le  plus  indis- 

pensable au  salut,  peut  être,  en  vertu  d'une  dispensalion  divine 
(divina  dispenaalione  —  S.  Tiiom.),  validemcnt  administré  par 

n'imporle  qui.  (Jiiant  au  Mariage,  c'est  un  sacrement  tellement 
à  part  qu'il  ne  peut  élre  réalisé  que  par  les  contractants  eux- 
mêmes  (en  tant  qu'ils  sont  bai)lisés).  En  dehors  de  ces  excep- 

tons, il  convenait  (pio  ladministralion  des  sacrements  (Til  con- 
fiée au  prêtre,  qui  re(;oit  une  consécration  spéciale  el  dont  la 

fonclion  essentielle  et  principale  est  l'oblation  du  sacrifice  ;  en 
remplissant  ce  double  ministère,  il  apparaît  véritablement  comme 

le  médiateur  entre  le  ciel  et  la  terre,  puisc[u'il  est  ainsi  appelé 
non  seulement  à  glorifier  Dieu,  mais  encore  à  sanctifier  les 
hommes. 

Pour  les  cinq  autres  sacrements  il  n'y  a  point,  comme  pour  le 
Baplêmeel  pour  le  Mariage,  le  même  motif  de  faire  une  excc^p- 

tion.  Us  ne  peuvent  être  administrés,  d'après  la  sage  disposi- 
tion établie  par  le  Sauveur,  que  par  des  personnes  appartenant 

à  la  hiérarchie,  c'est  à-dire  par  les  ministres  de  l'Église  revêtus 
par  l'ordination  sacramentelle  d'une  autorité  et  d'une  dignité 
spéciales  (sacerdoce  ou  épiscopatj  qui  les  séparent  du  peuple  et 
les  élèvent  bien  au  dessus  de  lui  (Ij.  Ici,  même,  nous  trouvons 
une  subordination,  une  hiérarchie  en  rapport  avec  le  but  des 

sacrements  :  l'administration  de  rEiicharistie,  de  la  Pénitence 
et  de  l'extrême  Onction  est  remise  aux  simples  prêtres  ;  celle  de 
rOrdre  et  de  la  Confirmation  est  réservée  à  l'évêque.  In  aliqiii- 
hiis  sacramentis  necessario  ciim  inteniione  requiritiir  ordo  sacer- 
dotahs  vel  ponlificalis  ;  pontificalis^  inqiiam,  necessariiis  esl  dis- 
pensalioni  confinnationis  et  ordinis  ;  sacerdotalis  vero  dispensa- 
lioni  eiicliarisliœ^  pœnitenliœ  el  iinctionis  exiremœ.  —  Baplismiis 
aulem  el  nmli'inioniuni,  licel  ad  sacerdoles  speclenl,  possiint 
tamenprœler  ordinem  sacerdolaleni  dispensari  de  fdclo,  maxime 
in  arlicido  necessllalis  (S.  Bonav..,  BreviL,  vi,  5). 

5.  —  Seul,  le  sacerdoce  institué  par  Dieu  et  revêtu  d'un  pou- 
voir surnaturel,  a  la  mission  et  le  droit  de  dispenser  les  sacre- 

ments.  Ce  n'est  point    seulement  la  constitution  organique  et 

1;  Oportot  ut  in  congregatione  clirislinnorum  prœposili  i)lcbis  cmi- 

noutius  scdcanl,  ut  ip.sa  sede  distinguenhir  et  eorum  of'fïcium  satis  ai)i)a- reat  :  non  tanicn  ut  indcntur  de  scdc,  scd  ut  cogitent  sarcinam,  unde 
rcdditui'i  sunt  rationem.  Ouis  autem  novit,  utrum  hoc  ament  aut  non 
amont?  Iles  ista  cordis  est,  judicem  lialjcre  non  potest  nisi  Dcum  iS.  Aua., 
serm.  91,  c.  5). 
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harmonique  du  royaume  de  Dieu  sur  la  terre,  c'est  aussi  la 
dignité  et  la  sainteté  des  sacrements  (1)  qui  exigent  «  des  dis- 

pensateurs des  mystères  divins  >)  spécialement  consacrés  dans 

<îe  but,  et,  par  la  possession  d'une  autorité  spirituelle,  plus  par- 
ticulièrement conformes  à  l'Homme -Dieu,  auteur  et  ministre 

principal  des  sacrements  (2).  Les  prêtres  sont  donc  les  images 

fidèles  et  les  instruments  privilégiés  de  l'Homme-Dieu,  véritable 
grand  prêtre,  dont  ils  appliquent  les  grâces  de  rédemption  aux 
membres  de  son  corps  mystique  par  la  dispensation  des  moyens 

de  salut.  Lorsqu'ils  exercent  leur  sublime  ministère,  il  sont  «  les 
coopéra teurs  de  Dieu  »  (Osoj  rjvtp-^oi  —  D^i  adjiitoves  —  i  Cor., 
m,  9),  dans  la  plus  divine  de  toutes  les  œuvres:  la  justification 

et  le  salut  des  âmes  immortelles  pour  lesc[uelles  Jésus-Christ  est 

mort  (HoM.,  xiv,  15).  L'œuvre  du  prêtre  est  de  coopérer  (3^, 
par  la  dispensation  de  la  grâce,  par  le  sacrifice,  par  la  prédica- 

tion de  la  parole  de  Dieu,  à  l'édification  de  «  l'édifice  que  Dieu 
bâtit  »,  à  la  culture  du  «  champ  de  Dieu  »  (I  Cor.,  m,  9)  afin 
que  ce  champ  rapporte  «  cent,  soixante,  trente  pour  un  »  pour 

la  gloire  et  la  joie  du  Maître  (Matth.,  xiii,  8).  C'est  là  un  hon- 
neur, une  distinction  imméritée,  que  Dieu,  «  la  gloire  de  ses 

prêtres  »  {Miss.  Boni.)  prenne  des  hommes  «  environnés  de  fai- 
blesse» (Hebr.,  V,  2)  pour  en  faire  non  seulement  les  sujets  mais 

encore  les  ministres  de  ses  sacrements  (4)  [sacramentoriim  siio- 

(1)  Principalior  ratio,  qiiare  polestas  spiritualis  débet  conferri  per  mo- 
•duni  sacrainenti,  est  proi)ter  sacramenloriini  diynilalem,  quse  in  Ecclesia 
dispensantur  et  in  quibus  Deus  colitur  :  qiuT  ut  non  venirent  in  rontemp- 
tum,  non  debuerunt  omnibus  rommilli  dispcnsanda.  sed  personis  spccia- 
libus,  el  dum  bis  conimitlitur  quod  aliis  non  dalur,  dalur  bis  polestas, 
per  quam  speciali  ordine  situantur  in  Ecclesia  Dei  ̂ S.  Bonav.,  iv,  dist.  24, 
p.  1,  a.  2,  q.  2). 

^2)  Ministres  Cbristi  oportet  ei  esse  conformes.  (Ibristus  autem  ut  Donii- 
nus  auctoi'itate  et  virtute  i)ropria  nostram  salulein  oi)eratus  est,  in  <|uan- 
tum  luit  Deus  et  homo...  Oportet  igitur  niinistros  Cliristi  homines  esse  et 

ali({uid  divinilnlis  ejus  participare  sccundum  aliquani  spiritualem  potesta- 
tem  ̂ S.  TuoAf.,  c.  gent.,  iv,  74\ 

(3)  Populus  fidclis  est  quasi  aprer  a  Doo  cullus  et  IVuclum  lerens  ejus 
opère,  et  quasi  domus  a  Dec  fedificata.  in  (|uanlum  se.  Deus  in  iis  babilat. 
Sic  igitur  minislri  Dei  sunt  adjiiiores,  in  quantum  laborant  in  agricultura 
et  redilicatione  fidclis  i)opuli    S.  Tuom..  in  I  epist.  ad  Cor.,  c.  3.  lect.    2\ 

(4  Ecclcsic'B  niinistros  i)otissimum  Deus  elegit,  per  quorum  nianus  pre- 
tiosa  illa  gratiaî  et  salutis  lluenta,  ex  Cbristi  morientis  latere  mananlia.  in 

populum  Mdelem  dci'ivcnlur.  ()uum  iuitur  Chrisli  ?ninislri  sint.  cujus 
vices  gcrunl,  el  dispensdlores  niiislcrionim  Dei,  sa^i)ius  secum  recolard, 

<|ua  sinijalari  plane  diynilale  ol  honore  l'ulgeanl.  <piod  (piamciue  formidan- 
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rum  el  parliripes  efficil  et  minislros  —  Posicomm.  pro  S.  l)o- 

nato),  les  plaçant,  parce  ministère  môme,  en  (juelque  sorte  au- 
dessus  des  anges  du  ciel.  En  vérité,  elle  est  sublime  cette  fonc- 

tion que  la  grâce  de  l'Espril  Saint  accorde  au  prêtre!  La  dis- 
pensât ion  des  trésors  célestes  est  confiée  à  des  hommes  (pii 

vivent  encore  sur  cette  terre  (-àèv  ojpavoT;otof/,£Tv  sTrsTpaTrr.^av) 
et  qui  reçoivent  ainsi  une  puissance  refusée  aux  anges  et  aux 

archanges  (>'•«'-  i^o'ja(av  àXa^ov  y^v  o'jts  (/.■•^■'(iloK;  oj-î  y.pyx'('[iAO'.:;  îotoxîv 
ô  Osô;  —  S.  Chijvs.,  de  sacerdoL,  ni,  5j. 

§.  21.  Les  sacrements  ne  dépendent  point  de  la 
condition  morale  du  ministre. 

1.  —  Jésus-Christ  Notre  Seigneur  a  désigné  les  personnes  qui 
sont  aptes  à  administrer  et  à  dispenser  les  sacrements.  Il  a,  en 

même  temps,  déterminé  les  conditions  subjectives  requises  du 

ministre  pour  que  l'acte  posé  par  lui  soit  vraiment  un  sacrement. 
Ici,  nous  examinons  seulement  soit  ce  qui,  de  la  part  du  minis- 

tre, est  toujours  exigé,  soit  ce  qui  ne  Test  jamais,  pour  que  le 

sacrement  soit  valide.  Or  Jésus-Cdirisl  demande  uniquement  : 

■a)  que  le  ministre  soit  légalement  autorisé,  c'est-à-dire  qu'il  ait 
reçu,  par  la  consécration  sacramentelle,  l'aptitude  inlrinsèque 

à  dispenser  le  sacrement; —  b)  que,  dans  l'accomplissement  du 

rite  essentiel,  il  ait  l'intention  d'exercer  le  pouvoir  qui  lui  a  été 
conféré.  Ces  deux  choses,  et  ces  deux  choses  seulement,  sont 

requises  du  ministre  pour  la  validité  du  sacrement.  Donc,  le 

pouvoir  et  l'intention  nécessaires  étant  supposés,  les  sacre- 
ments peuvent  être  vahdes,  que  le  ministre  soit  bon  ou  mau- 

vais, fidèle  ou  infidèle,  dans  TÉglise  ou  hors  de  l'Eglise.  Ce  n'est 
qu'après  de  longs  débats  (1  ),  que  cette  vérité  a  été  mise  en  pleine 

dum  onu8  humeris  gérant.  Quotidic  et  quoties  saci-amentis  ministiandis 
inserviendum  est,  illud  in  mentem  revocent,  sancla  sancte,  i.  o.  leverenter 
ac  religiosc  esse  tractanda  {Coll.  Lac,  m.  456). 

(1)  Etsi  ista  quœstio  aluiuando  fucrit  dubia  multum  apiid  prœclaros  doc- 
tore»  de  omnibus  sacramentis,  tam  de  baptismo  (juanide  aliis,  quod  non 
essent  ai)Md  hrereticos,  lamen  per  illusliissinium  doctorcm  Augustinum 
aperte  est  nobis  hrec  quseslio  palefacla,  ({uod  saciamenta  ecclesiastica 
apud  liœi'cticos,  ([iii  formam  Ecclesife  servant  et  intentionem  habent  fa- 
ciendi  quod  facit  Ecclesia,  sunt  ([uantum  ad  veritaleni,  quamvis  non  sint 
quantum  ad  uliHtatem:  quia  sacramenta  dispensant,  sed  tamen  fructum 
sacramonli  non  reportant  pro  eo  quod  Spirilus  Sanctus  la  grâce  sanc- 

tifiante non  est  extra  catholicani  Ecclesiam  S.  Bonav..  iv,  dist.  25,  a. 
1.  q.  2). 
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lumière  et  acceptée  par  tous  :  il  nous  faut  donc  exposer  pour- 

quoi ni  Tétat  de  grâce  ni  l'orthodoxie  ne  sont  une  condition 
nécessaire  pour  que  les  sacrements  soient  validement  adminis- 
trés. 

2.  —  Au  cours  des  siècles,  l'Église  elle-même  a  plus  d'une 
fois  déclaré  que  la  disposition  morale  ou  religieuse  du  ministre 
n'a  aucune  influence  sur  la  vérité  et  Tefficacité  des  sacrements  ; 

que,  dès  lors,  ni  l'état  de  grâce,  ni  l'orthodoxie,  ni  l'union  ac- 
tuelle à  l'Église  ne  sont  nécessaires  (1  ).  Malus  sacerdos  ciim  débita 

maleria  et  forma  et  ciim  inientione  faciendi  rjiiod  facit  Ecctesia, 

vere  conficit,  vere  altsolvit,  vere  bapHzat^vere  confert  alla  sacra- 
menla  (Decr,  Martim  V,  arl.  22).  —  Même  en  état  de  péché  moi'- 
tel,  le  ministre  ((  fait  »  (conficit)  et  «  administre  »  [confert]  le  sa- 

crement, pourvu  qu'il  garde  tout  ce  qui  est  essentiel  {x)mnia 
essentialia)  à  la  constitution  et  à  la  dispensation  du  sacrement 

(Trid.,  sess.  7,  de  sacr.  in  gen.^  can.  12j  ;  —  de  même,  le  bap- 
tême administré  par  les  hérétiques  conformément  aux  prescrip- 
tions est  un  vrai  baptême  [verus  Ijaptismus.  —  Truj.,  sess. 7,  de 

bapt.,  can.  4).  —  La  preuve  de  ce  dogme  ne  peut  être  tirée  direc- 

tement de  l'Écriture,  mais  de  la  Tradition  apostolique.  Quant  à 
la  Tradition  apostolique,  elle  nous  est  irréfutablement  attestée, 
non  seulement  par  les  décisions  formelles  des  conciles  et  des 

synodes,  mais  eucore  par  l'usage  ancien,  constant  et  universel 
de  ne  point  réitérer  les  sacrements  administrés  eu  dehors  de 

l'Église,  par  un  hérétique,  par  un  inOdèle    (2).    Au    111''  siècle, 

(1)  Ouia  minisLcr  in  sacramenlis  instriimcnlalilcr  opoiatnr,  non  agit  in 
virtute  propria,  sed  in  virtuLe  Clirisli.  Sicut  autem  pertinct  ad  propriam 

virtutem  liomini^i  caritas  ita  et  fiden.  Undc  sicut  non  reciuiritur  ad  perfec- 
tionem  sacramenli  ([uod  ministcr  sil  in  carilate,  sed  possunt  eliam  pec- 
catores  sacranienta  conferre,  ita  non  requiritiir  ad  perfeclioneni  sacra- 
nienti  fidcs  ejiis,  sed  infidelis  potestveruni  sacramentum  pra'berc,  dum- 
modo  cetera  adsint  quse  sunt  de  necessitate  sacramcnti  {S.  TnoM.,  3,  q.  65, 
a.  9). 

(2)  Ouondam  Agi'ippinus  (évè(pie  de  (larthage  vers  '2'2(})  prinuis  om- 
nium morlalium  contra  divinum  canoncm,  contra  universalis  EcclesitC 

regulam,  contra  sensum  omnium  consacerdotum,  contra  morcm  et  insti- 

luta  majorum  rel)aptizandos  (eaux  qui  avaient  été  baptisés  hors  de  l'Eglise 
l)ar  des  hérétiques)  esse  censebat...  Ouum  undi([ue  ad  rei  novilalem  cuncti 
reclamarent...  Papa  Ste])hanus...  his  verhis  sanxit:"  Xihil  novandum  nisi 
quod  traditum  est  »  (Vinc.  Lkiun.,  Commonilor..  c.  3:.  —  Consuetudo  iila, 

(lu.'c  oi)ponehatur  Cypriano,  ah  Apostolorum  traditione  exordium  sump- 
sisse  credenda  est  sicut  sunt  nudta,  (jure  universa  tenet  Ecdesia  cl  oh 
hoc  ah  Aposlolis  praMe|)ta  hene  creduntur,  (piampiam  scripte  nt)n  reperi- 
antur  (S.  Ai  g.,  de  bapl.,  1.5.  c.  23.  n.  31\  —  Tcrlullien  nest  pas  sans 
avoir  exercé  sur  ce  ])oint  «pudcpu^  inlluence  :  il  avait  contesté  la  validité 
du  baptême  des  hérétiques    De  Ixipf.,  c.  15  . 
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nombre  d'évèques  de  rAfiiciuc  cl  de  l'Asie  Mineure  —  entre 
autres,  ('-y[)rion  el  Finniliea  —  |)ronon(:nicnl  (|ue  le  baplcme 
donné  hors  de  l'iii^lise  élail  invalide,  et  ([uon  devait  le  réitérer 
aux  hérétiques  (jui  revenaient  à  l'unité  :  le  pape  Etienne  I'"'  (254- 
257)  s'opposa  énergicjuement  à  cette  mesure  comme  à  une  nou- 

veauté condamnable  ;  il  recommanda  sagement  de  ne  })oint 
abandonner  la  tradition  et  la  coutume  immémoriales  :  .\i/ui 

innovehir  nisi  qiiod  iradiliiin  esL  Seule  la  pénitence,  ou,  dans  la 

pénitence,  Timposition  des  mains  pour  la  réconciliation  des  héré- 
tiques avec  r Eglise,  était  en  usage.  —  Au  IV*^  siècle,  la  secte 

des  Donatistes  parut  surtout  en  Afrique.  Ils  allaient  encore  plus 

loin  dans  l'erreur  et  niaient  la  validité  de  tous  les  sacrements 

administrés  par  des  pécheurs.  Dans  une  série  d'écrits  dirigés 
contre  la  secte,  S.  Augustin  a,  non  seulement  défendu  victorieu- 

sement, mais  scientifiquement  établi  et  justifié  la  doctrine  apos- 

tolique et  la  pratique  de  TÉglise,  d'après  lesquelles  les  héréti- 
ques eux-mêmes  et  les  pécheurs  peuvent  validement  administrer 

les  sacrements. 

3.  —  La  raison  dernière  de  ce  fait,  que  les  pécheurs  et  les 
hérétiques  peuvent  validement  donner  les  sacrements,  est  dans 

la  volonté  de  Dieu  et  dans  les  dispositions  établies  par  Jésus- 

Christ.  En  effet,  d'après  ces  dispositions,  d'une  part  l'essence 
des  sacrements  est  complètement  indépendante  de  la  dignité  ou 

de  l'indignité  morale  du  ministre  ;  et,  d'autre  part,  le  pouvoir 
de  dispenser  les  sacrements  n'est  attaché  ni  à  la  justice  person- 

nelle ni  à  l'orthodoxie  du  ministre. 

a)  El  tout  d'abord,  si  l'on  considère  la  nature  des  sacrements, 
il  est  clair  qu'elle  dépend  uniquement  de  Celui  qui  les  a  insti- 

tués. Or  Jésus-Christ  n'a  point  voulu  que  la  nature  intrinsèque 
des  sacrements,  que  leur  valeur  objective  put  être  atteinte  ou 
compromise  par  les  dispositions  subjectives  du  ministre.  La 

sainteté,  la  vertu  et  l'efficacité  de  nos  sacrements  n'ont  nulle- 
ment pour  conditions  la  bonté  morale  et  les  mérites  personnels 

du  ministre  humain  :  elles  découlent  exclusivement  de  Jésus- 

Christ  qui  a  institué  les  sacrements  et  qui  ne  cesse  de  les  appli- 
quer par  ses  représentants.  Tola  efficacia  sacramentoriim  in 

Christo  originaliter  est  (S.  Thom.,  de  verit.^  q.  29,  a.  4,  ad  2).  — 
Toia  virlus  sacramentoram  derivaliw  a  Chrisio  (S.  Tiiom.,  3,  q. 

64,  a  5).  —  Aussi  S.  Ambroise  rappelle-t-il  à  celui  qui  reçoit  le 
sacrement  de  ne  point  regarder  les  mérites  personnels,  mais  la 

fonction  et  le  pouvoir  des  prêtres  :  Xon  mérita  personariim  con- 
sidères, sed  officia  sacerdotiim  (De  nujsier.,  c.  5,  n.  27).  — Nos- 

tra  servitia,  sed  tua  sunt  sacramenta.  Xeqiie  enim  hiimanœ  opis 
est  divina  conferre,  sed  tuum,  Domine,  munus  esl  (S.  Ambr.,  de 
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Spir.  sanct.  prol.,  n.  18).  —  Les  sacremenls  sont  objectivement 
saints  en  eux-mêmes,  et  non  par  les  hommes  sacramenlci  per  se 
siint  sancta,  non  per  homines)  ;  les  hommes  ne  sont  que  les  mi- 

nistres ou  les  ouvriers  {operarii),  et  non  les  maîtres  des  sacre- 

ments ;  ils  ne  peuvent  s'approprier  ce  qui  appartient  à  Dieu. 
C'est  en  vain  qu'on  recourt  au  dicton  (vox  de  vico  collecla^  non 
de  lihro  lecki)  et  qu'on  nous  répète  :  Nul  ne  peut  donner  ce 

qu'il  n"a  pas  (qui  non  habel,  qiiod  det,  quomodo  dat  ?  )  Cfr. 
Optât.  Milev.,  de  schism.  Donal.\  1.  5.  c.  4.  6.  —  Des  objec- 

tions de  ce  genre,  par  exemple  :  Ce  qui  est  impur  ne  peut  puri- 
fier, le  blessé  ne  peut  guérir,  ni  la  mort  ne  sanrait  vivifier  ni  un 

aveugle  éclairer,  —  de  telles  objections  reposent  sur  cette  fausse 
hypothèse  que  le  ministre  donne  le  sacrement  en  son  propre 

nom  et  qu'il  tire  la  grâce  sacramentelle  du  trésor  de  ses  mérites 
personnels,  tandis  que  la  subjectivité  du  ministre  n"a  aucun 
lien  avec  la  vertu  objective  des  sacrements  (1 1. 

b)  En  outre,  nous  avons  une  circonstance  décisive  sur  ce 

point  :  c'est  que  Jésus-Christ  n'a  pas  voulu  que  la  possession  et 
l'usage  du  pouvoir  ministériel  relativement  aux  sacrements  dé- 

pendent de  l'orthodoxie  ou  de  la  moralité  du  ministre  secon- 
daire :  le  pouvoir  qu'il  a  une  fois  reçu,  le  ministre  le  conserve 

et  il  peut  toujours  l'exercer  validement,  alors  même  qu'il  a 
perdu  la  foi  ou  la  grâce  ou  quil  n'appartient  plus  à  l'Eglise.  Le 
pouvoir  d'administrer  validemenl  les  sacrements  est  dans  l'auto- 

rité conférée  par  rOrdre,  et  cette  puissance  est  aussi  inamissible 
que  lineiTaçable  caractère  du  sacrement  dans  lequel  elle  a  sa 

raison  et  son  principe.  Grâce  au  lien  indissoluble  de  ce  carac- 
tère et  de  ce  pouvoir,  le  mauvais  prêtre  ou  le  mauvais  évêque 

(héréti(pie,  incrédule,  schismatique,  dégi'adéi  demeure  encore 
uni  en  quelque  manière  à  Jésus-Christ  ;  et,  par  conséquent,  il 

reste  son  représentant  dans  l'administration  des  sacrements.  Mi~ 
jiislei'  EcclesicT  non  agit  in  sacramentis  quasi  ex  propria  virtule, 
sed  ex  virtute  allerius^  se.  Christi^  et  ideo  in  eo  non  requiritur 

(r Duplices  sunt  operaliones  noslrœ.  OLunedam,  (jiias  nosti-o  nomiiic  red- 
(limus  et  (juse  nostra  gratia  meritisque  nituntur,  ut  eieemosyna  et  jeju- 
nium.  Altcr.'0  vero  sunl,  ([ure  non  a  nobis  efficacilatein  habent,  sed  pror- 
.sus  a  Cbristo,  ut  bai)tisiuu^;  et  absolutio  sacerdotis  in  p(rnitenli;i?  sacra- 
mcido.  Oiiia  eniin  sacerdo^^  non  in  suo.  sod  in  nominc'  Clni^ti  baptizat 
et  absolvit,  istiusmodi  actiones,  in  quibus  purum  nudunniuc  niinisteriuni 

est,  non  a  ministre  vim  accipiunt,  sed  a  Clirislo,  eujus  rêvera  magis  di- 
cuntur  esse  quam  nostrai.  Nam  ille  est  qui  baplizat.  ille  est  (|ui  absolvit. 

Quoeirca  sive  justus  administer  sit  sive  iiijusliis,  ad  efTectum  saci'a- 
nicnli  nihil  omnino  inlerest  (Melcii.  Can.,  de  loc.  llicoL,  l.  l.\  c.  11, 
n.  05  . 
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gratia  pcrsonalis,  sed  soliini  auclorilas  ovdïms^ per  qiiam  quasi 
Chrisli  vicarius  cons/iliiiluriS.  Tiiom.  de  veril.,  q.  29,  a.  5,  ad  3). 

Le  iiiiiiislre  coupable  mériterait  sans  doute  que  cette  puis- 
sance surnaturelle  lui  lût  relirée  ;  mais  Dieu  ne  la  lui  reprend 

plus  parce  que,  eu  raison  de  sa  destination  prochaine,  celte 

puissance  est  une  gi*ace  gratuitement  donnée  {(jrdlia  dalis 
dalci)  (Ij  et  rentre,  par  consécjuent,  dans  les  charismes  qui  ont 
pour  but  immédiat  non  pas  le  bien  du  sujet,  mais  le  salul  du 

prochain  ou  de  la  communauté.  Puis  donc  que  le  pouvoir  sacra- 

mentel est  conféré  pour  Futilité  d'autrui,  pour  le  service  el  le 
salut  des  âmes,  il  n'est  point  retiré  même  à  un  pécheur  et  à  un 
indigne  (2). 

c)  Si  nos  sacrements  sont  complètement  indépendants  de  la 
disposition  morale  du  ministre,  la  raison  intrinsèque  en  est  donc 

dans  la  place  que  le  Seigneur  l'ait  à  son  ministre  dans  Técono- 
mie  des  sacrements.  L'action  de  l'homme  est  ici  entièrement 
subordonnée  ;  Ihomme  est  simplement  ministre  ou  instrument 

par  rapport  à  Faction  invisible  de  Jésus-C.hrist.  C'est  Jésus- 
Christ  qui  est  le  ministre  principal  des  sacrements,  comme 

c'est  lui  qui,  par  sa  propre  vertu,  purifie  Fâme  ou  la  sanctifie, 
puisque  toute  l'efficacité  des  sacrements  a  en  lui  sa  source  : 
mais,  pour  cela,  il  emploie  les  hommes  comme  ses  instruments. 

Or,  le  Seigneur  est  assez  puissant  et  assez  bon  pour  communi- 

quer aux  âmes  la  grâce  des  sacrements  par  le  moyen  d'instru- 
ments morts  spirituellement.  Chrishis  operaliir  in  sacramenlis 

el  per  bonos  ianqiiam  per  membra  viventia  et  per  malos  lanqiiam 

per  inslrumenta  careniia  vila  (S.  Tiiom.,  3,  q.  64,  a.  5,  ad  2j.  — 

La  malice  et  l'indignité  morales  du  ministre  ne  peuvent  ainsi 
empêcher  les  fidèles  de  recevoir  de  Jésus-Christ  le  salut  par  les 
sacrements.  Xon  igilar  maliiia  ministronim  impedity  quin  fidèles 
salulem  per  sacramenla  conseqiianliir  a  Chrislo^  (S.  Tiiom.,  c. 

genl.y  iv,  77).  —  La  «  puissance  d'excellence  »,  le  Seigneur  ne 
la  communique  à  aucun  homme  ;  il  donne  la  «  puissance  minis- 

vl  Gratia  gratis  data  non  datiir  ad  hoc,  lU  liomo  ipse  percamjustificetur, 
sed  potiuB  ut  aid  justificationem  altcrius  coopcretur  y^S.  Tiiom.,  1,  2,q.  111, 
a.  1). 

('2  Bonum  illud  graLiœ  gratis  dalœ  oïdinatum  est  ad  utililatcm  com- 
muncm  et  quamvis  non  valcat  accipienti,  tamen  valet  aliis  :  idco  Dominus, 
qui  in  distiibutione  sacramentorum  utilitatcm  communem  considérât  et 

suam  inslitutionem  non  rétractât,  malis  confcrt  istam  potenliam,  qui  or- 
dinati  sunt  sccundum  Ecclesiœ  catholicie  formam...  Deus  non  dat  potes- 
tatcm  indigno  propter  se,  sed  propter  communem  ulililatem,  et  quia, 

quamvis  malus  non  sit  clignas,  potest  tamen  esse  iitilis  :  ideo  ei  conl'ert 
(S.  BoNAV.;  iv,  dist.  19,  a.  1,  q.  2). 
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lérielle  »,  et  il  la  donne  aux  bons  et  aux  méchants.  «  N'appré- 
hende point  le  ministère  des  méchants,  mais  regarde  la  puis- 

sance du  Seigneur.  En  quoi  un  mauvais  ministre  peut-il  te  nuire, 
(|uand  le  Seigneur  est  bon  »  ?  [Quidlibi  facil  malus  minislei\  iihi 
bonus  est  Dominus?  —  S.  Aug.,  injoann.,  tr.  5,  n.  llj.  —  Xon 
inlercipil  médius  minister  beneficium  largitoris  (S.  Aug.,  serm. 
266,  n.  1). 

Les  Pères  et  les  théologiens  ont  toujours  cherché  à  mettre 

cette  vérité  en  pleine  lumière  par  des  analogies  ou  des  compa- 
raisons empruntées  aux  choses  visibles.  Pour  la  conduite  de 

l'eau,  il  importe  peu  que  le  canal  soit  d'argent  ou  de  plomb  [ac- 
cidil  quod  fhlula,  per  quam  transit  arjua,  sit  argentea  vel 

plumbea  —  S.  Tiiom.j  :  que  le  sceau  soit  d'or  ou  de  fer,  il  mar- 
que son  empreinte  sur  la  cire  (S.  Greg.  Naz.  —  in  Sanci.  Bapt,^ 

c.  26)  ;  la  semence  jetée  dans  la  terre  produit  son  fruit,  que  le 
semeur  soit  bon  ou  mauvais.  Opus  sacramenti  pensatur  secun- 
dum  meritum  et  dignitatem  instituentis  :  taie  semper  remanel 
efficax  et  impollutum  nec  potesl  aliquo  modo  pollui  sicut  nec 
meliorari.  Ilabet  enim  virlutem  a  Christo.  non  a  ministro,  sicut 

semen  jactum  in  terram  œqualiter  fruclificat,  sive  sit  bonus  qui 
seminat  sive  malus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  5,  a.  2,  q.  1.  —  Cfr.  S. 
Aug.,  inJoann.,  tr.  5,  n.  15). 

d)  Les  réflexions  et  les  considérations  suivantes  ont  aussi  leur 

importance  si  l'on  veut  apprécier  le  ministère  sacramentel 
établi  par  Jésus-Christ.  Ici,  encore,  riiomme-Dieu,  notre  Ré- 

dempteur, révèle  merveilleusement  la  profondeur  de  sa  sagesse 

et  l'étendue  de  son  amour,  comme  l'énergie  de  sa  puissance.  Si, 
en  eflet,  la  validité  des  sacrements  dépendait  de  la  vertu  et  de 
la  dignité  personnelle  du  ministre,  il  en  résulterait  évidemment 

les  pires  conséquences  pour  les  individus  et  pour  l'Eglise  entière 
[nulla  stabilitas  esset  in  Ecclesia.  —  S.  Bonav.;. 

Et  d'abord,  les  hommes  seraient  aisément  induits  à  mettre 

leur  espérance  dans  leurs  semblables,  alors  même  qu'il  s'agit 
de  la  collation  de  la  grâce.  ̂ 7  ergo  spem  nostrœ  salut is  in 

Christo  ponamus^  qui  est  D  eus  et  homo,  confitendum  est  quod  sa- 
cramenta  sunt  salutaria  ex  virtute  Chrisli,  sive  per  bonos  sive 

per  malos  ministros  dispensentur  (S.  Tiio.m.,  c.  gent.^  iv,  77).  — 

En  outre,  l'état  de  grâce  peut  facilement  se  perdre  ;  c'est  une 
chose  surnaturelle  que  nous  ne  pouvons  reconnaître  avec  certi- 

tude :  les  fidèles  seraient  donc  fréquemment  assaillis  de  doutes, 

d'inquiétudes  et  d'angoisses  relativement  à  la  validité  des  sacre- 
ments reçus.  La  réception  des  sacrements  ne  serait  plus,  comme 

elle  doit  l'être  et  comme  elle  l'est  en  réalité,  une  source  de  con- 
solation et  de  paix  ;  elle  deviendrait  une  cause  de  pénible  incer- 
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tiludedans  raffairc  la  plus  importanlo  de  loulcs,  qui  est  l'an'airo 
du  salut.  —  Par  suite  de  cette  incertitude  au  sujet  de  la  vali- 

dité des  sacremenls,  l'économie  extérieure  de  TEgiise  serait  elle- 
même  troublée  :  la  crainte  que  tel  ou  tel  prêtre  ne  soit  peut- 
être  pas  en  état  de  grâce  détournerait  souvent  les  fidèles  de 
recourir  aux  sacremenls  (I).  Diihitalio  maxima  et perplexilas  in 
Ecclesia  Del  i  elinqiiereliir,  qiiod  esl  conlra  bonam  insliliilionem 
Ecclesiœ^  qiuv  débet  ease  fundata  in  fundamento  veritatis  œternœ 
(S.  BoNAV.,  IV,  dis!.  19,  a.  1,  q.  2). 

Ces  conséquences,  certes,  autorisent  ou  plutôt  obligent  déjà 
par  elles-mêmes  à  admettre  que  riIomme-Dieu,  auteur  des  sa- 

crements, n'a  pas  du  exiger  des  ministres  des  qualités  ou  ver- 
tus surnaturelles  pour  la  validité  de  Tadministration  des  sacre- 

ments :  ces  vertus  ne  sont  «  à  nu  et  à  découvert  »  que  devant 
Dieu  (Hebr.,  iv,  13)  ;  mais  nous,  hommes,  nous  ne  saurions 

avoir  une  assurance  suffisante  qu'elles  existent  de  fait.  Pour 
que  les  sacrements  attleignent  complètement  leur  but,  il  faut 
que  toutes  les  conditions  requises  pour  leur  existence  puissent 
être  facilement  et  sûrement  constatées.  Cela  est  vrai  surtout 

des  sacrements  qui  impriment  un  caractère,  et  qui,  dès  lors,  ne 

peuvent  être  réitérés  et  dont  la  validité  est  d'une  souveraine 
importance  pour  la  vie  et  l'organisation  de  l'Église.  —  Cfr.  S. 
TiiOM.,  c.  gent.  iv,  77. 

4.  —  D'après  ce  que  nous  avons  dit,  on  voit  ({ue  la  piété  et  la 
dignité  personnelle  du  ministère  n'ajoutent  rien  au  fruit  propre 
et  essentiel  du  sacrement  en  lui-même.  Un  bon  prêtre  ne  donne, 

dans  un  sacrement,  rien  de  plus  qu'un  mauvais  prêtre  :  ce  que 
nous  y  recevons  est  toujours  un  don  de  Dieu  et  de  Dieu  seul. 
Effectiis  sacramenti  non  datur  melior  per  meliorem  ministrum 
(S.  TiiOM.,  3,  q.  64,  a.  2,  ad  2).  Baptismiis  veriis  bonis  et  malis 
datur  a  bonis  et  nudis,  et  ipse  tamen  œqiie  sanctiis  est  et  miiniis 
ejiis  œqiiate,  sive  a  bonis  sive  a  malis  baptizentiir  (Petr.  Lomb., 

(1)  Ouia  secLiriias  salulis  exigit,  ut  res  sic  fiât,  ut  in  dubium  non  cadat, 
et  nullus  est  qui  certus  sil  de  bonitatc  et  credulitalo  dispensatoris  et  idem 
ipse  non  est  ceiius  de  se,  utrum  aniore  an  odio  dignus  sit  (^Eccl.,  IX,  1)  ; 
ideo  si  sacramenta  dispensari  solum  possent  a  bonis,  nullus  esset  certus 
de  susceptione  sacramenti  et  sicoporteret  semper  iterari  et  malilia  unius 

prœjudicarcl  aliénée  saluti  ;  nulla  etiam  esset  sfabilitas  in  gradilms  hier- 
arcliice  Ecclesiœ  militantis.  quœ  maxime  consistit  in  sacramentis  dispen- 
sandis.  Et  ideo  congruum  fuit,  ut  sacramentorum  dispensatio  committere- 
tur  homini  non  ratione  sa«c//7a//s,  quaevariatur  secundum  voluntatem,  sed 
ratione  rt«e/or//«//s,  quœ  semper  manet,  quantum  est  de  se,  ac  per  hoc 
oportuit,  quod  se  extenderet  ad  bonos  et  malos,  ad  eos  qui  sunt  inlra  et 
ad  eos  qui  sunt  extra  Ecclesiam  i^S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  5). 

GinR,   —    LES  SACREMENTS.   —  I.   —   12. 
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IV,  (list.  5,  c.  1.  —  Gfr.  S.  Aug.,  in  Joann.^  tr.  6,  n.  8i.  —  Le 

prclre  est  ministre,  c'est-à-dire  dispensateur  de  la  parole  de 
Dieu  et  des  sacrements  chrétiens  [minisler,  i.  e.  dispensator 
verbi  el  sacramenti  —  S.  Aug.,  c.  lit.  PeliL,  1.  3,  c.  05,  n.  67). 

Mais  tandis  que  les  qualités  personnelles  du  prédicateur  peu- 
vent beaucoup  aider  au  succès  de  son  ministère,  ces  mêmes  qua- 

lités n'ont  aucune  influence  quand  il  s'agit  des  effets  principaux 
des  actes  liturgiques  :  dans  le  culte,  plus  encore  que  dans  la 

doctrine,  Jésus-Christ  a  voulu  que  nous  eussions  toute  la  sécu- 
rité possible  relativement  au  salut.  Meliiis  docet  bonus  clericus 

qiiam  malus  :  non  sic  melius  baptizat  bonus  quam  malus  (S. 
BoNAV.,  IV,  dist.  2,  dub.  4). 

La  formule  de  l'absolution  a  donc,  sur  les  lèvres  d'un  mauvais 

prêtre,  la  même  efficacité  que  sur  les  lèvres  d'un  vertueux  mé- decin des  âmes  ;  ainsi  encore  le  saint  sacrifice  de  la  messe  a  la 

même  valeur  essentielle,  qu'il  soit  offert  par  un  pécheur  ou  par 
un  saint.  Cependant,  la  vertu  et  la  dévotion  personnelles  du 
ministre  ne  sont  point  sans  importance  et  sans  utilité  pour 

celui  qui  reçoit  le  sacrement.  A  l'administration  du  sacrement, 
à  l'oblation  du  sacrifice,  l'Église  joint  des  prières  et  des  céré- 

monies. Sans  doute,  ces  prières  et  ces  cérémonies  ne  perdent 

point  leur  efficacité,  même  lorsqu'elles  sont  dites  ou  faites  par 
un  prêtre  coupable,  en  tant  qu'il  exerce  ainsi  un  ministère  au 
nom  de  l'Église  ;  mais  la  piété  et  la  dignité  du  ministre  ne 
contribuent  pas  peu  à  obtenir  les  grâces  demandées.  Par  sa 
dévotion,  par  sa  vertu  et  par  ses  mérites,  le  ministre  qui  prie  et 

qui  demande  n'ajoute  rien,  directement,  aux  fruits  sacramen- 
tels, mais  il  peut  obtenir  à  celui  (jui  reçoit  le  sacrement  un  se- 

cours surnaturel  pour  une  meilleure  disposition  ou  une  garan- 
tie spéciale  en  vue  de  conserver  les  grâces  reçues.  Aliquid 

annexum  impelrari  polest  suscipienti  sacramenlum  per  devotio- 
nem  minislri  nec  lamen  minisler  illud  operatur,  sed  impelrai  ope- 

randum  a  Dec  (S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  1,  ad  2).  —  C'est  unique- 
ment sous  ce  rapport  secondaire  ou  subordonné  que  l'adminis- 

tration d'un  sacrement  ou  l'oblation  du  saint  sacrifice  par  un 
prêtre  vertueux  peut  être  plus  utile  aux  fidèles,  que  dans  le  cas 
où  le  ministre  est  moins  vertueux  ou  mauvais  (1). 

5.  —  En  donnant  un  sacrement,  le  ministre  indigne  commet 
sans  doute  un  péché;  mais  le  sacrement  est  valide  et  il  produit 
dans  le  sujet  bien  disposé  tout  son  effet  salutaire.  Omnia  sacra- 

il)   Gfr  S.  TiioM.,  3,  q.  82,  a.  C.   —  S.  BoxAV.,  iv,  dist.  13,  a,   1,  q.   1.  — 
SuAREz,  disp.  7,  sect.  5,  n.  4. 
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mcnla  qmim  ohsinl  indif/ne  Iraclanlihiis,  prosiint  lamen  per  eos 

dif/nc  snmejilihiis  ;  S.  Ar(;.,  c.  epist.  Pannen.,  1.  '2,  c.  10,  n.  22). — 
Ici,  lonlcfois,  les  condilions  ou  les  circonslances  peuvent  èlrc 

telles  ([ue  la  collation  d'un  sacrement  par  un  ministre  indigne 
fasse,  indirectement  du  moins,  que  la  réception  de  ce  même 
incrément  soit  elle-même  indigne  et  que,  par  consc([uenl,  la 

nràce  ne  soit  pas  produite.  C'est  ce  qui  a  lieu  lorsque  l'exercice 
des  fonctions  spirituelles  est  formellement  ou  publiquement 

interdit  à  un  ministre  sacré  [excommiinicatus  vilandiis).  L'admi- 
nistration des  sacrements  par  ce  ministre  illégilime  (minisier 

ille(/itinuis^,  qui  possède  encore,  il  est  vrai,  le  pouvoir  mais  non 
le  droit  de  donner  les  s(icrements,  est  en  elle-même  contraire  à 

la  loi  :  il  en  résulte  qu'il  n'est  point  permis  aux  fidèles  de  rece- 
voir ainsi  les  sacremenis.  C-elni-là  donc  qui,  sciemment,  reçoit 

un  sacrement  d'un  ministre  illégitime  et  non  autorisé  pèche  en 
violant  un  précepte  de  l'Église  et  met  ainsi  un  obstacle  à  la 
grâce  sacramentelle  (1).  Le  sacrement  reçu  dans  ces  conditions 

ne  sert  point  à  l'édiflcation,  mais  à  la  ruine,  et  cela  d'autant  plus 
qu'on  agit  avec  plus  de  connaissance  [tanlo perniciosiiis^  qiianio 
scientiiis  —  S.  Auc).  Ce  n'est  qu'en  cas  de  danger  de  mort  (m 

articulo  mortis)  que  l'Église  permet  à  tous  de  baptiser,  et  à 
n'importe  quel  prêtre  d'absoudre.  Dans  ce  péril  pressant  cesse 
donc  aussi  la  défense  faite  par  l'Église  de  recevoir  les  sacre- 

ments, par  exemple  d'un  ministre  hérétique  ou  schismatique. 
Toutefois,  si  les  circonstances  étaient  telles  que  recevoir  les 

sacrements  d'un  prêtre  apostat  piit  être  pris  pour  une  apostasie 
de  la  foi  ou  pour  une  adhésion  à  la  secte  de  ce  prêtre,  ou  qu'il 
y  eût  scandale,  alors  les  fidèles  devraient,  même  en  danger  de 
mort,  renoncer  à  la  réception  des  sacrements  et  se  remettre  à  la 

miséricorde  divine  en  s'excitant  à  la  contrition  parfaite  jointe au  désir  du  sacrement. 

Au  contraire,  en  règle  générale,  il  est  permis  aux  fidèles  de 

demander  les  sacrements  à  un  ministre  qui,  ayant  d'ailleurs  une 
mission  légitime  et  les  pouvoirs  de  l'Église  pour  les  fonctions 
spirituelles,  n'est  indigne  de  ces  fonctions  que  parce  qu'il  est  en 

J'  Poleslns  ministrandi  sacramenla  perlinet  ad  spirilualem  cliaracte- 
rcm,  qui  indclebilis  est.  El  idco  per  hoc  <[uod  aliciuis  al)  Ecclesia  suspen- 
dilur  vel  excommunicatur  vcl  etiani  degradatur,  non  amittit  poleslatem 
conferendi  sacramcntum,  sed  licenliam  ulcndi  hac  potestate  el  ideo  sacra- 
mentum  quidem  confert,  sed  tamen  peccat  conferendo  et  similiter  ille  qui 
ab  eo  accipit  sacramentum  et  sic  non  percipit  rem  sacramenti  Ja  grâce 
sacramentelle),  nisi  forte  per  ianorantiam  excusetur  S.  TnoM.,  3,  q.  01, 
a.  9,  ad  3). 
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élat  de  péché  (1  .  Il  ne  peut  y  avoir  faute  pour  celui  qui  reçoit 
le  sacrement,  puisque  le  ministre  peut  en  tout  temps,  par  la 

contrition  parfaite  et  par  la  pénitence,  faire  disparaître  lobsta- 

cle  à  l'administration  licite,  c'est-à-dire  le  péché,  et  qu'il  y  est 
tenu  avant  de  donner  le  sacrement.  Ce  n'est  que  dans  certains 
cas  très  rares  que  la  charité  peut  obUger  à  ne  point  demander 
les  sacrements  à  un  prêtre  qui  se  trouve  en  cet  état. 

6.  —  S'il  ne  s'agit  plus  seulement  de  la  validité,  mais  de  la 
licéité  et  de  la  dignité  des  actes  sacramentels,  il  est  évident  qu'en 
dehors  même  de  l'observation  des  lois  et  des  prescriptions  de  l'É- 

glise, l'état  de  grâce  est  demandé  et  qu'il  est  nécessaire  ('2).  Ad- ministrer, en  état  de  péché,  un  sacrement  quelconque,  en  vertu 

de  son  ministère  [ex  officioj  c'est-à-dire  en  qualité  de  ministre 
consacré  et  représentant  Jésus-Christ  et  l'Église,  est  formellement 
interdit  non  pas  seulement  par  la  loi  positive,  mais  encore  par 
loi  naturelle  :  cest  donc,  en  soi,  une  faute  grave.  Est  de  jure 

nalLirali,  iil  homo  sanclassiUciG  pertractet  (S.  Thom.^iv,  dist.  "24, 
q.  1,  a.  3,  sol.  5,  ad  2).  Sur  ce  point,  tous  les  théolosiens  sont 

d'accord  (3),  tout  en  cherchant  à  expliquer  diversement  la  gra- 
vité de  la  faute  !4).  En  tout  cas,  la  culpabilité  grave  se  conclut 

aussi,  quoique  non  exclusivement,  de  ce  fait  que  le  ministre, 
comme  cause  instrumentale,  accomplit  laction  la  plus  sainte 

et,  par  là,  produit  dans  l'âme  les   plus  excellents  etlets  de    la 

(l)Ille  ({Lii  ad  sacramcnta  nrccdit.  .su^icii)it  pacramonta  a  miiiislro 
Ecclesife,  non  in  (jiiantum  est  tali.-;  persona.  sed  in  quantum  est  ininister 
Ecclcsire.  Et  idoo  (juandiu  ab  Ecclosia  toleratur  in  niinisterio.  ille  c[ui  ab 
oo  suscipit  sacranientuni,  non  commiinicat  peccalo  ejiis.  sed  communicat 
Ecclesife,  qua^  eum  tanquam  ministrum  exliil)et.  —  Si  vero  ab  Ecclesia 
non  toleretui',puta  quum  degradalui'vel  cxcommunicatur  vel  suspendilur, 
peccal  (|ui  ab  eo  suscipit  sacramenlum,  quia  commanical  peccalo  ipsius 
(S.  TnoM.,  3,  q.  04,  a.  6,  ad  2).  —  Baptismuni  a  schisniaticis  recipere  non 
licet  nisi  in  aiticulo  neccssitatis,  quia  mclius  est  de  liac  vita  cum  siumo 
Christi  exire,  a  ({uocumque  detur,  eliamsi  sit  judœus  vel  paganus,  quani 
sine  hoc  signo.  quod  per  l.viplismum  confertur  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  39,  a. 
1,  ad  1). 

,2)  Sacramenta  in  seipsis  sanctificationem  quamdam  habent  per  mysti- 
cam  consecrationem  et  ideo  prœexigitur  in  ministro  sanclitas  justitiœ, 
ut  congruat  suo  ministerio  et  ideo  incongrue  agit  et  peccat.si  in  peccato 
existens  ad  taie  niinisteriuni  accédât  ,S.  Tuom..  3,  q.  04,  a.  0,  ad  1).  — 
C.crta  et  communis  asscitio  est,  prœrequiri  statum  gratiœ  in  eo  salteni. 
(pii  ex  onîcio  conticit  sacramenlum,  ad  quod  specialiter  est  consecratus 
minister  (Ligo,  disp.  8,  sect.  9,  n.  140). 

(3)  Vasqukz,  disp.  130,  cap.  1,  n.  1,  ait,  esse  constantein  el  indul)itatam 
apud  scholasticos  scntentiam  (Tanneh,  disp.  3,  ({.  4,  dub.  3,  n.  ô8). 

(4)  Cfr.  Sl'arez,.  disp.  10,  sect.  3-4.—  Gotti.  tr.  4.  (i.  7,  dub.  ".— Avl:rsa, 
q.  04,  sect.  4. 
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grAce  ;  car  il  y  a,  en  oiilrc,  celte  circonslancc  importante,  que 

le  ministre  spécialement  appelé  à  représenter  .lésns-Clirist  et 

rÉglise  a  (les  aplitudes  et  des  grûces  surnaturelles  et  qu'en 
même  temps  il  ai>it  ici  oITiciellement.  Toutes  ces  circonstances 
réunies  obligent  rigoureusement  le  ministre, et  s^A^/y/l»/,  àéviter 

toute  injure  l'aile  à  Dieu  et  loule  indiguilé  dans  la  dispensalion 
des  mystères  divins  ;  ou,  ce  cpii  revient  au  même,  il  est  tenu  de 

n'exercer  son  sublime  ministère  qu'en  état  de  grâce  et  dans 
l'amitié  de  Dieu.  —  Ouand,  au  contraire,  toutes  les  circons- 

tances indiquées  ci-dessus  ne  se  trouvent  pas  réunies,  beau- 

coup de  théologiens  ne  jugent  point  qu'il  y  ait  faute  grave  (1), 
par  exemple  lorsqu'un  laïque  ou  même  un  prêtre  en  état  de 
péché  ne  donnent  le  baptême  que  dans  le  cas  de  nécessité  (2), 
ou  lorsque  les  fiancés  contractent  mariage  en  état  de  péché, 

tandis  que  ce  dernier  acte,  en  tant  que  réception  indigne  d'un 
sacrement,  est  toujours  faute  grave.  —  Pour  les  cinq  autres  sa- 

crements^ il  faut  toujours  un  ministre  dans  les  saints  Ordres  ; 
dès  lors,  même  dans  le  cas  de  nécessité,  donner  le  sacrement 

est  accomplir  un  acte  officiel  {ex  offîcio)  ;  c'est  donc  un  sacri- 
lège que  de  le  faire  en  état  de  péché.  Ainsi  le  ministre  indigne 

cause  un  grave  dommage  à  son  âme,  tout  en  ouvrant  à  autrui 
le  trésor  des  grâces  :  on  peut  le  comparer  au  flambeau  qui  se 

consume  lui-même  en  éclairant  les  autres  (3).  Le  ministère  sacra- 
mentel est,  au  contraire,  une  source  intarissable  de  sanctifica- 

tion et  de  mérites  pour  le  prêtre  qui  dispense  les  saints  sacre- 
ments non  seulement  avec  une  conscience  pure,  mais  avec  toute 

la  piété  et  la  dévotion  possible. 

En  indiquant  au  prêtre  la  grandeur  et  la  sublimité  des  fonc- 

tions  sacramentelles   qu'il    exerce   presque   chaque    jour    (4), 

(l) Miiiislii  non  consccrati  et  niinisli-i  conseci-ali  non  solemnitcr  aul  ex 
olTicio  minislrantcs,  non  pcccant  mortaliter,  licet  in  statu  poccatr  niinis- 
trent  sacramenta  (Salmant.,  disp.  7,  diib.  4,  n.  65). 

(2)  In  articule  ncccssitatis  non  pcccaret  sacerdos,  (jui  est  in  peccato 
mortali,  l)ai)li/.ando  in  casu,  in  (juo  ctiam  posset  laicus  baplizarc  ;  sic 
enim  patet  cpiod  non  exhilîeret  se  ministruni  Ecclesife,  sed  subveniiet 
nccessitatem  patienti  (S.  Tuom.,  3,  ({.  04,  a.  6,  ad  3). 

(3)  Mali  bona  ministrando  se  tantummodo  lœdunt  et  cerea  fax  accensa 

sibi  quideni  detrinientum  prœstat,  aliis  vcro  lumen  in  tenebris  adminis- 
trât et  unde  aliis  coniinodum  exbibet,  inde  sibi  dispendium  i)rœbet  (Nicol- 

I,    ad  consulla  DiiUjar.,  n.  71). 

(4)  Per  sacrum  ordincm  aliquis  deputatur  ad  dignissima  mlnisleria,  qui- 
bus  ipsi  Chi-isto  servitur  in  sacramento  altaris,  ad  quod  l'cquiritur  major 
sanctilas    interior,    (juam    requirat  etiam  religionis  status.  Unde  gravius 
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rÉ^lise  lui  rappelle  avec  insistance  robligalion  de  travailler 

sans  relâche  à  sa  propre  sanctification,  de  s'appliquer  à  rendre 
son  cœur  plus  pur  et  sa  conduite  extérieure  plus  sainte,  de  se 

consacrer  dans  l'esprit  de  sacrifice  au  service  de  Dieu  et  des 
âmes  (Cfr.  Ril.  Rom.,  tit.  1,  n.  3-5).  Le  prêtre  est,  par  sa  voca- 

tion spéciale  et  par  sa  consécration  à  Dieu,  le  dispensateur  des 

divins  sacrements  ;  il  a  donc,  en  même  temps  qu'une  obliga- 
tion particulière,  une  vertu  et  des  grâces  particulières  pour  «être 

saint  »  à  l'image  de  Dieu  «  dans  toute  la  conduite  de  sa  vie  » 
(1  Petr.,  I,  15).  —  Sancti  estoie,  quia  ego  sanciiis  siim,  Dominiis 
Deus  vester  {Le\it.,  xix,  1)  (1).  Conveniens  est^  ut  sacramenio- 
rum  minislri  sinl  justi,  quia  ministri  debenl  Domino  conformari 
(S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  6j.  Le  prêtre  doit  être  sans  tache  devant 
le  trône  de  Dieu,  et  le  servir  jour  et  nuit  dans  son  sanctuaire 
(Apoc.,vii,  15  ;  xiv,  5). 

;<  11.  —  L'intention  du  ministre. 

1.  —  Matière,  forme,  intention,  telles  sont  les  trois  conditions 
absolument  indispensables  pourla  validité  de  tout  sacrement  (2i. 
In  omnibus  sacrujjientis  requiritur  intentio  ministri  cum  débita 
materia  et  forma  non  solum  ad  e/fectum  sacramenti  consequen- 
(tum,  sed  ad  sacramenti  perfectionem  (S.  Thom.,  iv,  dist.6,  q.  1,  a. 
2.  sol.  1). —  Mais  tandis  que  la  matière  et  la  forme  requises  cons- 

tituent intrinsèquement  l'essence  du  sacrement  et  sont,  dès  lors, 
parties  essentielles  constitutives,  l'intention  du  ministre  est 
un  principe  extrinsèque  ;  elle  est  requise  seulement  comme 

cause  efficiente,  pour  que  le  sacrement  existe,  c'est-à-dire  pour 
que  la  matière  et  la  forme  soient  dûment  posées  et  unies  et 

pour  que  cette  union  soit  sacramentelle.    —  Après  la  définition 

peccnl,  cetci-is  i)ariljus,c]cricus  in  sncris  onlinibiis  consUtuUi>.  si  nliqnid 
contrarium  sanclitali  ngal.  (iLiain  ali<iiiis  reliuiosus.  qui  non  habol  oi'di- 
nem  sacrum  ^S.  Thom.,  2,  ?,  (i.  184.  a.  8 \ 

(1)  Hœc  est  (lignalio  l)ei  ininiensa,  ([uod  sorviilos  sucs  ad  sui  assimila- 
tionein  invilaie  dignalur  ̂ Dion.  Cartls.,  in  Levil.,.  xix,  2\ 

(2)  Sacramcntuni  consislit  in  vcrl)is  et  rébus  corporalibus...  Requiritur 
cliam  in  quolibet  saeraniento  persona  ministri  conferenlis  sacramentum 
rum  inlentione  conferendi  et  faciendi,  cpiod  facit  Kcelesia  :  (luorum  friiun 
si  ali({uid  dcsil,  i.  e.  si  non  sit  débita  forma  verborum  et  si  non  sit  débita 
materia  et  si  minister  sacramenli  non  intendii  !>ac  rament  uni  con/îcere, 
non  perflcitur  sacramenliun  [S.  Thom.,  Opusc.  4,  in  art.  lîd.  et  sacr.  Eccl. 
expositio). 
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que  nous  avons  donnée,  nous  devons  établir  el  expliquer  avec 
plus  de  détails  la  nécessité  et  la  nature  de  cette  intention. 

2.  —  Dans  la  philosophie  scolaslique  le  mot  «  intenlio  »  est 
souvent  employé  en  des  acceptions  diverses  :  ici  nous  prenons 

ce  mot  au  sens  propre  et  rigoureux,  en  tant  qu'il  désigne  un 
acte  de  volonté  d'une  nature  spéciale.  Inlenlio,  siciit  ipsum  no- 
mensonal,  sifjnifical  in  aliud  tendere  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  12,  a.  1). 

—  Entre  la  simple  volonté  ou  volition  [simplex  voliiio)  d'un 
bien  et  Tintention,  il  y  a  cette  différence  caractéristique  que 

l'intention  porte  simultanément  sur  un  double  objet,  parce 
qu'elle  tend  vers  un  bien  au  moyen  d'un  autre  bien,  à  la  santé 
par  exemple  par  l'usage  des  médicaments  (I).  Il  faut  donc  con- 

sidérer comme  un  seul  mouvement  de  la  volonté  l'acte  par  le- 
quel on  veut  et  le  moyen  et  le  but,  en  tant  que  moyen  et  but 

constituent  ici  un  seul  objet  de  l'acte.  Oiiiim  dico  :  Volo  medi- 
cinam  propter  sanitatem,  non  désigna  nisi  unum  niotiwi  voliin- 

talis  (S.  TiiOM.,  1,  2,  q.  12,  a.  4  .  —  Le  concept  d'intention  sup- 
pose ainsi  un  acte  de  l'intelligence  ou  le  renl'erme  en  quelque 

manière.  L'acte  d'intention  est,  en  effet,  une  tendance  de  la  vo- 

lonté vers  une  fin  par  l'emploi  d'un  moyen  (2),  tendance  ac- 
compagnée  et  dirigée  par  la  raison  ;  l'intention  porte  principa- 

lement sur  la  fin  :  mais  secondairement  elle  porte  aussi  sur  les 
moyens  nécessaires  ou  utiles  pour  atteindre  la  fin.  En  deux  mots 

on  peut  définir  l'intention  :  la  volonté  efficace  d'une  fin  (3).  In- 
tenlio est  votitio  efficax  finis  (Quarti,  In  riibr.  M.  i?.,  p.  3,  t.  7, 

dub.  1). 

Dans  la  question  si  complexe  de  l'intention  du  ministre,  il 
faut  toujours  avoir  présente  à  l'esprit  la  définition  précédente. Le  ministre,  en  effet,  doit  avoir  la  volonté  et  le  dessein,  non 

^oint  seulement  de  constituer  le  signe  extrinsèque  du  sacrement 

conformément  aux  prescriptions,  mais  de  faire,  par  l'emploi  de 
la  matière  et  de  la  forme  requises,  ce  que  fait  l'h^glise,  c'est-à- 
dire  un  sacrement.  Constituer  le  sacrement  est  ici  la  fin  qui 

(1  Considcralur  finis  secundum  quod  est  terminus  alicujus  quod  in 
ipsuni  ordinatiir  et  sic  inlenlio  respicit  finem.  Non  enim  solum  ex  hoc 
intenderc  diciniur  sanilnteni.  (|uin  volumiis  eam,  sed  qnia  volumus  ad  eani 
per  idiqiiid  cdiiid  peruenire  (S.  TnoM.,  l,  2,  q.  12,  a.  1,  ad  4\ 

(2)  Voluntas  quidem  non  ordinal,  sed  tamen  in  aliquid  tendit  secundum 

ordinem  rationis.  L'nde  lioc  nomen  inlenlio  nominal  aclum  volunlatis., 
prresupposita  ordinatione  rationis  ordinantis  aliijuid  in  finem  ̂ S.  Thom., 
1,  2,  q.  12,  a.  1,  ad  3).  —  Intentio  idem  est  quod  voluntas  ratiocinala  prout 
dirigitur  in  finem  iS.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  a.  2,  q.  2). 

(3  Intentio  generatim  est  actus  voluntatis,  quo  in  finem  tenditur  per 
média  (Muszka,  1.  1,  n.  119). 
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doit  être  atteinte  par  raccomplissement  de  l'acte  matériel.  L'in- 
tention du  ministre  comprend  ainsi  ce  double  objet  dans  un 

seul  acte  :  l'action  extérieure  ou  extrinsèque  et  sa  haute  valeur 
ou  signification  sacramentelle  ;  en  d'autres  termes,  cette  inten- 

tion veut  faire  l'acte  matériel  et  extrinsèque  en  tant  que  cet  acte est  sacramentel. 

3.  —  Sans  intention  véritable,  sans  intention  sérieuse  du  mi- 

nistre, il  n'y  a  pas  de  sacrement.  Cette  affirmation  est  incontes- 
table et,  chez  les  catholiques  du  moins,  elle  est  incontestée.  Hoc 

hahemhim  est  pro  régala  ad  omnia  seqiientia,  qiiod  ad  omnium 
sacramenlorum  dispensationem  necessarium  est  habere  inten- 

lionem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  p.  2,  q.  1).  —  La  nécessité  d'une 
intention  découle  de  l'économie  sacramentelle  que  Jésus-Christ  a 
établie  de  fait.  Il  a  voulu  que  la  dispensation  des  sacrements  fût 
vraiment  un  acte  humain  (aciio  hiimana)  et  en  même  temps, 
comme  tel,  un  acte  vraiment  «  ministériel  »  [actio  minisierialis). 

L'acte  qui  pose  ou  constitue  le  signe  extérieur  ne  peut  donc 
être  sacramentel  s'il  n'est  en  vérité  un  acte  humain  et  ministé- 

riel ;  et,  pour  cela,  l'intention  ou  la  volonté  du  ministre  est  indis- 
pensable. —  Dispensalio  sacramentorum  est  opiis  hoininis  ut 

rationalis,  ut  minisiri  Christi  (S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  5  .  Le  mi- 

nistre est  l'instrument  de  Jésus-Christ,  non  pas  un  instrument 
mort  ou  mécanique,  mais  un  instrument  vivant,  sachant  pen- 

ser et  vouloir,  c'est-à-dire  servant  librement  ;  il  doit  donc  aussi 
comme  tel,  comme  homme  (seciindum  quod  homo  —  S.  Bonav.) 

c'est-à-dire  avec  ses  facultés  caractéristiques,  avec  conscience 
et  hberté  (ra//o/2r/6z7//e/' —  Hi GO  DE  S.  Vict.)  remplir  son  mi- 

nistère, non  point  agir  au  hasard  ou  involontairement,  dune 
façon  purement  mécanique,  en  accomplissant  les  actions  et  en 
prononçant  les  paroles.  Administrer  un  sacrement  doit  être  un 
acte  réfléchi,  voulu  dans  un  but. 

Pour  le  sacrement,  un  acte  humain  ou  libre  (actiis  hamaniis] 
du  ministre  est  absolument  requis:  cela  ne  suffit  point  en  soi. 

En  effet  le  ministre  doit,  en  outre  et  en  même  temps,  accom- 
plir cet  acte  libre  comme  un  véritable  acte  ministériel,  c'est-à- 

dire  au  nom  et  en  vertu  d'une  délésfation  de  Jésus-Christ.  Il  est 
1  instrument  de  Jésus-Christ;  il  est  un  serviteur  qui  possède  le 
pouvoir  réel  de  faire  librement,  au  nom  du  Christ  et  comme 

représentant  le  Christ,  l'actionprescrite  :  ce  qui  ne  saurait  avoir 
lieu  si,  avant  d'entreprendre  cette  action,  il  n'a  la  volonté  d'exer- 

cer le  ministère  qui  est  le  sien,  ou  d'effectuer  ce  que  Jésus-Christ 
son  Seigneur  l'a  chargé  de  faire  (1)  L'acte  extérieur  ou  extrin- 

[\)  \on   polcsl   (|uis  oj)orari  ul  minislei\  iiisi  oporctnr  cmn    inlonlionc 
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sèque  ne  sera  donc  un  acte  ministériel  on  sacramentel  que  dans 

le  cas  où  le  ministre  agit  non  point  en  son  propi-e  nom,  mais  au 

nom  de  Jésus-ChrisI,  et  s'il  veut,  dans  cet  acte  lui-même,  l'aire 
usage  du  pouvoir  qui  lui  a  été  confié  :  agir  ainsi,  c'est  avoir 
l'intention  voulue. 

4.  —  On  le  pressent  déjà,  par  ce  qui  vient  d'élre  dit,  il  n"y  a 
sacrement  que  lorsque  Tintention  du  ministre  possède,  objecti- 

vement et  subjectivement,  les  conditions  qu'elle  doit  avoir.  — 
Si  Ton  considère  l'intention  au  point  de  vue  objcclif  {ex  parte 
objecti  vel  operis  voliti),  il  faut  répondre  à  cette  question  si  im- 

portante dans  la  pralif|ue  :  quel  est  l'oljjel  de  Tintention,  ou  sur 
quoi  l'intention  doit-elle  porter  ?  Que  doit  vouloir  le  ministre? 
que  doit-il  se  proposer?  En  efîet,  cetle  intention  peut  se  porter 

sur  bien  des  choses  ;  elle  peut  donc,  relativement  à  l'objet,  être 
plus  ou  moins  parfaite.  11  ne  s'agit  point  ici  de  la  perfeclion  qui 
serait  à  souhaiter  :  nous  cherchons  quel  est  le  degré  qui  suffit 

et  qui,  dès  lors,  est  absolument  nécessaire  dans  l'intention  par 

rapport  à  l'objet  qu'elle  doit  embrasser.  Cet  objet  est  nettement 
exprimé  dans  la  formule  scolaslique  et  dogmatique,  qui  re- 

monte au  XIII''  siècle  :  pour  la  validité  du  sacrement  il  faut  lin- 
tention  de  faire  du  moins  ce  que  fait  l'Église  [inteniio  saliem 
fnciendi  qiiocl  facit  Ecclcsia.  Trid.,  sess.  7,  de  sacr.  in  gen.^  can. 
11).  La  volonté  du  ministre  doit  donc  être,  à  tout  le  moins, 

d'agir  dans  la  pensée  et  dans  les  vues  de  l'Église  de  Jésus-Christ, 
en  accomplissant  le  rite  prescrit.  Pour  mieux  comprendre  le 

véritalde  sens  de  cette  formule  sanctionnée  par  l'Église  et,  par 
conséquent,  le  sens  du  canon  du  Concile  de  Trente,  nous  distin- 

guerons un  triple  objet  que  le  ministre  peut  ou  doit  se  propo- 
ser. —  Tout  d'abord,  il  faut  considérer  l'acte  extérieur  dans  son 

être  physique  ou  naturel  ;  cet  acte  consiste  à  poser  et  à  unir  la  ma- 

tière et  la  forme  requises  :  c'est  le  sacrement  envisagé  matériel- 
lement; —  ensuite  vient  le  caractère  intrinsèque  et  surnaturel 

et  le  but  de  l'acte  dûment  accompli  :  c'est  le  sacrement  envi- 
sagé formellement  ou  ministériellement  ;  —  enfin,  ce  sont  les 

elïets  produits  et  communiqués  par  l'acte  librement  et  ministé- 
riellement accompli. 

a)  La  volonté  de  faire  simplement  l'acte  extrinsèque  prescrit, 
s'appelle  «  intention  extérieure  »  {intentio  exlerna),  parce  que  son 

facicndi  qnod  viill  principalis  ;  scd  iii  sacramcnlis  conficiendis  homo 

operatui'  ut  minislcr  Christi  :  crgo  ad  sacramenta  valide  conficienda  re- 
quiritur  intentio  facicndi  ({iiod  Christus  instituit  ̂ Viv.v,  p.  7.  di«p.  H,  q.  2, 
a.  2^. 
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objet  est  une  chose  purement  extérieure  —  l'acte  matériel  con- 
sidéré comme  tel  et  en  lui-même,  sans  tenir  aucun  compte  de 

sa  destination  plus  haute.  Ambrosius  Gatharinus  0.  Pr.  (f  1553) 
et  ses  disciples  soutenaient  cette  opinion  que,  pour  la  validité 
du  sacrement,  la  seule  observation  extérieure  du  rite  prescrit 

est  suffisante,  et  cela  môme  dans  Thypothèse  où  le  ministre  nie- 

rait et  excluerait  intérieurement  le  sens  que  l'Église  attache  à 

l'acte  accompli  et  le  rapport  de  cet  acte  avec  le  buL  Cette  opi- 
nion est  fausse  et  ne  saurait  être  soutenue,  parce  qu'elle  est  en 

contradiction  avec  la  doctrine  et  la  pratique  constantes  et  uni- 
verselles de  rÉglise.  La  simple  exécution  du  signe  sensible,  la 

simple  réalisation  du  rite  extérieur,  alors  même  qu'elles  sont 
faites  extérieurement  avec  sérieux  et  dans  les  conditions  conve- 

nables, sont  et  restent  un  acte  purement  naturel  et  profane;  cet 

acte  ne  peut  donc  être  regardé  comme  sacramentel,  si  le  minis- 

tre ne  se  propose  point  ou  s'il  exclut  positivement  la  significa- 
tion et  la  relation  plus  hautes  qui  peuvent  être  jointes  à  cet 

acte  matériel. 

b)  Pour  que  le  sacrement  existe,  le  ministre  doit,  en  accom- 

plissant l'acte  matériel  et  sensible,  avoir  l'intention  intérieure 
[intentio  inlerna),  qui  s'étend  à  une  chose  intérieure  en  tant 
qu'elle  vise  la  signification  religieuse  et  surnaturelle  du  rite 
extérieur.  Lobjet  de  l'intention  interne  n'est  pas  seulement 
réellement  distinct  de  l'objet  de  l'intention  extérieure  :  il  peut 
en  être  séparé.  Le  ministre  doit  étendre  son  intention  à  ces  deux 

objets  et  les  unir  entre  eux  et,  par  là,  donner  à  l'acte  extérieur 
et  matériel  une  dignité  surnaturelle  ou  sacramentelle.  Pour 
avoir  le  sacrement,  le  ministre  doit  vouloir  non  seulement  la  réa- 

lisation extérieure,  mais  la  signification  intime  et  plus  haute  de 

l'acte  prescrit,  et,  au  moyen  de  cette  volonté  ou  de  cette  inten- 
tion, accomplir  cet  acte  comme  un  acte  chrétien  et  ecclésiasti- 

que, c'est-à-dire  sacramentel. 

Et  s'il  faut,  de  la  part  du  ministre,  la  volonté  de  constituer 
un  sacrement  par  l'application  de  la  matière  et  de  la  forme,  la raison  en  est  et  dans  la  nature  du  sacrement  et  dans  la  nature 

du  pouvoir  ministériel,  tels  que  Jésus-Christ  les  a  voulus  et  tels 
que,  de  fait,  il  les  a  établis.  Le  rite  extérieur  fixé  par  Jésus-Christ 

n'a  de  valeur  et  d'efficacité  surnaturelles,  en  d'autres  termes  il 
n'est  sacramentel  que  lorsqu'il  est  accompli  en  son  nom  et  d'après 
sa  volonté,  et  non  point  dans  tous  les  cas  ni  de  quelque  manière 

qu'il  y  soit  procédé  (1).  Or,  pour  cela,  deux  choses  sont  requises. 

(1)  Ad  sacramentiun  nccessaria  osl  inlenlio  et  inslilnlio  (l'inlcnlioii  doit 
faire  (|ue  le  rite  exléi'icur  tombe  sous   rinslilulion  de  .lésus-Clirisl,  c'est- 
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Celui  qui  accomplit  col  acte  doit  lout  d'aljord  avoir  reçu  son  pou- 
voir de  Jésus-Christ  ;  puis,  il  doit  avoir  la  volonté  de  faire  usage 

de  ce  pouvoir  en  accomplissant  cet  acte  ;  en  d'autres  termes,  il 
doit  vouloir  faire  cetacte  en  qualité  de  minisire,  de  représentant 

de  Jésus-Chrisl.  Puis  donc  (jucle  Sauveur,  en  instituant  les  sacrè- 
menls,  a  chargé  le  minisire  et  lui  a  ordonné  de  transformer, 

par  le  libre  usage  du  pouvoir  reçu,  un  acte  naturel  et  maté- 
riel en  lui-même  en  un  acte  ministériel  et  sacramentel,  il  a  exigé 

de  ce  ministre  Tintention  intérieure. 

L'objet  de  cette  intention  inléiieure  est  «  ce  (pie  fait  TEglise  ». 
Or  ((  ce  que  fait  TEglise  »  équivaut  à  «  ce  que  Jésus-Christ  a 

ordonné  ».  En  tant  que  le  ministre  a  la  volonté  d'accomplir 
lacté-  extérieur  comme  un  rite  ecclésiastique  et  religieux, 

c'est-à-dire  dans  le  sens  et  dans  l'intention  de  l'Église,  il  a  con- 
séquemment  et  nécessairement  la  volonté  de  faire  cet  acte 

comme  un  acte  chrétien,  c'est-à-dire  comme  un  acte  voulu  et 
institué  par  Jésus-Christ  et,  dès  lois,  comme  un  rite  sacramentel. 
Par  le  fait  même  cpie  le  ministre  veut  faire  cet  acte  matériel 

formellement  ou  ministériellement,  comme  représentant  et  mi- 

nistre de  l'Église,  c'est-à-dire  par  le  fait  même  qu'il  veut  faire 
un  acte  religieux  dirigé  au  but  que  l'Eglise  se  propose,  il 
veut  aussi  faire  ce  môme  acte  formellement  ou  ministérielle- 

ment  comme  tenant  son  pouvoir  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire 
cpi'il  veut  faire  un  acte  chrétien  dirigé  au  but  déterminé  par 
Jésus-Christ  :  en  d'autres  termes,  il  veut  faire  un  sacrement. 
Celui  qui  se  propose  de  faire  ce  que  fait  l'Église,  et  qui,  pour 

cela,  observe  le  rite  prescrit  par  l'Église,  agit  comme  ministre 

à-dire  soit  nc(:oiii|)li  comme  rite  institué  par  Jésus-Christ  et  prenne 
ainsi  la  sig-nilicalion  sacramentelle  dont  le  i)i-incipe  est  Jésus-Christ).  Ad 
hoc  enim  quod  sit  sacranientum,  necesse  est,  quod  forma  et  eleinenta 
ad  unum  ordinentur  (la  matière  et  la  forme  doivent  être  ordonnées  à  un 

but  fixé';  hoc  autem  non  est  ex  se,  quum  forma  et  clementum  indilîeren- 
lia  sint  ad  multa  ;  ideo  supervenit  inallliilio  Chrisîi,  ([utG  formam  et  elc- 

mentum  ordinauil  ad  aliquem  effeclum  et  sigiiitu-atum  (en  raison  de  l'ins- 
liliition  faite  par  J-C,  la  matière  et  la  forme  peuvent  être  ordonnées  à  la 
sii^iiincatlon  et  à  refficacité  sacramentellesV  Sed  tamen  institutio,  etsi 
verba  ordinavit  ad  unum,  non  tamen  arctauit  les  paroles  ne  sont  pas 

absolument,  c'est-à-dire  toujours  et  nécessairement  sacramentelles),  quia 
ad  alios  ususpossunt  sumi  etsumuntur,  et  ideo  ad  hoc,  quod  ordinentur 

i^pour  qu'elles  aient  en  réalité  la  relation  voulue  par  J-C),  necesse  est 
intervenii-e  intentioneni  ministri,quà  intendit  illo  actu  et  verbo  talem  effec- 
tum  dare  intention  parfaite,  mais  non  nécessaire^  vel  saltem  (juod  facit 
Ecclesia  facere,  vel  saltem  ([uod  Christus  instituit  dispensare  :  alio(iuin 

verbum  et  clementum  ut  disjuncta  vel  ad  aliud  juncta  non  faciunt  sacra- 
jTientum  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  6,  p.  2,  a.  2,  q.  1). 
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de  Jésus-Christ  [operalur  ut  minisier  Christi.  —  S.  Tiiom.,  3,  q. 
67,  a.  5,  ad  2). 

Pour  l'intention  (considérée  par  son  côté  objectif)  il  faut 
donc,  à  tout  le  moins  —  et  cela  suffit  —  que  le  ministre  ait,  en 
général  ou  implicitement,  la  volonté  de  faire  ce  que  fait  la  véri- 

table Église  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  la  volonté  de  faire  un 
acte  ecclésiastique  et  chrétien,  et  non  pas  simplement  un  acte 
matériel  et  profane,  en  unissant  la  matière  et  la  forme.  Il  est 

facile  d'avoir  cette  intention:  elle  existe  déjà,  par  exemple,  lors- 
que le  ministre  veut  faire  ce  qui  est  en  usage  dans  l'Église  et 

chez  les  chrétiens,  ou  bien  ce  qui  est  prescrit  dans  ll-^vangile  el 
parle  Seigneur.  Un  hérétique  et  un  infidèle  peuvent  avoir  cette 

intention  (1  !,  puisqu'il  n'est  point  demandé  au  ministre  qu'il  ait 
personnellement  la  véritable  connaissance  ou  la  ferme  convic- 

tion qu'il  fait  un  acte  sacramentel;  il  faut  simplement  qu'il 
veuille  faire  ce  que  d'autres  regardent  et  pratiquent  comme  un 
acte  saint  et  religieux  ('2). 

c)  Quant  à  cette  question  :  L'intention  du  ministre  doit-elle 

s'étendre  aussi  aux  effets  du  sacrement  (grâce, caractère)  ?  nous 
y  avons  déjà  répondu  implicitement  par  les  explications  précé- 

dentes. Nous  avons  constamment  affirmé  que  l'intention  néces- 
saire doit  porter  sur  l'acte  sacramentel,  nous  n'avons  jamais 

parlé  des  effets  sacramentels.  En  tout  cas,  il  n'est  donc  pas 
requis  que  le  ministre  pense  expressément  à  ces  effets  et  qu'il 
veuille  les  produire.  D'après  l'économie  instituée  par  Jésus- 
Christ,  c'est  la  réalité  ou  l'existence  du  sacrement  et  non  l'effi- 

cacité du  sacrement  qui  dépend  du  ministre  :  l'intention  du 
ministre  est  exigée  pour  que  le  sacrement  existe  [ut  sit  sdcra- 

meiitum),  mais  nullement  pour  qu'il  soit  efficace  (ut  s//efficax  sa- 
cramentum).  Le  sacrement  est-il  validemcnt  constitué  (o/;i/so/;t^/'rc- 
ium),  alors,  par  analogie  avec  les  causes  naturelles  — le  feu,  par 
exemple  —  il  agit  nécessairement  ou  infailliblement,  dans  tous 

les  cas  où  le  sujet  est  apte  à  recevoir  ces  elfcls.  Seule,  l'indispo- 
sition du  sujet,  mais  non  la  volonté  du  ministre,  peut  empèchei' 

,1  )  Ouamvis  illo  qui  non  crédit  bnplisinum  os^se  jincmniontuni  nul  hal)erc 

ali<iuam  spiiilualcni  viiiulcni.  ncui  inlendal,  duni  l^aplizat,  conferi'O  saci'a- 
mcnluni,  tamcn  intondit  facere  quandoque  quod  facit  Ecclesia,  elsi  illud 

rcputcl  nihil  osso,  ot  quia  Eccle^iia  aliijuid  facit,  ideo  ex  consequenli  clim- 
plicile  intondit  aliquid  lacoro,  quamvis  non  oxplicilo  ;S.  Thom.,  iv,  dist.  (>. 
q.  1,  a.  .3,  sol.  2,  ad  1\ 

(2)  Non  opus  est  intondoro  cpiod  lacit  I-^cciosia  romana,  sod  (jund  facil 
vera  Ecclesia,  quœcunniue  iila  sit,  vol  quod  Christus  instituit  vol  quod 
faciunt  christiani  :  ista  onini  in  idem  rccidunt   Bei.laiî.m.,  1.  1.  c.  27). 
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ou  rendre  inutiles  les  fruits  de  la  grAce  produits  par  le  sacre- 

ment validement  constitué.  Les  efl'ets  du  sacrement  ont  lieu  par le  fait  même,  sans  la  volonlé  du  minisire,  el  même  contre  sa 

volonlé.  bailleurs,  la  volonté  du  ministre  s'élend  toujours  aux 
effets,  implicitement  du  moins,  en  tant  que  ces  effets  sont  néces- 

sairement contenus  dans  le  sacrement  que  le  ministre  veut  con- 

férer, ou  en  lant  que  son  intention  doit  s'étendre  à  la  formation 
du  signe  sacramentel  (]ui  est  objeclivement  efficace  el  qui  pro- 

duit la  grjce.  Dès  là  que  le  ministre  a  la  volonté  suffisante 

pour  la  validité  du  sacrement,  toute  volonlé  contraire  d'empê- 
cher ou  d'exclure  les  eflels  du  sacrement  doit  rester  inefficace. 

De  l'acte  sacramentel  sérieusement  voulu  et  validement  posé, 
le  ministre  ne  peut  pas  séparer  l'efficacité  sacramentelle.  Effec- 
liis  sacramenli  a  minisl/'o  non  est,  iinde  ejiis  inlenlio  ad  hoc  nihil 

l'acit  (S.  TnoM.,  iv,  dist.  G,  q.  1,  a.  2,  sol.  2).  Bene  inlendil  liœre- 
liens  aliqnando  facere  qnod  facit  Ecclesia  et  tamen  crédit  quod 
Ecclesia  niliit  faciat^  quia  respecta  atterius  est  intentio  et  cre- 
dulitas.  Xani  crednlilas  est  respecta  effectus  et  ipse  crédit^  qaod 
}îuttas  effectus  suljsit  ilti  operi,  tamen  nihitoniinas  intendit  fa- 

cere  itlud  opus,  non  tantum  ut  est  actus  ablutionis  coipoj'is  (une 
ablution  purement  naturelle),  verwn  etiani  prout  est  actus  qui- 

dam consuelus  fieri  ab  Ecclesia  (un  acte  ecclesiaslico-rcligieux) 
et  Jioc  intendendo  facere,  quamvis  principatiter  (expressément), 

non  intendat  effectuni,  intendit  tamen  ex  consequenti  (implicite- 
ment), sicut  supra  tactuni  est  de  eo,  qui  votuntarie  se  suhjicit 

operi  exteriori  (ou  rite  sacramentel  du  baptême), /^e/*  consequens 
se  suhjicit  cliaracieri  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  5,  a.  1,  q.  2). 

Évidemment,  Tintention  est  d'autant  plus  parfaite  qu'elle  est 
plus  précise,  plus  explicite,  qu'elle  comprend  et  embrasse 
mieux  toutes  les  merveilleuses  richesses  et  tous  les  mystérieux 
effets  des  sacrements. 

En  exigeant  une  intention  intérieure^,  Notre  Seigneur  Jésus- 
Christ  a  veillé  également  et  à  la  dignité  de  ses  ministres  et  à  la 
sainteté  de  ses  sacrements.  Il  a  voulu  attacher  ses  grâces  non 

point  à  un  signe  purement  matériel  et  naturel,  mais  à  un  sym- 
bole religieux  et  surnaturel,  et  en  remeltre  la  dispensation  aux 

mains  d'un  représentant  spécialement  autorisé  à  cette  fin.  Les 
actes  symboliques  extérieurs,  qui  en  eux-mêmes  sont  du 
domaine  des  choses  simplement  humaines  et  naturelles,  reçoi- 

vent donc  de  la  coopération  libre  du  ministre,  leur  valeur  et 
leur  efficacité  surnaturelles  ou  sacramentelles. 

La  nécessité  d'une  intention  intérieure  ne  compromet  en  rien 
ni  la  validité  ni  la  certitude  du  sacrement  validement  adminis- 

tré. L'intention  intérieure  strictement  suffisante  est  si  facile   à 
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avoir,  elle  est  si  naturellement  jointe  à  lexercice  du  rite  pres- 

crit, qu'il  faudrait  la  malice  expresse  du  ministre  pour  l'empê- 
clier  d'être.  Celui  qui  observe  consciencieusement  le  rite  pres- 

crit, a  toujours,  en  règle  générale,  l'intention  requise.  La  ma- 
nière dont  le  ministre  pose  l'acte  extérieur  permet  donc  de 

conclure  avec  une  certitude  morale  que  l'intention  intérieure 
existe.  Il  n'en  va  pas  de  même  de  l'état  de  grâce  et  de  la  foi  qui, 
bien  plus  facilement  et  plus  souvent,  pour  des  raisons  diver- 

ses, peuvent  manquer  au  ministre. 

5.  —  Envisagée  subjectivement,  l 'intention  doit  être  actuelle- 
ou  (lu  moins  virtuelle,  parce  (|ue  l'intention  habituelle  ou  l'in- 

tention interprétative,  qui  peut  suffire  pour  recevoir  le  sacre- 
ment, ne  suffit  jamais  pour  faire  ou  administrer  le  sacre- 

ment (1). 

a)  L'acte  sacramentel  doit  procéder  de  l'intention  comme  de 
son  principe.  Orlintention  elle-même  est  une  résultante  de  la 

volonté  et  de  l'intelligence.  L'intention  est  dite  actuelle,  lorsque 
(et  aussi  longtemps  que)  l'acte  sacramentel  comme  tel  est  voulu 
et  accompli  avec  conscience  et  attention.  Il  y  a  là,  vraiment  et 

réellement  (seciincliim  essenliam)^  l'acte  de  volonté  requis;  il  s'y 
joint,  en  outre,  l'attention  à  lacté  même  de  la  volonté  (intentio 
rcflexa  vel  expvessa)  ou  du  moins  l'attention  à  l'acte  sacramentel 
exercé  en  vertu  de  cet  acte  de  la  volonté  [intentio  exercita  vel 

dii^ecta)  (2).  Celui,  donc,  qui  accomplit  le  rite  sacré  avec  atten- 

(1)  Intentio  acliialis  est,  qiuT,  dum  agitur,  liabelur  ol  ndverlilur  clare  ; 
virliialisQr^i,  qure  liabila  i)erseverat  inlluens  in  opu>.  ([uin  lainen  ipsa  ad- 
verlalur  :  habitiialis,  qu.ne  olim  liabila  e:^t  et  non  fuit  relractala  ;  inlerpreta- 
fiua  nec  fuit  née  est,  sed  esset,  si  ejus  objectum  menti  proponeretur  :  est 
idcirco  solum  dispositio  voluntatis  adcam  habendam  intentionem  (Balle- 
Rixi  Palmiert,  Op.  theoL,  jiior.,  iv,  Ir.  10,  secl.  1,  c.  2,  n.  14).  —  Cette  qua. 
druplc  division  est  universellement  l'eçue  depui>  Seol.  Avant  lui,  on  fai- 

sait souvent  rentrer  notre  intention  virtuelle  dans  lintenlion  babituelle.— 
Scotus  refert  positionem  communem  dicentium  quod  ad  baptismum  non 
exigilur  necessario  altentio  et  intentio  aclualis,  sed  sufficit  habitualis  et 
probat  divisionem  illam  intentionis  in  actualem  et  babitualem  non  esse 

sufficientem  :  imo  tertiam,  utpote  viiiiialenu  supcraddendam.  —  A<1  <iuod 
breviter  respondendum,  quod  doctores  in  illa  ac  simili  divisione  habiliiale 
sumunt  extense,  prout  contra  potentiale  et  actuale  dividitur  sicque  indu- 
dit  in  se  virluale. Sic  ergo  quum  disputatio  et  reprehensio  illa  in  quid  no- 
minis  consistere  videatur,    parvi    est  ponderis  ̂ Diox.  Cahtus..  iv,  dist.  0, 
q.  3). 

(2)  Intentionem  actnaleni  ille  liabet,  in  quo  est  prœsens  detcrminalio 
voluntatis  conjuncta  cum  alleniione,  vel  ad  rem  quam  agit  et  dicitur  direcla, 
vel  (xdipsuni  acluni  uolunlatis  et  dicitur  refïexa  (Signoriello,  Lexic.  peripat., 
s.  v.  intentio). 
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lion  ou  présence  d'espril,  comme  tel,  a  TinLenLion  acLn.clle.  Il 
n'est  pas  nécessaire,  pour  cela,  de  former  expressément  une 
résolution  spéciale  de  la  volonté  ni  de  dire,  de  bouche  on  dans 
son  cœMr,  par  exemple:  je  veux  (v(do)  ba[)tiser  ou  absoudre.  Le 
senl  élément  essentiel  de  Tintention  actuelle  est  le  regard  atten- 

tif de  l'esprit  dirigé  vers  l'accomplissement  de  l'acte  saint.  Sans 
doute,  cette  intention  est  la  meilleure,  la  plus  parfaite;  et  le 

ministre  doit  soif^neusement  (sludîose  —  S.  Tiiom.)  y  tendre, 

mais  elle  nest  pas  de  précepte,  elle  n'est  point  nécessaire  pour 
que  le  sacrement  soit  validement  administré.  L'humaine  nature 
est  si  mobile,  si  facilement  distraite  qu'une  telle  attention  de- 

viendrait souvent  difficile  ou  à  peine  possible,  surtout  pour  des 

actes  d'une  longue  durée  ou  fréquemment  répétés.  Atin  de  pré- 
venir tout  doute  ou  toute  inquiétude  qui  naîtraient  en  pareil  cas, 

Jésus-Christ  n'a  ni  exigé  ni  prescrit  l'intention  actuelle  pour  la validité  des  sacrements. 

h)  C'est  donc  assez  de  l'infention  virtuelle  (1):  son  influence 
suffit  pour  que  l'acte  posé  soit  un  acte  vraiment  humain  et  mi- 

nistériel, c'est-à-dire  sacramentel.  Le  rite  prescrit  est  accompli 
par  le  ministre  sans  cette  attention  actuelle  et  ce  recueillement 
présent,  mais  toujours  cependant  avec  intention  et  volonté.  La 

détermination  de  la  volonté  prise  d'abord  cesse  comme  intention 
actuelle  et  devient  intention  virtuelle,  dès  que  (et  aussi  long- 

temps que)  le  ministre. n'est  plus  attentif  à  l'acte  sacramentel 
qu'il  accompKt,  mais  se  laisse  distraire  et  pense  à  des  choses 
étrangères,  pourvu  que  la  volonté  première  soit  encore  comme 

la  base  ou  le  principe  de  l'acte  qui  se  continue  et  qu'elle  en  de- 
meure la  cause  efficace.  Aliquando  illî,  qui  in  sacramenlis  mi- 

nistranl,  non  atiendiint  ad  ea,  qiiœ  dicunl  vel  faciiint^  alia  cogi- 

tanles  (S.  Thom.,  3,  q.  64,  a.  8).  L'intention  actuelle  et  l'inten- 
tion virtuelle  diffèrent  donc,  mais  moins  sous  le  rapport  de  la 

manifestation  efficace  de  la  volonté  qui  doit  exister  dans  les 

deux,  cas,  que  sous  le  rapport  de  l'attention  de  l'esprit  qui,  dans 
l'intention  actuelle,  s'étend  à  l'accomplissement  de  l'acte  sacra- 

mentel, tandis  que,  'dans  l'intention  virtuelle,  elle  s'écarte  de 
l'acte  sacré  qui  s'accomplit  (2).  Malgré  la  distraction  qui  sur- 

(1)  Ni?i  virlualis  intentio  ad  valorem  sacramenti  sufficeret,  innumera 
sacramenta  dubia  rcdderentur,  innumeris  scrupulis  implicarcntur  fidèles 
atque  sacramentorum  administratio  periculosissima,  obligatio  ea  admi- 
nistrandi  exosissima  redderetur  et  sirpra  vires  humanas  esset  ;  quotus- 
quisque  enim  est,  qui  cavere  possit  minimas  distractiones  in  hujusmodi 
actionibus?  (Haunold,  1.  4,  tr.  2,  c.  4,  contr.  2,  §.3). 

(2)  Licet  ille,  qui  aliud  cogitât,  non  habeat  actualem  intcnlioncm,  habet 
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vienf ,  Tacle  de  la  volonté  formé  d'abord  peut  subsister  ininter- 
rompu (1)  soit  dans  son  essence  [seciindiim  essenliam  formaliter)^ 

soit  du  moins  virtuellement  (viriualiter)^  et,  dans  ce  cas,  il  in- 

flue réellement  sur  Texécution  et  l'existence  de  l'action  sacra- 
mentelle. L'invitation  à  conserver  autant  que  possible  une  in- 

tention actuelle  dans  la  dispensation  des  sacrements  revient 

donc  en  réalité  à  la  recommandation  qui  nous  est  faite  d'obser- 
ver la  liturgie  des  sacrements  avec  un  esprit  appliqué,  dans  le 

recueillement  des  sens  et  du  cœur.  Ad  ministrationem procedens 

sacerdos  rei,  qiiam  tractahinis  esl,  inlentiis  sit  nec  de  iis,  qiiœ  ad 

ipsam  non  pertinent ,  qiiicquam  ciim  alio  colloqiiatiiv,  in  ipsa- 
qiie  administratione  actualem  attentionem  habere  stiideat  vel 
saltem  virtualem  cwn  intentione  faciendi  qiiod  in  eo  facit  Eccle- 
sia  (Bit.  Boni.,  tit.  1,  12). 

c)  De  même  que  l'intention  habituelle,  l'intention  interpréta- 
tive est  prise  en  des  sens  différents  et  diversement  expliquée  : 

toujours  est-il  que  ni  Tune  ni  l'autre  ne  suffisent  pour  que  le 
sacrement  soit  validement  administré,  puisque  ni  l'une  ni  l'autre 
n'exercent  l'influence  requise,  réelle  ou  positive,  sur  l'existence 
et  les  conditions  essentielles  de  l'acte  sacramentel.  —  Nous  en- 

tendons ici  par  intention  habituelle  [ab  habiiisse  intentionem  et 
non  revocasse  —  Sporer  )  un  acte  de  la  volonté  formé  précédem- 

ment, qui  n'a  point  été  révoqué,  mais  qui  ne  peut  plus  agir 
comme  cause  déterminante  sur  l'action,  parce  qu'il  ne  subsiste 
plus  en  tant  que  principe  actif,  qu'il  est  complètement  passé, 
qu'il  a  cessé  d'être.  —  Par  intention  interprétative  on  entend, 
en  règle  générale,  non  pas  une  intention  véritable  ou  réelle, 

mais  une  intention  présumée  ou  pro])able.  D'après  cette  accep- 

lamen  intenlionoin  habilualoiii  (  —  virtiialem\  qiias  sufficit  ad  pcrfectio- 
nem  sacramenli,  piUa  quiim  sacerdos  accédons  ad  baplizandum  inlendit 

facore  circa  baplizandum  quod  facit  Ecclesia:  undc  si  poslea  in  ipso  cxcr- 
ciLio  actus  cogitalio  ejus  ad  alia  rapialur,  ex  virtute  primœ  intentionisper- 
ficilur  sacramenlum.  Quantum  vis  studiose  curare  debeat  sacramenti  mi- 
nislcr,  ut  etiam  actualem  intentionem  adbibeat  :  sed  hoc  non  est  totaliter 
positum  in  bominis  potestate,  quia  pra.4er  intentionem,  quam  bomo  vult 
multum  intcndere,  incipit  aUa  cogitare  secundum  illud.  Ps.  39,  13:  «  Cor 
mcum  dereliquit  me  »  (S.  TnoM.,  3,  q.  64,  a.  8,  ad  3). 

(1)  Virlualis  dicilur  intentio,  quœ  licet  actu  non  sit,  sed  fuerit.  persévé- 
rât lamen  in  aUquo  suo  elTectu  aut  virtute.  secundum  quem  inlluit  in 

operationem...  In  bac  tamen  vii'tute  ex})Hcanda  doctores  desudant  (Viva, 

Ir.  7,  disp.  3,  q.  2,  a.  3,  n.  8).  Cette  question  de  la  nature  propre  de  l'in- 
lention  virtuelle  a  été  encore  compliquée  [»ar  les  interminables  contro- 

verses des  tbéologiens:  la  solution  la  plus  simple  est  dans  ce  principe 

très  fondé,  ([ue  l'acte  premier  de  la  volonté  persévère,  en  lui-même,  sans 
que  l'agent  en  ait  conscience  ou  qu'il  y  songe  distinctement. 



ii  2*2.  l'intention  du  ministiœ  \^?> 

lion  admise  par  Tusai^e,  on  dit  de  (piclqu'un  qu'il  a  une  inlon- 

lion  inlerprélalive,  lorsqu'il  se  trouve  dans  une  disposition  de 
volonté  telle  ([ue  l'on  peut  supposer  avec  fondement  qu'il  pren- drait telle  détermination,  telle  décision  elTcclive  dans  certaines 

circonstances  données.  11  n'est  donc  pas  besoin  ici,  comme  pour 
l'intention  habituelle,  d'un  acte  de  la  volonté  formé  précédem- 

ment et  ayant  d'abord  réellement  existé.  —  Aussi,  pour  que  l'in- 
tention interprétative  soit  une  véritable  intention  et  qu'elle 

puisse  suffire,  chez  les  adultes,  pour  la  réception  de  certains 

sacrements,  il  faut  entendre  par  là  l'intention  habituelle  qui  s'é- 
tend du  moins  implicitement  à  l'objet  en  question  iintenlio  Iiabi- 

iiialis  implicila).  Un  homme,  par  exemple,  qui  a  eu  le  désir  de 

mourir  en  catholique  et  qui  n'a  point  révoqué  ce  désir,  a  l'inten- 
tion suffisante,  c'est-à-dire  au  moins  interprétative,  pour  re- 

cevoir les  derniers  sacrements  (Extrême-Onction  et  Viatique). 

6.  —  L'intention  (la  formule,   également)   peut  être  ou  sans 
condition,  ou    conditionnelle.   L'intention   fet,   respectivement, 
la   dispensation  du  sacrement)   conditionnelle    n'est  licite    que 
pour  des  raisons  plausibles;  elle  est  parfois  commandée  ;  mais 

il  faut  toujours  qu'au  moment  même  où  le  sacrement  se  fait, 
elle  devienne  absolue  ;  et  cela  ne  peut  avoir  lieu  que  si  la  con- 

dition exprimée  ou  ajoutée  en  paroles  ou  simplement  en  esprit, 

regarde  le  passé  ou  le  présent.  Dans  ce  cas,  en  effet,  le  sacre- 
ment existe  validement  dès  que  la   condition  est  remplie  ;  ou 

bien  il  n'existera  pas,  si  la  condition  posée  ne  se  réalise  point. 
Le  sacrement  est  validement  administré  si  la  condition  se  véri- 

fie dans  l'accomplissement  de  l'acte  sacré,  parce  que,  dans  ces circonstances,   la   volonté   du  ministre  est  absolue  et   efficace, 

c'est-à-dire  accompagne  l'acte   qui   pose  la  matière  et  la  forme 
et  les  élève  toutes  deux  à  l'être  sacramentel.  —  Le  sacrement 
serait,  au  contraire,  administré  invalidement  si  la  condition  re- 

garde l'avenir,   parce  que,  dans  ce  cas,  la  volonté   absolue  du 
ministre  dans  l'acte  qui  pose  la  matière  et  la  forme  n'existerait 
pas  encore  et  qu'elle  ne  pourrait,  dès  lors,  donner  à  cet  acte  la 
valeur  sacramentelle.  Il  ne  peut  y  avoir  sacrement  si  intention, 

matière  et  forme  n'existent  pas   simultanément.    —     Si    Ton 
ajoute  une  condition,  c'est  par  considération  pour  la  sainteté  du 
sacrement  et  pour  l'avantage  de  celui  qui  reçoit  le   sacrement. 
Cette  condition  a  surtout  pour  but  de  sauvegarder  expressé- 

ment le  respect  du  au  sacrement,  et  cela  en  certaines  circons- 

tances et  dans    certaines    hypothèses  qui,   d'une  part,  rendent 
douteuse   la  validité  du  sacrement  et,  d'autre  part,  demandent 
ou  conseillent  l'administration  du  sacrement.  C'est  ce  qui  a  lieu, 
par  exemple,    lorsqu'un  moribond   ne   présente   plus    que  des 
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signes  douteux  qu'il  vit  encore  :  on  doit  lui  donner  l'absolution 
et  l'Extrême  Onction  sous  cette  condition  :  «  Si  tu  es  encore 
Avivant  ». 

§.  23.  —  Sujet  des  sacrements. 

1.  —  A  l'exception  de  l'Eucharistie,  il  ne  peut  y  avoir  sacre- 
ment sans  un  sujet  qui  reçoive  le  sacrement  (suhjecium  suscep- 

tiviim).  Nous  ne  parlerons  ici  que  des  conditions  générales 
requises  du  sujet,  soit  pour  recevoir  validement  le  sacrement, 
soit  pour  le  recevoir  dignement. 

2.  —  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  laissé  ses  sacrements  à 

l'Eglise  sur  la  terre  ;  il  les  lui  a  confiés  :  TÉglise  est  donc  seule 
en  possession  de  tous  les  sacrements  ;  seule,  elle  peut  les  dis- 

penser. De  même  que  les  dispensateurs  ministériels  doivent  être 

des  hommes  mortels,  ainsi  ceux-là  seulement  qui  accomplissent 
encore  ici-bas  leur  pèlerinage  [in  slahi  vice)  peuvent  recevoir  les 
sacrements.  Plus  encore  que  pour  le  ministre,  la  nature  humaine 

et  l'état  de  voyageur  ici-bas  sont  des  conditions  indispensables 
chez  le  sujet.  On  le  comprendra  immédiatement  si  l'on  réfléchit à  la  nature  et  au  but  des  sacrements.  Les  sacrements  sont  des 

moyens  de  salut,  moyens  sensil^les  et  symboliques,  qui  nous 

donnent  une  première  fois  (ou  nous  rendent)  la  grâce  sancti- 
fiante, ou  augmentent  en  nous  la  vie  de  la  grâce  déjà  existante  : 

or  le  salut  éternel  ou  l'éternel  bonheur  ne  peuvent  être  gagnés 
que  durant  la  vie  terrestre,  durant  l'état  d'épreuve,  par  l'acqui- 

sition ou  l'augmentation  de  la  grâce.  A  la  mort  cesse  pour 
l'homme  la  possibilité  de  recevoir  le  fruit  des  sacrements  eux- 
mêmes.  Pour  les  bienheureux  dans  le  ciel  les  moyens  de  salut 

n'existent  plus:  les  bienheureux  ont  atteint  le  but;  ils  sont 
pour  l'éternité  dans  l'état  de  gloire  et  de  consommation.  Les 
sacrements  sont  donc  exclusivement  pour  ceux  qui  accomplis- 

sent leur  pèlerinage  terrestre,  pour  les  membres  de  l'Église 
militante.  —  D'une  part,  nul  homme  voyageur  ici-bas  n'est  exclu 
de  tous  les  sacrements;  mais,  d'un  autre  côté,  tout  homme  n'est 
pas  apte  à  recevoir  tous  les  sacrements. 

La  validité  du  sacrement  et  la  production  de  la  grâce  sont 
deux  choses  distinctes.  Certaines  conditions  nécessaires  pour 

que  le  sacrement  soit  validement  reçu  font-elles  défaut  au  su- 

jet, il  n'y  a  pas  sacrement  formel,  bien  que  l'acte  matéi'iel  ail 
été  accompli  {ohex  sacramenli].  Certaines  autres  conditions,  qui 

regardent  seulement  la  réception  salutaire  ou  fructueuse  du  sa- 
ment,  viennent -elles  à  manquer,  le  sacrement  est  reçu  valide- 
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ment,  bicMi  (juil  no  produise  point  la  ̂ rûce,  du  moins  ininiédia- 

iemenl  [obex  (jraliœ)  [\)  Ces  dernièi-es  conditions  consLiUienl  la 
préparation  ou  la  disposition  moi'ale  à  la  grûcc  sacramentelle 

[disposilio  (*2). 
L'incapacité,  l'inaptitude  inciipcicilds^  inepliliido)  du  sujet 

qui  empêchent  l'existence  du  sacrement,  appartiennent  pour 
ainsi  dire  à  l'ordre  physi(jue  et  ne  peuvent,  dès  lors,  être  écar- 

tés par  le  sujet,  tandis  (pie  le  manque  de  disposition  [indispo- 

silio)  de  Tâme  relativement  aux  eiï'ets  salutaires  du  sacrement, 
provient  de  la  libre  volonté  du  sujet  et  qu'il  peut  et  doit  être 
éloigné  par  le  sujet  (»i).  Le  défaut  d'une  intention  suffisante  et 
nécessaire  pour  que  la  réception  du  sacrement  soit  valide,  tient 

en  c[uelque  sorte  le  milieu  entre  l'incapacité  et  le  manque  de 
disposition  pai'ce  que,  d'une  part,  il  est  volontaire  et  que,  d'au- 

tre part,  en  même  temps  il  rend  le  sacrement  impossible.  La 
volonté  mauvaise  du  sujet  peut  donc  empêcher  non  seulement 
la  collation  de  la  <>race  sacramentelh^  mais  même  la  réalisation 
du  sacrement.  Indisposilio  volunlaiis  est  duplex  :  una  secandiim 

ordinem  ad  ipsiim  sacramentum^  alia  seciindum  ordinem  ad  effec- 
tiim  sacramenli  (S.  Tno.M.,  iv,  dist.  4,  q.  3,  a.  2,  sol.  2).  —  Dici- 
tiir  aliquis  fie  lus  (feint,  dissimulé)  per  hoc,  quod  volunlas  ejus 
conlradicil  vel  baplismo  vel  ejus  effeclui.  (S.  Tuom.,  3,  q.  69,  a.  9  . 

(1)  Oupedam  requii'unlur  in  iecii)ioiitc  sacramenliiin  (j[uasi  deneccssitate 
sacramcnti,  qua3  si  desint  non  potest  aliquis  suscipcre  ncqne  sacramen- 
tuni  neqne  rem  la  îrràce)  sarramenti  ;  qnœdam  vcro  re({iiirunlur  non  do 
necessitale  sacramenli,  scd  d(>  neccssilaLe  pirecei)ti  i)roi)Ler  congriiilatem 
ad  sacramenlum  et  sine  taliljiis  aliquis  suscipit  sacramentum,  sed  non 
rem  saciamenti    S.  Thom.,  iv,  dist.  23,  q.  2,  a.  1,  sol.  l). 

■  2  I^er  disposilionem  in  recipientc  intellip;ilur  aclus  voluntalis  libei-,  quo 
libère  animum  ad  susceptionemp^ralire  sacramentalis  i)ra3paral,  v.  g-,  aclus 
lidei,  spei,  altritionis  aut  inlentionis.  —  Non  est  confundenda  disposilio  cum 
fondilione  re(fuisila.  Condilio  enim  consistit  in  requisilo  non  dependenle 
ab  aclu  libero  volunlaiis.  Sic  enim  ad  validam  susceplionem  baplisini  re- 
quirilur  ncfjcdio  baplismi  jam  semel  valide  suscepli  :  in  aliis  omnibus 
prœrequirilur  character  bai)lismalis  :  in  sacramenlo  ordinis  reciuirilur 
sexus  virilis;  io  sacramenlo  pœnilenlifc  acluale  peccatum  prœlerilum; 
in  sacramenlo  exlremre  unclionis  infirmilas  ;  in  malrimonio  negalio  im- 
pedimenli  dirimenlis    Euseh.  Amort,  disp.  G,  q.  1'. 

3^  Obex  alius  sacramenli,  alius  graliaî  dici  potest.  Obex  sac7Y(7?2e/2// est, 
((uando  ipsi  sacramenlo  deest  aliquod  ex  conslilulivis  essenlialibus  ut 
vel  maleria  vel  forma  vel  ex  aliis  necessario  requisilis,  ul  débita  inlen- 
lio  sive  ex  parle  minislri  sive  subjecli.  Ilic  obex  ipsum  sacramenlum  red- 
dit  simpliciler  nullum  et  invalidum.  —  Obex  çjraliœ  est,  quando  sacra- 

menlum ipsum  quidem  habetur  verum  ac  validum,  quin  lamen  recipienli 
conférai  graliam  ex  defeclu  requisitee  in  eodem  disposilionis.  Obex  hic 
ficlio  dicilur  (Theol.  Wirceb.,  de  sacr.  in  gen.,  c.  2,  a.  7,  n.  76). 
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3.—  Tous  les  hommes  sans  exception  sont  aptes  à  recevoir  le 
bapttMTie,  mais  les  baptisés  seuls  peuvent  être  les  sujets  des 
autres  sacrements,  parce  que  le  caractère  baptismal  est  la  con- 

dition indispensable  pour  la  réception  de  tout  autre  sacrement. 

Baplismiis  est  fiindamentum  et  Janiia  omnium  sacramento- 
riim,  et  qiioniam  fnndamento  non  existente  nihil  polest  superœdi- 
ficari^  icleo  characier  baptismi  cdios  prœcedit  essentiali  ordine 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  3). 

Deux  sacrements  —  la  Confirmation  et  lEucharistie  —  peu- 
vent être  reçus  par  tous  les  baptisés.  Pour  la  réception  valide 

des  quatre  autres,  il  y  a,  en  outre,  certaines  conditions  qui  ne 
se  trouvent  pas  toujours  chez  ceux  qui  ont  reçu  le  baptême.  Par 

exemple,  les  femmes  ne  peuvent  recevoir  le  sacrement  de  l'Or- 
dre ;  ceux  qui  sont  en  bonne  santé  ne  peuvent  recevoir  TEx- 

Irême  Onction  ;  et  si,  après  le  baptême,  on  n'a  commis  aucun 
péché  actuel,  la  réception  du  sacrement  de  la  Pénitence  n'est 
pas  possible. 

4.  —  Par  la  miséricordieuse  disposition  établie  par  Jésus-Christ 
et  grâce  à  leur  efficacité  objective,  les  sacrements  peuvent  être 

dispensés  à  ceux-là  mêmes  qui  sont  absolument  incapables  de 
se  préparer  ou  de  coopérer  librement  et  volontairement  à  la 
réception  des  sacrements.  Tels  sont  ceux  qui  nont  pas  encore 

(ou  qui  n'ont  jamais  eu)  l'usage  de  la  raison,  comme  les  petits 
enfants  et  les  malheureux  —  semblables  aux  enfants,  sous  ce 

rapport  —  dont  l'esprit  n'a  jamais  des  moments  de  lucidité 
{perpetiio  cimentes).  Ils  peuvent  validement  recevoir  le  Baptême, 

la  Confirmation,  l'Eucharistie,  et  respectivement  l'Ordre.  Cepen- 
dant, d'après  la  discipline  actuelle  de  l'Église,  on  ne  leur  donne 

généralement  que  le  Baptême  ;  parfois  aussi,  en  certains  lieux,  la 
Confirmation.  Pour  la  réception  des  trois  autres  sacrements,  il 
leur  manque  des  qualités  ou  conditions  essentiellement  requises- 

Chez  les  enfants  elles  perpetiio  cimentes^  la  réception  du  sa- 
crement est  en  même  temps  valide  et  efficace  :  en  elfet,  étant 

donné  qu'ils  n'ont  point  l'usage  de  la  raison,  ils  n'opposent 
aucun  obstacle  au  sacrement  ;  et,  d'autre  part,  une  intention  et 
une  disposition  personnelles  par  l'exercice  de  leur  libre  activité 
ne  peuvent  leur  être  demandées  (1). 

(1)  Tonenduin  est,  nulluni  vel  pro  valoro  vol  pro  fructu  sacramcnti  re- 
quiri  in  infanlibns  el  ainenlibus  consensum  propi-ium,  scd  suffioero  i>^ein'- 
ralcm  Ecrlesiœ  inlenlionoin  et  hanc  fuisse  erga  illos  inisericordem  Clirisli 
inslitulionem  ob  sumninin  sacramenti  necessilatem  (SALMANT.,tlisp.  8,  diib. 
1,  n.  7). 
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5.  —  Pour  les  achilles,  il  en  va  autrcmenL  :  ils  peuvent  coo- 
pérer libremenl  et,  dès  lors,  ils  doivent  apporter  cette  coopéra- 

tion à  la  disposition  établie  par  Dieu,  tout  d'al)ord  pour  que  la 
réception  du  sacrement  soit  simplement  valide,  et  bien  plus 

encore  pour  qu'elle  soit  digne  et  salutaire.  -—  Pour  la  récep- 
tion valide  de  n'importe  quel  sacremenl,  une  véritable  intention 

est  absolument  nécessaire  de  la  part  des  adultes  (1)  :  ils  ne 

reçoivent  validement  un  sacrement  que  s'ils  consentent  positi- 
vement à  le  recevoir,  sils  le  reçoivent  volontairement,  à  dessein. 

Commiinis  el  vera  senfentia  Iheologoriini  lenel^  requin  ad  valo- 
rem sacvamenli  consensum  positivum  adulti  qui  illud  recipil. 

lïanc  doceni  theologi  omnes  (Lugo,  disp.  9,  sect.  7,  n.  115). 

En  tous  cas  l'intention  doit  être  telle  que  l'on  puisse  dire  en 
vérité  ((ue  la  réception  du  sacrement  est  volontaire  (susceplio 

vohinlaria)  (2).  Une  attitude  purement  neutre,  qui,  simplement 

négative,  se  contente  d'exclure  la  résistance  de  la  volonté,  ne 
suffit  point  (3)  :  il  faut  un  acte  positif  de  la  volonté,  acte  ren- 

fermant le  consentement  à  la  réception  du  sacrement. 

Il  n'y  a  rien  là  que  de  très  conforme  à  la  sagesse  et  à  la 
bonté  de  la  Providence  divine,  qui  ne  veut  pas  contraindre  les 
hommes  à  recevoir  ses  bienfaits,  ou  à  accepter  des  obligations, 
mais  attend  et  demande  leur  consentement. 

G.  —  Si  l'on  compare  entre  elles  lintention  du  ministre  et 
l'intention  du  sujet,  on  constate  une  certaine  différence,  non 
pas  au  point  de  vue  objectif,  mais  sous  le  rapport  subjectif.  Au 

sujet,  qui  est  simplement  passif  relativement  à  lacté  sacramen- 

tel, on  demande  moins  (4j  qu'au  ministre,  au  point  de  vue  sub- 

(1)  Dcficienlc  in  adiilli.s  penilus  intontiono,  non  rocipitiir  sacramcnlum 

(S.  BoxAV.,  IV,  disl.  4,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  —  Ouodsi  in  adiilto  deesset  intcn- 
tio  suscipiendi  sacramcnlum,  csset  rebaptizandus  :  si  tamen  lioc  non 
constarel,  esset  dicendum  :  «  Si  non  es  baptizatus,  ego  te  baplizo  » 
(S.  TnoM..  3,  q.  78,  a.  7.  ad  2). 

(2  In  jiistificalione.  quœ  fit  per  baplisnuim.  non  est  passio  coacta,  sed 
volunlaria  et  ideo  rcquirilui*  intentio  recipiendi  id  quod  ei  datur 
(S.  TiiOM.,  3,  q.  68,  a.  7,  ad  1). 

(3^  Certum  est  non  snfficere  quod  (juis  ne([ue  sit  volons  ne(iue  nolens, 
quia  talis  non  habet  intentionem  recipiendi  sacramenlum  ^Sylvius,  in  3, 
q.  68,  a.  7). 

(4)  Minor  concursns  voluntatis  requiritur  in  suscipiente  ([uam  in  mi- 
nistrante  sacramenlum  ;  nam  quia  in  ministro  inlenlio  concui  rit  aliquo 
modo  ut  causa  efficiens  sacramentum.  ideo  opoitet  ut  sit  actualis  vel 
saltcm  viitualis,  in  suscipiente  vero  non  requiritur  ut  causa  influens  in 
sacramentum  elTicicnter,  sed  solum  ut  conditio  ex  parte  sul^jecti  necessa- 
ria,  ut  sacramenti  susceplio  sit  vohinlaria  non  ut  eiîfectus,  sed  al  ohjecluni 
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jeclif,  pour  la  validité  du  sacrement,  parce  que  le  ministre,  par 
sa  volonté  active  et  positive,  doit  concourir  à  constituer  le  sa- 

crement dans  sa  substance.  Alors  donc  que  le  ministre  doit 
toujours  diriger  vers  le  sacrement  une  intention  actuelle  ou  du 
moins  virtuelle,  il  suffit  pour  la  plupart  des  sacrements  let,  en 
certaines  circonstances,  pour  tous  les  sacrements)  (]ue  le  sujet 

ait  rintention  habituelle  qui  existe  dès  là  que  le  sujet  a  eu  ex- 
pressément ou  implicitement  un  véritable  désir  et  une  véritable 

volonté  de  recevoir  le  sacrement  —  pourvu  qu'il  nait  point 
révoqué  ce  désir  et  cette  volonté.  Une  telle  intention  peut 

exister  chez  ceux-là  mêmes  qui  ont  perdu  l'usage  de  leurs  sens 
ou  de  leur  raison  :  c'est  pourquoi  un  homme  sans  connaissance, 
ou  endormi,  ou  actuellement  privé  de  «^a  raison  peut  valideinent 

recevoir  certains  sacrements,  s'il  a  eu,  avant  d'entrer  en  cet 
état,  la  volonté  sérieuse  de  les  recevoir  et  que  cette  volonté 

n'ait  point  été  rétractée  (1).  —  Celui  dont  la  volonté  résiste  ou 
qui  ne  consent  en  aucune  façon,  ne  reçoit  pas  le  sacrement  va- 

lidement,  à  la  dilï'érence  de  celui  qui,  sous  rintluence  de  quel- 
ques menaces  ou  d'une  crainte  provenant  d'une  cause  extrin- 

sèque, est  amené  à  consentir  plus  ou  moins  librement  à  rece- 
voir ce  sacrement. 

Par  contre,  au  point  de  vue  objectif,  lintention  du  sujet  et 

celle  du  ministre  ne  différent  point  lune  de  l'autre,  parce  que 
le  sujet  lui-même  doit  avoir  du  moins  l'intention  générale  ou 
implicite  de  recevoir  ce  que  l'I^glise  dispense  ou  ce  que  Jésus- 
Christ  a  institué  —  c'est-à-dire  un  sacrement.  Pour  cela  il  n'est 
point  requis  que  le  sujet  soit  personnellement  convaincu  de  la 

((  sacramentalité  »,  c'est-à-dire  de  la  sainteté  et  de  l'efficacité 
du  rite  ecclésiastique.  Dès  lors,  les  hérétiques  et  les  infidèles 
peuvent  avoir  une  intention  suffisante  et,  par  consécpient, 
recevoir  validement  les  sacrements.  Siifficii  ad  perceplionem 

sacramenli  generalis  inlenlio^  qiia  honio  inlendil  suscipere  hap- 
tisnmm,  siciil  Chrlstiis  insliliiit  el  Ecclesia  Iradil  (S.  Tiiom.,  3, 

q.  08,  a.  8,  ad  3).  —  Ad  hoc   qiiod  qiiis    baplizelar,   oporiel^  si 

volilam.  ad  (luod   salis  est.  (iiiod  ali(|uis  aclus   prfecesserit,  qui   non  sit 

relraclaUis,  sed  liabihialiler  ac  nioi-alilor  niaiioal  i^SuAUKz,  disp.  14.  soct.2, 
n.  4}. 

(1)  Paividiis  cl  ruriosus  non  liabcnL  usum  volunlalis.  unde  non  stalur 

appetitui  ̂ uo.  sed  voluntati  oft'erenliiiin.  Tamen  de  furioso  dislinijuilur  : 
quia  aut  luihuil  ali<iiiand<)  usiuii  liheri  ail>itrii  aut  non  hahuil.  Si  non 
liabuit,  judicandnm  est  sicul  de  parvult).  Si  habiiit  et  in  illo  l)ai>lizari 

volait,  judiianduin  esl  euni  Ijaplismuin  reeipei'e.  sed  si  nullo  ino<lo 
liabuit,  non  esl  ci-edciiduin.  ipsuin  recipere  sarranientuni  S.  r»(»NA\,.  iv, 
dist.  4,  p.  1,  a.  2.  <!.  1.) 
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est  acliillus,  rjiiod  inlemlal,  ([iiod  j'uil  in  se  vel  vitra  se  quocl  facit 
Ecclesia.  Actiii  aulem  extériorisai  est  Ecclesiœ  jiinrlus  est  chn- 
raeter  interior;  sic  enim  et  non  atiter  est  arlus  sacrfimentatis 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  G,  p.  2,  a.  2,  q.  2). 

Certains  théologiens  ont  voulu,  bien  à  torl,  faire  une  excep- 

tion à  la  règle  générale  pour  la  sainte  communion  (1),  Ce  n'est 
que  lorsque  le  sujet  a  en  vue  et  se  propose  une  chose  «  sacrée  » 

([u'il  a,  dans  la  réception  de  l'Eucharistie,  «  l'usage  formel  »  ou 
proprement  sacramentel  de  ce  sacrement.  Il  n'en  est  pas,  en 
effet,  de  TEucharislie  comme  des  autres  sacrements  :  ici,  la 

dispcnsation  ou  la  réception  du  sacrement  et  la  «  confec- 

tion ^>  du  sacrement  ne  sont  point  simultanées;  or,  l'usage  sa- 
cramentel doit  è!re  soigneusement  distingué  du  sacrement  en 

lui-même  (2).  L'usage,  sans  doute,  ne  dépend  point  de  l'inten- 
tion du  ministre  ;  mais  il  a  pour  condition  l'intention  du  sujet. 

Seule,  la  réception  volontaire  et  libre  de  l'Eucharistie  comme 
dune  chose  sacrée,  est  sacramentelle  ou  valide,  c'est-à-dire 
destinée  et  appropriée  à  produire  les  effets  de  la  grâce.  Rece- 

voir comme  par  hasard,  c'est  à-dire  inconsciemment  et  sans 
intention,  une  hostie  consacrée,  comme  un  aliment  ordinaire, 

serait  un  ce  usage  »  purement  matériel  tel  qu'il  peut  se  ren- 
contrer, par  exemple,  chez  un  homme  qui  n'a  pas  été  baptisé. 

Ad  hoc  qiiod  qiiis  niandncet  ut  sacramentum,  necessaria  est 
intentio  et  intentionis  regulatio  vet  seciindiun  fidem,  qiiœ  est 
in  ipso  vet  seciindiwi  fîdem,  qiiœ  est  in  attero...  \ecesse  est  enim, 
qiiod  illa  intentio  dirigatur  vet  seciindiun  fidem  qiiœ  est  in  ipso 
vel  in  altero,  quia  vet  oportet  qiiod  credat^  qiiod  siib  illa  specie 
atiqiiid  spiritiiale  lateat,  qiiod  siimere  intendat^  vel  oportet 
quod  satteni  intendat  suniere  qiiod  atios  credere  œstimat^ 
qiiamvis  ipse  non  credat  (S.  Bonay.,  iy,  dist.  9,  a.  1,  q.  3). 

7.  —  L'intention  est  au  nombre  des  conditions  dont   la  pré- 

{V  Excepta  Eurharistia  reciiiiritur  ad  inlegritatem  sacramenli  in  susci- 
pienle  intentio  interna  suscipiendi  illud  ut  rem  in  Ecclesia  sacram  seu 
<{uam  Kcclesia  solet  conferre,  ideoque  qui  ̂ e  liabet  mère  passive  seu  ut 
dirunt  neulraliter.  neque  volens  neciuo  nolens,a  fortiori  qui  reluctatur.  non 
percipit  sacramentum.  Excipio  Eucharisliani,  quia  quum  consistât  in  re 
permanenti,  independentcr  a  quavis  intenlionc  tam  suscipienlis  quam 
ministrantis  remanet  sacramentum  ;^BiLLUAnT,  dissert.  6,  art.  1). 

(?'  Taie  sacramentum  reipsa  sumi  potest  i\\)  invito  vel  non  habente  vo- 
luntatem  suscipiendi  sacramentum,  tamen  illa  sumptio  est  mère  materia- 
lis  et  non  est  usus  sacramentalis,  i.  e.  sacer  et  ordinatus  ac  sufficiens  ad 

elïectum  ejus...  in  hoc  ergo  mystei-io  ad  recipiendum  sacramentum  etiam 
requiritur  voluntas  et  consensus  suscipienlis,  si  sit  capax  illius,  (juantum 

pro  sacramenti  qualitale  et  modo  i-equiri  potest,  se.  ad  formalem  usiini 
€jus  vSuAREz,  disp.  14,  sect.  2^  n.  G. 
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scnce  ou  le  défaut  dépend  de  la  libre  activité  du  sujet  adulte. 

Parmi  ces  conditions,  elle  est,  d'une  part,  seule  nécessaire  ;  et, 
d'autre  part,  elle  suffit  seule  pour  que  le  sacrement  soit  valide- 
ment  reçu.  Sauf  pour  le  sacrement  de  la  Pénitence  (Ij,  aucune 
autre  disposition  surnaturelle  de  la  volonté  par  des  actes  de 

vertu  (foi,  espérance,  contrition)  n'est  requise.  Des  incrédules 
et  des  hérétiques  peuvent  donc  recevoir  validement  les  sacre- 

ments. Fieri poîest,  iil  homo  inlegriim  haheal  sacramenliim  et 
peDversam  fidem  (S.  Auc,  De  hapt,^  1.  3,  c.  14,  n.  lOj. 

Dès  là  qu'un  sacrement  est  validement  constitué  ou  adminis- 
tré, il  doit  avoir  un  effet  spécial  qui  est  immédiatement  signifié 

par  le  rite  extérieur.  Cet  effet  immédiat  et  prochain,  qui  est 

comme  le  point  central  du  sacrement  et  s'appelle  «  res  simiil 
el  sacramentiim  »,  est  inséparablement  et  infailliblement  lié  au 

signe  sacramentel  extérieur,  puisque,  sans  lui,  le  sacre- 

ment ne  peut  être  valide  (ratumi.  Il  s'ensuit  évidemment  que 
cet  elTet  de  l'acte  sacramentel  sensible  n'exige  ni  ne  suppose 
dans  le  sujet  aucune  autre  disposition  morale  et  surnaturelle,  en 

dehors  de  l'intention  requise.  Characterem  voliintatis  indispo- 
sitio  non  impedil,  dummodo  aliqiialis  sit  voluntas  recipiendi 

sacramentuni  (S.  Tiiom.,  iv,  dist,  4,  q.  3,  n.  2,  sol.  l).  —  Qui 

siibjicil  se  (par  l'intention)  caiisœ  (au  sacrement),  subjicil  se 
necessario  annexo  lau  caractère —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  1, 
n.  2,  q.  1). 

L  autre  effet,  l'effet  dernier  [effectiis  ullimus),  qui  ne  parti- 
cipe en  rien  à  la  signification  sacramentelle  du  rite  extérieur, 

mais  qui  est  «  la  chose  seulement  »  {res  lanlum)  du  sacrement, 

—  en  d'autres  termes  la  grâce  sacramentelle  demande,  outre 
l'intention,  une  certaine  disposilion  ou  capacité  morale  de  l'âme  ; 
par  conséquent,  elle  n'est  point  toujours  produite  alors  même 
que  le  sacrement  est  validement  reçu  et  que  le  caractère  est  im- 

primé: elle  l'est  seulement  lorsque  la  disposition  morale  recpiise 
par  Dieu  dans  l'économie  actuelle  du  salut  se  rencontre  dans 
l'âme  (2).  Si  cette  disposition  fait  défaut,  c'est-à-dire  s'il  y  a  dans 
l'âme  du  sujet  une  tendance  ou  un  élal  de  la  volonté  ([ui  s'oppose 

(1)  In  hoc  sarranienlo  illiul  csl  peculiare,  iil  idcMii  aclus,  ({110  susci- 
piens  disponitiir  ad  cnecluni  sacramonli,  sil  pars  subslantialis  ipsius  sa- 
cranicnli    Suaiu:Z;  disp.  14.  sect.  ?,  n.  (V. 

{T  Ouia  sacranienla  N.L.  ox  ipso  oporo  oporalo  cmcaciani  liahcnl,  ideo 
\  idotur  (piod  spcs  cL  fides  illius,  (jui  l)ai)lisiiuiin  suscipil.  nihil  facial  ad 
sarrainonlum,  quamvis  possct  facere  ad  rem  sacranuMiti  inipcdirudani 
vel  promovendam  (S.  Thom.,  iv,  disl.  2,  q.  2,  a.  4,  sol.) 
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à  rinrusion  de  la  gràco  [indisposition  mala  disposilio).,  refl'ct  cnlier 
du  sacrement,  son  elï'el  salulairc  n'est  pas  ol)lcnu.  Cet  obstacle 
à  l'infusion  de  la  grAce  sacramentelle  se  nomme  communément 
«  obex  »  (dig'ue,  barrière,  mur)  ou  «  fîctio  »  (feinte,  déguisement). 
L'Esprit  Saint  «  fuit  le  déguisement  »  (ficliim  —  Cfr.  Sl'i>.,  i,  5. 
S.  AuG.,Z)e  hapt.^  1.  1,  c.  1*2,  n.  18).  —  Les  sacrements  étant 

des  signes  efficaces  de  la  sanctification  qui  doit  s'obtenir  de 
Dieu,  la  réception  d'un  sacrement  est  déjà,  en  elTet,  une  cer- 

taine profession  réelle  de  la  foi  et  de  l'espérance  en  Dieu  comme 
dans  l'auteur  du  salut,  comme  elle  est  en  même  temps  un  témoi- 

gnage de  la  volonté  de  renoncer  au  péché  (1).  Si  donc  l'on 
reçoit  les  sacrements  sans  cette  disposition  de  l'àme,  c'est-à- 
dire  sans  foi  ou  sans  espérance,  ou  sans  la  contrition  efficace  de 

ses  péchés  ou  sans  véritable  conversion,  c'est  un  acte  de  dégui- 

sement, une  fiction,  en  tant  que  l'on  n'a  point  dans  le  cœur  les 
actes  et  les  atï'ections  qui  se  traduisent  au  dehors  par  la  seule 
réception  du  sacrement  (2).  Fictus  dicitiir  ille^  qui  aliud  exte- 
riiis  prceicndil,  aliud  /labet  inlerius.  Talis  est  qui  exterius  se  cor- 
poratiter  sul)jicit,  sed  inlerius  votuntate  adversatur...  et  in  lali 

non  Jiabet  effectum  sucranienlum^  quia  Deus  nutli  invilo  dal  jus- 
titiani  nec  graliam,  alioquin  non  esset  juslitia  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.4,  p.  2,n.  2,  q.  2). 

Cet  obstacle  à  l'écoulement  et  à  l'elTusion  de  la  grâce  sacra- 
mentelle, l'adulte  qui  veut  recevoir  le  sacrement  peut  et  doit 

l'écarter  par  des  actes  libres  et  surnaturels  qui  amènent  et  pro- 
duisent la  disposition  ou  la  capacité  nécessaire  à  l'âme  pour 

obtenir  la  grâce  au  moyen  du  sacrement.  A  la  différence  des 

enfants  qui  n'ont  point  encore  l'usage  de  la  raison,  les  adultes 
ne  sont  justifiés  qu'à  la  condition  de  coopérer  librement  au 
secours  divin  et  de  se  préparer  ainsi  convenablement,  par  des 

actes  salutaires,  à  recevoir  la  grâce.  Cette  condition  s'applique 
également  et  à  la   justification    du    péché   par  le  sacrement  et 

vl;  Ficliis  dicilur  nliquis  ex  eo  ({uod  dcnionstrnt  se  ali<iuid  velle  (luod 
non  vult.  Ouicumquc  aulem  ad  baptismuni  accedit,  ex  hoc  ipso  oslendit 
se  rectani  fideni  liaberc  et  saciainenlum  venerari  et  velle  se  Cliristocon 

forniare  et  velle  a  peccalo  recedere.  Unde  cuicunKiue  peccato  (se.  mor- 
talii  vult  lionio  inha?rei'e,  si  a<l  haptismum  arcedit,  fictus  accedit,  (piod  est 
indevote  accedeie   S.  TnoM.,  3.  q.  (YJ,  a.  9,  ad  3  . 

(2)  Fic.Ho  propi'ie  est.cpuim  aliquis  aliquid  ostendit  dicio  vel  facto,  (piod 
non  est  in  rei  veritate...  Ouicuin<[ue  ad  baptismuni  accedd.  ostendit  se 
veteri  vit^e  abrenuntiare  et  novam  inchoare,  unde  si  voluntas  ejus  adliuc 
in  vetustate  vitœ  remanet,  aliud  ostendit  quam  sit  in  rei  veritate  et  ideo 
est  ficlio  iS.  Thom.,  iv,  dist.  4,  q.  3,  n.  2.  sol.  2,  ad  1). 
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à  la  justification  en  dehors  du  sacrement  :  la  différence  dans 

la  préparation  n'est  ici  que  dans  le  degré.  S'il  y  a  sacrement, 
une  préparation  moins  parfaite  suffit.  Il  n'est  point  nécessaire 
que  la  disposition  soit  «  actuelle  »  au  moment  de  la  réception 

du  sacrement  (1)  :  c'est  assez  que  cette  disposition  ait  précédé 
et  qu'elle  n'ait  pas  été  rétractée  (ou révoquée  parle  péché  .Voilà 
pourquoi  ceux-là  mêmes  qui  n'ont  plus  l'usage  de  leurs  sens  ou 
de  leur  raison,  peuvent  encore  obtenir  la  grâce  de  la  justifica- 

tion par  la  voie  sacramentelle  et  acquérir  ainsi  le  salut  éternel, 
alors  que,  autrement,  ils  se  seraient  perdus  sans  espoir. 

8.  —  L'obstacle  à  la  collation  de  la  grâce  sacramentelle  et, 
par  suite,  le  moyen  décarier  cet  obstacle  en  établissant  la  dis- 

position nécessaire,  ne  sont  point  les  mêmes  pour  tous  les  sacre- 
ments. Cette  (hfférence  existe  surtout  relativement  aux  deux 

classes  diverses  de  sacrements,  c'est-à-dire  suivant  quun  sa- 
crement suppose  ou  non  la  vie  de  la  grâce  dans  le  sujet. 

a)  Comme  le  Baptême  et  la  Pénitence  sont,  d'après  leur  des- 
tination propre  et  essentielle,  institués  précisément  pour  effacer 

le  péché,  il  est  évident  que,  relativement  à  ces  deux  sacrements, 
le  simple  état  habituel  de  culpabilité  comme  tel  ni  la  simple 
souillure  de  la  faute  ne  peuvent  constituer  un  obstacle  à  la 
communication  de  la  grâce  sacramentelle  ;  cet  obstacle  ne  peut 

-être,  ici,  que  dans  l'impénitence  [impœnitentia)  des  fautes  com- 
mises, puisque,  dans  l'économie  actuelle  du  salut,  un  péché 

dont  on  n'a  aucun  repentir  ou  seulement  un  repentir  insuffi- 
sant, n'est  jamais  remis  par  Dieu  (2).  Cet  obstacle  sera  donc 

écarté  {remolio  ohicis)  par  un  véritable  repentir  surnaturel 

(attntio  efficax)^   qui    renferme   d'ailleurs  ou  qui   suppose,  du 

(1)  Commuiiior  et  milior  opiiiio,  licet  ad  juslincationcm  impii  exlra  sa- 
•cramenlum  exiual,  quod  ali(jua  «ii^po^ilio  aetiKtlis  lune  formaliler  existai, 
nihiloininiis  pio  iiisLificatione  inira  sacrainonliiin  non  exposcit.  (luod  in 
eodem  inslanti  existât  fonnalitcr  disposilio  actiialis,  sed  suftleero  exisli- 
mat,  quod  prœcesserit  dispositio  et  intentio  suscipiendi  sacramentmn  et 

perscveret  virtualiter  (habituellement '  usque  ad  justiricationis  momentum. 
Ouod  sicut  etalia  privileiiia  revocant  luijus  opinionis  auctoces  in  i^ratio- 
sam  institiilionem  saeranientorum  X.  L.,  ([u;v  pivesenlinliores.  ni  sic  dica- 
mus,  disposiliones  non  exposeunl  ut  suum  elï(M'luni  produoant  (Sai.mant., 
tr.  15,  disp.  3,  dub.  1,  n.   1). 

(2)  Non  solum  actuale  mortale  peccaluni  est  obex  ad  effeetuni  sacra- 
menti,  sed  etiani  habituale  nuUo  modo  détestai um  seu  relraelalum  sal- 
tem  per  atlritionem,  (|uia,  (juandiu  relraelalum  non  est.  moraiitei*  cense- 
tur  volunlaric  pennanere  et  ideo  est  obex  ad  divinam  tri-atiam  susci- 
l)iendam  ̂ Slaiu:/.,  disj).  7,  sect.  4,  a.  7\ 
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moins,  d'aulrcs  actes  de  vcrlu.  Que  la  conlrilion  iinparfaile  (1) 
suffise  pour  recevoir  dig-nement  et  salulaircmcnt  le  Bapicme  et 
la  Pénitence,  c'est  là  une  vérité  hors  de  doute. 

b)  Pour  les  autres  sacrements,  au  contraire,  relïet  de  la 

grâce  ou  le  fruit  salutaire  est  empêché  ])ar  l'état  conscient  de 
péché:  la  possession  actuelle  de  Tétat  de  grâce  (2)  doit,  incon- 

testablement, (Hre  regardée  comme  la  disposition  requise  en 

elle-même  pour  les  sacrements  des  vivants,  puis([ue  c'est  seule- 
ment accidentellement  (per  accidens)  que  l'état  de  péché,  que  le 

sujet  du  sacrement  ignore  en  lui  sans  qu'il  y  ait  de  sa  faute,  ou 

dont  il  n'a  pas  conscience,  peut,  dans  certaines  circonstances, 
cesser  d'être  un  obstacle  à  l'efficacité  de  la  grâce  dans  ces  sa- 

crements. L'état  de  grâce  peut  ou  doit  être  recouvré  par  la  con- 
trition parfaite  ou  par  la  confession  sacramentelle;  cette  der- 

nière, toujours  conseillée,  n'est  de  précepte  strict  que  pour 
la  réception  de  la  sainte  communion.  Si  la  disposition  exigée 

pour  le  Baptême  ou  pour  la  Pénitence,  c'est-à-dire  la  contri- 
tion imparfaite,  peut  suffire  pour  recevoir  avec  fruit  les  autres 

sacrements,  il  faut,  en  tout  cas,  qu'en  s'approchant  de  ces  sacre- 
ments, le  sujet  ait  une  raison  fondée,  bien  que  fausse,  de  se 

croire  en  état  de  grâce. 

Le  simple  état  de  grâce  habituel,  sans  autre  préparation  ou 
disposition  actuelle,  suffit  aussi  pour  recevoir,  par  les  sacre- 

ments des  vivants,  l'augmentation  de  la  grâce  sanctifiante  (3)  ; 
cet  elïet  n'est  point  empêché  par  les  fautes  vénielles  qui  ont 
précédé  ou  qui  accompagnent  la  réception  du  sacrement. 

9.  —  Du  dogme  de  l'efficacité  des  sacrements  ex  opère  operato 

(1)  Licet  attritio  non  sit  psrfectissima  peccati  retractatio  et  detestatio, 
est  tamcn  sufftciens  ad  removendum  aiïectum  ad  peccatum  et  ut  homo 
non  dicatur  illius  obiccni  apponere,  quum  ipsum  polius  avcrsetur,  licet 
non  sub  excellentissimo,  quo  posset,  motivo,  quem  defectum  supplet 
Deus  misericorditer  in  nostris  sacramentis  (^Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n. 
18:. 

(2)  Aliqiiee  medicinœ  siint,  (j^uœ  cxigunt  robur  naturœ,  alias  cum  peri- 
culo  mortis  assumunlur,  et  aliœ  sunt,  (pire  debilibus  dari  possunt.  Ita 
etiam  in  spiritualibus  quœdani  sacramenta  sunt  ordinata  ad  remedium 

y»eccati  et  talia  peccatoribus  sunt  exhibenda,  sicut  baptismus  et  pœniten- 
tia  :  illa  vero,  qux  perfectioncm  gratife  conferunt.  requirunt  hominem  per 
gratiani  conlorLatuni   S.  Tiiom.,  iv,  dist.  24,  q.  1,  a.  3,  sol.  1,  ad  3). 

'^3)  Adulti  ut  recipiant  elïectum  proprium  et  per  se  sacramentoruni  vi- 
vorum.  nonipe  auginentum  gratife,  non  indigent  aliqua  dispositione  ac- 
tuali.  ̂ eA\  sulticit  «piod  habeant  habitualem,  nempe  statuni  graticT.  Sic 
docent  communitcr  theologi  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  1.  n.  19,— Cfr.  Sua- 
RBz.  disp.  7,  sect.  4,  n.  8). 
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il  ressorl  clairement  que  les  actes  accomplis  par  le  sujet  en  vue 

de  se  préparer  et  de  se  disposer  —  actes  qui  constituent  Vopiis 
operaniis  — ne  sont  point  une  cause  morale  de  la  grâce  sacra- 

mentelle :  ils  ne  la  méritent  ni  au  sens  large  {de  congriio)  ni  au 

sens  strict  du  mot  [de  condigno)  ;  ils  écartent  simplement  l'obs- 
tacle afin  que  Vopiis  operatiim,  c'est-à-dire  le  sacrement,  puisse 

exercer  sa  vertu  et  son  efficacité  objectives  et,  comme  cause 

instrumentale,  produise  la  grâce  sacramentelle.  Les  divers  ac- 
tes surnaturels  que  le  sujet  accomplit  avant  ou  pendant  la 

réception  du  sacrement  ne  peuvent  donc  être  considérés  comme 
des  causes  méritoires  (causa  meriloria)  par  rapport  à  la  grâce 
sacramentelle,  mais  uniquement  comme  une  condition  ou  une 
disposition  nécessaire.  Si  le  sujet  est,  déjà  en  état  de  grâce, 
alors  les  actes  par  lesquels  il  se  dispose  ne  le  préparent  pas 
seulement  à  recevoir  la  grâce  sacramentelle,  qui  provient  ex 
opère  opcrato  :  ils  méritent  encore,  au  sens  propre  du  mot,  un 
degré  plus  élevé  de  la  grâce  extra-sacramentelle,  acquise  ex 

opère  operantis.  Le  juste,  en  s'approcliant  dignement  des  sacre- 
ments, reçoit  donc  la  grâce  dune  double  source  (1;. 

10.  —  Les  sacrements  tirent  toute  leur  vertu  et  toute  leur 
efficacité  des  mérites  de  la  Rédemption  et  de  Tinstitution  laite 

par  Jésus-Christ,  Or,  le  Sauveur  a  réglé  l'efficacité  sacramen- 
telle d'après  certaines  lois  pleines  de  sagesse.  Conformément  à 

l'ordination  divine,  en  effet,  l'énergie  de  l'efficacité  sacramen- 
telle et,  par  conséquent,  la  mesure  de  la  grâce  sacramentelle 

sont  en  rapport  avec  «  la  préparation  et  la  coopération  »  [dis- 
positio  et  cooperalio  —  Trid.,  sess.  6,  cap.  7)  du  sujet.  Là  où  la 
disposition  est  la  même,  un  seul  et  môme  sacrement,  le  bap- 

tême par  exemple,  donne  toujours  et  partout  la  grâce  dans  la 
même  mesure  —  dans  les  enfants  par  exemple.  lia  seniiiint 

communiter  t heolo g i  i'^vAiiEz,  disp.  7,  sect.  5,  n.  3).  La  disposi- 
tion et  la  capacité  augmentent-elles,  la  mesure  de  la  grâce  sacra- 

mentelle s'accroît  dans  la  même  proportion.  In  eo  qui  magis  se 
disponil,  gralia  majorem  habel  cfficaciam  el  prœlerea  ipsa  est 

major  (S.  Bo.xav.,  iv.  dist.  4,  p.  1,  a.  1,  p.  3).  —  Il  s'agit  ici 
moins  delà  disposition  habituelle  que  de  la  disposition  actuelle. 
Or,  cette  dernière  peut  gagner  en  bonté  et  en  valeur  à  divers 
points  do  vue.  Ainsi  la  préparation  peut  être  plus  parfaite,  parce 

(r  Sacramenla  confcrunt  liraliain  ex  oikm'o  opcralo,  non  (juia  nulliiui  ro- 
({niiiliir  opus  o\  |)ailo  leciidonlis  adulli,  ̂ ^ccl  (|iiia  illani  conferunL  vel 

niilla  exislcntc  vi  inorUoria  in  optM'C  ojiisdiMn  reci|>ionlis  lo  pécheur)  vel 
carte  ullra  mensuram  virLutis  meriloria'.  ipia'  illi  inesl  J^spaiîza,  1.  10,  ([. 
33,  ad  3  . 
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qu'elle  a  duré  plus  long-temps,  ou  parce  qu'elle  suppose  des 
actes  plus  nombreux  ou  plus  nol)les;  et  la  réception  du  sacre- 

ment en  devient  plus  digne,  comme  aussi  la  grâce  sacramentelle 
est  plus  abondante. 

La  convenance   parfaite    d'une    telle  disposition  élablie  par 
Dieu    se   reconnaît   sans   peine.  —  Ici,  comme  dans  toutes  ses 
voies  et  dans  toutes  ses  œuvres,  Dieu  manifeste  sa  miséricordes 
et  sa  justice  (Ps.  xxiv,  10)  ;  il  exige  de  ses  créatures  libres  une 
fidèle  coopération  et  un  soin  empressé,  pour  leur  accorder  plus 
libéralement  ses  dons  et  les  ])iens  de  la  grâce.  Deiis  seciindum 

legem  commiuiem  reqiiiril  aliqiiam  prœparationem  el  disposiiio- 
nem  a  parte  nostra  ad  Iioc^  qiiod  infundal  aliciii  graliam  (S.  Bo- 
NAv.,  II,  dist.29,  a.  2,  p.  2),  —  Par  suite  de   leur  institution,  les 

sacrements  agissent  d'une  manière  analogue  à  celle  des   causes 
naturelles,  c'est-à-dire  nécessaires  (1),  qui  déploient  d'autant 
plus  leur  vertu  que  le  sujet,  offert  à  leur  action,  est  plus  apte  à 
cette  action.  Plus  lô  bois  est  sec  et  inflammable,  par  exemple, 
plus  vite  et  plus  puissamment  il  est  embrasé  et  consumé  par  la 

vertu  du  feu  ;  plus  un  cristal  est  limpide,  plus  la  lumière  le  pé- 

nétrera.   De  même,  le  sacrement  épanchera  sa  grâce  d'autant 
plus  abondamment  que  l'âme  est  plus  ouverte  et  mieux  dispo- 

sée à  cette    grâce.    Le   sacrement  produit  des  fruits  de  grâce 

plus  excellents,  si  la  terre  du  cœur  est  mieux  préparée.  —  Enfin 
les  fidèles  songeant  à  la  richesse  de  la  grâce  qui  les  attend,  sont 
ainsi  vivement  encouragés  à  apporter  toujours  plus  de  dévotion 

et  de  respect  à  la  réception  des   sacrements.  —  En  tant,  toute- 

fois, que  cette  disposition  surnaturelle  de  l'âme  à  la  communi- 
cation et  à  la  réception  de  la  grâce  est,  elle  aussi,  un  don  de 

Dieu,  Fhomme,  même  dans  la  sanctification  sacramentelle,  reçoit 

la  grâce  justifiante  «  dans  la  mesure  que  l'Esprit  Saint  dispense 
à  chacun  comme  il  le  veut  »  [seciindum  mensuram,  qiiam  Spi- 
riliis  Sanctiis  partitiir  singiilis  proiil  viilt  —  Trid.,  sess.  6,  cap. 

7).  Aussi  l'Église  demande- t-elle  à  Dieu,   qui  admet  ses  fidèles 
à  la  participation  de  si  grands  mystères,  de  les  disposer  vérita- 

blement à  leurs  excellents  effets    (e/fectilnis  eoriim  veraciter  ap- 
tare  dignetar  —  Postcomm,  3  Dom.  p.  Epiph.). 

11.  —  Enfin,  il  n'est  pas  inutile  de  dire  quelques  mots  de  deux 
questions  longuement  discutées  par  les  théologiens. 

(1)  Posita  institulione  sacramenta  jam  sunt  veluti  causre  nulurales, 
quae  scmper  operantur,  si  ex  parte  subjecti  non  sit  tanta  rei)ugnanlia,  ut 
sit  omnino  indispositum  ad  cffectum  talis  causae  (Suaiu;z,  disp.  7,  sect. 
4,  n.  2). 
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a)  Le  sacrement  et  Teffet  du  sacrement  sont  deux  choses  non 

seulement  distinctes,  mais  réellement  séparahles  l'une  de 
l'autre  (1).  Aliiidest  sacramentam,  aliiid  virtiis  (=:  res,  la  grâce; 
sacramenli  (S*  Aug.,  In  Joaiin.,  tr.  26,  n.  11  .  Chez  les  adultes, 

le  sacrement  peut  donc  être  .valide  sans  produire  ses  efl'els  sa- 
lutaires (2).  En  certains  cas,  le  sacrement  peut  exister,  sans  que 

reiï'et  sacramentel  de  la  g-râce  existe  en  même  temps.  Or  on  se 
demande  dans  quels  sacrements  la  réception  peut  être  valide 

sans  qu'elle  produise  simultanément  la  grâce  de  sanctification. 
L'on  doit  répondre  qu'il  peut  en  être  ainsi  pour  tous  les  sacre- 

ments, bien  que  certains  théologiens  veuillent  faire  une  excep- 

tion pour  la  Pénitence.  C'est,  en- effet,  une  question  controver- 
sée que  celle-ci  :  le  sacrement  de  la  Pénilence  peut-il  être  valide 

(validiim)  et  cependant  informe  iinfoi'me)  ?  Et  le  motif  de  la 
controverse  est  dans  une  difficulté  qui  se  rencontre  ici,  parce 
que,  pour  la  Pénitence,  la  disposition  du  pénitent  est  en  même 
temps  une  partie  essentielle  du  signe  sacramentel  et  que,  dès 

lors,  étant  donné  le  manque  de  cette  disposition,  l'existence 
même  du  sacrement  semble  n'être  pas  possible  (3). 

h)  L'autre  question,  aussi  importante  au  point  de  vue  du  prin- 
cipe et  au  point  de  vue  delà  pratique,  est  celle-ci:  Le  sacre- 

ment valide,  mais  informe,  peut-il  plus  tard,  lorsque  l'obstacle 
a  été  écarté  {remoto  obice,  ahlala  fictione),  produire  la  grâce  sa- 

cramentelle et  devenir  ainsi  fructueux?  C'est  ce  que  les  théolo- 

giens postérieurs  au  Concile  de  Trente  nomment  d'ordinaire  la ((  reviviscence  »  (4)  du  sacrement  reçu   valid(Mnen.t   mais  sans 

J  Aliud  est  ̂ acmmonlum,  aliud  effectiis  ̂ ^ncrainenti  ot  sacranienliim 

(le  se  i)rius  est;  oi'go  non  iiîi}>e(litiir  proiUer  disposilionein  conU'ariam 
cffectiii,  si  sacramcnto  ipsi  contraria  non  ML  —  ILem  talis  (lispo>ilio  ad 
enVctum  non  est  cauï^a  sacranicnti  in  ullo  génère:  ergo  etiani  si  deliciat, 

concurrere  possunt  omnes  causœ  necessariœ  ad  confieienduni  sacramen- 
tum  :  ergo  perficietur  sacramentum  i^Suahez,  disp.  14,  sect.  2,  n.  6\ 

(2)  Oiiotic>^  sacramentum  valide  quidem,  sed  infructuosc  suscipitur, 
cum  firlione  vel  ficte  dicitur  siiscipi,  eo  quod  suscipiens  quasi  fingal  se 

esse  ad  sacramenli  fruclum  disi)0situm.  ([num  non  sit.  Saci'amentum  hoc 
modo  susceptuiu  iiuncupaLur  validiim  et  informe,  sicut  e  contra /b/'//i(j/f//?î, 

quando  simul  i)ercipitur  sacramenli  fraclus  (Ti;l;ol.  \\'hu;i:h.,  de  xacr.  in (/en.,  c.  2,  art.  7,  n.  8(V. 

(3'i  Ouia  ad  paMiilenti.i)  valorem  pro'ter  inlenlionem  reipiirilur  ulterior 
disposilio,  (pire  simul  est  praîdicti  sacramenti  pars,  proplerea  taie  sacra- 

mentum est  regularitcr  et  per  se  loquendo  si  validum,  fructuosum  et  vix 
aut  aîgre  declarari  valet,  quomodo  hoc  sacramentum  queat  ficte  suscipi 

ot  ab  cfl'ectu  impediri  (Salment.,  disp.  8,  dub.  1,  n.  12\ 

(4)  Ici,  cette  expression  n'est  point  aussi  Juste  «[ue  lorsqu'il  s'agit  de  la 
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fruit.  Kn  réponse  à  celle  ((iieslion,  les  opinions  des  Ihéoloi^iens 

varient  sini»ulièrenienl  1).  Il  l'aul,  en  tout  cas,  exclure  dabord 
les  deux  opinions  exlrèmes:  Tune,  qui  nie  la  reviviscence  sans 

élablir  aucune  dislinclion  enliH'les  sacrements;  l'autie,  <jui  lad- 
mot  pour  tous  les  saci'ements  sans  exception.  Il  est,  inconles- 
lable  cpTil  y  a  une  distinction  à  faire  i)our  lEucharislie.  La 

sainte  communion  reçue  sans  fruit,  et  surtout  reçue  indii^i^ne- 
ment  ne  produit  plus  ses  effets  sacramentels,  lorscpie  les  espèces 

n'existent  plus.  —  l^elativement  à  la  Pénitence,  la  reviviscence 
est  admise  surtout  —  et  c'est  logicpie  —  par  les  théologiens 
qui  sont  d'avis  que  la  réception  de  ce  sacrement  peut  être 
A'alide  tout  en  demeurant  sans  fruit.  —  La  reviviscence  du 

Baptême  est  si  universellement  enseignée  dans  l'Eglise  à  la  suite 
de  S.  Augustin  qu'il  ne  saurait  y  avoir  doute  à  ce  sujet  (2). 
Oiiam  piam  qiiidem  el  difjham  Dei  misericonlia  senientiam^  toia 

Ecclesia  sequilur  (Petr.  de  Soto,  De  hapi.,  lect.  4i.  —  S'il  en  est 
ainsi  du  Baptême,  il  faut,  par  voie  de  conséquence,  en  dire  au- 

tant de  la  Confirmation  et  de  l'Ordre;  et  l'on  peut,  avec  raison, 
l'affirmer  pour  le  Mariage  et  l'Exlrême-Onction.  La  raison  prin- 

cipale, sur  laquelle  on  s'appuie  pour  admettre  la  reviviscence 
relativement  à  un  sacrement,  se  retrouve  plus  ou  moins  parfai- 

tement pour  tous  ces  sacrements.  Et  celte  raison,  c'est  que^ 

d'une  part,  ces  sacrements  ne  peuvent  jamais  être  réitérés,  soit 
absolument  (comme  le  Baptême,  la  Confirmation  et  l'Ordre,  qui 
impriment  un  caractère),  soit  du  moins  dans  certaines  hypo- 

thèses (comme  le  Mariage  et  l'Extrême-Onctionj  (3)  ;  tandis  que, 
d'autre  part,  les  grâces  sacramentelles  sont  indispensables  aux 

reviviscence  des  (ouvres  méritoires,  que  le  péché  a  mortifiées  et  qui 
«  revivent  »  par  la  Pénitence.  Le  sacrement  validement  existant  est  et 

reste  toujours  une  œuvre  vivante  de  Dieu  et  de  Jésus-CIn*ist.  Baptismiis 
non  est  opns  hominis,  sed  Dei  et  ideo  nunquani  potest  esse  mortuuni  S. 
BoxAv.,  IV,  dist.  4,  p.  1,  a.  2,  q.  3;.  —  Les  anciens  Scolastiques  avaient 

d'autres  expressions  :  par  ex.  :  utriim  ficlione  recedenle  baplismus  suiini  ef- 
fectum  conseqiiatiir  S.  TnoM.).  S.  Augustin  dit:  Baplismus  incipil  valere 

ad  saliilem,  qiiuni  illa  ficlio  recesserit,  janiqiie  prodesse  incipil  ad  remissio- 
nem  peccaloruni  etc.  Cfr  De  bapt.,  1.  L  c.  12,  n.  18. 

(1)  Cfr.  LuGO,  disp.  9,  sect.  6.  —  Salmant.,  disp.  4,  dub.  G. 

(2)  De  baplismo  fere  certum  est  apud  omnes,  quod  recedente  fictione 
causet  suum  effectum  (Joanx.  a  S.  Tiioma.,  disp.  24,  a.  1,  dub.  6). 

^3  Constat  tria  sacramcnta  inilerabiha  non  esse  iteranda  eo  quod  in- 
digne suscepta  sint.  Atque  idem  est  de  matrimonio  et  extrema  unctione, 

quatenus  aiiquo  modo  iterari  non  possunt  :  illud  vivente  utroque  conjuge, 
hoc  durante  eadem  a?aritudine  eodemque  statu  ejus  (Suahez,  disp.  14, 
sect.  2,  4,  G). 
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sujets  de  ces  sacrements  pour  remplir,  d'une  manière  agréable 
à  Dieu,  leurs  obligations  spéciales  comme  pour  triompher  de 

tous  leurs  ennemis  et  de  tous  les  obstacles  qui  s'opposent  à  lé- 
ternel  salut  (Ij.  —  Quant  à  cette  question:  Comment  se  fait  la 
reviviscence  des  sacrements  (2),  on  doit  en  chercher  Texplica- 

tion  en  ceci,  qu'à  l'exception  de  l'Eucharistie,  les  sacrements 
produisent  immédiatement  et  infaillil^lement  dans  lame  du  su- 

jet un  effet  particulier  et  permanent  qui  constitue  un  titre  à  la 
grâce  sacramentelle  et  qui  amène  la  communication  de  cetle 

grâce,  dès  qu'elle  ne  rencontre  plus  d'obstacle.  Les  sacrements sont  des  causes  efficientes  et,  comme  tels,  une  fois  adminislrés, 

c'est-à-dire  lorsqu'ils  n'existent  plus  en  eux-mêmes,  ils  ne  peu- 

vent produire  la  grâce  sacramentelle  qu'autant  qu'ils  persévè- 
rent du  moins  dans  un  effet  permanent.  Il  n'en  est  ainsi,  en  fait, 

que  pour  six  sacrements.  Trois  d'entre  eux  impriment  un  carac- 
tère physique  ineffaçable;  les  trois  autres  établissent  du  moins 

une  relation  morale  permanente  qui  assure  et  conserve  à  l'àme 
le  droit  à  la  grâce  sacramentelle.  Le  lien  conjugal  subsiste  jus- 

qu'à la  mort  de  l'un  des  deux  époux  ;  tant  que  dure  la  maladie 
mortelle,  celui  qui  a  reçu  l'Extrême-Onction  a  droit  aux  grâces 
sacramentelles  ;  l'absolution  validement  prononcée  parle  prêtre 
confère  au  pénitent  un  titre  à  la  grâce  qui  efface  le  péché,  pour 

le  moment  où  l'obstacle  qui  s'opposait  à  cette  grâce  sera  écar- 
té (3).  . 

Les  moyens  d'écarter  l'obstacle  à  la  grâce  sacrameiiteHe  et 
de  produire,  par  conséquent,  la  reviviscence  des  sacrements, 

sont  différents  suivant  la  nature  du  sacrement  dont  il  s'agit  et 
suivant  la  diversité  des  cas.  Tant(M  la  contrition  imparfaite  suf- 

fit en  elle-même,  tantôt  il  faut  la  conti'ition  imparfaite  unie  à 

l'absolution  sacramentelle,  ou  du  moins  la  contrition  parfaite  (4). 

(1)  Cfr.  Antoine,  cop.  3,  aii.  G. 

(2)  Ouamvis  sat  mulla;  sint  doctoi'um  sonLe:îli;c  circa  roviviscenliani  sa- 
cramentorum,  longe  tamon  plures  sunt  cii-ca  iiioduni  l'ovivisrenlia'  (lîcs. 
Amort,  disp.  6,  q.  4). 

(3)  Voir  SciiEEDEN,  Die  niijslerien  d's  Chrislcnlluims,  p[).  57)3.  suiv. 

(4)  Cf.  Haine,  cap.  3,  diib.  10-r>. 



CINQUIÈME  SECTION 

NOMBRE  ET  ORDRE  DES  SACREMENTS 

§.  '24.  —  Le  nombre  sept  des  sacrements. 

1.  —  Le  Baplcme,  la  Confirmation,  rEucharistie,  la  Péni- 

tence, l'Extrême  Onction,  l'Ordre  et  le  Mariage,  Yoilà  tous  les 
sacrements,  et  les  seuls  sacrements  de  l'Alliance  nouvelle  —  par 
conséquent,  il  y  a  sept  sacrements,  ni  plus  ni  moins.  C'est  là 
un  dogme  de  foi  formellement  et  solennellement  défini  (Tmn., 
sess.  7,  de  sacr.  in  gen  ,  can.  1).  Que  chacun  des  rites  ou  des 

actes  symboliques  énumérés  plus  haut  soit  un  véritable  sacre- 
ment au  sens  propre  du  mot  ;  que,  par  suite,  il  y  ait  sept  sacre- 

ments, c'est  ce  que  nous  prouverons  directement,  dans  les  traités 
spéciaux  qui  suivent,  par  la  Révélation  divine,  c'est-à-dire  par 
les  sources  de  la  foi,  par  les  témoignages  de  l'Ecriture  et  sur- 

tout de  la  Tradition.  Ici,  nous  ne  pouvons  démontrer  qu'indi- 
rectement et  en  général  que  le  nombre  sept  des  sacrements  est 

une  vérité  enseignée  par  Jésus-Christ  et  professée  par  l'Église 
catholique. 

2.  —  L'hérésie  ou  la  révolution  religieuse  du  XVP  siècle  a 
été  aussi  anti-sacramentelle  qu'anti-liturgique.  La  fausse  doc- 

trine de  la  justification  par  la  foi  seule  devait  repousser  la  doc- 
trine des  sacrements.  Les  soi-disant  réformateurs  méconnurent 

entièrement  la  salutaire  économie  et  la  nécessité  des  sacrements 

GIIIR.    —    LES  SACREMENTS.  —   L   —  14. 
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comme  ils  en  falsifièrent  la  vraie  notion,  en  formant  de  ces 

moyens  efficaces  du  salut  de  simples  signes  sans  réalité  cor- 

respondante ;  —  ils  en  réduisirent  aussi  le  nombre.  Ils  n'en reconnurent  le  plus  souvent  que  deux  (le  Baptême  et  la  Cène) 
ou  trois  (le  Baplème,  la  Cène,  la  Pénitence).  Or,  depuis  quatre 
siècles  au  moins  avant  cette  innovation  hérétique,  le  dogme  du 

nombre  sept  des  sacrements  était  si  universellement  et  si  mani- 

feslemont  admis  dans  la  théorie  et  dans  la  pratique  de  l'Éghse, 
que  Torigine  apostolique  et  par  conséquent  divine  i^comme  le 

montre  la  nature  du  sujet)  de  cet  enseignement  est,  d'une  part, 
d'après  les  principes  théologiques  itheologice)  prouvée  immédia- 

tement par  cet  accord  universel,  en  même  temps  que,  d'autre 
part,  eUe  peut  et  doit  être  inférée  historiquement  ou  philoso- 

phiquement de  ce  même  accord. 

3.  —  Depuis  le  commencement  du  Xll*^  siècle,  dans  les  consti- 
tutions synodales  comme  dans  les  traités  théologiques  (Ij  et 

dans  les  instructions  catéchéliques  destinées  au  peuple  (2j,  nos 
sept  sacrements  sont  synthétiquement  groupés  et  énumérés  de 

telle  sorte  que  Ton  doit  reconnaître  aussitôt  qu'il  ne  s'agit  point 
ici  d'une  doctrine  nouvelle,  douteuse  ou  controversée,  mais  d'un 
point  qui,  dans  la  croyance  des  fidèles  comme  dans  la  vie  pra- 

tique, est  universellement  tenu  pour  une  institution  émanant 

de  Jésus-ChrisL  Or,  l'Église  est  infaillible  en  semblable  ma- 
tière :  une  doctrine  et  une  pratique  si  universellement  el  si  in- 

variablement admises  doivent  donc  reposer  sur  la  vérité  ;  en 

d'autres  termes,  le  nombre  sept  des  sacrements  ne  peut  être 
tju'une  institution  divine,  transmise  par  les  Apôtres. 

4.  —  Les  Grecs  et  les  Russes  schismatiques.  qui  se  sont  sépa- 

(1)  Jam  ad  sacramcnta  N.  L.  accedamus,  quse  sunt  bapLisnius,  confii- 
matio,  panis  bencdictionis,  i.  e.  eucliaristia,  pœnitentia,  unctio  cxtrema, 
ordo,  conjugium  ;Petr.  Lomb,,  iv,  dist.  2,  c.  1).—  Ces  mots  de  Pierre  Lom- 

bard (f  1160)  expriment,  non  pas  une  opinion  libre  de  l'École,  mais  un 
dogme  dès  lors  admis  ou  la  foi  traditionnelle  de  lÉglise.  C'est  ce  que  dé- 

montre ce  seul  fait  que  les  innombrables  théologiens,  qui,  jusqu'au  X\'L 
siècle,  ont  adopté  et  commenté  le  livre  de  Pierre  Lombard,  n'ont  jamais 
révoqué  en  doute  le  nombre  sept  des  sacrements,  alors  qu'ils  ont  criti- 

qué ou  même  rejeté  nombre  d'opinions  personnelles  du  Maître  des  Sen- tences. 

(2).  Ista  septcm  sacramenta,  quœ  itcrum  vestri  causa  enumerare  li- 
bet  :  baptismum,  confirmationem,  infirmorum  unctionem,  eucharistiam. 
lapsorum  reconciliationcm,  conjugium  et  ordines  per  nos  humiles  suos 
paranymphos  sponsus  cœlestis  in  arrham  verœ  dilectionis  vobis  Ecclesiœ 
suœ  Iransmittere  dignatus  est...  docete  ea  fdios  vestros,  ut  memoriter 
teneant  et  diligenter  observent  in  omnes  generationes  (7/2  vila  S.  Otlonis. 
2julii,  ap.BoLLAND.). 
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rés  de  Home  mu  1\^' el  nii  XI"  siècles,  oui  l'ermement  conservé 

juscju'à  niainleiianl  la  loi  aiili([ue  aux  sept  sacrements.  C'est  ce 
(fue  prouvent  non  seulement  leurs  anciens  livres  lilurf»i([ues, 

mais  d"iiinoml)ral)les  documents  (le  fout  genre,  et  snrioul  leurs 
ariii'malions  pul>li(pies  à  l'Eglise  d'Occident  au  XI 11*^  et  au 
XIV''  siècles,  el  leurs  déclarations  solennelles  au  XV!*^  et  au 
X\  II''  siècles  en  réponse  aux  erreurs  du  protestantisme. —  Celte 
doctrine  des  sept  sacrements  se  retrouve  aussi  chez  les  sectes 

liérélicpies  de  l'Orient,  par  exemple  chez  les  Xestoricns  et  les 
Monophysites  (pii  se  sont  détachés  de  l'Église  dès  le  V»^  siècle. 
Cet  accord  unanime  de  l'Orient  et  de  l'Occident  relativement  à 
un  dogme  si  important  au  point  de  vue  du  culte  et  de  la  vie  pra- 

tique, ne  peut  s'expliquer  dans  de  telles  circonstances  si  ces 
schismaliques  et  ces  hérétiques  ne  possédaient  point  les  sept  sa- 

crements avant  de  se  séparer  de  l'Eglise,  c'est-à-dire  s'ils  ne 
les  ont  reçus  de  la  tradition  apostolique  et  conservés  comme  un 

patrimoine  commun.  Il  n'est  pas  admissible  qu'il  aient  voulu, 
après  la  séparation, accepter  les  sacrements  de  l'Église  romaine 
qu'ils  haïssent. 

Un  autre  fait  vient  ajouter  à  la  force  de  cette  preuve  :  c'est 
que,  dans  l'histoire  des  siècles,  on  ne  trouve  nulle  part  la  moin- 

dre trace  d'une  innovation  faite  par  les  hommes  sur  ce  point. 
En  elYet,  malgré  toutes  les  recherches,  en  dépit  de  tous  les 

efforts,  nul  n'a  pu  démontrer  encore  quand,  où,  par  qui,  depuis 
les  temps  apostoliques,  l'un  quelconque  des  sept  sacrements  a 
été  innové  dans  l'Eglise  ou  introduit  postérieurement.  Il  n'est 
pas  possible  de  faire  cette  preuve.  Le  nombre  sept  des  sacre- 

ments a  toujours  et  partout  été  reconnu  :  toute  innovation 

devait  donc  et  doit  être  rejetée  d'avance  comme  une  erreur  et 
une  prétention  injustifiée.  On  constate  ainsi  une  fois  de  plus 
<i  principaliias  veritatis  et posteriias  mendacilatis  >)  (Tertlll., 

De  prœscripL^  cap.  31).  La  vérité  existe  tout  d'abord  ;  elle  est  à 
l'origine  ;  les  nouveautés  introduites   plus  tard  sont  des  men- 
songes. 

5.  — Au  temps  des  Pères,  dira-t-on,  nos  sept  sacrements  ne 
sont  nulle  part  énumérés  ensemble  dans  la  manière  usitée  plus 

tard.  11  ne  s'ensuit  nullement  qu'un  seul  des  sept,  sacrements 
leur  fut  inconnu.  A  l'occasion,  tous  les  sacrements  sont  indiqués 
par  les  Pères  (comme  par  l'Écriture  sainte),  isolément  peut-être 
et  en  divers  passages  de  leurs  ouvrages;  mais  ils  sont  assez 
fréquemment  décrits  de  manière  à  montrer  que  les  Pères  les 
regardent  comme  des  moyens  de  salut  divinement  institués 

et  qu'ils  les  comptent  au  nombre  des  sacrements  proprement 
dits.  En  outre,  il  est  facile  de  voir  et  d'expliquer  pourquoi  les 
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Pères  n'éniimèrent  point  les  sept  sacrements  consécutivement  ; 
pourquoi,  la  plupart  du  temps,  ils  se  contentent  de  parler  simul- 

tanément de  trois  d'entre  — le  Baptême,  la  Confirmation,  l'Eu- 
charistie. La  raison  en  est  dans  la  discipline  du  secret,  et  plus 

encore  dans  la  nature  même  du  sujet  et  dans  le  but  que   les 

Pères  se  proposaient  dans  leurs  explications.  —  La  discipline 
du  secret  (disciplina  arcani)   était  gardée  surtout  pour  les  mys- 

tères pratiques  auxquels  appartiennent  le  dogme  et  le  rite  des 
sacrements  ;  elle  imposait  donc  une  extrême  réserve  aux  Pères 
qui  traitaient  de  cette  matière  dans  leurs  discours  et  dans  leurs 

écrits,  destinés  à  la  publicité.   —  Aussi,^  dans   les  instructions 
aux  néophytes,    n'expliquait-on  d'ordinaire  que  les  trois  sacre- 

ments qui  se  recevaient  après  le  catéchuménat  :  le  Baptême,  la 
Confirmation  et  TEucharistie.   —    Enfin,    il    faut   tenir  grand 

compte  de  la  nature  spéciale  de  la  doctrine  relative  aux  sacre- 
ments.   Sans  doute,  nos  sept  sacrements  ont  une  essence  com- 

mune ;   mais,  lorsqu'on  examine  chacun  d'eux  séparément,  ils 
présentent  de  telles  différences  et  un  si  grand  nombre  de  pro- 

priétés spéciales,  qu'une  étude  particulière  demeure  toujours 
nécessaire.   Dans  la  réalité  des  choses,  ces  ditîérences  indivi- 

duelles s'offrent  à  nous  tout  d'abord  et,  par  conséquent,   elles 
sont  plus  à  portée  de  la  connaissance  humaine  que  ne  peuvent 

l'être  les  éléments  essentiels  qu'on  ne  dégage  que  par  une  abs- 
traction et  qui  permettent  une  classification  et  une  énumération 

complote  de  tous   les  sacrements.  Un  exposé    syntiiétiquc  des 

sacrements   d'après  leurs  caractères  communs,  c'est-à-dire  la 
doctrine  des  sacrements  en  général  devait  donc  être  le  fruit  ou 

le  résultat  scientifique  d'une  étude  analytique  et  d'une  compa- 
raison établie  entre  les  divers  sacrements:  il  fallait  pour  cela 

le  développement  progressif  de  la  spéculation  au  cours  des  âges  ; 

il  fallait,    par  exemple,    l'étude   systématique  de  la  théologie. 
Chez  Pierre  Lombard,  l'exposé  delà  doctrine  des  sacrements  en 
général   est   encore  assez  pauvre  et  défectueux,   tandis   que, 
dans  la   Somme  de  S.  Thomas,  cette  doctrine  atteint  déjà  sa 
perfection. 

C).  —  «  Pour  compléter  la  beauté  et  les  richesses  de  la  sainte 
Église,  il  convenait  que  Jésus-Christ,  son  fondateur,  instituât 

les  sept  sacrements  que  l'Église  possède  en  effet.  Les  infinis  tré- 
sors des  mérites  du  Sauveur  devaient  être  déposés  dans  les 

sacrements  comme  dans  un  réservoir  commun  ;  lui-même,  l'au- 
teur de  toutes  ces  grâces,  voulut  y  demeurer  présent,  dune  ma- 
nière inexprimable  mais  parfaitement  réelle,  afin  que  ses  enfants 

puissent  non  seulement  se  nourrir  de  ses  biens,  mais  encore 

jouir  de  sa  présence  comme  d'un  gage  de  cette  autre  présence 



>i    25.    CONVENANCE    DU    NOMIUU:    SEPT  213 

dont  ils  espèrent  se  rassasier  clans  la  vision  éternelle  »  (Mahie 

n'AcRÉDA^  La  Cilé  spirîliiellc  de  Dieu,  m,  n.  830).  I)n  Cœur  du 
Sauveur  percé  par  la  lance  les  sept  ruiss,eaux  des  sacrements  se 

sont  épanchés,  pour  arroser  et  féconder  jusqu'à  la  fin  des  temps 
le  paradis  terrestre  de  l'Église.  Ce  trésor  incomparablement 
précieux  pour  le  salut,  ce  trésor  que  son  l^^poux  lui  a  confié, 

I'h]glise  l'a  toujours  défendu  avec  zèle,  avec  amour,  de  toutes 
ses  forces  et  de  toute  son  énergie,  contre  les  attaques  de  Thé- 

résie.  Elle  n'a  ni  perdu,  ni  détourné,  ni  abandonné  un  seul  de 
ses  sacrements.  L'Esprit  Saint  Ta  introduite  dans  loutc  vérité  ; 

il  n'a  point  permis  qu'elle  tombât  dans  l'erreur  lorsqu'il  s'agis- 
sait de  conserver  ou  de  dispenser  ces  divins  moyens  de  salut. 

§25.  —  Convenance  du  nombre  sept. 

1.  Xumeriis  seplenariiis  sacramenloriim  conveniens  est  (S. 
BoNAv.,  IV,  disl.  2,  a.  1,  q.  3).  —  Dieu  quia  tout  créé  et  disposé 
«  avec  mesure,  nombre  et  poids  »  Sap..  xi,  21),  aurait  pu,  sans 

aucun  doute,  établir  un  nombre  plus  ou  moins  grand  de  sacre- 
ments ;  mais  puisque,  de  fait,  il  nous  a  donné  les  sacrements 

dans  ce  nombre  sacré  etmystérieux  de  septfl),  cette  disposition 

doit  avoir  sa  raison  dans  une  profonde  sagesse.  —  Sept  est 
composé  de  trois  et  de  quatre  —  du  nombre  de  Dieu  (la  Trinité) 
et  de  celui  du  monde  (les  quatre  parties  du  monde  ou  les  quatre 

régions  du  ciel).  Le  nombre  sept  est  donc  déjà  en  lui-même  un 

symbole  sensible  de  l'union  entre  Dieu  [}]  et  le  monde  [4], 
union  qui  est  le  but  et  le  fruit  des  sacrements  comme  elle  est, 
du  reste,  figurée  en  quelque  sorte  dans  leur  nature  même.  Les 

sacrements,  en  effet,  par  leur  nature  intime,  unissent  merveil- 
leusement le  visible  et  l'invisible,  le  naturel  et  le  surnaturel. 

(1)  Septiformem  septenariiim  i)roponit  nobis  Sciiplura  considerandiini  : 
seplcnariuin  viiioriim  lanquam  priniiini.  a  <{no  dehoinus  reccdere  ;  sople- 
nariuin  sacramentorum  sccundum,  pcr  qiiem  debeinus  incederc  ;  sei)tona- 

rium  dotiini  idtimum,  quem  dcbcmus  appctcre  ;  septenariuin  pel'ilionum 
pœnullinuim,  <pio  debemus  pclcrc  :  septcnarium  aiitem  virhihim,  donoriim 
cl  healiliidinum  Iriplicem  intennedium,  per  (iiieiii  dcbcmus  Iransire,  ut  sic 
sepUcs  in  die  Ps.  118, 1G4)  laudantcs  nomcn  Domini  et  orantcs  iinj)clrcmus 

gratiam  septiformem  vii-tulum,  donorum  et  bcatitudinum,  ({ua  vincamus 
septiformem  pugnam  vitiorum  capitalium  etperveniamus  ad  sei)tifoi'mem 
coronam  dotuni  gloriosarum,  adjuvante  nihilominus  sepliformi  medicina 
sacramenlorum  divinitus  ad  reparationem  humani  gencris  slatulorum  ,S. 
Bo>AV.,Brey/7.,  V,  10). 
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riîumain  et  le  divin,  comme  l'Église  elle-même  et  comme 
l'Ilomme-Dieii.  De  même  encore,  le  rôle  essentiel  des  sacre- 

ments est  de  procurer  ou  de  rétablir  et  de  consommer  l'union 
mystique  et  surnaturelle  de  Ihomme  avec  Dieu  par  la  grâce. 

2.  —  La  convenance,  la  beauté  et  Fharmonie  du  cycle  com- 
plet de  nos  sacrements  ont  été,  dès  les  commencements  de  la 

Scolastique,  exposées  et  démontrées  de  cent  manières  fort  judi- 

cieuses. L'une  des  meilleures  est  certainement  la  comparaison 
élaldie  entre  Tordre  surnaturel  et  l'ordre  naturel,  c'est-à-dire 
entre  la  vie  de  Tâme  et  celle  du  corps.  Malgré  toutes  les  diffé- 

rences dont  il  faut  tenir  compte  dans  ce  ra])prochement,  il  y  a 
cependant,  entre  la  vie  inférieure  du  corps  et  la  vie  supérieure 

de  l'ame  par  la  grâce,  une  analogie  indéniable  ou  un  certain 
parallélisme  \rjuœd(im  vel  riliqua  con/brmilas  —  S.  Tno.M.  i,  qui 
va  à  démontrer  que  les  sept  sacrements  sont  admirablemenl  ap- 

propriés et  qu'ils  suffisent  à  communiquer  aux  individus  comme 
à  l'humanité  tout  entière  la  vie  surnaturelle  dans  sa  plénitude. (JOANX.,  X,  10). 

A  la  génération  et  à  la  naissance  naturelles  qui  donnent  à 

l'homme  la  vie  terrestre,  répond  le  Baptême  par  lequel  l'homme 
renaît  surnaturellement  à  une  vie  plus  haute  et  divine,  à  la  vie 

de  la  grâce.  —  De  même  que  l'homme,  par  la  croissance  natu- 
relle.atteint  ensuite  tout  son  développement  et  saforce  physique, 

ainsi  la  Confirmation  fortifie,  développe  et  perfectionne  la  vie 

surnalurelle  communiquée  à  l'âme  dans  le  I*)aptême.  —  La 
vie  et  les  forces  physiques  doivent  continuellement  être  entrete- 

nues par  la  nourriture  et  le  breuvage  ;  ainsi  les  enfanls  de  Dieu 

ont,  dans  le  sacrement  de  l'autel,  une  nourriture  céleste  qui  ali- 
mente leur  vie  spirituelle.  —  En  eux-mêmes  ces  trois  sacrements 

suffiraient  aux  individus  pour  étal)lir,  fortifier  et  conserver  la 
vie  de  la  grâce,  si  cette  vie  ne  pouvait  être  perdue  ;  mais  la  santé 

surnaturelle,  la  vie  même  de  l'âme  peut  être  ruinée  par  la  ma- 
ladie du  péché,  comme  la  santé  du  corps  par  la  maladie  corpo- 

relle :  dans  les  deux  sphères  cerlains  moyens  sont  donc  acci- 
dentellement (per  acciclens)  nécessaires  pour  écarter  la  maladie 

et  rendre  les  forces  premières.  Or,  de  mênu^  ([ue  l'usage  des 
remèdes  éloigne  les  maladies  du  corps,  ainsi  le  sacrement  de 

la  Pénitence  guérit  les  blessures  mortelles  de  l'âme  et  rend  la 
vie  de  la  grâce  ;  —  et  comme,  enfin,  des  soins  particuliers  et  le 

repos  raminenl  les  forces  perdues,  de  même  l'Lxtrême  Onction 
efface  les  restes  et  les  suites  de  la  maladie  spirituelle  (mi  don- 

nant à  l'âme  de  nouvelles  grâces  de  force. 
Les  cinq  sacrements  dont  nous  venons  de  parler  concernent 

et    produisent   la   complète    guérison   et    la    sanctification   de 
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Thommo  considéra  individuellciiient  ;  mais  l'homme  est  fait 
pour  vivre  en  société  [animal  sociale)  :  il  l'aul  donc  l'envisager 
aussi  comme  partie  du  tout,  comme  membre  de  la  famille  hu- 

maine. Deux  autres  sacrements  serventà  perfectionner  Thomme 
à  ce  point  de  vue  :  le  Mariage  et  TOrdre.  La  société  humaine, 

dans  l'ordre  naturel,  doit  être  gouvernée  etclledoitse  propager  ; 

dans  l'ordre  surnaturel  deux  choses  sont  pareillement  indispen- 
sables :  ilfautque,  toujours,  des  supérieurs  se  succèdentet  soient 

pourvus  du  pouvoir  nécessaire  pour  la  sanclificalion  et  la  direc- 

tion de  la  société  chrétienne,  qui  est  l'Église  ;  c'est  à  quoi  l'Or- 
dre est  destiné  ;  —  il  faut  que,  toujours,  de  nouveaux  membres 

soient  donnés  et  engendrés  à  l'Eglise  :  telle  est  la  fin  du  Mariage. 
«  La  vie  surnaturelle,  spirituelle,  sainte,  divine  que  le  chris- 

tianisme doit  produire,  maintenir  et  consommer,  dans  l'ame  du 
fidèle,  a,  dans  son  origine  et  dans  son  progrès  jusqu'à  sa  per- 

fection, sept  fois  besoin  de  la  gi'âce,  et  à  ce  besoin  correspond 
sep(  fois,  dans  l'Église,  le  don  de  la  grâce.  Cette  vie  doit,  tout 

d'alioi-d,  être  introduite  dans  l'àme  :  c'est  ce  que  fait  le  Baptême; 
—  elle  doit  ensuite  être  mûrie,  consacrée,  fortifiée  :  c'est  l'œu- 

vre de  la  Confirmation  ;  —  elle  doit  être  incessamment  alimen- 

lée,  entretenue,  développée,  accrue  ;  c'est  l'œuvre  de  la  com- 
munion au  banquet  eucharistique  :  —  si  elle  a  été  blessée  ou 

atteinte  par  la  maladie,  elle  doit  être  guérie  et  réparée  :  c'est 
l'œuvre  de  la  Pénitence  ;  —  elle  doit  enfin  être  complétée  et 
scellée  :  c'est  l'œuvre  fie  l'Extrême  Onction  ;  pour  ces  différents 
actes,  génération,  alTermissement,  conservation,  rénovation  et 

consommation,  il  lui  faut  un  pouvoir  appartenant  à  l'homme 
mais  reçu  de  Dieu:  c'est  l'œuvre  de  l'Ordination  sacerdotale  ;  — 
il  lui  faut  une  Ijase  naturelle  et  terrestre,  mais  en  rapport  avec 

le  ciel  et  bénie  par  Dieu  :  c'est  le  Mariage  qui  la  prépare  » 
(Laurent,  Mariai.,  Pr.  11,349). 

Nous  avons  donc  toute  raison  d'admirer  et  de  bénir  la  sagesse 
et  la  bonté  divines  qui  se  révèlent  dans  la  miséricordieuse  ins- 

titution des  sept  sacrements  ;  par  là,  le  Seigneur,  dans  son  im- 
mense amour,  a  pourvu  à  ce  que  les  sources  de  la  vie  surna- 

turelle, loin  d'être  jamais  taries,  fussent  toujours  ouvertes  à 
chaque  fidèle  comme  à  la  société  chrétienne  tout  entière  pour  y 
puiser  tout  salut  et  toute  grâce. 

3.  —  L'analogie,  que  nous  venons  d'indiquer,  est  assurément 
la  plus  simple  et  la  plus  immédiate.  Les  autres  motifs  que  l'on  a 
souvent  donnés  du  nombre  sept,  ne  laissent  point,  cependant^ 

d'olTrir  souvent  un  sens  spirituel  très  juste  ;  mais,  d'ordinaire, 
pour  les  exposer  entièrement  il  faut  une  certaine  subtilité.  On 
se  plaisait  particulièrement  à  considérer  les  sacrements  comme 
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des  remèdes  {medicamenta)  contre  les  péchés  et  les  suites  du 

péché,  comme  des  secours  (adjiunenta)  dans  l'exercice  des 
vertus  chrétiennes,  comme  des  armes  (arma)  préparées  à  TÉ- 
glise  militante.  Septem  siint  sacramenta  et  non  pliira,  quia  siint 
ad  medicandum,  quia  medicina  respicii  vulnera,  ̂ «a?  sanat,  e/ 
sanando  vulnera  adjuvat  virtutes  et  adjuvando  virtutes  munit  et 

armât  contra  infirmitates  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  2,  a.  1^  q.  3).  — 
Ad  perfeclam  curationem  œgritudinis  concurrent  hœc  tria^  se. 
expulsio  fegritudinis,  introductio  sanitatis  et  conservatio  intro- 
ductœ  satutis  (S.  Bonav.,  Brevil.,  \i,  3j. 

Le  Baptême  est  destiné  à  effacer  la  faute  originelle  qui  con- 
siste dans  la  privation  entière  de  la  vie  spirituelle  ;  il  répond  à 

la  foi  qui  est  le  fondement  de  toutes  les  vertus,  comme  le  Bap- 
tême est  la  porte  de  tous  les  sacrements  ijanua  sacramentorum) . 

—  La  Confirmation  dissipe  la  faiblesse  [infirmitas)  qui  se  trouve 
encore  dans  les  fidèles  nouvellement  nés  à  la  vie  spirituelle,  et 

elle  donne  à  la  verUi  Tappui  de  la  force  [fortitudo).  —  L'Eucha- 
ristie guérit  l'inclination  ou  la  propension  du  cœur  humain 

pour  le  mal  (malitia),  et  elle  alimente  la  divine  charité.  —  La 
Pénitence  est  établie  contre  les  fautes  actuelles  [peccatum 
actuale)  commises  après  le  Baptême,  et  elle  développe  la  vertu 

de  justice.  —  L'Extrême-Onction  achève  la  guérison  spirituelle, 
en  tant  qu'elle  efface  les  restes  du  péché  qui  n'ont  pas  entière- 

ment disparu  par  l'effet  de  la  Pénitence  ;  elle  fortifie  l'espé- 
rance chrétienne.  —  L'Ordre  est  institué  contre  les  ténèbres 

de  fintelligence  (vulnus  ignorantiœ),  causées  par  la  perte  du 
don  de  science,  ou  contre  la  destruction  de  la  hiérarchie  ecclé- 

siastique ;  il  est  en  rapport  avec  la  vertu  cardinale  de  prudence. 

—  Le  Mariage,  enfin,  est  contre  le  déchaînement  de  la  concu- 
piscence [vulnus  concupiscentiœ)  et  facilite  la  vertu  de  tempé- 

rance. 
On  considère  aussi  les  sacrements  comme  les  armes  de 

l'Église  militante  (armaturœ  Ecclesiœ  militantis)  (1).  L'Église, 
en  effet,  est  terriljle  à  ses  ennemis  comme  une  armée  rangée  en 

(1)  Piimuiu  sacramontoriim,  puta  haplismus,  est  inlroeunliuin  Eccle- 
siam  mililanlcm  ;  seciindum,  ut  conlinnalio,  est  praîlianlium  in  cadcm 
contra  adversarios  salutis  suée  ;  tertium,  ut  eucliaristia,  cibus  est  atque 
viatiniin  utrornm([uo  :  qunrluni.  i.  o.  pirnilenlia,  est  revivisrenlium  ac  ro- 
surgoiilimn  a  pcccato  ;  (piiiiliiin,  vidclicel  cxlionia  unclii),  est  oxountiuni 
piœseiis  cxsiliuni  ;  scxluni,  se.  ordo,  est  niiiilstranliuni  in  ecelesia  ar  ad- 
minislianliunialiis  ecclesiaslica  sacramenta;  soptinuun  est  prolificantium 
ad  pailicipandum  sacramenta,  ut  matrimonium,  qno  conservanlur  fidèles 
(l)io\.  CAinrs.;  I'Jlement.llu'ol.,\)vo\).  n?\ 

J 
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bataille  {iil  castro/'iim  acies  ordinald. —  Gant.,  vi,  3). —  L'Eglise 
est  la  terreur  des  portes  de  renier,  parce  que  la  Goiifirnialion 
lui  donne  force  et  assurance;  elle  est  semblal)le  à  une  armée 

rang-ée  en  bataille,  parce  que  l'Eucharistie  unit  étroitement  les 
membres  de  l'Eg-lise  entre  eux  et  avec  leur  cheT;  Tordre,  l'arran- 

gement de  cette  armée  spirituelle  sont  établis  et  maintenus  par 

le  Sacrement  de  TOrdre.  —  Cette  armée  chrétienne  est  compo- 

sée d'hommes  fragiles,  sujets  à  tomber,  qui  peuvent  être  ravis 
par  la  mort  ou  renversés  par  le  péché  :  le  Mariage  comble  les 

vides,  et  la  Pénitence  relève  ceux  qui  sont  tombés.  —  Ce  n'est 
que  dans  l'Église  militante  qu'on  peut  trouver  le  salut  :  l'homme 
y  entre  pour  combattre  (ingreditur  al  prœlieliir),  et  il  en  sort 
de  nouveau  pour  être  couronné  (egreditur  ut  coronelur).  Mais 

nul  n'est  admis  à  combattre  [recipiiiir),  s'il  ne  porte  le  signe 
[signiim)  et  les  armes  [arma]  de  Jésus-Christ  :  il  faut  donc  un 

sacrement  qui  donne  cet  équipement,  el  c'est  le  Baptême  —  la 
porte  de  ceux  qui  entrent  (janiia  iniranliiim).  —  Nul  ne  quitte 

cette  troupe  bénie  de  combattants  pour  être  admis  dans  l'Eglise 
triomphante,  s'il  ne  possède  le  gage  (pigniis)  et  l'onction  [iinclio) 
de  l'Esprit  Sain!  par  l'Extrême  Onction,  le  sacrement  des  mou- 

rants {sacramenliim  exeiinlliim  —  Cfr.  S.  Bonav.,  iv,  dist.  2, 
a    1,  q-  3). 

4.  —  Seplenarias  numefus  universitatem  significat  (S.  Tuom., 
1,  2,  q.  102,  a.  5).  —  Le  nombre  sept  des  signes  efficaces  et  cer- 

tains de  la  grâce,  que  l'Homme-Dieu  a  institués  par  sa  puis- 
sance créatrice,  suffit  entièrement  aux  besoins  universels  et 

toujours  subsistants  de  l'homme  coupable  et  faible,  pour  qu'il 
puisse  obtenir  la  guérison  et  la  sanctification.  Dans  ce  nombre 
symbolique  les  sacrements  renferment,  consacrent  et  sanctifient 
la  vie  humaine  tout  entière  dans  toutes  ses  phases,  dans  toutes 
ses  conditions,  dans  toutes  ses  relations  :  à  son  origine  (Baptême) 
comme  à  son  terme  (Extrême  Onction)  ;  à  ses  moments  décisifs 
{Confirmation,  Ordre,  Mariage)  comme  dans  son  cours  habituel 

(Pénitence  et  Eucharistie).  —  Ainsi  le  Seigneur  bénit  et  pro- 
tège notre  entrée  {introitiis)  dans  le  monde,  tout  notre  pèleri- 
nage terrestre,  notre  sortie  [exitiis)  du  temps  pour  entrer  dans 

l'éternité  (Ps.  cxx,  8).  Ainsi  il  embellit  et  il  éclaire  nos  voies  en 
ce  monde,  depuis  notre  apparition  à  la  vie  par  la  naissance  jus- 

qu'à notre  sortie  par  la  mort,  pour  que  nous  atteignions  heu- 
reusement le  terme  de  notre  pèlerinage  afin  d'habiter  éternelle- ment dans  la  demeure  de  notre  Père  céleste.  A  cette  entrée  et 

à  cette  sorlie  on  peut  appliquer  les  paroles  du  Sauveur  :  «  Je 

suis  la  porte;  si  quelqu'un  entre  par  moi,  il  sera  sauvé;  il 
entrera,  il  sortira,  et  il  trouvera  des  pâturages  »  (Joann.,  x,  9). 
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Celui  qui,  par  Jésus-Christ,  entre  dans  le  «  bercail  »,  dans 
Tj^glise,  peut  y  trouver  sa  sanctification  et  son  salut  ;  il  peut 
librement  et  sans  obstacle  marcher  dans  les  voies  du  salut, 
sortir  dans  les  pâturages  spirituels,  où  les  biens  de  la  grâce  lui 

offrent  une  nourriture  abondante,  jusqu'au  moment  où  le  Pas- 
teur éternel  l'introduit  à  jamais  dans  les  pâturages  du  Paradis. 

Dans  «  les  pâturages  de  lÉglise  fécondés  parla  rosée  de  l'Esprit 
Saint  »,  le  Bon  Pasteur  ne  permet  point  que  ses  brebis  man- 

quent en  rien  de  ce  qui  peut  servir  à  leur  salut  et  à  leur  paix, 

les  nourrir  dans  le  temps  et  leur  assurer  le  bonheur  pour  l'éter- 
nité (Ps.  xxii). 

Dans  le  jardin  de  TÉgiise,  les  sacrements  ressemblent  à  ces 
arbres  merveilleux  dont  les  feuilles  ne  tombent  jamais,  dont 

les  fruits  ne  font  jamais  défaut,  parce  qu'ils  en  produisent  de 
nouveaux  tous  les  mois,  parce  que  les  eaux  qui  les  arrosent 

découlent  du  sanctuaire  ;  leurs  fruits  servent  daliment,  c'est-à- 
dire  de  nourriture  pour  la  vie  éternelle  ;  leurs  feuilles  sont  un 
remède,  elles  rendent  et  conservent  la  Sc\nté  (Ezech.,  xlvii,  12). 

§  26.  —  Ordre  des  Sacrements. 

1.  —  Les  sept  sacrements  peuvent,  à  des  points  de  vue  diffé- 
rents, être  comparés  ou  rapprochés  entre  eux  :  de  là  des  classi- 

fications diverses.  De  telles  comparaisons,  de  telles  classifica- 
tions supposent  une  connaissance  complète  et  raisonnée  de 

chaque  sacrement  :  nous  devons  donc  nous  borner  ici  à  quel- 
ques indications.  —  On  distribue  les  sacrements  principalement 

de  trois  manières  différentes,  suivant  qu'on  les  considère  et 
qu'on  les  classe  ou  d'après  leur  rapport  avec  le  but,  c'est-à-dire 
selon  que  le  moment  de  leur  réception  en  elle-même  (per  se) 

doit  ou  peut  se  présenter  (orclo  generaiionis),  ou  d'nprès  leur 
dignilé  (orcio  j)er/eclionis]^  ou  d'après  leur  degi'é  de  nécessité (orclo  necessilalisj. 

2.  —  Notre  manière  actuelle  d'énumérer  les  sacrements  a 
été  admise  de  bonne  heure  et  partout,  principalement  parce 

qu'elle  se  place  au  point  de  vue  pratique  du  but  et  de  la  récep- 
tion de  chaque  sacrement  (1).   Sacramenla  non   ordinanlur   se- 

^1)  Iii  priniis  (luiiuiue  servalui'  oido  teinpoiis.  (|uo  c\  nalura  sua  suini 
debcront...  Poslea  ponilur  ]n-\u^  ordo  (luain  matriinoniuiu  (|uia  ordo  est 
cxcellcMilior  :  hic  enim  non  (lohuil  liabcri  ratio  toin|>()iis.  (iiium  non  ronjun- 
iranlur  hrt'c  duo  ï^acraincnla  in  uno  liomino  nisi  por  accidons  ^IÎkllarm.,. 
i.  2,  c.  28). 
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ciimhim  sldliim  perfectionis  vel  inipcrfcclionis  nec  secundiim 
leinpns  ins/ilulionis,  sed  ordinaiiUir  sei  iindiim  comparallonem 
ad  sldluni  lioniinis  iiuli^eiilis  his  sacramcnlis  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  26,  diib.  1;.  —  (^et  ordre  nesl  pas  l'eflcl  du  hasard  ni  de 
l'arbitraire  ;  il  a  sa  raison  d'elre  dans  la  nature  des  choses,  il 
est  de  la  plus  haute  convenance  :  la  preuve  en  est  déjà  dans  ce 

seul  l'ait  ([ue,  dès  le  commencement  de  la  Scolastique  du 
moyen  âge,  il  était  généralement  en  usage,  el  que,  plus  lard, 

l'Eglise  l'a  approuvé  et  adopté.  Le  rapport  organi(]ue  et  harmo- 
nique qui  relie  les  divers  sacremenis  entre  eux  el  avec  le  cycle 

entier,  ressort  clairement  de  cet  ordre  (li.  Les  cinq  sacrements 
qui  produisent  la  juslilicalion  et  la  sanctification  de  Ihomme 
considéré  individuellement,  sont  naturellement  placés  avant 

les  deux  autres  qui  concernent  le  bien-être  spirituel  de  la  société 
chrétienne.  Entre  les  cinq  premiers  sacrements,  les  trois  qui 

sont  destinés  à  l'aire  naître  la  vie  surnaturelle  (Baptême),  à 
l'accroître  et  à  la  fortilier  (Confirmation),  à  l'entretenir  et  à  la 
perfectionner  (Eucharistie),  viennent  à  bon  droit  avant  lesdeux 

autres  qui  ne  sont  nécessaires  que  conditionnellement,  c'est-à- 
dire  dans  l'hypothèse  du  péché,  parce  (|ue  leur  efl'et  est  de 
rendre  la  vie  de  la  grâce  (Pénitence)  ou  d'amener  à  sa  consom- 

mation la  vie  de  la  grâce  rendue  à  l'âme  (Extréme-Onctionj.  — 
Des  deux  sacrements  qui  se  rapportent  à  la  société  chrétienne, 

le  Mariage,  moins  spirituel  et  moins  parfait,  vient  après  l'Ordre 
et  occupe  la  dernière  place. 

3. —  L'Eglise  a  rejeté  cette  affirmation  :  «  Les  sept  sacre- 
ments sont  tellement  égaux  entre  eux  iHa  inler  se  paria)  que 

nul  d'entre  eux  n'est,  sous  aucun  rapport,  plus  digne  que  l'au- 
tre »  {ut  niilla  ratione  aliiid  sit  alio  dignius.  —  Trid.,  sess.  7. 

De  sacr.  en  gen.,  can.  3).  —   «  Bien  que   tous  les  sacrements 

(l)  Magigler  bcnc  ordinal  i^ncrameiita  ol  rali<^  siii  ordinis  palet  sic.  Sa- 
cramonla  enim  qufpdam  resj)iciunl  coiiimunilerom/ie.s  et  sic  suiil  quiiuiue 
praîcedenlia,  aul  aliqiios  specialiter  et  sic  sunt  duo  se({ucnlia.  s.  c.  ordo 
et  conjui^iuin,  et  sicut  comnuiiie  ante  spéciale,  sic  prima  quin<iue  antc 
duo  ultima.  Ordo  enim  in  quincfue  primis  patet  ex  se.  Baptismus  enim 
est  ad  vulnerum  curalionem.  confirmatio  ad  curationis  habilœ  conserva- 
lionem,  eucharislia  ad  cui-ationis  lial)il;e  et  conscrvalœ  promolionem,  et 
quia  non  omnes  qui  recipiunl,  conservant  senqier,  ideo  est  fxcnilenlia  ad 
reparalionem  :  quintum  est  unclio  extrema  ad  ipsius  consummalioneni... 
Quee  autem  respiciunt  spéciales  status,  duo  sunt  :  aut  enim  respiciunt 

perfeclos  et  sic  est  ordo,  aut  infirmos  secundum  conai'uentiam  et  sic  est 
matrimonium:  piveponitur  autem  ordo  propter  sacramenli  dignitateni 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  2,  dub.  I). 
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renferment  une  vertu  divine  et  merveilleuse,  ils  n'ont  cependant 
pas  tous  la  même  dignité   »   (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  1,  q.  13i,  mais 

il  y  a  entre  eux  une  certaine  hiérarchie.  Or,  ici,   l'Eucharistie  a 
la  préséance  et  tient  absolument  le  premier  rang,   parce   que, 

«  soit  au  point'de  vue  de  la  sainteté,  soit  au  point  de  vue  du 
nombre  et  de  la  grandeur  des  mystères,   elle   surpasse  tous  les 
autres  sacrements  »  (Cat.  Rom.,  1.  c).  Inter  sacramentel  nobilis- 
simiim  et  consiimmativiim  alionim  est  eucharistiœ  sacramentiim 

(S.  TnoM.,  c.  gent.^  iv,  74).  —  L'excellence  singulière,  la  dignité 
spéciale  de  TEucharistie  sont  déjà  indiquées  par  les  noms  qu'on 
lui  donne  :  «  sacrement  vénérable  et  divin   »  [venerabile  et  divi- 
mim  sacrameiitiim)^   «  le  très   saint  sacrement  »   {sanclissimiim 
sacramentiim),  «  le  sacrosaint  sacrement  »   isacrosanctam  sa- 

cramentiim),    «  l'auguste    sacrement  »    [almum   sacramentnm)^ 
«  le  sublime  et  vénérable  sacrement  »  {prœcelsiim  et  venerabite 
sacramentiim)^  «  le  don  ineffable  et  tout  divin  »   [tam  ine/fabite 
et  plane  divinuni  beneficiiim)  ;  on  célèbre  aussi  «  la  sainteté  et  la 
divinité  de  ce  céleste  sacrement  »  {sanctitas  et  divinitas  cœtestis 

hujiis  sacramentî.  —  Cl'r.  Trid.,  sess.  13).  —  La  prérogative  prin- 
cipale du  sacrement  de   l'autel,  celle  doù  dérivent  toutes  ses 

autres  excellences,  c'est  que,  dans  l'Eucharistie,  l'Homme-Dieu 
lui-même,  auteur  et  principe  de  toutes  les  grâces,  est  person- 

nellement présent.  Quant  aux  autres  sacrements,  il  est  difficile 

de  trouver  et  d'établir  entre  eux  un   ordre  fixe,  chacun  d'eux 
pouvant  présenter  (1)  un  avantage  spécial   qui  le  distingue  des 
autres.  Sous  le  rapport  de  la  dignité,  S.  Thomas  les  place  dans 

l'ordre  suivant:  l'Ordre,  la  Confirmation,  le  Baptême,  î'Extrême- 
Onction,  la  Pénitence^   le  Mariage  (Cfr.  3,  q  65,  a.  37  ;  iv,  dist. 
q.  1,  sol.  3). 

4.  —  Les  sacrements  ne  sont  nullement  superflus  [superflua), 
ils  sont  nécessaires  au  salut  {necessaria  ad  satiitem),  en  sorte 

que,  sans  les  sacrements  ou  du  moins  sans  le  désir  des  sacre- 

ments, l'homme  ne  peut  obtenir  de  Dieu  la  grâce  de  la  justifica- 
tion. 11  faut  admettre,  toutefois,  que  tous  les  sacrements  ne  sont 

point  nécessaires  à  tous  les  hommes  (Cfr.  Trid.,  sess.  7,  De 

sacr.  in  gen.^  can.  4).  —  Cette  nécessité  n'est  pas  la  même  pour 
tous  les  sacrements.  Ils  sont  nécessaires,  en  effet,  ou  pour  les 

individus  ou  pour  la  société  chrétienne,    pour  arriver   simple- 

(1)  Sacramcnta  soi)tLMii,  licet  sintejusd(Mii  ireneri!?  et  proindc  omnia  verc 
ol  proprio  sacraiiKMita.  tanien  diffoninl  (specieeL  secnndiim  varias  raliono>i 

nulliun  osl,  (jucd  alicui  allori  non  pi\Tstel  (Bkllap.m..  1.  "?.  c.  '^S.  —  C(v. 
Salmant.,  disp.  \K  duh.  '2.  n.  '2'.V. 
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menl  au  saint  ou  pour  y  arriver  plus  facilenieul,  en  toutes  cir- 
constances ou  seulement  en  certaine  hypollièse,  de  nécessité  de 

précepte  (necessilale  prœcepli)  ou  de  nécessité  de  moyen  (neces- 

silale  medii).  —  Le  Baptême,   la   Pénitence   et  l'Ordre  sont  les 
plus  nécessaires  d'entre  les  sacrements;   le   l^aptéme  est  indis- 

pensable à  tous   les  hommes,  la   Pénitence    est   indispensable  à 
tous  ceux  (jui  ont   commis  une  faute  grave  après  le  Baptême  ; 

rOrdreest  nécessaire  au  gouvernement  et  à  la  durée  de  l'Eglise 
entière.  —  Les  autres  sacrements  ne  sont  nécessîures  (pren  tant 
(jue  leur  réception  est  simplement  prescrite^  ou  que,  du  moins, 
elle  est  utile  ou   importante  pour  le   bien-être  surnaturel   de 
chaque  fidèle  ou  de  la  société  chrétienne.    Omnia  sacramentel 
sunl  aliqiKililer  necessaria  ad  salidem  ;  sed  (/iiœdam  siinl,  sine 

quihus  non  est  sains  ;  qnœdani  vero  sunl  quœ  cooperanlnr  ad  per- 
fectionem  salutis  (S.  Tuom.,  3,  q.  72,  a.  1,  ad  3).  —  Entre  les  sa- 

crements ceux-là,  sans  doute,  sont  plus  nécessaires  qui  ont  pour 
but,  en  communiquant  la  grâce  de  la  justification,  d  elïacer  les 

péchés  et  de  taire  passer  ainsi  de  la  mort  spirituelle  à  la  vie  sur- 
naturelle; mais  il  faut  toutefois  reconnaître  une  certaine  néces- 

sité aux  sacrements  qui  nous   donnent  la   force  de   persévérer 
dans  la  possession  delà  grâce  sanctifiante:  car  nous  portons  ce 
trésor  précieux  dans  des  vases  fragiles  (II  Cor.,  iv,  7).  Nonsohun 
sunl  necessaria  ad  saluleni  illa,  cjuse  necessaria   requiriinlnr  ad 

justitiîc  adeptionem,  veriun  eliani  illa,quœ  reqniranlar  ad  habi- 
ta^ conservationem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  1^  a.  2,  q.  4). 

Les  sacrements  ne  sont  que  des  causes  efficientes  extrinsè- 
ques et  instrumentales  de  la  justification  et  de  la  sanctification: 

leur  nécessité  en  vue  du  salut  ne  peut  donc  avoir  sa  raison 

d'être  dans  la  nature  même  des  choses  ;  cette  nécessité  ne  peut 
être  absolue  ou  sans  condition  :  elle  a  pour  raison  la  seule 

volonté  libre  de  Dieu,  Finstitution  positive  faite  par  Jésus- 
Christ.  Pour  obtenir  la  grâce  de  la  justification  et  celle  du  salut, 
les  hommes  doivent,  dès  lors,  recourir  aux  sacrements  dans  la 
manière  et  dans  la  mesure  où  Jésus-Christ  a  voulu  ce  recours 

ou  cette  réception.  Or  la  volonté  de  Jésus-Christ  est  que,  dans 

l'économie  du  salut,  deux  sacrements  —  le  Baptême  et  la  Péni- 
tence —  soient  nécessaires  de  nécessité  de  salut  pour  tous  ceux 

qui  ne  sont  pas  dans  l'état  de  grâce  ;  en  sorte  que  ces  deux  sa- 
crements doivent  être  reçus  ou  réellement  {in  re),  ou^  dans  le 

cas  d'impossibilité,  en  désir  (in  voio).  En  certains  cas,  le  salut 
(ou  la  sanctification)  peut  donc  être  acquis  sans  le  sacrement 
reçu  en  réalité,  mais  non  indépendamment  du  sacrement;  si,  en 
eitet,  le    sacrement  ne  peut   être   reçu  réellement,  il  faut   du 
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moins  le  désir  ivoltlm)  (\).  Dans  Téconomie  actuelle  du 

saint,  ce  désir  du  sacrement  est  toujours  renfermé  dans  la  cha- 

rité parfaite  et  dans  la  contrition  paj'faite.  Partout  où  il  y  a 
cette  charité  et  cette  contrition  parfaite,  il  va  et  il  doit  y  avoir, 

selon  la  possibilité,  réception  réelle  du  Baptême  ou  de  la  Péni- 
tence au  temps  opportun.  En  etïet,  bien  que  la  charité  ou  la 

contrition  parfaite  n'aient  rien  perdu  de  leur  vertu  justifiante  de- 
puis l'institution  des  sacrements,  Dieu  n'a  pourtant  point  laissé 

l'homme  libre  de  choisir,  pour  son  salut,  la  voie  sacramentelle 
ou  la  voie  extra-sacramentelle  ;  mais  il  a  prescrit  expressément 
la  réception  de  ces  deux  sacrements  comme  étant  les  deux 

moyens  ordinaires  et  nécessaires  d'arriver  au  salut.  Xe  point 
obéira  ce  précepte  divin,  c'est  perdre  par  une  faute  grave  l'état 

de  grâce  acquis  par  la  chai'ité  ou  parla  contrition  parfaite  ;  c'est 
donc  ne  pouvoir  faire  son  salut  éternel.  La  charité  et  la  contri- 

tion })arfaile  sont  un  équivalent  extraordinaire  toujours  subor- 
donné aux  moyens  ordinaires  de  salut  positivement  institués  par 

Dieu,  aux  sacrements,  en  sorte  qu'elles  ne  peuvent  exercer  leur 
efficacité  justifiante  que  dans  la  dépendance  des  sacrements. 

Quiconque  méprise  un  sacrement,  s'exclut  lui-même  de  la 
grâce  et  du  salut.  Contemptov  sacramenti  visibilis  invijibiliter 

sancliflcaj-i  millo  modo  polesl  S.  Aug.,  In  Levit.,  ix,  84).  —  Ce 

mépris,  toutefois,  n'existe  point  par  le  seul  fait  que,  malgré  l'oc- 
casion offerte,  on  ne  reçoit  pas  ce  sacrement  parce  que  sa  ré- 

ception n'est  en  elle-même  ni  nécessaire  ni  prescrite  (2). 

(1)  In  adultis  mox  ut  veraciter  pœnilent,  peccatum  omne  ((luantuin  ad 
culpam)  dimiLtitur,  non  sine  gratiœ  frraluni  facienlis  infusione,  dummodo 

ipsa  sacramenta  Ecclesiœ  acciperc  tcniporc  opportuno  cupiant  ac  pioiio- 
nant  (Diox.  Cartus.,  Elément.  theoL.  prop.  133  . 

(2)  Licet  omnium  sacramentorum  contemplus  sit  sakiti  contrarius.  non 
lamen  est  contemplus  sacramenti  ex  hoc  quod  aliquis  non  curai  accipere 
sacramenlum,  quod  non  est  de  necessilaîe  salulis:  alio(juin  omnos.  (jui  non 
accipiunt  ordinem  et  qui  non  contrahunt  matrimonium,  conlemnerent 
hujusmodi  sacramenta  (S.  TnoM..  3.  ([.  05.  a.  4,  ad  3i. 



DEUXIÈME  PARTIE 

LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER 

\.  —  Le  Baptême 

§.  27.  —  Remarques  préliminaires. 

L  —  De  tout  temps  le  Baptême  a  eu  cette  prérogative  detre 
regardé,  au  point  de  vue  du  temps  et  de  la  nécessité  de  sa  ré- 

ception, comme  le  premier  des  sept  sacrements.  Toujours  on 

l'appelle  le  premier  sacrement,  le  sacrement  le  plus  nécessaire. 
Il  est  le  fondement  de  la  vie  spirituelle  {vitœ  spiritiialis  janiia 

—  Dec.  pro  Armen.)^  il  ouvre  la  voie  aux  autres  sacrements 

(janiia  alioriim  sacramentoriun  —  S.  Bonav.)  ;  c'est  par  lui  que 
l'on  entre  dans  l'économie  chrétienne  du  salut  et  dans  la  vie 

éternelle  {christianœ  religionis  et  œternœ  vitœ  j'aniia  —  Rit. 
Rom.).  Le  Baptême  constitue  le  rite  divinement  institué,  le  rite 
indispensable  pour  être  admis  et  initié  au  christianisme  ou  à 

l'Église.  C'est  grâce,  sans  doute,  à  cette  prééminence  que,  dans 
l'antiquité  chrétienne,  alors  que  l'Église  se  propageait  surtout 
par  la  conversion  des  gentils  adultes,  ce  sacrement  est  expliqué 

tout  spécialement,  célébré  avec  transport  et  administré  solen- 

nellement aux  époques  les  plus  saintes'  de  Tannée  ecclésiasti- 
que. Le  Baptême  est  «  le  plus  beau  et  le  plus  excellent  des  dons 

de  Dieu  »  (Greg.  Naz.,  Orat.  in  S.  Bapi.)  ;  il  est  le  «  sacrement 
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principal  »  {sacramenliim  principale  —  S.  Léo   M.,  Ad  episc.  Si- 
cil.,  ann.  447] . 

2. —  A  son  tour  la  Scolastiquedu  moyen  âge  a  traité,  avec  le 
plus  grand  soin  et  en  détail,  toutes  les  questions  relatives  au 

Baptême.  Il  est  l'unique  porte  «  pour  entrer  dans  le  royaume 
de  Dieu  »  (Joann.,  m.  5)  :  à  ce  titre,  il  a,  aujourd'hui  encore, 
pour  rÉglise  tout  entière  comme  pour  les  individus,  la  même 

importance  que  dans  les  premiers  temps.  Il  est  et  il  reste  le  fon- 
dement surnaturel,  le  principe  de  la  foi  et  de  la  vie  chrétienne. 

Aussi  les  pasteurs  des  âmes  ne  sauraient-ils  mettre  trop  de 

zèle  et  d'application  à  donner  aux  fidèles,  dans  de  fréquentes  ins- 
tructions, une  ((  connaissance  parfaite  «  (perfecla  cognilio)  du 

Baptême.  La  nature  de  ce  sacrement,  son  signe  extérieur  com- 
posé de  la  matière  et  de  la  forme,  sa  juste  dispensation,  ses 

«  richesses  »  [clivitiœ)^  ses  ((  dons  excellents  et  magnitiques  » 
{prœclara  el  amplissima  miinera)^  —  tout  cela  doit  être  exposé 
aux  fidèles  avec  force,  minutieusement  expliqué,  afin  que  tous 
connaissent  la  haute  dignité  du  Baptême  et  en  aient  le  respect 
le  plus  pieux,  puisque  les  divers  mystères  de  ce  sacrement 
sont  bien  propres  à  provoquer  Tadmiration  de  tous  ceux  qui  les 

considèrent  à  la  lumière  de  la  foi.  Imitons  l'exemple  de  S. 
Paul  qui,  fréquemment,  dans  les  ternies  les  plus  graves,  inspi- 

rés de  TEsprit-Saint,  parle  du  Baptême,  rappelle  aux  fidèles 

qu'ils  ont  reçu  ce  sacrement,  et  célèbre  sa  valeur  divine,  nous 
exhortant  non  seulement  à  contempler,  mais  à  imiter  la  mort 
du  Sauveur,  sa  sépulture  et  sa  résurrection.  (Cfr.  Cat.  Rom.,  p. 

2,  c.  2,  q.  1,  10, 17).  — Les  tendances  anti-chrétiennes  du  monde 

moderne,  qui  s'éloigne  de  Dieu  et  de  son  royaume,  l'indiffé- 
rence pour  la  grâce  et  pour  la  vérité  de  la  religion  chrétienne, 

Fabus  introduit  même  en  certains  pays  catholiques  de  baptiser 

l'enfant  dans  la  demeure  des  parents,  d'autres  circonstances 
aussi  pénibles  rendent,  de  nos  jours,  ces  enseignements  encore 

plus  nécessaires  (1),  pour  que  le  premier  des  sacrements,  le  sa- 

(1)  Inloi'  iiuuiuieias  Protestantium  sectas  crrores  plurimi  circa  hoc  sa- 
cianieiiluni  yi)arguntui'  et  (luod  omnium  errorum  est  capiit,  sœpe  etiam 
ipsius  baplismi  ad  salutem  nécessitas  oninino  et  impie  negatur.  Oportet 

ei'go  ut  incoiTupta  Ecclesiaî  catliolicai  docli'ina  super  hoc  regenerationis 
sacramento  verbisclaris  clperspicuis  sa3pius  populo  tradaturatquc  etiam 
inodus  el  forma  iihus  minislrandi  in  casu  necessitatis  diHgenter  expo- 
nalur,  quod  de  obsletricibus  speciahter  dictum  sit  (Coll.  Lac,  ni,  739\  — 
Sectai'ii  no^t^i  adolescunl,  senescunl,  moriunlur  denifiue,  chrislianorum 

iiomen  lalso  pr.'C  se  fei-entes,  quin  unquam  ("hrisli  Ecclesiam  per  baplis- 
mumluerint  ingressi.Tiifantes  (}uo<iue  suos^ciuod  sine  lacrymis  dici  ne<iuil) 
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cremenl  le  plus  indisppnsnljlc  à  la  loi  el  à  la  vie  chrclieime,  re- 
prenne la  place  qui  lui  convient  et  puisse,  en  exerçant  libre- 

ment sa  puissante  iniluence,  répandre  partout  ses  célestes  bé- 

nédictions, (h'idiœ  liiœ  affliienlis  impelii  kviifîcas  civUalem  tmim 
(rKi*lise  sur  la  terre  ,  fonlemque  haplismalis  (iperis  tolo  orbe  ler- 
rariiin  gcnlihiis  innovandis  Ik'ned.  fonlis  iKipL).  —  Le  Ilot  clair, 

limpide,  joyeux  de  l'eau  baptismale  a  sa  source  non  point  sur 
la  terre,  mais  dans  le  ciel.  «  Clair  comme  du  cristal,  il  sort  du 

trône  de  Dieu  et  de  TAgneau  «  (Apoc,  xxn,  \]  ;  et  comme  l'Es- 
pril-Saint  plane  sur  ces  eaux,  elles  renouvellent  la  face  de  la 
terre  (Ps.  cm,  30)  et  deviennent  pour  ceux  qui  y  puisent,  une 
source  jaillissant  jusque  dans  la  vie  éternelle  (  Joanx.,  iv,  14)  (1). 

3. —  Les  novateurs  du  XVI*^  siècle  ont  bien  reconnu  et  con- 
servé le  Baptême  comme  un  sacrement  ;  mais  leurs  affirmations 

et  leurs  enseignements  sur  ce  point,  sonl  une  véritable  collection 

d'erreurs  que  le  Concile  de  Trente  a  condamnées  expressément 
et  en  détail  (sess.  7,  De  bapt.^  can.  1-14),  en  ajoutant  que  la 
vraie  doctrine  sur  le  Baptême  se  trouve  dans  LÉglisc  romaine, 
mère  et  maîtresse  de  toutes  les  Églises. 

S.  *28.  — Noms,  prophéties  et  types  du  Baptême. 

1.  —  La  «  nomenclature  »  plus  ou  moins  abondante  des  sacre- 

monts,  telle  qu'on  la  trouve  déjà  en  principe  dans  l'Ecriture 
sainte  et  telle  qu'elle  se  rencontre  entièrement  développée  dans 
les  documents  de  la  Tradition,  est  d'un  haut  intérêt  et  d'une  ex- 

trême importance  parce  qu'elle  nous  offre  de  précieuses  indica- 
tions, qui  nous  permettent  de  reconnaître  la  nature  et  la  pro- 
priété des  divers  sacrements,  comme  aussi  leurs  effets  et  leurs 

rites.  Cela  s'applique  surtout  au  Baptême  et  à  l'Eucharistie, 
puisque  ces  deux  sacrements  sont  désignés  sous  un  grand  nom- 

jure  fraudant,  quod  Cliristus  effu^^o  saniiiiine  iis  coinparavil  et  «juolidic 
passim  G  vivis  cxcedcrc  sinunt  bai)lisnio  destitulos.  sine  ([uo  Dei  vultuni, 
cœlcstis  beatitatis  fontcm  et  oriii:inem,adspiccro  niinquam  liccbit.  Dctes- 
tabilem  (luoqiic  paientum  catholicoium  sorordiani,  <iui  parvnlorum  reta- 
tcm  tôt  casil)us  obnoxiam.  non  stalim  baptismatU  sacranionto  munien 

dam  curant  voiumus  ut  pastoies  animarum  accnimo  ac  sœpius  rcprc- 
hendant  (Coll.  Lac,  ni,  458). 

(1)  Fhiminis  impelus,  i.  c.  fons  sacri  baptismatis,  lœliflcal  sj)iiituali  laî- 

titia  c'wilalem  Dei,  i.  e.  militantom  Ecclesiam  Cbristi.  Gaudont  cnim  fi- 
dèles de  sacianiento  ac  bénéficie  lanto,  in  <iuo  oninia  peccala  donaiitui-, 

gratiae  infunduntur  et  honio  spiritualiter  regcneratur  >I)iox.  (1\rtus..  in 
Ps.  40,  4). 

GUm.    —  LES  SACREMENTS.   —  I.  —   15. 
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bre  cle  noms  différents.  Sant  hœc  duo  sacramentel  —  baplismus 
et  eucharislia  — famosissima  (S.  Bonav.^  iv,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  q. 

1).  —  Les  appellations  vraiment  techniqucb,  c'est-à-dire  dun 
usage  général,  sont  en  règle  ordinaire  assez  peu  nombreuses  ;  et  il 

faut  du  reste  les  distinguer  soigneusement  des  appellations  ((  para- 

phrastiques  »,  c'est-à-dire  descriptives  et  explicatives.  «  Comme 
Jésus-Christ  Fauteur  du  don,  le  Don  lui-même  c'est-à-dire  le 
Baptême  porte  des  noms  divers,  que  la  raison  en  soit  en  nous  à 

cause  de  la  joie  extrême  que  nous  prenons  au  bienfait,  car  lors- 

qu'on aime  beaucoup,  on  se  plaît  à  répéter  le  nom  de  ce  ([u'on 
aime;  — ou  que  cette  raison  soit  dans  l'excellence  même  du 
bienfait»  (S.  Greg.  Naz.,  Orat.  in  S.  Bapt.^  c.  4;.  —  «  Le  Bap- 

tême, cette  mystérieuse  purification,  na  pas  un  nom  seulement  : 
il  en  a  une  très  grande  variété  »  (Chhysost.,  Ad  catech.^  i,  2). 

2.  —  Pour  désigner  le  premier  des  sept  sacrements,  l'usage 
a  prévalu,  dès  la  plus  haute  antiquité  (1),  d'employer  dans  le 
langage  de  l'Église  le  mot  grec  baplismus  (^a-T'.cr;j.o:;j  ou  baptisma 
([ia--'.7[j.a).  Ce  mot  vient  de  ̂ ^y.-SCi:^i  (|îâ-T£'.v),  plonger,  inmerger, 
baigner  et  arroser,  laver  et  purifier.  Étymologiquement,  le 

substantif  baplismus  désigne  donc  tout  d'abord  l'immersion 
iimmcrsio)^  puis  l'ablution  {abtutio,  lolio)  qui  peut  se  faire  non 
pas  seulement  en  immergeant  dans  l'eau,  mais  encore  en  arro- 

sant ou  en  aspergeant  avec  l'eau. 
Dans  l'Écriture  sainte  nous  rencontrons  baplizare  et  baplis- 

mus employés  en  des  sens  multiples.  Tout  d'abord  ces  mots 
indiquent  le  bain  ordinaire  (Judith,  xii,  7),  les  ablutions  légales 

{varia  baplismala  —  riEBR.,ix,  10)  et  les  purifications  pharisai- 
ques  (baplismala  calicum  el  urceorum  —  î\L\hc,  vu,  3-4).  — 

Comme  les  eaux  profondes,  débordantes  sont,  dans  l'Écriture,  le 
symbole  des  afflictions  ou  des  bénédictions  divines,  baplizare  ai 

baplismus  expriment,  au  sens  métaphorique,  l'abondance, 
l'excès  des  souffrances  (Marc,  x,  38;  Luc,  xn,  50)  ou  des  grâces 
(Act.,  i,  5).  u  De  même  qu'un  homme  plongé  dans  l'eau  est,  de 
toute  part,  environné  par  l'eau,  ainsi  les  Apôtres  ont  été  complè- 

tement inondés  de  l'Esprit  Saint  »  (Cvrill.  Hieros.,  Calech.  17, 
cap.  14).  —  Enfin  et  surtout,    la  sainte  Ecriture   désigne  par 

(1)  Dans  ranli(iuiLc  chrétienne,  par  exemple  cliez  Tertullien,  on  ren- 

contre fréquemment  les  mots  liiujerc  (xi-'YS'.v,  tremjHM'^^^rbaigfner.  j^loneer 
dans  un  liqnide  ou  ai-roser  avec  un  liquide  ;  —  et ///îç//o=:r  Inclion  de  plon- 
tjer.  Baplii^tniis  i>i"fece,  latine  linclio  interpielatur,  qu,T  idcirco  linclio  dici- 
tur,  quia  homo  ibi  sj)iritu  i»ralia'  in  melius  immutaturel  longe  aliud  <iuam 
ciat  efticitur  (S.  Isii).,  EtijmoL,  1.  (i.  c.  1<),  n,  43). 
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hajtlisnuis  et  haplizai'e  labhiLioii  religieuse  et  niy.sleiieu.se,  c'esl- 
à-dire  sacraïuiMilelle,  inlroduilo  j3ar  Jésus-Christ  (Mattii., 

XXVIII,  11);  1  Cor.,  i,  17;  Rom.,  m,  4i.  Par  l'usage  bien  des  l'ois 
séculaire  de  l'Église,  ce  dernier  sens  est  devenu  le  sens  ))roj)re 
et  spécifi([ue  des  mois  haplisnius  et  Ini/jiizare,  comme  des  mots 
français  haplcme  et  bapliser. 

Les  Grecs  se  plaisent  à  appeler  le  baptême  ooj-.Ty.':;  ou  ofjT-.Tay. 
=:  illuminalio,  illumination  (1).  Aussi  les  catéchumènes  qui  doi- 

vent recevoir  l)ientôt  le  Baptême,  cest-à-dire  les  canditlats  au 

baptême  [compelcnles,  elecli)^  sont-ils  nommés  ç-oj-ii^of-tEvo.  [illunii- 
nandi^  ceux  qui  doivent  être  illuminés),  tandis  que  par  vsoofô-.'.- 
î-oi  {recens  illiiminali,  nouvellement  illuminés)  on  désig-ne  ceux 
qui  viennent  de  recevoir  le  Baptême.  On  voit  dans  ce  nom 

donné  au  sacrement  un  rapport  avec  la  magnific|ue  illumination 

des  ég'lises  pour  la  bénédiction  solennelle  des  fonts  et  pour  l'ad- 
ministration du  Baptême  ;  mais,  incontestablement,  ce  même 

nom  doit  exprimer  ([ue  le  l^aplisé  est  rempli  de  la  lumière  céleste, 

de  la  vie  surnaturelle  de  la  grâce  et  de  la  foi  (2),  ])Our  que,  quit- 
tant les  ténèbres  et  mourant  au  péché,  il  vive  désormais  dans  la 

lumière  comme  un  enfant  de  lumière  :  de  là,  le  nom  de  «  vête- 

ment de  lumière  >y  donné  au  Baptême  ('âvojjxa  oojts-.vov  —  Cyrili.. 

Hier.,  Procal.,  c.  IG).  Le  Baptême  verse  dans  l'ame  le  jour  et 
la  lumière  {infundit  die/n —  Prld.,  Apoth.,  v.  G97).  «  Nous  don- 

nons au  saint  sacrement  {^z\i~-i,)  de  la  naissance  en  Dieu  (Osoys- 

vEa-a;  le  nom  d'illumination  [olo-'.:!\xx)  qui  lui  convient  si  bien, 

parce  qu'il  nous  communique  la  première  clarté  et  qu'il  est  le conuiiencement  de  tontes  les  lumières  divines.  Sans  doute,  il 

est  propre  à  tous  les  sacrements  (~7.7'.  toT;  hpaoy  r/.oï;)  d'apporter 
la  lumière  à  ceux  c[ui  sont  sanctifiés  :  mais  le  Baptême  m'a 

donné  tout  d'abord  la  faculté  de  voir  (tosTv)  et  il  éclaire  mes  yeux 
pour  me  permettre  de  contempler  et  de  méditer  toutes  les  choses 

saintes  »,  (Pseud.  Dion.,  EccL  hier.^  m,  1). 

1    I)ni>rès  S.  .Jean  Chrv^^ostome,  celte  appellaliou  vionl  de  Tli-iui.  iv,  4; 
et  X.  ;52. 

.2'  Ulamimilio  perlinel  specialiler  ad  fidem,  per  quani  liomo  spintualem 
vitani  accipit  sccundum  illud  IIed.  2'  :  «  Juslus  ex  fide  viuit».  Baplismus 
autein  est  quaidain  fidei  proteslatio,  unde  dicitur  fidei  sacramentani  (S. 
Thom.,  .3.  ({.  GG,  a  1,  ad  V.  —  Fides  est  lumen  spiriluale  ([ucddam  el  ({uia 
per  baplismum  homo  fidein  primiim  recipit  ac  per  ip^iim  lolam  fidem  pro- 
litclur,  ob  id  dicilui*  baplismus  sacramenlum  fidei  et  illiisiralionis.  Cetera 
enim  sacramenta  fidei  proleslationes  suiit,  sed  ex  se  non  ad  hoc  ordinala 

sunt,  ul  suscipienles  per  ipsa  fidem  acquirant  et  ad  slatuin  fidelium  ia- 
Iroducanlur  ^Tolet.,  in  S.  Theol.,  3.  q.  G(),  a.  1). 
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Un  nom  plus  juste  encore  et  plus  répandu  est  celui  de  «  régé- 
nération «  [Toclr^vvnrrloc,  regeiieratio),  «  sacrement  de  la  régénéra- 

lion  »  ('^0  T/^ç  àvs^Ewr^asto;  ;j.'j7Tpv.ov  —  (Ireg.  Nyss.),  ((  bain  de  la 

régénération  »  (Àoj-pov  -a).'.7Ysvs7(a;— Tit.,  m,  5).  Il  est  vrai  qu'on 
peut  regarder  comme  une  régénération  toute  justification  du 

pécheur,  en  tant  qu'elle  communique  à  Famé  une  nouvelle  vie 
surnaturelle;  mais  la  régénération  par  le  l>aptème  est  de  telle  na- 

ture qu'elle  mérite  le  nom  de  régénération  à  un  tilre  tout  spé- 
cial et  au  sens  propre  du  mot  (1).  En  elTet,  cette  justification  par 

le  Baptême  est  la  première  de  toutes  ;  et,  en  môme  temps,  elle 

est  si  parfaite  qu'elle  transforme  entièrement  riiomme  pécheur, 
détruit  en  lui  le  vieil  homme  et  fait  réellement  du  baptisé  une 
créature  nouvelle.  ((  Puisque  tous  nos  péchés  nous  sont  remis 

dans  le  baiji  du  Baptême,  pourquoi  n'appelle-t-on  pas  ce  sacre- 
ment le  bain  de  la  rémission  des  péchés  ou  le  bain  de  la  purifica- 

tion, mais  le  bain  de  la  régénération?  Parce  que  le  Baptême  opère 

la  rémission  du  péché  si  complètement  que  nous  naissons  com- 
me à  nouveau.  Par  le  Baptême,  nous  sommes  en  vérité  créés  à 

nouveau,  régénérés,  non  pas  que  nous  soyons  encore  une  fois 

formés  de  la  terre,  mais  nous  sortons  d'un  autre  élément,  l'eau. 
Le  vaisseau  n'est  pas  simplement  lavé,  il  est  entièrement 
refondu.  — Notre  nature  est  souillée  par  la  rouille  <lu  péché  : 

elle  est  comme  noircie  par  la  fumée,  elle  a  perdu  la  beauté  qu'elle 
tenait, à  l'origine,  de  la  grâce  du  Créateur.  Et  maintenant  lame 
est  refondue  par  le  Créateur  ;  le  Baptême  est  le  creuset  ;  le  feu, 

c'est  la  grâce  de  l'Esprit  Saint  :  et  nous  sortons  de  là  comme 
des  hommes  nouveaux,  nous  brillons  d'un  merveilleuN:  éclat  » 
(Chrysost.,  Ad  Ccitech.^  i.  A).  —  «  Par  le  Baptême,  nous  rece- 

A^ons  les  prémices  de  l'Esprit  Saint,  et  la  régénération  devient 
pour  nous  le  principe  d'une  autre  vie,  un  sceau,  une  garde,  une 
illumination»  (Joann.  Da:\iasc.,  de  fide  orlhod.^  lY,  9)  ('2). 

{!'  Ti-ibuitur  spccialini  ne  propi-ie  rcycneralio  spiriUialis  hnplisnio,  piM- 
coiiiparalioncm  ad  gcncralioneni  naluralem,  (piaî  Iiiiic  spiritiiali  jnaî^up- 
ponitur  idque  non  proplcrea  soluni,  (juia  in  lioc  sacramcnto  ipsa  srralia 
sanclificans,  <jiia  liomo  ex  peccatorc  fil  jiistus  et  filius  Dei,  coniVrlui', 
hoc  enim  etiani  pœnilonlia^  convcnit,  scd  tuin  quia  \)ci'  soloquondo  in  bap- 
liî^nio  fit  sanclificalio  simpliciter  prima,  farla  comparalione  ad  juslifica- 

tionem  la  m  in  aliis  sacranienlis  quani  oxli'a  sarranicnla  fiori  consuclani^ 
ul  palcl  in  infanlibus  ;  luni  quia  per  baplisinum.  (|uantuin  esl  ex  visa- 

cramcnli,  pcnilus  dcslmilur  peccaluni  lum  quoad  (•ui|)am  quam  «{uoad 
pœnam  ipsi  pcrsona',  pi'oprie  conslilulam,  ul  lia  lionio  undequaipie  novus 
cl  nova  crealura  conslilualur  (Tannkiî,  disj).  1.  (j.  1.  dub.  1.  n.  lOi. 

(2)  Daniascenus  baptismum  delinivit  non  <pianluni  ad  id  quod  exlerim^ 
agitur.  (luod  est  sacranionlum   tanluin.  srd    (pianluni    ad    id.    (|uod    es| 
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Les  appellations  desrriplives  ou  explicatives  du  Baptême  sont 
presque  innombrables,  soit  (piellesse  rapportent  au  si<>nc  exté- 

rieur du  sacrement  (eau,  ablution,  invocation  de  la  Sainte  Tri- 

nité), soit  (qu'elles  désignent  les  etlets intérieurs  (puritication  du 
péché,  don  dune  vie  nouvelle,  impi'cssion  d'un  caraclère,  don 
du  salut  ou  des  cérémonies  (jui  ne  sont  pas  essentielles  (onc- 

tion, imposition  d'un  vêtement  blanc).  Contentons-nous  de  rap- 
peler quel([ues  exemples.  On  nomme  le  Baptême,  eau  vivifiante, 

source  vive  qui  descend  des  haulcMirs  du  ciel,  mystère  de  l'eau, 
fons  diriiuis,  lavacram  inijsliciim,  at/ Lia  geniliilis  ;  ixhliil'ion,  bain 
de  l'eau  qui  donne  la  vie  ou  de  l'eau  du  salut,  bain  sacré,  bain  sa- 

lutaire; source  de  la  purification,  Oava-or  y.ij.xz-rj.ç^  diliiviam  pec- 
caii  ;  sacrement  ou  source  du  véritable  salut,  oiozzi,  /ic-.Taa, 
grâce  sublime  et  très  puissante  de  Dieu  ;  sceau,  sceau  du  salut, 
sceau  du  Seigneur,  sceau  de  la  foi  ;  sépulture,  croix,  robe  de 
rincorruplil)ilité  il. 

3.  —  La  valeur  et  l'excellence  du  Baptême  nous  sont  démon- 
trées, du  reste,  non  seulement  par  ses  multiples  appellations, 

mais  encore  par  les  nombreuses  prophéties  et  figures  qui  l'an- 
noncent dans  l'Ancien  Testament.  «  Comme  l'Agneau  s'est  ré- 

vélé à  l'avance,  comme  la  croix  a  été  prédite,  ainsi  le  Baptême 
a  été  annoncé  en  paroles  et  en  action  »  (Greg.  \v«.,  O/y//.  in 
Epiph.). 

Les  prophètes  aiment  à  représenter  la  richesse,  i«  ̂ .lénitude 
et  rexcellence  des  grâces  du  Testament  nouveau  en  les  compa- 

rant à  des  eaux  abondantes  ;  par  là,  ils  désignent  le  Baptême  et 
la  grâce  du  Baptême,  non  point,  sans  doute,  exclusivement, 

mais  toul  particulièrement.  —  Le  Sauveur  lui-même  s'est  ré- 
vélé comme  le  dispensateurdes  eaux  salutairesque  les  prophètes 

avaient  annoncé  (Joann.,  iv,  13  ;  vu,  37j.  Les  baptisés  puisent 
ainsi  avec  joie  aux  sources  du  Sauveur  (Is.,  xn,  3j,  qui  coulent 
avec  une  intarissable  abondance  :  tous  ceux  qui  ont  besoin  du 
salut,  tous  ceux  qui  y  aspirent  sont  invités  à  boire  aux  sources 

de  l'Esprit  et  du  salut     ïs.,  iv,   1).  On  trouve  une   magnifique 

inlcrius.  Umle  posiiil  duo  i)eiiiRonlia  ad  (diai'acleivin,  se.  nitjillum  et  cus- 
lodiam,  m  ([iianlum  ipse  charactcr,  qui  sigillum  dicitur,  quantum  est  de 
se,  custodit  animam  in  l)ono.  Duo  etiani  posuit  peitinentia  ad  ultiniani 

rem  sacramenti,  se.  regenerationem.  ([ua*  ad  hoc  perlinet  (juod  ])c\'  bap- 
tismum  homo  inclioat  novam  vitam  justilia\  et  illnminntionem,  (\uiv  |>eili- 
net  specialiler  ad  fideui,  per  «[uam  homo  spiritualem  vilam  aecipit 
(S.  Thom.,  3,  q.  6G,  a.  1,  ad  V. 

(1)  Cfr.  CoiîiJLET.  Baplème,  i,  3-13. 
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prophétie  du  Baptême  et  de  ses  grâces  dans  Isaïe  xliv,  3,  sqq. 

Là,  le  Seigneur  s'adresse  à  Israël  :  «  Je  répandrai  des  eaux 
(effiindam  aqiias)  sur  les  champs  altérés,  et  des  fleuves  fliienta) 
sur  la  terre  sèche  ;  je  répandrai  mon  Esprit  (e/fiindam  spirilum 

meiim)  sur  la  postérité  et  ma  bénédiction  sur  ta  race  ;  et  ils  ger- 
meront parmi  les  plantes,  comme  les  saules  sur  les  eaux  cou- 

rantes ».  Ici,  la  régénération  par  Teau  et  par  l'Esprit  Saint  est 
viîsiblement  indiquée  :  par  Télément  de  Teau,  1" Esprit  de  Dieu, 
source  d'une  vie  plus  haute,  est  communiqué  à  la  créature  qui 
soupire  après  lui.  Cette  abondante  efîusion  de  l'Esprit  trans- forme les  hommes  intérieurement  :  cest  une  création  morale  ; 

le  nouveau  peuple  de  Dieu  ainsi  formé  (popuUis  renascens,  et 
soupirant,  comme  le  cerf,  après  les  eaux  célestes,  produira  des 
fruits  excellents  de  sainteté,  en  sorte  que  le  regard  du  Seigneur 

se  repose  avec  amour  sur  ceux  qu'il  aime  :  il  leur  accorde  sans 
cesse  de  nouveaux  secours,  de  nouveaux  bienfaits,  de  nou- 

veaux dons,  des  bénédictions  nouvelles.  —  Le  tleuve  pro- 
fond, puissant,  débordant  cjue  voit  le  prophète  Ezecii.,  xlvii, 

1,  sqq.),  annonce  lui  aussi  les  eaux  inépuisables  du  Baptême, 
qui  purifient,  guérissent  et  fécondent,  puisque  non  seulement 
elles  réveillent  la  vie  endormie,  mais  rendent  la  vie  disparue  et 
donnent  à  cette  vie  un  principe  nouveau.  Cet  le  prophétie  a 

trouvé  son  entière  réalisation  tout  d'abord  dans  Jésus-Christ  et 

dans  son  Église  :  c'est  ce  que  nous  atteste  la  Liturgie  catholique 
qui,  chaque  dimanche  durant  le  temps  pascal,  nous  fait  chanter 

kV Asperges^  avant  la  grand'messe,  le  Vicli  arjiiam,  dont  le  sens, 
—  sinon  les  paroles,  —  est  emprunté  au  prophète.  Sans  doute, 

dans  cette  antienne,  l'eau  bénite  qu'on  emploie  pour  l'asper- 
sion n'est  pas  exclue  ;  mais  elle  le  cède  à  l'eau  baptismale  qui, 

avec  sa  vertu  purifiante  et  vivifiante,  vient  en  première  ligne, 
comme  le  tenq^s  pascal  nous  le  donne  déjà  à  entendre.  \idi 

ciqiiam  eyredicntem  de  templo  a  /«/ère  c/ex//*o  (la  source  vivifiante 

des  eaux  baptismales  est  sortie  du  temple  du  corps  de  l'Homme- 
Dieu,  de  la  la  blessure  du  coté  droit,  du  Cceur  de  Jésus  ,  allé- 

luia, el  omncs  ad  c/aos  perrenit  pav  l'aldution  sacramentelle) 
afjaa  isla,  salvi  facti  siint  (ont  obtenu  le  salut)  el  dirent  :  alléluia 
alléluia  [chixnl  (\e   reconnaissance  pour   la  grâce  du  Baptême). 

—  Dans  le  même  propliète,  nous  trouvons  encore  un  autre 

oracle  que  l'Eglise,  dans  sa  liturgie,  applique  au  Baptême  : 
«  Je  répandrai  sur  vous  une  eau  pure  [e//undam  super  vos  aquam 
mundani)  et  vous  serez  purifiés  {mundabimini  de  toutes  vos 
souillures...  Je  vous  donnerai  un  cœur  nouveau  cor  norum  ,  et 

jcnnetti'ai  en  vous  un  esprit  nouveau  ^spiriUun  norum  —  Ezech., 
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XXXVI,  25-20)  (1).  Cfr.  l'înlroït  du  mercredi  de  la  4^  semaine 
du  Carême,  et  celui  de  la  Vii^ile  de  la  Penlecole.  —  Nous  avons 
ici  la  prophétie  la  plus  claire  et  la  plus  complète  de  notre  sacre- 

ment :  ce  n'est  point  seulement  l'eau  du  baptême  (pii  est  visi- 
blement annoncée  ;  nous  avons  là  reflet  même  du  sacrement, 

c'est-à-dire  la  purification  intérieure  de  tous  les  péchés  et  le 
principe  d'une  vie  nouvelle  par  Finfusion  de  rHspi'il  Saiid,  et  de 
sa  grâce.  —  Knfin  le  prophète  nous  annonce,  dans  les  temps 
messianiques,  une  source  toujours  ouverte  à  tous  {fons païens), 

qui  purifie  toute  faute  et  toute  souillure  (Zacu.,  xhi,  1).  D'après 
la  description  qui  nous  en  est  faite,  cette  source  dont  les  eaux 

lavent  les  souillures  morales  et  rend  l'âme  plus  blanche  que  la 
neige  (Is.  I,  9),  a  les  rapports  les  plus  intimes  avec  le  «  Messie 
percé  de  blessures  »  :  ce  ({ui  indi(|ue  que  les  moyens  de  salut 
mis  à  notre  disposition  dans  le  Testament  nouveau,  puisent  leur 
vertu  dans  le  sacrifice  accompli  par  le  Sauveur  sur  la  croix.  La 
source  purifiante  décrite  par  le  prophète,  désigne  aussi,  sans 

doute,  le  sacrement  de  la  Pénitence,  mais  lout  d'abord,  cepen- 
dant, ((  l'eau  salutaire  du  Baptême»  (Cat.  I^om.,  p.  2^  c.  2,  q.  7). Quand  on  songe  à  ces  oracles  qui  annonçaient  une  régénération 

par  l'eau  et  par  l'Esprit  Saint,  dans  le  royaume  de  Dieu,  on 
comprend  que  le  pharisien  Nicodème.  incapable  de  comprendre 
le  mystère  du  Baptême,  ait  mérité  le  reproche  du  Sauveur  : 
«  Vous  êtes  maître  en  Israël,  et  vous  ignorez  ces  choses  >>  ! 
(JoANX.,  m,  10).  —  Deiis  prophelariim  siiorum  prœconio  prœsen- 
liiim  temporiim  declaravil  mijsleria  (iMiss.  Rom.,  in  Sabb.  sancto). 

4.  —  Outre  les  prophéties,  des  faits  ont,  dès  les  premiers  jours 
du  monde,  figuré  et  préparé  le  Baptême  chrétien,  en  sorte  que, 

sous  ce  rapport,  le  Baptême  doit  être  rapproché  de  l'Eucharis- tie (2). 

(1)  Manifestuni  est  qiiam  prœclare  hoc  oraeulo  id  exprimiliir,  (juod  ad 
hoininis  justificationem  in  novo  IVi^lore  Dons  insLiluit.  In  a(|ua  illa  facile 

cernis  a(luinl)rai"i  a(iuam  baplisnialeni,  hic  hahes  spiriluin  Doniini,  (jui  se 
animis  conimunicat  eoscjuc  innovât,  ad  novani  vitam  transfert.  Jam  (fuid 
est  hoc  aliud  nisi  vaticinium  de  res^eneralione  ex  aqua  et  Spiritu  sancto  ? 

t^ariter  declaralur  duplex  illud  qiiod  in  justificatione  homini  obtinsiit  :  rc- 
missio  peccalornni  et  infusio  gratia*.  quam  efTusionem  hic  habemus  ex- 
pressam  in  spii-ilu  Doniini  posjto  in  cordibns,  per  (pieni  cor  nostrum  ef- 
ficitur  novum,  efflcitur  obediens  et  facile  ccdens  monitionibiis  divinis. 

Undc  haud  obscure  in  corde  novo  novoque  spiritu  cernere  possumiis 
donum  gratife  creataî,  in  spiritu  Dei  autem  ipsam  inhabitationem  Spiritus 
sancti,  (\urp  donum  gratiœ  creatîe  consequitur  et  ullima  ([uasi  i)erfectione 
absolvit  (KxAnp:.\BAi  EH,  In  Ezech.,  xxxvi,  2,5-27  . 

(2)  Ouamvis  oninia  sacramenta  aliqiio  modo  prœfigurata  sint,  hœc  duo 
lamcn  pluribus  et  exprei^sioribus  figuris.  tum  propter  diffîciillalem  in  cre- 
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Dans  rAncien  Testament,  la  circoncision  nous  offre  une  pré- 
paration et  une  figure  sacramentelle  du  Baptême  chrétien  (1). 

Les  analogies  entre  ces  deux  sacrements  se  rencontrent  dans  la 

place  que  chacun  d'eux  occupe  relativement  à  la  Loi  et  aux autres  sacrements,  et  dans  leurs  effets.  Tous  les  deux  sont  le 

signe  de  l'alliance  et  une  profession  pratique  de  foi  et,  par  là, 
le  moyen  par  lequel  on  entre  dans  la  société  des  fidèles  en  même 

temps  qu'on  s'oblige  à  robservation  de  la  loi  tout  entière  et 
qu'on  est  apte  à  recevoir  les  autres  sacrements.  Tandis  que  la 
circoncision  était  seulement  une  condition  pour  obtenir  la 
grâce  de  la  justification,  le  Baptême  est  la  cause  instrumentale 
de  la  sanctification.  La  grâce  du  Baptême  est  donc  bien  plus 
riche  et  bien  plus  efficace  que  la  grâce  donnée  par  la  circonci- 

sion (2).  In  circiimcisione  conferebaliir  gralia^  sed  lantiim  par- 
viila  respecta  magnœ  giritiœ,  qiiœ  daiur  in  bapiismo  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  1,  p.  2,  a.  2,  q.  3). 

Le  baptême  que  le  Précurseur  donnait  dans  Teau,  le  bap- 
tême de  pénitence  doit  être  regardé  comme  une  préparation 

prochaine,  comme  un  type  immédiat  du  Baptême  chrétien  dans 

TEsprit-Saint  (3i.  11  n'était  ni  un  sacrement  de  la  Loi  nouvelle ni  un  sacrement  de  la  Loi  ancienne:  il  différait  essentiellement 

soit  du  Baptême  chrétien,  soit   des  purifications  lé^itiques  (ou 

dendo,  qupe  est  in  boplismo,  quia  i)rinium  sacramentum,  in  euchaiistia, 

(juia  siimimnn  :  iuni  proplei-  (lujniialcm,  qiuo  cs^t  in  bapiismo  ({iianlinn  ad 
eCficaciam,  in  cucharistia  quantum  ad  continentiam;  lum  proplei*  Ecclesiœ 
iinitatem,  qufc  e^^t  in  baptismo  <{uantum  ad  inclioationem,  in  eucharistia 
quantum  ad  consummationem,  vel  in  bapli^imo  quantum  ad  ̂ ^ignaculum 

christianitatis.  in  curhaiislia  «pianlum  adcultum  dcitalis.  L'nde  «juamvis 
aUa  liabcant  figuras  aliciuo  modo,  non  tamen  ila  prœcipuc  noc  ita  ex- 
].r('sse  (S.  Bonav.,  iv.  disb.  8.  p.  1.  a.  L  q.  V . 

(V  Circumcisio  fuit  prœparatoria  ad  ])aplismum  et  prœfiguraliva  ipsius 

S.  TnoM.,  3,  q.  70,  a.  1  .  —  Intor  saci-amonta  le^^alia  pr.iM-ipuum  et  magis 
nofabile   e?t  circumcisio    tanquam   aliorum  fundamenlum  (S.  B()^.v^. .  iv. 
dist.  3,  j).  2.  a.  3,  q.  1). 

,2)  Ouia  baptismus  operatur  insliumentaliter  in  virtutepassionis  Chiisli, 
non  aulcm  circumcisio,  ideo  bai)tismus  imprimit  cbaractcrom  incorporan- 
tem  bominem  (^bristo  et  copiosiorem  gratiam  confort  quam  circumcisio: 
major  enim  est  elTectus  rei  jam  })rtTsentis  ([uam  spei  ̂ S.  Thom.,  3,  q.  70. 
a.  4). 

(3)  Baptismus  congrue  babuit  i)ra:'ambulum.  et  l'alio  bujus  est,  (|uia  est 
sacramentum  priniuni  et  nccessarium  :  quia  enim  necessarium,  oportebat 
omnes  suscipere  ;  quia  primum,  ne  homines  inbabiles  esscnt  et  imparati, 

oportebat,  quod  pr^eccdei-et  aUquid  simile.  Non  sic  autem  est  inaliis  sa- 
cramentis.  Bai)lismus  enim  susceplus  disponil  ad  cetera  alia  et  i(h^o  non 
indigel  aUo,  imo  assuefactorium  l)aptismi  per  consecpien-  ad  aba  as- 
^ucfacit  (S.  Bonav..  iv,  dist.  2,  dub.  3). 
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jiulaï(iao.s)  et  du  haplèine  des  prosélytes,  iulroduit  plus  lard.  Le 

baptême  de  Jean  n'avait  donc  aucune  efficacité  sacramentelle 
objective  ;  en  lui-même  il  ne  pouvait  ni  remettre  les  péchés  ni 

sanclificr  (1)  :  il  n'était  qu'un  rite  symbolicpie,  nouveau  d'ailleurs 
et  extraordinaire,  ([ue  .Jean  accomplit  un  certain  temps  sur  un 
ordre  spécial  de  Dieu,  pour  amener  le  peuple  à  la  pénitence  et 

pour  le  préparer  ainsi  à  «  l'avènement  du  royaume  des  cieux  ». 
Baplisnnis  Joannis  graliam  non  conferebal^  sed  solum  ad  (jra- 
licim  pnepandtal  lrij)liciU'r:  iino  quidem  modo  per  doclrinam 
Joannis  inducenteni  homines  ad  fuie  m  Chrisli:  alio  modo  assiie- 
faciendo  homines  ad  rilum  baplismi  Chrisli:  — -  lerlio  modo  per 
pœnilenliam  prœparando  homines  ad  suscipiendum  effcclum  bap- 

lismi Chrisli  (S.  Tno.M.,  3,  q.  38,  a.  3).  —  Le  baptême  de  Jean 

n'opérait  pas  immédiatement  la  justification  du  pécheur,  mais 
il  servait  à  exciter  et  à  exprimer  les  sentiments  de  pénitence,  à 
confesser  sa  culpabilité  et  à  attester  le  désir  détre  purifié  du 

péché  (2!.  Ijajjlismus  ille  eral  quasi  qiiœdam  proleslalio  el  pro- 
fessio  pœnitentiœ  (S.  Tuom.,  iv,  dist.2,  q.  2,  a.  2).  —  Dans  toute 
son  œuvre,  Jean  a  été  le  «  précurseur  »  chargé  de  «  préparer 
la  voie  »  au  Seigneur  [lola  doclrina  el  operalio  Joannis  prœpa- 
raloria  eral  ad  Christiim.  — S.  Tuom.,  3,  q.  38,  a.  3i.  Sa  mission 

consistait  donc  uniquement  à  donner  au  peuple  d'Israël  «  la 
connaissance  du  salut  »,  qui  se  révélait  à  lui  dans  Jésus-Christ, 
et  à  le  préparer,  par  sa  prédication  et  par  le  l)aplème  de  la  pé- 

nitence, à  «  obtenir  la  rémission  des  péchés  »  (Luc,  i,  77 j  (3j. 
Que  ce  baptême  simplement  figuratif  et  typique  soit  bien  le  trait 

(1  Baplismus  Joannis  erat  in  pœnitenliam.  non  in  rcniissionem,  bap- 
lisnnis vero  Chrisli  in  rcmissioncm,  quia  Joanncs  baplizans  homines  ad 

pœnitentiain  vorabal  et  quos  baptizabat  pœnitere  docebat  (Matth.,  ni, 
<)).  Sed  in  baplismo  Joannis  non  dabaliir  pcccatorum  rcmissio,  qupe  data 
est  in  Chrisli  bai)lisnio  Peth.  Lomb.,  iv,  dist.  2,  c.  .3.  —  Cfr.  Bkllarm., 
1.  1,  c.  31.  —  PJsTius.  IV.  dist.  2,  §  2). 

(2)  Baptismus  Jiubiporuni  in  Lege  prreceplus  eral  sohini  fiiiuralis,  baj)- 
lismus  aiilem  Joannis  ali(inaliLer  erat  realis,  in  (luanUini  inducebat  homi- 

nes ad  abstinendum  a  peccatis  :  baptismus  autcm  Chrisli  habet  eifica- 
eiam  mundandi  a  peccato  et  Gfratiam  conferendi    S.  Tmom.,   3,  q.  39,  a.  2, 
ad  2). 

(3)  Joannes  non  spiritu,  sed  aqua  baptizat  :  (juia  peccata  solvere  non 
valens,  baplizatorum  corpora  per  aquam  lavat,  sed  tamen  mentem  per 
veniam  non  lavat.  Cur  ergo  baptizat  qui  peccata  per  baptisma  non  relaxât, 

nisi  ul  prœcursionis  sua'  ordinem  servans,  qui  nascilurum  nascendo 
pr.Tvenerat,  bai)lizalurum  (juociue  Dominum  bai)tizando  i)rœveniiet,  et(|ui 
pivTdicando  factus  est  prsecursor  Chrisli,  baptizando  etiam  prœcursor 
cjus  ficret  imitalione  i^acramenti?  ^S.  Greg.  M.,  1.  1,  boni.  7.  n.  3^. 
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distinctif  du  ministère  du  Précurseur,  c'est  ce  que  que  prou- 
vent, d'une  part,  le  nom  de  «  baptême  de  Jean  »,  donné  à  ce 

baptême,  et  d'autre  part,  le  nom  de  «  Baptiste  »  (o  |îa-T'.7Tr;ç,  ô 
jiaTT-'.twv)  donné  à  Jean. 

Déjà  au  matin  de  la  création,  alors  que  la  terre  était  encore 
«  aride  et  vide  »,  lEsprit  de  Dieu  planait  sur  les  eaux  (Gen.,  i,  2) 
et,  dans  sa  puissance  et  sa  majesté,  il  faisait  retentir  sa  voix 

créatrice  sur  les  eaux  immenses  (Ps.  xxviii,  3).  Ainsi  l'Esprit 
Créateur  [Creator  Spiritiis),  par  son  action  toute-puissante  et 
pleine  de  saj^esse,  tirait  du  chaos  des  éléments,  le  monde  visible 
dans  toute  sa  beauté  et  sa  magnificence  (Cfr.  Ps.  cm).  Voilà  le 
premier  type,  le  type  le  plus  ancien  du  Baptême,  dans  lequel 

l'Esprit  Saint  communique  à  Teau  la  vie  et  la  fécondité  pour  la 
régénération  des  peuples,  en  vue  de  donner  à  Dieu  de  nouveaux 

enfants  d'adoption  (  l).  «  Voyez  comme  le  mystère  du  Baptême 
est  ancien  :  il  est  déjà  figuré  à  l'origine  du  monde  »  in  ipsiiis 
mundi  prœ figura liim  origine.  —  S.  Ambr.,  de  myst.,  c.  3.  La 

présence  de  l'Esprit  créateur,  son  action  sur  les  eaux  du  chaos 
indiquaient  qne  ce  même  Esprit  descendrait  un  jour  sur  les 

eaux  du  Baptême,  qu'il  les  féconderait  par  sa  vertu  divine  et 
les  rendrait  aptes  à  produire  une  race  nouvelle  et  céleste  '2). 
Cognosce qiiod  aqiia  non  mandat  sine  Spiritu  (S.  Amb.,  demgst.^ 
c.  4). 

((  Le  déluge  pour  Texpiation  du  péché  fut  le  premier  bap- 
tême »  (Joann.  Damasc,  Ort/i.  fid.,i\,  9).  Les  eaux  purificatrices 

du  déluge  sont,  en  effet,  une  figure,  un  type  (-jtto;)  qui  a  trouvé 

sa  pleine  réalisation  dans  l'eau  purificatrice  du  Baptême,  son 
anti-type  (àvTiTUTîov  6a--'.jua').  Les  eaux  du  déluge  furent  un 
moyen  de  salut,  en  tant  qu'elles  portaient  l'arche,  et  sauvèrent 
ainsi  de  la  mort  ceux  qui  y  étaient  retirés,  et  les  conduisirent  à 
une  vie  plus  heureuse  dans  un  monde  renouvelé.  «  Ainsi  », 
mais  plus  parfaitement  encore,  <(  les  eaux  du  Baptême  préser- 

vent maintenant  »  les  fidèles  du  jugement  futur  et  «  elles  les 
introduisent  dans  une  terre  où  coulent  le  lait  et  le  miel  »  [fn- 

troit.  fer.  "i,  p.  Pascha),  c'est-à-dire  dans  la  véritable  terre  pro- 
mise de  l'Église  et  dans  le  monde  nouveau  de  la  vie  éternelle. 

(1)  Primus  li(iuor  ([uod  vivorol  odidil,  no  iiiirmn  sil  in  haplisnio,  si  a<|U.T 
aniniaro  novornnl    Teiît..  de  hapL,  r,  3). 

(2)  Spirilns  Doi  suj^m'  afiuas  inlor  ipsa  niumli  prinn^rdia  ferol)alnr.  ut 
jam  lune  virlutcMii  sanclificalioiiis  aipiannn  natura  conciporol  [Bened. 
fonlis).  — Tu  supor  acpias  foUirn.s  cas  nunion  Uuim  cxpandi>ti,  Spiritus: 
lu  aniniahus  vivificainlis  aquas  ferundas  i^Sequenlia  :  Sancti  Spiritus  ad- 
sit  iiol)is  i^i'alia). 
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—  Les  eaux  du  déluge  lurent  aussi  un  moyen  de  salut  pour 

<l'aulres  qui,  sans  doute,  perdirent  la  vie  temporelle  dans  les 
flots,  mais,  par  la  miséricorTle  de  Dieu,  échappèrent  à  la  mort 

éternelle  de  l'Ame,  parce  qu'au  milieu  des  eaux  qui  les  englou- 
tissaient, ils  se  convertirent  par  la  contrition  et  par  la  pénitence 

(I  Petr.,  ni,  U)-21).  Le  déluge  fut  «  pour  ainsi  flire  le  baptême 
du  monde  »  [hapUsmiis,  ut  ila  dixerim,  mundi,  —  Tert.)  (1).  En 
lavant  par  les  eaux  les  crimes  du  monde  coupable,  Dieu  nous  a 

donné  lui-même,  dans  les  flots  du  déluge,  une  figure  de  la  ré- 
génération (l'egcnerationis  speciem  in  ipsa  diliivii  e/fusione  si- 

gnavit)  (2),  afin  que  dans  le  mystèi*e  d'un  seul  et  mC*me  élément 
les  vices  trouvent  leur  fin  et  les  vertus  leur  principe  (ut  iiniiis 

ejiisdemqiie  elemenli  myslerio  et  finis  esset  vitiis  et  origo  vivtidi- 
hiis.  —  Bened.  foutis). 

Dans  le  passage  miraculeux  de?  Israélites  à  travers  la  Mer 
Rouge,  sous  la  conduite  de  la  colonne  de  nuées  qui  leur  était 

,un  abri  durant  le  jour  et  une  clarté  durant  la  nuit  (Sap.,  x,  17), 

on  a  toujours  vu,  à  l'exemple  de  l'Apôtre,  une  figure,  un  type 
de  notre  Baptême  (3).  «  Nos  pères  ont  tous  été  sous  la  nuée; 
ils  ont  tous  passé  la  Mer  Rouge;  ils  ont  lous  été  baptisés,  sous 
la  conduite  de  Moïse,  dans  la  nuée  et  dans  la  mer  »  (l)aptlzati 

snnt  in  niibe  et  in  mari.  —  I  Con.,  x,  1-2).  —  En  effet,  la  Mer 

Rouge  figure  l'eau  baptismale  empourprée  par  le  sang  de  Jésus- 
Christ;  la  colonne  de  nuées,  qui  était  un  abri  contre  la  chaleur 
du  jour,  une  lumière  dans  leslénèbres,  un  guide  dans  le  voyage, 

symbolise  l'Esprit  Saint  (4)  qui  communique  aux  eaux  du  Bap- 
tême sa  vertu  surnaturelle  ;  enfin  Moïse  nous  apparaît  ici 

comme  le   type  de  Jésus-Christ  (5).   De  même  que,    par  notre 

(1)  0  a<jiia,qurt'  humnno  aspersum  sanguine,  ut  prœsentiuin  lavacrorum 
figura  prœcederel,  orl)cni  terrarum  lavisli  ̂ ^S.  Amiuî.,  in  Luc,  l.  10,  n.  48  . 

(2)  «  Dominus  diluvium  inhabitat  »  (le  Seigneur  demeure  et  tiùne  sur 
les  eaux  du  baptême,  il  en  fait  un  fleuve  de  grâces).  Cur  hic  diluvium  pro 
sacris  fontibus  positum  est?jMerito,  f[uoniam  illud,  quod  factum  est  sub 
Noe,  baptismatis  sacri  gerebat  imaginem.  Nam  sicut  istud  purgat  animas 

sordibus  peccatorum,  ita  et  illud  (Hkivium  mundi  crimina  probrosa  dele- 
vit.  Merito  ergo  pro  baptismate  diUwium  positum  est,  ad  cujus  simiUtu- 
<linem  constat  effectum  (G.\ssiODon.,  in  Ps.  28.  9). 

(3)  Ouum  popuhis,  de  J^gypto  bbenî  expeditus.  vim  régis  ."Egypti  per 
aquam  trangressus  evadit,  i})sum  regem  cum  totis  copiis  a<iua  exstinxil  : 
quse  figura  manifestior  in  baptismi  sacramento  ?  i^Tert.,  de  bapl.,  c.  9). 

(4^  In  splcndenti  nube  Spiritus  sanctus  visus  est  ;/?esp.  infei^lo  Transfîg. 
jDom.). 

(5)  Proîeclio  cohimnœ  nabis  et  transitas  maris  rubri  fuerunl  qaivdani  fi- 
<jarœ  noslri  baptismi,  quo  renascimur  ex  aqua  significata  per  mare  rubrum 
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Ba))tOme,  les  fidèles  sont  consacrés  à  Jésus-Christ  et  acceptent 
les  obligalions  de  la  loi  chrétienne  ;  ainsi,  par  ce  baptême  figura- 

tif, les  Israélites  se  sont  fidèlement  attachés  à  Moïse  et  soumis  à 

la  Loi  que  Moïse  promulguait  comme  médiateur  de  TAlliance  an- 
cienne. —  La  délivrance  des  Hébreux  de  la  servitude  de  Pharaon 

et  des  Égyptiens  qui  furent  engloutis  dans  les  flots  de  la  ]\ler 
Rouge,  montre  que,  dans  les  eaux  du  Baptême  chrétien,  tous  les 

péchés  sont  effacés  et  que  les  baptisés  sont  affranchis  de  la  ty- 
rannie de  Salan  et  de  leurs  propres  passions  (1).  Xoslrœ  sacra- 

menla  sahilis  prœosiensa  siint.  In  exitu  Israël  de  .ligypio  ge- 
minoqiie  illo  admirabilis  maris  obsequio  el  transiUun  se.  populo 
daniis  et  ultionem  de  hoslihus,  haptismi  gratia  evidentev  expri- 
mitiu\  salvantis  homines  et  crimina  siihmergentis  (S.  Bkrx.,  in 
Cant,  serm.  39,  n.  1). 

On  voit  encore,  et  avec  raison,  des  annonces  ou  des  figures 
du  Baptême,  dans  certains  faits  du  Nouveau  Testament,  par 

exemple  dans  la  guérison  du  sourd-muet  (Marc,  vu  32-35)  et 
de  Taveugle-né  (Joann.,  ixi,  dans  Teau  qui  sortit  du  côté  du 
Sauveur  ouvert  par  la  lance,  et  surtout  dans  la  piscine  de  Beth- 

saïda  dont  la  vertu  miraculeuse  signifie  l'efficacité  salutaire  des 
eaux  du  Baptême  (Joaxx.,  vi.  Figura  ista  medieinœ  corporalis 
spiritdlem  niedicinani  canehaL  ea  forma  qua  semper  earnalia  in 

figura  spiritualium  anteeedunt  {T eut.,  de  hapt.,  c.5).  «Cette  pis- 

cine est  elle-même  une  figure  [in  figura)  £iim  que  tu  croies  qu'une 
vertu  divine  descend  sur  ces  eaux  »  [quia  in  hune  fontem  vis 

divina  deseendit  —  S.  Ambr.,  de  mgster.^  c.  4.  n.  23).  —  Ouid 
in  Jine  Igpo  angélus  nisi  descensionem  Sancli  Spiritus  nuntiahal, 

quœ  nostris  futura  temporihus  aquas  sacerdoialibus  invoeata 
precilais  consecrarel  ?  (S.  AyuMi.^de Spir.  Sancl.,  1.  1,  c.  7,n.88). 

5^.  29.  —  Notion  et  institution  du  Baptême. 

1.  —  En  somme,  il  n'est  pas  difficile  d'expliquer  ce  qu'est  le 
Baptême,  puisque  tous  les  éléments  constitutifs  et  tous  les  ca- 

c[  ex  Spirilu  saiiclo  sigiiilicalo  i>ci'  coluiniuun  iiiibis,  non  lamon  poi-  li.Tc 
licl)at  aliqua  profcssio  fidoi,  sicul  pcr  circumrisioneni  et  ideo  piTodicla 
duo  oranl  tantuin  fii^ura^  cl  non  sacramonla.  Circumcii^io  aidcm  est  oliaiu 

sacramcidum  pi'a'i)ai'aloriiim  ad  l)ai)lismnin.  iniiuis  lamon  oxprosse  fii^ii- 
raiis  l)ai»li>iinmn  (|naiduin  ad  c.vlcriord  (inani  i)r;edicla  (S.  Tiiom..  .3.  <|.  70, 
a.  1,  ad  2). 

(T)  Adveilis  (jikxI  iii  illo  lu'hia'oruin  liaiisilu  jam  hiiic  xacri  baplismalis 
fujura  inwresseiiU  in  (pio  a'gyplius  inliMiil  ol  liol)i'aMis  ovasil.  Ouid  cnii.n 
aliud  in  lioc   qiiotidic  sacranioido    doconinr,  nisi  ipua  culpa    mcrgUiir  o\ 
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raclèros  do  ce  sacrcmenl  sonl  siiffisaiiiincnl  (connus.  Kl  cepen- 

dant, il  n'est  pent-ètre  pas  de  sacrement  donl  la  définition  ait, 
autant  que  celle  dn  Baptême,  occupé  soit  les  Scolastiques  anté- 

rieurs au  Concile  de  Trente,  soit  les  théologiens  postérieurs 

au  Concile  (1 1.  Aussi  Tliistoire  du  dogme  nous  olVre-t-elle  sur  ce 
point  un  grand  nombre  de  déiinitions  ou  de  descriptions  qui, 
du  reste,  diiïèrent  dans  les  termes  bien  plus  que  pour  le  fond. 

On  peut,  en  elï'et,  détailler  ou  énumérer  plus  ou  moins  complè- 
tement les  divers  éléments  qui  constituent  le  sacrement  ou  (jui 

appartiennent  à  son  administration  :  et  il  s'ensuit  (pie  les  défini- 
tions elles-mêmes  sont  plus  ou  moins  longues  ou  qu'elles  revê- 

tent une  forme  diiTéren!.e.  A  ce  point  de  vue,  il  y  a,  dans  le  Bap- 
tême, trois  choses  à  distinguer  et  à  prendre  en  considération  :  le 

rite  extérieur,  dune  part;  et,  d'autre  part,  le  caractère  baptismal 
et  la  grâce  baptismale  comme  les  deux  effets  du  signe  sensi- 

ble (2).  Le  caractère  imprimé  par  le  sacrement  et  la  grâce  in- 

fuse dans  l'Ame  sont,  de  leur  nature,  des  qualités  ou  perfections 

permanentes^  qui  adhèrent  à  l'ame  mais  d'une  manière  diffé- 
rente parce  que  le  caractère  est  absolument  inamissible^  tandis 

que  l'homme  peut  perdre  la  grâce  par  le  péché.  Au  contraire,  le 
sacrement  extérieur,  extrinsèque,  consiste  en  un  acte  transi- 

toire. Dans  la  définition  il  faut  envisager  tout  d'abord  et  sur- 
tout le  signe  sensible  [sacvamentiim  tanliim),  sans  négliger  ce- 

pendant les  effets  intérieurs  et  invisibles. 

2.  —  S.  Augustin  énumérait  déjà  les  éléments  constitutifs  ou 
essentiels  du  sacrement  extérieur,  qui  sont  requis  pour  établir 
une  définition  :  Oiiid  est  baptismiis  Christi  ?  Lavacrum  aqiiœ  in 

verbo.  Toile  aquaniy  non  esl  baptismiis ;  toile  verbiim^  non  est  bap- 
iismiis....  Accedlt  verbiim  ad  elementiun,  et  fît  sacvamenliini  (S. 

AuG.,  InJoann.,  tr.  15,  n.  4  ;  tr.  80,  n.  3),  —  En  s'attachant  au 

saint  docteur,  Hugues  de  S.  Victor  a  défini  le  Baptême  :  «  l'eau 
qui,  par  la  parole  de  Dieu,  est  sanctifiée  pour  elïacer  les  péchés  » 

{(tqiia  diliiendis  criminibiis  sanctificala  per  verbiim  Dei.  —  De 

sacr.,  1.  2,  p.(5,  c.  2).  La  sanctification  de  l'eau,  dont  il  est  ques- 

error  aboletur,  pietas  auteui  ol  innoceiilia  liita  ijcrniaiisil  ?   S.  Amcu..  de 
mysl..  c.  3,  n.  12\ 

(1)  Cfr.  ToLET.,  in  3,  q.  06,  a.  1.  —  Wknzl.  p.  Il,  (i-  1.  —  Espauza,  1. 
10,  q.  37.  —  Marcus  a  Baudumo,  tr.  3,  q.  34,  a.  1). 

(2)  Baptismiis  proprie,  seciindum  quod  dicit  sacranientiini  exlerhi.'i.  non 
manet  in  se,  sed  in  suo  effeclu  ôt  ratione  illius  dicitur  ninnero.  Ejjechis 
enim  baplismi  aliquando  dicitur  baptismiis  S.  Bonav.,  iv,  dist.  3.  p.  1,  a. 
1,  q.  1). 
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lion  ici,  n'est  point  la  bénédiction  des  eaux  Ijaptismales  qui  pré-' 
cède  le  sacremenl,  bénédiction  purement  accidentelle  ou  céré- 
monielle,  mais  la  sanctification  essentiellement  indispensable  qui 

se  fait  au  moment  de  Tadministration  du  sacrement,  c'est-.*!- 
dire  en  unissant  l'eau  ou  l'ablution  avec  la  formule  sacramen- 

telle du  Baptême,  \omen  Palris  et  Filii  et  Spiritus  Sancli  ipsiun 

est  verbiim  Dei,  per  (juod  sancfificaiur  elementiim,  iil  sil  sacra- 
meniiun  (Hugo,  de  S.  Vict.,  /.  c).  —  Cette  définition  comprend 
le  but  etTefTet,  comme  aussi  la  forme  et  la  matière  éloignée  du 

Baptême  ;  quant  à  la  matière  prochaine  —  lablution  —  elle 

n'est  point  mentionnée  xJirectement  ou  expressément,  mais  elle 
est  indiquée  indirectement  ou  implicilement,  en  tant  que  l'eau, 
par  ladjonction  delà  forme  au  moment  de  l'application  (l),est 
.sanctifiée  et  devient  ainsi  sacramenlclle,  c'est-à-dire  partie  cons- 

titutive du  sacrement  (aqua  non  es!  sac  rame  ntiim  nisi  in  quan- 
iiim  abluens  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p,  1,  a.  1,  q.  1).  Bien  donc 
que  la  définition  du  Baptême  donnée  par  Hugues  de  S.  Victor 

ne  soit  pas  inexacte  dans  la  réalité  des  choses,  elle  était  toute- 

fois encore  défectueuse  en  ce  qu'elle  ne  désigiie  pas  expressé- 
ment la  matière  prochaine  qui  constitue  le  sacrement  propre- 

ment dit  —  dé'faut  que  Pierre  Lombard  a  relevé  et  corrigé  ('2]. 
Baplismiis  dicilnr  intinclio,  i.  e.  ablutio  corporis  exterior  facta 
sub  forma  verborum  prœscripta.  Si  enim  fiai  ablutio  sine  verbo, 
non  est  ibi  sacranientiim,  sed  accedenle  verbo  ad  elenienliini  fil 
sacranienlum  ;  non  utique  ipsuni  elen^^nlllm  fît  sacramentuin,  sed 

ablutio  facta  in  elemento  (iv,  dist.  3,  p.  1,  c.  I  .  —  S.  Thomas 
préfère  cette  défiiiition  à  celle  du  Victorin  ;  il  y  a  joint  une  ex- 

plication des  raisons  sur  lesquelles  elle  s'appuie  et  il  l'a  fait  uni- 
versellement accepter.  Ilœc  defïnitio  est  magis  propria,  quia 

aqua  non  siynifîcat  mundationem  neque  causât^  nisi  secundu/n 

quitd  est  ahhieLis  {S.  Thom.,  dist.  3,  expos.  1,  text.).  —  Sacra- 
mentum  non  perficilur  in  ipsaaqua,  sed  in  applicatione  aquœ  ad 

hominem,  quœ  est  ablutio  (S.  Thom,,  3,  q.  46,  a.  1).  —  Les 
théologiens  se  sont  ensuite  demandé  si,  dans  la  définition  de 
Pierre  Lombard,  le  mot  «   ablution  »  devait  être  pris  au  sens 

(1)  Utriiinque,  se,  aqua  abliicns  et  abkiLio,  est  sacramentuin,  unum 
iamcn  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1,  a.  1,  i\.  \\  —  Sacramentum  est  visibi- 
lis  forma  sii,mificativa  et  elïectiva  invisibilis  irfati?e,  ({uod  proprie  conve- 
nit  a(iu;e  abluenti  seu  in  a([ua  Gtilelèm.  Antisiod.,  Siimma  aurca,  I.  iv), 

(2)  Secunduin  (piod  baptismus  est  nomcn  elcmenti  sigaificantis  et  sanc- 
tificantis  virtute  vorbi,  detînitui"  ab  llui?one,  secundum  quod  pi*o  aclu  vel 
usa  elemenli,  a  Magislro  ̂ S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1,  a.  1,  ({.  1\ 
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aclif  (ibliicre,^  au  sens  pas.sil'  [ahliii)^  ou  au  sens  coiii[ilel,  c'esL- 
à-clirc  loul  à  la  l'ois  acliveniont  el  passivemenl  (1).  Sacramenlum 
baplismi  non  lunliun  dicil  i//s(tni  aldiilionem  cxlei-ioi-cni  in 
quiinliun  esl  /)'issi(}  nec  Idnliun  in  (jLUinluni  esl  dclio,  sed  coni- 
prehcfiilil  riilioneni  iilranK/uc,  ([iinnivis  ininiediiiliiis  irspicial 

hapliz'duni  luilione  ablu/ionis  pdssiuœ  qiiani  aclivœ  (Richard  a 

Ml:i).,  i\,  (lisl,  *>,  (j.  "2  . 
Si  Ton  déliuil  le  13a})L(Mne  :  u  un  rite  sacré  ([ui  coinpi'eud 

rablulioii  du  corps  avec  l'eau  et  Tin  vocation  simultanée  de  la 
Sainte  Trinité»,  on  exprime  simplement  la  matière  et  la  forme, 

c'est-à-dire  le  signe  sensible.  Or,  un  signe  constitué  par  un  acte 

et  par  des  paroles  ne  devient  un  sacrement  qu'autant  (pi'il  est 
le  sujet,  le  support  d'une  signiiication  et  d'une  eilicacité  supé- 

rieure et  surnaturelle  :  il  faut  donc  que  cet  élément  soit  men- 

tionné pour  que  la  définition  soit  complète  et  claire.  Par  con- 
séquent le  sacrement  du  Baptême  doit  être  défini:  une  ablution 

extérieure  du  corps  humain  faite  en  nommant  expressément 

les  trois  Personnes  divines,  signifiant  d'une  manière  sensible  et 

produisant  comme  cause  instrumentale  la  purification  de  l'âme 
lavée  de  tous  ses  péchés  par  la  grâce. 

3.  —  Si  Ion  envisage  le  sacrement  non  pas  au  point  de  vue 
de  sa  constitution  physique  (matière  et  forme),  mais  sous  le 
rapport  de  ses  parties  constitutives  métaphysiques  (genre  et 
dilîérence  spécifique),  alors  le  Baptême  est  «  le  sacrement  de 

la  régénération  spirituelle  »  {sacranienlum  regeneraliviun),  c'esl- 
à-dire  le  rite  du  Nouveau  Testament  qui  représente  et  produit 

sacramentellement  la  régénération  de  l'homme  à  une  vie  sur- 
naturelle. —  En  réunissant  les  éléments  de  ces  deux  définitions 

nous  dirons  que  le  Baptême  est  «  le  sacrement  de  la  régénéra- 

tion par  l'eau  dans  la  parole  »  (sacramentum  regeneralionis  per 
aqiiam  in  verbo  —  Cat.  l\oM.,p.  2,  c.  2,  q.  4.  — Cfr.  Joann.,  m., 
5  ;  Epiies.,  v,  26). 

4.  —  Ce  n'est  point  seulement  la  Tradition,  mais  encore  l'E- 

^1  In  baptismo  coiicuri'il  lolio  ti'ibus  modis  dicta.  Nam  ille  qui  mergit 
dicitur  lavare  et  idco  baptizare  ;  similiter  et  aqua  dicitur  lauare  et  corpus 
lavari,  ei  sic  est  lotio  hominis  lavantis  et  aqufe  lavantis  et  corporis  loti. 
Oula  ergo  ad  baptisinum  hœc  triplex  lolio  necessaiio  concurril,  per  illam 
polissimum  describitur,  qiife  alias  claudit  et  prœsupponit  el  hœc  est 

lolio  corporis  passiua,  quse  immediatius  respicit  baptizatum  et  prœsup- 
ponit  duplicem  lotionem  prœdictam,  quia  facta  est  ab  homine  et  ab 
aqua...  Ilœc  lolio  passiua  signum  esl  effeclus  graliaî  nec  babet  perfectam 
significalioncin  iiisi  pi'out  conjuiigitur  lolioni  aquœ  et  minislri;  tuncenini 
signum  est  quod  anima  purificalur  a  Deo  per  gratiam  (S.  Bonav.,  iv, 
disl.  3,  p.  1,  dub.  2.  —  Cfr.  Aveusa,  3,  q.  GG,  sect.  3). 
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crilurc  Sainte  qui  nous  apprend  avec  claiié  et  précision  que, 

dans  le  royaume  de  Jésus-Christ,  le  Baptême  est  un  véritable 
sacrement,  un  sacrement  proprement  dit  :  aussi  ce  point  ne 

pouvait-il  être  pour  les  chrétiens  l'objet  d'un  doute  sérieux. 
L'existence  du  sacrement  du  Baptême  et,  par  conséquent,  son 
institution  immédiate  par  Jésus-Christ  durant  la  vie  mortelle 

du  Sauveur,  c'est  là  une  vérité  si  universellement  admise  qu'il 
n'est  pas  besoin  d'une  démonstration  spéciale.  Seule,  cette 
question  secondaire  peut  être  discutée  :  Quand  le  Sauveur  a-t-il 
institué  le  Baptême  ?  avant  ou  après  sa  Passion  et  sa  mort? 

Le  moment  précis  de  l'institution  ne  peut  se  conclure  avec 
toute  certitude;  des  paroles  delà  Sainte  Écriture  :  il  s'ensuit  que, 
sur  ce  point,  les  opinions  sont  partagées.  Siint  super  hoc  diversœ 

pliiriiim  opiniones  iIIugo  de  S.  Vict.,  de  sacr.,  1.  2,  p.  6,  c.  4). — 
De  inslihilione  bapiismi,  qiiando  cœperit,  variœ  siinl  œstima- 
fiones  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  3,  p.  2  c.  Ij.  —  Cette  diversité 

d'opinions  subsiste  aujourd'hui  encore.  Si  l'on  tient  soigneuse- 
ment compte  de  tous  les  éléments  —  nombre  et  valeur  des  Pères 

et  des  théologiens,  raisons  intrinsèques  —  l'opinion  d'ailleurs 
beaucoup  plus  répandue,  d'après  laquelle  notre  sacrement  a  été 
institué  au  commencement  de  l'apostolat  public  du  Sauveur  (!}, 

a  l'avantage  sur  l'opinion  contraire  qui  place  cette  institution 
précisément  à  la  fin  du  séjour  de  Jésus  sur  la  terre,  après  sa 

résurrection  (Matth.,  xxviii,  19).  Les  raisons  que  l'on  apporte 
parfois  contre  la  possibilité  de  Finstiliition  et  de  la  dispensa- 
lion  du  Baptême  avant  la  consommation  delà  Rédemption,  sont 
absolument  insoutenables,  comme  on  le  voit  par  ce  simple  fait 

que,  même  avant  sa  Passion,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  non 

seulement  institué,  mais  dispensé  etfectivement  l'Eucharistie comme  sacrement. 

Pour  prévenir  tout  malentendu  dans  cette  question  fort  dis- 
cutée et  pour  approcher  de  la  vérité  autant  que  possible,  il  faut 

d'abord  préciser  quelques  points.  — Premièrement,  l'institution 
du  sacrement,  comme  telle,  est  en  soi  séparable  et,  par  con.sé- 

quent,  distincte  du  précepte  et  de  l'obligation  de  recevoir  le 
sacrement  institué  (nécessitas  ulendi  sacramento  indicla  homini- 

biis  —  S.  TiiOM.  )  ;  la  réception  du  Baptême  n'était  certainement 
pas  un  précepte  ou  une  obligation  avant  la  Passion  et  la  Résur- 

rection de  Jésus-Christ.  —  Ensuite,  si  l'on  considère  l'institu- 
tion en  elle-même,  il  faut,  dans  les  divers  éléments  qui  appar- 

(1)  Cfr.  Tannkr,  di^p.   1.  (j.  1.  club.  1.  — I:spak/.a.  1.  10.  (|.  '^S.  —  Tolet,  3. 
q.  60.  a.  2. 
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lienncnt  à  celle  inslilution,  disLiii^ucr  soigneusement  ce  qui 
est  indispensablement  nécessaire  à  la  notion  ou  à  Tessence  de 

rinslitulion,  et  ce  qui  la  complèU*  accidenlellemenl.  —  l^]nfin, 

l'on  ne  doit  poiul  oui)liei'  (ju'il  nest  pas  nécessaire  (piune  ins- 
titution reçoive  en  une  seule  fois  toute  sa  perfection  ;  elle  peut 

se  développer  peu  à  peu,  elle  peut  être  introduite  graduelle- 

ment. —  Si  Ton  tient  compte  de  ces  trois  remarques,  les  dilï'é- 
renls  textes  derKcriture  relatifs  au  Baptême  s'accordent  facile- ment entre  eux. 

5.  —  Nulle  part  la  Sainte  Ecriture  ne  détermine  expressément 
rinslitulion  formelle  du  Baptême:  par  divers  texles  ({ui  parlent 
de  ce  sacrement,  elle  nous  fournit  seulement  des  indications 

que  l'on  doit  rapprocher  entre  elles  pour  fixer,  du  moins  d'une 
manière  approximative,  le  moment  de  l'institution.  Or,  si  l'on 
considère  soit  les  textes,  soit  les  éléments  et  les  circonstances 

qui  renlrenl  dans  le  développement  de  l'économie  de  la  Bé- 
demplion,  l'avanlage  reste,  aujourd'hui  encore,  à  l'opinion  tra- 

ditionnelle :  à  savoir  que  Jésus-Christ  a  institué  le  Baptême  non 
pas  immédiatement  avant  son  Ascension  (Mattu.,  xxvni,  19), 

mais  avant  sa  Passion  et  sa  mort  ;  qu'il  l'a  même  institué,  dans 
son  essence,  avant  tous  les  autres  sacrements,  comme  étant  le 

premier  de  tous.  Sur  ce  point  —  et  la  chose  est  capitale  —  la 

majorité  des  Pères  et  des  théologiens  est  d'accord;  dès  lors,  il 
importe  peu  ou  même  il  n'importe  nullement  que,  relativement 
au  moment  précis  de  l'institution  dans  le  cours  de  la  vie  mor- telle du  Sauveur,  ils  dilTèrent  dans  leur  manière  de  voir. 

Un  certain  nombre  font  coïncider  l'institution  du  baptême 
chrétien  avec  le  baptême  de  Jésus  par  le  Précurseur  (Matth., 

III,  13-17)  (1).  Commodius  diciliir  inslitiilio  facta^  qiiando  Chris- 
liis  a  Joanne  baplizaliis  est  in  Jordane;  qiiod  dispensavit,  non 
quia  miindari  voiiierit,  quiini  sine  peccato  faerit,  sed  quia  a  con- 

tactu  munda'  carnis  sua?  vim  regcnerativam  contulil  aquis  », 
ut  qui postea  inimergeretur,  invocato  nomine  Trinitatis,  a  pec- 
catis  purgaretur.  Tune   igitur  institutus  est  baptismus  Christi^ 

(1)  Domimis  majeslati;^  operatur  nostrain  salutem  tactu  sacri  corporis 
aquas  mundans  et  consecrans  ac  vim  regenerationis  et  jus  baptismatis 
ils  conferens  sacramenlumque  l)aptismatis  sanctificans  et  constituens, 
ac  crimina  nostra  lavans  et  purgans  desponsat  silji  universalem  Ecclc- 
siaiii  et  omnes  animas  fidèles  ;  nam  in  fide  baptismatis  desponsamur 

D.  N.  Jesii  Cbi'isto..  proplieta  in  ii)sius  persona  dicente  :  «  Sponsabo  te 
milii  in  fide  »  ;  unde  lifcc  solemnitas  (Epiphaniœ)  et  hœc  opcratio  valdc 
utilis  est  et  magna,  et  ideo  leetanter  cantat  Ecclesia  :  «  Ilodie  cœlesti 
Sponso  jiincla  est  Ecclesia,  quoniam  in  Jordane  lavil  ejus  crimina  ».  Lud.  de 
Saxon.,  Vila  Jean  Chr.,  p.  1,  c.  21,  n.  9). 

GIHR.   —  LES  SACREMENTS.  —   I.    —  16. 
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in  qiio  Triniias,  cujiis  mijsteriiim  ihi  Innotuil,  inleriiis  hominem 
haptiial  (Petr.  Lomb.,  iv,  clisl.  3,  p.  2,  c.  5). 

Avec  la  plus  parfaite  humilité,  Jésus  se  soumit  au  baptême  de 

la  pénitence  (pie  donnait  le  Précurseur.  Si  cette  démarche  mys- 

térieuse du  Sauveur  ne  prouve  pas  l'institution  formelle  du 
Baptême  chrélien,  elle  a  du  moins  un  rapport  intime  avec 
notre  sacrement.  Dans  les  circonstances  du  Baptême  de  Jésus- 
Christ  dans  le  Jourdain,  nous  pouvons,  en  tout  cas,  ou  nous 
devons  voir  une  figure  et  une  préparation  et,  par  conséquent^le 
fondement  ou  la  base  du  Baptême  chrétien.  Si  le  Sauveur  a 

voulu  être  baptisé  par  Jean,  c'est,  entre  autres  raisons,  pour 
élever  l'élément  de  l'eau  à  la  dignité  dinstrument  dans  la  régéné- 

ration spirituelle.  Christiis  haptizari  voliu't,  ut  siio  baplismo  con- 
secraret  baplismum^quo  nos  baplizaremuv  (S.  Tiiom.,  3,  q.  39,  a. 

5).  —  Par  («  le  contact  du  corps  très  saint  et  très  pur  de  Jésus- 

Christ,  l'eau  a  été  consacrée  pour  l'usage  salutaire  du  l^aptême  » 
Cat.  Rom.)  :  elle  a  reçu  ainsi  la  vertu  de  sanctifier  et  de  purifier. 

Ce  sont  là  des  expressions  figurées  ;  elles  signifient  que  Jésus- 

Christ,  par  sa  volonté,  a  choisi  et  fixé  l'eau  pour  être  la  matière 
du  saci-ement  de  Baptême  et,  par  conséquent,  Tinstrument  de 

l'Esprit  Saint  dans  la  nouvelle  économie  du  salut.  Diciinlur  aqiiœ 
iniindalœ  et  sanctifîcatœ  et  virtiiosœ  effectœ,  quia  ad  sanctifica- 
tionem  animœ  et  munditiam  efficaciter  sunt  ordinatœ  (S.  Bonav., 

iv,(hst.3,  p.  2,  a.  1,  q.2). —  La  vertu  surnaturelle  qui  produit  la  ré- 
génération spirituelle  (vis regenerativa)  ne  peut  être  une  qualité 

ou  une  propriété  inhérente  à  l'eau  ;  elle  lui  est  communiquée 
transitoirement,  au  moment  de  l'administration  du  sacrement, 
alors  qu'employée  pour  l'ablution  elle  se  joint  à  l'inSocation  de 
la  vSainte  Trinité  qui  est  la  forme  sacramentelle,  et  qui  elle- 
même  a  été  signifiée,  sur  les  bords  du  Jourdain,  par  la  révéla- 

tion des  trois  Personnes  divines,  dans  la  voix  du  Père,  dans 

l'humaine  nature  du  Fils,  dans  le  Saint  Esprit  se  manifestant 
sous  la  forme  de  la  colombe.  Vis  illa  non  est  aliqua  proprietas 
vel  essentia  absotuta^  addita  aquœ,  sed  solum  ordinatio  ejus  ad 

Iwc,  quod  Iiomo  regeneretur  (S.  Bonav.,  /.  c.)  —  On  peut  assu- 

rément admettre  qu'au  moment  où  Jésus-Christ  reçut  le  bap- 
tême du  Précurseur,  il  avait  déjà  résolu  de  communiquer  à 

l'eau,  unie  aux  paroles  correspondantes  de  la  forme,  la  vertu 

sacramentelle  de  sanctification  ;  mais,  pour  l'institution  d'un 
sacrement  visible  dans  l'Église  visible,  un  acte  intérieur  de  vo- 

lonté ne  semble  pas  suffisant  :  cette  volonté  doit  se  manifester 

extérieurement  ou  oralement  par  l'enseignement  et  par  le  pré- 
cepte ;  et  tel  n'a  point  été  le  cas  dans  le  baptême  du  Sauveur 

par  Jean-Baptiste.  Il  serait  donc  plus  conforme  à  la  vérité  de 
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voir,  dans  ce  mysièro  sublime,  non  point  l'iiislilulion  foi-inclIc, 
mnis  1(^  cominencement  ol  les  premiers  traits,  rél)aiiclie  de 

l'inslilnlioii  de  notre  sacremenl,  en  tant  (pie  l'essence  (d  l'efti- 
cacité  de  ee  sacremenl  sont  annoncées  et  préparées  par  l'élément 
de  l'eau,  [)ar  la  manifestation  de  la  Sainte  Trinité,  par  le  ciel 
<^nlr'ouA(M'l. 

(').  -  On  ne  peut  pas  voir  non  plus  linstihilion  du  lîaptème 
dans  l'entrelien  avec  Xicodème  (Joann.,  m,  \-'2'2u  à  qui  le  Sau- 
v(nir  révéla  les  plus  profonds  mytères  de  la  foi.  Jésus  décou- 

vre à  son  interlocuteur  la  nature  et  refficacilé  du  Baptême  ;  il 
lui  annonce  égrdementla  fului'e  nécessité  de  ce  sacremenl,  pour 
répO((ue  où  l'Ancien  Testament  sera  abrof^-é.  11  a  fait  de  nuMui^ 
pour  TEucharistie  (Joann.,  vi,  54). 

i^eu  de  temps  après  l'entretien  avec  ?sicodème,  le  Sauveur 
quitta  la  ville  de  Jérusalem,  pour  aller  en  Judée  et  y  remplir 
son  ministère  en  qualité  de  Messie.  Durant  ce  séjour  en  Judée, 

il  baptisait  {baptizahat  —  Joann.,  m,  '2'2)  :  cette  parole  est  bien- 

tôt expliquée,  et  l'évangéliste  nous  dit  que  «  Jésus  ne  baptisait 
pas  lui-même  ,  mais  par  le  ministère  de  ses  disciples  f Joann.,  iv, 
2).  Baplizalxil  Jésus,  quia  ipse  mandahal  :  non  haplizalnil^  quia 
non  ipse  tinguehat.  Prœbehant  discipuli  ministerium  corporis, 
prœbebat  il  le  adjutorium  majeslaiis  (S.  Aug.,  in  Joann,  tr.  15, 

n.  3). —  Dans  ce  baptême  que  les  disciples  donnaient  au  nom 

de  leur  Maître,  certains  n'ont  voulu  voir  qu'un  rite  analogue  au 
baptême  de  Jean,  c'est-à-dire  un  rite  simplement  préparatoire 
et  sans  efficacité,  et  non  le  sacrement  dont  Jésus  avait  lui- 

même,  peu  auparavant,  révélé  à  Nicodème  la  natui'c  et  la 

vertu  (1).  L'opinion  contraire  est  mieux  fondée  quand  elle  es- 
time que,  dans  cette  circonstance,  Jésus  administrait  par  ses 

disciples  un  baptême  essentiellement  différent  de  celui  de  Jean, 

un  baptême  d'une  nature  plus  élevée.  Ce  qui  conduit  à  cette 

opinion,  c'est  principalement  ce  fait,  que  le  Précurseur  oppose directement  et  avec  une  solennité  toute  spéciale  à  son  propre 

baptême  le  baptême  messianique,  comme  un  baptême  dans  l'eau 

vl)  Sccundum  Chrysostomum  baptismus  <.li><cipuh>niin  Chrisli  nnle  pns- 
sionem  fuit  tnntum  prreparatorius,  sicut  ol  bnplismus  .Joannis  :  undc 

uterquc  erat  cxpcrsi?ratife.  Tameii  Beda  et  Aui^'^ustiniis  dicimt,  quod  bap- 
tismus  ille  gratiam  dabat  et  ideo  nobilior,  quia  nobilioris  cnicacicC  (S. 
Bonav.,  in  Joann.,  c.  3,  n.  48).  —  Jésus  baplizatus  baplizabat.  Xon  eo  baj»- 
tismo  bapLizabat,  quo  baplizatus  est  (S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.  13,  n.  4).  — 
Profecto  dabatur  Spiritus  Sanctus  in  hoc  discipulorum  baptismo,  licet 

non  ea  inanifestatione,  qua  poi^t  ascensionem  Chrisli  d<M'i!ii,'i  die  in  igiicis 
linguis  dalus  est  (Beda  Venerab.,  in  Joann.,  4,  2\ 
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et  dans  l'Esprit  Saint  (Matth.,  m,  11,  Marc.^  i,  8  ;  Joann.,  i,  33j. 
Le  Rédempteur  devait  montrer  sa  supériorité  sur  Jean,  il  de- 

vait attester  sa  puissance  divine  affirmée  par  le  Précurseur,  en 

donnant  le  baptême  de  l'Esprit,  pour  lequel  il  voulut  employer 
l'eau  comme  le  signe  et  l'instrument  de  l'Esprit  Saint.  A  la 
diirérence  du  baptême  de  Jean,  le  baptême  messianique  admi- 

nistré ici  était  donc  assurément  assez  efficace  pour  purifier 

l'ame  et  la  sanctifier  en  communiquant  l'Esprit  Saint.  D'ailleurs, 
l'administration  de  ce  baptême  ne  devait  point  être  générale  ni 
définitive,  mais  momenlanée  —  elle  n'avait  dès  lors  que  le  ca- 

ractère d'une  préparation.  «  Jésus  qui,  avant  sa  mort,  donna  à 
ses  disciples  le  fruit  excellent  de  sa  mort,  sa  propre  chair  en 
nourriture,  donne  également  le  Baptême  sacramentel  :  ici  nous 

avons,  en  quelque  sorte  à  titre  d'essai  et  d'une  façon  transi- 
toire, la  manifestation  immédiate,  le  premier  usage  du  sacre- 

ment du  Baptême»  {Gnnm.Leben  Jesu^  ii,  364).  —  Or  l'adminis- 
tion  du  Baptême  suppose  son  institution,  et  elle  nous  conduit  à 

admettre  que  le  Sauveur  lui-même  avait  déjà  appris  à  ses 
disciples  les  éléments  essentiels  de  notre  sacrement.  Par  consé- 

quent, l'institution  formelle  du  sacrement  chrétien  du  Baplême 
a  eu  lieu  au  début  de  la  vie  publique  du  Sauveur. 

Quoique  rien  d'essentiel  ne  manquât  ici  à  l'institution  réelle 
et  proprement  dite  de  notre  sacrement,  cette  institution  ne  fut 
pas  complète  et  parfaite  à  tous  égards  avant  la  Passion  de 

Jésus-Christ,  en  sorte  que  l'on  peut  ou  que  l'on  doil,  en  un  cer- 
tain sens  très  vrai,  dire  que  l'institution  du  Baptême  n'a  été 

complète  et  définitive  qu'après  la  Résurrection  de  Jésus.  — 
Alors,  en  elï'et,  la  réception  du  Baptême  est  étendue  à  tous  les 
peuples,  son  obligation  devient  universelle  ;AIattii.,  xxvui,  19;, 

tandis  qu'auparavant  certains  seulement,  d'entre  les  juifs,  se 
faisaient  baptiser,  sans  y  être  astreints  par  un  précepte.  —  En 
tant  (jue  sacrement  delà  Loi  nouvelle,  le  Baptême  devait  repré- 

senter la  mort  et  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  non  point  dans 

l'avenir,  mais  comme  un  fait  accompli,  et  ouvrir  ainsi  aussitôt 
les  portes  du  ciel  aux  baptisés  :  il  fallait,  pour  cela,  que  l'œuvre 
delà  Rédemption  fût  consommée  [l). 

(1)  C'est  «'('lie  (lisliiiclion  —  le  développement  jtroi>ressif  de  linslitii- 
lion  du  Daplriiie  —  ipie  S.  Thomas  veut  nous  enseigner  lorsque  i^en  di- 

vers i)assai4es)  il  remanpie  «pie  le  Baptême  a  été  vraiment  ^vcrc \  mais 
rependant  avec  certaines  restrictions  {ùliqualiler)  institué  avant  la  I*as- 
sion  du  Sauveur.  Tune  lùdclur  aUt/nod  sdcramenliim  instiluL  qiiando  acci- 

pil  uuiuleni  producendi  suum  efj'eclum.  liane  aulem    virluleni  aeccpil  /x/p/Zs- 



î^  29.   NOTION,  ET  INSTITITION  DU  JIAPTKME  245 

Le  Docteur  Séraphi(iue  nous  montre  comment  le  Sauveur  a 
préparé  rinslilulion  du  Hai)téme,  comment  il  Ta  accomplie, 
comment  il  Ta  coniivmée .  Doniiniis  haplisini  sdcranienUun  primo 
insinuavit  insliliiendiim,  secundo  inslituit,  iciiio  confirmavit //?.s- 
tilidiim.  —  Insinuavit  qiiidem  fado  el  vcrbo  :  fado,  (/auni  hap- 
liza/as  cssd  a  Joanne  in  a(/aa,  oslendiLcderos  crcdcnles  in  afjua 
fore  haplizandos  ;  insinuavit  verbo,  <piuni  prœdi.ril  yicodemo 
(JoANX.,  III,  5)  :  «  \isi  quis  renaius  fueril  ex  aijua  et  Spiritu 

Sancto  etcn  ~  Inslituit  autem,  quuni  ipse  ttaptizaie  c(epit  perdis- 

cipulos  fJoANN.,  III,  '2*2).  —Confirma vit  autem  fntptisnium,  fado  et 
vert)o  :  facto,  quum  de  latere  ejus  non  tantum  proftuxit  sanguis, 
verum  etiam  aqua  in  ipsa  passionis  consummatione  ;  verbo  autem 

confwmavit^  quando  post  resurredionem  disciputos  ad  baptizan- 
dum  omnes  et  singulos  misit  (Mattii.,  xxviii,  19  .  —  Et  sic  patet, 
quomodo  diversimode  loquitur  Scriptura  (S.  Bonav.,  iv,  clist.  3, 
p.2,a.l,q.l). 

î^  30.  —  La  matière  éloignée  du  Baptême. 

1.  —  Pour  constituer  certains  sacrements,  par  exemple  le 

Baptême,  la  Confirmation  et  rExtrème-Onction,  il  faut  une  subs- 
tance matérielle  ou  corporelle  (eau,  saint  chrême,  huile).  Cette 

substance,  qui  est  une  chose  permanente,  s'appelle  la  matière 
éloignée  [materia  /-emo/a),  lorsqu'on  la  considère  en  elle-même, 
parce  que  c'est  seulement  par  un  acte  du  ministre  qu'elle  devient 
un  élément  réel  et  essentiel  du  sacrement  i\)  ;  lusage  ou  l'ap- 

plication de  cette  substance  sensible  relativement  au  sujet  du 

sacrement  s'appelle  la  matière  prochaine  [materia  propinqua 
vel  proxima),  en  tant  que    cet  usage  ou    cette    application   de 

mws,  quando  Clirisliis  est  baplizahis.  Unde  lune  vcre  baplisnius  inslllulus 

fuil  quanlum  ad  ipsuni  sacranienlum  (S.  Tiio>[.,  3.  ([.  G6,  a.  2  .  —  Polcsl  dici, 
quod  baplisnius  jani  eral  nliquoliter  inslllulus  in  ipso  Chrisli  baplismo  : 

unde  el  jani  aliqui  ipso  Chrisli  baplismo  eranl  baplizali  iS.  Tiiom.,  3,  ((.  73, 

a.  5,  ad  4).  —An  nombre  de  ceux  ([ui  ont  rerii  le  baplènie  clirélien  avant 

la  Passion  de  Jésus-Christ,  il  faut  mettre  les  Apôtres.  i)uis(|ue  à  la  der- 

nière Cène  ils  ont  reçu  rEucharistie  et  l'Ordre.  Cfr.  S.  Arc;..  £'p/sf.  2G5,  ad 
Seleuc.  —  SuAREz,  disp.  19,  sect.  1-2. 

(l)Aqua  dicitur  materia  remola  baptismi,  non  quia  non  constituât  inlriri- 
sece  ac  essentialiter  baplismum  tanKfuani  pars  substanlialis  ipsius.  sed 

quia  secundum  se  prjecise  solum  habet  aplitudincm.  ut  sit  talis  pars  ut- 

quc  taliter  constituât,  at(|ue  per  actionem  deinde  et  usum  ministri  l)apti- 
zantis  seu  per  actionem  ablutivarn  ultimo  delerminatur,  ut  id  acluaUtcr 
prfestet.  (Esparza,  1.  10,  ([.  39\ 
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la  matière  éloignée,  usage  ou  application  qui  est  un  acte  tran- 

sitoire, concourt  immédiatement  à  constituer  l'essence  du  sacre- ment. 

?.  —  La  matière  éloignée  du  sacrement  de  Baptême  est 

un  élément  naturel,  un  corps  liquide  —  l'eau  (j^wp,  aqiia).  En 
lace  des  opinions  et  des  alfirmalions  hérétiques  qui,  au  cours 
des  siècles,  se  sont  élevées  contre  la  vraie  doctrine  relative  à  la 
matière  du  Baptême,  il  faut  insister  sur  la  nécessité  de  leau 

pour  le  Baptême  comme  aussi  sur  la  nature  de  cette  eau.  — 
L'élément  de  l'eau  est  si  absolument  nécessaire  et  tellement 

essentiel  pour  que  le  Baptême  soit  administré  validement,  qu'en 
aucun  cas  il  ne  peut  être  remplacé  par  aucun  autre  liquide.  Xon 

in  alio  liqiioi'e  polesl  consecrari  baplismiis  nisi  in  aqiia  (Petr. 

LoMiî.,  IV,  dist.  3,  p.  '2,  c.  G).  —  Mais  nimporle  quelle  eau  (Ij 
c  véritable  et  naturelle  »  \aqiia  vera  et  natiiralis  —  Tui'..  sess. 

7,  (le  bapt.,  can.  2)  est  matière  valide,  en  tant  qu'elle  est  apte  à 
taire  une  ablution  2i  ;  ainsi  l'on  pourrait  baptiser  validement 
avec  l'eau  provenant  de  la  neige  ou  de  la  glace  fondue,  mais 
non  point  avec  de  la  neige  ou  de  la  glace  qui  ne  serait  pas  en- 

core fondue.  Tout  ce  qui,  dans  la  vie  et  dans  l'usage  ordinaire, 
est  regardé  comme  eau  proprement  dite  et  simplement  comme 

eau,  peut  servir  pour  le  I>aplême  o  .  Muleria  igiliir  sivc  elemen- 
ium  hiijiis  sacramenli  est  omne  naluralis  aqiiœ  geniis,  sive  ea 
maris  sit  sive  fliwii  sive  paludis  sive  piitei  aiil  fonlis,  quœ  sine 
alla  acljiinctione  isimplementj  aqiia  ilici  solel  Cat.  Rom.,  p.  2, 
c.  2.  q.  6i.  —  Des  modifications  accidentelles  et  des  additions 

insignifiantes  d'une  matière  étrangère  irempêchent  point  la 
matière  d'être  valide;  ainsi  de  l'eau  chaude, ou  trouble, ou  salée, 
de  l'eau  sulfureuse,  de  l'eau  minérale  peuvent  servir  pour  bap- 

tiser. Mais  dès  que  la  modification  naturelle  ou  artificielle  ou  le 
mélange  de  substances  étrangères   sont    de  telle  sorte,   ([ue  le 

(l)  Sacramenlum  l'Ciicneralionis  noslne  perlici  dchuil  in  eltMiienlo  a<iiitT- 
indifferenter,  (juia  «   omnis  aqua  omni  a([utv  est  eadom  si)Ocie  »,  et  cliani 

ne  aliquis  propter  defectuni  elemenli  pei'iculuin  salnlis   jxisset  iiicuii'ei'e 
S.  Boy\v. ,Brevil.,  vi,  7). 

{T  Omnis  et  sola  vera  et  naturalis  seu  elementaiis  a(jua.  ad  al>luen(luin 

ai>ta,  est  idonea  maleiia  l)aptismi.    TANXi-n,  disp.  4,  q.  1.  diil).  '.\  n.  3*.^). 
(3)  Niilla  distinctio  est.  maii  ([uis  an  stagno,  flumine  an  fonte,  laeu  an 

a^Iveo  diluatnr.  nec  qnid([uani  refert  inter  eos,  quos  .loannes  in  Jordane 
ont  quos  Peti'us  in  Tiheri  tinxit,  nisi  et  ille  spado.  <pieni  Philippus  inter 
vias  fortuila  acpia  tinxit.  i>lus  salutis  aiit  niinns  relulit   Tkiulll..  de  bapL 
c.  i). 
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liquide  no  peiiL  plus  cHrc  regardé  comme  de  Teau  véritable  {iil 

l/'dnsfmileliir  rel  soiualur  species  aqiiœ.  —  S.  Tuom.,)  ou  c|ue, 
du  moins,  ee  liquide  ne  peut  plus  èlrc  employé  pour  une  ablu- 

tion, alors  il  n'y  a  plus  de  matière  valide  (1).  In  (jiuilihel  (iqua 
qiKtlilerciimque  Iransmalala,  dumnwdn  non  aolvalur  species 
aqiin%  polesl  fîeri  baplismus  ;  si  vero  soiualur  species  aqiiœ^  non 
polesl  fieri  baplismus  S.  Tno>[.,3,  q.  (>(),  a.  4).  —  «  La  pureté 

et  la  simplicité  de  Teau  »,  indispensables  pour  l'administration 
valid(î  i\\\  sacrement,  ne  sont  donc  point  détruites  par  n'importe 
quelle  addition,  mais  seulement  par  une  modification  ou  un 

mélange  (fui  change  l'essence  de  l'eau  ou  qui  rend  impossible 
une  ablution  avec  celle  eau.  Aqua  pura  el  simplex  de  necessi- 
lale  requirilur  ad  haplismum  (S.  Tuom.,  3,  q.  (>(),  a.  4).  —  Le 
suc  des  plantes,  une  eau  provenant  de  la  distillation  de  Heurs 

ou  dherbes,  Teau  de  roses  par  exemple,  ne  possèdent  évidem- 

ment pas  la  nature  de  l'eau  proprement  dite  et  ne  peuvent,  par 
conséquent,  être  employées  pour  le  Baptême. 

3.  —  Par  la  volonlé  de  Jésus-Christ,  et  en  vertu  dune  dispo- 

.silioîi  fixée  par  lui,  l'élément  matériel  de  l'eau  est  une  condition 
absolument  nécessaire  pour  le  Baptême  ;  il  n'est  pas  besoin  de 
le  prouver  longuement  :  il  suffit  d'un  rapide  coup  d'œil  sur  l'his- 

toire (4,  sur  l'administrai  ion  de  notre  sacrement.  Qu'on  se  rap- 
pelle simplement  les  texles  de  l'Écriture,  par  exemple  Joann., 

III,  5  [ex  aqua  el  spirilu  Sanclo)  ;  Epiies.,  v,  25  [lavacrum  aquœ)  ; 
I  Cor.,  VI,  11,  [abluli  eslis)  ;  Herr.,  x,  22  [abluli  corpus  aqua 

manda)  ;  Act.,  viii,  3()  (ecce  aqua  —  baptême  de  l'eunuque)  et 
X,  47  (numquid  aquam  quis prohibere polesl  '^  — baptême  de  Cor- 

neille). -  Qu'on  songe  ensuite  aux  appellations  diverses  du 
Baptême  chrélien,  aux  prophéties  et  aux  figures  qui  l'ont 
annoncé,  ainsi  qu'aux  témoignages  et  aux  monuments  si  nom- 

breux de  la  Tradition  (2)  :  toujours  et  partout,  c'est  l'eau  qui  est 
indiquée  comme  élant  exclusivement  la  matière  de  noire  sacre- 
ment. 

,r  Baptisiiin-;  in^ilitutii^^  est  in  clenionto  n(|n.T.  ([uia'nciua  per  suam 
qualilatem  r('|>rrpsonlat  aratiam  baplisinalem.  Ad  hoc.  eri^o  ([uod  sit])ai)- 
tismus.  requirilur.  (piod  salvetur  proprietas  el  species  a(|U£e,  ut  sil  a(|ua 
naturalis  el  liabens  aliquo  modo  proprielalem  lavandi,  et  hanc  eliam 
habet  acpia  turbida.  —  Si  vero  a<pia  hoc  perdat  vel  quod  miscetur  cuiu 
l)ra:'dominaiile  el  alteranle  el  duccnle  iu  alias  proprielales,  non  csl  dicen- 
dum,  lune  in  illo  iic^uore  li'adi  l)aplisinaus  sacranienluin  (S.  Bonav.,  iv, 
disl.  3.  p.  2,  dub.  2). 

(2)  Le  lieu  où  se  donn^  le  Baplème  sappelail,  par  exemple,  ̂ jol-z'-j-t^oio^ 
(piscine  })Our  le  bain\.  xo)/ja3o^  (bassin  pour  nag-er\  xoXu|jL|ir,6pa,  pis- 
cina,  /bn.s-,  yurges,  alveiis,  laciis.  coucha,  halneum,    nalalorium,    lincîorium. 
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4.  —  Les  prières  et  les  chants  liturgiques,  comme  les  écrits 

des  Pères,  célèbrent  l'élément  de  l'eau  avec  une  admirable 

éloquence  (1).  C'est  justice,  car  l'eau  occupe  une  place  impor- 
tante, non  seulement  dans  la  création  et  dans  la  vie  de  l'homme, 

maïs  encore  dans  l'histoire  sacrée  et  dans  le  royaume  de  la  grâce. 
En  elle,  Dieu  a  mis,  pour  le  bien  de  la  race  humaine,  le  principe 
des  plus  grands  mystères  du  salut.  Deiis  ad  saliitem  hiimani  ge- 
neris  maxima  qiiœqiie  sacramenta  in  aqiiarum  siibstantia  concli- 

dit  (Miss.  Rom.)  Lors  donc  que  nous  publions  les  mérites  de  l'eau 
[diim  aqiiariim  mérita promi mus) ^  nous  célébrons  Texcellence  in- 
signia)  des  œuvres  divines  (Pont.  Ro>i.).  Les  faits  merveilleux  et 

les  mystères  que,  depuis  l'origine  des  temps.  Dieu  a  accomplis  en 
l'eau  et  par  l'eau,  ont  trouvé  pour  ainsi  dire  leur  but  et  leur 
conclusion  lorsque  le  Créateur  lui-même  descendit  dans  les 

flots  du  Jourdain,  pour  donner  à  l'eau  la  consécration  qui  la  des- 

tine à  être  employée  dans  l'administra tion  du  premier  de  tous les  sacrements. 

5.  —  La  parfaite  convenance  de  l'eau  comme  élément  du 
Baptême  est  facile  à  constater,  si  l'on  songe  que  l'eau  répond 
merveilleusement  à  la  nature  et  aux  effets  de  notre  sacrement, 

comme  à  sa  nécessité.  «  Que  vos  œuvres  sont  excellentes,  Sei- 
gneur! Vous  les  ave/  toutes  faites  avec  sagesse  »  (Ps.   cm,  24). 

a)  Le  premier  par  ordre  dans  la  hiérarchie  des  sacrements, 
le  Baptême  est,  de  sa  nature,  le  sacrement  de  la  régénération  : 
à  celui  qui,  par  la  naissance  temporelle,  a  reçu  la  vie  naturelle, 
il  donne  un  être  nouveau,  une  vie  surnaturelle.  Or,  dans  la 

création  visible,  l'élément  de  leau  est  un  principe  et  une  con- 
dition de  l'existence  pour  tous  les  êtres  vivants  organiques 

(plantes  et  animaux)  :  ainsi,  dans  le  domaine  surnaturel,  l'eau 
devait  être  pour  ainsi  dire  le  milieu  d'où  la  vie  supérieure  de  la 
grâce  et  de  la  sainteté  jaillirait  sousTaction  de  lEsprit  créateur. 

Aussi  les  chrétiens  sont-ils  «  des  poissons  qui  naissent  dans 

l'eau  ».  Nos  pisciculi  in  aqiia  nascimur  (Tert.,  de  bapl.,  c.  1). 
Dans  la  création  du  monde.  Dieu  tira  des  eaux  les  êtres  vivants, 

pour  qu'on  no  s'étonnât  point  si,  plus  tard,  Teau  du  Baptême recevait  la  vertu  de  donner  la  vie  surnaturelle  aux  enfants  de 

Dieu.  Primas  liqaor  qaod  viveret  edidit^  ne  mirum  sil  in  bap- 
iismo^  si  aqncv  animare  nnverunt  (Tert.,  de  bapl.,  c.  3),   Par  la 

(1)  Voir  la  Béiiédiclioii  lilm-iiicjuc  des  fonls  el  do  loaii  l)cnilo  dans  lo 
Missel  romain,  la  bénédiction  de  Teau  dite  (îréi^rorienne  dans  le  Pontifi- 

cal romain.  —  Thutill..  de  Ixtpl.,  c.  3.  U.  — S.  Amiu;.,  in  Luc  ,  1.  10,  n.  IS. 
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présence  myslérieuse  de  l'I^^spril,  Saint,  j)î)r  son  sonllle  on  son 
action  cachée,  l'eau  change  Thomme  en  une  d'éalure  nou\elle  ; 
une  race  céleste  surgit  du  sein  très  pur  des  eaux  divines  du 
Baptême  (divini  fonlis  ...  proç/enies  cœleslis  emcrf/il  —  Miss. 

Rom.).  —  Sans  eau,  il  n'y  a  pas  de  vie  dans  la  nature.  Autant 
leau  est  indispensable  au  développement  et  à  la  naissance  de 
tous  les  êtres  organiques,  autant  «  Teau  de  la  régénération  »  est 

nécessaire  à  l'homme  pour  posséder  la  vie  de  la  grâce  et  de  la 
gloire. 

h)    Le    Samedi   Saint  et  la    veille  de  la   Penlecùlc,    l'Eglise 
demande  à  Dieu  que  l'eau  préparée  dans  les  fonts  baptismaux 
devienne  non  seulement  «une  eau  régénératrice»  {aqiia  régéné- 

rant^ ^  mais  encore  une  «  eau  purificalrice  »  [iinda  purifîcans)  : 
ce  rapprochement  indiqué  bien  le  lien  étroit  qui  existe  entre  ces 

deux  efl'ets.    Dans    l'état  de   nature    tombée   qui  est  celui   de 
Ihomme,  la  régénération  à  une  vie  nouvelle  suppose  d'abord 
essentiellement  que  toute  souillui-e  de  péché  est  elTacée,  puis- 

que c'est  précisément  le  péché  originel  et  le  péché  mortel  qui 
privent  l'homme  de  la  vie  surnaturelle  et  font  qu'il  est  mort 
spirituellement.  —  Cet  autre   effet  est  admirablement  signifié 

par  le  signe  sensible  de  l'eau,  par  l'ablution.  Aqiia  assiunilur  in 
sacranienlo  baj)[ismi  ad   iisuni  ablulionis  corporalis,  per  qiiam 
significalur  interior  abliilio  peccatoriim   (S.  Thom.,  3,  q.  6(),  a. 

7).  —  D'ordinaire  on  emploie  l'ean  pour  purifier  ou  nettoyer  les 
choses  corporelles  ;  laver  le  corps  avec  l'eau  est  donc  le  moyen 
le  plus  apte  à  symboliser  la  purification  de  Famé,  lavée  de  tous 
ses  péchés  dans  le  Baptême  (1).   Par  la  bénédiction  de  Dieu, 

Teau    qui,    naturellement,   n'est  destinée  qu'à   laver  les  corps 
{lavandis  corporibiis),  sert  aussi  dans  le  I^aplême,  à  purifier  les 
âmes  par  sa  vertu  surnaturelle  {purificandis  menlibiis  —  Cfr.  i. 

Petr.,  ni,  21).  —  Comme,  enlre  tous  les  liquides,  l'eau  est  celui 
qui  nettoie  le  mieux  et  le  plus  facilement  les  objets,  son  emploi 
pour  le  Baptême  nous  montre  encore  quêtons   ceux   qui  sont 

lavés  dans  ce  bain  salutaire  obtiennent  sans  peine,  par  la  miséri- 

corde de   Dieu,  «  la  grâce  d'une   purification  et  d'une  pureté 
parfaites  »  (perfectœ  piirgationis  indiilgenliani  conseqiiiintiir.  — 

Bened.  fontis)  (2).  L'eau  lave  tout  ;  on  ne  la  lave  point  elle-même 

(1"^  Fœditalis  nl)lulio  in  rébus  corporalilnis  faciliii?;  et  conveniciilius  fit 
per  aquam  :  idcii'co  baplismus  convenicntcr  in  aqua  confoi-lur  per  verbuni 
Dci  sanclitif'uta  ,S.  Thom..  c.  genl.,  iv,  69). 

(2)  Ideo  institutum  es;t,  ut  baptii^mus  in  aqua  tantum  ceiebrarelur,  quia 

nullus  liquor  est.  qui  ita  perfecle  abluat  sordes  corporales,  sicut  li([uoi' 
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(lavât  omnianec  lavalur. —  Pontif  Rom.) —  elle  symbolise  donc- 
très  bien  la  grâce  baptismale  qui  doit  être  considérée  comme  la 
grâce  purifiante  par  excellence  (1).  Aqiia  ahliiil  et  miindat 
inter  omnes  liqiiores  et  icleo  significat  graliam  mundantem  (S, 

BoNAV.,  IV,  dist.  3,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  —  C'est  pour  ces  raisons 
symbolicjues  et  non  pas  seulement  par  respect  pour  la  sainteté 

du  sacrement,  que  l'Église  attache  tant  d'importance  à  ce  que 
l'eau  des  fonts  baptismaux  soit  conservée  avec  soin  à  Tabri  de 
toute  souillure  et  de  tout  mélange  impur  [aqiia  in  fonte  miindo 

nitida  e/ pura  diligente}'  conserveliir.  —  Rit.  Rom.);  voilà  pour- 

quoi elle  veut  qu'en  cas  de  besoin,  même  pour  le  baptême  solen- 
nel, Feau  ordinaire  «  pure  »  (ou  l'eau  bénite]  soit  employée  de 

préférence  à  l'eau  des  fonts  d'ailleurs  prescrite  en  elle-même, 
si  l'eau  des  fonts  est  troublée  iaqiia  fœciilenta,  —  S.  C.  Orne. 
17Apr.  1839j. 

c)  La  régénération  de  Thomme  déchu  ne  demande  pas  seule- 

ment que  l'âme  soit  entièrement  purifiée  (emiindatio)  de  tout 
péché:  elle  demande  aussi  que  l'âme  soit  animée  ou  informée 
(in/brmatio)  par  la  grâce  sanctifiante  et  par  les  vertus  infuses. 

Or,  puisque  les  sacrements  figurent  symboliquement  ce  qu'ils 
produisent,  il  faut  donc  que  l'eau  du  Baptême  symbolise  cet 
autre  effet;  et  il  en  est  ainsi,  en  tant  que  l'eau  simple  et  trans- 

parente, par  sa  limpidité  et  sa  pureté  natiu'elles,  figure  l'éclat surnaturel  de  la  grâce  sanctifiante  et  la  splendeur  des  vertus 
célestes  (pernatiiralem  claritateni  significat  splendorem  gratix  et 
virtutiini.  —  S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  4,  ad  1). 

d)  L'eau  pure  a  une  autre  qualité:  elle  est  diaphane,  transpa- 
rente {diaphaneitas  — S.  Tno'si.,  jjervietas,  S.  Bonav.).  L'eau  est 

pénétrée  par  la  lumière  [est  liuninis  susceptiva.  — S.  Thom.j: 
elle  la  laisse  transparaître  [est  luminis  delativa  —  transparet  et 
est pèrvia  liunini.  — •  S.  Bonav.)  ;  elle  a  quelcjue  chose  de  la 
lumière  (habet  aliqiiid  de  luniine  —  S.  Tiiom.).  Grâce  à  cette  pro- 

priété, l'eau  répond  donc  admirablement  à  la  nature  et  au  but 

aciu.p  :  (M'i>o  institulus  e^t  ina(iua.  iil  oo  ipso  siiiiiifit'ai'etui'.  (|U(>(1  i»l(Minria 
cL  porfecla  sil  in  ba|)lisnio  pocraloriim  al)luti()  (Rodlandi  Sonlciili.T.  éd. 

Gn:TL,  p.  208\  Cfr.  Hugo  de  S.  Vict..  de  i^arrdm.,  1.  '2.  p.  (>.  c.  1  }. 

(1^  Oiiid  accopcM'is  rocoiirnosro.  S.  David  prophota  hanc  irratiani  Joaplis- 
malem)  in  lii^iira  vidil  (d  concii|)ivil.  Audi  diconlem:  «  Aspor^os  mo  hys- 
sopo  cl  niuiidabor;  lavabis  me  et  super  nivem  dealbal)or  »  (Ps.  l,  9  • 
Ouare?  Ouia  nix,  ([uainvis  sit  candida,  cilo  aliqua  sorde  nigrescii  atque 
corruinpitur:  ista  gratia  (piani  accepisli,  si  teneas  quod  aecepisli,  eril 

diulurna  atque  perpétua  (Vs.  Amhr.,  de  sacrum.  1.  4,  c.  '^,  n.  (V. 
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crmi  sacremonl  par  IcMiuel  le  Saiiil  Esprit  cominnni(iuo,  pour  la 

premiùre  fois,  à  riioinme  la  ̂ rûce  (pii  éclaire  eL  surlouL  la  lu- 

mière de  la  i'o'i  {lumen  fldei):  parla,  l'œil  intérieur  de  l'esprit  et 
du  cœur  reçoit  une  force  surnaturelle  qui  permet  au  baptisé 

d'étendre  son  horizon  et  de  s'élever  jusjju'à  la  connaissance 
d'un  monde  nou\eau,  d'un  monde  su[)érieur,  du  monde  invisi- 

ble de  la  grâce  (1).  Per  fîclem  inspiciunliir  (-(eleslia,  rjiiœ  senfiiim 
el  ralionem  Iniinanain  excedunl  (S.  Thom.,  3,  ((,  39,  a.  5j.  — 
Baplizati  illiimiimnliir  a  (^iirislo  circd  cognilioncin  va-ilalis  (S. 
Thom.,  3,  q.  09,  a.  5j. 

e)  L'eau  est  nécessaire  à  la  naissance  du  règne  végétal  ;  elle 
est  également  une  condition  de  son  développement  el  de  sa 

croissance  :  une  pluie  ou  une  rosée  rafraîchissante  rend  la  fer- 
liliLi?  au  sol  desséché.  La  semence  tombée  sur  des  pierres  sécha 

aussitôt  qu'elle  eut  levé  [nalum  ariiil)^  parce  qu'elle  n'avait 
point  d'humidité  (humorem  —  Luc,  viii,  ()).  Portée  par  les 
nues,  l'eau  féconde  les  champs  parune  pluie  bienfaisante  {imbre 
JLicumlo  arva  feciindat)  ;  jaillissant  des  entrailles  de  la  terre 
{Inlimis  scaiiiriens  venis),  elle  répand  une  vertu  vivifiante,  un 
suc  fertile  [spirilam  vUdlcni  aiil  succnm  ferlilem  prœslal)^  afin 
((ue  le  sein  de  la  terre,  épuisé  par  la  sécheresse,  ne  refuse  point 

ses  productions  annuelles  (ne  solenines  negel  lerra  provenlus. — 
PoNTiF.  Rom.).  Un  «  jardin  bien  arrosé  »  [liorliis  irriyiuis  — Is., 
Lviu,  11),  un  arbre  planté  sur  le  bord  des  eaux,  donnent  des  fruits 
abondants  en  leur  temps  (Ps.  1,3);  les  eaux  du  Baptême  sont 
donc  une  excellente  figure  de  la  grâce,  dont  «  les  flots  célestes  » 
ifluenta  cœlestia)  arrosent  la  terre  desséchée  du  cœur  humain  et 
y  font  naître  les  très  nobles  Heurs  et  les  fruits  abondants  des 

œuvres  surnaturelles  (2).  Bapllzali  feciindaniiir  a  Christo  feciin- 
dildtebonoriun  operiim  per gralix  infusionem..,  l'JfJeclus  haptisnii 
ponitiir  fecunditas,  qiia  aliqiiis  producil  bona  opéra,  non  aideni 
feciinditas,  qiio  aliqids  générât  alios  in  Christo  (I  Cor.,  iv,  15 

—  S.  TnoM.,  3,  q,  69,  a.  5  ;   Cfr.  IV,  dist.  4,  q.  2,  a.  2,  sol.  4j.  — 

r ///zim//2rt//o  attributa  l)aptismo  non  en  est  quœ  iijni  convonit,  scd 
niagis  qiiails  convenit  aqihT.  Ouia  ilinminalio  ronvenit  it^ni  aclive.  aciiia? 

vei'o  passive,  quatoniis  io-nis  est  maxime  illuminalivus  seu  arlivus  illii- 
miiialionis  ;  aqua  vero  est  maxime  illiiminabilis  seu  rerepliva  illiiminatio- 
nis.  Baptizatiis  aulcm  non  tam  efficilur  illuminans  (piam  illnmirutliis  \)i\s- 
sive  per  lidem,  qiiam  accipit  et  cui  iiicorporatur  (luodammodo  vi  baptismi 
(ESPAHZA.  I.  10,  q.  39^. 

('Z)  Aqua  refeclionis  est  baptismi  lavacrum,  quo  anima  slerilis  ariditale 
peccatiad  bonos  fructus  interendos  divinis  muneiibus  irrigatur  (Cassiod. 
in  Ps.  22,  2). 
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Les  fidèles  qui,  par  Teffeldu  Baptême,  ont  été,  comme  une 
vigne  choisie  (uinea  elecici)  du  Seigneur,  transplantés  (li  de 

rÉgypte  du  monde  dans  le  jardin  de  l'Église  fertilisé  par  les eaux  abondantes,  doivent  devenir  toujours  plus  féconds  en 
dignes  fruitsdesalut,  après  avoir  arraché  toutes  les  broussailles, 
toutes  les  épines  du  péché  (Miss.  Rom.). 

f)  L'eau  sert  aussi  à  éteindre  le  feu  ;  or  le  feu  est  Tinstru- 
ment  du  châtiment  infligé  au  péché  dans  l'autre  vie.  Cette  pro- 

priété ou  cet  eiîet  de  l'eau  signifie  donc  que  le  Baptême  remet 
toutes  les  peines  dues  au  péché.  A(jmi  non  soliim  ahluil,  sed 
eliani  réfrigérât  et  suo  refriyerio  significai  siihlraclionem  rcdius 
pœnœ,  siciit  sua  abliitione  significat  enmudatiouem  a  culpa 
(S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  2,  ad  2). 

En  tant  que  l'eau  rafraîchit  et  tempère,  elle  indique,  en  outre, 
que  la  grâce  du  Baptême  amoindrit  et  réprime  en  quelque 
sorte  la  ̂^  chaleur  nuisible  »  (calor  noxiiis)  de  la  concupiscence; 

(in  baptismo  incendiiim  fomitis  mitigatur —  S.  Thom.)  (2;.  Aqiia 
infrigidat^  ideo  significat  remissioneni  ardoris  conciipiscentiiv 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  3,  p.  2,  a.  1,  ({.  1).  —  Si  l'eau  baptismale  est 
trop  fraîche,  si  elle  est  partiellement  gelée,  on  doit  l'attiédir  en 
y  ajoutant  une  petite  quantité  d'eau  chaude  ordinaire,  afin  que 
l'enfant  n'ait  pas  à  souffrir  :  mais  on  doit  veiller  à  ce  que  le 

symbolisme  de  la  fraîcheur  de  l'eau  ne  disparaisse  point  entière- ment. 

g)  L'eau  fraîche  étanche  la  soif  :  cet  effet  signifie  que,  dans 
les  eaux  du  Baptême,  la  soif  de  l'âme,  son  ardente  aspiration 
au  salut  et  au  bonheur  (sitisfidei —  Bened.  fontis)  est  satisfaite. 
Celui  qui  boit  des  eaux  vives  de  la  grâce,  que  le  Seigneur  nous 
donne  dans  les  sacrements,  ne  trouve  plus  dans  son  cœur  un 

vide  douloureux  :  il  possédera  une  source  abondante,  inépui- 
sable de  paix  intérieure,  de  bonheur  véritable.  Par  ce  torrent 

à  la  fois  paisible  et  puissant  des  grâces  du  Baptême,  le  Sei- 

gneur réjouit  et  ranime  l'âme  altérée  du  bonheur.  Le  cerf  qui, 
dans  le  désert  aride,  soupire  après  les  eaux,  est  une  ])elle  image 

du  néophyte  qui  brûle  du  désir  d'apaiser  sa  soif  aux  sources  du 

(1)  Vii'ga  Anron  ontc  arida  orat,  posloa  rononiit  :  eL  tu  aridiir^  ora^  et 
cœpisti  in  fonte  irriyuo  rcflorescerc.  Ariioras  pcccatis,  arueras  eiToribus 
alqiic  dclictis,  scd  fructum  jam  alTerre  crepisti,  plantains  socus  docuisiis 

aquaruni  (I^s.-Amhh.  dcsacram..  1.  4,  c.  1,  n.  *2). 

(2;  Por  i^ratiam  baptisnii  vilnnn  concupisconlia'  (Ichilildlur  al<|no  cvlc- 
niialiir,hc\  ut  jam  non  regnet,  nisi  comsomsu  rcddanhir  ci  viivs  Pkti;.  Lomli. 

Il,  dist.  32,r.'l). 
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BaptiMiic  cl  de  puiser  la  vie  élernelle  au  torrenl  de  la  grûce  (1) 
(CIV.  Ps.  XII,  dans  la  Bénédicliou  des  ronlsi.  llunc  psdlmiim 
boni  desiderii  siiasorem  filf/ue  insli/uloreni  haplizfdulis  coiujrue 
decanlai  Kvclesia,  (/iifdcnus  a  Irislilid  hujiis  miindi  (dienali  ad 
Dominiim  lola  nicidls  jmrildle  feslinent  (Gassiod.,  in  Ps.  xii). 

h)  Le  r>aplème  est  le  sacreinenl  absolumenl  indispensable  à 

tous  les  honmies  (sacramenluni  rjeneralissimuni  cd  ma  xi  me  neces- 
sarium  —  Dion.  Gahtis.,  IV,  dist.  3,  q.  3)  :  la  miséricorde  divine 
a  donc  voulu  en  rendre  Tadministralion  aussi  facile  que  pos- 

sible (;2).  A  ce  point  de  vue  cmineminenL  pratique  rélément  de 
leau  est  admirablement  choisi  et  il  répond  parfaitement  au  but  : 

Teau  se  rencontre  partout  :  il  est  à  peine  possible  ([u'elle  fasse 
défaut  quand  il  s'agit  de  baptiser.  Quia  baplismas  sfwramenUim 
esl,  a  quo  nemo  absolviliiv  et  in  qiio  omnes  communicant,  necesse 
fait  institut  in  tiqaore^  qui  est  commanis  apud  omnes  et  in  quo 
abundant  jjaaperes  et  divites  :  tatis  autem  ti(/uor  est  aqua  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  3,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

6.  —  En  cas  de  nécessité,  toute  eau  ordinaire  peut  et  doit  être 
employée:  cependant,  même  dans  les  cas  de  nécessité  où 

un  laïque  administre  le  Sacrement,  l'eau  bénite  doit  être  préfé- 
rée. Lorsque,  pour  une  raison  suffisante,  un  prêtre  donne  le 

Baptême  dans  la  maison  de  l'enfant  et  qu'il  accomplit  les  céré- 
monies qui  suivent  lacté  essentiel  du  Baptême,  ce  n'est  point 

là  une  fonction  privée  el,  en  pareil  cas,  il  y  a  lieu,  par  consé- 
quent, de  se  servir  de  leau  baptismale  proprement  dite.  En 

tout  cas,  dans  Tadministration  solennelle  du  Baptême,  l'Église 
prescrit  formellement  de  n'employer  que  cette  eau  qui  a  été 
solennellement  consacrée  ou  bénite,  dans  ce  but,  avec  des 

prières  spéciales  (aqua  vet  fons  baptismatis).  In  sotemni  baptis- 
mo  aqua,  in  qua  débet  cetebrari  baptismus,  exorcizatur  et  bene- 

(1)  Flumina  Spirilus  sancti  (liciinlur  ejus  doua  cl  graliœ.  Gratia  autem 
recte  dicitur  /hinien  ftiiens,  quia  quum  mcnlciu  intraverit,omni  fonte  niagis 
rnanat  nec  déficit  nec  stat,  sed  fluit  et  relluit.  F/uil  a  Deo  et  facit  hominem 
re/Jaere  in  Deum  juxta  proprietatem  aquœ,  qua>  lantum  ascendit  in  fluxu, 
<iuantuin  descendit  (S.  Bonav.,  injoann.,  c.  7,  n.  56). 

2)  Aqua  est  res  comniunissinia,  qualem  esse  oportebat  ad  conficiendum 
sacranientum  commune  ac  neccssarium  omnibus  :  cjus  cliam  usus  est 
facillimus,  purus,  innoxius,  atque  ita  ad  suavitatem  Icgis  evangelicœ 
maxime  aocommodatus  Slap.ez,  disp.  20,  sert.  2,  n.  8).  —  Lex  Vêtus  et 
maxime  Moysi  fuit  onerosa  ad  confringendum  duros  et  ideo  in  duris.  ut 
in  cultello  petrino  et  in  effusione  sanguinis.  remedium  babebant  ;  sed 
Lex  Xova  est  siiavitatis  et  amoris  :  ideo  datur  in  aqua,  quai  cedil  facile 
(S.  BoNAV.,  IV.  dist.  3,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 
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diciiiiv  (S.  TiiOM.,  3,  f[.  66,  a.  3).  L'eau  des  fonls  est  renouvelée 
deux  fois  par  au,  le  Samedi-Saint  et  la  veille  de  la  Pentecôte. 
Le  mélan<?e  de  l'huile  des  catéchumènes  et  du  Saint-Chrèmene 

doit  pas  être  différé  ;  c'est  pourquoi,  le  Samedi-Saint  les  an- 
ciennes liuiles  peuvent  et  doivent  être  employées, dajis  le  cas  où, 

pour  un  motif  quelconf[ue,  on  n"a  pas  encore  les  huiles  nouvel- lement consacrées. 

L'usage  de  bénir  davanc^î  les  eaux  baptismales  a  toujours 
été  si  général,  tant  de  témoignages  Taltestent,  que  Ton  peut  en 

faire  remonter  l'origine  jusqu'aux  âges  apostoliques  (Basil.,  de 
Spir.  SancL^  c.  '26,  n.  66).  Les  eaux  où  les  hommes  reçoivent 
la  grâce  de  l'adoption  divine,  les  fonts  baptismaux  sont  consa- 

crés par  de  saintes  invocations  Ç'-^py-'-;  i-:yj/r]'ji'j'.  —  Ps.  Dion.,  de 
eccl.  luer.^  c.  2,  n.  7).  —  Avant  l'administration  du  Baptême, 

l'eau  doit  être  «  purifiée  et  sanctifiée  »  par  lévêque  ou  par  le 
prêtre  imundari  et  sanciificari  —  S.  CYPR.,ep.  70).  —  D'après 
(  Irégoire  de  X  vsse.  «  l'eau  bénite  »  du  Baptême  (jo-jo  £jÀo-;oj;j.£vov) 
})urifie  et  éclaire. —  Lorsque  le  catéchumène  a  fait  sa  profes- 

sion de  foi,  «il  descend  dans  la  source  de  cette  eau  sainte^) 

(('iiRYSOST.,  Hom.  40,  in.  2  ad  Corinth.). 
Bien  que  la  bénédiction  des  fonts  soit,  de  temps  immémorial, 

en  usag(^  dans  l'Église  orientale  comme  dans  l'Eglise  occiden- 
tale, elle  n'a  point  été  prescrite  par  le  Sauveur  lui-même 

comme  partie  essentielle  du  sacrement:  l'Église  la  établie  pour 
donner  au  Baptême  une  plus  grande  solennité.  Baptismiis  est 
sacramentum  necessilaiiset  ideo  materiam  comnuinissima/n  hubei 

et propler  hoc  sanctificatione  non  indiget  (S.  Tiiom.,  IV,  dist.  7, 

q.  1,  a.  2,  sol.  3,  ad  1).  —  L'efficacité  objective  et  les  effets 
sacramentels  du  Baptême  ne  sont  en  rien  modifiés  par  cette 

sanctification  préalable  de  l'eau  ;  mais  il  ne  s'ensuit  nullement 
qu'une  telle  bénédiction  soit  inutile.  C'est  un  des  sacramen- 

taux  de  l'Église  ;  dès  lors,  la  piété  et  le  respect  des  fidèles  pour 
le  sacrement  s'accroissent  ;  les  artifices  de  Satan  sont  déjoués  ; 
nous  comprenons  mieux  quelles  grâces  merveilleuses  sont  infail- 

liblement donnéesà  l'âme.  Illd  benedictio,  qiiœ  adliibetiir  aquœ, 
non  est  de  necessitate  baptismi,  sed  pertinet  ad  quamdem  so- 
temnitatem^  per  rjiiani  excitatiir  devolio  fideliiini  et  impedilur 
asiutia  dœmonis^  ne  impediat  e/fectani  baptismi  (S.  Thom.,  3, 
q.  66,  a.  5,  ad  5). 

Cette  bénédiction  préalable,  purement  accidentelle,  qui  pré- 

pare l'eau  d'une  façon  spéciale  à  sa  haute  et  sainte  destination, 
doit  donc  être  distinguée  de  cette  sanctification  essentielle  et  né- 

cessaire que  l'eau  reçoit  au  moment  de  l'ablution,  quand  on  y 
joint  la  formule  sacramentelle.  Duplex  est  sanclificatio  :  qiiœdani 
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fjuœ  spécial  ad  solemnilateni,  (juivcUim  ad  ncccasiialcm.  —  Il  la  rjuir 
est  (id  solemnilalem,  est  fucta  a  pr.Tldlo  Kcclesicv  per  ovdlionem^ 
sed  hœc  non  addil  aliqiiid  nec  (idimil  h(if)lismo.  —  Alia  est  per 

vet'biun  adveniens  ad  elemenliun,  per  vertnim,  inqiiam,  fpiod  est 
de  inte(/ritate  formœ  sarr(U)îenti,el  //iioniani  isliid  non  lialtel  effi- 
caciani  a  dicente^  sed  potins  ah  instiluente,  ideo  sanclificat  et  est 
e/ficax  non  ex  virtute  niinislri,  sed  CJirisli  S.  Iîonav.,  iv,  disLG, 

p.  1,  dub.  ̂ >). 
Pour  la  bonne  inlelligence  de  certains  textes  patristiqiies  ou 

litiirgicpies,  il  faut  remarquer  que,  dans  ces  textes,  la  bénédic- 
tion préliminaire  et  accidenlelle  de  Teau  et  la  bénédiction 

substantielle  qui  a  lieu  dans  l'administration  même  du  sa- 
crement, ne  sont  pas  toujours  suffisamment  distinguées  l'une 

de  l'autre.  En  tout  cas,  les  efl'ets  que  l'Église  demande  à  Dieu 
dans  la  formule  de  la  bénédiction,  ne  sont  produits  que  lorsque 

l'eau  est  employée  pour  l'ablution  sacramentelle  et  que  cet 
emploi  est  accompagné  des  paroles  qui  sont  la  forme  du  sacre- 

ment (1). 

1^  31.  —  La  matière  prochaine  du  Baptême. 

1.  —  Sans  doute,  en  un  certain  sens,  l'eau  a  déjà  été  consa- 
crée par  le  conta<}t  de  la  très  sainte  humanité  du  Sauveur  dans 

le  Jourdain^  et  par  les  prières  liturgiques  de  l'Eglise,  mais  elle 
ne  possède  pas  encore  la  vertu  sanctifiante  ;  elle  n'est  pas 
encore  un  sacrement.  Elle  ne  reçoit  cette  vertu,  elle  ne  devient 

une  partie  constitutive  du  sacrement  qu'au  moment  où  elle  est 

employée  pour  l'ablution  du  catéchumène  et  unie,  en  un  seul 
tout,  à  l'invocation  de  la  Sainte  Trinité.  Aqua  non  est  sacra- 
mentuni  nisi  in  quantum  ahtuens  et  lotio  non  est  sacramentum  nisi 

quia  tolio  aquœ  vet  in  aqua  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  1 ,  a.  1 ,  q.  1  ). — 
Tinclio  uetahlutio  nonest  baptismus,  nisi  addatur  forma  prcescrip- 

ta'^si  tamen  tinctio  fiat  cum  invocatione  Trinitatis^  baptisma  est 

(S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,p.2,n.2,  q.2). —  L'ablution  faite  avec  l'eau 
a  donc,  avec  l'essence  et  avec  la  constitution  du  Baptême,  un  rap- 

port plus  immédiat  que  l'eau  considérée  simplement  en  elle-même; 
aussi  l'appelle-t-on  la  «  matière  prochaine  >>  du  sacrement  (2). 

(1)  Cfr  SuAREZ,  disp.  30,  sect.  2,  n.  4). 
(2)  Efïectus  baptismi  non  tam  significatur  per  id.  quod  i)Otest  miindare 

corpus,  qiiale  est  aqua,  sed  per  id  potius,  (|uod  actualiter  illud  mundat, 
quod  est  actio  ablutiva.  Igitur  aqua  est  materia  remota  hujus  sacramenti, 
actio  vero  ablutiva  et  ai)plicativa  aqure  ad  corpus  est  materia /^ro.r/wa, 
qua  immédiate  constituitur  sacramentum  (Esparza,  1.  10,  q.  30;. 
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Ici,  pour  juger  si  le  sacrement  est  administré  validement  ou 
non,  il  faut  distinguer  avec  soin  ce  que  Jésus-Christ  a  fixé 
comme  essentiel,  et  ce  que  lÉglise  a  prescrit  en  outre  pour  la 

licéité  de  l'administra tion.  Sur  ce  point,  il  n'est  pas  possible  de 
résoudre  toujours  avec  une  précision  mathématique  les  ques- 

tions pratiques;  il  faut  souvent  se  contenter  d'une  appréciation morale. 

2.  —  En  tout  cas^  la  validité  du  Baptême  est  incontestée  et 

incontestable  lorsqu'on  peut  dire  en  réalité  que  le  corps  du 
baptisé  a  été  véritablement  lavé  [abliiliis,  lotus).  En  effet,  Xotre 

Seigneur  Jésus-Christ  n'a  institué,  comme  partie  constitutive 
essentielle  du  sacrement,  qu'une  véritable  ablution  corporelle 
(vera  ahliitio)^  laissant  à  son  Église  le  soin  de  préciser  et  de 
régler  la  manière  dont  cette  ablution  serait  faite.  De  necessilale 
bdplismi  esf,  ut  corpus  baptizandi  aJiquo  modo  aqua  abtuatur^ 
quum  baptismus  sil  quœdcun  abtutio  [S.  Thom.,  3,  q.  68^  a.  11). 

—  Per  se  requiritur  ad  baptismum  corporatis  abtutio per  aquam^ 

sed  quod  fiât  abtutio  lioc  vet  itto  modo,  accidit  (n'est  pas  essen- 
tiel) baptismo  (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  7,  ad  1). 

Donc,  pour  que  le  Baptême  soit  validement  administré,  il  ne 
suffît  pas  que  celui  qui  le  reçoit  soit  mouillé  ou  humecté  de 

n'importe  quelle  manière  :  il  faut  qu'il  soit  vraiment  lavé.  Or,  il 
n'y  a  réellement  ablution  proprement  dite,  telle  qu'elle  est  es- 

sentielle au  baptême,  que  lorsque  les  conditions  suivanfos  se 
trouvent  réunies. 

a)  L'eau  doit  être  apte  à  cette  ablution  et  en  quantité  suffî- 
sante  :  deux  ou  trois  gouttes  auraient  peine  à  suffire. 

/>)  A  la  (Ufférence  de  Taspersion  faite  avec  l'eau  bénite,  l'eau  du 
baptême  doit  toucher  physiquement  ou  immédiatement  le  corps 
même  (et  non  pas  seulement  les  cheveux  ou  les  vêtements). 

Ce  contact  doit  être  successif,  c'est-à-dire  de  telle  sorte  que 
l'eau  se  meuve  localement  et  coule  sur  le  corps  ;  il  n'y  aurait 
pas  ablution,  si  quelques  gouttelettes  adhéraient  simple- 

ment au  front,  par  exemple.  —  Du  reste,  il  y  a  ablution  alors 
même  que  leau  ne  découle  point  sur  le  corps  (comme  dans  le 

cas  où  on  la  verse),  mais  que  le  corps  est  plongé  dans  l'eau 
(comme   dans  l'immersion)  (1).  —  Dans  la  vie    commune,   les 

[\)  Clonsislil  ahiulio  in  conlnclu  siicccssivo  corporis  cl  a(]uaî,  vol  se. 
corpore  traduclo  per  nquaiu  vel  aqua  lliienle  per  eorpus.  Ouare  si  corpus 

exislerel  iininohini  iiilra  aciuaui  aut  a(]ua  iniinota  cirea  (•()ri)us,  non  diee- 
relur  corpus  ahlui  nec  id  sulTieerel  ad  haplisnnnn  vAvlusa,  3.  q.  0(), 
sect.  4). 
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itblulions  ont  pour  but  do  purifier  des  souillures  physiques, 

luais  pour  rabluliou  sacramculelle  il  uesl  point  re([uis  (ju'ollc 
écarte  une  souillure  physi(|ue. 

(/)  Il  n'est  point  nécessaire  que  le  corps  tout  entier  soit  lavé  ; 
mais  il  faut  que  l'ablulion  soit  faite  sur  une  partie  principale 
(pars  princi])aUs).  Conlormément  aux  prescriptions,  c'est  tou- 

jours, maintenant,  sur  la  partie  du  corps  la  plus  importante,  — 

la  tète  (le  vertex  ou  le  front)  —  que  se  fait  l'ablution  par  infu- 
sion (comme  autrefois  par  immersion)  —  quia  ihi  sanl  omnes 

sensus  cl  ihi  maxime  vifjel  opcralio  animœ{^.  BoxWv.,  iv,  dist.  3, 
p.  2,  a.  2,  q.  2).  La  tête  est  le  centre  de  la  vie  sensible  tant 

intérieure  qu'extérieure  ;  c'est  de  la  tète  que  les  autres  membres 
reçoivent  la  force,  le  mouvement,  leur  direction  :  la  tète  repré- 

sente donc  le  corps  tout  entier  (1).  Si^  pour  quel([ue  motif,  l'a- 

blution n'avait  pas  été  faite  sur  la  tète  mais  sur  une  autre  partie 
moins  importante,  sur  le  cou,  par  exemple,  sur  la  poitrine  ou 
sur  les  épaules,  il  serait  toujours  permis  et  il  est  loujours  mieux 
de  réitérer  conditionnellement  le  Baptême  ;  quoique  cette  réité- 

ration ne  soit  point  toujours  rigoureusement  prescrite.  Quia  in 

milla  exlei'ioriim  pariiam  infegriias  vilce  iia  consistif,  siciit  in 
caj)ile,  videlur  quihiisdam,  qiiod  propler  duhiiun,  qiiaciimqiie  aiirc 
parle  corporis  ablala,  puer  posl  perfeclam  naliuilalem  sil  bapli- 
zandiis  sub  hac  forma:  «  Si  non  es  haptizalus,  ego  le  baplizo  » 
(S.  TnoM.,  3,  q.  68,  n.  1,  ad  4). 

e)  Il  est  absolument  indispensable  que  l'ablution  se  fasse  de 
telle  sorte  qu'elle  soit  un  acte  du  ministre,  qu'elle  soit  elTectuée 
par  lui,  comme  les  paroles  de  la  forme  l'expriment  et  le  deman- 

dent. Le  ministre  du  sacrement  doit  ou  plonger  dans  l'eau  celui 

qui  reçoit  le  Baptême  ou  verser  l'eau  sur  lui. 
3.  —  L'ablution  corporelle,  qui,  d'après  l'institution  de  Jésus- 

Christ,  est  requise  et  suffit  pour  signifier  et  pour  opérer  sacra- 

mentellement  l'ablution  intérieure  de  l'âme,  peut  avoir  lieu  de 
diverses  manières.  En  effet,  le  contact  nécessaire  sous  ce  rap- 

port entre  le  corps  du  baptisé  et  l'eau  baptismale,  peut,  en  gé- 
néral, être  obtenu  de  deux  façons  :  le  corps  lui-même  (en  to- 

talité ou  en  partie)  est  plongé  dans  l'eau  ;  ou  bien  c'est  l'eau 
qui  est  mise  en  contact  avec  le  corps.  Duplex  est  abliilionis  gé- 

mis :  iimim  esl  per  aspersionem  seii  in/ïisionem  aqiiœ  ;  alleruni 

est  per  immersionem  in  aqiia   (Suarez,  disp.  20,  sect.  3,  n.  1).  — 

(1)  lu  capite  ad  totius  corpoi-is   ornamenlum  colleclio  fil   scnsuiiin  uni- 
ycrsoruiîi  (S.  Boxav.,  Quœst.  disp.  4,  a.  3\ 

GUIR.  —   LES  SACREMENTS.  —   I.    —    17. 
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Abliilio  potest  diiplicikr  exerceri  :  iino  modo per  immersionem 
corporis  in  aqua,  alio  modo  per  aspersionem  seu  effusionem 

aqiiœ  în  corpus  (Aversa,  3,  q.  GG,  sect.  4).  —  A  cette  divi- 
sion de  l'ablution  sacramentelle,  on  a  ajouté  avec  raison  un 

troisième  membre,  en  distinguant  plus  exactement,  dans  la 

deuxième  partie,  le  Baptême  par  infusion  {affiisio,  effiisio,  in- 
fasio,  perfasio)  et  le  Baptême  par  aspersion  (aspersio).  Dans 

l'aspersion,  l'eau  est  jetée  en  petite  quantité  et  comme  en  gout- 

tes sur  le  corps  de  celui  qui  reçoit  le  Baptême  ;  dans  l'infusion, 
elle  est  versée  en  plus  grande  quantité  (Ij.  Pour  que  l'aspersion suffise  à  la  validité  du  sacrement,  elle  doit  être  de  telle  sorte 

qu'elle  ait  pour  conséquence  une  véritable  ablution  ;  et,  alors, 
elle  est  identique  àrefîusion.  Ablidio  fieri potesl  per  aqiiam  non 
soliim  per  modiim  immersionis  sed  etiam  per  modiim  aspersionis 
vel  eiTusionis  (S.  Thom.,  3,  q.  GG,  a.  7). 

4.  —  Le  mode  particulier,  de  l'ablution  sacramentelle  a  varié 
suivant  les  temps  et  les  lieux.  Le  ministre  doit  toujours  con- 

server le  rite  prescrit  par  l'Église.  ̂ -  Dans  l'aspersion  propre- 
ment dite  au  moyen  cl'un  instrument  (goupillon  ou  rameau),  il 

ne  tombe  sur  le  corps  ou  sur  la  tête  du* catéchumène  que  des 
gouttes  d'eau  qui  ne  découlent  ni  facilement  ni  toujours  de  fa- çon à  constituer  une  ablution  convenable  et  suffisante  :  aussi 

ce  mode  de  Baptême  n'a  t-il  été  employé  que  très  rarement, 
comme  étant  trop  peu  certain  ('2).  Pour  écarter  tout  doute  re- 

lativement à  la  validité  du  sacrement,  l'aspersion  par  exemple 
avec  la  main  devait  se  faire  do  façon  à  se  distinguer  à  peine  de 

l'infusion  ou  même  à  lui  devenir  identique.  C'est  ainsi  que  la 
chose  est  comprise  en  général,  même  par  les  théologiens  qui  ne 

distinguent  que  le  Baptême  par  immersion  (mersio)  et  «  V as- 
persio »,  entendant  également  par  ce  mot  le  Baptême  par  infu- 

sion. Baptismus  potest  ministrari  aspergendo  (t=  aspersion  et 
infusion),  convenienliiis  aiitem  fît  immergendo  (S.  Box  av.,  iv, 

dist.  3,  p.  2,  a.  2).  —Lors  donc  que  les  Scolastiques,  par  exemple, 
estiment  en  général  (3)  que  les  3000  personnes  qui,  à  la  Pente- 

(1)  L'aspersion  ne  diffère  de  linfusion  que  parce  qu'elle  se  fait  à  plus 
t^randc  dislance,  en  jetant  de  l'eau  au  lieu  de  la  laisser  couler.  Si  on  la 
jette  avec  un  instrument  analogue  à  nos  goupillons,  le  catéchumène  peut 

ne  recevoir  que  ({uelques  gouttes  deau;  si  on  se  sert  de  la  main,  l'as- 
persion peut  être  presque  identi(|ue  à  linlusion  (Corblet,  i,  2G?). 

(2)  A^oir  des  exemples  dansCoiuiLKT,  I,  263,  suiv. 

^3)  Baptismus  ablutionem  importât.  Ablutio  autemperaquam  potesl  fieri 
non  tantum  per    modum  immersionis,  sed    per    mo.dum  asi)ersionis   vel 
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côte,  entrèrent  on  un  son!  jour  dans  l'Égliso,  furent  Ijaplisées 
par  aspersion,  il  est  évident  qu'ils  entendent  uni(iuemenl  par 
là  que  le  Baptême  ne  fui  pas  donné  par"  ininiersion  —  donc, 
par  infusion  ou  aspersion.  Aposlo/i  haplizavcninl  Iria  mi//ia  ho- 
miniufi  iitid  die  {Act .,  u,  4\  ̂  ,  cl  conslat ,  qiiod  non  mcvgcmlo,  quia 
non  hdberent  aquam  :  enjo  aspergendo....  Prœsiimi/ur  qiiod 
Aposloli  haj)liz((veriint  aspergendo  et  mos  il  le  serval  ur  ad  hua 
in  pluribus  Kccleaiis  el  maxime  in  Ecclesia  (jallirana.  Servari 

aiilem  polesl  pi'opler  hoc  qnod  esl  ihi  inlegra  ralio  sacramenli 
(8.  BoNAv..  n .  dist.  3,  p.  '2,  a.  2,  q.  2i. 

5.  —  Au  point  de  vue  théorique,  le  Baptême  donné  par  immer- 
sion [immersio,  avaojj'.; )  et  émersion  [emersio,  àvrcoja'.^i  totale 

du  corps  du  caléchumène  mérite  sans  doute  la  })référence.  In 

immersionc  expressias  reprœsenlatur  figura  sepullurœ  Chrisli  et 
ideo  hic  modus  Itaptizandi  esl  communior  et  laudabilior  (S. 

TnÔM.,  3,  q.  (>(^,  a.  7,  ad  2).  —  Convenienlius  et  aplius  et  secu- 
rius  est  l)aptizare  immergendo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  2,  a.  2, 

q.  2).  —  D'après  ce  rite  très  ancien,  le  Baptême  est  véritable- 
ment un  «  bain  »  (Àou-zoov  -roj  ooa-ro;  —  Efues,  V,  26j  et  le  «  bain 

de  la  régénération  »  (Ào-jtoov  t.olI'.'i^^zvzg'.'x^  -  Tit.,  m,  5).  Ce  mode 

de  Baptême  représente  d'une  manière  très  sensible  que,  par  l'ef- 
fet dn  sacrement,  le  vieil  homme  pécheur  meurt  et  est  enseveli 

spirituellement  avec  Jésus-Glirist  et  que,  par  Jésus-Christ  et  en 
Jésus-Christ,  il  renaît  à  une  vie  nouvelle  (1).  Celle  allusion  sym- 

bolique à  la  sépulture  et  à  la  résurrection  du  Sauveur  n'est 
point  aussi  sensiljle  dans  les  autres  modes  de  Baptême  :  toute- 

fois,elle  ne  disparaît  pasentièrement,  puisque loujoursune  partie 

du  corps  est  couverte  par  l'eau.  In  aliis  modis  baplizandi  (par 
infusion  ou  par  aspersion)  reprœsentatur  sepullura  Chrisli  aliquo 
modOf  licet  non  ita  expresse  :  nam  quocumque  modo  fiai  ablulio, 

corpus  hominis  vel  aliqua  pars  ejus  aquœ  supponitur,  sicul  cor- 
pus Chrisli  sub  terra  fuit posilum  (S.  Thom.,  3,  q.  6G,  a.  7,  ad  2). 

cfTusioiii:^.  et  ideo  iilroque  modo  potest  fieri  baplismus.  Et  videliu-  ({uod 
Apostoli  hoc  modo  baptizarent,  ({uum  legatur  quod  simul«;2adic  conversi 
({uinque  millia  et  alla  tria  mil]ia,et  ideo  quando  consuetudo  EccdcsicC  pati- 
tur.  i)otest  sine  immersione  l^aptismiis  celcbrari  (S.  Thom.,  iv,  dist.  3.  q.  1. 
a.  4,  sol.  1). 

(1)  In  justificatione  animarum  duo  concurrunt,  se.  remissio  culpse  et 
novilas  vilfe  per  gratiam.  Quantum  ergo  ad  efficientiam,  quœ  est  per 
virtutem  divinam.  tam  passio  Chri^ti  quam  resurrectio  est  causa  justifi- 
calionis  quoad  utrumque.  —  Sed  quantum  ad  exemplarilatem  proprie  pas- 

sio et  mors  Christi  est  causa  remissionis  culpœ,  per  quam  morimur  pec- 
cato  ;  resurrectio  autem  Christi  est  causa  nativitatis  vitaî,  quœ  est  per 
gratiam  sive  justitiam  J\o.m.,  iv,  25  —  S.  Tiiom.,  3.  q.  56,  a.  2,  ad  4). 



260   II.  LES  SACREMENTS  EX  PARTICUI.lEn.  —  1.  LE  BAPTÊME 

Durant  les  douze  premiers  siècles,  le  Baptême  par  immersion 
fui  principalement,  mais  non  pas  exclusivement,  en  usage  dans 

l'Église.  Venisti  ad  fonlem^  descendisliin  eiim...  fons  quasi  sepul- 
iiira  est  (Ps.  Ambr.j  c/e  sacr.^\.  '2,  c.  6,  n.  16-19).  —  Servemas 
vesiem,  qiiam  nos  sacro  Dominas  émergentes  fonle  vestivit  (S. 

Ambr.,  in  Luc,  1.  5^  n.  25).  —  Et  là,  du  reste,  il  ne  s'agit  pas  tou- 
jours d'une  immersion  complète  :  souvent,  une  immersion  par- 

tielle du  corps  était  seule  en  usage  ou  même  seule  possible,  et, 
dans  ce  cas,  Teau  était  en  outre  versée  sur  la  tète.  Si  est  salis 

de  aqua,  iolum  corpus  dehel  immergi  ;  si  parum,  sufficil,  si  est 
iantunu  quod  immergi  possit  pars  prinripalis,  ut  caput  et  pectus 
vel  caput  lanium  vel  faciès  tantum  iS.  Boxav.,  iv,  dist.  3,  p.  2, 
a.  2,  q.2). 

Il  va  sans  dire  que,  dès  les  premiers  temps,  les  circonstances 

delà  vie  pratique  mettaient  parfois  dans  la  nécessité  d'omettre 
quelque  chose  du  rite  non  essentiel  de  limmersion,  et  d'admi- 

nistrer le  sacrement  d'une  autre  manière  plus  facile,  par  exem- 
ple par  infusion.  Notandum,  non  solum  mergendo,  verum  etiam 

desuper  fundendo  multos  iKiplizatos  fuisse  et  adhuc  passe  ila  bap- 
tizari,  si  nécessitas  si  t.  Sicnt  in  passione  B.  Laurent  ii  quemdam 
(Romanum)  urceo  (vase  ou  coquille)  allato  legimus  baptizatum, 
hoc  etiam  solet  evenire,  quum  provectiorum  granditas  corporum 
in  minoribus  vasis  hominem  tingui  non  palilur  !  Walafr.  Strab., 
De  exord.  et  increm.^  c.  27 1.  —  Que  le  Baptême  par  infusion  ait 
été  en  usage  et,  par  conséquent,  reconnu  comme  valide  dès  la 

fin  du  P'  siècle  ou  dès  le  commencement  du  second,  c'est  ce 
que  prouve  la  «  Doctrine  des  Apôtres  »  (pii  (cliap.  7t  donne  aux 
chrétiens  1  indication  suivante  :  «  Baptise  au  nom  du  Père  et  du 

Fils  et  du  Saint-Esprit  dans  l'eau  vive {=: coulante).  Si  tu  n"as  pas 
de  l'eau  courante,  baptise  dans  une  autre  eau  ;  s'il  n'y  a  pas 
d'eau  froide,  baptise  dans  l'eau  chaude.  Si  tu  n'as  ni  l'une  ni 
Pautre  (en  quantité  suffisante),  alors  verse  (IV./sovj  trois  fois  l'eau 
sur  la  tète  ».  —  Xovatien,  que  l'on  croyait  à  l'article  de  la  mori, 
reçut  au  lit  (sv  ̂7,  xÀîvr,)  le  Baptême  par  allusion  (-spi/jOE-:;). 

C'était  le  Baptême  des  c///î/c/  (malades  gardant  le  lit  (Il  Cf. EusÈBE,  Ilist.  eccl.,  vi,  43. 
A  cause  de  nombreux  inconvénients  et  de  certaines  difficultés 

que  présentait  le  I^aplême  par  immersion  et  qui  se  rencontraient 
surtout  dans  les  pays  froids,  le  baptême  par  infusion  sur  la  tête 

(1)  Ncc  qucinqiiam  movoro  dehol,  quod  aspeiiii  vol  perCundi  vidiMilur 
«Tiïri,  qiuimgraliamdoniinicam  consoiiminlur,  «niando  Scriplura  por  Kze- 
rhielom  propliclain  lociualur  oL  <lirat  :  «  l-:i  (ixpcrfjam  super  vos  a»iuniii 
muiidani  »  (S.  Cyph.,  ep.  ('/.),  c.  H). 
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du  catéchumène  prévalut  dés  le  X1V«  siècle  (1)  et,  à  dater  du 

XVI'',  il  resta  seul  en  usage  dans  l'Église  d'Occident  (sauf  le  rite 
de  Milan). 

G.  —  En  soi,  l'immersion  aussi  bien  ([ue  l'infusion  (et  l'asper- 
sion) peut  se  faire  en  une  seule  fois  ou  à  trois  reprises,  chacun  de 

ces  deux  nombres  ayant  son  symbolisme.  Quantum  est  de  se, 
ulrumque  licilc  flcri  polesl^  se.  semel  el  1er  immercjere^  quia  unica 
iinmertiione  sifjni/icalur  uiiilas  moriis  Chrisli  el  unilas  Deilalis  ; 
per  Irinam  aule/n  immersionem  signifîcalur  Iriduum  sepulturœ 
Chrisli  el  eliam  Trinilas  personaruin  fS.  Tuom.,  ?>,  q.  66, 
a.  8). 

Avec  l'approbation  de  S.  (jrégoire  le  Grand,  on  se  contenta 
quelque  temps  d'une  seule  immersion,  en  Espagne,  pour  protes- 

ter contre  l'hérésie  arienne.  Toutefois,  ce  n'était  là  qu'une  excep- 

tion. En  elï'et,  de  même  que,  depuis  les  temps  apostoliques,  la 
triple  immersion  était  partout  en  usage  autrefois  (2)  ;  ainsi,  main- 

tenant, la  triple  infusion  est  rigoureusement  prescrite.  La  raison 

en  est  principalement  dans  la  forme  qui  contient  l'invocation 
des  trois  Personnes  divines.  Sans  doute,  il  n'est  pas  absolument 
nécessaire,  mais  il  est  toujours  très  à  propos  que  la  Sainte  Tri- 

nité soit  symbolisée  non  pas  seulement  par  les  paroles  de  la 

forme  sacramentelle,  mais  encore  par  l'acte  môme  qui  confère 
le  Baptême. 

Les  trois  immersions  ou  infusions  sont  la  matière  prochaine 

et,  dès  lors,  elles  ne  constituent  évidemment  qu'une  seule  ablu- 
tion et,  par  conséquent,  un  seul  sacrement  (3),  étant  donné  que 

les  paroles  de  la  forme  sacramentelle  sont  prononcées  une  seule 

fois  et  que,  avec  l'intention  correspondante,  elles  ne  sont  pas 
achevées  avant  la  fin  de  l'acte  lui-même  (4).  Sicut  Iriduum  se- 

{l)  Usus  immcrsionis  nunc  rari^^simu^i  est  (Scot.,  iv,  dist.  3,  a.  8\  — 
Le  mot  mergere  avait  souvent  au  moyen  ùge  le  sens  génér.il  de  baplizare 
et  il  servait  dès  lors  à  désigner  même  le  Baptême  par  infusion.  Un  statut 

.synodal  de  Verdun  (XVP  siècle)  s'exprime  ainsi  :  Et  fiai  Irina  aqiise  im- 
mersio  de  aqiia  bcnedicla  fonliuni  super  infanlem. 

(2)  Ter  mergitamur  (Tert.,  de  or.  mil,  c.  3).  —  Non  semel,  sed  ter  ad 
singula  nomina  in  personas  singulas  tingimur  (nous  sommes  immergés  — 

Tert.,  adv.  Prax.,  c.  2o).  —  «  Trois  fois  vous  plongez  dans  l'eau  et  trois 
fojs  vous  sortez  de  l'eau  ;  vous  avez  ainsi  un  symbole  des  trois  jours  de 
la  séj)ulture  du  Christ')  (Gyrill.,  IIierosol.,  2,  Mijslcuj.  Ccdecli.). 

(3)  Licet  /erbaptizemurpropter  mysterium  Trinitalis,  tamen  iinuni  bap- 
tisma  reputatur  (IIieron.,  ad  Eplies.  4). 

(4)  Ad  baptismi  veritatem  nihil  intercst,  utrum  semel  an  sœpiusimmer- 
%iq  fiât,  dummodo  semel  tantum  forma  profera tur.    Xe(iue  vero    pluralis 
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pulturœ  non  facil  nisi  iinam  sepiiltiiram,  ita  trina  immersio  non 
facit  nisi iiniini  bapiisma  (S.  Thom.,  ad  Bom.,  c.  6,  lect.  1).  — 
Oiiando  fit  trina  immersio,  in  prima  débet  nominari  Pater,  in 

secunda  Fitius,  in  tertia  Spiritus  Sanctiis,  et  tune  natta  super- 
fïuit,  (juia  non  est  comptetum  sacramentum,  qiioiisqiie  terminatwn 
sit  verbum  :  incipitur  enim  immersio  cum  verbo  et  cum  itto  termi- 
natur    S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  2,  a.  2,  q.  1). 

§  32.  —  La  forme  du  Baptême. 

1.  —  La  seconde  partie  essentielle  du  sacrement  du  13aptême, 
celle  qui  doit  être  unie  à  la  matière  et  qui,  par  cette  union, 
sanctifie  la  matière,  qui  élève  Tablution  corporelle  à  la  dignité 
sacramentelle,  est  la  «  forme  des  paroles  ».  Bapiismus  verbis 
evangeticis  cbnsecratur  (S.  Aug..  de  bapt.,  1.  4,  c.  10,  n.  16 j.  — 
Per  formam  baptismus  sanctificatur  iS.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  5). 
Commela  formule  de  la  consécration  celle  du  Baptême  nous  est 

donnée  par  l'Évangile.  L'Eucharistie  et  le  Baptême  ont,  en  effet, 
sur  les  autres  sacrements  cet  avantage  commun,  que  le  Sauveur 

n'a  pas  seulement  indiqué  le  sens,  mais  le  texte  précis  de  la  forme 
et  qu'il  l'a  transmise  à  l'Église  [in  duobus  sacramentis  Dominas 
verba  specialla  ore  proprio  prœdixit  —  S.  Bonav.).  —  Qaod  est 
ittud  verbuniy  quo  accedente  ad  etementum,  fd  sacramentam  ? 

Veritas  te  docet^  quœ  Jnijus  sacramenti  formam  tradens  ait  dis- 
ciputis  :  «  Be,  docete  omnes  gentes,  baptizantes  eos  in  nomine 
Patris  et  Fitii  et  Spiritus  Sancti  »  (Petr.  Lomb.,  IV,  dist.  3,  p. 

1,  c.  2).  C'est  le  Seigneur  qui  «  nous  a  donné  la  loi  du  Baptême 
et  qui  en  a  prescrit  la  forme  :  «  Allez,  enseignez  les  nations,  en 
les  baptisant  (tingentes  eas)  «  au  nom  [innomen)  du  Père  et  du 

Fils  et  du  Saint  Esprit  »  (Tert.,  de  bapt.^  c.  13).  «  Allez  et  ensei- 
gnez tous  les  peuples  et  baptisez-les  au  nom  [in  nomine, 

si;  To  ovo;aa)  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint  Esprit»  (Matth., 
XXVIII,  19).  Par  ces  paroles,  le  Sauveur,  avant  de  quitter  la 

terre,  n'a  pas  seulement  donné  l'ordre  et  le  pouvoir  de  baptiser 
«  toute  créature  »  (Marc,  xvi,  15)  :  il  a  encore  une  fois  ex- 

primé et  confirmé  solennellement  la  formule  déjà  fixée  par  lui 

dans  l'institution  du  sacrement  [commemoratio  formœ  jam  ins- 
lilulœ  —  S.  Ijonav.,  IV^,  dist.  3,  p.  1,  a.  2,  q.  1).    Sans  doute,  le 

mcrsio  rebaplizatio  o^^l,  (juia  iinius  dumlaxat  loîionh  ralionom  liahct  et 
Iota  aclio  a  forma  uiiilatem  accipit  Estiis.  iv.  dist.  3.  ̂<.>.  —Cf.  Aversa, 
3,  q.  C(),  sect.  4). 
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texte  seul  do  TÉvangile  iio  prouve  point  absolument  par  lui- 
môme  que,  par  ces  paroles,  le  Sauveur  a  voulu  exprimer  et 

pres(M'iro  la  forme  essenliollo  du  l^apteme  ;  mais  la  démonstra- 

tion ressort  incontestable  de  l'interprétation  et  des  déclara- 
tions de  rKglise  (1).  Oiiodin  haplismo  dicere  clcheamiis  :  «Baplizo 

le  in  nofuine  Palris  et  Filii  et  Spiritus  Sancti  »  non  ex  sola 

Scri])liira  certo  colluji  potest^  sed  ex  Scriptiwa^  (idjuncta  Eccle- 
six  explicatione  et  praxi  (Beliarm.,  de  sacr.  in  gen.,  1. 1,  c.  19). 
—  Les  paroles  que  le  Sauveur  a  adressées  à  ses  Apôtres  en  les 
envoyant  dans  le  monde  entier,  ne  signifient  donc  pas  seulement 
que  les  peuples  doivent  être  baptisés  en  vertu  (in  nomine)  et  par 

l'autorité  {lU-zb  ovo;j.a)  de  la  Sainte  Trinité  ;  elles  veulent  dire  en- 
core que  le  Baptême  doit  être  donné  en  nommant  et  en  invo- 

((uantles  trois  Personnes  divines  (2).  Et  il  en  a  été  ainsi  :  par- 
tout et  toujours,  dans  Tl^glise  entière,  le  sacrement  du  Baptême 

a  été  administré  en  employant  la  formule  trinitaire  qui,  parfois, 
recevait  certaines  additions.  Celebratur  ipsiim  l>aptisma  veriim 

non  nisi  in  nomine  siimmœ  Trinitatis,  qiiod  et  dominas  ipse  os- 
lendit  (Maïth.,  xxvni,  19),  e/  canones  Apostolorum  (n.49)  docènt  : 
iinde  quiciimqiie  vel  ah  hœreticis  in  Trinitate  haptizaniihiis  vel  ah 
alio  quolibet  homine  sub  appettalione  légitima  ejiisdem  sanctœ 
Trinitatisfueril baptizatiis^  rehaptizarinon  débet  (Walafr.  Strab. , 
€.  27.  —  Cfr.  S.  AuG.,  de  bapt.,  1.  6,  c.  25,  n.  47). 

2.  —  Bien  que  la  formule  trinitaire  du  Baptême  ait  toujours 

été,  dans  l'Église  entière,  la  formule  empruntée  à  TEvangile 
(Matth.,  xxvni,  19),  elle  se  présente  cependant  à  nous  sous  une 

<louble  forme,  dont  l'origine  remonte  à  l'époque  la  plus  ancienne. 
Sans  doute,  cette  différence  que  l'on  constate  entre  la  formule  de 
l'Église  d'Occident  et  celle  de  l'Église  d'Orient  n'est  pas  essen- 

tielle et  elle  n'intéresse  point  la  validité  du  sacrement  :  toutefois, 
elle  mérite  quelque  attention  (3).  La  formule  usitée  dans  l'Église 

(1)  Hanc  esse  veram  et  necessaiiam  formam  l)aptisnii  colligitur  ex 

Evangelio,  sed  non  evidentcr  ex  solo  Evangelio.  sed  eoginmi'  recurrere 
ad  tradilionem  et  Ecclesiœ  declaralionem....  Si  adjungamusad  hune  locum 
Evangelii  Ecclesiee  auctoritateni,  conslabit  cerlissinie,  omnia  illa  verba  ad 

t'orrnani  l)aplismi  pertinerc  (Bi:llarm.,  1.  1,  c.  3). 
(2)  In  nomine  non  tantum  significat  in  virtule,  sed  etiam  significat.  l)ap- 

lismum  esse  dandum  nominando  et  voce  ipsa  invocandoPatreni  etFiliuni 
et  Spiritum  Sanctum.  Oiioniani  eo  loco  intendebat  Cbristus  docere  non 

sohnn  i)rœceptum,  sed  etiam  l'ituin  ibiinanniue  bni)tizandi  et  ita  Ecclesia 
seniper  intellexit  ^Suarez,  disp  ,  21,  sect.  3,  n.  4.  —  CIV.  SvlvuS;,  3,  ([. 
(JG,  a.  5,  concl.  5\ 

(3)  Duplex  est  in  Ecclesia  Dei  fornire  ])aptismalis  varielas,  accidenlalis 
utique,  quod  nempe  in  altéra  actio  bapli/.andi   a  ministro    sibi   expresse 
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d'Occident  est  celle-ci  :  N.  Ego  te  baplizo  in  nomine  Palvis  el 
Filii  el  Spiriliis  Sancti  (sans  Amen).  —  Dans  l'Église  orientale 
on  baptise  en  disant  :  Bapiizalur  f^a-Tf^sTa-.)  serviis  Dei,  talis 
(o  ôîTva),  in  nomine  [h.:,  to  ovo;aa)  Pairis  et  Filii  et  Spiritas  Sancti 

(Cfr.  Decr.  p.  ̂ irmenis)  (1).  La  formule  latine,  qui  s'en  tient  plus 
rigoureusement  aux  paroles  et  au  précepte  du  Sauveur  (Matth., 
XXVIII,  19),  mérite  évidemment  la  préférence  (est  melior,perfectior 
—  S.  TiiOM.,  IV,  dist.  3,  q.  1,  a.  2,  sol.  2,  ad  1),  sur  la  formule 
en  usage  chez  les  Grecs  ou  Orientaux  (2), 

3.  —  Notre  formule  est,  à  tous  égards,  suffisante,  complète 
et  parfaite  (alfsoliila^  per ferla ^  intégra  forma  —  Cat.  Rom.i  : 

pour  le  reconnaître,  c'est  assez  de  se  rappeler  ce  que  la  formule 
du  Baptême  doit  essentiellement  contenir,  d'après  la  volonté  et 
l'ordre  de  Jésus-Christ.  (Jiuim  principatis  causa,  ex  qiia  baptis- 
mas  virtiitem  hahel,  sit  sancta  Trinitas,  instriimenlalis  aiitem  sit 
minister,  qui  Iradit  exterius  sacramentum  :  si  exprimitur  actus^ 

quiper  ipsum  exercetuv  minislrum^  cum  sanctœ  Trinitatis  invoca- 

iionCy  perficitur  sacramentum  [Decr.  pi\  Avm.).  D'après  la  doc- 
trine catholique,  il  faut  donc  que  la  formule  du  Baptême  ex- 

prime les  éléments  suivants  (3j. 

a)  Tout  d'abord,  l'acte  ministériel  du  Baptême  doitnécessaire- 
ment  être  exprimé,  en  tant  qu'il  s'accomplit  présentement. 
Verhum  exprimens  actum  baptizandi  est  de  necessitale  forma^ 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.,  3,  p.  1,  a.  2,  q.  1).  -  Alexandre  III  iH/D) 

et  Alexandre  VIII  (1690),  ont  expressément  condamné  l'opinion 
contraire.  L'Eglise  approuvant  la  formule  orientale  et  la  for- 

mule occidentale,  il  s'ensuit  que  la  validité  du  sacrement  sub- 

Irihuatur  in  prima  indicalivi  arti\i  :  «  ego  le  baplizo  »,  qiut>  sicutetin  aliis 
SELcramenlis  maxime  apiid  Latinosoblinct  ;  allcra  vero  causam  inislriimcii- 
talcm  ba])ti>imi  minus  oxprossc  indigitat  actioncm  l)ai)tismalem  i>assiv(' 
siihjcclo  li'ibnons^  diccndo  nimiruin  :  «  bapiizalur  vel  baplizelur  lalis  » 
(Dkn'zinc.lr,  Rilu.'i  Orientai,  i,  de  l)ai)t.,  §  3  . 

(1)  Non  pa.s  chez  les  (irecs  proprement  dits,  mais  ehe/.  d'autres  Orien- 
taux on  trouve  aussi  la  forme  «  baplizelur  »,  qui  doit  être  i)rise  impérali- 

vcmcnl  et  qui  suftU  pour  la  validité.  Cfr.  Antoine,  Theolofjia  moralis.  IIl, 

<Ie  bapt.  appcnd.  g  2  (af>pendire  de  Ph.  de  Carboneano '. 

(2)  Forma  Latinorum  est  et  melior  et  elarior,  utpole  melius  resjjon- 
dens  verbis  Cluisti  (Mattii.,.  XXVIll,  ll))et  clarius  exprimens  causam  bap- 
lismi  ejusque  actum  (Svi.vu  s.  3,  (|.  GG,  a.  5,  concl.  1.  —  Cfr.  Hicuuîn.  a 
Mi;n.,  IV,  di^l.  3,  <[.  3  . 

(3)  Vera  est  et  conoors  ajtud  catliolicos  sententia,  fonnaiu  >acrameidi' 

baptismi  talem  ess(^  ojioi'tere,  ul  in  ea «r//o /;2/>î/.s//-/bai)ti/.aidis  exprimatur 

<':l  ires  persoiuv  Trinilalia  dialincle  invocenlur  (N'asoii;/.,  disp.  112,  cap.  2'. 
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siste  également  si  ractede  bapliserest,  dans  la  formule,  exprimé 

à  Tactir  ou  au  passif,  à  l'indicatif  ou  à  l'impératif  (1). 
L'acte  de  verser  de  l'eau  sur  quehiu'un  ou  de  plonger  quel- 

qu'un dans  l'eau,  cet  acte  qui  constitue  la  malicre  (prochaine) 
du  sacremenl,  peut,  <le  sa  nature,  recevoir  plusieurs  sig'nifica- 
tions  comme  il  peut  être  accompli  avec  des  intentions  diverses, 
par  une  raison  de  santé,  par  exemple,  de  propreté,  etc.  Polesl 
f/iiis  ifumcrf/ere,  ut  liidat^ul  corpus  ahlual,  ul  hctjjiizel  (S.  Bonav., 

/.  c).  —  Il  faut  donc  que,  par  l'adjonction  de  la  forme,  le  but 
etreffet  de  celte  application  de  l'eau  soient  précisés.  Et  cela  ne 
peut  être  que  si  la  l'ormule  de  l'administration  renferme  un  mot 
qui  désigne  spécialement  l'acte  accompli  comme  étant  une  ablu- 

tion et  une  purification  de  l'ame  (2).  Les  expressions  «  bapli- 
zare  »  et  «  haptiser  n  que  l'usage  de  l'Église  a  consacrées  et 

qui  désignent  spécifiquement  une  ablution  sainte,  c'est-à-dire sacramentelle  (3),  sont  excellemment  appropriées  à  cette  fin. 
Aqua  significare polesl  et  ahlutionem  propter  suam  Inimiditatem 
et  refrigeriuni  j)ropter  suam  friy  id  licite  ni  ;  sed  quum  dicitur: 
«  Ego  te  l)aptizo  »,  manifestatur,  quod  aqua  ulimur  in  l)aptîsnio 
ad  signi/icandam  emundationem  spiritualem  (S,  Tuom.,  3,  q.  60, 

a.  6).  —  fn  ipso  verJjo  baptizandi,  quod  ablutionem  significat,  po- 
iest  intelligi  et  materia  [quœ  est  aqua  abtuens)  et  e/fectus  satutis 
(S.  TnoM.,  3,  q.  72,  a.  4,  ad  3). 

b)  Il  est  également  nécessaire  (comme  dans  la  Confirmation, 
la  Pénitence,  lExtrôme-Onction,  par  exemple)  de  désigner  de 
quelque  manière  celui  qui  reçoit  le  sacrement  (te  vet  tatis  ser- 

vus  C/iristi\  parce  que  l'acte  mcMne  du  Baptême  n'est  pas  suffi- 

;1)  Ko  ipso  (|uod  minislci'  imperalive  dicil  »  baplizeliir  »,  signifiral  cxer- 
cilc  et  t'efinivalenler  acluiii  a  soi|)so  egrcdicntem,  (iiiurii  non  possit  hic  et 
nunc  clficaciler  in^peraro,  uL  lalis  Ijaplizeinr,  ni«ii  ipse  simul  actum  ponat 
(.Platel..  de  hapt.,  n.  12(V. 

(2)  Ouia  ablulio  honiinis  in  acpia  proptor  mulld  fieri  j)otest,.  oporlet  quod 

delerminelur  in  vcM'bis  forma',  ad  qiiid  (iat.  (|uod  (piidcni  non  fit  [)er  hoc 
quod  dicitur:  «  in  nomine  l*atris  et  l''ilii  et  Spiritus  sancti  »,  quia  oninia 
in  lali  nomine  facere  del)emus  Col.  3)  et  ideo  si  non  exprimatur  acUis 

Ixiptismi,  vel  peimodum  nostrum  vel  per  nioduni  Grfecorum,  non  pcrlici- 

tur  sacramentum    S.  Tiiom.,  3,  q.  <')6,  a.  5,  ad  2  . 
(3)  Addcnihim  est  vei'bum  <<  baplizo  »,  quo  ex  usu  ecclesiastico  significa- 

tur  ablulio  a  sordibus  non  tain  carnis  quani  spiritus  (Bellarm.,  1.  1,  c.  3  . 
—  Ainsi  le  sens  de  la  formule  sacramentelle  du  Baptême  renferme  déjà 
et  exprime  Tintention  sacramentelle  requise:  toutefois,  le  ministre  doit 

s'approprier  intérieurement  cette  intention,  la  faire  siennes,  et  lexprimer 
comme  existant  en  lui  intérieurement..  Ouod  autem  additur  «  ego  »  in 

forma  nostra,  non  est  de  substantia  formée,  sed  ponitur  ad  majorem  ex- 
pressionem  intentionis    S.  Thom.,  3,  q.  GO,  a.  r>,  ad  7]. 
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samment  exprimé  si  la  personne  à  laquelle  on  applique  cet  acle 

cl  qui,  par  conséquent,  doit  être  présente,  n'est  pas  exactement 
déterminée.  Celui  qui  est  baptisé  doit  toujours  être  distinct  de 

celui  qui  baptise,  et  il  doit  être  désigné  comme  distinct  hapii- 
zanles  eos.  —  Matth.,  xxviii,  19). 

c)  Enfin  «  la  complète  invocation  de  la  Trinité  »  iplena  invo- 
calio  Trinilaiis.  —  S.  Thom.)  ou  «  1  expression  verbale  de  toute 
la  Trinité  »  (expressio  verhalis  totiiis  Trinitaiis,  —  S.  Bonav.) 
est  absolument  indispensable  (1).  Cela  comprend  deux  choses  : 
nommer  séparément  les  trois  Personnes  divines,  et  confesser 

l'unité  numérique  de  la  nature  divine  :  Fides  aiilem  catholica 
Jiœc  est,  iil  iinum  Deiim  in  Triniiate^  et  Trînitalem  in  iinitate  ve- 
neremur  (Symbol.  S.  Athanas.). 

Les  trois  Personnes  divines  doivent  être  nommées,  chacune 

séparément,  avec  leur  nom  usuel  :  Père,  Fils,  Saint-Esprit  (2). 
De  essentiel  formœ  est  expressa  et  distincta  invocatio  triiiin  per- 
sonarnm,  idqiie  suh  nominibus  propriis  (Tiieol.  Mechlin.,  De 

hapt.^  n.  10).  —  L'unité  numérique  de  substance  des  trois  Per- 
sonnes divines  est  convenablement  exprimée  par  le  fiinguHer 

((  in  nomine  »  (£•;;  "^o  ovot^a),  c'est-à-dire  au  nom  et  par  le  nom: 
en  effet,  «  nomen  »  ou  «  nom  »  équivaut  ici  à  puissance  et 

A^ertu,  autorité  et  majesté  de  Dieu,  qui  sont  identiques  à  l'es- 
sence divine  et  qui,  par  conséquent,  aussi  bien  que  l'essence, 

ne  sont  point  multipliées,  mais  appartiennent  indivisiblement 

aux  trois  Personnes  (3).  Le  changement  du  singulier  au  plu- 
riel «  in  nominibus  »  ou  «  aux  noms  »  rendrait  donc  le  sacre- 

ment invalide  (4).  Aecesse  est  dici  singutariter  «  in  nomine  »  ad 
denotandam  unitatem  divinœ  naturœ.  Inde  si  rpiis  diceret  ̂   in 

nominibus  »,  nihit  faceret  (A versa,  3,  q.  66,  sect.  5).  —  Au  bap- 

;1)  De  necessitate  baplismi  est  expressa  disiinctio  cl  dislincla  noinina- 
lio  trium  divinai'um  pcrï^onaruni   Sylvius,  3,  q.  ()G..  a.  5,  concl.  5\ 

(2)  Sicut  aqua  sumituracl  baptismum,  quia  ejus  usus  est  communior  ad 

abluendum,  ita  ad  significandum  très  personas  in  forma  baptismi-  assii- 
nuinlui*  illa  nomina,  <piibus  coiiimuiiius  eonsiieverunt  noininaii  personas 
in  illa  lingiia  nec  iii  aliis  nominibus  perficilur  sacramentuin  ^S.  Tuom..  3, 
q.  66,  a.  5,  ad  7). 

(3)  «  Ite,  baplizate  gentes  ».  In  cujus  nomine?  «  In  nomine  Pali'iî^  et 
Pilii  et  Spirilus  sancti  ».  Istc  unus  Deus,  quia  non  in  nominibus  Palris 
et  Filii  et  Si)ii'itus  sajicti,  sed  in  nomine  Patris  et  Filii  et  Spirilus  sancli. 
Ubi  iinuni  nomen  audis,  iinui>  est  Dena  (S.  Aid.,  in  Joann..  Ir.  6,  n.  1>\ 

(4)  Non  valet  baptismus,  si  dicatui-  «  in  nominibus  ».  ([uia  non  exprimi- 
fur  essenlia^  unitas,  ('.ujus  expressio  est  essenlialis  forma*,  ut  semper  in- 
lellexit  Kcelesia.  Ht  vero  lam  neeessaria  est  ad  salulem  professio  unilali.-i 
Dei,  (luam  Trinilaiis  j)ersonanim.  qua^  necessario  eyprimeiidje  sunl  An- 
toim:,  Theol.  moral.,  III,  de  bapl.,  q.  r>  .. 
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ième  de  Jésus  clans  le  Jourdain,  (|ui  était  une  image  [exemplar 

—  S.  TuoM.)  de  notre  Baptême,  les  trois  l*orsonnes  divines  se 
manifestèrent  miraculeusement  pour  montrer  que  le  Baptême 

-chrétien  devait  être  donné  «  sous  l'invocation  et  dans  la  vertu 
de  la  Trinité  »  (in  invocalioneel  virhiie  Trinilalis  —  S.  TnoM.,  3, 
q.  31),  a.  8i.  In  haplismo  Clirlsli,  iibi  fiiil  orujo  sancli/lcdiionis 
noslri  baplismi,  a/fuit  Trinitas  in  sensibilibiis  signis,  se.  Paler 
in  voce,  Filiiis  in  hiinuina  nalura,  Spirilus  Sancliis  in  coliiniba 
(S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  6). 

d)  Faul-il  que  les  paroles  de  la  forme  indiquent  non  seule- 
ment la  Sainte  Trinité,  comme  cause  principale,  mais  encore 

le  ministre,  comme  cause  instrumentale  du  Baptême?  La  men- 

tion expresse  et  directe  du  ministre,  telle  qu'elle  se  trouve 
dans  la  formule  romaine  {ego  baptizo)  est,  en  tout  cas,  plus  con- 

forme aux  paroles  du  Sauveur  qui  attribue  manifestement  au 

ministre  l'exécution  de  l'acte  du  Baptême  [ipse  Dominas  bapti- 
zandi  actiini  atlribuit  minislris  dicens  :  u  baptizantes  eos  »  —  S. 
Thom.,  3,  q.  66,  a.  5,  ad  1);  toutefois,  cette  mention  expresse  ne 
peut  pas  être  regardée  comme  absolument  nécessaire,  comme 

le  prouve  la  formule  des  Grecs  (^a-Ti^s-rat),  tenue  pour  valide. 
Cependant,  une  indication  au  moins  indirecte  de  la  personne  du 
ministre  est  indispensable;  et  cette  indication  existe  toujours  et 
nécessairement  par  ce  seul  fait,  que  laccomplissement  de  Fac- 

tion de  baptiser  présentement  est  exprimé  de  la  manière  requise 
[quaieniis  exprimiliir  actio  minislri  al  hic  et  niinc  facfa  a  minis- 

iro.  —  GoNiNCK,  De  sacr.,  q.  66,  a.  6,  dub.  unie).  Quia  expri- 

miliir  actus  exercitus  per  ministrum  (l'acte  en  tant  qu'il  est  ac- 
compli parle  ministre  visible) cwm  invocalione  Trinitatis,  veriim 

perficitiir  sacramenlwn  (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  5,  ad  1).  —  Dans 
la  formule  «  baptizatiir  talis  »,  la  personnalité  du  ministre  se- 

condaire peut  être,  sans  doute,  laissée  à  l'arrière-plan  ;  mais 
elle  ne  peut  nullement  être  exclue  du  ministère,  de  l'office  sa- 

cramentel (Tj. 

4.  —  La  formule  trinitaire  du  Baptême,  si  clairement  et  si  pré- 
cisément prescrite  par  Jésus-Christ,  est  seule  vahde  ;  aussi 

l'histoire  nous  atteste-t-elle  que,  dans  l'Église,  cette  formule  a 
toujours  et  exclusivement  été  en  usage  ;  car  l'opinion  assez  ré- 

pandue au  moyen  âge  et  soutenue  encore  plus  tard  par  certains 

théologiens,  que  les  Apôtres,  en  vertu  d'une  révélation  et  d'une 

(1)  La  formule  greajuc  ihaptizalar)  ne  doit  donc  nullement  être  enten- 

-due  en  ce  sens  que  l'acte  du  baptême  soit  attribué  exclusivement  à  Dieu 
ou  à  Jésus-Christ,  et  refusé  au  ministre.  —  Cfr.  Tann^eh,  disp.  4,  q.  1, 
dub.  3.  n.  83.  —  Aveusa,  3,  q.  G6,  sect.  5. 
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autorisation  spéciales  {divinitiis  inspirati,  —  S.  Bonav.;  ex  spé- 
cial i  revelaiione  vel  dispensaiione  vel  ordinatione  divina.  —  S. 

TiiOM.),  auraient  exprimé  le  nom  seul  de  c  Jésus-Christ  »  en  ad- 

ministrant le  Baptême  (1)  —  celte  opinion  est  aujourd'hui  univer- 
sellement rejetée  comme  absolument  inadmissible  (Cfr.  Estius, 

IV,  dist.  3,  §.  4). —  Ce  qui  a  donné  lieu  à  cette  opinion  surannée, 

c'est  une  interprétation  erronée  de  certaines  expressions  des 
Actes  des  xVpôtres.  Là,  en  eft'et,  il  est  souvent  parlé  d'un  Bap- 

tême a  au  nom  (h  tw  ovô;j.a-:t,  in  nomine)  de  Jésus-Christ  »  (x, 
48)  ou  ((  par  le  nom  («U  -o  ovojjia^  in  nomen)  du  Seigneur  Jésus  » 
(viii,  16  ;  XIX,  5).  Or,  ces  textes  ne  précisent  en  aucune  façon  la 

formule  employée  dans  l'administration  du  Baptême;  mais  sup- posant la  formule  trinitaire  usitée  et  connue  (Cfr.  Act.,  xix,  3), 
ils  expriment  et  mettent  en  relief,  par  opposition  au  baptême 
de  Jean,  le  Baptême  chrétien  et  ses  effets  les  plus  excellents  et 

les  plus  étendus,  à  savoir  l'incorporation  du  baptisé  dans  le  corps 
mystique  de  Jésus-Christ.  Cette  explication  est  confirmée  par 
la  «  Doctrine  des  Apôtres  »  qui  (chap.  7),  après  avoir  prescrit 

exactement,  pour  l'administrafion  du  Baptême,  la  formule  tri- 
nitaire habituelle,  ajoute  un  peu  plus  loin  (chap.  9)  que,  par 

l'application  de  cette  formule,  ceux  qui  reçoivent  le  sacrement 
sont  «  baptisés  au  nom  du  Seigneur  »  (fiaTiTiTÔivr::;  zXc,  ovryxi  Kjp(o> 

—  Cfr.  ̂ Iarie  d'Agreda,  La  cité  spirituelle^  iv,  n.  101). 
5.  —  L'invocation  expresse  de  la  Sainte  Trinité,  faite  en  nom- 

mant chacune  des  trois  Personnes  [expressio  Trinitatis  in  dis- 
lincta,  propria  et  ordinata  nominaiione  —  S.  Bonav.,  Brevil.  vi, 
7),  se  retrouve  sans  doute  dans  la  formule  liturgique  de  Tadmi- 
nistration  de  quelques  autres  sacrements  ;  mais,  dans  le  Baptême 
seul,  elle  est  essentielle  et  absolument  nécessaire.  La  raison  de 

convenance  de  cette  disposition  établie  par  Dieu  est  facile  à 
trouver.  Le  Baptême,  en  effet,  est  excellemment  le  «  sacrement 
delà  foi  »  (2),  le  «  sceau  »  [obsignafio]  et  «  en  quelque  sorte  le 
vêtement  de  la  foi  »  (vestimentiim  quodanimodo  fîdei.  —  Tert., 
debapt.,  c.  13).  Or,  la  formule  trinitaire  du  Baptême  est  Texpres- 
sion  la   plus   courte  et  pour   ainsi   dire  la   plus  condensée  du 

(1)  Ouia  nomcn  Chiisti  erat  ignotum  ot  contumoliosum,  uLi)olo  ciuci- 
lixi,  ut  nomcn  imbllrarelur  et  in  roverontia  liaborclur,  tune  leniporis  lali 

forma  (se.  in  nomine  Christli)  usi  sunl.  Kl  (juia  ccssanle  causa  cessât  ctTcc- 
tus,  Chrisli  nomine  i)uljlicalo  et  honorabiii  facto,  amplius  nec  debuit  noc 
potuit  in  co  impleri  sacramentuni  ])aptismi,  (|uia  ad  tempus  lanlum  insli- 
lutuin  fuit   S.  BoN.vv.,  iv,  dist.  3,  p.  1.  a.  2,  q.  '2\ 

(2)  Opcralurad  oflicaciam  l)aplisini  fides  iM'clesia'ot  e)us.([ui  l)aptizalur: 
unde  et  baplizandi  fldeni  protilenlur  et  bapli<nuis  dicitur  lidei  sacramen- 

tuni i,S.  TuoM.,  3,  q.  31),  a.  5). 
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doo"ni(:  clirôlieii  sur  Dieu:  (*llc  reufcruKî  donc  la  c|uiulessciicc 
de  la  (loeU'ine  chrélienne  sur  le  sakiL.  ('.elle  formule  eonsliLue 
comme  le  schéma  fondamental  de  la  profession  de  foi,  dont  le 
point  central  est  le  mystère  de  la  Sainte  Trinité.  Le  Symbole  du 

J^aptème  n'est  que  l'explication  et  le  développement  de  cette 
formule,  puisque  les  mystères  de  la  création,  de  la  rédemption 
et  de  la  sanctiîîcation  y  sont  rattachés  aux  noms  des  trois  Per- 

sonnes divines.  Il  est  donc  parfaitement  conforme  au  but  du 

sacrement  que  la  coid'ession  explicite  et  complète  de  la  Sainte 
Trinité  entre  dans  la  formule  essentielle  du  Baptême  qui,  avaid: 

tous  les  autres  sacrements,  illumine  l'âme  de  la  lumière  cé- 
leste (1).  Ce  mystère  «  est  la  base  en  môme  temps  que  le  com- 

mencement de  la  loi  chrétienne  :  la  base,  par  son  insondable  con- 
lenu  ;  son  sommet,  par  sa  clarté  glorieuse  ;  insondable,  à  cause  de 

l'Unité  dans  la  Trinité;  éclairant  tout,  à  cause  delà  Trinité  dans 
rUnité  »  (Laurent).  Fides  Tvinitatis  et  fandamenliim  el  radix  est 
divini  cultiis  et  totiiis  christianœ  relujionÎH  (S.  Bonav.,  de  mjjst. 
Trinit.,  q.  1,  a.  2). 

Dans  la  plénitude  de  son  sens,  la  formule  du  Baptême  ex- 

prime le  rapport  de  Dieu  avec  l'homme  baptisé  et  le  rapport  de 
l'homme  baptisé  avec  Dieu,  en  tant  qu'elle  représente  la  Sainte 
Trinité  comme  le  principe  et  comme  le  but  du  Baptême,  et  de  la 
régénération  opérée  par  le  Baptême.  Nous  sommes  baptisés 

«  au  nom  »  {in  nomine),  c'est-à-dire  non  pas  seulement  en  vertu 
d'une  mission  confiée  par  la  Saiule  Trinité,  mais  dans  la  vertu 
de  la  Sainte  Trinité  de  qui  découlent  eii  définitive  la  sainteté  et 

l'efficacité  du  sacrement:  S9ule  la  plénitude  de  la  puissance 
divine  peut,  dans  le  Baptême  et  parle  Baptême,  donner  la  grâce 
du  pardon  et  celle  de  la  filiation  divine.  Princlpalis  vlrlus,  ex 
qua  haplismiis  Jiahet  cfficaciam,  est  virliis  cœlestis  (S.  Tuom.,  3, 

q.  39,  a.  5).  —  Causa  principalis,  a  qua  virtutem  habet  tuiptis- 

mus,  est  sancta  l^rinitas  [S.  Thom.,  3,  q.  (Vj,  a.  5).  —  Il  s'ensuit 
alors  que  nous  sommes  aussi  baptisés  «  pour  le  nom  »  (^U^ô 

ovoîJ.a,  in  nomen)  de  la  Trinité,  c'est-à-dire  (jue  le  Baptême  nous 
voue  et  nous  consacre  au  Dieu  Un  en  trois  Personnes,  que  nous 

devenons  la  propriété  et  le  temple  de  l'Esprit  Saint.  Le  Baptême 
nous  sanctifie  pour  Dieu,  il  nous  oblige  à  servir   plus  spéciale- 

(1)  In  baptisiiio,  quuni  sit  prima  Janua  ad  introiLum  Ecclc<ia\  fit  solem- 
nior  professio  fidei,  cajus  profundiorac  siihliinior  articulas  est  mysLerium 

sanctissinia?  TrinitaLis,  alque  idco  oportuiL  illius  liei'i  nicnlioiioin  in  ipso- 
met  introitu.  In  aliis  vero  sacramcntis  sicut  supponiLur  ul  rundamentuni 
Trinitalis  confessio,  ita  non  refiuiritur  ejiisdcm  tain  cxpressa  invocalio 
(Salmant.,  De  pœnit.,  disp.  3,  dub.  3,  n.  137). 
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ment  la  divine  Majesté,  à  vivre  pour  Dieu  dune  vie  qui  s'affirme 
dans  la  foi,  dans  Tespérance,  dans  la  charité  [viuenies  Dca  — 
Rom.,  VI,  11).  — Familia  Domini...  in  bonis  actibus  ejiis  nomini 
sit  de  vota  [Dom.  21  p.  Pent.). 

§  33.  —  Les  effets  du  Baptême. 

1.  —  Les  divers  sacrements  sont  institués  dans  des  Ijuts  difte- 
rents  :  ils  produisent  donc  des  effets  différents.  Le  but,  la  fin 
du  sacrement  est  la  règle  de  son  efficacité  sacramentelle.  Seciin- 
chim  exigeniiam  finis  débet  sacramenliim  operari  (S.  Bonav.,  Bre- 
Lv/.,  AI,  11),  Suivant  son  bon  plaisir  et  avec  une  sagesse  toute 
céleste,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  attaché  à  chaque  sacre- 

ment en  particulier  des  effets  qui  sont  propres  à  ce  sacrement, 
et  dont  la  preuve  doit  être  demandée  aux  sources  de  la  foi. 

Clu'istiis  non  dédit  omnem  virliiteni  sacramento^  qiiani  dare  pote- 
rat,  sed  qiiam  dare  congniebat  (S.  Bonav.,  ii,  dist.  32,  a.  1,  q. 
2).  —  Tous  les  effets  de  chaque  sacrement  ont  entre  eux  des 

rapports  intrinsè({ues,  un  lien  qui  les  ramène  à  l'unité.  Il  im- 
porte donc  de  reconnaître  l'effet  principal  et  fondamental  d'un 

sacrement,  puisque  les  autres  effets  secondaires  en  dérivent  et 

s'expliquent  par  lui.  Uniiis  sacramenti  unus  est  finis  principalis 
et  nihil  impedit  rpiin  multiplex /^oss^Y  esse  utilitas  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  23,  dub.  3). 

2.  —  Si  nous  appliquons  ce  principe  au  Baptême  (I),  il  res- 
sort de  la  solennelle  affirmation  du  Sauveur  (Joann.,  m,  5),  que 

l'effet  propre  et  principal  de  ce  sacrement  est  «  la  régénération 
à  la  vie  spirituelle  »,  ou  «  la  naissance  spirituelle  »  de  l'homme 
à  «  une  vive  espérance  »  dans  l'héritage  du  Ciel  (I.  Petr.,  i, 
3-4).  Le  Baptême  est  essentiellement  «  le  sacrement  de  la  régé- 

nération »  :  celui  qui  le  reçoit  dignement  «  renaît  à  une  enfance 

nouvelle  d'innocence  véritable  »  {in  verœ  innocentiœ  novam  in- 
fantiam  renascitiir —  Bened.  fontis).  «  Régénération  spirituelle  », 
tel  est  bien  le  caractère  distinctif  de  la  justification  spéciale, 
opérée  par  le  Baptême  (2). 

Il  Non  est  salis  sacerdoti  scire,  quomodo  pcrficialur  sacramentum. 
scd  o])oilet  etiam  cognoscerc  dignilatoiii  cl  elTecluui  et  reliqua  myste- 
l'ia  ejus...  Opus  igitur  est,  ut  ipse  œsliniarc  sciai  et  alios  docere  possit, 
quanti  sit  œstimanduni  sacramentum.  Ouare  merito  reprehendendi  sunt, 
([ui  hœc  solum  traduni,  qupe  ad  praxim  quamdam  pertinent,  et  sacerdo- 
ieni  quasi  mcchaniciim  arlificcm  faciunl  (Pi:tu.  ni:  Soto.  De  hapL,  lect.  2). 

(2)  Ouamvis  ({u.'clibel  hominis  jusljlicatio  possit  dici  spirilualis  ejus  rc- 
generalio,  quia  per  illam  novuni  ac  divinum  esseacquiril,  nihilominus  liœc 
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Dans  le  langage  de  rEcrilure  ol  de  l'Église,  celle  naissance 
divine  (Joann.,  î,  13  —  divimi  generatio)  est  souvent  repré- 

sentée comme  une  «régénération»  (regeneralio^y-'i^^ii'f''r^i>.:,,r.'xl'.-^- 

YîvEC7'!a).  Tout  d'al)ord  et  principalement  ce  nom  signifie  cpie 
rhomme,(jui  a  déjà  rec:u  l'existence  par  la  naissance  naturelle, 
doit  naître  encore  une  fois,  wno,  seconde  fois  (re,  àva,  tAXu) 

d'une  manière  surnaturelle.  Baplisnius  esl  qLucdain  fij)irilii(ilis 
regenet'alio,  qii.T  contraponiliir  generationi  C(irn<ili  (S.  Thom.,  3^ 
7.  ()1),  a.  1).  —  En  ce  sens  le  Sauveur  lui-même  oppose  la  nais- 

sance mystérieuse  selon  l'Esprit  à  la  naissance  selon  la  chair. 
Qiiod  naliim  esl  ex  carne,  caro  esl,  el  qiiod  naliim  esl  ex  Spiritii 
spirihis  esl  (Joann.,  ni,  G).  La  naissance  naturelle  ou  selon  la 

chair  ne  donne  Fétre  qu'à  un  homme  doué  de  Ibrces  ou  d'apti- tudes naturelles  ;  la  seconde  naissance,  la  naissance  supérieure 

par  l'Esprit  Saint,  communique  à  l'homme  une  existence  et  une 
vie  surnaturelles,  spirituelles,  déiformes  (1).  Bien  que  cette  ré- 

génération s'accomplisse  ici-bas,  elle  n'en  reste  pas  moins  un 
mystère  insondable,  que  l'on  considère  sa  cause,  —  l'Esprit  qui 
souffle  où  il  veut  —  ou  son  fruit  et  son  but  —  la  sanctification 

et  le  salut  de  l'homme  i  Joann.,  III,  7-8). 
En  outre,  cette  môme  expression  [regeneralio)  signifie  que  la 

nature  supérieure  donnée  par  le  sacrement  n'est  que  rétablie, 
après  avoir  été  détruite  et  perdue  par  suite  du  péché  originel. 

Le  mot  u  régénération  »  indique  donc  qu'il  s'agit  ici  de  la  jus- 
tification de  l'homme  déchu,  c'est-à-dire  pécheur  {jaslificalio 

impii —  Rom.,  iv,  5),  justification  qui  renferme  et  suppose  plus 

d'éléments  que  la  simple  sanctification  {per  modiim  simplicis 
generalionis  —  S.  Thom.,  1.  2,  q.  113,  a.  1),  accordée  à  nos  pre- 

miers parents  par  le  don  de  la  grâce  et  de  la  justice  originelles. 

Dans  l'état  actuel,  en  efl'et,  il  faut  non  seulement  revêtir  l'homme 
nouveau,  c'est-à-dire  surnaturel,  mais  encore  dépouiller  le  vieil 
homme,  c'est-à-dire  l'homme  coupable  (Cf.  Ephes.,  iv,  22,  24;  Co- 
Loss.,  ni,  9-10).  — Baplisnuis  eslquœdam  spirilualis  regeneralio, 
proul  se.  aliquis  nioriliir  veleri  vilœ  el  incipit  novam  vikun  agere 

(S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  9).  —  Per  baplisnuim  homo  morilur  veliis- 
tali peccali  elincipil  vivere  novilali graliœ  (S.  Thom.,  3.  q.  69,  a. 

vox  et  ralio  regcncralionis  singulariler  hsiplismo  convenit,  quia  per  illum 
fit  sanctificatio  .sinipliciler  et  absolute  prima  et  funditiis  destruitur  pccca- 
tum  et  ex  membre  Aflte  fit  homo  membrum  Christi  et  filius  Dei  (Suarez, 
3,  q.  60,  a.  1,  comment.). 

(1)  Dua^SLint  nativitates.  Una  est  de  terra,  alia  de  cœlo  :  ima  est  de  carne, 
alia  de  Spii'itii  ;  una  est  de  mortalitate,  alia  est  de  œteinitatc  :  una  est 
de  masculo  et  femina,  alia  de  Deo  et  Ecclesia.  Sed  ipsœ  duai  singulse  sunt 
nec  illa  polest  repeti  nec  illa  (S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.  11,  n.  6). 
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1). — La  régénéralioli  sacramentelle  ne  crée  donc  pas  simplement: 
elle  crée  à  nouveau,  elle  renouvelle  dans  Ihomme  atteint  parla 

faute  d'origine  une  existence  et  une  vie  supérieures  et  célestes 
qui  avaient  été  d'abord  le  partage  derhomme,  mais  cpii  avaient 
été  perdues  par  le  p;^'ché  :  aussi  celte  régénération  se  nomme- 
t-elle  également  création  nouvelle  n'ecreatio  et  rénovation  ireno- 
vatio)  (1).  Sous  ce  point  de  vue,  Pierre  Lombard  résume  briève- 

ment et  excellemment  les  multiples  eircls  du  Baptême  iCrtHsa 

instltulionis  haplismi  esl  innovatio  mentis,  ut  liomo,  (jui  pi'r  pec- 
cciliim  \eliis  fuerat,  pcr  graliam  haplismi  icnoxcluv.  qiiod  fil 
deposilione  vitioriim  et  cnllatione  virlutum.  Sir  cnim  fit  qiiisqiie 
novus  hoino,  qiiiim  aholitis  peccatis  ornaliir  virtatilnis.  Abolitio 
peccatorum  pellil  fœditatem,  appositio  virlutum  (i//erl  decorem 
et  hœc  esl  res  huju.s  sacramenti^  se.  interior  munditia  iv,  dist. 

3,  p.  2,  c.  9).  —  C.ette  notion  de  la  régénération  de  rhomme  pé- 
cheur à  une  vie  spirituelle  ou  surnaturelle  nous  permet  de  dé- 
duire facilement  et  d'établir  les  diférents  effets  du  sacrement 

du  Baptême.  On  peut  distinguer  trois  effets  principaux  :  a)  im- 

pression d'un  caractère  :  b)  remise  de  tous  les  péchés  et  de  tou- 
tes les  peines  dues  au  péché  ;  c)  don  de  la  grâce  et  des  vertus. 

3.  —  Par  la  justification,  dont  le  Baptême  est  la  cause  ins- 
trumentale [causa  instrumenlalis —  Trid.,  scss.  G,  cap.  7*,  nous 

devenons  «  participants  de  la  nature  divine  »  (Il  Petr.,  i.  4)  et 
par  conséquent,  <^  enfants  de  Dieu  »  (Joann.,  ï,  12)  et<(  hériliers 

de  Dieu  »  (Bom.,  viii,  17).  Or,  pour  être  agréés  par  Dieu  en  qua- 

lité d'enfants,  pour  devenir  les  enfants  adoplifs  de  Dieu,  nous  de- 
vons être  conformes  à  l'image  de  son  véritable  Fils  unique  (Bom., 

atii,29)  et  porter  en  nouslimage  de  l'homme  céleste  fl  Cor.,xv. 
49).  Ainsi  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  qui,  par  sa  divinité,  est 
le  «  Fils  unique  »  du  Père  ([j-ovoY^vr]:;),  est  aussi,  par  sa  nature 

humaine,  le  «  premier  né  »  (-pwrô-o/.o;)  entre  un  grand  nombre 

de  frères  qu'il  rend  ainsi  les  cohéritiers  de  sa  gloire  (Bom.,  vin, 
17).  Cette  transformation  surnaturelle  en  l'image  du  Fils  unique 
de  Dieu,  en  tant  que  notre  frère  premier-né,  ne  peut  se  faire 
que  si  le  baptisé  entre  dans  un  rap[)orl  sui-nalurel  avec  Jésus- 

Christ,  dans  une  union  surnaturelle  avec  lui,  vivant  d'une  même 

vie  avec  lui.  L'Apôtre  exprime  celte  vérité  lorsqu'il  écrit  : 
<(  Vous  tous(ojoi)  qui  avez  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  vous 
avez  revêtu  Jésus-Christ  »  [Cliristum  induislis  —  (ivL.,  m,  27). 

Par  le  Baptême,  l'homme  ne  devient  donc  pas  seulement  la  pro- 

(1)  Sicul  ali(iuicl  inale  foniialuin  roforinatur,  ila  liomo  malo  nains  pcr 

baj)Lismiini  renasciUir  ol  rciiciu'raLiir  oL  (luodanuinxlo  in  aliuni  h«))nincni 
Iransmutatur  (Esnis.  iv,  «lisi.  4.  §.  ?>). 
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priété  do  Jésus-C'lirisl  :  il  est  «  revêtu  de  Jésus-('Jirist  »,  c'est-à- 
dire  inlrinsè([neiaent  uni  à  Jésus-Christ  et  transformé  eu  lui 
(Jrans/bnufilur  —  II  Cor.,  m,  18),  rempli  de  son  esprit  et  de  sa 
vie,  participant  à  la  filiation  et  à  Fliérilag-e  de  Jésus-Chrisl. 
S.  Jean  Clirvsostomo  dcMnandc  ici  :  «  Poui'([uoi  l'Apôtre  ne  dil-:l 
pas  :  Vous  tous  qui  avez  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  vous  êtes 
nés  de  Dieu?  Cette  manière  de  parler  eut  été  bien  propre  à  ex- 

primer la  fdiation.  Il  se  sert  cependant  d'une  aulre  expression, 
pour  vous  inspirer  un  plus  grand  respect.  Comme  le  Christ  est 
le  Fils  de  Dieu  et  que  vous  avez  rcvèlu  le  Christ, vous  êtes  donc, 
—  puisque  vous  avez  le  Fils  en  vous  et  que  vous  lui  êtes  deve- 

nus semblables  —  transplantés  dans  une  seule  et  même  famille 

avec  lui  (Tj-[\'i'n'.y.]  et  rendus  conformes  à  son    image    »  ('.oiaj, 
—  «  Puisque  vous  avez  été  baptisés  en  Jésus-Christ  et  que  vous 
avez  revêtu  Jésus-Christ,  vous  êtes  devenus  conformes  (<TJfji[j.op90!/) 
au  Fils  de  Dieu.  Puis  donc  que  vous  participez  à  Jésus-Christ 

(  ai-zoyotjj  c'est  à  bon  droit  que  vous  vous  appelez  chrétiens  « 
(Cyrill.  H'ikr.,  MijslcKj.  Calech.,  3,  c.  1).  —  Ce  «  revêtement 
de  Jésus-Christ  »  a  lieu  même  chez  celui  qui,  par  manque  de 
disposition,  ne  reçoit  que  le  caractère  baptismal  (1)  ;  mais  ii 
est  bien  plus  parfait  en  celui  qui,  avec  le  caractère,  reçoit  en 
même  temps  la  grâce  du  Baptême.  Indiiwit  homines  Chrisliim, 
aliqiiando  iisqiie  ad  sacramenti perceptioneiiiy  aliqiiando  el  iisqiie 
ad   vitœ    sanclificalioncni  (S.  Alg.,  de  hapi.,  1.  5,  c.  24,  n.  34). 
—  Omnes  indminl  Christam  pcr  configurationem  characteris, 
non  auieni  per  conformitatem  grati;e  (S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  9, 
adl). 

4. — Nous  ne  pouvons  donc  devenir  les  fds  d'adoption  {fîliiadop- 
iionis)  qu'en  tant  que,  d'une  manière  surnaturelle,  nous  sommes 
unis  et  rendus  conformes  à  Jésus-Christ  qui,  par  nature,  est  le 
véritable  et  unique  Fils  de  Dieu.  Xullus  est  filius  adoptiviis,  nisi 

iiniatiir  etadhœreal  Filio  natiirali...  Non possiinnis  fieri  fdii adop- 
tivi,  nisi  confornieniiw  Filio  naiiirali  (S.  Thom.,  in  ep.ad  Gai., 

c.  3,  1.  9  ;  c.  4,  1.  2).  —  Or,  cette  conformité,  cette  assimilation 
à  Jésus-Christ  (formatup  Chrisliis  in  nobis.  —  Gal.,  iv,  19)  est 

commencée  par  l'impression  du  caractère  baptismal  [per  confi- 
gurationem characteris)  qui  unit  surnaturellement  l'homme  à 

Jésus-Christ  et  le  rend  semblable  à  lui.  C'est  pourquoi,  entre  les 

(1)  Fide  accedenles,  quia  exlerhis  suscipiunt  signum.  vel    qiiod  est  si- 
(jniiin   passionis   el  morlis  et   resurrectionis  et  interius    characlerem,  qui 
ad  gratiam  disponit,  Christum  aliqiio  modo  induunt,  sed  imperleCLe,  quia 
<[uamvis  non  renoventur,  tamcn    novo   homini    quodanimodo  (iunl  simi- 
les  (S.  BoNAv.,  IV,  dist.  4,  p,  1,  dub  4). 

GIHR.    —   LES  SACREMENTS.   —  I.  —  18. 
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effets  du  Baptême,  le  caractère  inséparablement  lié  au  sacre- 
ment extérieur  tient  la  première  place  au  point  de  vue  du  lien 

qui  existe  entre  ces  effets.  Loqnendo  moraliter  prius  natura  datiir 
character  quam  gratia  sacramentalis,  quia  ialis  gratia  charac- 
terem  reqiiiril  (Suarez,  disp.  11,  sect.  11,  n.  7i.  —  La  régénéra- 
lion  sacramentelle  a  son  point  de  départ  et  son  principe  dans 
le  caractère  sacramentel,  en  tant  que  Thomme  ne  peut  recevoir 

la  grâce  du  Baptême,  c'est-à-dire  la  vie  surnaturelle,  que  s'il est  uni  à  Jésus-Christ  comme  le  membre  est  uni  au  chef:  or 

cette  incorporation  en  Jésus-Christ  se  fait  par  le  caractère  bap- 
tismal. Per  baplismiim  aiiqiiis  regeneraliir  in  spiriUialem  vilam, 

qiia' est  per  fidem  Christi  (Gal.,  ii,  20].  Vita  autem  non  est  nisi 
mcmhronim  capili  iinitoram,  a  qiio  sensiun  et  motiim  accipiiinl.  Et 
ideo  necesse  es/,  qiiodper  baptisniiun  aliqiiis  incorporeturChristo 

qiKisi  niemoriim  ipsiiis  {S.  TiiOM., 'd,  q.  69,  a.  5).  —  L'impor- 
tance spéciale  du  caractère  baptismal  se  reconnaît  facilement 

aux  effets  particuliers  (|u'il  produit  ou  qu'il  a  comme  consé- 
quences dans  le  baptisé. 

a)  Pendant  que  l'eau  lave  le  corps,  l'Esprit  Saint  imprime 
dans  l'âme  un  sceau  céleste  et  clivin  (jopaYÎ^îi  -y,v  (I/j/v-»  — Cyrill. 
Hier.,  Cntech.  mgstag.,  3,  c.  4).  —  Ce  signe  mystérieux  forme 
une  marque  par  laquelle  le  baptisé  se  distingue  de  celui  qui 

n'est  pas  baptisé  [y-^opi^iia-zoz  —  S.  Basil.).  Ainsi  que  les  paroles 
de  la  forme  sacramentelle  le  donnent  à  entendre,  ce  caractère 

fondamental  constitue  l'homme  dans  un  rapport  spécial  et  toui 
intime  avec  l'adorable  Trinité.  Primiim  sacramentoriim,  qiiod 
estbaptismiis^fierihabet  in  invocatione  expressa  divinœ  Trinitatis 

(Mattii.,  xxviii,  19),  propter  qiwd  in  illo  sacramenlo  fïindamen- 
tali  character  imprimitur  Trinitatis  (S.  Bonav.,  de  myst.  Tri- 
nit.,  ([.  1,  a.  2).  —  Le  caractère  du  Baptême  est  donc  le  u  sceau 
delà  Sainte  Trinité»  {signacutiim  sanctœ  Trinitatis  —  Rit.  Rom.), 

c'est-à-dire  un  sceau  par  lequel  le  baptisé  est  pris  par  la  Sainte 
Trinité  en  sa  possession  et  sous  sa  foi,  ou  en  d'autres  termes  un 
signe  par  lequel  le  baptisé  est  voué  et  consacré  au  service  spé- 

cial delà  Sainte  Trinité.  La  foi  constante  à  la  Trinité,  la  coura- 
geuse confession  des  trois  Personnes  divines,  le  zèle  à  travailler 

à  leur  gloire,  forment  ainsi  pour  le  chrétien,  à  l'heure  delà  mort, 
un  des  plus  puissants  motifs  de  garder  toute  sa  confiance  malgré 

la  pensée  du  jugement  et  de  l'éternité.  «  Si  le  moribond  a  péché, 
il  n'a  cependant  point  renié  {non  negavit)  le  Père  et  le  Fils  et  le 
Saint  Esprit  ;  il  a  conservé  le  zèle  de  la  gloire  de  Dieu  zeliun 
Dei  in  se  habuit),  il  a  fidèlement  adoré  [fidetiter  adoravit]  Dieu, 

le  Créateur  de  l'univers  »,  —  voilà  les  paroles  que  l'Église  met 
sur  les  lèvres  de  ses  serviteurs  au  moment  où  le  chrétien   mou- 
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raiit  va  pnraîlrc  devant  le  Iribunal  du  souveiain  Juge  (Rit. 

Rom.)  (1).  D'autre  pari,  il  est  bien  certain  que  ce  «  caractère 
de  la  Sainte  Trinité  »  aggrave  les  fautes  des  chrétiens.  Audi  lu, 

qui  es  insignitus  nomine  chrisliano^  c/uiracier  lune  lihi  im/'i-i/ni- 
iur  per  virlulem  nominis  Dei,  et  fjnawlo  poslcd  peccas,  évacuas 
virlulem  sacramenli...  el  conculcas  Fitium  Dci  el  pollulum  ducis 
samjuinem  teslamenti,  rjui  ablulus  es  in  sanguine  Chrisli  (S. 
BoNAv.,  de  10  prœcepL,  coll.    3,  a.  25). 

b)  Le  caractère  baptismal  est  le  «  signaculum  christianilalis  » 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  q.  1),  parce  qu'il  lait  do 
l'homme  un  chrétien,  un  membre  de  rÉglise  (2).  Par  le  carac- 

tère sacramentel,  le  baptisé  est  incorporé  à  Jésus-Christ,  c'esl- 
à-dire  à  l'Église  visible  qui  est  le  corps  mystique  de  Jésus-Christ, 
et  il  est  incorporé  non  point  seulement  spirituellement  et  d'une 
manière  invisible,  comme  par  la  foi  {mental iler),  mais  extérieu- 

rement et  d'une  manière  sensible  [quodammodo  corporaliter). 
Baplisnuis  inipriniil  characterem  incorporantem  homineni 

Christo  (S.  Thom.,  3,  q.  70,  a.  4).  —  In  uno  spirilu  omnes  nos  in 

imum  corpus  (îk 'âv  crro;j.a)  baplizali  su  mus  {l  Cor.,  xii,  13).  Dans 
le  Baptême,  par  Taction  mystérieuse  de  l'Esprit  Saint,  nous 
entrons  dans  un  organisme  vivant,  dans  l'unilé  du  corps  mys- 

tique ou  spirituel  de  Jésus-Christ,  —  l'Église  visible.  Commu- 
nis  effectus  baptismi  est  constructio  ecclesiasticœ  unitatis 

(S.  TnoM.,  3,  q.  39,  a.  6,  ad  4).  Comme  Jésus-Christ  est  le 

Chef  de  l'Église,  lEsprit  Saint  en  est  le  cœur  '3'  :  à  ce  titre  il  est 
le  lien  invisible  de  l'unité  comme  il  est  la  source  cachée  de  la  vie 

pour  les  membres  de  l'Église.  Unum  corpus  el  unus  Spirilus... 
unum  baptisma  (Ephes.,  iv,  4-5). 

La  pre-mière  incorporation  au  corps  mystique  de  Jésus-ChrisI, 

à  l'Église,  se  fait  donc  par  le  baptême,  par  le  caractère  baptis- 
mal (AcT.,  II,  41).  En  quelque  lieu  et  par  queUfue  ministre  que 

le  baptême  soit  administré,  tous  ceux  (jui  le  reçoivent  valide- 
ment  sont,  par  le  fait  même,  incorporés  à  la  seule  Église  véri- 

table, qui  est  l'Église  catholique,  et  non  pas  aux  sectes  acatho- 
liques.  Le  Baptême  est  et  reste  toujours  la  propriété  de  l'Église 

(1)  Cf.  BouRDALOUE,  Sermon  sur  la  très  sainte  Trinité. 

(2)  Quoscuiiifiuc  leginius  in  corpore  Christi,  ([uod  est  Ecclcsia,  poi'li- 
nere  ad  regnum  cœloi'um,  non  nisi  baptizalos  intellegerc  debemus;S.  Aug., 
ad  Seleucian.,  ep.  2u5,  n.  4). 

(3)  Caput  habet  manifestam  eminentiam  respoclii  cfcterorum  exlcrioriini 
membroruni,  sed  cor  habat  (j[uamdam  inilucntiam  occultam.  Et  ideo  cordi 
comparatur  Spiritus  sanctus,  qui  invisibiliter  Ecclesiam  vivificat  et  unit  ; 
capiti  autem  comparatur  ipse  Christus  sccundum  visibilcm  naturam, 
secunduni  quani  homo  hominibus  prœfertur  (S.  Thom.,  3,  q.  8,  a.  1,  ad  3). 
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ot,  dès  lors,  il  fait  toujours  du  baptisé  un  catholique  et  noir 
point,  par  exemple,  un  anglican  ou  un  lulhérien.  Baptismus, 
(jiii  clatiir  ab  luereticis  in  favma  Ecclesiœ,  haptismiis  est  et  bap- 
iismiis  Ecclesiœ^  quia  régénérai  fitios  Ecclesiœ,  non  hœresi,  gêne- 

rai etiani  filios  in  Chrislo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  5,  a.  2.  q.  2).  — 

Les  enfants  (pii.  hors  de  l'Eglise  catholique,  ont  été  validement 
baptisés,  ne  deviennent  donc  vraiment  membres  dune  commu- 

nauté schismatique  ou  hérétique  qu'au  moment  où,  ayant 
atteint  Tâge  de  raison,  ils  entrent  librement  et  d'une  manière 
coupable  dans  cette  communauté.  La  conversion  des  non- 

catholiques  qui  ont  été  Ijaptisés  n'est  donc  à  proprement  parler 
qu'un  retour  à  l'Église  véritable  (1). 

c)  Par  suite  de  cette  incorporation  sacramentelle  ou  visible  à 

l'Eglise  do  Jésus-Christ,  le  baptisé  devient  apte  à  recevoir  vali- 
dement les  autres  sacrements,  et  à  participer  à  la  grâce  sacra- 

nd'entelle  (2).  Les  autres  sacrements  ne  sont  destinés  qu'aux 
baptisés,  c'est-à-dire  aux  membres  de  l'Église.  Numéro  non 
potesl  aliquis  effici  de  Ecclesia,  c/uod  est  Chrislo  incorporari, 
nisi  per  baplisnnini  :  unde  aliquis  anle  baplismuni  non  adniillilur 
ad  perceptioneni  eucharisliœ  et  aliorum  sacramentorum  Ecclesiœ 

(S.  TiiOM.,  IV,  dist.  4,  q.  2,  a.  2,  sol.  5).  —  Baplismus  est  funda- 
mentum  et  janua  sacramentorum  :  ergo  si  quis  recipit  aliud  de 
fado  (avant  le  baptême;,  ̂ ««/?2  non  inlrel per  Januam  nec  luibeat 

fundamentum^  nihil  habet  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1 ,  a.  3,  ({.  3).  — 
Ipse  baplismus  initium  sacramentorum  omnium,  in  qno  coni- 
planlamur  similitudini  mortis  Christi  (S.  Bern.,  serm.  de  Cerna 

Dom.,  n.  2).  —  Ceux  qui  sont  au  degré,  ou  dans  la  classe  des 
catéchumènes  restent  aljsolument  exclus  des  autres  sacrements- 

ou  mystères  (àa-jr^TÔç  ïi-'.  x.a'iôÀoj  -rraar,-  Upaç  tîÀet/;.  Ps.  Dion.,  de 
eccl.  hier.,  c.  7,  ;^  5). 

d)  Les  baptisés  ne  sont  plus  des  étrangers  et  des  hôtes,  mais 
les  concitoyens  des  saints  et  les  habitants  de  la  maison  de  Dieu 

(ô'.y.îTot —  Epin:s.,  II,  19),  ils  sont  complètement  incorporés  à 
la  famille  visible  de  Jésus-Christ  et  à  la  communauté  des 

fidèles:  ils  ont  ainsi  droit  aux  dons  précieux,  —  grâces  et  bé- 
nédictions —  que  le  Seigneur  a  laissés  après  lui  dans  son  Église 

comme  dans  (<  un  riche  trésor  »  (Iren.,  conlr.  hœres.,  m,  4,  1). 
P^r  baptismnm  aliquis  fil  parliceps  ecclesiaslicœ  unitatis  ;  unde 
et  accipit  jus  ad  mensani  Domini   accedendi  (S.  Tiiom.,  3,  p.  67, 

J)  Le  Vcn(li-0(ii-Snint,  le  pitHio  iloniaiide  à  Dieu  de  <-  rapi»elei'  »  (revo- 

rare)  les  hér(''li«[iies  et  les  i^ehismalifiucs  à  noire  sainte  Slère,  IKglise 
calholi(iue  et  apostolique. 

:2)  Cf.  Lur.o,  De  lùr-liari^liu,   disp.  13,  sect.  1    n.  G. 
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a.  2).  Celle  ineorporatioii  à  la  vérilaljh^  Kglise  cle\  ient  donc  pour 

l'homme  une  source  immérilée  et  inlarissahle  de  lumière  cl  de 
vie,  de  force  et  de  consolation  durant  le  pôleiinage  ici-bas 
<'omme  à  riieure  de  la  mort. 

e)  D'autre  pai't,  au  caraclère  inelVarable  du  Baptèmt^  est 
attachée  l'obligalion  irrévocable  d'obéir  et  de  se  soumettre  à 
toutes  les  lois  et  à  tous  les  commandements  du  royaume  de 

Jésus-Christ  qui  est  l'Éi^lise  cath()lic|ue.  Puiscpie  celle  obliga- 
tion a  son  principe  dans  le  caraclère  baptismal,  elle  se  trouve 

également  chez  tous  ceux  (jui,  hors  de  l'b^glise  catholique,  ont 
été  baptisés  validemenl.  Ainsi  encore,  de  ce  que  le  caraclère 

baptismal  est  indélébile,  il  s'ensuit  qu'un  calholif[ue  demeure 
invariablement  obligé  à  l'obéissance  et  à  la  soumission  à  Tégard 
de  la  juridiction  ecclésiastique,  bien  qu'il  se  soit  séparé  de 
l'Église  par  le  schisme  ou  l'hérésie  ou  que  l'Église  l'ait  retran- 

ché de  sa  communion  par  l'excommunication.  Quia  characler 
baplismalis,  qiio  qiiis  populo  Del  annumeratur,  est  indelebllis, 
ideo  semper  remanet  bapiizatus  aliquo  modo  de  Ecclesia  et  sic 
Ecclesia  semper  de  ipso  judicare  potest  (Suppl.  p.  22,  a.  (), 
ad  1). 

5.  —  Le  caractère  baptismal,  qui  prépare  et  établit  la  mys- 
térieuse union  et  assimilation  à  Jésus-Christ,  a  (en  supposant 

la  disposition  requise)  un  autre  elï'el  :  la  grâce  du  baptême  qui 
est  la  cause  formelle  intrinsèque  de  la  rémission  des  péchés 
comme  de  la  sanctification  positive  et  qui,  par  là  même,  opère, 
à  proprement  parler,  et  achève  la  régénération  spirituelle.  Duo 
efficiuntur  in  anima  per  baptismum,  se.  character  et  gratia 

(S.  TnoM.,  3,  q.  68,  a.  8).  —  Afin  que,  par  la  riche  effusion  de 

i'Espril-Saint  (Tit.,  m,  5-7),  «  l'homme  nouveau  »  [novushomo)^ 
une  «  créature  nouvelle  »  (xa'.vfj  xTÎai;,  nova  crealura  —  (jalat., 

IV,  15)  sorte  des  eaux  du  Baptême,  il  faut  d'abord  que  le  «  vieil 
homme  »  de  péché  [vêtus  homo^  Epues..  iv,  22-24)  soit  dépouillé 
et  anéanti.  Or,  précisément  à  ce  point  de  vue,  le  Baptême  a  un 

avantage  propre,  une  prééminence  spéciale  sur  les  autres  sacre- 
ments. «  En  effet,  puisque  dans  le  Baptême  nous  revêlons 

Jésus-Christ,  nous  devenons  en  Jésus-Christ  une  créature  entiè- 
rement nouvelle  (prorsus  nova  creatura),  en  tant  que  nous 

recevons  ici  une  pleine  et  entière  rémission  de  tous  les  péchés  » 

(plenam  et  integram  peccatorum  omnium  remissionem  consé- 
quentes—  Tnm.,  sess,  14,  cap.  2).  Mais,  pour  la  pleine  et  entière 

rémission  des  péchés  il  ne  faut  pas  seulement  que  la  coulpe 

^ait  enlevée  et  effacée  :  il  faut  encore  que  toute  peine  soit  re- 

mise. Ce  n'est  que  dans  le  sacrement  du  Baptême  que  la  ré- 
mission de  la  coulpe  et  la  rémission  de  la  peine  sont  toujours  cL 
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parfaitement  unies  (1),  en  sorte  que,  de  la  part  du  sujet  du  sa- 
crement, une  seule  et  même  disposition  suffit  pour  obtenir  ce 

double  bienfait.  IIujiis  sacramenii  cffechis  est  rejuissio  omnis 
culp8e,  originalis  et  actiiatis:  omnis  quoqaeipœnse,  qiiœ pro  ipsa 
ciilpa  debetiir  (Decr.  pro  Armen.). —  Cet  effet  propre  au  Baptême 

s'appelle  Tinnocence  baptismale  [innocentia  bapiismaiis),  et  il 
est  symbolisé  très  clairement  par  le  rite  extérieur  de  Tablution. 
Asperges  me  hyssopo  et  mundabor  :  lavabis  me  et  super  nivem 
dealbabor  (Ps.  l,  9).  — In  haptismo,  si  plene  percipiliir  ejiis 
ef/îcacia  et  remediiim,  omnis  culpa  deletur  et  restitiiitiir  homo 
in  pristinam  innocentiam  quantum  ad  animam  [S.  Bonav.,  iy, 

dist.  4,  p.  1,  q.  r.  —  Trois  sortes  de  péchés  ont  donc  leur  ré- 
mission par  le  Baptême:  le  péché  originel,  le  péché  mortel,  le 

péché  véniel.  Triplex  est  genus  peccati.sc.  originale^  actuate 
mortale  et  veniale  S.  Bonav.,  dist.  21,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  —  Cette 
distinction  est  ici  nécessaire,  parce  que  les  conditions  requises 
du  sujet  du  sacrement  ne  sont  pas  les  mêmes  pour  ces  trois 
sortes  de  péchés. 

a)  Le  Baptême  est  institué  tout  d'abord  et  spécialement  pour 
effacer  la  faute  commune  à  l'humanité  tout  entière,  —  le  péché 
originel  —  et  en  conséquence,  pour  rendre  à  l'âme  la  sainteté 
et  la  justice  perdues  par  le  péché  dorigine.  Baptismus  magis 
est  remedium  contra  originale  quam  contra  actuate  (S.  Bonav.. 

IV,  dist.  4.  p.  1,  a.  1,  q.  2).  —  Le  péché  originel  est  un  péché 
véritable  et  proprement  dit  qui  rend  les  hommes  dignes  de  puni- 

tion, qui  a  besoin,  par  conséquent,  d'expiation  et  de  pardon. 
En  tant  qu'il  est  la  mort  de  l'âme  et  la  souillure  de  cette  âme. 
il  ne  peut  être  effacé  que  par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante 
qui  rend  à  l'âme  la  vie  surnaturelle,  l'éclat  et  la  beauté  de  la 
ressemblance  surnaturelle  avec  Dieu.  Puisque  ce  péché  n'a 
point  pour  cause  un  acte  personnel  de  l'homme,  aucune  coopé- 

ration de  la  volonté  libre  (contrition,  par  exemple)  n'est  exigée 
pour  que  la  faute  soit  effacée.  Originale  minimam  Jiat>et  ratio- 
nem  voluntarii,  immo  nullam  habet rationcm  volunlarii  in  nobis.. 

Ouoniam  igitur  aliunde  contractum  est,  potest  deleri,  libero  arbi- 
trio  nihil  omnino  agente,  sed  sacramento  solo  exterius  adju- 

vante, sicut  palet  in  parvulis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  21,  p.  1,  a.  1. 

q.  '2). 
b)  Le  Baptême  est  destiné  tout  d'abord,  mais  non  point  exclu- 

(1)  E^^t  lifcc  pcccnlorum  i'cmis^;io  ploiia  at((iic  pcrfocla  : /j/<72r/.  ([uia 
omiiia  i)Occala  quanlunivis  imilla  el  ai'andia  coiulonanlui- :  perfecla  voro. 
([uia  uniimquodquc  eorum  omniFio  et  iiorfeclo  reiiiillilur  al)S(|uo  pœna' 
aliciijus  rescrvatione  (Estius,  iv,  dist.  4,  ̂   V. 
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sivemcnl  à  ciï'accr  le  péché  originel  :  il  a  aussi  pour  but  de 
pardonner  les  péchés  personnels  ou  actuels,  mais  seulenienL  en 

tant  qu'ils  sont  unis  au  péché  originel  ou  qu'ils  ont  été  commis 
avant  la  réception  de  notre  sacrement  (1).  Vita  spirihiali  pri- 

va liia  est  homo  in  sua  ori<jine  per  peccaliim  originale  el  ad  hoc 
quœcumque  peccala  siinl  addila,  ahducunl  a  vila.  Oportuil  iyiliiv 
baptismum,  (jui  est  spirilualis  generatio^  ialem  virliiiem  habere^ 

qiiod  etiani  peccatiim  originale  el  omnia  acliialia  peccala  com- 

missa  lollal  (S.  Tuom.,  c.  gent.^  iv,  69).  —  Ce  n'était  donc 

({u'occasionnellement  que,  dans  les  premiers  temps  du  chrislia- 
nisme,  le  péché  originel  se  trouvait  parfois  effacé,  par  un  îuilre 

moyen,  avant  la  réception  du  Baptême.  —  Par  exemple,  lorsque 
Pierre  (Act.,  ii,  38)  invite  les  juifs  fidèles  et  repentants  à  rece- 

voir le  Baptême  «  pour  la  rémission  des  péchés  »,  il  s'agit  prin- 
cipalement des  péchés  actuels,  puisque  ces  juifs  avaient  déjà 

obtenu  la  remise  du  péché  d'origine,  principalement  en  raison de  la  circoncision. 

En  môme  temps  que  le  péché  originel  est  effacé,  les  péchés 

mortels  qui  se  trouvent  dans  l'âme  sont  toujours  remis,  parce 
que  ces  deux  sortes  de  péchés  ne  peuvent  disparaître  que  par 

la  communication  de  la  grâce  sanclifiante.  —  Il  en  est  quelque 
peu  autrement  pour  les  péchés  véniels  commis  avant  le  Bap- 

tême :  les  péchés  véniels,  malgré  la  justification  sacramentelle, 

peuvent  encore  subsister  plus  ou  moins  longtemps  chez  le  bap- 
tisé. vSans  doute,  ils  ont  une  certaine  opposition  avec  la  grâce 

baptismale  igratia  baplismalis)^  en  tant  que  celle-ci,  comme 

grâce  parfaite  d'une  vie  entièrement  nouvelle,  est  destinée  et 
appropriée  à  effacer  les  fautes  légères;  mais,  en  raison  du 

manque  de  disposition  de  la  part  de  l'adulte  qui  reçoit  le  Bap- 

tême, cet  effet  n'est  pas  toujours  produit  aussitôt,  dans  la  récep- 
tion même  du  sacrement.  Si  l'adulte,  en  effet,  n'a  point  la  con- trition suffisante  de  certaines  fautes  vénielles,  ces  fautes  ne 

peuvent  être  pardonnées  au  moment  même  du  Baptême  ;  mais 

aussitôt  que  l'obstacle  est  écarté  par  l'existence  de  la  contrition 
requise,  ces  fautes  vénielles  sont  entièrement  remises,  ainsi  que 
les  peines  qui  leur  étaient  dues,  et  cela  en  vertu  du  sacrement 

(1)  Remedium  potest  respiccre  morbum  diipliciter  :  i\\\i  (\u'\i\  prinripaliler 
fit  ad  hoc  aut  quia  hoc  curât  tamquam  annexum.  Dico  ergo,  quod  secun- 
dum  quod  diversi  sunt  niorbi  spirituales.  diver^œ  etiam  sunt  medicinœ 
saciamentnies  principaliler  ad  illos  ordinalfe.  Si  aulom  morhu^i  liabcat 
alium  morbum  conjiinctiim  et  medicina  pcrfoctam  babeat  \lilutem 
curandi,  non  lantum  curât  principalem,  sed  cliam  annexum  cl  sic  dico 
facere  baptismum  (S.  Bonav.  iv,  dist.  4,  p.  1,  a.  1,  q,  1). 
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précédemment  reçu —  le  Baptême  revit  relativement  à  cet  efîet 
subordonné.  La  reviviscence  de  notre  sacrement  par  rapport  à 

eet  effet  secondaire  aurait  lieu  en  certains  cas  même  dans  l'autre 

vie,  c'est-à-dire  au  premier  instant  après  la  mort,  puisque, 
d'après  l'enseignement  de  l'Église,  on  ne  peut  admettre  qu'un 
baptisé,  qui  meurt  en  état  de  grâce  et  qui  n'a  plus  commis  de 
fautes  après  son  baptême,  ait  encore  à  souffrir  dans  le  purga- 

toire pour  les  péchés  commis  avant  la  réception  du  sacrement. 
Celui  qui  meurt  aussitôt  après  avoir  reçu  la  grâce  baptismale, 
entre  immédiatement  dans  le  royaume  des  cieux.  Il  faut  donc 

soutenir  que  l'âme,  au  moment  de  la  séparation  d'avec  le 
corps  (1),  a  la  contrition  des  fautes  vénielles  encore  existantes, 
contrition  qui,  en  vertu  du  Baptême,  remet  entièrement  ces 
fautes  quant  à  la  coulpe  et  à  la  peine  (Cf.  S.  Thom.,  iv,  dist.  4, 
q.  2,  a.  1,  sol.  1.  —  Lugo,  disp.  9,  3,  n.  36). 

c)  Par  le  péché  et  la  coulpe  l'homme  encourt,  de  la  part  de 
la  justice  divine,  une  peine  qui,  en  elle-même,  doit  être  acquit- 

tée en  l'autre  monde  :  éternelle  dans  l'enfer,  temporelle  dans  le 
Purgatoire.  Cette  peine  est  également  remise  dans  le  Baptême  ; 

elle  est  remise  entièrement,  ce  qui  n'a  lieu  pour  aucun  autre 
sacrement.  .1  pœna  temporal i  nos  libérât  passio  Christi,  diihi 
virilité  illiiis  condonantiir  nobis  peccata,  non  soliim  quantum  ad 

ciilpam  et  reatiim  pœnœ  œternœ,  sed  etiam  quantum  ad  dimissio- 
nem  pœnœ  satis factorise^  siciit  habet  fieri  in  sacramento  bapiismi 

(S.  BoNAv.,  III,  dist.  19,  a.  1,  q.  4).  —  Cette  remise  entière  de  la 
peine,  qui  est  spéciale  au  sacrement  du  Baptême  (2),  explique 

et  justifie  la  pratique  constante  de  l'Église,  de  n'imposer  jamais 
âu  baptisé  une  satisfaction  ou  une  pénitence  proprement  dite 
[pœna  salis factoria).  Xon  est  baptizalis  injungendum,  qiiod pro 
peccatis  prœteritis  aliquam  pœnam  paliantur  (S.  Tiiom.,  3,  q.  68, 

a.  5,  ad  3).  • —  Exterior  pœnitenlia  consistit  in  exleriori  satis- 

(1)  Anima  marlyris  et  baptizati,  quibus  in  vita  non  fucranl  remissa  vc- 
nialia,  in  instanti  scparationis  por  c:ratiam  et  auxilia  data  in  baptismo  et 

martyrio  eliritactum  fervidum  caritati?;,  (pio  oninia  vonialia  relractantiu- 
et  auferuntur  quoad  culpam  :  liac  autein  ablala,  piena  oliain  virlulo  bap- 

iismi et  martyrii  evancscit.  Lnde  noc  dctinonlur  in  puiualorio  nec  indi- 

gent vivorum  sulTragiis.  (Salmant.  De  justifie,  disj).  1?,  diib.  S,  n.  3'i9). 
(2'  Passio  Cliristi  opcratur  in  baptismo  i>ei'  modum  cnjusdam  genera- 

tionis,  qi^-TC  recpiiiit,  ut  boino  totaUter  priori  vitf-e  moi-ialur  ad  bor  ut 
novam  vitam  accipiat.  Kt  ideo  tollitur  in  baptismo  lotus  reatus  pcen.'v. 
qui  pertinet  ad  vetustatem  prions  vitre.  Sed  in  abis  saeramentis  operatur 
virlus  passionis  Chrisli  per  modum  saiiationis.  ut  in  poMiitentia.  Sanalio 
autem  non  recpiirit,  ut  statim  omnes  infirmitalis  reUipiia?  aufeianlur.  Et 
eadem  latio  est  in  aliis  saeramentis  vS.  Thom.,  in  ep.  ad  Rom.,  c.  11, 
leet.  4). 
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factione,  quœ  a  baplizalo  non  recjuirilnr,  quia  per  (jral'uini  hap- tismalem  liheraiiir  homo  non   soliun  a  ciilpa,  sed  eliani  a  lola 
pœna  per   virliileni  passionis   C/irisli^  qui  pro  peccalis    omnium 
salisfecil  {S.  Tiiom.,  in  ep.  ad  Rom.^  c.  11,  lccl.4). 

d)  Lorsqu'on  attribue  tout  spécialement  au  Baptême  la  vertu 
d'ouvrir  la  porte  du  ciel,  on  veut  rappeler  précisément  le  pou- 

voir qu'il  possède  de  remettre  entièrement  toute  dette  et  toute 
peine.  Le  Baptême  ouvre  la  porte  du  ciel  parce  que,  par  une 
entière  application  des  mérites  satisfactoires  de  Jésus-Christ  (1), 

il  écarte  tous  les  obstacles  qui  s'opposent  à  l'entrée  dans  la 
gloire  :  Per  baptismum  omnis  culpa  el  omnis  realus  pœnœ  iolli- 
/«/',  unde  conséquent  est,  quod  e/feclus  haptismi  sil  aperlio  ja 
miœ  regni  cœleslis...  In  tanlum  vero  aperit  baplizalo  jamiani 

regni  cœleslis,  in  quanlum  incorporai  eum  passioni  Chrisli,  vir- 
lulem  ejus  homini  applicando  (S.  TnoM.,  3,  q.  69,  a.  7).  — 

Quelque  défigurée  et  souillée  que  l'âme  puisse  avoir  été  par  le 
péché,  elle  devient,  par  la  grâce  du  Baptême,  lumineuse  et  pure, 

u  blanche  comme  la  neige  »  (Ps.,  l,  8).  C'est  pourquoi  pour 
ceux  qui  ont  reçu  cette  régénération  i\  n'y  a  plus  ni  jugement 
ni  condamnation  ;  et,  s'ils  meurent  avant  d'avoir  commis  une 
nouvelle  faute,  ils  sont  admis  aussitôt,  sans  délai,  au  ciel  et  à  la 
vision  de  Dieu.  Nihil  prorsus  renalos  ab  ingressu  cœli  remoralnr 

Trid.,  sess.  5,  n.5j.  —  Per  baptismum  Christi  specialiter  aperi- 
lur  nobis  introitus  regni  cœleslis,  qui  primo  homini  prœclusus 

filerai  per  peccalum.  L^/2^/e  baptizato  Christo  aperti  sunt  cœli,  iil 
oslenderelur,  quod  baplizatis  palet  via  in  cœliim  (S.  Thom.,  3, 
q.  39,  n.  5). 

6.  —  Le  sacrement  du  Baptême  ne  partage  quavec  le  mar- 
tyre la  vertu  merveilleuse  d'efTacer  de  telle  sorte  en  un  instant 

les  fautes  les  plus  graves  et  les  plus  nombreuses,  qu'il  n'en 
reste  aucune  trace.  Le  Baptême  est  donc  un  remède  parfait 

contre  le  péché,  en  tant  qu'il  rétablit  si  complètement  et  si  faci- 
ment  l'âme  dans  l'innocence.  Baplismus  qiium  sil  perfectiim  me- 
dicamenliim^  habel  vim  graliœ  perfeclœ  el  hoc  ex  divina  ordina- 

(1)  Est  paradisus  ferr<3.s//'/.s'  et  est  paradisus  cœleslis,  et  Adam  peccante 
utriusquc  janua  claiisa  fuit.  Clausio  autem  januaî  paradisi  teri-estris 
signum  fuit  clausionis  januaî  i)aradisi  cœlestis.  Est  autcm  paradisus 
cœleslis  aperta  visio  Dci  ;  clausio  autem  hujus  januœ  fuit  impossibilitas 

videndi  D ciim  facie  ad  faciem  (l  Cou.,  xiii,  )2\  qu;e  impossibilitas  consur- 
gebat  ex  merito  peccali  Ada3  ex  dccrcto  divinœ  scntentiœ,  quo  se.  Deus 
decreverat  neminem  ad  sui  aspectum  admittcre,  nisi  facta  esset  sibi 
emenda  et  salisfaclio  pro  illo  pcccato.  Et  quoniam  emenda  et  satisfaclio 
facta  est  ei  per  Cbrislum,  bine  est  quod  per  mciitum  Cbiisti  patuit  nobis 
ingressus  in  cœlum    S.  Box.w.,  m,,  dist.  18,  a.  2,  q.  3). 
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iioiie^  quœ  in  illo  sacramenio  vuli  omnia  delere  el  iimocentiam 

perfecte  restituere  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  1,  a.  1,  q.  1  .  —  Le 
principe  et  la  source  de  cette  admirable  efficacité  sacramentelle^ 

sont  dans  une  miséricordieuse  disposition  de  Dieu,  d'après  la- 
quelle les  satisfactions  surabondantes  du  sacrifice  de  Jésus- 

Christ  sont  appliquées  à  l'homme  plus  pleinement,  plus  libéra- 
lement encore  dans  le  Baptême  que  dans  la  Pénitence.  Passio 

Chrisli  amplius  inftuit  in  sacramenium  baptismi^  qiicun  in  sacra- 
meniiim  pœnilentiœ  'S.  Bonay.,  m,  disl.  20,  q.  4j.  -  Si  Ion 
demande  pourquoi  la  divine  bonté  a  voulu  accorder  à  notre 

sacrement  une  telle  efficacité,  il  est  facile  d'en  apporter  quelques motifs. 

a)  L'abondante  application  des  fruits  de  la  Rédemption  s'ex- 
plique tout  d'abord  par  la  nature  même  du  Baptême,  dans 

lequel  nous  mourons  complètement  à  Tancienne  vie  du  péché. 

En  efl'ct,  nous  sommes  baptisés  dans  la  mort  de  Jésus-Christ 
et,  par  ce  baptême  dans  la  mort  (s-.cîTàv  Oivarov)  de  Jésus-Christ, 
nous  sommes  mystiquement  incorporés  au  Rédempteur  crucifié, 
mort  et  enseveli  ;  et,  en  raison  de  cette  participation  surnatu- 

relle (1)  à  la  vie  de  Jésus-Christ,  nous  participons  aussi  de  telle 
sorte  à  sa  Passion  et  à  sa  mort,  par  lesquelles  il  a  complètement 
triomphé  du  péché,  que  rancienne  vie  du  péché  est  anéantie 
en  nous  (Cfr.  Rom.,  vi,  2-5).  Quia  homo  per  haplismuni  in  niortem 
Christi  baptizattir  el  ei  commoritur  et  consepelitur  (Rom.,  vi), 
ideo  baplismus^  quantum  in  se  est,  totam  efficaciam  passionis  in 
baptizatum  influit  et  propter  hoc  absolvit  nonsotum  a  culpa^  sed 

a  pœna  satis/dctoria  (S.  Thom.,  iv,  disl.  4,  q.  2,  a.  1,  sol.  2).  — 
Par  suite  de  cette  mystérieuse  unité  de  vie  avec  Jésus-Christ, 
produite  par  le  Baptême,  le  fruit  de  la  mort  et  des  mérites 
expiatoires  de  Jésus,  notre  chef,  est  communiqué  à  ses  membres 

les  baptisés,  aussi  surabondamment  que  s'ils  avaient  souffert 
el  que  s'ils  étaient  morts  avec  le  Sauveur.  Per  baptismum  ali- 
quis  incorporatur  passioni  et  morti  Christi  (Rom.,  vi.  8).  Ex 
quo  patet^  quod  omni  baptizato  communicatur  passio  Christi  ad 
remediuni,  ac  si  ipse  passas  et  niortuus  esset  (S.  Thom.,  3,  q.  G9, 

(1)  Oiiia  Cliristus  est  cnpiit  noslrum,  per  ])assioncnî  suam.  (juain  ex 

caritato  el  obcdientia  suMinuit,  liberavit  nos  taïKjuain  inembra  sua  a  pec- 
catis  quasi  per  picliuni  sua'  passionis.  sicul  si  lionio  per  aliquod  opus 
uieriloriuni,  quod  juanu  exerceret,  rediinerel  se  a  pecoato.  (piod  pedi- 
Inis  commisisset.  Sieul  enini  naturale  corpus  est  ununi  ex  nieinl>i"oruni 
diversitale  consislens,  ila  tota  I*]cclesia,  qua^  est  myslicuin  corj)us  Christi 
com])ulalur  ({uasi  una  persona  cum  suo  capite,  quod  est  Clirislus- 
(5.  TnoM.,  3,  (p  41),  a.  1). 
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a.  '2).  Ainsi  la  salisfaclion  olïorlc  par  Josus-Clirist  expie   toute 
faute,  elîace  loule  coul|)e  et  toute  peine. 

h)  «  Par  le  Baptême  nous  sommes  incorporés  à  Jésus-Christ  et 

à  l'Église  »  (IJecr.  riJOAMMEN.)  C'est  par  le  sacrement  du  Bapléme 
que  se  l'ait  cette  union  extérieure  et  intérieure  au  corps  mys- 

tique (le  Jésus-Christ,  à  I" [église  qui  doit  être  sans  tache  et 
sans  rides,  dans  une  beauté  et  une  gloire  parfaitement  pures. 
11  convient  donc  que  ceux  (jui  entrent  dans  lÉglise  soient  aussi 
entièrement  que  possible  purifiés  et  sanctifiés  par  «  le  baptême  ̂ 

de  l'eau  dans  la  parole  »  (Ephes.,  v,  26,  27).  Quia  Deiis  clispo- 
siiil  hiiic  sacramenio  darc  prœcipiuim  efficaciam  et  (jiiod  virtiis 
j)assionis  specialiler  Jiiiic  sacramenio  adessel^  ideo  dédit  etiam 

expressam  significanliam  :  hoc  enim  inler  cèlera  sacramenia  in- 
dicat^  animam  fieri  sanctame/  puram  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p. 
l,a.l,  q.  l!. 

c)  Le  péché  originel  avait  eu  pour  l'homme  les  suites  les 
plus  désastreuses  ;  il  avait  causé  la  perte  universelle  :  il  fallait 
donc  que  le  remède  opposé  à  cette  pernicieuse  maladie  par  le 

Baptême,  fût  souvei'ainement  efficace,  afin  que  «  la  douceur  de 
la  miséricorde  divine  »  [didcedo  diuinœ  misericordiœ)  se  mani- 

festât par  là,  comme  «  la  rigueur  de  la  justice  divine  »  (rigor 

divinœ  jiisiitiœ)  s'était  révélée  dans  la  gravité  de  la  maladie. 
<(  Où  il  y  a  eu  une  abondance  de  péché,  il  y  a  eu  une  surabon- 

dance de  grâce  »  (Rom.  m,  20;, 
cl)  Les  fautes  commises  par  ceux  qui  sont  encore  assis  dans 

les  ténèbres  et  dans  l'ombre  de  la  mort  (Luc,  i,  73j,  méritent 
un  pardon  plus  facile;  aussi  la  miséricorde  et  l'indulgence 
divines  s'affirment-elles  surtout  dans  le  premier  retour  de  la 
brebis  égarée  au  «  divin  Pasteur  et  à  l'évêque  de  leurs  âmes  » 
(I  Petr.,  n,  24). 

7.  — Tout  ce  qui  est  vraiment  coulpe  et  peine  est  radicalement 
effacé  par  le  sacrement  du  Baptême,  en  sorte  que  rien  ne  ferme 

le  ciel  à  ceux  qui  viennent  d'être  régénérés.  Baplizaliis  mdliiis 
pœnœ  est  debitor  (S.  Bonav.).  —  Toutefois  la  régénération  spi- 

rituelle ne  renferme  que  la  substance  et  comme  la  moelle  de  la 

justice  originelle,  et  c'est  la  grâce  sanctifiante  ;  quant  aux  dons 
de  l'intégrité,  ils  ne  nous  sont  pas  rendus  dans  l'économie  de 
la  Bédemption.  Homo  baplizatiis  secundiim  mentem  vivit  in  no- 
vilate  spiriius,  sed  secundum  carnem  adhiic  veiinet  vetiistatem 

Adœ  (S.  TnoM.,  Oiiodl.  14,  a.  15).  —  La  concupiscence,  la 
mort,  les  maladies,  les  misères  de  la  vie  terrestre  sont,  en 

elles-mêmes,  des  défectuosités  ou  des  imperfections  naturelles 

ou  nécessaires,  en  sorte  que  l'homme  n'a  aucun  droit  à  en  être 
préservé   ou  à  en  être  délivré.  Dans   la   réalité  des  choses,  ces- 
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maux  sont  entrés  dans  le  monde  avec  la  perte  de  la  justice  et 
par  suite  de  la  faute  originelle  :  ils  peuvent  donc,  en  un  certain 

sens,  être  regardés  comme  des  châtiments  de  la  faute  d'origine 
{qusèdam  pœnœ  peccati  originalis  (S.  Tiiom.,  1,  2.  q.  85,  a.  5). 
Mais,  pour  les  baptisés,  ce  ne  sont  plus  des  châtiments  propre- 

ment dits,  parce  que  Dieu  ne  les  décrète  pas  positivement  et  di- 

rectement pour  l'expiation  du  péché  originel  qui  est  remis  ;  ils 
ont  leur  principe  dans  la  nature  même  de  Thomme.  Leur  but  est 

autre,  et  ils  subsistent  même  après  le  Baptême  jusqu'à  ce  que, 
dans  la  résurrection  à  la  gloire,  ils  soient  consommés  et  dispa- 

raissent à  jamais.  Dans  la  gloire  de  la  résurrection,  les  justes 

reç^oivent  bien  au  delà  de  ce  qui  était  le  privilège  de  l'homme 
dans  l'état  de  justice  originelle.  —  L'entière  et  immédiate  sui>- 
pression  de  tous  les  maux  attachés  à  la  vie  ici-bas  et  à  la  condi- 

tion de  l'homme  déchu,  la  restitution  complète  de  l'intégrité  ori- 
ginelle et  des  dons  piéternaturels  ne  seraient  ni  opportunes  ni 

utiles  dans  l'économie  présente  du  salut.  Que  ces  pénalités  con- 
tinuent de  subsister,  la  raison  en  est  dans  une  sage  économie 

qui  préside  à  l'application  des  fruits  de  la  Rédemption;  tout contribue  au  bien  et  au  salut  des  véritables  enfants  de  Dieu 

(Rom,,  VIII,  28), 

a)  Puisque,  par  le  Baptême,  toute  faute  est  effacée,  la  concu- 
piscence qui  reste  en  nous  [concupiscentia]  ne  peut  donc  être, 

à  proprement  parler,  un  péché  (1).  La  révolte  des  sens  contre  la 
raison,  de  la  partie  inférieure  contre  la  partie  supérieure,  est 
un  mal  naturel  qui  a  un  rapport  étroit  avec  le  péché,  comme 
les  autres  pénalités  de  la  vie  humaine.  Le  désordre  de  la  con- 

cupiscence, en  effet,  ne  vient  pas  seulement  du  péché  :  il  em- 
porte et  il  attire  au  péché  (Jac,  i,  14)  ;  ce  désordre  est  un  dan- 

ger et  il  crée  à  la  vertu  de  graves  difficultés.  Conciipiscenlia 

illa,  qiiœ  post  baptisnnim  remanel,  non  esl  aggenerala  ex  fre- 
qiienti  conciipiscere^  sed  ex  carnis  corruplione  et  ideo  non  habel 
rationeni  culpœ,  sed  pœnœ.  Quia  vero  ad  nialwn  inclinât,  poltits 
TÏViosilixs  quam  pœnalitas  appellari  débet  (S.  Bonav,,  ii,  dist.  32, 
n.  l,q.  1).  —  Dans  le  cours  naturel  des  choses,  la  concupis- 

cence est  toujours  unie  à  la  passibilité  et  à  la  mortalité  du 

corps  humain  et,  dans  Fétat  présent,  elle  ne  pourrait  être  en- 
tièrement éteinte  et  guérie  que  par  un  miracle  [miracutoseï, 

comme  cela  a  eu  lieu  pour  la  Très  Sainte   Vierge  en   raison  de 

(1)  Oi'iginalo  poccntum  in  bnpti^iiio  dolctur  ilaqiic  bnplizalo  non  impii- 
tatur  ad  ciilpam  ncquo  ad  pœnain  :  iuinio  niox  ovolat,  si  anlo«piaiti  i>oo- 
cct,  dc(?cdat.  Foincs  tamen  seu  inclinalio  ad  prava  non  ponitus  lollitur, 
sed  dot)ililatur  (Dion  Cartls..  Hlcmenl.  i  licol. ,  pro[).  133). 
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sa  dignité  spéciale  et  de  sa  mission  (Cf.  S.  l'iroM.,  de  veril.^  ([. 
*25,  a.  7)  (1).  —  La  concupiscence  demeure  dans  les  l>aplisés, 

pour  (ju'ils  aient  toujours  à  combattre  contre  la  révolle  des 
sens  et  que,  par  ce  coml)nl,  ils  arrivent  au  triomphe  (2i.  .l^/ago- 
neni  intérim  mancl '^.  An;.,  de  peccat.  meril.  el  reinifis.  1,  2, 
c.  4). —  Co.iciijjiscenlia  ad  i\gonem  relicld  est  iTiud.,  sess.  5, 

n.  5i.  —  Sans  doute,  le  foyei*  de  la  concupiscence  y/'omes peccatij 
n'est  pas  entièrement  éleint  par  Teau  du  Haplème,  mais  il  de- 

meure assez  alTaibli  pour  ne  plus  dominer  l'homme.  Diiplici 
vatione  diriliir  originule  remitli  in  baptisnio  :  r/uia  per  gra- 
tiani  l>aj)tisnii  vilinni  cnncupiscenti<e  debilitatur  (itque  extenua- 

tur,  ut  Jani  non  regnet,  et  (piîa  récitas  ipsiiis  solritiir  i':^.  1>on.vv., 
II,  disl.  32,  a,  2,  q.  1  i.  —  L'inclination  au  mal  et  la  difliculté 
l)oiu' le  bien,  qui  ont  leurs  racines  dans  la  rébellion  des  sens, 
ne  peuvent  donc  nuire  au  baptisé  :  elles  conlribuent  plulôt  à 

embellir  sa  couronne,  à  la  seule  condition  qu'il  lutte  généreu- 
sement et  fidèlement  avec  le  secours  de  la  i^râce  (3).  11  peut, 

du  resle,  arriver  qu'en  raison  de  fautes  personnelles  ou  ac- 
luelles,la  concupiscence  soit,  après  le  Baptême,  plus  vive  et 

plus  forte  qu'elle  ne  Tétait  auparavant  (4).  C'est  donc  le  devoir 
de  l'homme  de  conquérir  et  de  maintenir  son  empire  sur  les 
sens  et  sur  la  concupiscence,  par  la  lutte,  par  la  mortification, 

avec  le  secours  de  la  grâce  du  Baptême  :  cependant,  cette  vic- 
^    * 

1)  (Jnamvis  conciipisccnlia  paiilatiin  mimialur,  quia  lamcn  radix  non 

lolliUu',  ninujiiam  omnino  aiiferlur  in  viatore  nisi  in  l)oalissinia  Virginc 

pcr  gratiam  singularem.  Ouia  enim  V'irgo  concepit  eum,  qui  erat  expialia 
oninis  culp.ip.  idco  data  fuit  ci  gralia  singularis,  qua  exstincta  fuit  in  ea 
radicilus  omnis  concupisccntia  ad  concipiendum  DeitMlium  absquc  onini 
pcccati  labc  ol  corruptela  ̂ S.  Bonav.  BrsviL,  m,  7.  —  Cf.  n,  dist.  32,  dub.  2). 

(2'  Fonics  est  ad  promotionom  non  simpliciter,  sed  sccundum  slaluni 
naliirœ  lapsœ,  in  que  homo  facilis  est  ad  dcsidiam  et  superbiam,  et  ideo 
est  ci  utilis  lalis  stimulus  per  exereitalioneni  ad  expoUendain  pigritiam 

et  propter  humiiialioncni  ad  expeUendani  supei'biam.  Ouoniam  igitur 

i)eata  N'irgo  ei-at  replcta  cai-itate  et  iiuniiiitate  et  confirmata  in  uti'oquc, 
ideo  foinitis  stimulo  non  cgcbat   S.  Boxav,  m,  dist.  3,  p.  1,  dub.  1). 

[S)  Difficultas  ad  bonuni  et  pronitas  ad  maluni  inveniuntui'  in  baptizatis 
non  propter  defectum  ha])itus  virtutuni,  sed  proptei'  eoncupiscentiam, 
([Ufc  non  toliitup  in  baptismo.  Sicut  tanicn  per  baptismuni  diniinuilur 

eoncupisccntia,  ut  non  dominclur,  ita  etiam  diminuitur  utrumque  dicto- 
lum.  ne  homo  ab  his  su[)eretur  ;S.  Tiioai.,  3,  q.  69,  a.  4,  ad  3). 

(4)  Concui)iscentia  in  baptismo  minuitur.  Attamen  fieri  potest,  quod 
aUquis  aduUus  post  suum  l^aptismum  fiât  et  sit  libidinosior  quam  ante, 
•  luemadmodum  et  superbior  sive  gulosior,  non  ex  defectu  sacramenti 
baptismalis,  sed  ex  ingratitudine,  neglegcntia  et  incustodia  sua,  quoniam 
gratiani  in  baptismo  sortitam  non  custodit,  immo  .Deo  ingratus  est  et 
sic  vitia  ejus  graviora  reddunlur  et  eum  trahunt  quotidie  ad  pejora  vDion. 
Cartus.,  II.  dïst.  32,  q.  l). 
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t(3ii'e  ne  sera  jamais  assez  définitive  pour  que  la  volonté  rai- 

sonnable n'éprouve  plus  de  résistance  ou  de  mouvements  dé- 
sordonnés. Ouoniam  yratia  et  conciipiscentia  relicla  respecta 

eJLis,  ad  qiiod  inclinant,  quamdam  habent  oppositionem,  hinc  est 
qiiod  seciindiun  qiiod  lionio  plus  exercitatur  in  gratia^  magis  et 
magis  reniilli  dicitur  concapiscenlia.  Xunquam  lamen  omnino 

toUitur,  ([nia  seniper  remanet  radix  ejiis  in  homine,  nisi  aiifera- 
tiip  per  donani  gratiœ  spéciale^  siciit  in  Virgine  creditar  fuisse 
(S.  BoNAV.  11,  dist.  32,  dub.  2). 

l))  Si  rhomme  n'est  pas  atïVanchi  ici  bas  des  autres  difficultés, 
des  autres  maux  ou  défauts,  la  raison  principale  en  est  dans  le 

rapport  qui  existe  entre  le  baptisé  et  Jésus-Christ.  En  effet,  par 

le  Baptême,  nous  sommes  entés  (jjuoj-o:,  coniplantati]  en  Jésus- 
Christ  dans  la  participation  à  la  même  vie  surnaturelle  iRom., 

VI,  5),  qui  doit  s'affirmer  et  se  manifester  non  pas  seulement, 
au  ciel,  parla  jouissance  de  la  gloire,  mais  encore  dès  ici-bas, 
par  le  courage  à  porter  la  croix  et  à  lutter  dans  la  souffrance  d). 

En  qualité  d'enfants  et  d'héritiers  de  Dieu,  nous  sommes  aussi 
les  cohéritiers  de  Jésus-Christ  ;  en  d'autres  termes,  nous  serons 
glorifiés  avec  Jésus-Christ  ;  nous  arriverons  dans  l'union  avec 
Jésus-Christ,  à  la  glorieuse  résurrection  et  au  bonheur  du  ciel, 
mais  à  la  condition  que  nous  soulïVions  avec  Jésus-Christ  et 
pour  lui,  et  que,  par  cette  participation  à  ses  souffrances,  nous 

méritions  la  gloire  éternelle  (Rom.,  viii,  «IJj.  Puisque  Jésus- 
Christ  notre  rédempteur  a  dû  souffrir  et,  par  ses  souifrances, 
entrer  dans  la  gloire  (Llc,  xxiv,  21),  il  est  convenable,  il  est 
juste  que  nous  aussi,  ses  rachetés,  nous  entrions  dans  le  royaume 

de  Dieu  par  beaucoup  de  peines  et  d'afflictions  (Act.,  xiv,  21). 
Si  nous  mourons  avec  Jésus-Christ,  nous  vivrons  aussi  avec 
lui  ;  si  nous  souffrons  avec  lui,  nous  régnerons  aussi  avec  lui 
(il  TiM.,  2,  11-12).  La  conformité  des  membres  avec  Jésus-Chrisl 
leur  chef,  dans  la  souffrance  et  dans  la  mort  comme  dans  la 

gloire,  telle  est,  d'après  les  conseils  divins,  la  loi  fondamentale 
de  la  vie  chrétienne.  Oportet  qiiod  ad  immortalitateni  et  inipassi- 

(1)  Satisfactio  Christi  haboLcrfentmn  in  nohis,  in  ([uanlum  incorporanuir 
i}i  ut  membra  suo  capiti.  Et  ideo  siciit  Christus  i)rimo  quidcni  hahuit 
graliauî  in  anima  cuni  passibilitatc  corporis  cl  per  passioneni  ad  gloriani 
immortalitatis  pervenit,  ita  et  nos,  qui  sumus  membra  ejus,  per  passio- 
nem  ipsius  liberamur  quidem  a  reatu  cnji.;slibet  pœnre,  ita  tamen  quo<l 
l)rinio  recipiamus  in  anima  spiritum  adoj)tioni6  filiorum  quo  ascribimur 

ad  h;iDi'editatcm  gloriaî  immorlaUs,  adluic  corpus  passibile  et'  morlalc 
habcntes  ;  ])ostinodum  vcro  configurali  passionil)us  et  morti  Christi  in 
gioriam  immorlalem  perducimur  1{om,  8,  17  —  S.  TnoM.  3,  q.  40,  a.  3, 
ad  3). 
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■ijililalem  (jloricv,  qiiœ  in  Chrislo  inchoala  esl  el  per  Chrislum 
nobis  acqiiisitd,  perveniamiis  con/ormati  prius  passionihiis  ejiis. 

Unde  oporlel  qiiod  ad  lempus  ejus  passibililas  in  nosli-is  corpo- 
rihus  renianeat  ad  impassibililateni  (jloriœ  pronierendani  confor- 

miler  Chrislo  (S.  Tiiom.,  1,  2,  q.  85,  a.  5,  ad  2).  «  N'y  cùl-il 
d'autre  profit  et  d'autre  bien  dans  la  soulîrance  que  de  nous 
rendre  semblables  à  vous,  ô  Seigneur,  qui  êtes  notre  brillant 

modèle,  qu'un  tel  avantage  nous  suftirait  »  (Suso). 
c)  Depuis  ([ue  réconomic  de  la  grâce  du  Paradis  terrestre  a 

été  détruite  par  la  chute  et  remplacée  par  la  nouvelle  économie 

du  salut  par  la  croix  et  par  la  pénitence,  l'homme  trouve  dans 
les  luttes  continuelles,  dans  les  peines  et  les  douleurs  qui  l'acca- 

blent de  toules  parts,  une  ample  matière  à  l'exercice  des  plus 

excellentes  vertus,  l'occasion  d'amasser  les  plus  riches  mérites 
et  par  là,  d'acquérir  la  gloire  du  ciel.  Difficiiltas  operis  mulhun 
facit  ad  merihun,  el  adeo  facil,  al  hnmo,  qui  esl  miillo  minoris 
carilalis  qwun  angélus,  possil  inereri^  ul  pervenial  ad  sublimi- 
lalem  angelicani...  Ouanlum  ad  difficuilalem  igilur  nunc  posl 
lapsum  ef/icaciores  sunl  virlules,  quam  anle  lapsum  fuevunt. 
Xunc  enim  magis  impugnatur  et  impugnando  prohalur  et  exanii- 

nalur  virlus  q'uani  tune,  sicut  palet  in  sanclis  marlgrilnis 
(S.  BoNvv.,  II,  dist.  29,  a.  3,  q.  2;.  —  Oui,  l'homme  doit  mar- 

cher maintenant  par  de  «  rudes  sentiers  »  (Ps  xvi,  4j,  par  les 

sentiers  de  la  patience  et  du  renoncement;  mais,  d'après 
l'Apôtre,  «  les  soull'rances  de  la  vie  présente  n'ont  point  de  pro- portion avec  cette  gloire  qui  sera  un  jour  découverte  en  nous  » 
(Rom.,  VIII,  18). 

d)  Dans  le  plan  et  dans  les  conseils  divins,  les  tentations  et 
les  afflictions  servent  à  éprouver  les  baptisés,  à  les  purifier,  à 
les  maintenir,  à  les  confirmer  dans  la  vie  de  la  grâce.  En  tant  que 

c(  participation  aux  soufï'rances  de  Jésus-Christ  »  (I  Petr.,  iv,  13), 
les  maux  de  cette  vie  ne  sont  pas  seulement  la  voie  que  le  Sau- 

veur nous  a  tracée  pour  arriver  à  la  gloire;  ils  ne  sont  pas 

seulement  un  signe  d'élection  (Hebr.,  xii,  1.)  ;  il  y  a  davantage  : 
sanctifiées  par  le  Sauveur,  ces  soutïrances  sont  un  précieux  tré- 

sor pour  les  chrétiens.  Les  soufTrances  ne  doivent  donc  point 

paraître  aux  chrétiens  «  une  chose  étrange  ou  surprenante  »  — 

loin  de  là,  elles  s'harmonisent  merveilleusement  avec  la  dignité 
des  enfants  de  Dieu,  avec  leur  sublime  vocation.  «  Voyez  les 

âmes  les  plus  nobles  profiter  de  la  soulï'rance  comme  la  rose 
profite  de  la  douce  rosée  du  printemps»  (Suso). 

e)  En  tant  que  le  Baptême  n'apporte  tout  d'abord  et  princi- 
palement que  des  biens  spirituels  et  invisibles,  la  dignité  du 

sacrement  est  sauvegardée  et  la  foi  conserve  tout  son  mérite. 
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Ul  fides  haheat  lociim,  occiillal  Dominus  sacramenii  sut  effec- 
liim.  Et  ideo  non  ciiratiir  natume  morbiis  (S.  Bonav.,  h,  dist.  32, 
a.  1,  q.  2.  —  Cfr.  S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  55). 

/)  A  l'homme  dont  la  vie  est  courte  et  remplie  de  misères 
(Job.,  XIV,  Ij,  les  tristes  suites  et  les  restes  de  la  faute  originelle 
rappellent  continuellement  le  mal  et  la  gravité  du  péché  ;  elles 

l'avertissent,  en  même  temps,  de  ne  point  attacher  ses  regards 
et  son  cœur  à  la  terre,  mais  de  les  élever  vers  le  ciel,  sa  véritable 
patrie  (1). 

g)  Si  Thomme  racheté  nest  point  alïVanchi  de  la  mort,  nous 

en  trouvons  une  autre  raison  dans  cette  circonstance  particu- 

lière, que  la  véracité  et  la  justice  divines  exigeaient  l'immuable 
et  irrévocable  application  de  la  sentence  prononcée  dans  le  Pa- 

radis terrestre  [ul  illa  senlenlia,  qiiani  dictaverat  de  morte  Adœ 

et  posteroram  ejiis  ininiotnlis  pernianerel. —  S.  Bonav.).  Il  fallait 
donc  que,  malgré  les  remèdes  préparés  à  riiumanité  par  la 

miséricorde  divine,  la  sentence  de  mort  tombée  sur  l'homme 
coupable  ne  fût  point  révoquée  (2). 

8.  —  Dans  Féconomie  actuelle  du  salut,  le  péché  ne  peut  être 
remis  sans  que  la  grâce  soit  communiquée.  Cidpa  non  reniittitur 
nisi  per  gratiani  (S.  Thom.,  2,  q.  70,  a.  4).  Seule,  la  lumière  de 

la  grâce  peut  chasser  du  cœur  de  l'homme  les  ténèbres  du 
péché.  Si  le  Baptême  a  la  vertu  de  délivrer  l'homme  de  tout 
péché,  de  le  purifier  entièrement  de  toute  faute,  c'est  donc  parce 
qu'il  communique  la  grâce  justifiante  et  sanctifiante.  Or,  cette 
grâce,  en  tant  quelle  est  donnée  par  le  Baptême,  s'appelle  à 
juste  titre  la  grâce  de  la  régénération  et  de  la  rénovation  [gratia 
regenerans  et  renovans).  Ipsamet  jiistitia  baptisnialis,  qiialeniis 
est  regeneratiua  et  secwn  fert  renùssioneni  omnis  culpœ  et 
pœnœ,  (tici  potcst  gratia  sacramentalis  hujiis  sacramenti,  quia 
sub  illo  respeclu  et  ratione  est  ittius  propria  (Suarez,  disp,  26, 
sect.  2,  n.  8). 

Par  le  Baptême  et  par  le  caractère  baptismal  l'homme  est 
incorporé  à  Jésus-Christ,  notre  Chef.  Par  suite  de  cette  incor- 

(1)  Misericordia  ctiam  fuit,  (|U()(1  Deus  hominem  de  paradiso  cjocil,  ut 

se.  lionio  in  loco  niajoris  calaniilaLis  exsislens  et  hciens,  se  extra  para- 
disuni  Lcrreslrem  esse,  quasi  exulcm  in  hoc  nuindo  seipsuni  reputaret 
et  pnesenlem  vitam  contemnendo  ad  bona  invisibiiia  assurgerel  cl  illa 
desiderarct  et  sic  ad  illa  perveniret   S.  Iîoxav.,  ii,  dist.  29,  dub.  3  . 

(2"  Sic  dcrcl  Deuin  niiseroi'i,  ul  lanion  inviolabilis  maneat  senlenlia 
vcritalis,  et  ideo  palet,  <iuo'J  non  debuit  senlontiaui  lalani  contra  bomineni 
retractare,  sed  manenle  senlenlia  reniedium  inisericordiler  adhibcre.  Et 

pi'inuim  fecit  quasi  compuisus.  secunduin  vero  ex  se  (S.  Boxav.  iv,  dist.  4, 
p.  1,  a.  I,  q.  2}. 
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poration  mystique,  le  baptisé  n'est  pas  seulement  mort   et  ense- 
veli avec  Jésus-Christ:   il  ressuscite  aussi  avec  lui  à  une  vie 

nouvelle,  c'est-à-dire  surnaturelle.  «  Si  donc  quelqu'un  est  en 
Jésus-Christ,  il  est  devenu  une  créature  nouvelle:  ce  qui  était 
devenu  vieux  est  passe,  et  tout  est  devenu  nouveau  »  (II  Cou., 

V,  17).  —  In   baplismo  Jiomo  parlicipiil  totaliter  virliilem  pas- 
sionis  C/irisli,  iilpoie  per  aqiiam  el  Spii'itiim  Chrisli  Govavaoviwws 
peccato   et  in   eo   regeneratus  ad   novam    vilam    (S.  Thom.,  3, 

q.   80,  a.  4^   ad  3).    —    Dans  la  sainte  Humanité  du   Christ,  à 
qui  les  baptisés  sont  incorporés,  habite  avec  la  plénitude  de  la 
divinité  la  plénitude  de  la  grâce.  De  Jésus-Christ,  Fils  de  Dieu 

par  nature  et  notre  Chef,  l'abondance  de  la  grâce  découle  sur  les 
enfants  d'adoption    qui   sont  les  membres  de   son  corps.    Du 
Sauveur  ressuscité  et  maintenant  triomphant  dans  le  ciel,  la 
lumière  et  la  vie,  lumière  céleste  et  vie  divine,  découlent  dans 
les  baptisés  comme  la  sève  se  répand  du  cep  dans  les  rameaux 

(I  Petr.,    I,  3.  JoANN.,  XV,  I-ll).  Par   le    Baptême,    l'esprit  de 
Dieu  est  répandu  surabondamment  (-Xoujî'oç,  abiinde)  sur  les  ré- 

générés (TiT.,  III;  6);  l'abondance   de  la  grâce  et  de  la  justice 
(TT^picTTsia,    abiindantia)  devient  le  partage  des  baptisés  par  leur 

union  avec  Jésus-Christ  (Rom.,  v.  17).  —  Baptismiis  est  ad  rege- 
ncrandum.  Unde  in  hoc  sacramento  iransferhir  homo  a  potestate 
tenebrarumin  adoptionem  filiorum  Dei  (Coloss.,  i,  14.  Rom.,  viii, 
15),  el  maxime  aperitiir  largitas  divinœ  maniis  in  primo  reditii  et 

adventii  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.   1,  q.  1).  —  Au  moment  même 

où  ceux  qui  reçoivent  le  baptême  meurent  à    l'ancienne  vie  du 
péché,  ils  renaissent  à  la  vie  nouvelle  de  la  grâce  :  l'eau  salutaire 
du  sacrement  est  tout  ensemble  pour  eux  «  un  tombeau  et   une 
mère  »  (xôcpo;  xa(  iJir^^r^p   —  Cyrill.  Hier.,  Catech.  myst.,  2,  c.  4). 

Par  l'admirable  vertu   du  Baptême  nous  ne  sommes   donc  pas 
seulement  complètement  délivrés  des  maux   les  plus  grands  : 
nous  sommes  encore  miséricordieusement  enrichis  des  dons  les 

plus  excellents  et  des  biens  célestes. 

9.  — ■  Cette   vie    nouvelle  de  la  grâce  (1)  est  encore  ici-bas 

(1)  Infinita  liberalitas  Dei  ejusque  ad  creata  dilectio  contenta  non  fuit, 
suam  perfectionem  ac  bonitatem  rationali  creaturee  per  naturalium  effu- 
sioneni  donorum  communicare,  sed  supernaturalibus  atquc  gratuitis 
donis  multipUcitcr  ac  benignissime  decoravit,  prsevenit,  implevit  eamdcm. 
Primo  per  gratiam  gratuni  facientem  perficiendo  ejus  essentiam,  qua> 
per  gratiam  illam  constituitur  in  esse  deiformi,  supernaturali,  Deo 
acceptabili  atque  ad  promerendum  idoneo  ;  voluntatem  quo^iue  ipsiiis 
caritate  divina  infusa  ornavit,  viatoribus  autem  etiam  fidem  et  spcm  con- 
donavit,  septem  donis  Spiritus  sancti  mirabiliter  partem  intellectivani 
ornavit  :  quibus  omnibus  multo  sublimius  adornatur  pulchriusque  vesti- 

GIHR.    —    LES  SACREMENTS.  —   I.    —   19, 
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<(  cachée  en  Dieu  avec  Jésus-Christ  »  fCoLoss.,  m,  3;  ;  mais  un 
jour,  quand  elle  aura  atteint  son  entier  développement,  la  vie 

éternelle  dans  la  gloire  du  ciel  en  sera  l'épanouissement  :  et  il 
suffit  d'un  coup  d'œil  jeté  sur  Texcellence  et  la  beauté  merveil- 

leuse de  cette  vie   de  la  grâce,  pour  comprendre  que  la  grâce 
sanctifiante  en  est  comme  la  substance,  comme  le  point  central. 
En  effet,  la  grâce  sanctifiante  contient  en  germe  tous  les  autres 
avantages  et   privilèges    si  libéralement   accordés   à  ceux  qui 
reçoivent  le  Baptême.  La  grâce  sanctifiante  est-elle  autre  chose 

qu'une  ressemblance  avec  Dieu,  «  une  participation  à  la  nature 
divine  »?  En  tant  que  participation  à  la  nature  divine  (II  Petr.,  i, 

4),  la  grâce   habituelle  rend,   d'une  manière   particulièrement 
admirable,  Thomme  semblable  à  Dieu,  elle  l'unit  à   Dieu  en  lui 
donnant  une  vie  déiforme.  Elle  est  le  fondement  et  le  principe 
de  la  justice  surnaturelle  et  de  la  véritable  sainteté  ;  elle  fait  de 

l'homme  l'enfant  et  l'héritier  de  Dieu  (Rom.,  vin,  17).  Assimila- 
ÎLir  homo  splendori  œlerni  Filii  per  gratiœ  claritatem  (S.  Thom., 

3,  q.  23,  a.  2,  ad  3;. 
La  grâce  sanctifiante,  qui  est  comme  une  irradiation  de  la 

lumière  divine  pour  élever  l'âme  à  la  ressemblance  surnaturelle 
avec  Dieu,  se  développe  ensuite  et  se  ramifie  dans  les  différentes 

vertus  et  dans  les  sept  dons  du  Saint-Esprit.  Gratia  iina  rami- 
ficahir  in  habitas  virtiitiim  et  donoriim  (S.  Bonav.,  Brevil.,  v,  4  . 
—  Les  vertus  et  les  dons  communiquent  la  perfection  habituelle 

aux  puissances  de  l'âme,  à  l'intelligence  et  à  la  volonté  :  par  là, 
les  enfants  de  Dieu  deviennent  capables  de  vivre  d'une  vie  sur- 

naturelle en  harmonie  avec  leur  dignité  et  avec  leur  noblesse. 

Avec  la  grâce  sanctifiante,  l'âme  reçoit  donc  toujours  les  trois 
vertus  théologales  (la  foi,  l'espérance,  la  charité  ,  et  les  vertus morales  surnatureJlement  transformées.  Ces  vertus  sont  comme 

les  racines  des  dons  de  l'Esprit  Saint  qui  disposent  l'âme  à 
obéir  facilement  et  promptement  aux  mouvements  et  aux  inspi- 

rations du  Saint-Esprit.  Les  enfants  d'adoption  sont  ainsi  sous 
la  puissante  direction  de  la  grâce  divine  :  ils  sont  «  poussés  )^  et 

conduits  par  l'Esprit  Saint  (Rom.,  viii,  14).  Aussi  longtemps, 
en  effet,  que  l'homme  persévère  dans  l'union  surnaturelle  et 
dans  la  participation  d'une  même  vie  avec  Jésus-Christ,  non  pas 
seulement  par  le  caractère  baptismal,  mais  encore  par  la  grâce 
du  Baptême,  il  reçoit  une  plus  riche  abondance  de  grâces 

actuelles  spéciales   qui  lui  permettent  de  vivre  d'une  manière 

liir.  ([iiaiii  orbes   cœlestes  et   astra  suis  splendoribus  ^Dio.x.  Cartls.  De 
venus!,  mundi,  art.  IS . 
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digne  de  sa  nouvelle  el  suhlinie  vocalion  (Kimiks,,  iv,  1)  cl  de 
«  sanctifier  dans  son  cœur  le  ClirisL  \olre-Seigneur  »  (I  Pktr., 
m,  15),  en  ne  connaissant  rien  de  plus  grand  que  de  chercher 
en  toutes  choses  le  service  et  le  bon  plaisir  de  Jésus-Christ.  Kn 

raison  de  leur  iiK'oi'poration  en  Jésus-ChrisI,  les  baplisés  [)os- 
sèdent  la  lumière  surnaturelle  cjui  lenr  dé^couvre  les  vérités  du 
salut  et  la  grAce  ({ui  leur  donne  la  fécondité  des  bonnes 
œuvres  (Cfr.  S.  Tuo-m.,  3,  q.  69,  a.  5). 

10.  —  Par  le  Baptême  les  hommes  deviennent  les  fidèles  de 
Jésus-Christ  :  ils  sont  voués,  appelés  et  obligés  à  une  vie  de  foi 
vraiment  surnaturelle.  Cette  vie,  divine,  céleste  et  spii'ituelle, 

qui  est  comme  le  germe  d'où  sortira  un  jour  la  vie  de  la  gloire, 
a  tout  d'abord  son  principe  et  son  fondement  dans  le  Baptême: 
elle  doit  ensuite  s'affirmer  et  se  développer  par  la  fidélité  de 
l'homme  «  à  marcher  dans  la  vie  nouvelle  ̂ ^  (Bom.,  yi,  4).  Bap- 
lismiis  esl  primuin  iiiler  omnia  sacrameiiia  el  fundamenhim  ad 
(dia;  ideo  ul  perfectiim  slernalur  fnndamentam,  placiiil  divinœ 
misericordiœ^  liuic  sacramento  perfeclam  dure  efficaciam  ad 

delendam  omneni  calpam,  al  poslerioram  oblilus  is  qal  bapli- 
zalus  est  el  qaasi  nouas  e/Jeclas,  oinnîno  ad  anteriora  extendat 

se  (S.  Bonav.,  IV,  dist.  4,  p.  l,a.  1,  q.  1).  —  La  grâce  du  Baptême 

est  d'abord  la  grâce  des  commençants  dans  la  vie  spirituelle 
(gratia  baplismalis  est  gralia  incipienliam  —  S.  Bonav.); 

l'homme  baptisé  doit  courageusement  bâtir  sans  cesse  sur  ce 
fondement  établi  par  Dieu  (1).  A  la  différence  de  l'innocence  de 
rhomme  dans  le  Paradis  terrestre,  l'innocence  baptismale  con- 

siste seulement  dans  l'entier  affranchissement  du  péché  et  de  la 
peine,  mais  non  point  dans  la  délivrance  des  maux  et  des  imper- 

fections qui  préparent  à  la  vertu  tant  d'obstacles  et  de  difficul- 
tés. ////,  qai  Oaplizanlar,  renovanlar  per  baplismam  secandam 

spiritam;  corpas  tamen  remanet  subjectam  velaslati  peccati 

(Rom.,  vin,  10.  —  S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  1,  ad  "2).  —  Chez  le  bap- 
tisé, la  nature  inférieure  et  sensible  est  en  guerre  avec  l'esprit 

armé  des  dons  de  la  grâce:  il  faut  une  lutte  énergique  et  cons- 
tante pour  triompher  de  la  concupiscence  demeurée,  comme 

une  épreuve,  dans  l'homme  tombé.  De  là  découle,  pour  les 
enfants  de  Dieu  régénérés  par  le  Baptême,  la  nécessité  de  la 

prière  incessante  et  de  la  mortification  intérieure.  Post  baptis- 

(1)  Origo  verœ  viL£e  vereequc  JiistiLiœ  in  regeneralionis  est  posita  sa- 
cramento, ut  ubi  honio  renascitur,  ibi  etiam  ipsarum  virtutum  verilas 

oriatur  et  incipiant  ad  })erpetLiam  gloriam  proficere  per  fidem,  qii£e  vix 
ad  temporalem  vanse  laudis  poterant  pervenirc  mercedem  [De  vocal,  gent, 
l.  1,  c.  18). 
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miim  necessaria  est  homini  jugis  oralio  ad  hoc  qiiod  cœliim 
inlroeat.  Licet  enim  perbaptisn  uni  remittanliir peccata,  remanet 

lamen  l'omes  peccati  nos  ùnpugnans  interius,  et  miindiis  et  dœ- 
mones^qiii  inipiignant  exteriiis.  Et  ideo  signanter  dicitiir  Luc  3, 
qiiod  Jesu  baptizato  et  orante  aperlum  est  cœlum,  qina  se.  fide- 
tibiis  necessaria  est  oratio  post  baptisnuini  (S.  Thom.,  3.  q.  39, 

a.  5).  —  La  charité  de  Dieu  est  répandue  dans  les  cœurs  des 

fidèles  par  l'Esprit  Saint  qui  leur  est  donné  et  qui  habite  en 
eux  ;  c'est  pourquoi  ils  ne  doivent  plus  vivre  selon  la  chair  ni suivre  les  convoitises  de  la  chair  :  ils  doivent  marcher  dans 

l'Esprit  et  se  laisser  conduire  par  TEsprit.  Les  vrais  chrétiens, 
c'est-à-dire  ceux  qui  ont  TEsprit  de  Jésus-Christ  et  qui  appar- 

tiennent entièrement  à  Jésus-Christ^  crucifient  leur  cliair  avec 
ses  désirs  et  ses  passions  (Rom.,  vin.  Galat.,  v).  —  Christianiis 
dicitiir  qui  Christi  est.  Dicitur  aiitem  atiquis  esse  Chrisli  non 
sot  uni  ex  eo  qiiod  habet  fidem  Christi^  sed  etiani  ex  eo  qiiod 
spiritii  Christi  ad  opéra  virtuosa  procedit  secunduni  iltiid  :  «  Si 
qiiis  spiritiun  Christi  non  habet,  hic  non  est  ejus  »  iRom.,  viii,  9), 
et  etiam  ex  hoc  qiiod  ad  iniitationem  Christi  peccatis  moritur 
secunduni  ittud:  «  Qui  Christi  siint,  carneni  suani  criici fixer unt 

ciini  vitiis  et  concupiscentiis  »  (Gal.,  v,  *24.  —  S.  Thom.,  2,  2, 
q.  124,  a.  5,  ad  1).  —  Ainsi  la  vocation  du  chrétien  est  de 
«  suivre  Jésus-Christ  »  sur  le  chemin  de  la  croix.  Par  là, 
riiomme  intérieur  se  renouvelle  de  jour  en  jour  [renovatur  de 

die  in  dieni),  alors  même  que  l'homme  extérieur  se  détruit  dans 
une  vie  de  renoncement  au  monde  et  de  pénitence  (II  Cor.,  iv, 
16). 

§.  34.  —  Le   ministre  du  Baptême 

1.  —  L'administration  du  Baptême  peut  se  faire  de  deux  ma- 
nières: d'une  manière  entièrement  privée,  en  sorte  que,  seul, 

l'acte  absolument  essentiel  est  accompli  —  ce  qui  ne  peut  avoir 
lieu  que  dans  le  cas  de  nécessité  {necessitate  urgente)  —  ou 

d'une  manière  publique  et  solennelle  [pubtice  et  sotemniter  — 
S.  TiioM.),  c'est-à-dire  en  se  conformant  aux  prières  et  aux  cé- 

rémonies prescrites  par  l'Église.  —  Parce  que  ce  sacrement  est 
le  plus  indispensable  de  tous  pour  arriver  à  la  grâce  et  à  la 

gloire,  Dieu  a  voulu  que  l'administration  du  Baptême  lut,  à 
tous  égards,  aussi  facile  (\ue  possible  alin  de  rendre  accessible 
à  tous,  par  la  miséricorde,  un  moyen  de  salut  nécessaire  à  tous. 
Quia  baptismus  sacranientuni  est  necessarium  et  sacerdos  non 
semper  adest,  ideo  ejus  adniinistratio  se  extendit  etiam  ad  taicos^ 
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divina  misericordia  facicnle,  quœ  neminem  viill  perire  (S.  Bo- 
NAV.,  dist.  5,  a.  1,  q.  1).  —  Mais  de  même  que,  dans  ces  dispo- 

sitions miséricordieuses,  le  Seigneur  s'est  proposé  le  bien  et  le 
salut  de  l'homme,  il  a  pourvu  également  à  la  dignité  du  sacre- 

ment et  à  sa  digne  administration.  Gala  haplismiis  esl  sacramen- 
tiim  ecclesiasticum,  ideo  ejus  admlnislralio  primo  et  principnliler 
est  commissa  clericis  et  inler  hos  sacerdotibiis  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  5,  a.  1,  q.  1). 

"2.  —  Tria  siint  de  inlegrilale  baplisini  :  se.  iininersio  in  aqiiam^ 
protatio  verbi  et  inlenlio  faciendi  qiiod  facit  Eeclesia  (S.  Bonavo 

IV,  dist.  5.  a.  1,  q.  2).  Quiconque  est  capable,  avec,  l'intention 
requise,  de  prononcer  la  formule  du  Baptême  et  de  verser  l'eau 
sur  la  personne  à  baptiser,  peut  administrer  le  premier  et  le 
plus  nécessaire  des  sacrements  :  il  est  ministre  apte,  et,  en  cas 

de  nécessité,  ministre  autorisé.  Quia  baptismiis  est  primum  sa- 
eramenliim,  a  nul  ta  alio  sacraniento  dependet  et  ideo  hujus  mi- 
nislerii  polesias  se  extendit  ad  omnes  qui  possunt  faceve  ea, 

quœ  sunt  de  integrilate  sacramenti  et  quicumque  illa  faciat^  bap- 
tizatum  est:  ille  ergo  solus  excluditur  qui  non potest  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  5,  a.  1,  q.  1).  Nul,  s'il  est  intellectuellement  et  physi- 
quement capable  de  faire  tout  ce  qui  appartient  à  l'essence  du 

Baptême,  n'est  donc,  en  soi,  exclu  de  l'administration  de  ce  sa- 
crement, pas  plus  qu'aucune  eau  naturelle  ne  peut  être  consi- 

dérée comme  une  matière  invalide  ;  et  de  même  qu'il  n'est  point 
absolument  nécessaire  que  l'eau  ait  été  bénite  ou  consacrée, 
ainsi  il  n'est  pa3  indispensable  que  le  ministre  soit  dans  les 
Ordres.  Sacramentum  baptismi  [quod  ad  Dei  invocalionem  et 
individuœ  Trinitatis.,  videlicel  Palris  et  Filii  et  Spirilus  sancti 

consecratur  in  aqua)  tani  parvulis  quani  adultis  in  forma  Eccle- 
siœ  a  quocumque  rite  cotlatumprofîcit  ad  salutem  (Goncil.Later. 

IV  [1215],  cap.  «  Firmiter»).  —  Durant  les  dix  premiers  siècles  il 

y  eut  nombre  de  controverses  jusqu'à  ce  que  tout  doute,  toute 
hésitation  à  ce  sujet  ayant  disparu,  il  fut  incontestablement 

admis  par  tous  que  le  Baptême  est  valide,  quel  qu'en  soit  le 
ministre,  non  catholique,  infidèle,  laïque,  femme. 

Au  fond,  cette  doctrine  d'après  laquelle  le  Baptême  est  vali- 
dement  administré  par  n'importe  qui,  ne  présente  aucune  difli- 
culté  bien  spéciale  si  Ion  songe  que  le  ministre  du  sacrement 

n'est  qu'un  instrument,  un  serviteur  (1).   A  ce  titre,   quelqu'un 

(1)  Homo  baptizans  adhibct  tantumiuodo  minislcrium  cxtcriu.><,  scd 
ClirisLus  est  qui  interius  baptizat.  qui  polesl  uli  omnibus  hùminibus  ad 
quodcumquc  voluerit.  Et  ideo  nori-baptizati  possunt  baplizarc,  quia  bap- 
lismus  non  est  illoruni,  se.  baptizantium,  sed  ejus,  se.  Christi  (S.  Thom., 
3,  q.  67,  a.  5,  ad  1). 
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qui  n'est  point  dans  les  Ordres,  ou  qui  même  n'est  point  baptisé, 
peut  servir  ici  d'instrument.  Si  celui  qui  baptise  ne  possède  ni  le 
caractère  du  Baptême  ni  le  caractère  de  l'Ordre,  c'est-à-dire  s'il 
n'est  ni  un  membre  de  l'Église  ni  un  membre  de  la  hiérarchie, 
il  n'en  devient  pas  moins,  par  l'intention  et  par  l'action  sacra- 

mentelles, momentanément  serviteur  de  l'Église  et  instrument 
de  Jésus-Christ,  en  tant  qu'il  a  et  qu'il  doit  avoir  l'intention  de 
faire  ce  que  fait  l'Église  et,  par  conséquent,  ce  que  Jésus-Christ 
a  institué,  et  qu'il  observe  en  même  temps  le  rite  prescrit  par 
l'Église  et  dès  lors  établi  par  Jésus-Christ  (1 1.  L'aplilude  à  servir 
de  ministre  sacramentel  dans  l'acte  du  Baptême  est  donc  du 
domaine  naturel  :  elle  est  attachée  à  la  nature  humaine,  puisque, 

pour  constituer  validement  le  Baptême,  Jésus-Christ  n'exige 
point  absolument,  de  la  part  du  ministre,  un  pouvoir  spécial, 
une  autorité  surnaturelle.  Il  est  facile  de  rencontrer  ici  une 

nouvelle  preuve  et  de  la  puissance  divine  et  de  la  divine  misé- 
ricorde. 

Si  le  pouvoir  et  le  devoir  de  baptiser  appartiennent  à  quel- 

qu'un qui  n'est  pas  prêtre,  la  raison  en  est  dans  la  nécessité  de 
celui  qui  doit  recevoir  le  Sacrement:  il  faut  donc,  même  dans 

ce  cas,  suivre  autant  que  possible  l'ordre  de  la  préséance  (^clercs, 
hommes,  femmes),  à  moins  qu'un  autre  motif,  —  par  exemple, 
une  connaissance  plus  grande  du  rite  baptismal  ou  les  bien- 

séances, —  ne  demande  et  ne  justifie  une  dérogation  à  cet  ordre 
(Cf.  Rit.  Rom.,  tit.  2,  c.  1,  n.  13). 

3.  —  Bien  que  tout  homme  puisse  toujours  baptiser  valide- 

ment, l'administration  du  Baptême  par  un  laïque  n'est  licite 
que  dans  le  cas  de  nécessité,  puisqu'en  règle  ordinaire  Jésus- 
Christ  a  confié  la  dispensation  de  ce  sacrement  au  sacerdoce 
proprement  dit,  évêques  et  prêtres.  Sans  doute,  les  cérémonies 
solennelles  ne  sont  point  aussi  importantes  que  le  sacrement 

lui-même;  par  conséquent,  elles  sont  aussi  moins  nécessaires; 
elles  peuvent  ou  doivent  être  accomplies  ensuite  par  le  prêtre 

pour  que  l'acte  baptismal  ait  son  complément  :'  voilà  pourquoi 
il  n'a  jamais  été  permis  aux  laïques  et  aux  clercs  qui  sont  d'un 
ordre  inférieur  aux  diacres,  d'accomplir  les  cérémonies  non 
essentielles  au  Baptême  ou  simplement  ecclésiastiques.  Illa  sa- 

(1)  Illc  qui  non  c>^L  baplizalus,  quamvis  non  pcrlincat  ad  Ecclcsiani  rc 
(par  la  «  chose  »  du  sacrement^  la  gràcel  vel  sacraniento  (par  le  caractère 
sacramenlel),  potcsl  lanion  ad  oam  portinoro  inlontiono  et  siinililudine 
actus,  in  quantum  se.  inlendit  facere  <]uod  facil  Ecclo^^ia  et  formani  Eccle- 

sire  servatin  baplizando,  et  sic  o|)ei'atur  ut  minii^ier  Chrisli,  qui  victutem 
suam  non  ailiiiravit  haptizatis  sicut  née  etiani  sacramenlis  (  S.  Tiiom., 
3,  q.  07,  a.  5,  ad  2). 
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cnunenlalia  haplisml  pertinent  ad  soleninilatem,  non  aiilem  ad 
necessitatem  haplismi.  Et  ideo  fieri  non  debenl  nec  possiint  a 
laico,  sed  sotiim  a  sacerdote^  cujiis  est  solcmniler  baptizare 
(S.  TiioM.,  3,  q.  67,  a.  3,  ad  2). 

En  dehors  du  ras  de  nécessilé,  le  Baplème  doit  elrc  admi- 
nistré solennellement;  et  les  ministres  de  ladminisl  ration  solen- 

nelle du  Baptême  sont  exclusivement,  d'après  Tinstitution  de 
Jésus-Christ  et  la  volonté  de  TÉglise,  les  membres  de  la  hié- 

rarchie divinement  établie  (1)  —  les  évêques,  les  prêtres,  (les 
diacres),  —  toutefois  avec  une  différence.  «  La  plénitude  du 
pouvoir  {jus)  de  baptiser  appartient  au  prêtre  souverain  (siun- 
mus  sacerdos)  ;  puis  les  prêtres  et  les  diacres  le  possèdent  par 

l'autorisation  de  Tévêque,  pour  l'honneur  de  TÉglise,  qui  étant 
sauvegardé,  est  la  garantie  de  la  paix  ̂ )  {qiio  lionore  salvo  salva 
pax  est  — Tert.,  de  bapt.,  c.  17). 

a)  Seuls,  les  évêques  et  les  prêtres  sont  les  ministres  ordi- 
naires du  Baptême,  du  Baptême  solennel  —  les  ministres  auto- 

risés par  Jésus-Christ  et  délégués  par  l'Église  iministri  ordi- 
narii).  Le  pouvoir  ordinaire  de  baptiser  a  son  principe  dans  le 
caractère  sacerdotal ,  il  rentre  dans  les  attributions  que  le  sacer- 

doce doit  posséder  pour  remplir  ses  fonctions  (2i.  Dans  l'exer- 
cice de  ce  pouvoir  (comme  dans  d'autres  cas)  le  simple  prêtre 

^st,  cela  va  sans  dire,  soumis  à  l'autorité  de  l'évêque.  Jus  bapti- 
zandi  ex  officio  ordinario  convenit  solis  sacerdotibus^  se.  episcopis 

et  presbijterisy  sic  tamen^  ut  presbijteris  conveniat  cum  subordi- 

natione  et  dependentia  ab  episcopis  (Bellarm.,  1.  1,  c.  7).  C'est 
Tévêque  qui,  tout  d'abord,  a  le  droit  et  le  plein  pouvoir  de 
baptiser  ;  mais  les  circonstances  ont  fait  que,  de  bonne  heure, 

les  prêtres  et  les  diacres  ont  dû  se  voir  confier  l'administration 
du  Baplême.  Les  Apôtres  eux-mêmes,  en  règle  générale,  ont 

laissé  à  d'autres  le  soin  de  baptiser  (Act.,  x,  48  ;  xix,  5).  S.  Paul 

(1)  Baptismus  ex  duplici  capite  requirit  ccrtnm  aliquem  ministrum.  Pri- 
mo ralione  suc'e  dignilalis  :  quum  cnim  sit  actio  valde  sancta,  exigit  ut  extra 

necc^;sitatem  non  cuivis  committatur,  scd  solis  iis  qui  Dec  singulariter 
consecrati  sunt.  —  Secundo  ex  eo  quod  baptizans  exerceat  aliquo  modo 
aclnm  jiirisdictionis,  non  quidem  respeclu  cjiis  queni  baptizat,  sed  respeetu 
Ecclcsiœ,  cujus  membrum  facit  Ipsum  baptizatum  (Coninck,  De  sacram., 
q.  67.  dub.  1). 

(2)  Quum  proprium  mnnus  saeerdotum  sit  et  Ecclesiaî  gubc*'natio  et 
dominici  corporis  dispcnsalio,  eorum  quoque  proprium  munus  erit  per 
baptismum  in  Chrisli  familiam  introducere  atque  inscribere  quempiam 

eidemque  eo  ipso  jus  tribuere  mensam  dominicam  adeundi.  Pertinet  igi- 
tur  administratio   jjaptismi  ad  sacerdotcm  eum,   qui  sit    Ecclesiae  rector 
ive    prfefectus,  episcopum  videlicet    aut  parocbum  ̂ Esxius,    iv,  dist.  5, 

SI). 
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n'avait  personnellement  baptisé  que  quelques  fidèles  à  Corinthe  : 
i!  faisait  du  ministère  plus  difficile  de  la  prédication,  sa  mission 

principale  (1).  Non  misit  me  Chrisius  baptizare,  sed  evangelizare 
(I  Cor.,  1,17). 

h)  Tandis  que  le  prêtre,  comme  Tévêque,  lient  de  son  ordi- 

nation et  du  pouvoir  de  l'Ordre,  c'est-à-dire  ex  officio^  l'aptitude 
à  administrer  le  sacrement  du  Baptême  (Decr.  pro  Armen.),  le 
diacre  ne  peut  être  que  le  ministre  auxiliaire  et  extraordinaire 
du  Baptême  administré  solennellement.  Diacomis  qniclem  niidani 
hahet  hiijiis  ministerii  commissionem,  presbyler  vero  et  episcopus 
propriam  ejiisdem  minislerii  fiinctionem,  in  qiia  tamen  episcopo 
ianquam  prinmrio Ecclesiœ  rectori cedere  débet presbyter  (Estius, 

IV,  dist.  5,  §  1).  —  Le  diacre  n'est  donc  que  le  ministre  extraor- 
dinaire du  Baptême  {minister  extraordinarius)  et  du  Baptême 

solennel  ;  par  conséquent,  il  peut  accomplir  non  pas  seulement 
lacté  essentiel  du  sacrement,  mais  encore  les  cérémonies  pres- 

crites par  l'Église,  lorsqu'il  y  est  autorisé  par  l'évêque  ou  par le  curé.  Cette  autorisation  ne  doit  être  donnée  que  pour  des 
raisons  sérieuses.  Ainsi,  à  la  différence  des  clercs  qui  sont  dans 
les  Ordres  inférieurs,  le  diacre  peut,  en  vertu  du  caractère  de 
son  ordination,  être  chargé  de  radminislration  solennelle  du 

Baptême  ;  quant  aux  cas  de  nécessité,  il  n'a  pas  besoin  d'une autorisation  spéciale  pour  donner  le  Baptême  sans  y  joindre  les 

cérémonies  ecclésiastiques.  C'est  le  sens  qu'il  faut  donner  au 
texte  du  Pontifical  romain  :  Diaconiim  oportet  baptizare  etprœ- 
dicare  [De  ordin.  diac).  —  Ouanivis  diacomis  ex  vi  sua?  ordina- 
tionis  per  se  non  constitiiatur  ordimiriiis  minister  Jiujiis  sacra- 
menti^  fit  tamen  aptus,  ut  ei  possit  hoc  ministerium  delegari  ab 

episcopo  vel  presbytero  (Suarez,  disp.  23,  sect.  2,  n.  7).  —  Comme 

le  nom  lui-même  l'indique  [diacomis  —  ministre  auxiliaire),  le 
diacre  n'est  appelé  par  son  ordination  à  administrer  de  sa  propre 
autorité  aucun  sacrement,  mais  seulement  à  être  le  premier 

ministre  ou  auxiliaire  de  l'évêque  et  du  prêtre  dans  l'oblation 
du  sacrifice  et  dans  l'administration  des  sacrements.  Diciintiw 
diaconi  quasi  ministri,  ([iiia  videlicet  ad  diaconos  non  pertinet 
aliquod   sacramentum  pvincipalitcr  et  quasi  ex  proprio  offîcio 

Ij  rirumquc  offirium,  se.  doccndi  et  bnplizandi,  Dominiis  Apo>lolis 
injunxit,  (inoriim  vicem  gerunt  episcoj)!.  aliler  Inmen  et  aliter.  Nam  offi- 
eium  docendi  eonimisit  iis  Chri^^tus.  ut  ipsi  per  >e  ilhid  exereerent  tan- 
qnam  prineii)alisïiimiim  (Act.  vi,  2).  OlTicium  aulem  baplizaïKii  coinniisil 
Apostolis  iit])eralios  cxcrcendum  (1  Cor.,  i,  17)  et  hoc  ideo  quia  in  l)apli- 
zando  nihil  operalur  meritum  et  sapientia  ministri  sicul  in  dorendo,  in 
m  jus  etiam  signiim  nec  ii)sc  Doniiniis  baptizavil,  sed  diseipuli  ejus 

(.loANx.,  IV,  2  —  S.  TnoM.,  3,  (j,  07. -a.  2.  ad  1  . 
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prœhere,  sed  adJiibere  minisleriiun  aliis  majoribiis  in  sacramen- 

toriun  exhibilione  (S.  Tiiom.,  3,  q.  67,  a.  1).  —  Il  s'ensuit  qiie^ 
dans  certaines  circonstances,  c'est-à-dire  pour  une  raison  grave, 
une  fonction  sacramentelle  qui,  en  elle-même,  n'apparlient 
qu'au  prêtre,  mais  pour  laquelle  le  caractère  sacerdotal  n'est 
pas  absolument  nécessaire,  peut  être  confiée  au  diacre  :  par 

exemple  l'administration  solennelle  du  Baptême,  ou  le  soin  de dislribuer  la  sainte  communion. 

4.  —  Les  sages-femmes  et  les  médecins  étant  fréquemment 
appelés  à  donner  aux  enfants  le  Baptême  en  cas  de  nécessité,  il 
faut  que  le  rite  essentiel  de  ce  sacrement  leur  soit  familier. 
Curare  débet  parochus^  iil  fidèles,  prœserlim  obsielrices^  reciiim 
baptizandi  ritiim  probe  leneanl  et  servent  (Rrr.  Rom.,  tit.  2,  c.  2i 
n.  13). 

5.  —  Le  précepte  même  du  Sauveur  (Mattu.,  xxviii,  19)  et  les 
paroles  qui  sont  la  forme  du  Baptême  nous  permettent  de  com- 

prendre qu'il  n'est  pas  permis  de  se  baptiser  soi-même  et  qu'un 
tel  baptême  serait  invalide  (1).  Nulliis  potest  sibi  administrare 
sacramentam  baptismi^  quia  non  salvatur  verilas  formœ,  quuni 
in  forma  duplex  persona  expriniatw\  quuni  dicilur  :  «  Baptizo  te  » 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist,  5,  a.  1,  q.  1).  —  Le  Baptême  est,  de  sa  na- 
ture, une  naissance  spirituelle  ou  une  régénération,  en  sorte 

que  celui  qui  baptise  est  comme  le  père  spirituel  de  celui  qui 

est  baptisé  :  il  faut  donc  nécessairement  qu'ils  soient  distincts 
l'un  de  l'autre  :  d'oili  il  suit  que  nul  ne  peut  se  donner  valide- 
ment  le  Baptême  à  lui-même.  Baptizans  est  pater  spiritualis 
baptizati  :  si  ergo  nemo  est  filius  suus^  nenio  seipsum  potest  bap- 
tizare  (S.  Bonav.,  1.  c).  —  En  cas  de  nécessité  urgente,  un 
seul  ministre  peut  non  seulement  validement,  mais  licitement 
baptiser  plusieurs  personnes  à  la  fois  avec  cette  seule  formule: 

u  Ego  \os baptizo  ».  —  Nécessitas  et  utilitas  est^  quod  siinul  duo 
baplizentur^  quando  sunt  in  articulo  niortis  (S.  Bonav.,  1.  c).  — 
Au  contraire,  il  est  inadmissible  que  plusieurs  se  partagent 

l'administration  d'un  seul  et  même  Baptême.  Unus  potest  simul 
baptizare  plures,  non  plures  unum,  et  ratio  est  niutatio  formœ  in 
unoet  non  in  alio  (S.  Bonav.,  l.  c.  —  Cfr.  S.  Thom.,  3^  q.  67,  a.  6). 

§  35.  —  Le  sujet  du  Baptême. 

1.  —  «  Toutes  les  nations  »  [omnes  génies),  c'est-à-dire  tous 
les  hommes  que  Dieu  a  créés  et  que  l'Homme-Dieu  a  rachetés, 

(1;  CIV.  Arriaga,  disp.  26,  sect.  1.  —  Gotti,  De  bapt.,  q.  4,  diib.  4. 
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sont  appelés  et,  par  conséquent,  sont  aptes  à  recevoir  le  Bap- 

éme  :  à  l'obligation  universelle  du  Baptême  doit  correspondre 

chez  tous  l'aptitude  à  recevoir  ce  sacrement.  Il  s'ensuit  que  non 
seulement  les  adultes  [ad iilti)  qui  possèdent  l'usage  de  la  raison, 
mais  encore  les  enfants  {piieri,  parviili)  qui  ne  le  possèdent  pas 

encore,  et  les  insensés  qui  ne  l'ont  jamais  possédé  (perpetuo 
cimentes),  peuvent  être  baptisés.  Dès  que  l'homme  vit  et  aussi 

longtemps  qu'il  vit,  il  est  apte  à  recevoir  le  Baptême,  si  l'ablu- 
tion requise  peut  être  faite.  Entre  les  adultes  et  les  enfants  il 

y  a,  sous  ce  rapport,  des  différences  importantes  :  il  faut  donc 
traiter  séparément  des  uns  et  des  autres. 

2.  —  Chez  les  adultes,  ce  n'est  point  seulement  la  dignité  de 
notre  sacrement,  mais  encore  sa  validité  qui  dépend  des  actes 
libres  du  sujet.  Il  importe  de  distinguer  nettement  ce  qui  est 

requis  de  l'adulte  pour  recevoir  «  validement  «  le  Baptême, 
c'est-à-dire  pour  recevoir  du  moins  le  caractère  baptismal,  et 

ce  qui  est  requis  pour  recevoir  «^guement  «  le  Baptême,  c'est- 
à  dire  pour  posséder,  outre  le  caractère,  la  grâce  justifiante. 

Duo  efficiiintur  in  anima  per  baptismum^  se.  character  et  gra- 
tia  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  8). 

a)  L'unique  condilion  requise  du  catéchumène  adulte  pour  la 
validité  du  sacrement  ou,  ce  qui  revient  au  même,  pour  que  le 

caractère  soit  imprimé  —  mais  cette  condition  est  absolument 

indispensable  —  c'est  Yintention,  c'est-à-dire  la  volonté  de  rece- 
voir le  Baptême  [voluntas  ad  haptismiim  —  S.  Bonav.).  Il  n'est 

pas  nécessaire  qu'il  y  ait  résistance  :  la  simple  indifférence  de 
la  volonté,  c'est-à-dire  le  seul  défaut  d'une  volonté  positive  suf- 

fît pour  que  le  sacrement  soit  invalide.  Déficiente  in  adiiltis  pe- 
nitus  intentione,  non  recipitiir  sacramentum,  ut  in  invito  ob 
coactionem  sufficientem  (1)  et  in  illudente  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4, 

p.  l,a.  2,  q.  1).  —  Cette  intention  doit  être  objectivement  et 
subjectivement  une  véritable  intention. 

Dans  le  rite  de  l'Église  la  manifestation  expresse  et  formelle 
de  la  volonté  est  demandée  (Vis  baptizari?  Volo),  et  elle  sup- 

pose, en  même  temps,  que  celui  qui  va  être  baptisé  (competens) 

demande,  qu'il  cherche  et  qu'il  frappe  pour  obtenir  «  la  grâce 
éternelle  du  bien  céleste  »  (Bit.  Bom.)  ;  mais,  pour  recevoir  va- 

(1)  Celle  conlrainle  existe  lorsque  le  Baptême  esl  donn»'  de  force  m  un 

liommc  qui,  dans  son  for  inlérioiir.  s'opj^ose  ferniemenl  à  la  réceplion 
du  sarrcniont.  Ouum  accipilur  lionio,  velil  nolit  et  inuuergilur,  ibi  est 

suffîciens  coactio.  Ouamvis  cnim  voluntas  non  possit  cop:i  in  volcndo,  po- 
Icst  tamen  simplicitcr  homini  fieri  coactio  in  ocln  e.vleriori  [S.  Bonan\, 
IV,  dist.  4,  p.  1,  a.  2,  q.  1). 
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lidement  le  Baptême,  il  suffit  qne  le  catéchumène  consenlo  vé- 
ritablement de  qnel(|ue  manière  que  ce  soil.  Ce  consentemenl  po- 

sitif existe  toujours  au  degré  suffisant,  lorsque  la  résolution  de  re- 

cevoir le  Baptême  prise  antérieurement  n'a  point  été  rétraclée 
•ou  révoquée  dans  l'intervalle.  Au  moment  du  l)ap(éme,  ce  n'est 
donc  ni  une  intention  actuelle,  ni  une  inlention  virtuelle,  mais 

simplement  l'intention  habituelle  qui  est  requise  du  sujet  iin- 
teniio  explicila  habitualis  i=  explicile  habita  nec  retractata). 
En  tout  cas,  il  faut  que  le  consentement  du  catéchumène  existe 

véritablement  de  la  manière  ci-dessus  indiquée  :  du  reste,  peu 
importe  comment  il  a  été  produit,  et  la  volonté  peut,  par 
exemple,  avoir  été  déterminée  par  des  menaces  ou  parla  crainte 
[voliintas  inducta  volunlas  esl  et  ideo  liic   imprimitiir  cJiaracter 
—  S.   BONAY.)    (1). 

Si  l'on  se  place  au  point  de  vue  objectif,  au  point  de  vue  de 
l'objet,  il  n'y  a  aucune  différence  entre  l'intention  de  celui  qui 
reçoit  le  Baptême  et  l'intention  du  ministre  :  le  catéchumène 
doit  avoir  du  moins  la  volonté  «  de  recevoir  ce  qui  lui  est 

donné  »  [intentio  recipiendi  id  quod  ei  datur  —  S.  Thom.,  3,  q. 

68,  a.  7,  ad  1),  c'est-à-dire  ce  que  Jésus-Christ  et  l'Église  veulent 
lui  donner  par  le  moyen  du  minisire.  Siifficit  ad  perceptionem 

sacramenti  generalis  intentio^  qua  liomo  intendit  suscipere  bap- 
tismiim,  siciit  Cliristus  instituit  et sicut Ecctesiatradit  {S.  Thom., 

3,  q.  68,  a.  8,  ad  3).  —  Une  telle  intention  peut  évidemment 

exister  même  chez  un  homme  qui,  personnellement,  n'a  pas  la 
foi  ou  qui,  du  moins,  n'a  pas  la  foi  véritable.  L'incrédulité  ou 
l'erreur  du  catéchumène  ne  sont  point,  en  elles-mêmes,  un  obs- 

tacle à  l'impression  du  caractère  ;  elles  ne  rendent  point  le  sa- 
crement invalide,  pourvu  que,  dans  l'administration  du  sacre- 

ment, le  rite  essentiel  soit  observé. 
Les  droits  et  les  devoirs,  les  obligations  et  les  bienfaits  qui 

sont  attachés  au  Baptême,  ne  doivent  pas  être  imposés  sans  ou 

contre  le  désir  et  la  volonté  de  l'homme  qui  possède  son  libre 
arbitre  :  ils  ne  doivent  que  lui  être  offerts,  de  sorte  qu'il  puisse, 
à  son  jugement,  les  accepter  ou  les  repousser  librement.  Deus 
neminem  vult  satvare  nisi  satra  arbitrii  sui  libertate  et  ideo  la- 

tem  efficdciam  medicamento  dédit,  ut  satva  esset  libertas  et  me- 
rituni  tiberi  arbitrii  [S.  Bonav.,  ii,  dist.  32,  a.  1,  q.  2). 

(1)  Si  ali(inii=  immerçatur  roactionc  indurenle.  utpole  minis  vel  fla£?el- 
lis,  ita  quod  mai^is  vult  se  sul^jiccre  sacramento  Ecclesi?e,  quam  morte 

perire,  tune  reeipit  sacramentum,  eo  quod  est  ibi  consensus  et  volun- 
tas  nec  est  simpliciter  involunlarium  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  1,  a,  2,  q. 
1). 
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La  grâce  du  Baptême  ne  guérit  et  ne  sanctifie  point  tout  d'a- 
bord la  nature  humaine  en  elle-même,  comme  le  faisait  la  grâce 

de  l'état  originel  ;  elle  guérit  et  sanctifie  l'homme  individuelle- 
ment, pour  que  chacun  comprenne  mieux  et  apprécie  davantage 

la  grandeur  et  le  prix  du  bienfait  du  salut  qui  lui  est  accor- 
dé il).  Sic  debiiit  Dominus  nos  curare,  ut  salutem  nostram  unus- 

quisque  ab  ipso  immédiate  recognosceret  et  ideo  unumquemque 
voluit  curari  in  suo  baptismate  immédiate  et  in  se.  Et  propterea 

baptismus  delet  originale  in  homine  secundum  quod  est  indivi- 
duum,  non  secundum  quod  est  alterius  principium,  ut  ex  hoc 

unusquisque  reddat  obsequium  Deo  debiium  et  magis  recognos- 
cat  salvationis  suse  beneficium  (S.  Bonav.,  1.  ci.  — Pour  que 
Jésus-Christ  paraisse  toujours  comme  «  le  Rédempteur  »  et 

«  l'espérance  de  tous  les  hommes  »,  comme  l'unique  principe  de 
toutes  les  grâces  du  salut,  il  faut  que  chacun,  obéissant  à  l'ap- 

pel et  à  l'attrait  de  la  grâce  divine,  vienne  et  s'attache  librement 
à  ce  Sauveur  (Joann.,  vi,  44). 

b)  Quant  à  la  réception  digne  et  fructueuse  du  Baptême,  elle 

comprend  la  plénitude  de  l'effet  salutaire  du  sacrement,  c'est-à- 
dire  le  caractère  sacramentel  et  la  grâce  sacramentelle.  Pour 

cela,  il  faut,  outre  l'intention,  une  disposition  spéciale  de  la  part 
de  l'adulte  qui  a  le  péché  originel  et  qui  a  commis  des  fautes 
(graves)  personnelles.  —  Déjà  la  Sainte  Écriture  nous  montre 
expressément  la  foi  et  la  pénitence  (2)  comme  des  conditions 
indispensables  pour  recevoir,  par  le  Baptême,  «  la  rémission  des 

péchés  »  et  «  le  salut  »  (Act.,  ii,  38  ;  Marc,  xvi,  16).  —  Sine  fîde 
et  pcenitentia  adultis  vere  in  baptismo  non  confertur  gratia  remis- 
sionis  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  4,  p.  1,  c.  2).  —  Necessaria  est 
adulio  fîdes  propria  et  pcenitentia  (S.  Bonav.,  Brevil.^  vi,  7).  — 
Évidemment  la  contrition  parfaite  qui,  en  elle-même,  a  pour 

effet  immédiat  et  infaillible  d'effacer  le  péché,  n'est  point  néces- 
saire; il  suffit  de  la  contrition  imparfaite   [attritio)  (3)  ;  en  dau- 

(1)  Deus  hoc  modo  curare  dispos^uit,  non  ul  lolum  genuscuretur  siniul. 
sed  qiiilibet  qui  vellel  curari  cl  quilil)ct  in  propria  i>crsona,  quia  niagis 
adslringehalur  Deo,  dum  hoc  recognoscebat  beneficium...  Si  enim  unum- 

quemque nostrum  Deus  curasset  in  radiée,  non  sic  gratiam  Dei  cognos- 
ceret  quihbet  nec  ita  gratus  esset  de  beneficio  prœstito  in  alio,  sicut  de 
prœstilo  in  seipso  ;S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  ]).  1,  a.  1,  q.  2\ 

(2)  Omnis  qui  jam  arbiter  vohmtatis  suaî  constitulus  est,  quum  accedit 
ad  sacramenta  fideHum,  nisi  eum  pœniteal  \\[fv  veteris  novam  non  polest 

inchoare.  Ab  hac  pœnitcntia,  quum  baptizanlur,  soli  parvuli  sunl  immu- 
nes  :   nondum  enim  uli  possunt  libero  arbitro  iS.  Aro.,  serm.  351.  n.  2\ 

(3)  P(cnitenti,io  aclus  prœcedil  in  adultis  l)aptismi  sacramentum  nec 

tamen  oportet,  quod  actus  pœnitcntiee  formala\  (lui  dicilur  contritio,  prœ- 
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1res  termes  il  faut  avoir  une  douleur  et  uue  détestation  des 

péchés  commis,  telles  que  le  cœur  et  la  volonté  se  détachenl  du 

péché  et  s'attachent  à  Dieu  assez  pour  que  rinCusion  de  la  grûce 
justifiante  par  le  sacrement  ne  rencontre  plus  aucun  obstacle. 
Le  Baptême  est  spécialement  institué  pour  amener  à  une  vie 
nouvelle,  à  la  vie  sacramentelle  en  Jésus-Christ  et  avec  Jésus- 
Christ,  ceux  qui  sont  «  morts  par  leurs  dérèglements  et  par 

leurs  péchés  »  (Epues.,  ii,  1-d).  Dicitur  aliqiiis  peccalor  propter 
macidam  et  realiim  prieteritum  et  sic  peccatoribiis  est  sacra- 
mentiim  baptismi  conferendiimy  quia  est  ad  hoc  specialiter 
institutum,  ut  per  ipsumpeccatorum  sordes  mundentur  (Epues., 

V,  25  —  S.  TnoM.,  3,  q.  68,  a.  4).  —  Les  malades  ont  besoin 
du  médecin  (Mattu.,  ix,  12)  et  Jésus-Christ  est  le  médecin  des 

pécheurs  qui  sont  malades  dans  Tâme.  C'est  lui-même  qui  com- 
mencée la  guérison  intérieurement,  en  faisant  naître  dans  le 

pécheur,  par  le  secours  de  la  grâce,  des  dispositions  de  foi  et  de 

contrition  ;  puis  il  achève  la  guérison  extérieurement,  en  appli- 
quant à  1  ame,  par  ses  ministres,  le  sacrement  qui  eflace  le 

péché.  C'est  pourquoi  le  Baptême  ne  peut  et  ne  doit  être  donné 
qu'à  ceux-là  dont  la  conversion  intérieure  se  manifeste  aussi 
extérieurement  et  nous  est  attestée  par  quelque  signe  (1). 

Tandis  que  les  enfants  doivent  être  baptisés  aussi  tôt  que  pos- 
sible, il  est  nécessaire  ou,  du  moins,  il  convient,  dans  la  conver- 

sion des  adultes,  d'attendre  pour  le  Baptême  qu'ils  soient  suffi- 
samment préparés,  s'il  n'y  a  pas  danger  de  mort.  Ce  délai 

convient:  a)  pour  que  l'Église  ne  soit  point  trompée,  mais  qu'elle 
puisse  éprouver  ainsi  plus  longtemps  la  foi  et  la  conduite  du 

catéchumène  et  les  motifs  qui  le  guident  (I  Joann.,  iv,  1  — 
propter  cautelam  Ecclesiœ)  :  S)  pour  que  les  catéchumènes 
soient  mieux  instruits  dans  la  foi  catholique  et  plus  exercés  à 
la  vie  chrétienne  [ad  utilitatem  baptizandoriim)  ;  7)  pour  que  le 
sacrement,  donné  en  certains  jours  solennels,  soit  reçu  avec 

plus  de  dévotion  [ad  quamdam  reverenliam  sacra/nenti  —  Cfr.  S. 
Thom.,  3,  q.  68,  n.  3). 

cedat,  sed  sufficit  actus  informis,  uipole  allrilio  ;  alteri  enim  pœnitere  est 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  4,  p.  L  dub.  1). 

(1)  Spiritualis  medicus,  se.  Christus  opsratiir  dupliciter:  —  uno  modo 
interius  per  seipsuin  et  sic  prseparat  voluntatem  liominis,  ut  bonum  velit 
et  malum  odiat  ;  —  alio  modo  operatur  per  ministros,  exlerius  adhibendo 
sacramenta  et  sic  operatur  peiTiciendo  exterius  id  quodest  interius  inclioa- 
tum.  Et  ideo  sacramentum  baptismi  non  est  extiibendum  nisi  ei,  in  que 

interiorisconversionis  aliquod  signum  apparet,  sicut  nec  medicina  corpo- 
ralis  adliibetur  infirme,  nisi  in  eo  aliquis  motus  vitalis  naturœ  apparcat 
(S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  4.  ad  2). 
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En  vue  d'obtenir  les  effets  salutaires  du  sacrement,  il  faut  la 
môme  disposition  pour  le  Baptêmaet  pourla  Pénitenc?,  et  cette 
môme  disposition  suffit,  puisque  celui  qui  reçoit  ces  deux  sacre- 

ments n'a  qu'à  écarter  l'obstacle  [ohex]  à  l'infusion  de  la  grâce 
sacramentelle,  et  que,  avant  comme  après  le  Baplôme,  ce  résultat 

est  obtenu  parles  mêmes  actes.  S'il  faut,  dans  la  Pénitence,  l'accu- 
sation spécifique  des  péchés  et  une  satisfaction  convenable,  ce 

n'est  point  à  titre  de  disposition  de  la  part  du  pénitent,  mais  à 
titre  de  parties  constitutives  matérielles  du  signe  sacramentel. 

En  effet,  dans  la  Pénitence,  l'aveu  des  fautes  accompagné  du 
regret  de  les  avoir  commises  et  la  satisfaction  correspondante 

constituent  la  matière,  comme  l'ablution  est  la  matière  dans  le 
Baptême.  Ces  deux  sacrements  des  morts,  demeurent  donc 

essentiellement  distincts  l'un  de  l'autre,  tout  en  demandant  la 
même  disposition.  Qu'on  ne  doive  imposer  au  baptisé  aucune  pé- 

nitence proprement  dite,  cela  est  évident  puisqu'il  ne  lui  reste  au- 
cune peine  temporelle  à  acquitter  (Gfr.  S.  Thom.,  3,  q.68,  a.  5-6). 

Cj  Les  adultes  qui,  après  avoir  eu  l'usage  de  la  raison,  en  sont 
privés  pour  toujours  ou  temporairement,  peuvent,  en  cet  état 

d'inconscience,  recevoir  le  Baptême  validement  et  môme  digne- 
ment, mais  si  l'intention  et  la  disposition  requises  ont  précédé 

ce  malheureux  état,  c'est-à-dire  si  elles  ont  existé  alors  et  n'ont 
point  été  rétractées,  et  qu'elles  su])sistent  encore,  du  moins  «ha- 

bituellement »,  lorsque  le  sacrement  est  administré.  Ainsi  l'on 
peut  ou  l'on  doit  parfois,  c'est-à-dire  en  cas  de  nécessité,  bapti- 

ser des  aliénés,  des  personnes  sans  connaissance  ou  endormies 

(Gfr.  S.  TiioM.,  3,  q.  68,  a.  V2.  —  S.  Bonav.,iv,  dist.  6,  p.  2,  dub.  3j. 

cl)  Celui  qui  s'approche  de  ce  sacrement  sans  la  préparation 
et  la  disposition  suffisantes,  reçoit  sans  doute  le  caractère  bap- 

tismal, mais  non  point  la  grâce  du  Baptême,  que  le  défaut  de 
disposition  sous  le  rapport  de  la  foi  et  de  la  contrition  soit  cou- 

pable ou  qu'il  ne  le  soit  pas.  Ficle  accedens  ad  baplismiim  reci- pit  qaidem  sacra/nenUim.  sed  no:i  rem  (la  grâce)  sacramenli 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  4,  p.  1,  a.  2,  q.  2).  —  Celui  qui  a  reçu  ainsi 
le  sacrement  ne  peut  être  baptisé  à  nouveau  ;  mais  il  ne  sera 
point,  pour  cela,  privé  à  jamais  de  la  grâce  du  Baptême,  parce 

qu'il  a  toujours  la  possibilité  et  le  moyen  de  se  ménager  la  par- 
ticipation à  la  grâce  sacramentelle.  En  effet,  dès  que,  suivant  la 

diversité  des  cas,  il  écarte  l'obstacle  [fictio]  par  la  contrition 
imparfaite,  ou  par  la  contrition  parfaite,  ou  par  le  sacrement  de 

la  Pénitence,  la  plénitude  de  la  grâce  baptismale  s'épanchera 
en  son  âme.  Qiiod  ante  datiim  est^  tune  valere  incipil  ad  sahilem, 
qiiiim  illa  fictio  veraci confessione  recesserit  (S.  Auc  de  hapl.  c. 
Douai. y  1.  1,  c.  12,  n.  18).  —  Reniota  fictione  per  pœnitentiani 
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haplismiis  slaliin  conseqailar  siuini  effecUun  (S.  Tho.m.,  3,  ([.  09, 

a.  lOj.  —  Characler  in  ha/jlismo  impressus  recedenle  fwlione 
pnvcedenlia  peccald  reniillil  r/uoad  culpam  el j)œnani  (S.  Bonw., 

IV,  tlisl.  4,  p.  1,  a.  *2,  q.  3).  —  Tel  est,  à  la  suite  de  S.  Augus- 
tin (1),  renseignement  formel  et  unanime  des  théologiens  soit 

avant  soit  après  le  Concile  de  Trente.  En  faveur  de  la  «  revivis- 

cence »  de  notre  sacrement  ('2),  une  circonstance  milite  spécia- 

lement: c'est  que  le  péché  originel  et  les  péchés  mortels  commis 
avant  le  Baptême  ne  peuvent  être  remis  que  par  le  sacrement 
du  Baptême  ou  par  le  Baptême  de  désir  :  or,  dans  le  cas  en 

question,  ni  Tun  ni  l'autre  ne  sont  possibles.  —  La  raison  géné- 
rale et  intrinsèque  qui  explique  et  démontre  la  possibilité  de 

cette  reviviscence,  c'est  ce  fait  que  le  sacrement  du  Baptême 
n'est  point  complètement  passé,  qu'il  persévère  encore  et  sub- 

siste en  quelque  sorte  dans  le  caractère  baptismal  et  qu'en  vertu 
de  ce  caractère  il  continue  d'appeler  et  d'exiger  la  grâce  du  Bap- 

tême dès  que,  du  côté  du  &ujet,  il  n'y  a  plus  d'obstacle  à  la  colla- 
tion de  la  grâce  (3).  In  haplisnio  iniprimiliir  characler^  qui  est 

ininiediala  causa  disponens  ad  graliam  el  ideo  quiim  ficlio  non 

aiiferal  characlereni,  recedenle  fîclione,  qaœ  e/fecUun  charac- 
teris  impediebat^  characler  qui  est  prœsens  in  anima^  incipil 

liabere  effectwn  suum  el  ita  baplismus  recedenle  ficlione  e/fec- 
tuni   suum    consequilur    (S.    Tuom.,  iv,  dist.    4,   q.  3^  a.  2,  sol. 

(1)  Supposons  le  cas  où  quel([iruii  reçoit  le  Bai)lèine  avec  «  ficlion  » 

{ficlus\  c'est  à-dire  en  manifestant  une  foi  et  des  sentiments  de  pénitence 

qui  n'existent  pas  en  réalité.  Évidemment,  à  cause  de  cette  mauvaise  dis- 
position, les  péchés  ne  peuvent  lui  être  remis.  Mais  si,  plus  tard,  il  se 

confesse  avec  une  véritable  'Contrition,  sortant  ainsi  de  Tétat  coupable 

qui  était  le  sien,  il  reçoit  alors,  sans  être  baptisé  à  nouveau,  l'entière 
rémission  de  ses  péchés.  L'obstacle  une  fois  écarté,  le  Baptême  qui  avait 
été  administré  validement,  commence  à  produire  ses  effets  salutaires 
pour  la  rémission  des  péchés  {ad  remissionem  peccalorum  jam  prodesse 
incipit  sacramentum  S.  Aug.,  de  bapL,  1.  1,  c.  12,  n.  18). 

(2  Prima  justificatio  seu  régénéra tio  spiritualis  fieri  non  potest  sine 
baptismo  in  re  vel  in  voto  ̂ Tiud.,  sess.  6,  cap.  A).  At  in  casu  baptismi 
valide,  sed  cum  obice  gratiae  suscepti,  regeneratio  fieri  non  potest  per 
novum  baptismum,  quum  baptismus  valide  collatus  reiterari  nequeat, 
neque  etiam  per  ejus  votura,  nam  desiderari  non  potest  novus  baptismus, 
utpote  prohibitus.  Ergo  superest,  ut  remoto  obice  regeneratio  fiat  per 
baptismi  antea  valide  suscepti  reviviscentiani  (Antoine,  Da  sacr.  in  cjen. 
c.  3,  a.  6). 

(3)  Non  obstat,  quod  baptismus  tune  non  exsistat,  quando  fit  illa  prœ- 
cedentium  peccatorum  remissio,  quia  baptismus,  quum  non  tam  virtute 
inexsistente,  quam  assistente  operetur,  etiam  postquam  esse  desiit,  ad 
elîectuin  suo  modo,  i.  e.  tanquam  signumefficax  cooperari  potest,  maxime 
quum  non  omnino  transierit,  sed  secundum  aliquid  permaneat,  nempc 
secundum  characterem  (Estius,  iv,  dist.  4,  §  12). 
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3).  —  On  comprend  aussi  pourquoi  et  comment,  en  certains 
cas,  le  Baptême  et  la  Pénitence  produisent  simultanément  leurs 

effets  propres,  alors  que,  régulièrement  parlant,  ils  sont  dis- 
tincts ralione  temporis.  Le  défaut  de  disposition  est-il  écarté  par 

le  sacrement  de  la  Pénitence,  ce  sacrement  efface  alors  tous  les 
péchés  commis  après  le  Baptême  (1),  et,  en  même  temps,  il  écarte 

l'obstacle  à  l'infusion  de  la  grâce  baptismale  qui,  de  son  côté, 
eff'ace  le  péché  originel  et  toutes  les  fautes  commises  avant  le 
Baptême.  Fictio  non  removetur  per  baptisnmm,  sed  per  pœniten- 
tiam  subséquent em,  qua  remota  baptismus  aufert  omnem  culpani 
et  reatum  omnium  peccaiorum  prœcedentium  baptismum  et  etiam 
simul  exislentium  cum  baptismo.  Et  sic  ad  baptismi  effectum 
consequendum  concurrit  baptismus  et  pœnitentia,  sed  baptismus 
sicut  causa  per  se  agens,  pœnitentia  sicut  causa  per  accidens,  i.  e. 
removens prohibens  (S.  Tiiom.,  3.  q.  69,  n.  10,  ad  2). 

e)  A  la  suite  de  Pierre  Lombard,  les  théologiens  se  demandent  ce 
que  Ihomme  déjà  justifié  par  le  Baptême  de  désir  obtient  en  outre 

par  la  réception  réelle  du  sacrement,  réception  qui  demeure  né- 
cessaire (2)  (AcT.,  X,  44,  sqq.).  Les  biens  que  la  réception  réelle  du 

sacrementapporte  à  l'homme  déjà  sanctifié,  sont  multiples  (3  .  — 
Tout  d'abord,  le  caractère  sacramentel  est  imprimé  dans  Tàme 
et  ainsi  se  consomme  l'iinion  extérieure  du  baptisé  avec  l'Église. 
Multum  confert  baptismus  etiam  jam  per  fidem  justificato,  quia 
accedens  ad  baptisnuim  quasi  ramus  a  cotumba  portatur  in 
arcam  ;  ante  intus  erat  judicio  Dei,  sed  nunc  etiam  judicio 

Ecclesiœ  intus  est  (Petr.  Lomb.,  iv,  disL  4,  p.  2,  c.  6).  —  En- 

suite, la  rémission  des  péchés  se  complète  par  l'entière  rémission 

(1  ;  La  fiction  formelle  (firîio  formalis\  c'est-à-dire  le  manque  conscient 
et  volontaire  de  la  disposition  requise.  —  manque  coupable,  par  consé- 

quent —  doit  être  regardée  comme  une  faute  commise  après  le  Baptême  en 

tantqu'elle  subsiste  après  l'impression  du  caractère  et  qu'elle  empêche  l'in- 
fusion de  la  grâce  sacramentelle.  11  faut  donc  accuser  en  confession  le 

sacrilège  commis  ainsi  dans  la  réception  du  Baptême.  Tarn  de  ficlione 
qiiam  de peccalis  posîea  perpetratis  est pœnilenlia  i?nponenda  {S.  Bonav..  iv, 
dist.  4,  p.  1,  a.  2,  q.  3.  —  Cfr.  Aversa,  3,  q,  69,  sect.  3  . 

(2)  Sanctificatus  in  utero  baptizari  débet  baptismo  aquœ,  sicut  bapti- 
zatus  baptismo  fiaminis.  Et  est  ratio  triplex  :  prima  propter  bonum  o6e- 
dienliœ,  quia  Deus  prœcepit,  ut  omnes  (jui  nascuntur  renascantur  a([ua  ; 
secunda  propter  luimililatem,  quia  débet  se  reputare  peccatorem  et  in<li- 
gere  Christi  redemptione;  tertia  propter  iinitalem,  ut  ab  aliis  membris 
Christi  non  discordet  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  G,  p.  2.  a,  1.  q.  2). 

1^3)  Jam  justilîcali  si  i)0stea  baptizantur,  quamvis  non  recipiant  clTec- 
tum  baptismi,  qui  est  peccati  purgatio,  tamen  recipiunt  alios  baptismi 
cfTectus,  (jui  sunt  characteris  impressio,  lidelium  ab  inlidelibus  distinctio, 
gratiœ  augmcntatio,  pœnœ  rcmissio  et  fomitis  major  repressio  .Richaud. 
A  Med.,  IV,  dist.  4,  q.  2\ 
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de  la  peine  (  plenior  reniissio peccalorum  (/uanlum  ad  Uberalionem 

a  loin  pœna  —  S.  Tiiom.,  3,  q.  69,  a.  4,  ad  2j.  —  En  oulre,  il  va 
de  soi  que  la  grâce  et  les  vertus  gagnent  en  plénitude  [plenior 

copia  gralice  el  virlulam  —  S.  Tiiom.),  en  même  temps  que  la  con- 

cupiscence est  afï'aiblie.  Qui  miindus  accedit^  ibi  fil  nuindior  el 
omni  habenli  ibi  ampliiis  daliir  (Petr.  Lomb.,  1.  c).  —  Enfin,  la 
réception  réelle  du  sacrement  donne  à  Tûme  une  plus  grande 
assurance  que  les  péchés  sont  pardonnes  (Cfr.  Estujs,  iv,  dist. 
4,  ,§22). 

f)  Le  Baptême  a-l-il  chez  tous  les  adultes  une  efficacité  éga- 
lement parfaite  {iilrum  baplismus  in  omnibus  œqualem  habeal 

efficaciani  —  S.  Bonav.)  ?  Pour  répondre  à  cette  question,  il 
faut  distinguer  entre  les  différents  effets  du  sacrement.  Prima 
res  baplismi  esl  character,  secunda  esl  infusio  gratise,  tertia  esl 

restilutio  innocentiœ  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  1,  a,  1,  q,  3).  — 

Relativement  au  caractère  et  à  Tinnocence  baptismale,  il  n'y  a 
pas  de  différence,  d'inégalité,  de  degré,  en  tant  que  cette  inno- 

cence est  prise  négativement,  pour  la  libération  totale  de  toute 

coulpe  et  de  toute  peine.  Nul  n'est  «plus»  baptisé  que  tel  ou 
tel  autre  {magis  baptizalus)  ;  la  rémission  du  péché  et  de  la  peine 

est  complète  en  elle-même  et,  par  conséquent,  égale,  bien  que 

le  nombre  et  la  gravité  des  fautes  pardonnées  puissent  n'être 
point  les  mêmes  chez  les  différentes  personnes  qui  sont  bapti- 

sées (1).  —  Au  contraire,  la  grâce  du  Baptême  (gralia  novilalis) 

est  reçue  dans  une  mesure  plus  abondante  par  ceux  qui  s'appro- 
chent du  sacrement  avec  plus  de  piété  et  de  dévotion  (2).  Effec- 

lus  baplismi  quoad  characleris  impressionem  et  innocenliœ  resti- 
tulionem  in  omnibus  œrjualis  esl;  mensura  tamen  graliœ  in  adullis 
secundum  eorum  dispositionem  est  major  vel  minor,  al  eadem 
gralia  omnia,  eliam  plurima^  peccala  delel  (S,  Bonav.,  iv,  dist. 
4,  p.  1,  a.  1,  q.  3).  —  Si,  entre  ceux  qui  ont  été  baptisés,  il  en 

est  dont  la  vie  est  plus  vertueuse  et  plus  parfaite,  ce  n'est  pas 
toujours  parce  qu'ils  ont  reçu  plus  abondamment  la  grâce  du 
Baptême  ;  ce  peut  être  aussi  parce  ([u'ils  profitent  mieux  de  cette 
grâce.  Quod  in  baplizalis  major  vel  minor  gralia  appareil  potesl 

(1)  Rcstitutio  pênes  terminum  a  quo  potest  esse  innequalis,  sed  pcncs 
tcrminum  ad  quem  semper  est  rnequalis,  quoniam  quamvis  ab  inœquali 
impuritatc,  tamen  ad  requalem  puritatcm  restituit  (Petrus  a  Tarant.,  iv, 
dist.  4,  ([.  3,  a.  3). 

(2)  Quidam  cum  majori,  quidam  cum  minori  devotionc  ad  baptismum 

accedunt  et  ideo  quidam  plus,  quidam  minus  de  gratia  novitatis  accipiunt, 
sicut  etiam  ab  eodem  igné  accipil  plus  caloris,  qui  plus  ei  appropinquat, 

licct  ienis,  quantum  est  de  se,  œqualiter  ad  omnes  suum  calorcm  effundat 
(S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  8). 

GIHR.    —   LES  SACREMENTS.   —  I.   —  20. 
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dupliciler  contingere  :  uno  modo  quia  uniis  in  baptismo  percipit 

majorem  graliam  qiiam  alias  pi'opter  majorem  devolionem;  — 
alio  modo  quia  eliamsi  œqualem  graliam  percipianl,  nonœqualiler 
ea  iihinlur,  sed  unus  sladiosius  in  ea  proficil,  aliiis  per  negligen- 
liam  graliœ  Dei  deesl  (S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  8,  ad  2). 

3.  —  Les  enfants  peuvent,  eux  aussi,  recevoir  le  Baptême 

avant  ]"âge  de  raison  (paucorum  dierum  homines  —  De  vocat. 
gent.  1.  2,  c.  23).  Ce  Baptême  n'est  pas  seulement  admissible: 
il  est  utile,  il  est  ordonné.  Puisque,  chez  les  enfants,  il  ne  sau- 

rait y  avoir  obstacle  à  Tinfusion  de  la  grâce,  la  réception  du 

sacrement  est,  ici,  tout  à  la  fois  valide  et  salutaire  uligne].  — 
Que  le  Baptême  des  enfants  soit  parfaitement  possible,  il  est 

facile  de  le  prouver  par  plus  d'une  raison.  Toutefois,  ce  n'est 
point  dans  TÉcriture  mais  dans  la  Tradition,  qu'il  faut  chercher 
la  preuve  principale. 

a)  Pour  démontrer  quil  est  au  moins  probable  { probabile, 

credihile)  que  le  Baptême  peut  être  donné  aux  enfants,  on  in- 

voque d'ordinaire  les  textes  de  la  Sainte  Écriture  attestant  que 
des  familles  entières  ont  été  baptisées.  Ainsi  Lydie  et  sa  famille 
(AcT.,  xvi,  15),  Stephanus  et  sa  maison  (I  Cor.,  i,  16)  ont  reçu  le 

Baptême.  On  ne  peut  cependant  accorder  que  ces  textes  démon- 

trent, à  proprement  parler,  qu'aux  tempsapostoliques  le  Baptême 
des  enfants  était  en  usage.  En  effet,  tout  d'abord  il  n'est  rien 
moins  que  certain  que  dans  ces  «  maisons»  il  y  eût  des  enfants 
en  bas  âge  ;  puis,  en  supposant  même  la  présence  de  ces  enfants, 

l'expression  de  «  maison  »  pouvait  fort  bien  s'employer  sans  que 
l'on  soit  obligé  d'y  comprendre  aussi  les  petits  enfants.  Ainsi,  le 
chef  de  la  synogogue,  Crispus,  croit  (credidil)  au  Seigneur  avec 

toute  sa  maison  ( cum  omui  domo  sua  —  Act.,  xviii,  8j  ;  et  de 

l'officier  royal  il  est  dit  dans  l'Évangile  :  «  Il  crut,  lui  et  toute  sa 
famille»  (Joann,  iv,  53):  or,  dans  ces  deux  cas,  il  n'y  a  point, 
évidemment,  à  songer  aux  enfants.  —  Mais  si  l'Écriture  sainte 
n'affirme  nulle  part  clairement  et  directement  que  les  petits  en- 

fants étaient  baptisés  ou  qu'ils  peuvent  recevoir  le  Baptême,  on 
y  trouve  cependant  consignées  toutes  les  vérités  et  toutes  les  pré- 

misses d'où  le  Baptême  des  enfants  peut  et  doit  se  conclure, 
a)  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés  (I  Tim.,  ii,  4;: 

il  ne  veut  pas  qu'aucun  périsse  (II  Petr.,iii,  9):  cette  volonté  de 
Dieu,  qui  s'étend  à  tous,  s'étend  sans  doute  également  aux 
enfants  C^fior^^  parruli,  pueruli),  car  «  le  royaume  des  cieux  est 
à  eux  »  (Matth.,  xix,  13;  Marc,  x,  14;  Luc,  xviii,  15).  Dès  lors, 

l'unique  porte,  et,  par  conséquent,  la  porte  nécessaire  pour 
entrer  dans  le  royaume  des  cieux,  doit  leur  être  ouverte  et 
accessible  ;  et  cette  porte  nécessaire  est  le  Baptême  (Joann.,  m, 
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5).  Divinœ  miserlcoi'diœ  conlradicil^  qui  nefjal  hapHsniiim  j)(ir- 
viilis  passe  exhiheri^  el  propler  hoc  hœrelicum  esl  hoc  dicere 
(S.  TiioM.,  IV,  disl.  4,  ([.  3,  a.  1,  sol.  1). 

f))  Avant  Jésus-Clirist,  la  circoncision,  comme  type  du  lîap- 
lôme,  aidait  les  enfants  à  obtenir  la  justification  :  il  faut  donc 
que,  dans  la  loi  nouvelle,  la  grâce  du  Baptême  soit  aussi  pour 
les  enfants  un  moyen  de  salut.  Salvanliir  parvuli  Jiidœoriwi  sa- 
cramenlo  circumcisionis  el  non  sa/vahanlur  parvali  chrisliano- 
riini  sacranienlo  baplismalis?  (Petr.  Vener.,  tr.  c.  Pelrohrus.). 

—  Le  flot  des  grâces  divines  s'épanche  avec  plus  dabondance 
sur  les  hommes,  depuis  que  le  prix  de  notre  Rédemption  a  été 

payé  sur  la  croix.  Plus  que  d'autres,  les  enfants  ont  droit  à  cette 
grâce  de  la  Rédemption,  puisque  le  Sauveur,  aux  jours  de  sa  vie 
mortelle,  a  témoigné  une  prédilection  et  une  sollicitude  spéciales 
à  ces  petits. 

y)  Par  Adam,  le  péché  et  la  mort  sont  entrés  dans  le  monde 
et  ont  atteint  tous  les  hommes  :  Jésus-Christ,  le  nouvel  Adam, 
est  pour  tous  les  hommes  le  principe  de  la  grâce  et  de  la  vie 
nouvelle.  «  Jésus-Christ  nous  a  été  utile,  non  point  seulement 

autant  qu'Adam  nous  avait  nui,  mais  infiniment  davantage  » 
(Chrysost.,  Honi.  10  in  Rom.  v,  16).  Puisque,  par  la  chute 

d'Adam^  les  enfants  sont  atteints  par  la  faute  originelle  il  faut 
que,  parle  don  de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  ils  puissent  parti- 

ciper à  la  vie  surnaturelle.  Ce  n'est  point  par  un  acte  personnel, 
c'est  uniquement  parce  qu'ils  ont  Adam  pour  père,  qu'ils  sont 
dans  les  liens  du  péché  :  raison  de  plus  pour  que,  sans  leur 
coopération  personnelle,  ils  puissent  être  délivrés  de  la  faute 

originelle  par  la  régénération  spirituelle  (Cfr.  Rom.,  v,  ]'2-21)  (1  ). 
Originale  pecccdiim.,  cjiiod  sine  consensii  conlrahilur,  sine  con- 
sensu  per  vim  remillilur  sacramenli  (Innoc.  III). 

b)  Au  point  de  vue  catholique,  la  possibilité  du  Baptême  des 

enfants  se  déduit  de  la  nature  même  de  la  chose  ou,  en  d'autres 

termes,  de  l'efficacité  (2)  objective  des  sacrements.  Les  sacre- 
ments agissent  toujours  et  partout  oii  ils  ne  rencontrent  aucun 

(1)  Magis  consonat  rationi  et  pietati,  quod  conditio  parvuloriim  possit 

ab  aliquo  juvari  quam  hedi  ;  sed  parvuli  sine  suo  consensu  possunt  tra- 
liere  et  trahunt  culpam  :  crgo  multo  magis  graliam  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  4. 
p.  2,a.  2,  q.  1). 

(2)  Ouod  (que  le  sacrement  soit  efficace  par  lui-même)  traditum  tcnot 
universitas  Ecclesiœ,  quum  parvuli  infantes  baptizantur,  qui  certe  nondujn 
possunt  corde  credere  ad  justitiam  et  ore  confiteri  ad  salutem  :  quiii 
eliam  flendo  et  vagiendo,  quum  in  iis  mysterium  celebratur,  ipsis  mysticis 
vocil)us  obstrepunt,  et  tamen  nullus  cliristianorum  dixerit  eos  inaniter 
l)aptizari  (S.  Aug.  de  bapt.,  1.  4,  c,  23,  n.  30). 
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obstacle.  Or,  il  ne  peut  y  avoir  d'obstacle  chez  les  enfants.  De 
leur  part,  une  disposition  ou  préparation  actuelle  n'est  pas  pos- 

sible: elle  n'est  donc  pas  davantage  nécessaire  pour  recevoir  la 
grâce  sacramentelle  de  la  justification.  Omnis  suscipiens  sacra- 
mentiim  siiscipit  rem,  nisi  habeai  obstaculum  ;  sed  parvulus  siis- 
cipit  sacramentiim  et  non  hahet  obstaculum,  quia  voluntas  mm 
répugnât  nec  cu\pQ.  potest  resistere  :  ergo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4_, 

p.  2,  a.  2,  q.  1).  —  Que  la  volonté  de  l'enfant  ne  puisse  pas 
s'opposer  à  la  communication  de  la  grâce,  la  chose  est  évi- 

dente.—  Mais  le  péché  originel  dont  l'enfant  est  atteint  ne  peut 
pas,  non  plus,  empêcher  linfusion  de  la  grâce,  car,  dans  l'écono- 

mie actuelle  du  salut,  seul  le  péché  actuel  non  encore  regretté 

par  la  pénitence,  empêche  l'effusion  de  la  grâce.  Or,  le  péché 
originel,  n'étant  pas  commis  parla  volonté  propre,  ne  peut  être, 
même  chez  les  adultes,  l'objet  de  la  contrition  proprement  dite. 
Il  ne  constitue  donc  pas  un  obstacle  à  la  grâce,  mais  il  est  effacé 

par  la  grâce  comme  la  nuit  est  chassée  par  l'aurore.  Quia  pueri 
non  habent,  unde possint  converti  ad  causani  Justificantem,  ipsa 

causa  justificans^  se.  passio  Christ i^  applicatur  iis  per  sacra- 
mentum  baptismi  et  ex  hoc  justificantur  (S.  Thom.,  de  verit.  q.28, 
a.  3,  ad  1). 

Durant  les  premières  années  de  sa  vie,  l'homme  est,  à  tous 

égards,  obligé  de  compter  sur  l'aide  et  sur  l'appui  des  autres. 
Il  faut  que  d'autres  pourvoient  à  son  bien  dans  l'ordre  temporel 
comme  dans  l'ordre  du  salut.  A  ce  dernier  point  de  vue,  la  foi 
de  l'Église  et  la  foi  des  parents  viennent  en  aide  à  l'enfant.  Les 
enfants  sont  baptisés  «  uniquement  sur  la  foi  de  l'Église  »  {in 
sota  fide  Ecctesiœ.  —  Trid.,  sess.  7,  de  bapt.  can.  13)  ;  en  d'autres 
termes,  la  miséricorde  divine  leur  tient  compte  de  la  foi  de 

l'Église  comme  s'ils  croyaient  eux-mêmes  (1)  et  tout  le  rite  du 
Baptême,  qui  leur  est  appliqué,  est  une  véritable  profession  de 
foi.  Quia  fuies  subvenit  profdendo  et  hoc  est  in  sacramento,  ubi 
est  professio  mortis  in  signo,  ideo  subvenit  per  sacramentum 

(S.  Bonav.,  iv,  dist.  4.  p.  2,  a.  2.  q.  1).  —  De  même,  c'est  grâce 
à  la  foi  des  parents  que  les  enfants  sont  présentés  au  Baptême. 

c)  Mais  la  pratique  universelle  et  constante  de  l'Église  (2)  est 

(4)  Pueri  credunt,  non  per  actum  proprium,  sed  per  fidem  Ecclesiap, 

quaî  iis  communicatur,  et  liujus  fidei  virtiite  conferuntur  iis  gratia  et  vir- 
ilités (TiioM.,  3,  q.  GO,  a.  6,  ad  3.  —  Cf.  Bkll.vrm.,  I.  1,  c,  11\ 

(2^  \Valafrid  Strabon  est  donc  dans  l'erreur  lorsqu'il  prétend  que,  dans 
les  premiers  temps  du  christianisme,  cm  ne  baptisait  pas  les  enfants. 
Notandum,  primis  temporibus  illis  solummodo  baptismi  gratiam  dari 
solitam,  qui  et  corporis  et  mentis  inteeritate  jam  ad  hoc  pervenerant,  ut 
scire  et  intelligere  possent,  quid  emolumenti  in  baptismo  conseiiuendum, 
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la  meilleure  preuve  de  la  licéité  du  Baplôme  des  enfants.  Dès 
les  temps  apostoliques,  le  Baptême  des  enfants  était  en  usage 

dans  l'Eglise,  bien  qu'à  certaines  époques  et  en  quelques  con- 
trées des  exceptions  aient  pu  être  faites,  parce  que,  dans  les  cir- 

constances, l'obligation  de  baptiser  les  enfants  ne  pouvait  être 
ni  aussi  rigoureuse  ni  aussi  universelle  qu'elle  l'est  maintenant. 
Fréquemment  on  rappelle  le  devoir  de  «  venir  avec  tout  le  zèle 

possible  en  aide  aux  enfants  qui  n'ont  pas  encore  l'usage  de  la 
parole  »,  en  se  hâtant  de  leur  faire  administrer  le  Baptême  (Si- 
Ricius  ad  Ilimeriiim,  ann.  385).  Que  le  Baptême  des  enfants, 
«  pour  la  rémission  des  péchés»,  fût  universellement  regardé, 
au  IV^  et  au  V"  siècle,  comme  une  fondation  et  une  institution 

venant  du  Seigneur  et  des  Apôtres,  S.  Augustin  l'atteste  à 
maintes  reprises  (1)  lorsque,  dans  sa  lutte  contre  les  Pélagiens. 
il  fait  du  Baptême  des  enfants  son  principal  argument  pour 

prouver  l'existence  du  péché  originel.  Nul  II  hominiim  nalo  mi- 
sericordia  Dei  et  gratia  est  deneganda  (S.  Gypr.  ;  ep.  64).  — 

«  Qui  donc  baptisera  ces  petits  dans  les  sources  de  l'eau  éter- 
nelle? »  s'écriaient  les  fidèles,  lorsque,  dans  la  persécution  sus- 

citée par  les  Vandales,  les  prêtres  et  les  évêques  étaient  bannis 
ou  mis  à  mort  (2). 

4.  —  Quant  à  la  convenance  et  à  l'opportunité  du  Baptême 
des  enfants,  nous  en  avons  déjà  la  preuve  dans  la  pratique  uni- 

verselle et  ininterrompue  de  l'Église  (3),  et  le  Concile  de  Trente 
a  expressément  défini  ce  point  (sess.  7,  can.  13).  Évidemment,  ici, 
il  est  préférable,  il  est  plus  sage,  il  est  plus  salutaire  de  hâter  le 

Baptême  que  de  le  différer  jusqu'à  Vèi^Q  de  raison;  il  suffit  pour 

s'en  convaincre,  de  songer  à  tous  les  périls  que  courent  ces 
petits  êtres,  comme  aux  grâces  et  aux  bénédictions  qu'ils  reçoi- 

([uid  confilendum  alque  credcndum,  quid  postremo  renatis  in  ChrisLo 
esset  servandum  [Lib.  de  exord.  et  increm.,c.  27j. 

(1)  Consuetudo  matris  Ecclcsia3  in  baptizandis  parvulis  nequacjiiam 
sperncnda  est  neque  ullo  modo  superflua  deputanda  nec  omnino  cre- 
denda,  nisi  aposîolica  esset  traditio  (S.  Auc,  de  genesi  ad  lit.,  1.  10,  c.  23). 

(2)  Oui  hos  baptizaturi  siint  parvulos  fontibus  aquee  perennis?  (Vict. 
Utic.  Ilisi.  pers.  vandal.,  l,  2,  cil). 

»  (3)  Tertullien  proteste  injustement  contre  cette  pratique,  en  voulant 
que  le  Baptême  soit  diflcré  le  plus  possible.  Ciinclalio  baptismi  ulilior 
est,  prœcipue  circa  parvulos...  Fiant  chrisliani,  qiiiim  Christiim  nosse  potue- 

rint  [De  BapL,  c,  18).  —  S.  Grégoire  de  Nazianze  désire  qu'on  «  attende 
la  troisième  année  »,  mais  il  remarque:  «  Faut-il  baptiser  les  enfants? 

sans  doute,  lorsqu'un  danger  (-/.(vcovoi,-)  les  menace  :  car  il  vaut  mieux 
être  sanctifié  sans  en  avoir  conscience,  que  de  quitter  cette  vie  sans 
avoir  reçu  le  sceau  et  la  consécration  »  (Orat.  40). 
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vent  par  le  Baptême  (1).  Si  piieri  sint  haplizandi^  non  est  diffe- 
rendiun  haptisma,  —  primo  qiiideni  quia  non  exspectatiir  in  iis 
major  instriiciio  aiii  eliam  plenior  conversio  ;  secundo  propler 
periculum  mortis  quia  non  potest  iis  alio  remedio  subveniri  nisi 

j)er  sacramentum  bapiismi  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  3j.  —  Secun- 
dum  Thomam.  Alhertum,  Bonaventuram  ac  alios  plures  infantes 
cito  sant  haplizandi^  quoniam  circa  eos  periculum  maxinuim  est 
in  mora.  Primo,  quoniam propter  imbecillitalem  naturœ  de  facili 
mori  poterunt  ac  damnari.  Secundo,  quia  minorem  potestatem 

habent  dœmones  in  pueris  baptizatis  nec  spiritualiter  nec  corpo- 
raliter  possunt  iis  tantas  inferre  molestationes  ut  aliis  puerisy 
immo  pueri  baptizati  sunt  angelis  sanctis  amabiliores^  ulpote  per 
supernaturalia  cliarismata  gratiœ  et  donorum  afque  virtutum 
ipsis  similiores,  propter  quod  diligentius  custodiuntur  ab  ipsis. 

Terlio,  quia  ab  infantia  et  pueritia  homo  facilius  ad  bona  indu- 
citur^  melius  assuescil  fîrmiusque  adhœret  (Dion.  Cartus.,  iv, 
dist.  4,  q.  5). 

5.  —  Il  va  de  soi  que,  partout  et  toujours,  lorsqu'il  y  a  danger  de 
mort,  les  enfants  doivent  être  baptisés  sans  retard,  môme  dans 
le  sein  de  leur  mère,  pourvu  que  Fablution  puisse  véritablement 

être  faite.  —  Mais,  en  dehors  même  de  ce  danger,  d'après  la 
discipline  ecclésiastique  partout  en  vigueur  aujourd'hui,  les 
enfants  nouveau-nés  doivent  être  le  plus  tôt  possible  (quampri- 

mum  fieripoterit. —  Rit.  Rom.)  apportés  à  l'Église  et  baptisés,  pour 
qu'ils  ne  meurent  point  sans  le  sacrement  le  plus  indispensable 
au  salut  ou  que,  du  moins,  ils  ne  soient  pas  longtemps  privés 
des  précieux  effets  de  ce  sacrement.  En  certains  diocèses,  il  est 

expressément  interdit  de  différer  le  Baptême  au  delà  du  deu- 
xième ou  du  troisième  jour  après  la  naissance,  si  de  graves 

motifs  ne  justifient  ce  relard.  Les  parents  chrétiens  ont  donc  le 

devoir  strict  d'assurer  à  leurs  enfants  au  temps  convenable, 
c'est-à-dire  le  plus  tôt  possible  après  la  naissance,  le  bienfait 
inappréciable  et  la  grâce  du  Baptême. 

6.  —  Lorsque  ceux  qui  ont  reçu  le  Baplême  dans  leur  enfance 

sont  parvenus  à  l'âge  de  discrétion,  il  n'y  a  pas  à  leur  demander 
s'ils  veulent  ou  non  approuver  les  promesses  faites  et  les  enga- 

gements pris  en  leur  nom  par  leurs  parrains  :  ils  ne  sont  pas 

libres,  en  effet,  de  garder  ou  de  rejeter  les  engagements  du  Bap- 

(1)  Est  baptismus  infanlibus  utilissimus  :  liberantur  enim  a  polcstate 

diaboli,  fiunt  Christi  et  Ecclesic-P  membm,  prœveniunLiir.  ne  repentinis  et 
inopinalis  casibiis  obruanlur  ac  perpetuo  pereanl,  ariiiaiitur  adversus 

deemonis  tentationes  ac  deni({ue  disponuntui".  ut  lirmius  ac  slabiliu^  illis- 
religio  adlia}i'eat  (Suaiœz,  dis>p.  20,  sect.  '2,  n.  3  . 
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lème  :    ils  y  sont  obligés  irrévocablemenl  par  hi  loi  divino.  Par 

le  seul  fait  du  Baplèmc  validemenl  l'crii,  c'esl-à-dire  en  verhi  du 
caractère  inetlaçable  iuiprimé  en  leur  unie,  ils  sont  tenus  d'obéir 
à  l'Église,   d'accepter  la   foi   chrétienne  qui  leur  est  annoncée, 
d'observer  tous  les  commandements  de  l'Église  (Cfr.  Thid.,  sess. 
7,  de  bapt.can.  14,  7.  8.)  (Ij  — Parrali  ciim  adoleverinl  non  siint 
inlcrroyandi,  iilrum  qiiœ  palrini  eoriun  noniine promiseninl ,  râla 
hcibere  velint.  Siciit  enim  e  Dei  voUinlale  onuies  ad  baplisnnim 
suscipiendiim,  ita  eliani  ad  illa,  quœ  e  siisceplo  sequiinUir,  officia 

explenda  lenenliir  (Coll.  Lac,  V,  3'20).  —  L'obligation  que  les 
enfants  baptisés  ont  de  professer  et  de  suivre  la  religion  chré- 

tienne au  sein  de  l'Église  catholique  ne   vient  nullement  des 
promesses  faites  en  leur  nom  par  Les  parrains  :  elle  vient  de  la 
volonté  et  de  la  loi  de  Dieu  qui,  en  tant  que  souverain  Seigneur 
et  Maître  de  toutes  les  créatures,  a  disposé  et  prescrit  pour  tous 
les  hommes  que  Tunique  moyen  ordinaire  pour  atteindre  leur 

fin  ou  leur  salut,  est  de  recevoir  le  Baptême  et  d'accepter  les 
devoirs  qui  résultent  du  caractère  baptismal.  Ces  enfants  ont,  au 
Baptême,  sans  aucune  coopération  de  leur  part,  reçu  labondance 
des  richesses  et  des  grâces  célestes  ;  ils  ont  été  mis  sur  le  chemin 

du  salut  :  ils  ont  donc  tout  motif,  une  fois  parvenus  à  l'âge  de 
raison,  pour  accepter  sciemment,  avec  joie  et  reconnaissance, 
les  devoirs  quo   Dieu  leur    impose.  Félix   necessilas  esl^  quœ  in 
meliora  compellil  (S.  Auc). 

Par  le  Baptême,  il  s'établit  une  alliance  sainte  et  solennelle 
entre  le  Bédempteur  et  le  baptisé  :  aux  promesses  sérieuses  par 

lesquelles  le  baptisé  s'engage  à  renoncer  au  monde  et  à  vivre 
pour  Dieu,  répondent  les  plus  magnifiques  promesses  de  Jésus- 

Christ.  Lorsqu'on  appelle  ces  promesses  du  Baptême  des 
«  vœux  »,  le  mot  «  vœu  »  [vohim)  ne  doit  être  pris,  cependant, 

qu'au  sens  large  de  l'expression  (2).  Parvuli  ohliganlw\  quia 
ibi  non  requiruntur  nisi  ea,  ad  quœ  îenenlur  de  jure  nalurali^ 
niilla  auleni  supererogationis...  Talis  obligalio  non  proprie,  sed 
extenso  nomine  est  votum,  quia  volunlaria  obligalio,  nec  facit 

duplex peccaluni,  quia  non  obligalur   niagis  quant    prias  de  ne- 

(1)  Promissio  quœ  fit  in  baptismo  parvulos  obligaL,  ita  ut  postca  velint 
nolinfe  coganlur  eam  habere  ratani,  etiamsi  non  per  se,  sed  per  aUos 
eani  ediderint.  Igitur  non  ex  voto,  sed  aliunde  vim  habet  obligalio,  quœ 
suscipitur  in  baptismo  (Bellahm.,  De  monach.,  c.  lU). 

(2)  Promissio  quœ  fit  in  baptismo  est  solum  quœdam  testificatio  et  ac- 
ceptatio  obligationis,  quam  lex  Dei  secum  affert,  proinde  non  appellanda 

votum,  nisi  forte  improprie  et  largo  modo,  non  autem  est  nova  promissio 
novam  obligationem  includens  atque  adeo  votum  proprie  dictum  (Bellarm., 
De  monach.,  c.  19). 
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cessitate,  sed  de  bono  et  sequo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  6,  p.  2,  a.  3, 

q.  1). 
7.  —  Tout  comme  les  adultes,  les  enfants  reçoivent  les  effets, 

tous  les  effets  du  sacrement  [recipiiint  plene  rem  sacramenli  — 

S.  Bonav.)  (1),  c'est-à-dire  non  pas  seulement  le  caractère, 
mais  encore  la  rémission  du  péché  originel,  et  la  grâce  de  la 
sanctification  avec  «le  noble  cortège  de  toutes  les  vertus  »  (Cat. 
Rom.)  (2)  Parvulis  in  haplismo  ciim  gratia  habitas perfecti  vir- 
iLitiim  conferuntiir...  Baptismiis  ita  facit  evolare  parviiliim  si 
moriatLii\  ut  adiiltum  ;  sed  virtiites  siint  pennœ  ad  volandiim  in 
cœliim  :  ergo  parvuliis  habet  virtutes,  si  baptizatiir  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  4,  p.  2,  a.  2,  q.  2).  —  L'Esprit  Saint  descend  dans  le 
cœur  de  Tenfant,  il  en  fait  son  temple  et  sa  demeure  perma- 

nente ;  avec  la  grâce,  il  y  répand  ses  dons  et  toutes  les  vertus 
surnaturelles,  principalement  la  foi,  Tespérance  et  la  charité- 
In  receptione  baptisnii  infiinduntiir  etiani  parvulis  gratia  gratuni 
faciens,  virtutes  theologicœ,  dona  quoque  et  virtutes  caritati  et 

gratiœ  inseparabililer  counitœ  :  quo  constat^  quod  animœ  par- 
vulorum  baplizatoruni  valde  pretiosis  et  speciosis,  immo  pul- 
cherriniis  et  supernaturalibus  ornamentis  sunt  decoratœ  (Dion. 

Cartus.,  Elément.  theoL,  prop.  133).  —  Sans  doute,  ces  vertus 

infuses  ne  sont  d'abord,  chez  les  enfants,  que  des  habitudes, 
c'est-à-dire  des  facultés,  des  qualités  à  l'état  de  repos  ;  pour 
qu'elles  agissent,  se  développent  et  se  traduisent  par  des  actes, 
il  faut  l'usage  de  la  raison,  comme  aussi  la  grâce  actuelle  et 
l'enseignement  extérieur.  Etsi  pofentiœ  in  parvulo  non  sint  ido- 
neœ  ad  exeundum  in  usum gratiœ  et  virtutum,  niJiilominus  tamen 
idoneœ  sunt  non  solum  per  donum  gratiœ,  sed  etiam  per  habitas 

virtutum  decorari  et  perfici  (S.  Bonav,,  ii,  dist.  26,  q.  5).  — 

C'est  évidemment  par  une  heureuse  conséquence  de  cette  dot 
surnaturelle  que  l'âme  encore  si  tendre  des  enfants,  lorsqu'elle 
y  est  encouragée  par  des  circonstances  et  des  influences  favo- 

rables, s'ouvre  si  facilement  et,  pour  ainsi  dire,  naturellement  à 
la  foi  religieuse.  «  Les  enfants  prient  volontiers,  quand  ils  y 

sont  invités...  Dans  l'âme  de  ces  petits,  la  grâce  du  Baptême, 
semblable  à  une  jeune  plante,  aspire  à  tout  ce  qui  est  religieux 

dans  la  prière,  dans  le  service  de   Dieu,    dans  l'enseignement» 

(1)  EfTcctus  baptismi  ̂ \xni  peccati  purgatio.  gratirT;  collalio,  pœiicT  ro- 
niissio,  characteris  iin})ressio  et  fomitis  reprossio  :  licTc  autem  parvuli 
recipiunt  in  baj)tismo.  quia  anima  nala  est  prœdictos  cfTectiis  suscipero 
et  in  parvulis  nihil  est,  (|uod  eorum  suscei)lionem  possit  inipedire  Ri- 

chard. A  Med.,  IV,  dist.  4.  a,  1,  (j.  1\ 

v2)  Cfr.  surtout  S.  Tiiom.,  3,  q.  GO,  a.  6.  —  Estius  IV,  dist.  4,  $.  0. 



§  36.    NÉCESSITÉ  DU  HAPTÊME  31.3 

(A.  Stolz).  La  simplicité  du  ccinir,  Hiumililc  et  la  pureté  dis- 
posent merveilleusement  les  enfants  à  recevoir  la  parole  de 

Dieu  qui  leur  donne  intelligence  et  sag^esse  (Ps.  cxvni,  130  ; 
XVIII,  8).  Fait  conveniens  pueros  haplizari^  ni  a  paerilia  mdrili 
in  /lis,  qiise  siint  christianœ  vilœ^  firmiiis  in  ea  persévèrent  (S. 
TiioM.,  3,  q.  68,  a.  9). 

Alors  que  les  adultes  rc(;oivent  la  grûce  baptismale  plus  ou 

moins  abondamment,  suivant  la  disposition  qu'ils  apportent  au 
sacrement,  tous  les  enfants  reçoivent  la  grâce  dans  la  même 

mesure,  parce  qu'il  ne  peut  y  avoir  chez  eux  une  difTérence  dans 
les  dispositions.  Quia  omnes  piieri  œqualiter  se  hahent  ad  hap- 
lisnnun  (quia  non  in  fide  propria  y  sed  in  flde  Ecclesiœ  baplizan- 
tur),  omnes  nequalem  effectum  percipiunt  in  baplismo  (S.  Tiiom., 

3,  q.  69,  a,  8).  —  Quia  Dens  operatur  secundum  exigentiani  sa- 
cramenti  et  ulterius  unus  non  est  magis  disposifus  quam  atter, 

ideo  îiequaliler  omnilnis  parvulis  dat,  quantum  est  de  tege  com- 
muni  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  2,  q.  3).  —  Ce  que  les  enfants 

reçoivent  n'est  d'ailleurs  qu'un  minimum  de  la  grâce  sacramen- 
telle, puisqu'ils  sont  incapables  d'une  disposition  actuelle,  telle 

qu'elle  est  demandée  aux  adultes  avant  le  Baptême.  Quia 
unicuique  magis  prodest  fides  et  dispositio  propria  quam 
aliéna^  ideo  ceteris  paribus  majorem  gratiam  recipiunt  adulti  in 
baptismo  quam  parvuli  (Richard,  a  Med.,  iv.  dist.  4,  a.  3,  q. 
3). 

La  conservation  et  l'accroissement  de  la  grâce  du  Baptême 
dépendent,  en  tous  cas,  de  la  coopération  et  du  zèle  du  baptisé 

dès  qu'il  est  parvenu  à  l'âge  de  raison.  Gratia  accepta  in  pueris 
non  facit  iis  necessitatem  ad  bonum,  sed  inclinationem  tanlum 

et  ideo  postquam  ad  perfectam  œtatem  pervenerint,  possunt  di- 
versimode  gratia  accepta  uti  et  inde  est^  quod  quidam  proficiunt 
et  persévérant^  quidam  vero  deficiunt^  non  ex  diversa  quantitate 
gratiœ  in  baptismo  perceptœ  (S.  Tho.m.,  iv,  dist.  4,  q.  2,  a.  3.  sol. 
3,  ad  2). 

§  36.  —  Nécessité  du  Baptême. 

1.  —  Il  est  incontestable  que  le  Baptême  est  le  sacrement  le 
plus  indispensable  ou  le  plus  nécessaire  au  salut.  In  via  neces- 
sitatis  baptismus  est  potissimum  sacramentorum  (S.  Thom.,3,  q. 

65,  a.  3).  —  Alors  que  le  sacrement  de  la  Pénitence  n'est  né- 
cessaire qu'à  ceux  qui,  après  le  Baptême,  ont  péché  gravement, 

la  nécessité  du  Baptême  s'étend  à  tous  les  hommes  sans  excep- 
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tion.  Omnes  tenentiir  ad  haptismiim  et  sine  eo  non  potest  esse 
saliis  hominîbiis  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  1  ).  —  La  nécessité  uni- 

verselle et  rigoureuse  de  ce  sacrement  vient  de  ce  que  Dieu  a 

instilué  et  prescrit  le  Baptême  comme  l'unique  moyen  ordinaire 
d'arriver  au  salut  (1).  Au  fond,  la  nécessité  du  Baptême  pour 
le  salut  est  la  même  que  la  nécessité  d'appartenir  à  lÉglise  ca- 

tholique, puisque  l'union  extérieure  et  intérieure  à  TÉglise,  oui 
en  d'autres  termes,  l'indispensable  incorporation  dans  le  corps 
mystique  de  Jésus-Christ,  se  fait  précisément  par  le  Baptême  : 
hors  de  l^Église,  pas  de  salut  :  de  même  sans  le  Baptême,  pas de  salut. 

2.  —  Afin  de  mieux  comprendre  et  détablir  plus  solidement 

cette  nécessité  du  Baptême  pour  le  salut,  c'est-à-dire  pour  la 
grâce  et  la  gloire,  qu'il  s'agisse  des  enfants  ou  des  adultes,  il 
faut  distinguer  une  double  nécessité  :  la  nécessité  de  précepte, 

et  la  nécessité  de  moyen  (2j.  L'une  et  l'autre  se  rencontre  dans 
notre  sacrement  :  le  Baptême  est,  pour  tous  les  hommes,  la  voie 
voulue  par  Dieu  en  vue  de  leur  salut,  et,  par  conséquent,  le 

Baptême  doit  être  reçu  en  vertu  d'un  précepte  divin.  Mais  à  ce 
point  de  vue,  encore,  il  y  a  une  différence  importante  entre  les 
enfants  et  les  adultes. 

3.  — •  Pour  tous  les  hommes  sans  exception,  le  Baptême  est 
institué  et  destiné  positivement  par  Dieu  comme  l'unique  moyen 
ordinaire,  par  conséquent  comme  le  moyen  nécessaire  pour  le 

salut.  Lorsque,  même  sans  qu'il  y  ait  aucune  faute  de  la  part  de 
l'homme,  ce  moyen  fait  défaut  ou  n'est  appliqué  en  aucune 
manière, ni  en  fait  {in  re),  ni  en  désir  {in  voio),  la  fin  surnaturelle 

qui  est  le  salut  éternel  ne  peut  être  atteinte.  —  D'après  la  pa- 
role bien  claire  du  Sauveur  (Joann.,  m,  5),  l'homme  ne  peut 

passer  de  l'état  du  péché  originel  à  l'état  de  grâce  et  denfant 
adoptif  dé  Dieu,  sans  le  bain  de  la  régénération  ou  sans  le  dé- 

sir de  ce  bain   salutaire   {sine   lavacro   regenerationis   aiit  ejiis 

(1  Inter  omnia  sacramenta  maximœ  necessilalis  est  baptisinus,  qui  est 

regcneratio  hominis  in  vitam  spiritualem,  quia  pueris  aliter  omnino  sub- 
veniri  non  polesl  et  adulti  non  possunt  aliter  quam  per  baptismuin  pîenam 
rcniissioncm  consequi  et  (luanliun  ad  culpani  et  quantum  ad  pœnani 
(S.  Thom.,  3,  q.  C7,  a.  3). 

(2)  Dicitur  aliquid  necessoi'ium  necessilate  mediL  sine  (juo  vel  ex  ntUura 
rei  vel  ex  institutionc  Dei  non  potest  habeii  Unis,  ita  ut  carenlia  et 
omissio  ipsius  sive  culpabilis  sive  inculpabilis  inipediat  coasecutionem 
finis,  unde  vocatur  nécessitas  finis  et  unicuni  médium  :  illud  vero  dicitur 

necessarium  necesaitale  prœcepfi,  cujus  culpabilis  tantum,  non  autem  in- 
culpabilis transgressio  vel  omissio  impedit  consecutionem  tînis^MASTRius,. 

IV,  disp.  6,  i[.  7,  n.  178). 
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volo  —  Trid.,  sess.  G,  cap.  4!.  — .  Omncs  qaolqiioi  siinl  visione 

Dei privanhu'y  nisi per  haplismiim  lluiiiiiiis  vel  lUuuinis  rends- 
canlur(S.  Bonav.,  ii,  disl.  30,  a.  1,  q.  2).  —  Sans  la  rcceplioii 
réelle  du  Baptême  ou,  <lu  moins,  sans  une  union  spirituelle 

avec  le  sacremcnl  du  Baptême,  telle  qu'elle  est  renfermée  dans 
la  charité  ou  dans  la  contrition  parfaite,  l'homme  déchu  en 
Adam  ne  peut  être  arraché  à  la  puissance  des  ténèbres  pour 
être  transféré  dans  le  royaume  de  la  vérité  et  de  la  grâce,  dont 

l'Auteur,   le  Maître  et  le  Chef  est  le  Fils  bien  aimé   de    Dieu 
(COLOSS.,  I,  13)  (\). 

Après  la  double  affirmation  :  «  En  vérité,  en  vérité  je  vous  le 
dis  »,  la  nécessité  du  Baptême  pour  le  salut  est  expressément  et 

clairement  formulée  en  ces  termes  solennels  «qu'il  faut  fréquem- 
ment expHquer  aux  fidèles  »  (Cat.  Rom.)  :  «  Si  un  homme  ne 

renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  il  ne  peut  entrer  dans  le 
royaume  de  Dieu  »  (Joaxn.,  m,  5).  Si  Ton  examine  attentive- 

ment le  sens  de  ce  texte,  l'on  constate  aussitôt  que  la  réception 
du  Baptême  est  donnée  ici  non  pas  seulement  (aux  adultes) 

comme  un  devoir,  mais  en  outre  et  tout  d'abord  comme  l'unique 

moyen  et,  par  conséquent,  comme  le  moyen  nécessaire  peau- 
tous  les  hommes,  dans  l'ordre  ordinaire  de  la  Providence,  pour 
entrer  en  possession  de  la  vie  surnaturelle  et  du  royaume  des 

cieux.  —  L'affirmation  est  générale  :  elle  n'admet  pas  d'excep- 
tion :  elle  s'étend  même  aux  petits  enfants  (2).  «  Si  quelqu  un 

[nisi  qiiis^  siv  ix/,  -zic^)  n'est  pas  baptisé,  c'est-à-dire  tout  homme 
qui  n'est  pas  baptisé  ne  peut  voir  ou  posséder  le  royaume  de 
Dieu,  il  est  exclu  de  la  participation  à  ce  royaume.  Qiiisqiiisna.- 
tus  est  necesse  est  ut  renascatur  ».  Puisque  cette  sentence  du 

Sauveur  relativement  au  Baptême  doit  s'étendre  même  aux  en- 
fants qui  ne  sont  pas  encore  capables  d'une  obligation,  il  est 

donc  impossible  d'y  voir  un  simple  précepte  :  il  faut  y  recon- 
naître la  promulgation  d'un  moyen  nécessaire  au  salut. — Que  le 

Baptême  soit  donné  ici  comme  un  moyen  nécessaire  pour  être 

sauvé,  c'est  ce  qui  ressort  également  de  l'effet  que  Dieu  a  atta- 

ché à  ce  sacrement.  Le  Baptême  a  pour  but  de  donner  à  l'homme 

(1)  Gratia  baptismalis  seuinnocentialisnecessariaestad  regnum  (Joaxn., 
ni,  5\  Et  ratio  hujus  est,  quia  propter  peccatum  primorum  parentum 
omnes  nascimur  filii  irœ  ̂ Ephes.,  n,  3)  ;  si  filii  irœ,  ergo  lilii  iiulignatio- 
nis,  non  filii  regni,  sed  perditionis.  Oportet  ergo  nos  de  necessitate  pur- 
gari  et  gratificari  per  restitutionem  innoccntiœ,  quod  facit  gratia  baptis- 
malis  [^S.  Boxav.,  serm.  2,  de  regno  Dei,  n.  19;. 

(2)  Utique  nuUiim  excipit,  non  infantem,  non  aliqua  necessitate  prœven- 
tum...nemo  asccndit  in  regnum  cœloruin,  nisi  per  sacramentum  baptis- 
matis  (S.  Ambr.,  de  Abrah.,  1.  2,  c.  11). 
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coupable  la  capacité  radicale  et  fondamentale  d'entrer  dans  le 
royaume  des  cieux  ;  en  d'autres  termes,  il  est  destiné  à  donner 
à  l'homme  la  grâce  de  la  régénération  spirituelle.  Cette  nais- 

sance nouvelle,  dont  Thomme,  atteint  par  la  faute  d'origine  et 
par  la  mort  qui  en  est  la  conséquence,  a  l'indispensable  besoin 
pour  parvenir  à  l'adoption  divine,  à  l'héritage  céleste,  au  bon- 

heur éternel,  —  cette  naissance  nouvelle  ne  peut  plus,  dans 

l'économie  chrétienne  du  salut,  se  faire  comme  auparavant  par 
le  Saint  Esprit  seulement,  mais  par  l'Esprit  Saint  et  par  l'eau  (1). 
Maintenant,  c'est  par  l'élément  de  l'eau  que  le  Saint  Esprit 
opère  la  régénération  surnaturelle  et  la  vie  nouvelle  du  baptisé. 

C'est  pourquoi  la  naissance  spirituelle,  qui  dispose  et  conduit  à 
la  vie  éternelle,  doit  toujours  s'accomplir  par  le  moyen  de  l'É- 

glise. Celui  qui  n'a  point  l'Église  pour  mère,  ne  peut  avoir 
Dieu  pour  père. 

4.  —  La  loi  lie  la  volonté  de  l'homme,  sa  volonté  consciente 
et  libre  :  la  nécessité  du  précepte  {nécessitas  prgecepti)  ne  peut 

donc  s'étendre  qu'à  ceux  qui  ont  suffisamment  l'usage  de  la 
raison.  Ce  qui  est  simplement  de  précepte  pour  obtenir  le  salut 
ne  doit,  par  conséquent,  être  accompli  que  par  ceux-là  qui  sont 

en  état  de  l'accomplir,  en  sorte  qu'ici  c'est  seulement  l'omission 
consciente  et  volontaire,  c'est-à-dire  l'omission  coupable  ou  la 
désobéissance  qui  a  pour  conséquence  la  perte  du  salut.  «  Deus 
millum  obligat  ad  impossibile  ex  prœcepto  siio  ».  Lue  chose 

simplement  de  précepte  cesse,  dès  lors,  d'être  nécessaire  au 
salut  quand  il  y  a  impossibilité  de  faire  ou  d'observer  cette 
chose.  Telle  chose  peut  ainsi  être  de  précepte  sans  constituer 

un  moyen  nécessaire  au  salut;  au  contraire,  tout  moyen  néces- 
saire au  salut  est  toujours  rigoureusement  de  précepte  pour 

quiconque  peut  remplir  ce  précepte  (2j.   Puis  donc  qu'en  vertu 

(1)  Ut  regencratio  nunc  per  aqiiani  fieret  et  Spirituni,  quum  prius  solum 
ficret  per  Spiritum,  conveniebat  1^  eo  qiiod  sicut  siib  Christo  primum 
cœpit  pra>(licari  aperte  regnuni  cœlorum  et  hpec  ïii)irilualis  regeneralio, 
ita  et  ab  ipso  primum  instituendiim  oral  hujus  ad  conse(|uendiim  reiriuim 
cœlorum  regeucrationis  symboknn,  quo  tamen  non  solum  intelligeremus 

spiritualem  banc  innovationem,  sed  eamdem  etiam  cl'ficaciter  conseque- 
remur  ac  de  consecuta  certiores  reddercmur  ;  2)  quoniam  enim  ex  omni- 

bus gentibus  i)lerique  regenerandi  eranlad  vitam  a^tornam,ob  id  Jamcon- 
veniens  erat  signum  (pioddam  inslilui,  quo  a  se  nuituo  dignoscorenlur, 
(juicumque  ad  eam  essenl  regenerati  et  ascrii)li  novo  illi  i)opulo.  ad  (piem 
perlineb.at  promissio  regni  cœlorum  (Jansen.  Gandav.  in  Concord.  Evan- 
gel.  c.  20). 

(2^^  Qui  sub  prœcepto  aliquo  leiielui-  a<l  finem,  sub  eodem  prseceplo  le- 
netur  ad  mcdiiim  iinicum,  (piod  sui)pelil  ad  conse(|uendum  finem  (Sal- 
MANT.,  De pœnii.,  disp.  4.  dub.  1,  n.  22). 
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de  l'ordiiialioii  divine  le  sacrement  du  BapLènie  est  un  moyen 
nécessaire  au  salul,  il  s'ensuit  que  la  réception  de  ce  sacrement 
est  de  précepte  rii»ouroux  pour  les  adultes.  Baplismn^  finininis 
sive  aqiiœ  est  necessarius^  (jiiia  Deiis  instituit  et  quia  instituit 

siib  pra^cepto,  et  qiioniam  qiiœ  pnecepta  sunt  sitnt  necessaria  ad 
satiitem  icteo  tatif>  baptisnuis  est  ad  satiitem  necessarlus  (S. 

BoNAV.,  IV,  dist.  4,  p.  ?,  a.  1,  q.  1).  —  L'oblit»alion  de  recevoir 
le  Baptême  résulte  d'abord  de  cette  autre  oblig'ation  que  Dieu 
a  imposée  à  tous  les  hommes  d'entrer  dans  l'Église  qui  seule 
peut  conduire  au  salut,  puisque  cette  entrée  dans  l'Église  ne 
peut  se  faire  que  parle  Baptême.  — En  outre,  le  précepte  divin 
de  recevoir  le  Baptême  est  promulgué  non  seulement  en  S. 

Jean,  m,  5,  mais  encore,  au  moins  indirectement,  en  S.  Mat- 

thieu, XXVIII,  19.  En  effet,  de  même  que,  d'après  ce  dernier 
texte,  les  ministres  de  l'Église  reçoivent  la  mission  et  le  pouvoir 
de  baptiser  tous  les  hommes,  ainsi  tous  les  hommes  sont  tenus 

de  recevoir  le  Baptême.  —  L'obligation  universelle  de  ce  sacre- 
ment s'imposa  dès  que  l'Évangile  fut  suffisamment  promulgué 

[posl  promulyatum  Evangeliani.  — Trid.,  sess.  6,  cap.  4)  ;  car 

une  loi  n'oblige  qu'à  partir  du  moment  où  elle  est  promulguée 
par  un  acte  officiel  et  public.  Pour  les  Juifs,  cette  promulga- 

tion n'eut  pas  lieu  avant  la  première  Pentecôte;  pour  les  Gen- 
tils, elle  se  fit  un  peu  plus  tard,  à  peu  près  avec  le  baptême  du 

centurion  Corneille  et  des  siens  (Act.,  x).  Mais  lorsque  la  Loi 

nouvelle,  avec  l'obligation  universelle  du  Baptême,  entra  en 
vigueur,  la  circoncision  chez  les  Juifs  (1)  et  le  rite  religieux  ou 
sacramentel  qui  y  correspondait  chez  les  Gentils,  perdirent 
toute  valeur,  en  sorte  que  ces  deux  moyens  ne  pouvaient  plus 
servir  à  la  justification  des  enfants. 

Du  précepte  et  du  devoir  de  recevoir  le  Baptême  on  n'est 
délié  ni  par  le  martyre  imminent,  ni  par  la  grâce  et  le  pardon 
des  péchés  que  donnent  la  charité  ou  la  contrition  parfaites  : 

il  faut  l'impossibilité  de  recevoir  le  sacrement  (2).  Nattas  sine 
baptismo potest  satvari,  si possit  et  negtigat  fjaptizari.  Et  hoc  est 

(1)  Patet  quod  qiium  sacramentum  baptismi  sit  institutum  loco  circum- 
cisionis,  ({uod  circumcisio  cessarc  debiiit,  maxime  qiuim  illiid  sacramen- 

tum sit  cxpressius  in  si,u:ni(icando,  efficacius  in  curando  et  Icvius  in  por- 
tando  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  3,  p.  2,  a.  3,  q.  1). 

(2)  Sacramentum  b»ptismatis  est  nccessarium  quantum  ad  omnes,  ut 
rcalitcr  accipiatur,  (|uia  sine  eo  nullus  regeneratur  ad  vitam,  et  ideo 

oportet,  quod  ipsum  habeatur  in  re  vel  in  voto,  quantum  ad  prœoccupa- 
tos:  nam  si  contemptus  in  aliquo  baptismum  aquce  excludat,  neque  baj)- 
lismus  flaminis  nec  sanguinis  prodest  ci  ad  vitam  seternam  i^S.  Thom.  in 
Joann.  c.  6,  lect.  7). 
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qiiod  dicil  Augiislinus,  qiiod  «  potest  qiiis  salvari  non  percepto 
sacraniento  baptismi,  sed  non  polesi  sacramento  contempio  >>. 
Tune  aiitem  contemnit,  qiium  baplizari  potest  et  lociis  et  tempiis 
se  offert  et  negligit^  et  tiinc  etiam  privatiir  baptismo  flaminis, 
quia  agratia  cadit  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  4,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

5.  —  Évidemment,  un  ordre  positif  de  recevoir  le  Baptême  ne 
peut  être  donné  personnellement  aux  petits  enfants:  mais  les 
fidèles  adultes,  aux  soins  de  qui  ils  sont  confiés,  ont  le  devoir 
strict  de  leur  assurer  le  bienfait  de  la  régénération  spirituelle. 

Pour  ces  petits,  le  Baptême  d'eau  est  encore  plus  indispensable 
que  pour  les  adultes.  Les  enfants  sont  incapables,  par  leurs  pro- 

pres actes  et  par  le  Baptême  de  désir,  d'acquérir  la  vie  surna- 
turelle et  de  poser  ainsi  la  condition  nécessaire  au  salut  il  ; 

par  conséquent,  le  sacrement  du  Baptême  reste  pour  eux  l'u- 
nique mo3en  que  l'on  a  de  leur  venir  en  aide  dans  cet  ordre  du 

salut  (2).  Xulta  igitur  ex  nostro  avbitrio  prœter  baptismum 
Christi  salus  œterna  promittatur  infantibus,  quem  non  promitlit 
scriptura  divinci,  humanis  omnibus îngeniis prœferenda  (S.  Aug., 
de  pecc.  nier,  et  rem.^  1.  1,  c.  23,  n.  33). 

Le  Baptême  est  également  nécessaire  aux  enfants  nés  de 

parents  chrétiens;  ils  sont  les  fils  d'Adam,  quoique  nés  de 
parents  baptisés;  ils  sont  donc  atteints  parle  péché  originel. 
Fiii  baptizatoruni  cuni  peccalo  originali  nascuntur,  unde  indi- 

gent baptizari  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  1,  ad.  2).  —  Necessarium 
fuit  pueros  baptizari,  ut  sicut  per  Adam  damnationem  incurre- 
runt  nascendo  ,  ita  per  Christum  salutem  consequantur  renas- 

cendo  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  9).  —  L'histoire  est  là  pour  attes- 
ter que,  dès  l'origine,  c'était,  dans  l'Église  entière,  la  doctrine 

et  la  conviction  universelles  que,  sauf  le  rare  privilège  du  mar- 
tyre, le  Baptême  deau  est  le  seul  moyen  de  justification  et  de 

(1)  Parvulus  si  haberet  baptismum  flaminis  sine  baptismo  aquse,  nun- 
qiiam  damnarctur.  Ouod  ergo  damnatur,  hoc  est  quia  privalus  baptismo 
aquœ  caret  gratia  Spiritus  sancti,  quia  aliter  ad  gratiam  non  potest  dis- 
poni...  ncc  damnatui'  parvulus  propter  transgressionem  pra'copti,  sed 
propter  culpam  originalem,  quœ  remanet  non  deieta.  (S.  Bonav.,  iv.  dist.  4. 
p.  2,  a.  1,  q.  1). 

(2)  Xullus  parvulus  salvalur  nisi  vii-tutc  sacramcnti,  quantum  est  de  lege 
communi,  non  quia  parvulus  tcneatur  ex  praîcepto,  sed  quia  sine  sacra- 

mento vel  quod  œquivaleat  sacramento,  Dnis  non  disposuil  dare  graliani. 
ÏIoc  dico,  quia  qui  propter  hoc  solum  occisus  est  a  persecutore.  quuni 
portaretur  ad  baptismum,  ne  bapti/.aretnr.  moritur  pro  baptismo:  ideo  in 
sanguine  suo  pie  creditur  baptizatus.  Si  autom  alia  de  causa  occiditur, 
(luantumcumque  dcferatur  et  pro  eo  oretur,  damnatur  ^S.  Boxav,.  iv,  dist. 
4,  p.  2,  dub.  4). 
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salut  pour  les  enfants  (l).  Onisqiiis  dixerit  qiiod  in  Chrislo  vivifi- 
cabiinliir  eliam  parvidi  qui  sine  sacramenli  ejiis  pariicipaiione 
de  vita  exciint,  hic  prnfeclo  et  contra  apostolicam  praHlicationem 
venil  et  tolam  condcninat  Ecclcsiam,  uhi  proplerea  ciwi  hapli- 
zandis  parvidis  festinalnr  et  ciirritur,  qnia  sine  dubio  credilur 
éditer  eos  in  Christo  vivifîcari  omnino  non  posse  (S.  AuG.^ep.  106, 

c.  7,  a.  -21). 
6. —  Puisque  Jésus-Christ  lui-môme  a  clairement  fait  du  Bap- 

tême un  moyen  indispensalDle  à  tous  les  hommes  pour  le  salut 

et  une  loi  fondamentale  de  son  royaume  (Joann.,  m,  5),  l'Église 
catholique  a  dit  toujours  et  partout  que  les  enfants  ne  peuvent 
être  sauvés  et  entrer  au  ciel  que  par  la  réception  du  baptême. 
Non  potest  piieris  alio  remedio  subveniri  nisi  per  sac  rame  nliim 

baptismi  (S.  TnoM.,  3,  q.  68,  a.  3).  —  Aussi  les  tentatives  faites 
par  quelques  théologiens  (2)  en  vue  de  trouver  un  autre  moyen 

de  salut  pour  les  enfants  morts  sans  Baptême,  doivent-elles  être 

tenues  poui*  inadmissibles  et  contraires  à  l'enseignement  catho- 
lique. 

C'est  donc  se  mettre  en  contradiction  avec  l'Écriture  (Joann., 
ni,  5)  et  avec  la  Tradition,  que  d'affirmer  que    les   enfants,  qui 

(1)  Adulti  quidem,  qui  a  baptismo  re  suscipicndo  iinpediiintur,  cjus 
tamen  voto  salvari  possunt.  Infantes  vero,  quum  hiiius  voti  capaces  non 

sint,  a  regno  cœlesti,  i,  e.  bealitudinc  cxcludi,  si  baptismo  non  regene- 
rati  discedunt,  fides  docet  {Coll.  Lac,  v,  320). 

(2)  In  casu  necessitatis  ad  salutcm  puerorum  siifficere  videtur  ba})tis- 
mus  in  uoto  parentum,  prœcipue   cum  aliquo  exteriori  signo...  Et  sic  par- 
vulus  ex  baptismo  flaminis  voto  parentis  siisceplo  salvaretur,  si  impossibile 
esset  ij)suni  baptizari  aqua.  Débet  aulem  in  tali  casu  parens  signo  crucis 
infantcm  cum  invocatione   Trinitatis  munire  et  Deo   offcrre  morientem  in 

nomine  Patris  et  Fibi  et  Spiritus  san  'ti  (Cajetanus  in  3,  q.  68,  a.  1-2).  On 
sait  que,  sur  Tordre  de  Pie  V,  cette  opinion   erronée  dut  disparaître  du 
Commentaire  sur  la  Somme  de  S.  Tbomas.   —    «   En  admettant    que  les 
enfants  morts  sans   Baptême   peuvent  être   sauvés   par    le    BapLèmc  de 

désir,  nous  ne  croyons   point    aller   contre    Tesprit   de  l'Ecriture   et  de 
l'Eglise,  mais  bien  plutôt  nous  y  conformer...  Si  l'on  objectait  l'impossi- 

bilité du  Baptême  de  désir  cbez  les  enfants,  on  devrait  songer  que  la  foi 
des  parents  et  leur  désir  de  baptiser  leurs  enfants,   sont  appliqués    à  ces 

enfants  ».  ̂ Klee,  Dogmatik,  4"  cdit.,  p.  644,  646).  —   «  Sans  doute,  ceux-là 
seuls  qui  ont  l'usage  de  la  raison  peuvent  avoir  le    désir    du  Baptême  ; 
mais  il  n'est  pas  impossible  que  les  enfants  aient  conscience  d'eux-mêmes 
au  moment  de  la  mort,  qu'ils  soient  alors  éclairés   par  la  grâce    de  la  foi, 
purifiés  parle  Baptême  de  désir  et,  par  conséquent,  sauvés»    f Laurent, 
Grosserer  Katechismus  [Luxembourg,  1866],  p.  274).  —  «  Pour  les  enfants 
qui  meurent  prématurément,  la  mort  e4le-même  est  peut  être  un  quasi- 
sacrement...  et  le  véhicule  de  la  grâce  »  (Scuell,  Dogmatik,  ni,  479,  480). 

—  On  trouvera  d'autres  opinions  dans  Corblet,    Histoire   du   baptême,  i, 
157-159.  —  Euseb.  Amort,  De  bapt.,  ([.  3. 
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n'arrivent  pas  au  Baptême,  peuvent  être  régulièrement  sauvés 
par  la  prière  et  par  la  foi  des  parents.  Hiiic  legi  (Matth.,  xxviii, 
19)  collata  definilio  illa  (Joann.,  m,  5)  obstrinxit  fidem  ad  bap- 
tismi  necessitatem  (Tert.,  de  bapt.^  c.  13).  —  Le  texte  même  de 

l'Évangile  suffit  pour  rejeter  impitoyablement  cette  limitation 
arbitraire,  cette  exception  à  la  nécessité  universelle  du  Bap- 

tême. —  Depuis  que  l'œuvre  de  la  Rédemption  est  achevée, 
depuis  que  l'Église  est  fondée,  ce  n'est  plus  assez  (comme  au- 

paravant), pour  le  salut  des  enfants,  d'un  usage  religieux  quel- 
conque et  de  l'expression  ou  manifestation  de  la  foi  de  quelque 

autre  personne  :  en  vertu  de  l'institution  divine,  il  faut,  sans 
aucune  exception,  la  confession  objective  de  la  foi  de  l'Église, 
confession  contenue  dans  le  rite  du  baptême  (1),  pour  que  les 

enfants  soient  incorporés  à  Jésus-Christ  et  participent  à  la  grâce 

de  Jésus-Christ.  Ce  n'est  qu'en  tant  qu'ils  sont  membres  de 
Jésus-Christ  et  de  FÉglise,  seul  moyen  de  salut  établi  par  lui, 
que  les  enfants  peuvent  parvenir  à  la  vie  éternelle.  Vita  non  est 
nisi  membroram  capiti  iinitorum  {S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  5). 

Plus  arbitraire  encore  et  plus  dangereuse  est  cette  autre  hy- 
pothèse, imaginée  plus  récemment,  que  les  enfants  non  bapti- 

sés reçoivent  au  moment  de  la  mort  la  foi  et  la  grâce  nécessaires 

pour  obtenir  de  Jésus-Christ  le  salut  par  le    Baptême   de  désir. 

Non  seulement  cette  opinion  ne  repose  ni  sur  l'Écriture,  ni 
sur  la  Tradition,  ni  sur  la  raison,  mais  elle  aboutit  à  des  consé- 

quences en  contradiction  avec  d'autres  vérités  absolument  in- 
contestables. Par  exemple,  nul  homme  ne  pourrait  quitter  cette 

vie  avec  le  seul  péché  originel,  et  les  enfants  qui  meurent  sans 

Baptême  pourraient  ou  devraient  s'attirer  l'éternel  châtiment 
de  l'enfer  en  rejetant  la  grâce  offerte  ;  leur  sort  deviendrait 
pire.  Bien  que  le  Baptême  soit  actuellement,  pour  les  enfants, 

l'unique  moyen  d'être  délivrés  de  la  faute  originelle  et  d'acqué- rir le  droit  à  la  béatitude  du  ciel,  la  condition  des  enfants  nés 

de  parents  chrétiens  est  bien  meilleure  que  celle  des  enfants  nés 
avant  le  christianisme,  puisque  la  miséricorde  divine  a  voulu 
que    notre  sacrement  pût  être    administré   facilement,  en  tout 

(1)  Post  passioncm  Christi  formata  est  Ecclcsia  et  ecclesiastica  sacra- 
menta  et  oinnis  parvulus,  qui  salvalur,  in  fidc  Ecclesiœ  salvatur,  quantum- 
cumque  parentes  sint  mali.  Et  ideo  nisi  opus  ecclesiasticuni,  utputasacra- 
mentale,  fiat  circa  eum,  expers  est  fidei  Ecclesiœ  ac  per  hoc  et  saiiitis. 
—  Alia  eliam  ratio  est:  quia,  (puun  omnes  post  passionem  salventur  per 
fidem  i)assionis  jam  rcvelalœ,  ideo  congruebat  huic  tempori,  ut  nuUus 
salvaretur,  nisi  vel  in  se  haberet  fidem  vel  circa  ipsum  fieret  expressa 

fidei  professio  quantum  ad  mortem  Christi  (S.  Bonav.,IV,  dist.  4.  p.  2,  dub. 
4). 
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lieu,  en  toiiL  lemps,  par  n'iiiiporie  (lui.  Bd/jUsniiis  esl  incdium 
jiisllficnlionis  effîcacissimiun,  iiniversalissinmm  et  javillimum 

(I^i.ATiiL,  de  hapt.  n.  173). 
7.  —  11  esl  de  coutume  (Texamluer  ici  celte  autre  question  : 

Quel  est,  dans  l'autre  vie,  le  sort  des  enl'ants  morts  sans  Bap- 
tême? La  réponse  à  cette  question  ne  contribue  pas  peu  à  ("aire 

mieux  comprendre  et  apprécier  la  nécessité  du  Baptême  pour 

le  salut  :  siiinalons  donc,  brièvement  du  reste,  les  points  sui- 
vants. 

a)  La  foi  catholique  enseigne,  et, par  conséquent,  il  faut  croire 
fermement  que  les  enfants,  qui  sortent  de  ce  mon, le  sans  avoir 

été  baptisés,  ne  peuvent  entrer  dans  la  vie  éternelle,  qu'ils  sont 
éternellemenl  exclus  du  ciel  et  de  la  gloire  du  ciel.  En  elfet,  ils 

restent  éternellement  souillés  par  la  faute  d'origine,  et   le   châ- 
timent propre  à  cette  faute  est  Téternelle  privation  de  la  bi(în- 

heureuse  vision  de  Dieu  (  «  pœna  originalis  peccati  est  carenlia 

uisionis  Dei  »  — Innoc.  lllj.Ejeclus  fuil  homo  a  niiptiis  non  sohiin 
propler  enormilaleni  acliialis  prcevaricationis^  sed  etiam  propter 

carentiam  veslis  niiptialls^  qiia  quia  caret  homo  in  originali  con- 
ceptus,    nisi    vestiatur   in   baptismale,    non   perniittitur  aiiUini 
siiperni  régis  inirare,  exigente  hoc  illias  saper nœ  aalœ  dignilale 

(S.  BoNAV.,  II,  dist.  32,  a.  3,  q.  1).  —  Les  enfants,  qui  n'ont  pas 
été  baptisés  avant  la  mort,  meurent  en  état  de  péché  et  de  dis- 

grâce ;    ils  sont   par  conséquent   damnés    (damnantar),    en   ce 
sens,  du  moins,  qu  ils  souffrent  la  peine  du   dam  {pœna  damni) 

et  qu'ils  sont  éternellement  exclus  du  bonheur  du  ciel.  De  même, 
en  effet,  qu'en  vertu  de  l'économie  réelle  du  salut,  l'homme  est 
nécessairement,  ici-bas,  ou  en  état  de  grâce  ou  en  état  de  péché  ; 

ainsi,  dans  l'autre  vie,  il  n'y  a  pas  de  milieu  entre  la  béatitude 
et  le  châtiment.  Il  va   de    soi  que   ces  enfants    sont  également 
bannis  du  séjour  bienheureux  des   élus  et  relégués  dans  un  lieu 

de  châtiment  que,  d'une  manière  générale   on   appelle    <v  infer- 
nus  ».  Potest  infernus  appellari  locas  inferior,  in  rjao  qais  puni- 
iiiv  pœna  damni,  et  iste  dicitar  limbus.  El  in  hanc  descendebant 
ante  Christi  advenlum  ss.  Patres  et  descendant  nunc  parvuli  non 
baptizati.  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  45,  a.  1.  q.  1). 

Quant  à  cette  autre  question  :  En  quoi  consiste  plus  préci- 
sément le  châtiment  de  ces  enfants  ?  on  ne  peut  y  répondre 

avec  la  môme  certitude,  parce  que  la  Révélation  divine  ne  déter- 
mine rien  expressément  à  ce  su  jet.  De  là  les  opinions  très  diverses 

des  Pères  et  des  théologiens  quand  il  s'agit  de  la  nature  et  de 
la  mesure  de  la  punition  réservée,  dans  l'autre  monde,  aux 
enfants  morts  sans  baptême.  Qaia  saper  hac  quœstione  nec 

expresse  loqaitar  Scriptara    nec  expresse   eam    Sancti  determi- 
GHIR.  —  LES  SACREMENTS.  —  I.    —    21. 
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liant,  ideo  doctores  tlieologiœ  hic  opinaiitur  contraria...  De  /ils 
non  esl  aliqiiid  asserendiun  incaute,  nisi  qiianiiun  ex  Scripliiris 
et  doctrina  seu  determinatione  Ecctesiœ  innotescit  (Dion.  Cartls., 

II,-  (list.  33,  q.  2).  —  De  nuances  en  nuances,  les  opinions  Ihéolo- 

giques  vont,  d'une  part  jusqu'à  une  rigueur  excessive  et,  d'au- 
tre part,  à  une  excessive  mansuétude  (1;.  Du  reste,  il  est  bien 

difficile  de  défendre  les  deux  opinions  extrêmes  :  l'une  veut  que 

ces  enfants  soient  punis  du  feu  éternel  de  Tenfer  ;  l'autre  qu'ils 
jouissent  d'une  parfaite  félicité  naturelle.  Duel  que  soit  le  sort 
de  ces  enfants  dans  l'éternité,  il  reste  hors  de  doute  que  leur 

châtiment  est  aussi  doux  qu'il  peut  être  dans  l'autre  vie,  puisque 
leur  faute  est  plus  légère  (2).  Omnium  peccatorum  minimum  est 
originale  in  posleriSy  quoniam  minimum  hahet  de  votuntario  :  non 
enim  est  volunlarium  voluntate  liujus  personœ^  sed  primi  paren- 
tis  (Dion.  Cartus.,  ii,  dist.  33,  q.  2'. 

b)  D'après  l'opinion  la  plus  commune  et  la  mieux  fondée  en 
raisons  intrinsèques,  ceux  qui  n'ont  d'autre  faute  que  le  péché 
originel  ne  souffrent,  dans  l'autre  vie,  que  la  peine  du  dam 

ipœna  damni  \  ils  n'ont  pas  à  subir  la  peine  positive  du  sens 
ipœna  sensus  ^  c'est-à-dire  la  peine  de  l'enfer,  le  feu  et  le  ver 
rongeur  de  la  conscience.  Sicut  dicuni  magistri,  parvuti  non 
habent  pœnam  sensus  nec  quantum  ad  ignem  nec  quantum  ad 
yermeniy  sed  solum  pœnam  damni  et  ideo  pœna  erit  mitissima 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  4,  p.  2,  dub.  5'.  —  Parvuti  decedentes  in 
peccato  originati  non  s^ntiunt  pœnœ  ignis  acerbitatem,  privantur 
tamen  Dei  visione  et ponuntur  in  loco  vili  S.  Bonav.,  h,  dist.  33^ 

a.  3,  q.  lu  —  Le  tourment  positif  ou  le  châtiment  du  feu  cor- 
respond en  effet  à  cet  attachement  désordonné  aux  biens  créés 

et  au  plaisir  coupable  ! Apoc,  xviii,  7)  qui  ne  se  trouve.que  dans 
le  péché  actuel  et  personnel  et  non  dans  la  faute  originelle. 

Lorsque  l'Église  déclare  que  le  châtiment  du  péché  originel  est 
autre  {dispar,  Tr.iot]  que  celui  des  péchés  personnels,  il  faut 
entendre  non  pas  seulement  une  différence  dans  le  degré,  mais 

bien  plutôt  une  différence  spécifique  ou  essentielle,  telle  qu'elle 
existe  entre  le  péché  originel  lui-même  et  le  péché  actuel.  Or  la 

peine  ne  sera  essentiellement  différente  que  si  la  faute  d'origine 
ne  condamne  point   (comme  le  péché  actuel)  au  feu  de  l'enfer, 

:  I)  OuiiKjiie  numcrantui-  sentenliœ  de  supplicio  ejusmodi  inraiitiuin.  quœ 
paulalini  a  siimma  lenitatc  ad  summam  scvcrilalem  dosccndunt  ^Bel- 
LARM.,  De  amiss.  grat.et  slal.pccc.  l.C.  cl). 

(2)  Ouis  dnbilavcrit,  parvulos  non  baplizatos,  (lui  soluni  liabont  origi- 
nale i)eccatum  nec  uUis  pioprii;?  airgravantur,  in  damnalione  omnium 

levissima  futures  ?   S.  Aug..  c.  JuL,  1.  ô,  c.  11,  n.  44  . 
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mais  à  la  seule  privation  de  la  vision  béalifKjue.  iJe/inimns^  illo- 
ruin  animas,  (jiii  in  (icliuili  morbili  pcccaln  vel  solo  oriyinali 

deccdanl,  niox  in  infcrniun  descemlei'e,  pœnis  iamen  disparibus 

punienclas  (Buila  Elgen.  1\',  «  La?tenlur  eœii  »  ). 
c)  En  loul  cas,  la  privation  de  la  vision  béalificpie  et  de  la 

gloire  du  ciel  est,  en  elle-même,  une  peine  extrêmement  grande 
[pœna  danini  aderni,  immcnsi  el  maximi  —  Dion.  Cartls)., 
pour  ces  cnlants  qui,  eux  aubsi,  étaient  ap})elés  à  une  fiti  surna- 

turelle et  disposés  à  cette  fin,  du  moins  d  une  manière  éloigUA^e, 
en  vertu  du  bienfait  commun  de  la  Rédemption.  Mais  on  se 
demande  si  les  enfants  ont  conscience  de  cette  perte  de  la  béa- 

titude céleste,  et  si  elle  est  pour  eux  la  cause  d'une  souffrance 
intérieure.  La  réponse  affirmative  semble  être  plus  fondée  et 
mieux  justifiée,  bien  que  nombre  de  Scolasfiques  contestent 

Tune  ou  l'autre  de  ces  deux  opinions.  Il  est  difficile  que  le  bon- 
heur des  bienlieureu>:  devienne  toujours  et  complètement  caché 

à  ces  enfants  (1)  ;  or,  dans  cette  hypothèse,  il  est  plus  que  pro- 
bable que  la  perte  de  la  gloire  du  ciel  devient  pour  eux  une 

douleur  d'ailleurs  très  douce  (dolor  levissimas  milissinmsqne)^ 
dés  là  quelle  leur  était  destinée  et  qu'elle  serait  devenue  leur 
partage  si  la  faute  d'autrui  ou  le  concours  des  événements  natu- 

rels ne  les  avaient  pas  privés  du  Baptême.  Jusqu'ici,  du  moins, 
on  n'a  apporté  contre  cette  opinion  aucun  argument  solide. 
Que  ces  enfants  ne  ressentent  aucune  douleui',  aucune  tristesse 

de  la  privation  d'une  gloire  et  d'une  félicité  qui  leur  étaient 
également  destinées,  on  ne  saurait  le  comprendre  ni  Texpliquer 
sans  une  intervention  spéciale  de  Dieu  {sine  speciali  providenlia 

Dei  excludenle  ah  eis  dolorem  —  Richard,  a  Med.)  qu'il  serait 
tout  à  fait  arbitraire  d'admettre  ou  d'exiger  ici. 

d)  Malgré  l'exclusion  du  ciel  et  la  douleur  modérée  qui  résulte 
de  cette  perte,  ces  enfants  arrivent,  d'une  manière  plus  ou  moins 
parfaite,  à  la  connaissance  et  à  l'amour  de  Dieu  ;  étant  ainsi  en 

possession  de  biens  naturels,  ils  jouissent  d'un  certain  bonheur 
naturel  et  sont  contents  de  leur  sort,  d'autant  que,  certaine- 

ment, noml)re  d'entre  eux,  s'ils  avaient  ̂ écu  plus  longtemps, 
auraient  mérité  l'enfer  par  des  fautes  actuelles.  Deo  conjiingiin- 
tur  per  paiiicipationem  natiiraliiun  bonorum  el  ila  eiiam  de  ipso 
gaiidere  possunl  natiirali  cognitione  et  dilectione  (S.  Tuom.,  n, 
dist.  33,  q.  2,  a.  2,  ad  5).  —  Conknti  siinl  bono  qiiod  habenl^  ex 
eoqiiodse  sciunl  peti'peUio  esse,  vivere  el  inlelligere,  mullo  magis 

(l)  Parvuli  illi  utique  sciunt,  supernaturalem  bcatitudinem  et  infernalem 
miseriam  esse,  quodet  in  die  judicii  certissime  noscent  et  experimcntaliter 
intuebunlur  (Dion.  Cartus.,  n.  dist.  33,  q.  2). 
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qiiain  aliquis  in  vita  ista  œruninosi.  in  qiia  ianien  miilli  sunl^ 
qui  nollenl  eani  iinquini  fiiire^  qiialeniii  ad  healitadinem  perve- 
nirent  (Petr.  a  Tarant.,  ii,  (hst.  33,  q.  3,  a.  2i.  —  Reor  qiiod 
parvuli  niliirali  ciniire  diligiiit  D^iim  plus  qucun  seipsos  et 

proportioncditer  ipso  fruunlur  ipsumque  in  suis  effeclibus  con- 
templaniu]\  laudant  et  gratias  agunt  ei  (Dion.  Cartus.,  ii,  dist. 

33,  q.  -2). 
Toutefois  la  parfaite  félicité  naturelle  qui,  dans  Tétat  de  pure 

nature,  aurait  été  la  destinée  de  rhonime  et,  par  conséquent, 

aurait  été  aussi  le  partage  des  enfants  morts  avant  d'avoir  atteint 
l'âge  de  raison,  ne  peut  être  attribuée  aux  enfants  morts  sans 
le  Baptême,  parce  que  Tétat  de  châtiment  qui  est,  dans  l'autre 
vie,  celui  des  enfants  non  baptisés  et  moi'ts  avec  la  tache  du 
péché  originel,  doit  différer  non  seulement  formellement,  mais 
encore  matériellement  du  sort  éternel  des  enfants  qui  seraient 

morts  dans  un  état  d'entière  innocence.  Dans  l'économie  ac- 

tuelle, il  n'y  a  pour  l'homme  qu'une  seule  fin,  la  fin  surnatu- 
relle ;  si  elle  n'est  pas  atteinte,  une  destinée  ou  une  fin  naturelle 

n'est  plus  possible.  —  L'opinion  que  nous  venons  d'exposer 
confirme  et  met  dans  un  jour  plus  grand  l'indispensable  néces- 

sité comme  aussi  l'excellence  de  la  Rédemption.  La  justice  de 
Dieu  et  sa  miséricorde  se  révèlent  également  ici.  Dune  part, 
le  sort  éternel  de  ces  enfants  est  malheureux,  les  fidèles  doivent 

donc  ne  rien  négliger  pour  que  leurs  enfants  ne  meurent  point 

sans  la  grâce  du  Baptême  ;  d'autre  part,  le  sort  de  ces  enfants 
est  relativement  doux,  et  c'est  là,  pour  les  parents  chrétiens, 
une  consolation  non  médiocre  lorsque,  malgré  leur  sollicitude, 
ils  ne  réussissent  pas  à  assurera  leurs  enfants  enlevés  par  une 
mort  prématurée  le  bonheur  et  la  grâce  du  Baptême. 

§.  37.  —  Moyens  extraordinaires  de  suppléer  le  Baptême. 

1.  —  Bien  que  le  Baptême  d'eau  soit  le  sacrement  le  plus  in- 
dispensable au  salut,  la  réception  effective  du  sacrement  du 

Baptême  {baptismus  in  re)  n'est  cependant  point  d'une  nécessité 
absolue,  ou  d'une  nécessité  telle  que,  dans  aucun  cas  ni  dans 
aucune  circonstance,  elle  ne  puisse  être  suppléée  par  un  autre 

moyen.  En  etïel,  lorsqu'il  est  impossible  de  recevoir  le  Baptême 
[quwn  articulus  necessitatis  sacramsntum  exjludit  —  S.  Tiiom.), 
il  y  a  deux  moyens  de  le  suppléer:  on  les  appelle  le  Baptême 
de  désir  et  le  Baptême  de  sang.  Toutefois,  ces  deux  moyens  ne 

sont  pas  des  moyens  coordonnés  ou  adjoints  au  Baptême  d'eau  : 
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ils  sont  dos  moyens  subordonnés  et  ils  ne  peuvent  aider  Thomme 

au  salut  (ju'en  tant  qu'ils  renferment  la  volonté  de  recevoir  elïec- 
tivement  le  sacrement  du  Baptême  conformément  au  précepte 
divin.  ////  qui  renasciinUir  haplisnw  saugiiinis  el  /Idminis,  licel 
nec  habeanl  reijeneralionem  (la  génération  sacramenlellej  in  aclii, 
habenl  tamen  in  voto  ;  aliiia  enini  neqiie  haplismus  sangiiinis 
aliquid  valerel  nec  esse  possel  baplismus  spiritus  (S.  Thom.,  in 
./oa/2/2.,  c.  3,  lect.  1). 

2.  —  Pour  plus  de  clarté  il  faut  observer  ici  qu'un  moyen  ou 
une  cause  de  salut  peut  être  nécessaire  de  diOerentes  manières 

et  à  difïérents  deg-rés.  — En  premier  lieu  viennent  les  moyens 
qui  préparent  intérieurement  les  adultes  à  la  juslificalion  (par 
exemple  les  grâces  actuelles,  les  actes  surnaturels  de  foi  et  de 

contrition),  ou  qui,  en  qualité  d'éléments  fondamentaux  de  la  vie 
spirituelle,  disposent  intérieurement  à  Tacquisilion  du  bonheur 
éternel  (par  exemple,  la  grâce  sanctifiante  avec  les  vertus  infuses 

et  les  dons).  En  vertu  de  l'économie  actuelle,  qui  a  son  cou- 
ronnement et  sa  fin  dans  la  vision  béalifique,  ces  moyens  inté- 

rieurs sont  nécessaires  par  leur  propre  nature  et  par  conséquent 

d'une  nécessité  absolue,  en  sorle  que  jamais  ils  ne  peuvent  être 
suppléés. 

En  second  lieu  viennent  les  moyens  extérieurs  de  salut,  c'est- 
à-dire  le  sacrement  du  Baptême  et  celui  de  la  Pénitence,  dont 
seule  une  institution  positive  et  spéciale  de  Dieu  a  fait  des 

causes  instrumentales  destinées  à  produire  et  à  conférer  l'apti- 
tude intérieure  indispensable  au  salut:  cette  disposition  est  la 

grâce  de  la  justification  comme  fondement  du  salut.  Ces 
moyens  extérieurs  et  sacramentels  sont,  sans  doute,  également 

nécessaires  en  vertu  de  l'institution  et  de  la  volonté  divines  ;  il 

est  également  indispensable  d'y  recourir  pour  le  salut;  mais, 
dans  les  cas  où  ce  recours  n'est  pas  possible,  les  effets  intérieurs 
de  ces  moyens  nécessaires  peuvent  être  obtenus,  du  moins  en 

partie  et  d'une  manière  suffisante,  par  une  autre  voie.  Niilliwi 
sacramenium  est  adeo  necessarium,  qiiin  fîdes  et  dévot io  sup- 

pléât tocum  ejus,  sicut  palet  in  baptismo  el  iden  sine  sacramenlo 
pœnilentiœ  salus  alicui  esse  polest  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  1, 
a.  l,q.  4). 

3.  —  Ainsi,  sans  doute,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  institué 

positivement  le  sacrement  du  Baptême  comme  l'unique  moyen 
à  employer  en  règle  ordinaire  pour  renaître  spirituellement  ; 

mais,  par  cette  disposition,  il  n'a  point  voulu  exclure  ni  sup- 
primer un  moyen  de  salut,  fondé  sur  la  nature  même  des  choses 

et  déjà  existant;  ce  moyen  est  la  charité  et  la  contrition  par- 
faite ;  il  a  voulu  seulement  mettre  ce  moyen  en  relation  avec  la 
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réception  effective  du  sacrement,  le  subordonner  à  cette  récep- 
tion. En  effet,  même  dans  les  cas  où  le  Baptême  ne  peut  être 

réellement  reçu  (in  re),  il  est  et  il  reste  un  moyen  nécessaire  au 

salut,  en  tant  qu'il  doit  être  appliqué  du  moins  spirituellement 
ou  en  désir  {in  voto).  Pro  ianto  dicitur  sacrameniiim  haptismi 
esse  de  necessitate  sahitis,  quia  non  polest  esse  homini  saliis^ 
nisi  saltem  in  voluntate  haheatiir,  qiiœ  apud  Deiim  reputitiir  pro 

facto  (S.  TnoM.,  3,  q.  68,  a.  2,  ad  3).  —  C'est  avec  cette  restric- 
tion, mais  avec  cette  unique  restriction  fondée  sur  la  nature 

même  des  choses,  que  Ton  doit  d'après  l'enseignement  de 
l'Église,  entendre  les  paroles  du  Sauveur  affirmant  universelle- 

ment et  sans  condition,  que,  pour  entrer  dans  le  royaume  des 

cieux,  il  faut  renaître  de  l'Esprit  Saint  (Joanx.,  m.  5.  —  Cfr. 
Trid.,  sess.  6,  cap.  4). 

11  faut  appliquer  ici  l'axiome  :  devant  Dieu,  la  volonté  sérieuse 
et  sincère  est  réputée  pour  le  fait.  Ouidqiiid  vis  el  non  pofes^ 

factiim  Deiis  compuiai  (S.  Aug..  enarr.  in  Ps.  57,  '2).  —  Voiiim 
pro  operatione  jiidicatiir  (Cassiod.,  in  Ps.  31,  7).  —  Voliinlas 
pro  facto  repiitaliir  iibi  factiim  exchidit  nécessitas  (S.  Bern., 

de  hapt.  et  al.  qiiœst.,  c.  2,  n.  8).  —  Deus  votiim  et  Jjonani  vo- 
liintatem.,  si  ptena  est  et  non  deficiat,  quantum  in  se  est,  reputat 

pro  facto  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  20.  p.  2,  q.  4).  —  L'homme  n'est 
donc  nullement  libre  d'écarter  le  moyen  ordinaire  du  salut  et 
de  recourir  au  moyen  extraordinaire.  Pour  que  ce  moyen  ex- 

traordinaire conduise  l'homme  au  salut,  il  faut  que  riioinme 
qui  remploie  ait,  expressément  ou  du  moins  implicitement,  le 

désir  du  moyen  ordinaire  ;  il  faut  qu'il  veuille  sérieusement  em- 
ployer de  fait  ce  moyen  ordinaire,  si  les  circonstances  le  lui 

permettent,  dès  là  que  la  réception  effective  du  sacrement  est 

requise  par  un  précepte  divin  ou  par  un  précepte  de  l'Église. 
Votum  hic  dicitur  firnuvn  propositum  et  hoc  computatur  pro  ope- 

ratione, non  quia  lantuni  valeat  omnino,  sed  quia  hoc  eliam  Deus 
acceptât,  et  si  adsit  votum  et  desit  facuttas,  Deus  excusafum 
halyet  (S.  Bonav..  iv,  dist.  17,  p.  1,  dub.  1). 

4.  —  Les  moyens  par  lesquels  on  obtient  l'eflet  principal  du 
sacrement,  c'est-à-dire  la  rémission  des  péchés  et  la  sanctifica- 

tion, s'appellent  «  moyens  qui  suppléent  le  Baptême  d'eau  ̂ ^  Il 
y  en  a  deux  :  le  13aptême  de  désir  et  le  Baptême  de  sang.  Les 

adultes  seuls  peuvent  être  sauvés  par  le  Baptême  de  désir;  tan- 
dis que  le  Baptême  de  sang  profite  aux  adultes  et  aux  enfants. 

Ces  deux  moyens  de  suppléer  le  Baptême  ont  toujours  été  re- 

connus par  l'Église.  A  ceux  qui  sont  mis  à  mort  pour  Jésus- 
Christ,  avant  d'avoir  pu  recevoir  le  Baptême,  «  leur  passion 
elle-même  tient  lieu  du  Baptême  •>  [ipsa  passio  pro  Imptismo 
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depiildliir.  —  S.  Auc,  ep.  %5,  n.  4i.  Invenio,  non  lanliun  pas- 
sioneni  pro  noniine  Chrisli  id  (piod  ex  baplisnio  deeral,  pos^e 

sup/jlere,  scd  cliani  (idem  coiivorsiononKjuo  rordis,  .s/ /"o/'/e  ad 
celebrandnni  mijulcriuni  hapli^nii  in  (tngus/iis  leniporiwi  siivciirri 

non  potesl...  Tiinc  impie liir  invisihililer,  qnnm.niinisieriam  hap- 
lismi  non  conlemplus  religionis^  sed  arlic.uliis  necessilaiis  exclii- 
dil  S.  Arc;.,  de  hapl..  1.  4,  c.  ?2,  n.  29).  —  Ecce  hic  Jmhes,  non 
soluni  passionem,  sed  eliani  fidcm  et  coiilrilionem  con ferre  re- 
missionenij  uhi  non  contemnilar  sacranienliun  (Petr.  Lomb.,  iv, 

dist.  4,  p.  2,  c.  4).  —  La  parfaite  conversion  du  cœur  elle  mar- 

tyre enduré  pour  l'amour  de  Jésus-Christ  s'appellent  i^apteme 
(le  désir  et  Baptême  du  sang,  au  sens  propre  du  mot,  dans  les 
cas  seulement  où,  chez  ceux  qui  ne  sont  pas  encore  baptisés, 
ils  remplacent  la  réception  effective  du  Baptême  relativement 

à  Tobtenliondu  salut.  —  L'elTicacité  du  sacrement  du  Baptême 

découle  d'une  double  source:  l'Esprit  Saint,  cause  erficace  prin- 
cipale, et  la  Passion  du  Sauveur,  cause  méritoire.  Baptisnuis 

aquœ  efficacicun  hahel  a passione  Chrisli^  ciii  alirpiis  configiiratar 
per  haptisnmm  et  ulleriiis  siciil  a  prima  causa  a  Spiritu  sancto 

(S.  TnoM.,  3,  q.  GG,  a.  11).  —  Or,  l'Esprit  Saint  peut,  par  sou 
action  féconde,  amener  le  cœur  du  pécheur  à  cette  véritable  et 

parfaite  conversion  {ad  credendum  et  diligendam  Deiim  et  pœni- 
lentiam  de  peccatis  —  S.  Tuom.)  qui  est,  de  sa  nature,  la  dispo- 

sition prochaine  et  suffisante  pour  recevoir  la  grâce  de  la  justi- 
fication en  dehors  de  la  réception  effective  du  sacrement  —  et 

nous  aA^ons  ainsi  le  Baptême  de  désir  [baptismiis  fïaminis  vel 
pœnitentiœ  vel  desiderii).  —  De  même,  par  un  privilège  spécial 
de  la  bonté  de  Dieu,  le  fruit  de  la  Passion  de  Jésus-Christ  peut 
devenir  le  partage  de  celui  qui,  en  souffrant  la  mort  pour  Jésus- 
Christ  (pro  Chrislo  patiendo  —  S.  Tiiom.),  est  rendu  conforme 
au  Sauveur  souffrant  —  et  nous  avons  ainsi  le  Baptême  de  sang 
[baptismus  sanguinis  vel  martyrii)  (1;. 

5.  —  Le  Baptême  de  désir  n'est  donc  pas  le  simple  désir,  ou 
un  désir  quelconque  du  Baptême  ;  c'est  le  désir  parfait  qui,  de- 

puis l'institution  de  l'Alliance  nouvelle,  est  nécessairement  ren- 
fermé dans  la  charité  et  la  contrition  vraiment  parfaites  [votiini 

(1)  Virtus  deletiva  omnium  prœcedcntium  peccalorum  communis  est 
adlui  caritaîis,  qui  dicitur  flamen  propter  suum  ardorem  et  impetum  ad 
superiora  atquc  ad  ipsum  Deum  supremum  omnium  necnon  marUjrio, 
quod  i^anguinis  appcllatur,  quia  plerumque  evenit  cum  sianguinis  effusioiiip, 
nihilque  priietcrea  superest,  cui  insit  cadem  virtus.  Unde  iis  duobus  tan- 
tum  est  commune  nomen  baplismi  cum  sacramento  delctivo  omniiun 
peccalorum  (Espapza,  1,  10,  q.  41). 
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haplismi  se.  carilale  el  contrilione  perfeclumj  ;  ou,  ce  qui  revient 
au  même,  on  entend  par  Baptême  de  désir,  la  charité  et  la  con- 

trition parfaites,  en  tant  qu'elles  renferment  la  volonté  générale 
d'observer  tous  les  préceptes  de  Dieu  et  de  recourir  à  tous  les 
moyens  nécessaires  au  salut.  Par  le  fait  même,  il  y  a  là  implicite- 

ment un  désir  du  Baptême  suffisant  pour  la  justification  ivotiim 
implicitum  baptisnii,,  même  chez  celui  qui  ignore  encore  ce 

qu'est  le  Baptême  ou  qui,  du  moins,  ne  pense  pas  explicite- 
ment au  Baptême.  D'après  renseignement  de  l'Écriture  Sainte 

et  de  la  Tradition,  la  charité  parfaite  actuelle  et  la  contrition 
qui  en  e.st  le  fruit  produisent  toujours,  immédiatement  et  infail- 

liblement, la  grâce  de  la  justification,  mais  en  tant  toutefois  que 
cette  disposition  parfaite  renferme  le  désir  du  Baptême  el  en 

tant,  dès  lors,  que,  par  ce  désir  du  Baptême,  l'homme  reçoit 
du  moins  d'une  manière  invisible  et  spirituelle  le  sacrement 
visible.  Sans  doute.  Dieu  accorde  la  grâce  et  la  rémission  du 

péché  en  considération  de  cette  disposition  parfaite  de  l'homme; 
mais,  dans  la  Loi  nouvelle;  les  actes  de  charité  et  de  contrition 

ne  constituent  une  disposition  parfaite  à  l'infusion  de  la  grâce 
justifiante,  qu'autant  qu'ils  renferment  le  désir  du  sacrement  et 
mettent  ainsi  l'homme  dans  une  relation  du  moins  spirituelle 
avec  le  sacrement  du  Baptême.  Ainsi,  là  même  où  le  Baptême 

ne  peut  pas  être  effectivement  reçu,  il  n'en  demeure  pas  moins 
que  le  Baptême  est  nécessaire  au  salut  (1  ).  —  Le  désir  du  Bap- 

tême ne  supplée  la  réception  réelle  du  sacrement  que  dans  les 
cas  oi^i  ce  désir  est  joint  à  la  charité  et  à  la  contrition  parfaites; 
ces  actes  de  charité  et  de  contrition  sont-ils  imparfaits,  il  faut 

alors  que  la  réception  effective  du  Baptême  s'y  joigne  pour  ob- 
tenir la  justification. 

Celui  donc  qui  produit  un  acte  de  charité  parfaite  et  qui,  par 
ce  motif  de  charité  parfaite,  regrette  ses  péchés,  Dieu  contracte 
aussitôt  avec  lui,  par  la  communication  de  sa  grâce  et  de  ses 

dons,  une  véritable  amitié  qui,  dans  un  doux  commerce  d'alTec- 
tion  réciproque,  s'affirme  et  se  révèle  par  la  charité.  «  Si  quel- 

qu'un m'aime  [diligit),  il  gardera  ma  parole,  et  mon  Père  l'ai- 
mera {diliget),  et  nous  viendrons  à  lui  [veniemiis)  et  nous  ferons 

en  lui  notre    demeure  »    [mansionem    apiid   eiim   facieiniis   — 

(f^  Pote:^t  sncramcnlum  baptismi  nlicui  deesjjc  re  sed  non  volo:  siciil 
qiuun  ali(iuis  l)ai)lizari  dosideral,  sed  aliijiio  ca.su  pr.'FvtMiilur  inorlo  anto- 
<liianî  l)aplismum  suscij)iat  et  talis  sine  jjaptisnio  acluali  salulen»  con>e- 
(pii  potesl  propter  desiderium  baplianu,  quod  procedit  ex  fuie  per  dilectio- 
neni  opérante,  per  qiiam  Deus  inlerius  honiineni  sanclifical,  oujus  polen- 
lia  sacramentis  visibilibus  non  alligatur  i^S.  Tuom.  3,  (j.  0^.  a.  2). 
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JoANN.,  xi\,  *23).  CoUe  chariLc  cireclive  (jiii  produit  entre  Dieu 
et  lame  une  intime  relation  cramilié,  contient  nécessairement 

la  ferme  résolution  d'accomplir  tout  ce  que  Dieu  exige  pour  le 
salut  —  par  consé(iuonl,  la  volonté  de  recevoir  le  Baptême,  l^^t 

dès  là  que  le  Baptême  est  connu,  dès  là  qu'on  sait  sa  nécessité, 
ce  désir  implicite  (volu/n  implicitum)  du  l^apteme  devient  de 

lui-même  un  désir  formel  et  explicite  {voliim  explicilum)  de 
recevoir  le  sacrement  dont  Jésus-Christ  a  fait  une  condition 
indispensable  pour  le  salul. 

Le  Baptême  de  désir  jusiilie  seulement  ex  opère  operantis: 
sous  le  rapport  de  Tefficacité,  il  le  cède  donc  au  l^aptême  de 

sang  et  au  Baptême  d'eau.  Va\  effet,  le  Baptême  de  désir  con- 
fère la  grâce  qui  efface  le  péché  originel  et  toutes  les  fautes 

actuelles  dont  on  a  la  contrition  ;  il  remet  également  la  peine 

éternelle  ;  mais,  en  règle  générale,  il  reste  à  subir  les  peines  tem- 

porelles pour  l'expiation  du  péché  ;  et  tel  n'est  point  le  cas  dans 
le  martyre  ni  dans  le  sacrement  du  Baptême  (1).  Le  Baptême  de 

désir  ne  peut  pas  non  plus  imprimer  le  caractère,  ni,  par  consé- 

quent, incorporer  visiblement  à  l'Église  ni  conférer  l'aptitude 
à  recevoir  les  autres  sacrements.  Le  Baptême  réel  doit  donc 

compléter  les  eifets  du  Baptême  de  désir.  Qiiando  aliquis  adiil- 
iiis  pœniiens  ad  baptismiim  accedit,  conseqiiitur  qiiidem  lemis- 
sionem  omnium  peccatonim  ex  proposito  haptismi,  perfectius 
aiitem  ex  reali  svsceptione  haptismi  (S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  1,  ad 

2).  —  Remissionem  peccatoriim  aliquis  consequilur  secundum 
quod  habet  baptismum  in  voto  vel explicite  uel implicite;  et  tamen 
quum  rééditer  suscipit  baptismum,  fît  plenior  remissio  quantum 
ad  liberationem  a  tota  pcena  (S.  Thom.,  3,  q.  69,  a.  4,  ad  2i. 

G.  —  Seul  le  martyre  véritable  (2)  constitue  le  Baptême  de 

sang,  et  peut  suppléer  le  Baptême  d'eau,  en  produisant  les  prin- 
cipaux effets  du  sacrement  :  il  importe  donc    d'en  préciser  les 

(1)  XuUus  pervenit  ad  vitam  eeternam  nisi  alisoliitus  ab  onini  culpa  et 

rcatii  pœna»,  quœ  qiiidcm  universalis  absoliitio  fil  in  perceptionc  bapti?mi  et 
in  niai-tyrio...  Si  (juis  crgo  catecliunieniis  >il  hal)eiis  desideriuni  baplisnii, 
quia  aliter  in  bonis  operiljus  non  niorerelui".  qiia^  non  possunt  esse  sine 
fidc  per  dilectionem  opérante,  talis  decedens  non  slatini  pervenit  ad  vitam 
œternani,  sed  patietur  pœnam  pro  peccatis  prœterilis,  ipsc  tamen  salviis 
eril  sic  quasi  per  ignem  (1  Cor.  3,  15  —  S.  Thom.  3.  q.  G8,  a.  2,  ad  2). 

(2;  Le  martyre  est  considéré  ici  théologiqucment  en  tant  qu'il  est  l'imi- 
tation réelle  de  la  Passion  de  Jésus-Christ  et  que  Dieu,  par  une  disposi- 

tion miséricordieuse,  en  fait  un  moyen  de  justification  et  de  salut  —  pour 

les  enfants  et  pour  les  adultes.  —  L'Apologétique  envisage  le  martyre  à  un 
autre  i)oint  de  vue,  au  point  de  vue  pbilosoplii(iue  :  le  martyre  est  alors 
un  critérium  extrinsèque  de  la  vérité  et  de  la  divinité  du  christianisme 
et  de  l'Église. 
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condilions  ou  les  éléments  essentiels.  Le  martyre  imparfait  des 
enfants  doit  être  distingué  du  martyre  parfait  des  adulles  :  ici, 
en  elîet,  comme  pour  la  réception  du  sacrement,  les  conditions 

ne  peuvent  être  les  mêmes  chez  les  uns  et  chez  les  autres.  — 
Par  martyre  (;i.apT'JO'.ov,  témoignage)  on  entend  le  témoignage 

réel,  effeclif,  rendu  à  la  vérité  de  la  religion  chrétienne  par  l'ef- 
fusion du  sang  —  mort  AÏolenteou  souffrances  de  nature  à  pro- 

duire la  mort  (1).  —  Le  mariyre  ou  témoignage  du  sang  esl  le 
témoignage  le  plus  parfait  qui  puisse  être  rendu  au  christia- 

nisme et  à  l'Église.  Xul  ne  peut  témoigner  plus  magnifique- 
ment en  faveur  de  la  foi  chrétienne,  qu'en  versant  son  sang 

pour  la  cause  de  Jésus-Christ  (propter  caiisam  Christi)  2).  Mar- 
tyres dicuntur  quasi  testes,  quia  se.  corporalibas  suis  passioni- 

bus  usque  ad  mortem  iestimonium  perhibent  veritati  non  cui- 
cumque,  sed  veritati  quœ  secundum  pietatem  est,  quœ  per  Chris- 
tum  nobis  innotuit  :  unde  et  martyres  Christi  dicuntur  quasi  tes- 

tes ipsius.  Ilujusniodi  autem  est  veritas  fidei.  Et  ideo  cujuslibet 
martyrii  causa  est  fidei  veritas  fS.  Thom.,  2,  2,  q.  124,  a.  5). 

L'acceptation  volontaire  d'une  mort  sanglante  pour  l'amour 

de  Jésus-Christ  est,  de  sa  nature,  l'acte  le  plus  excellent  de  la 
vertu  chrétienne  de  force,  qui  ne  recule  point  devant  le  trépas 

et  persévère  jusqu'à  la  fin,  même  au  milieu  des  plus  grandes 
souffrances.  Or,  sacrifier  sa  vie,  le  plus  précieux  des  biens  ter- 

restres (Job,  II,  4),  est  matériellement,  et  objectivement,  l'acte 
de  vertu  le  plus  apte  à  témoigner  d'une  charité  parfaite  (maxi- 
mœ  caritatis  siynum  —  S.  Thom.)  :  on  comprend  donc  que  le 
martyre  soit,  subjectivement  ou  formellement,  inspiré  aussi  et 
«  commandé  »  par  la  charité  (Joann.,  xv,  13)  (3).  Toutefois,  il 

n'est  point  de  l'essence  du  martyre,  qu'il  ait  toujours  ce  motif 
de  la  charité  parfaite  :  un  autre  motif  rehgieux  ou  surnaturel 

d'une  moindre  valeur  peut  suffire,  par  exemple  la  crainte  de 
l'enfer,  le  désir  de  l'éternelle   félicité.  Ilic  est  vere  martyr,  qui 

(1  Ad  maiiyriiim  in  omnibu?!  liim  adulti?  tiim  i>nrvuli>  diio  reqiiirunlnr, 
nempe  mors  seu  tormenliini  ex  se  morlis  illativiini  et  causa  motiva  seu 
molivum  moilis,  nempe  in  odium  fidei,  religionis  aiit  virtulis  aliciijus 
christian.T  (Antoine,  De  bapl.,  a.  4\ 

(2)  Marîyres  non  facit  pœna,  sed  causa.  Nam  si  pœna  martyres  faceret, 
omnia  metalla  martyribns  plcna  essent,  omnes  catenaî  martyres  trahe- 
lenl,  omncs  ffui  liladio  feriiintur  coronarentur.  Ergo  discernatur  causa  {S. 
AuG.,  in  Ps.  34,  scrm.  2,  n.  13\ 

(3)  Ad  aclum  martyrii  inclinai  qiiidem  carilas  sicut  primiim  et  principale 
motiviim  per  modum  virlnlis  imperanlis  :  fortitudo  aiilem  sicut  motivum 
proprium  per  modiim  virtutis  elicientis.  Kl  inde  est  quod  martyriiim  est 
acliis  carilalis  ni  imperanlis,  forliiudinis  aiilom  ut  elicientis.  Inde  etiam 

est,  ({uod  ulramque  virtutcm  manifestai  '^S.  Thom.,  '2,  2.  q.  124,  a.  2,  ad  2). 
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pro  Chrisli  nomine  sangiiinem  siiiim  fudil  :  (Hii  minas  jiidiciim 
non  linniil  nec  terrenœ  digniialis  gloriani  qiiœsivii,  sed  ad  cœies- 
tia  régna pervenit  (Comm.  un.  Martyr.). 

a)  Pour  qu'il  y  ait  martyre,  il  est  indispensable  que  le  Lcmoi- 
gnage  soit  rendu  en  faveur  de  la  vérité  chrétienne  (ou  d'une 
vertu),  et  non  pas  seulement  en  paroles,  mais  par  des  actes  et 

des  œuvres,  c'est-à-dire  par  le  sacrifice  de  la  vie,  ce  qui  sup- 
pose nécessairement  que  la  cause  de  Jésus-Christ  et  de  l'Eglise 

est  attaquée  par  des  menaces  de  mort.  Dès  lors  on  ne  peut  regar- 
der ni  honorer  comme  martyrs,  au  sens  propre  ou  ecclésiastique 

du  mot,  ceux  qui,  par  exemple,  sacrifient  héroïquement  leur  vie 

au  service  du  prochain.  Au  temps  de  l'empereur  Valérien,une 
peste  terrible  sévit  à  Alexandrie.  Nombre  de  clercs  et  de  laïques 
trouvèrent  la  mort  en  soignant  les  malades.  La  foi  religieuse  des 
fidèles  les  honora  «  comme  des  martyrs  »  (qiios  velut  martyres 

religiosa  pioriini  fides  venerar't  consuevit  —  Martyrol.  Rom.,  28 
febr.).  —  Le  martyre  étant  le  plus  excellent  témoignage  de  la 

foi,  la  plus  magnifique  profession  de  la  foi,  il  faut,  pour  qu'il  y  ait 
martyre  dans  toute  la  force  du  mot,  que  la  mort  soit  subie  pour 
la  cause  chrétienne,  par  suite  de  violences  extérieures  et  de  la 

main  des  persécuteurs.  Ad perfeclani  ralioneni  niartgrii  reqiiiri- 
iur,  qiiod  aliqiiis  mortem  siistineal propler  Christ iim  (S.  Tiiom., 

2,  2,  q.  124,  a.  4).  —  Par  conséquent,  le  simple  désir,  si  ardent 

et  si  méritoire  qu'il  puisse  être  d'ailleurs,  de  mourir  pour  Jésus- 
Christ,  ne  peut  être  appelé  un  vrai  martyre  :  on  ne  peut  pas 

davantage  donner  ce  nom  aux  souffrances  intérieures,  si  gran- 

des qu'elles  soient.  Ainsi,  Notre-Dame  au  pied  de  la  croix  n'a 
été  une  martyre  qu'au  sens  large  du  mot  (per  qiiamdam  siniili- 
tiidinem  —  S.Tiiom.).  — Comme,  d'ailleurs,  le  martyre  admet 

divers  degrés  de  perfection,  l'Église  honore  comme  de  vérita- 
bles martyrs  ceux  qui  ont  enduré  des  tourments  capables  en 

eux-mêmes  de  causer  la  mort,  alors  même  que  Dieu,  par  une 
intervention  miraculeuse,  empêchait  la  mort  ou  le  sentiment  de 

la  souffrance.  Tel  fut  le  martyre  de  l'apôtre  saint  Jean  ;  en 
témoignage  delà  foi,  le  disciple  bien,  aimé  fut,  à  Rome,  devant 

la  Porte  Latine,  plongé  dans  l'huile  bouillante  :  il  en  sortit  sans 
aucune  atteinte  (zn  olei  ferventis  doliiun  missus parior  et  vegetior 
inde  exiit  quam  intravit —  Martyrol.  Rom,,  6  maii). 

b)  Les  adultes  ne  peuvent  être  regardés  comme  de  véritables 

martyrs  que  s'ils  acceptent  la  mort  librement  ou  sans  résistance 
et  pour  quelque  motif  surnaturel.  —  Relativement  à  ce  consente- 

ment, il  faut  ici  quelque  chose  de  plus  que  pour  la  réception  du 

sacrement,  parce  qu'il  est  incomparablement  plus  difficile  d'en- durer le   martyre  que  de  se  faire  baptiser.  Ici  le  consentement 



332   II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.     1  .  LE  BAPTÊME 

positif  doit  être  actuel  ou  du  moins  virtuel  ;  en  tous  cas,  il  n'est 
pas  certain  que  la  volonté  simplement  habituelle  de  mourir 

pour  Jésus-Christ,  telle  par  exemple  qu'elle  peut  exister  chez  un 
homme  plongé  dans  le  sommeil,  suffise  pour  quil  y  ait  mar- 

tyre. —  Comme  il  est  parfois  non  seulement  permis  de  fuir 

la  persécution,  mais  que  la  fuite  peut  être  de  précepte  et  qu'elle 
est  parfaitement  conciliable  avec  la  volonté  résolue  de  sacri- 

fier sa  vie  pour  la  foi,  s'il  est  nécessaire,  elle  n'empêche  point 
en  elle-même,  le  consentement  indispensable  au  martyre. 

Celui  qui  tombe  en  combattant  pour  la  défense  de  la  foi 

s'assure,  par  sa  mort  héroïque,  un  trésor  de  mérites,  mais  il  n'est 
point  un  martyr  proprement  dit,  parce  que  la  résistance  à 
main  armée  exclut  ici  le  martyre  au  sens  rigoureux  du  mot.  En 

tout  cas,  jusqu'à  présent,  nul  de  ceux  qui  ont  perdu  la  vie  dans 
ces  saints  combats,  n'a  été  honoré  par  l'Église  comme  martyr. 
Le  martyre  est  une  fidèle  imitation,  une  parfaite  image  de  la 
Passion  et  de  la  mort  du  Sauveur.  Or,  bien  que  le  Sauveur  eût 

le  pouvoir  de  résister,  il  n'a  pas  ouvert  la  bouche  pour  se 
plaindre;  il  s'est  livré  volontairement  à  la  mort  comme  une  bre- 

bis conduite  pour  être  égorgée,  comme  un  agneau  que  Ion  dé- 
pouille de  sa  toison  (Is.,  lui,  1). 

La  libre  acceptation  de  la  mort  doit  avoir  son  principe  dans 

un  motif  surnaturel.  Si  ce  motif  était  coupable,  s'il  était  d'ordre 
purement  philosophique,  nous  n'aurions  ni  un  acte  de  vertu  ni 
un  témoignage  rendu  à  la  foi  ou  à  une  vertu  chrétienne  atta- 

quée par  des  ennemis.  On  peut  donc  être  martyr  en  acceptant 

la  mort  par  crainte  de  l'enfer,  pour  la  défense  des  droils  de 
l'Eglise,  pour  conserver  sa  virginité.  En  réalité,  sans  doute,  le 
sacrifice  delà  vie  pour  Jésus-Christ  est  un  acte  de  charité  par- 

faite pour  Dieu  ;  mais  ce  motif  suprême  n'est  point  de  l'essence 
du  martyre:  il  appartient  à  la  perfection  du  martyre.  En  règle 

générale,  les  saints  martyrs  ont  versé  leur  sang  pour  Jésus- 

Christ  par  un  motif  d'ardente  charité  [ardenli  dileciione  —  Cfr. 
S.  AuG.,  in  Joann.,  tr.  84,  n.  1). 

7.  —  Au  martyre  proprement  dit  et  considéré  comme  tel, 

c'est-à-dire  abstraction  faite  des  mérites  personnels  de  celui  qui 
le  subit  {prœler  el iillra  meriliimoperanlis,  resp.  palientis),  Dieu 

a  attaché  la  collation  de  grâces  spéciales  et  de  dons  particu- 

liers, —  d'une  manière  qui  n'est  point  sans  analogie  avec  ce 
qu'il  a  fait  pour  les  sacrements  (1  ).  Le  martyre,  en  efl'et,  n'est 

(1)  (Ifr.    en  parlicuUor,  Espahza,  1.  10,  q.  11.  —  Mastrius,  iv,  disj).  2,  q. 
7.  —  GoTTi,  tr.  5,  de  bapt.,  q.  2,  club.  3. 
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poinl,  comme  les  sacrements,  une  cause  instrumentale  qui  pro- 
duit la  i^ràce  propre  à  chaque  sacrement;  il  est  une  simple  con- 

dition pour  i\»cevoir  les  grûces  promises  par  Dieu.  Pour  indi- 
quer cette  dilïérence  dans  la  production  des  effets,  on  dit  que 

le  martyre  justifie  et  sanctifie  per  modiim  operis  opération  quasi 
ex  opère  operato.  De  fait,  Dieu  a  promis  au  martyr  la  grâce  de 
la  justification  et  de  la  sanctification  à  la  seule  condition  que  le 

martyr  n'oppose  aucun  obstacle  à  Finfusioii  de  cette  grâce,  par 
quelque  attachement  au  péché,  ou,  en  d'autres  termes,  à  la  con- 

dition que  le  martyr  ait  la  contrition  au  moins  imparfaite  des 

péchés  commis.  —  De  même  que  pour  recevoir  les  fruits  salu- 

taires du  sacrement,  ainsi  pour  s'assurer  les  fruits  du  martyre 
il  faut  donc,  chez  les  adultes,  une  préparation  et  une  disposi- 

tion correspondantes.  Or  cette  disposition  existe  toujours,  dès 

là  que  les  conditions  essentielles  du  martyre  existent  elles- 
mêmes;  il  faut  donc  admettre  que  le  martyre  véritable  conduit 

aussi  au  salut.  Dans  certains  cas  en  effet,  ici,  comme  pour  l'Ex- 
tréme-Onction,  la  contrition  imparfaite  (a///"/7/o  formalis  vel  vir- 
liialis)  est  une  disposition  suffisante  pour  la  justification  :  et 
cette  contrition  est  toujours,  du  moins  virtuellement,  renfermée 
dans  la  résolution  religieuse  et  surnaturelle  de  mourir  pour  Jésus 

Christ.  Celui  qui  choisit  de  subir  la  mort  plutôt  que  d'aban- 
donner ou  de  renier  la  cause  de  Jésus-Glirist,  montre  par  cet 

acte  qu'il  redoute  le  péché  plus  que  tous  les  maux  temporels. 
La  bonté  de  Dieu  nous  donne  le  droit  de  penser  qu'il  accorde 
infailliblement  au  martyr  la  grâce  efficace  qui  produit  la  dispo- 

sition ou  la  contrition  suffisante  ;  le  martyre  valide  est  donc 
toujours  un  martyre  qui  conduit  au  salut. 

8.  —  Le  martyre  ouvre  le  ciel  à  l'homme  et,  par  conséquent, 
il  supplée  le  Baptême  d'eau:  jamais  l'Église  n'a  douté  de  cette 
vérité  ;  elle  Ta  toujours  formellement  enseignée.  «  Les  martyrs 
sont  baptisés  dans  leur  propre  sang  ̂ )  ;  «  ils  entrent  aussitôt  dans 

la  gloire  du  ciel  »  —  on  l'a  toujours  affirmé,  et  ces  affirmations 
n'ont  jamais  été  contestées.  Genesius  d'Arles,  qui  n'était  encore 
que  catéchumène  et  qui  refusa,  comme  «  notaire  »  public,  de 

signer  l'ordre  impie  de  persécuter  les  chrétiens,  fut  décapité 
et,  baptisé  ainsi  dans  son  sang,  il  reçut  la  gloire  du  martyre 

[martijrii  gloriam  proprio  criiore  baplizaius  accepit  —  Marty- 
ROL.  Rom.,  25  aug.)  «  Si  un  catéchumène  est  saisi,  livré  aux 

tortures  et  mis  à  mort,  avant  d'avoir  reçu  le  Baptême,  il  doit 
être  enseveli  avec  les  autres  martyrs  :  car  il  est  baptisé  dans  son 

propre  sang  »  (Hippol.,  Can.  19).  Les  martyrs  «  entrent  dans  t-e 

royaume  des  cieux  môme  sans  avoir  reçu  le  Baptême  de  l'eau, 
parce  qu'ils  sont    baptisés  dans    leur   propre   sang  »    (Cyrill. 
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Hier.,  Catech.  3,  n.  10).  —  Le  martyre  est  pour  les  catéchumè- 
nes «  le  plus  glorieux  baptême  »  (S.  Cypr.,  ep.  73,  n.  22j.  — 

Ouicumque  eiiam  non  perceplo  regeneralionis  lavacro  pro  Christi 
confessione  moriiinlury  tanhim  eis  valet  ad  dimittenda  peccata, 
quantum  si  abluerentur  sacro  fonte  baptismatis  (S.  Aug.,  de  civ. 

Dei,\.  13,  c.  7).  —  Martyrium  singulariter  vice  haptisnii secure 
suscipitur  (S.  Bern.,  de  bapt.  et  ai.  quœst.,  c.  2,  n.  8j.  Merito 
Ecclesia  prœsumit  non  soluni  parvulis  baptizatis  in  sua  fuie  satu- 
tem,sed  etiam  interfectis  pro  Christo  infantibus  coronani  martyrii 

(S.  Bern.,  in  Cantic.  serni.  06,  n.  10).  — Effusio  sanguinis prop- 
ter  Christum  vicem  gerit  baptismatis  (S.  Thom.,  2.  2,  q.  124,  a. 
1,  ad  1). 

La  Sainte  Ecriture  vient  confirmer  celte  doctrine  de  TÉglise 
relativement  au  Baptême  de  sang.  Celui  qui  donne  sa  vie,  celui 

qui  la  perd  pourla  cause  de  Jésus-Christ  et  delÉvangileiMAuc., 
VIII,  35),  confessant  ainsi  le  Sauveur  devant  les  hommes  par 

Tacceptation  d'une  mort  violente,  celui-là  gagne  la  vie  éternelle 
et,  dans  le  ciel,  devant  le  Père  et  devant  les  anges,  il  sera 

glorifié  par  Jésus-Christ  (MArrn.,  x,  32  .  La  promesse  du  Sau- 

veur ne  contient  pas  d'exceptions  :  elle  s'applique  à  tous  les 
vrais  martyrs,  baptisés  ou  non  baptisés,  enfants  ou  adultes.  Les 

enfants  eux-mêmes  «  publient  les  louanges  de  Dieu  »,  non  point 
en  paroles  (toquendo)  mais  par  leur  mort  [moriendo]^  sils  per- 

dent la  vie  pour  la  cause  de  Jésus-Christ. 
Toujours  et  partout  on  a  distingué  le  Baptême  de  sang  du 

Baptême  de  désir  et  on  y  a  vu  un  second  moyen  de  suppléer 

le  Baptême  d'eau,  en  vue  d'obtenir  la  grâce  de  la  justification, 
non  seulement  pour  les  adultes,  mais  encore  pour  les  enfants. 

De  ce  double  fait  —  d'une  part  la  distinction  établie  entre  le 

Baptême  de  sang  et  le  Baptême  de  désir  ;  et,  d'autre  part,  l'ef- 
ficacité du  Baptême  de  sang  pour  les  enfants  —  il  s'ensuit  né- 

cessairement que  les  effets  propres  du  Baptême  de  sang  n'ont 
pas  pour  principe  Vopus  opcrantis  ou  le  mérite  personnel  des 

martyrs,  mais  qu'ils  doivent  être  rattachés  objectivement  au 
martyre  lui-même  et,  en  un  certain  sens,  provenir  ex  opère  ope- 

rato.  En  effet,  le  martyre  n'étant  pas  un  sacrement,  il  ne  sau- 
rait produire  la  rémission  des  péchés  et  la  sanctification  ex 

opère  operalo^  au  sens  rigoureux  de  cette  expression. 

Si  la  valeur  et  l'efficacité  du  martyre  ne  devaient  être  attri- 
buées qu'à  Vopus  operantis  ou  à  un  acte  méritoire  du  martyr, 

il  ne  pourrait  justifier  qu'en  tant  qu'il  proviendrait  de  la  charité 
parfaite  ou  qu'il  renfermerait  un  acte  de  cette  charité  ;  et  ainsi 
il  n'y  aurait  plus  aucune  raison  de  distinguer  entre  le  Baptême 
de  sang  et  le  Baptême  de  désir,  puisque,  dans  les  deux  cas,  la 
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juslificaliou  serait  rdï'ot  de  la  cliarilc  parl'aile.  Or,  le  Baptême 
de  sani>'  se  distingue  essentiellement  du  Baptême  de  désir,  et 

précisément  en  ceci  que,  dans  le  premier,  c'est  retï'usion  objec- 
tive du  sang  et,  dans  le  second,  l'acte  subjectif  de  charité  qui 

a  pour  consé({uence  la  rémission  du  péché.  —  Du  reste,  il  peut 
y  avoir  martyre  sans  ([ue  le  motif  en  soit  toujours  la  charité 
parfaite.  Subjectivement,  le  sacrifice  de  la  vie,  qui  est  le  plus 

précieux  des  biens  sensibles,  est  sans  doute  d'ordinaire,  mais 
non  poini  toujours  ni  nécessairement,  une  preuve  de  la  charité 

parfaite.  Toujours,  au  contraire,  l'infusion  de  la  charité  habi- 
tuelle est  le  fruit  du  martyre  véritable. 

Pour  les  enfants,  il  est  évident  que  le  martyre  ne  peut  être 

un  moyen  de  salut  en  tant  qu'il  est  un  acte  subjectif  de  vertu, 
mais  seulement  en  tant  que  la  grâce  dp  la  justification  est  ob- 

jectivement attachée  à  la  mort  soufferte  pour  la  cause  de  Jé- 
sus-Christ. De  même,  en  effet,  que  sans  aucune  coopération 

personnelle  et  par  la  seule  miséricorde  de  Dieu,  les  enfants  re- 
çoivent la  grâce  du  Baptême  ;  ainsi,  par  la  seule  disposition 

miséricordieuse  du  Seigneur,  sans  aucun  acte  dq  leur  libre  ar- 
bitre, ils  arrivent  à  la  gloire  du  martyre  qui  est  leur  salut  (1). 

In  piieris  nomliim  hahentibiis  iisiiin  ralionis  non  polesl  esse  mo- 
tus fidci  et  dilectionis  aiit  propositiun  siiscipiendi  baptisniiim  et 

ideo  non  possunt  satvari  nisi  per  haptisnuini  aquœ  vel  soliun 
sanguinis,  si  propier  Chrisfum  occidantiir,  ex  cjiio  non  soliun 
christiani,  sed  etiani  martyres  fiiint  (S.  Thom.,  Qiiodl.  vi,  q.  3, 

a.  4j.  —  Les  Saints  Innocents  mis  à  mort  pour  le  Sauveur  et  à 
la  place  du  Sauveur,  sont  les  premiers  saints  martyrs  du  nombre 

des  enfants.  Par  cet  exemple,  le  Seigneur  a  voulu  nous  mon- 

trer que  l'enfance  ellcrmême  «  est  apte  à  la  gloire  du  martyre  » 
(S.  Léo  ̂ L,  serni.  31,  n.  4).  Aussi  ces  enfants  de  Bethléem, 

que  le  Sauveur  a  ainsi  sanctifiés  au  seuil  de  la  vie  et  qu'il  a 
couronnés  d'une  gloire  particulière,  TÉglise  les  honore  solen- 

nellement comme  des  martyrs  ;  elle  reconnaît  ce  titre  à 

d'autres  enfants  encore,  par  exemple  à  S.  Siméon,  mis  à  mort 

par  les  Juifs  à  l'âge  de  dix-huit  mois.  Tridenti passio  sancli  Si- 
meonis  piieri,  a  Jiidxis  sœvissime  triicidati,  qui  mullis  postea 
miraculis  coruscavit  (Martyrol.  Rom.,  24  mart.).  —  Alexandriœ 
ss.  Modesti et  Ammonii  infantuni  1 12  febr.).  —  Atexandriœ  deceni 
infantum  (15  jul.). 

(1)  Oui  propte'r  hoc  solum  occisus  est  a  persecutore,  qiium  portaretur 
ad  bapLismuiii.  ne  baptizaretur.  moritur  pro  baptismo  ;  ideo  in  sanguine 
suo  pie  creditur  baptizatus.  Si  autem  alia  de  causa  occiditur,  quantum- 
que  deferatur  el  pro  eo  oretur,  damnatur  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  4,  p. 2,  dub.4). 
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Si  donc  le  martyre  imparfait  im'irlijriiim  maleriale\  des  en- 
fants, qui  consiste  simplement  à  perdre  la  vie  pour  le  nom  de 

Jésus-Christ,  produit,  parla  miséricorde  de  Dieu  (per  Dei  gra- 
tiam  —  S.  TnoM.  )  des  effets  aussi  magnifiques,  à  plus  forte  rai- 

son le  martyre  parfait  (m-uii/riiim  formale]  (\qs  adultes,  qui 
consiste  dans  le  sacrifice  volontaire  de  la  vie  pour  rendre  té- 

moignage à  la  divinité  du  christianisme,  possédera-t-il  les  mêmes 
avantages  et  de  plus  grands  encore.  Ici,  en  effet,  mieux  encore 
que  dans  le  martyre  des  enfants,  nous  retrouvons,  à  un  degré 
plus  élevé  et  dans  un  éclat  plus  grand,  la  souffrance  endurée 
pour  le  Sauveur  et  la  conformité  à  la  Passion  et  à  la  mort  de 

Jésus-Christ.  67  martyriiim  ex  opère  operalo  infantihiis  prodest, 
ciir  non  adiiliis  ?  Cerle  non  minus  est  martyrium  nec  minus  po- 
tens  et  efflcax  (iduttorum  rjucim  infantium,  sed  contra  polius^ 
nobitins  et  efficacius  (Bellarm.,  1.  1,'C.  G.) 

L'efficacité  singulière  du  martyre,  qui  a  son  principe  dans 
une  promesse  spéciale  du  Sauveur,  ne  doit  pas  être  limitée  à 

ceux  qui  sont  déjà  en  état  de  grâce  ou  qui,  par  un  motif  de  cha- 
rité parfaite,  versent  leur  sang  pour  Jésus-Christ  :  cette  effica- 

cité s'étend  aux  adultes  qui,  souillés  encore  de  fautes  graves, 
sacrifient  leur  vie  pour  Jésus-Christ  et  n'opposent  aucun  obs- 

tacle à  la  grâce  de  la  justification.  Pour  écarter  cet  obstacle,  il 
suffit  —  mais  la  condition  est  nécessaire  —  de  la  contrition 

imparfaite  (attritio)^  requise  pour  recevoir  avec  fruit  le  sacre- 
ment du  Baptême  ou  celui  de  la  Pénitence.  Toutefois,  il  y  a  ici 

une  différence  dont  il  faut  Icîiir  compte  et  qui  provient  de  ce 
que  le  Baptême  et  la  Pénitence  sont  des  moyens  ordinaires  de 

salut,  tandis  que  le  martyre  ne  peut  qu"(Mi  certains  cas  et  extra- 
ordinairement  suppléer  ces  deux  sacrements.  En  effet,  l'adulte 
menacé  du  martyre  reste  obligé  à  tout  ce  qu'il  est  d'ailleurs 
tenu  de  faire,  en  un  autre  danger  de  mort,  pour  assurer  son  sa- 

lut éternel.  —  Lors  donc  que  la  chose  est  possible,  il  doit  d'a- 
bord et  avant  tout  recevoir  le  sacrement  qui  efface  le  péché. 

Romanus,  l'un  des  soldats  qui  torturèrent  le  diacre  Laurent, 
vit  près  du  saint  un  ange,  sous  la  figure  d'un  jeune  homme 
d'une  grande  beauté  ;  éclairé  de  la  lumière  de  la  foi,  il  se  con- 

vertit et,  de  persécuteur,  devint  martyr.  Mais  avant  de  subir  la 

flagellation  et  la  peine  capitale,  il  demanda  à  Laurent  de  le  bap- 
tiser aussitôt.  Dixit  Bomanus  ad  b.  Laurentium  :  Video  ante 

te  juvenem  pulcherrimum,  festina  me  baptizare  (Ant.  eccl.). 
—  Si  le  sacrement  ne  peut  être  reçu,  celui  qui  est  destiné  au 

martyre  doit  s'exciter  à  la  charité  et  à  la  contrition  parfaites, 
qui  renferment  toujours  implicitement  le  désir  du  Baptême  (ou 
de  la  Pénitence).  xV  défaut  de  la  réception  du  sacrement,  ces  actes 
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sont,  Cil  ell'el,  prescrits  et  requis  comme  moyens  d'obtenir  le  par- 
don des  péchés.  Si  cet  acte  de  charité  ou  de  contrition  parfaite  n'a 

pas  lieu,  sans  qu'il  y  ait  faute  en  cela  de  la  part  du  martyr,  — 
par  exemple,  parce  (pfil  ignore  cette  obligation  ou  ({ue  le  temps 
ne  lui  est  pas  laissé —  alors,  et  alors  seulement,  la  contrition 

imparfaite  jointe  au  martyre  suftit  pour  la  justification  ;  c'est 
donc  exceplionnellement,  tandis  que,  jointe  au  sacrement  du 
Baptême  ou  à  celui  de  la  Pénitence,  elie  suflit  toujours  et 

d'une  manière  ordinaire  pour  obtenir  la  rémission  des  péchés. 
Aux  époques  de  persécution  sanglante  pareil  cas  a  dû  se  pré- 

senter assez  souvent  (1).  —  Le  Baptême  de  sang-  ne  justifie 

donc  que  dans  l'hypothèse  où  le  Bnptéme  d'eau  (ou  le  Bap- 
tême de  désir)  ne  peut  être  appliqué  et  où,  par  conséquent, 

cette  omission  n'est  pas  coupable. 
La  grâce  de  la  justification,  on  le  comprend,  est  accordée 

avant  la  mort,  au  moment  où,  par  suite  des  souiïVances  et  des 

blessures,  la  mort  se  produirait  naturellement,  c'est-à-dire  à 
moins  d'une  intervention  miraculeuse  de  la  toute-puissance 
divine.  Si  le  martyr,  par  l'acceptation  des  tourments  mortels 
et  de  la  mort  elle-même,  se  trouve  déjà  en  état  de  grâce,  il  ac- 

quiert et  par  son  mérite  personnel  [ex  opère  operantis)  et  par 
la  miséricorde  divine  [quasi  ex  opère  operato)  un  immense  ac- 

croissement de  grâce  et  de  gloire  (2). 

9.  —  L'ablution  avec  l'eau,  la  charité  et  la  contrition  par- 
faites, retï'usion  du  sang  pour  Jésus-Christ  portent  le  nom  com- 

mun de  ((  Baptême  »,  en  tant  qu'elles  purifient  l'âme  du  péché 
et  l'établissent  dans  l'état  de  grâce.  Toutefois  ces  «  trois  Bap- 

têmes »  [tria  baptismata)  offrent  entre  eux  des  différences  ap- 
préciables, quand  on  les  compare  au  point  de  vue  de  leurs 

efi'ets  ou  de  la  manière  dont  ils  produisent  ces  effets.  Le  Bap- 
tême de  sang  est  au  premier  rang  [baptismus  sangiiinis  est potis- 

simiis  inter  alia  baptismata  —  S.  Thom.),  bien  que  le  Baptême 

(1)  Etiamsi  qui  vitam  ponit  pro  Christi  amore,  habeat  sine  dubio  ïna- 
gnam  et  veram  caritatem  et  taies  videntur  fuisse  martyres  plurimi,  tamen 
potest  etiam  fieri,  ut  aliquis  nondum  plene  justificatus,  raptus  ad  mar- 
tyrium,  vitam  ponere  decreverit,  non  tam  propter  Dei  caritatem,  quam 
metu  gehennse  vel  spe  cœlestis  praemii  :  certi  de  tali  non  potest  dici, 
quod  liabeat  veram  caritatem  et  tamen  bene  facit  ponendo  vitam  in  con- 
fessionc  Christi  et  martyr  est,  i.  e.  testis  veritatis.  Ac  de  ejusmodi  dici- 
mus,  remitti  iilis  peccata  et  infundi  gratiam  ex  opère  operato  martyrii 
(Bellarm.  1.  1,  c.  6). 

(2)  Martyrio  ex  privilegio  a  Christo  ei  concesso  annexa  est  longe  altior 
et  excellentiorgratiaî  sanctificantis  ac  proinde  glorise  gradus,  quam  bap- 
tismo  (Antoine.  De  bapL,  c.  2,  a.  5). 

GIHR.  --  LES  SACREMENTS.  —  I.   —  22. 
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d'eau  ait  aussi  certains  avantages  qui  lui  appartiennent  exclu- 
sivement. 

Ces  trois  Baptêmes  sont  également  des  moyens  de  justifica- 

tion et  ils  ont  pour  effet  d'effacer  le  péché  et  de  remettre  la 
peine  étern<*lle,  —  c'est  là  une  condition  indispensable  pour 

qu'il  y  ait  justification;  mais  le  Bapt-ème  deau  et  le  Baptême  de 
sang  se  distinguent  du  Baptême  de  désir  en  ce  qu'ils  remettent en  outre  entièrement  toutes  les  peines  temporelles.  Comme 

le  ciel  s'ouvre  immédiatement  pour  le  nouveau  baptisé,  on  ne 
peut  donc  pas  prier  pour  un  martyr  «  Injiiriam  facit  mar- 
tyri^  (jiii  oral  pro  martyre  »  il).  —  Nullus  pervenit  ad  vilam 
œlernam  nisi  absolidus  ah  omni  culpa  et  reatiipœnœ,  qiiœ  qiiidem 
iiniversalis  ahsolulîo  fit  in  perceptione  baptismi  et  in  martyrio; 

propter  qiiod  dicitiir  qiiod  in  martyrio  oninia  sacramenta  baptis- 
mi compleniiir,  se.  quantum  ad  plénum  liberationem  a  culpa  et 

pœna  (S,  Thom.,  3,  q.  68,  a.  '2,  ad  2;. 
Quant  au  caractère  sacramentel,  qui  incorpore  Ihomme  à 

l'Église  visible  et  le  reud  apte  à  recevoir  les  autres  sacrements, 
seul  le  sacrement  du  Baptême  ou  Baptême  d'eau  l'imprime  en 
l'âme.  Abstraction  faite  de  ce  privilège,  le  Baptême  d'eau  le  cède 
pourtant  au  Baptême  de  sang,  qui  a  pour  conséquence  la  sanc- 

tification inamissible  et  plus  parfaite  du  martyr.  Le  martyre, 
en  effet,  délivre  mieux  et  plus  efficacement  de  tout  le  mal  du 

péché  et  de  la  peine,  en  tant  qu'il  renferme  le  don  précieux  de 
la  persévérance  finale  et  qu'il  exclut'  même  la  possibilité  de retomber  dans  le  péché  (aufert  omnem  possibilitalem  ad  culpam 

—  S.  BoNAV.).  —  Le  Baptême  de  sang  est  vraiment  vénérable 

et  heureux,  puisqu'il  ne  peut  plus  être  souillé  par  le  péché 
(JoANN.  Damasc,  De  fuie  orthod.,  iv,  9).  —  Il  introduit  donc 
immédiatement  le  martyr  dans  la  joie  du  ciel  et  il  lui  assure 

une  sainteté  et  une  gloire  éminentes  que  l'Église  atteste  dans 
sa  liturgie,  alors  même  que  le  martyr  n'est  qu'un  enfant. 
Baptismus  sanguinis  statim  introducit  in  gloriam  sine  impedi- 
mento  nec  tantum  acquirit  gloriam^  immo  gloriam  eminenlem; 
ergo  baptismus  sanguinis  est  perfectior  et  nobilior  baptismo 

aquœ  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  "2,  a.  1,  q.  2). 
Enfin,  outre  la  gloire  essentielle  du  ciel  [aurea],  la  u  triom- 

phante armée  des  martyrs  »  reçoit  une  récompense  particulière, 

l'auréole,  c'est-à-dire  une  joie  spéciale  de  Tàme  qui  rejaillit 
jusque  sur  le  corps  en  beauté  et  en  éclat.  Cette  «  petite  cou- 

(1)  Ad  ipsam  inensnmnon  sic  marlyres  commemoramus,  quomndmodum 
aljos  qui  in  i)ace  requiesount,  ul  e.liam  i>ro  iis  oremus,  ^ed  niagis  iil  ipsi 
pro  nobis,  ut  eorum  vestigiis  adhœreamus  (S.  Aug,  in.Joann,  Ir.  84,  n.  1), 
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ronne  »  (auréola)  appartient  aux  martyrs  à  lilro  de  récompense 

extraordinaire,  non  seulement  parce  que,  ici-l)as,  ils  ont  lutté 
et  soulVert  av(*c  un  couroi*c  héroHiue.  mais  encore  parce  (juils 
ont  remporté  sur  le  monde  la  plus  magnifique  des  vidoires:  ils 
ont  triomphé  des  menaces  du  monde  comme  de  ses  séductions. 

De  mari ij l'Unis  legit  Ec dénia  :  ((  Forles  facli  siinl  in  hello  » 
(S.  TuoM.^  2,  2,  c[.  124,  a.  2).  —  In  haplismo  sanrjuinis  aliqiiis 
non  soliun  aureolam  mereliir^  sed  eliam  ixuvaxm  pe/'  (jraHam  lune 
collatam  vel  augmenlatam  (S.  Tuom.,  iv,  dist.  4,  q.  3,  a.  3, 
sol.  4,  ad  2). 

10.  —  Le  Baptême  <lc  sang  remporte  donc  non  seulement 
sur  le  Baptême  du  désir,  mais  encore  sur  le  Baptême  deau.  La 
raison  intime  de  celte  supériorité  réside  en  ceci,  que  les  deux 

causes  qui  sont  efficaces  dans  chacun  des  trois  Baptêmes  —  la 
Passion  du  Sauveur  et  rr]sprit-Saint — révèlent  et  exercent 
plus  excellemment  leur  vertu  dans  le  Baptême  de  sang.  —  Ici, 
en  effet,  la  Passion  du  Sauveur  exerce  son  efficacité  sancti- 

fiante en  proportion  du  degré  de  conformité  avec  la  Passion  et 
la  mort  de  Jésus-Christ.  Or,  cette  conformité  se  retrouve  sans 

doute  dans  les  trois  Baptêmes,  mais  d'une  manière  diverse  et 
à  des  degrés  très  différents.  Le  Baptême  de  désir  produit  la  res- 

semblance du  divin  crucifié  (Gal.,  v,  24),  par  une  simple  affec- 
tion ou  souffrance  iniévienre  (per  quanidan}  affectioneni  vel  inte- 

riorem  passionem  —  S.  Tuom.)  ;  le  Baptême  d'eau  n'est  qu'une 
représentation  sacramentelle,  c'est-à-dire  figurative  ou  symbo- 

lique de  la  Passion  et  de  la  mort  de  Jésus-Christ  ;  mais  le  Baptême 
du  sang  est,  en  lui-même,  une  reproduction  bien  plus  réelle  et 

effective  de  la  mort  sanglante  de  Jésus.  Le  martyre  est  l'imita- 
tion la  plus  expressive  et  la  plus  parfaite  de  la  Passion  et  de  la 

mort  de  l'Homme-Dieu.  Ratio^  quare  efflcaciam  habel  majoreni 
est,  quoniam  in  haplismo  sanguinis  amplior  et  plenior  est  imita- 
tio  et  professio  passionis  Chrisli  quam  in  haplismo  aquœ,..  In 

haplismo  aquœ  mors  significatur,  hic  autem  suscipitur  -^  unde^ 
quia  expressior  est  ibi  fidei  professio,  ideo  efficacior  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  A,  p.  2,  a.  1,  q.  2). 

Quant  à  l'Esprit  Saint,  il  agit,  dans  le  Baptême  d'eau,  par 
une  vertu  secrète  et  mystérieuse  (per  quamdam  virlulem  lalen- 
tem  —  S.  Thom.)  ;  dans  le  Baptême  de  désir,  par  un  mouvement 
ou  une  disposition  du  cœur  [per  cordis  commolionem  — S.  Thom.) 
amenant  la  charité  et  la  contrition  parfaite  ;  mais  il  révèle  in- 

comparablement mieux  son  action  dans  le  Baptême  de  sang  du 

martyre,  où  il  enflamme  d'une  charité  ardente  l'homme  naturel- 
lement si  faible,  en  même  temps  qu'il  lui  communique  une  force 

inébranlable,  une  douceur  inaltérable,  une  inépuisable  patience, 
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une  invincible  persévérance  (Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  l'2  ;  in 
episl.  ad.  Hebr.^  c.  6,  lect.  1). 

§  38.  —  Unité  du  Baptême. 

1.  —  Pour  répondre  à  Tévêque  donatiste  Pétilien,  S.  Augus- 

tin a  écrit  un  traité  sur  «  l'Unité  du  Baptême  »  (de  iinico  bap- 
iis/no).  Il  y  montre  qu'il  n'y  a  qu'un  seul  Baptême,  celui  de 
Jésus-Christ  ou  de  l'Eglise,  en  quelque  lieu  qu'il  soit  donné,  et 
quel  que  puisse  être  le  ministre.  Dès  là  que  ce  Baptême  est  vali- 
dement  administré  —  ce  qui  peut  se  rencontrer  même  en  dehors 

de  l'Église  —  il  ne  peut  pas  être  réitéré;  renouveler  le  Baptême 
[rebaptizatio)  serait  un  sacrilège,  une  profanation  du  sacre- 

ment (1),  qui  ne  saurait  être  validement  donné  une  seconde  fois 
à  celui  qui  a  été  dûment  baptisé.  Sacramentum  irritai  (S. 

BoNAv.,  IV,  dist.  6,  p.  1,  dub.  2;.  —  Dans  le  symbole  de  -Nicée 
nous  confessons  «  un  seul  Baptême  »  iiiniim  baptisma)  pour  la 

rémission  des  péchés.  —  L'Apôtre  exhorte  les  chrétiens  à  la 
charité,  à  la  paix,  au  support  mutuel;  il  en  donne  la  raison  en 
ces  mots  :  «  Un  corps,  un  esprit,  un  Seigneur,  une  foi,  un 

Baptême  »  ('£>  |iâ".7;j.a  —  Epiies.,  iv,  4-5).  L'unique  corps 
mystique  de  Jésus-Christ,  animé  d'un  seul  et  même  Esprit  de 
Dieu  et  appartenant  à  un  seul  et  même  souverain  Seigneur,  est 
formé  non  pas  seulement  par  une  seule  et  même  foi,  mais  par 

un  seul  et  même  sacrement  de  cette  foi  unique  —  le  Baptême  ; 
«  car  nous  avons  tous  été  baptisés  dans  un  même  Esprit  pour 

n'être  tous  qu'un  même  corps  [in  iino  Spirilu...  in  iiniun  corpus 
—  I  Cor.,  xii^  13).  L'unité  organique  de  l'Église  trouve  ainsi  son 
expression  dans  l'unité  du  Baptême  chrétien. 

2.  —  Cette  unité  du  Baptême  est  tout  d'abord  spécifique  ou 
essentielle.  Il  n'y  a  qu'un  sacrement  du  Baptême^  et  ce  sacre- 

ment reste  toujours  et  partout  le  même  dans  son  essence,  puis- 

que toutes  les  différences  dans  le  mode  d'administration  sont 
purement  accidentelles.  —  A  l'exemple  des  Pères,  les  théolo- 

giens distinguent  trois  sortes  de  Baptême:  le  Baptême  d'eau, 
le  Baptême  de  désir  et  le  Baptême  de  sang.  Seul,  le  Baptême 

d'eau  est  un  sacrement,  parce  que,  dans  les  deux  autres,  il 

manque  tous  les  éléments  qui  sont  de  l'essence   du  sacrement 

(1)  Cfr.  S.  AuG.  ad  Maximinum,  ep.  23. 
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du  Baplemo  [deficiiinl  nninûi,  qinv  ̂ unl  de  rdlionc  sacramcnli, 
se.  reprœsenln/io  ex  simililiidine,  sifjnificalio  c,r  inslilulione, 
sanclificalio  ex  verbi  prnlalione.  S.  Bonav.).  La  contrilioii  cl  la 

charité  parfaite  ainsi  (jiie  le  martyre  ne  sont  appelés  un  Bap- 
tôme  que  par  analot»ie  et  par  métaphore,  en  tant  (pie,  ̂ ràce  à 
une  disposition  de  la  miséricorde  divine,  ils  suppléent  le  sacre- 

ment en  certains  cas  et  jusqu'à  un  certain  degré  [suppléai 
vicem  baplismi  aqiiœ.  — S.  Tuom.),  en  produisant,  du  moins  en 

partie,  les  ellVts  du  Baptême  d'eau.  Baplisiniis  non  lanliun  diei- 
tiir  ablutio  exterior,  sed  eliani  purificatio  interior  el  hœc  non  esl 

species  sacramenli  ;  quoniam  hœc  es/  non  lanliun  in  haplismo  fln- 
minis,  sed  eliani  tlaminis  e/sanguinis.  El  quia  ulej'que  puvïCicixl., 
ideo  non  absurde  ulerque  baptismus  dicilur  el  hoc  auclorilale 

Scriplurœ  [AcT.,  i^  ̂  :  Luc,  xii,  50.  —  S.  Boxav.,  iv,  dist.  4, 
p.  2.  a.  1,  q.  3.). 

3.  —  En  outre  et  surtout  le  Baptême  est  «  un  »  numérique- 

ment, en  ce  sens  qu'il  ne  peut  être  reçu  validement  qu'une  seule 
fois  par  une  seule  et  môme  personne  et  que,  par  conséquent,  il 
ne  peut  jamais  être  réitéré  quand  il  a  été  validement  reçu.  Le 
baptisé  ne  peut  plus  recevoir  le  Baptême.  Cette  impossibilité  do 
réitérer  le  sacrement  du  Baptême  (inilerabililas)  est  un  dogme 

de  l'Église  ;  il  a  été  reconnu  comme  tel,  en  théorie  et  en  pra- 
tique, dès  les  temps  apostohques  (Gfr.  Trid.,  sess.  7,  de  bapl., 

can.  11^  13).  «  Il  n'est  pas  possible  de  recevoir  le  Baptême  {"-o 
XoùTpov)  deux  fois  ou  trois  fois  (ôk  xac  toi;),  car  il  n'y  a  qu'un 
seul  Seigneur,  une  seule  foi  et  un  seul  Baptême  »  (Ephes.,  iv, 

5.  —  S.  Cyrill.  Hier.  Pro  Calech.,  n.7).  Baplisnius  nec  debel  nec 
potesl  ilerari.  Quia  non  potest,  ideo  qui  lierai^  nihil  facit ;  quia 
vero  non  debel,  qui  scienler  lierai  gravissime  peccat  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  6,  p.  1,  q.  6).  —  La  raison  suprême  de  cette  impossibi- 
lité est  évidemment  la  volonté  de  Jésus-Christ  et  l'institution 

divine  (1).  Ralio  quia  ilerari  non  polesl^  esl  divina  inslilulio^ 

quia  Dominas  insliluil,  ul  baplisnius  perfeclam  el  unicani  habe- 
rel  efficaciam  et  semel  tantum  fierel  ;  si  ergo  fil  secundo,  nihil  fil 
in  anima  el  ila  cassa lur  sacramenlum  scienler  (S.  Bonav.,  1.  c). 

Que,  d'ailleurs,  cette  institution  divine  soit  de  la  plus  haute 
convenance,  qu'elle  soit  même  nécessaire  en  un  certain  sens, 
les  réflexions  suivantes  peuvent  le  faire  comprendre. 

a)  Tout  d'abord  et  principalement,  l'impossibilité  de  réitérer 
le  Baptême  (comme  la  Confirmation  et  l'Ordre)  a  sa  raison 
intrinsèque  dans   l'impression    du  caractère    ineffaçable.   Par 

(1)  Gommunitcr  doctores  ctverissime  sentiunt,  ejus  rci  causam  primam 
et  praecipuam  esse  institutionem  divinam  (Valentia,  disp.  4,  q.  1,  pimct.  4]. 
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ce  signe  du  caractère  inamissible  imprimé  dans  le  Baptême, 

] 'homme  est  à  tout  jamais  consacré  à  Dieu  et  incorporé  au 
royaume  de  Jésus-Christ;  cette  consécration,  celte  incorpora- 

tion ne  peuvent  donc  plus  avoir  lieu  par  une  tentative  quelcon- 
que de  réitérer  le  Baptême.  Baptismus  imprimit  characterem, 

qui  est  indelebilis  et  ciim  qiiadam  consecratione  datiir.  Lnde 
siciit  aliœ  consecrationes  non  ileranliir  in  Ecclesia,  ilci  nec  bap- 

tismus S.  Tnoyi.^  3^  q.  66,  a.  9).  —  Pour  apprécier  toute  la 
valeur  de  cette  raison,  il  faut  observer  que  le  caractère  est  lef- 

fet  propre  et  immédiat  du  sacrement, et  que  la  grâce  n'est  con- 
férée que  dépendamment  du  caractère.  Lors  donc  -r-  etcest  ici 

le  cas  —  lors  donc  que  le  caractère  ne  peut  être  imprimé  une 

seconde  fois,  l'effet  de  la  grâce  correspondante  n'est  pas  non 
plus  communiqué  ni  augmenté,  bien  qu'en  elle-même  cette 
grâce  soit  susceptible  d'augmentation.  —  Grcitia  non  est  effectus 
immediaius,  sed  mediante  charactere,  et  ideo  nihit  fit,  quando 
non  iniprimitur  character...  Character  est  effectus  sacramenti 
primus,  sine  quo  ni/iii  facit  sacramentuni    S.  Bonav.,  1.  c). 

b)  Le  Baptême  est,  par  sa  nature  et  par  son  effet,  une  régé- 

nération spirituelle  ou  surnaturelle  de  l'homme  à  la  vie  éternelle 
— ♦  elle  ne  peut  donc  avoir  lieu  qu'une  seule  fois,  comme  la  nais- 

sance naturelle  de  l'homme  à  la  vie  temporelle.  Dua'  sunt  nati- 
vitates.  Una  est  de  terra,  alia  de  cœlo  ;  una  de  carne,  atia  de 
Spiritu]  una  est  de  mortalitate,  alia  de  œternitate ;  una  est  de 
femina,  alia  de  Deo  et  Ecclesia.  Sed  ipScV  duœ  singulœ  sunt:  nec 
illa  potest  repeti  nec  illa  (S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.  11,  n.  6i. 

c)  Le  Baptême  est  une  image,  une  représentation  de  la  mort 
de  Jésus-Christ,  de  sa  sépulture  et  de  sa  résurrection:  dans  le 
Baptême,  le  vieil  homme  meurt,  Ihomme  nouveau  ressuscite. 

Le  sacrifice  du  Sauveur  n'a  été  oftert  qu'une  fois  ;  Jésus-Christ 
n'est  mort  qu'une  fois  pour  nous  racheter  :  il  convient  donc  que 
le  racheté  ne  meure  qu'une  fois  mystiqueriient  par  l'unique  ré- 

ception du  Baptême.  L'Eucharistie,  au  contraire,  peut  être 
reçue  souvent  parce  qu'elle  représente  la  Passion  du  Sauveur 
d'une  manière  toute  différente  (1). 

^Ij  L'iruinquc  isacramonlum,  se.  baplismi  et  eiicharistire.  e*t  ropi-rTsen- 
tativiiin  dominicro  nioiiis  cl  j^assionis:  alitor  tamon  cl  aliter.  Nam  in  ba})- 
lismo  commemoraUir  inors  Cliristi,  in  (luantiini  hoino  Cliiiï^to  eommori- 
lur,  ut  in  novam  vilani  regcneretur;  sed  in  sacranienlo  eucliarislife  com- 

memoratur  mor.s  Chrisli,  in  quantum  ipse  Cln-istus  passus  exliibetur 

nobis  quasi  pasebale  convivium  (1  Coh.,  v,  7\  Et  quia  liomo  seinel  nas- 
citur,  mulloUes  auteni  cibatur,  scniel  tantum  dalur  bai)lismus,  nuilloties 
autcni  cucbaristia  (S.  Thom.  3,  q.  66,  a.  9,  ad  5). 
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d)  Le  Baptême  est  principalement  (/;W«c//)a///É'/"  —  S.  Thom.) 
un  remède  contre  la  maladie  du  péctié  originel  ;  il  ne  peut  donc 
être  réitéré,  puisque  cette  maludie  ne  reparaît  point. 

e)  Enfin,  il  ne  convenait  pas  que  Ihomnie  put  fréquemment 
obtenir  une  rémission  du  péché  et  des  peines  dues  au  péché, 

aussi  facilement  et  aussi  parfaitement  qu'il  la  reçoit  dans  le 
Baptême.  lu  haplismo  deleluv  ciilpa  et  p(ena  tolaliier.  Umle  si 

homini  frcqiienler  licerel  baplismiun  siiscij)erc,esset  qmvddin  pro- 
vocalio  ad  peccandum  :  quia  facilitas  veniœ  incenlivum  prœbet 
deliiiquendi  (S.  Thom.,  iv,  dist.  G,  q.  2,  a.   1,  sol.  1). 

4.  —  Quiconque  a  été  baptisé  validemcnt  est  donc  dans  l'im- 
possibilité de  recevoir  de  nouveau  le  Baplême  et  les  clVets  du 

'Baptême.  Celui  qui,  sciemment  et  volontairement,  réitère  le 

Baplême,  pèche  gravement  parce  que,  usurpant  en  quelque 
sorte  un  bien  divin,  il  tente  sans  but  et  sans  résultat  de  donner 

une  chose  sainte  «  qui,  évidemment,  ne  peut  être  donnée  une 
seconde  fois  u  (Synode  romain  de  380,  sous  le  pape  Damase). 
Mais  si  Ion  doute  véritablement,  raisonnablement,  avec  mo- 

tifs, [dubitatio  j)robabilis,  dubiuni  prudens,  dubium  aliquale  vel 

non  aperte  vanum)  que  le  Baplême  ait  été  donné  ou  qu'il ait  été  administré  validement,  aiors,  selon  les  circonstances  et 

autant  que  la  chose  est  possible,  on  doit  faire  des  recherches 
exactes;  et  si  le  doute  ne  disparaît  point  complètemenl,  Ton 

peut  (ou  Ton  doit)  réitérer  le  I>aptême,mais  seulement  sous  con- 

dition (1).  Comme,  en  eiïet,  il  s'agit  ici  du  sacrement  le  plus 
nécessaire  au  salut,  il  faut  avoir  une  réelle  et  pleine  certitude 

que  le  sacrement  a  été  administré  et  qu'il  Ta  été  validement. 
Decernimus  bapiisnium  esse  sub  conditione  ileranduni^  quoliescum- 
que  prœmisso  maturo  examine  aliquod  renianet  dubiuni  de  ipsius 

valore^  sed  ne  sub  conditione  quideni  ilerari  passe,  qiiando  ejus- 
dem  valor  est  moraliter  cevtiis  (Coll.  Lac,  iv,  1115).  11  est  rare 

que  toute  inquiétude  ou  tout  doute  puissent  êlre  entièrement 

écartés,  lorsqu'il  s  agit  du  Baptême  donné  eii  cas  de  nécessité 
par  des  laïques  (sages-femmes,  médecins)  (2)  ou  du  Baptême 

administré  par  des  non-catholiques  (3).  En  effet,  hors  de  l'Eglise 

(1)  Cl'r.  AvERSA,  3,  q.  06,  secl.  G.  —  TANxr.n,  disp.  4,  q.  2,  dul).  4. 
(2)  Ouiim  Scçpius  attenta  ignorantia  aut  mentis  pei-tnibatione  eorum  qui 

privatim  baptizant,  probabilis  sit  dubitatio  de  validitate  baplisnii  ab  iis 

coUati,  decei'nunt  Patres,  baptizandos  esse  sub  conditione  eos  ([ni  donù 
a  laicisabluti  sunt,  nisi  testimoniis  omni  fide  dignis  et  sedulo  requiren- 
dis  constet,  sacramentum  fuisse  rite  confectum  (Coll.  Lac,  iv,  527^. 

(3)  Ouuni  perspectuni  sit,  apud  liodiernos  ha^reticos,  salteni  niultis  in 

locis,  vel  aquam  rosaeeam  honoris  causa  adhiberi  vcl  unum  verba  prol'eire, 
dum  aller  aquam  int'undit  vel  ratione  frigoiis  solas  vestes  aspergi  vel  alio 
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catholique,  les  conditions  religieuses  sont  telles,  on  en  est  venu 

à  faire  si  peu  de  cas  du  Baptême,  qu'on  ne  saurait  présumer  la validité  du  sacrement  ainsi  administré  :  il  faut  constater  cette 

validité,  et  la  chose  est  rarement  possible.  Renouveler  sous 
condition  le  Baptême  aux  enfants  baptisés  en  cas  de  nécessité 
par  des  laïques  et  aux  convertis  qui  reviennent  à  rÉglise,  doit 

donc  être  regardé  comme  une  pratique  fondée  en  raison  et  par- 
fa  i  te  m  en  t  j  u  s  ti  fiée . 

Ces  principes,  applicables  ici,  et  auxquels  Ion  doit  se  confor- 

mer, ont  été  depuis  longtemps  clairement  formulés  dans  l'Église. 
Sans  doute,  il  est  impie  de  «  recevoir  une  seconde  fois  le  bain 
salutaire,  donné  une  fois  pour  la  régénération,  et  la  doctrine 

apostolique  proteste  contre  cet  abus»  (Epiies.,  iv,  5)  ;  mais  lors- 
que, «par  une  recherche  soigneuse,  on  ne  peut  constater  que  le 

sacrement  a  été  validement  administré,  on  ne  saurait,  sous  pré- 

texte de  prudence,  refuser  la  gi'âcedu  Baptême,  de  peur  de  cau- 

ser la  perte  d'une  âme  qui  a  besoin  de  la  régénération  »  (  Leo  I, 

ep.  166).  Lorsqu'on  ne  sait  pas  si  le  Baptême  a  été  administré,  on 
doit  le  donner  ;  car  «  il  ne  peut  être  question  de  faute  par  im- 

prudence, quand  on  s'inspire  d'une  pieuse  sollicitude  »  (Leo  I, 
ep.  167).  —  ((  Toutes  les  fois  qu'il  y  a  doute  relativement  au 
Baptême  ou  à  la  Confirmation  d'une  personne  quelconcjue,  et 
que  le  Baptême  et  la  Confirmation  ne  peuvent  être  attestés 

sûrement  par  un  témoignage  écrit  ou  oral,  on  doit,  d'après  la 
règle  de  l'Église,  administrer  le  Baptême  et  la  Confirmation, 
de  peur  que  ce  doute  ne  cause  la  perte  des  fidèles.  En  elfet,  si 

des  témoignages  certains  n'attestent  pas  qu'un  acte  a  été 
accompli  validement,  accomplir  cet  acte  ne  saurait  être  regardé 
comme  une  réitération.  Nous  vous  chari^eons  de  vous  confor- 

mer  à  cette  prescription  et  de  l'enseigner  ;  nous  voulons  qu'on 
n'ait  point  la  témérité  de  transgresser  les  prescriptions  des 
saints  l-^ères,  qui  nous  ont  précédés,  mais  qu'on  les  observe  fidè- 

lement »  (S.  Greg.  ̂ L,  ep.  17  ad  Felicem  episc). 

%  39.   —    Liturgie  du  Baptême 

1.  —  En  dehors  des  cas  de  nécessité,  le  Baptême  ne  peut  être 

quovis  nio;lo  perverti  ritum  c?;pentialem  sacramcnti.  synodus  Albicnsis 
(a.  1850  slatuit,  baptizandos  esse  sub  condilione  infantes  ab  htTreticis 
temporum  nostrorum  baplizatos,  nisi  in  aliqiio  particulari  casu  comi)er- 
tum  haberetur  sacramcnluni  fuisse    légitime  collalum  (Coll.  Lac.  iv,432). 
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adminislré  (jue  solenncllemont,  avec  les  cérémonies  prescrites 
par  la  liturgie.  Le  rite  ecclésiastique  du  Bapléme  (ordo  haptismi) 

comprend  tout  d'abord  les  éléments  instilués  par  .Jésus-('.hrist, 
élémenls  (jui,  par  consécjuenl,  sont  essentiels  — la  matière  et  la 

forme  ;  puis  un  ensemble  d'actes  et  de  prières  qui  sont  d'insti- 
tution ecclésiastique  et  qui  appartiennent  dès  lors,  non  pas  à 

l'essence,  mais  à  la  solennité  du  Baptême.  Kisi  (ilia  desinl,  (/iiœ 
ad  decorem  sacramenli  inslilula  siinl^  non  ideo  minus  esl  veriun 
sacramentiini  el  sanctam,  si  verhiun  sil  ihi  et  elenienhun  (Petr. 

LoMR.,  IV,  dist.  3,  p.  1.  c.  2).  (1).  Ces  rites  ou  cérémonies  s'ap- 
pellent, depuis  le  moyen  âge,  sacramentaux  (sacramenlalia  qme- 

dam.  — S.  TnoM.).Ce  nom  signiHe  (pi'ilsontune  certaine  parenté 
avec  les  sacrements,  mais  qu'en  mènie  temps  ils  s'en  distin- 

guent, et  par  leur  origine  purement  ecclésiastique  et  par  une 

efficacité  moins  parfaite.  3,Iais  bien  que  ces  éléments  constitu- 
tifs du  formulaire  ecclésiastique  ne  soient  point  indispensables 

au  point  de  vue  de  l'essence  ou  de  la  validité  du  sacrement,  ils 

n'en  sont  pas  moins,  en  un  certain  sens,  nécessaires  pour  que 
l'administration  du  sacrement  soit  plus  digne  et  plus  fructueuse  ; 
par  conséquent,  l'Église  ortlonne  expressément  de  s'y  conformer 
avec  exactitude.  Afin  de  mieux  comprendre  le  sens  et  la  valeur 
des  rites  sacramentels,  il  suffit  de  considérer  le  motif  de  leur 

institution  et  leur  parfaite  convenance  avec  le  but. 

a)  Tout  d'abord,  la  sainteté  et  l'excellence  de  nos  sacrements 
veulent  que  l'Église  leur  donne  un  ornement,  une  parure  litur- 

gique. Les  cérémonies  si  pleines  d'une  haute  signification  attes- 
tent la  divinité  et  la  dignité  du  sacrement:  elles  le  défendent  et  le 

protègent;  elles  réveillent  dans  l'âme  des  fidèles,  des  sentiments 
d'estime,  de  piété  et  de  respect  pour  ces  admirables  mystères  (2). 
Pour  rappeler  aux  fidèles  l'excellence  des  sacrements,  un  acte 

solennel  est  d'autant  plus  nécessaire  que  l'acte  essentiel,  insti- 
tué par  Jésus-Christ,  est  plus  simple  en  lui-même. 

(l^i  De  necessilate  sacramenli  est  forma,  qufc  désignât  principalem  cau- 
sam  sacramenti,  et  minister,  qui  est  causa  sacramentalis,  et  usus  mate- 
riee,  se.  al^lutio  in  a(jua,  quse  désignât  principalem  sacramenti  effcctum. 
Cetera  vero  omnia.  quœ  in  ritu  baptizandi  observât  Ecclesia,  magis  perti- 

nent ad  quamdam  solemnitatem  sacramenti   (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  10). 

(2)  Adhibentur  ad  excitandam  devotionem  fidelium  et  reverentiam  ad 

sacramentum  (S.  Thom.,  (p  66,  a.  10\  —  Ouum  ex  una  parte  baptismus  sit 
primum  sncramentorum,  sit  janua  Ecclesiœ  et  ex  altéra  parte  substanlia 
sacramenti  consistât  in  simplicissimis  quibusdam  et  facillimis  aclibus, 
se.  in  ablutione  aquœ  naturalis  et  prolatione  paucorum  verborum,  valde 
■cxpediebat,  ut  cseremoniarum  apparatu  debitus  bonor  et  revercntia  huic 
sacramento  conciliaretur  (Aversa,  3,  q.  72,  sect.  2). 
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h)  Les  choses  et  les  actes  symboliques  servent  à  enseigner  la 
nature  des  sacrements,  leur  but,  les  grâces  dont  ils  sont  le  prin- 

cipe. Si  simple  qu'il  soit,  l'acte  sacramentel  possède  une  vertu et  une  efficacité  merveilleuses.  Cette  vertu  secrète  et  surnatu- 

relle doit  se  traduire  d'une  manière  sensible  pour  que  l'homme 
la  comprenne  et  la  pénètre,  puisqu'il  vit  lui-même  dans  une 
si  intime  dépendance  du  monde  des  sens  (1).  Cette  leçon  de 
choses  religieuse  et  symbolique  est  on  ne  peut  plus  utile  aux 

fidèles  ;  mais  elle  suppose  la  connaissance  et  l'explication  des 
cérémonies  elles-mêmes.  Il  faut  que  ces  divers  rites  soient  bien 

compris  pour  qu'ils  produisent  chez  les  assistants  une  disposi- 
tion en  rapport  avec  le  sacrement,  pour  qu'ils  élèvent  l'esprit  et 

le  cœur  à  la  pensée  dun  monde  supérieur,  d'un  monde  invisible, 
pour  qu'ils  nourrissent  la  foi  et  la  piété  et  préparent  ainsi  les 
âmes  à  recevoir  le  sacrement  avec  plus  de  respect  et  plus  de 
fruit. 

C]  Les  choses  et  les  actions  qui  constituent  les  cérémonies 

possèdent  d'ailleurs  —  non  point  toutes,  mais  pour  la  plupart  — 
une  efficacité  objective  et  surnaturelle,  qui  en  fait  un  principe 

de  faveurs  et  de  bienfaits  d'un  ordre  supérieur.  Cette  vertu  des 
sacramentaux  est  une  vertu  impétratoire  ;  elle  dérive  principa- 

lement de  la  sainteté  de  l'Église  et  de  ses  prières,  qui  sont  particu- 
lièrement efficaces.  Les  sacramentaux  agissent  comme  des  «  sa- 

cramenta  minora  »  ;  ils  excitent  à  obtenir  et  à  conserver  la  grâce 
sacramentelle  ;  ils  complètent  même,  à  divers  points  de  vue, 

bien  que  d'une  manière  simplement  subordonnée,  refticacité 
des  sacrements  proprement  dits. 

2.  —  L'importance  du  Baptême  dans  les  premiers  siècles  du 
christianisme,  alors  qu'un  si  grand  nombre  d'adultes  se  con^ 
vertissaient  à  la  foi  véritable,  explique  facilement  pourquoi  et 
comment  ce  sacrement,  qui  est  le  premier  de  tous  et  qui  incor- 

pore à  l'Eglise,  était  administré  avec  la  plus  grande  solennité. 
Parce  que  le  Baptême  doit  son  efficacité  à  la  Passion  de  Jésus- 

Christ  et  à  l'Esprit  Saint,  on  choisissait  d'ordinaire,  pour  le 
donner,  la  vigile  de  Pâques  et  celle  de  la  Pentecôte.  Mais,  dès 

\e  début  du  moyen  âge,  la  pratique  de  l'Église  sur  ce  point  subit 

(1)  Siraplices.  qui  lillcris  non  erudiuntur,  oporlel  crudire  por  aliqua 
sensibilia  signa,  piUa  per  picturasel  aliqua  hujusniodi,  et  per  hunr  moilum 
per  ca,  qucC  in  sacramenlis  airunlur,  vel  inslriuintur  vel  soUicilanlur  ad 
quœrendum  de  his,  quœ  per  hujusniodi  sensibilia  sicrna  signilicanLur.  Et 
ideo  quia  prseler  piincipalem  sarramenti  olTectum  oportet  quœdani  alia 

scirc  circa  baplismum,  convcniens  l'uil,  ul  etiain  (luibusdani  exloiioi'ibu?^^ 
signis  rcprsesentarentur  (S.  Tiiom.,  3,  (\,  Gli.  a.  10). 
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des  modifications  nombreuses  et  importantes.  Les  diverses 
prières,  les  exorcismes,  les  bénédictions  qui  se  faisaient  autre- 

fois au  moment  de  l'admission  au  catéchuménat  on  durant 
répreuve  du  calécliuméual  ou  au  jour  même  du  Bapléme  et, 
par  conséfpjent,  à  des  intervalles  de  temps  plus  ou  moins 

longs,  —  ces  diverses  parties,  disons-nous,  furent  groupées 
ensemble,  modifiées  et  abrégées  selon  le  but  et  selon  les  temps. 

GrAce  à  cette  simplification,  l'antique  liturgie,  plus  ample, 
usilé3  pour  le  Ijaptèmo  des  adultes,  est  devenue  la  liturgie  ac- 

tuelle du  Baptême  solennel  des  enfants.  Cette  dernière,  d'ail- 
leurs, est,  relativement  à  sa  teneur,  constituée  de  telle  sorte  que 

sa  signification  et  son  efficacité  ne  limitent  pas  toute  leur  valeur 
au  moment  même  où  le  Baptême  est  administré;  cette  signifi- 

cation et  celte  efficacité  s'étendent  aussi  à  l'avenir,  aux  années 
où  le  nouveau  baptisé  jouira  de  l'usage  de  sa  raison.  Évidem- 
menl,  les  prières,  les  exorcismeset  les  bénédictions  du  rituel  de 

l'Eglise  doivent  ménnger  à  lenfant,  dans  l'avenir,  le  secours 
divin  qui  lui  permettra  de  conserver  la  grâce  reçue  aii  Baptême, 
de  la  mellre  à  profit  par  son  activité  personnelle  et  de  la  faire 
valoir.  On  voit  parla  combien  est  justifiée  la  rubrique  qui  veut 

que,  dans  les  cas  de  nécessité  où  l'enfant  a  été  simplement  on- 
doyé, on  supplée  ensuite  les  cérémonies  du  Baptême. 

3.  —  Au  moyen  âge,  on  distinguait  d'ordinaire  deux  groupes 
dans  les  diverses  parties  du  rite  préparatoire  à  l'acte  même  du 
Baptême;  et,  çn  se  plaçant  au  point  de  vue  du  but.principal  de 
ces  diverses  parties,  on  les  nommait  «catéchisme  »  et  «  exor- 

cisme »,  selon  qu'il  s'agissait  de  la  simple  instruction  ou  d'une 
purification  et  d'une  sanctification  effectives  (1).  Quia  baj^tismus 
(lehel  eriiere  de  servihite  diaboli  et  de  poleslale  principis  iene- 
branim  lam  parvulos  qiiam  adaltos,  hinc  est  qiiod  utriqiie  exor- 
cizari  debenl  ad  expulsionem  pofestalis  contrariœ^  ulriqiie  eiiam 
catechizari  ;  adiilli,  ut  expulsa  caligine  erroris  informentur  ad 
fidein;  parvuli  vero^  ut  sciant  patrini^  quid  eos  debeant  edocere^ 

ne  pro  Jmmano  defectu  impediatur  baptismatis  sacramentum,  quo- 
minus  lia  beat  fuie  m  suumCS.  Bonâv.^  Brevil.^  \i,  1). 

(1)  Antc  b-nptismuni  fil  caLocîii^mus  et  cxorcismus  ;  posL  catechismum 
seqiiitur  exorcismus,  ut  ab  co.  qui  Jain  instructus  est,  adversaria  virlus 
pellatur...  Hfec  prœcedunt  baptisnium,  non  quod  sine  islis  nonpossites.se 
verus  liaptismus,  sed  ut  baptizandus  de  fide  inslruaturet  sciât,  cui  débiter 
fiât  deinceps,  et  ut  diaboli  potestas  in  eo  minuatur  (Petr.  Lomb.,  IV,  dist. 
6,  p.  2.  c.  7). 
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Le  «  catéchisme  »  fl),  c'est-à-dire  l'enseignement  sommaire 
des  vérités  qu'un  chrétien  doit  croire  et  des  devoirs  qu'il  doit 
pratiquer,  €st  ici  d'une  suprême  convenance  puisque  le  Baptême 
est  le  «  sacrement  de  la  foi  »,  qu'il  renferme  une  profession 
solennelle  de  la  foi  chrétienne  et  impose  l'obligation  de  vivre 
chrétiennement  (Matth..  xxviii,  19;  Rom.,  x,  14;.  Cet  enseigne- 

ment se  fait  ici  non  point  seulement  en  paroles,  mais  au  moyen 

d'un  exposé  ou  d'une  représentation  symbolique  de  la  foi  et  de la  morale  chrétienne. 

Rien  de  plus  justifié,  également,  que  «  l'exorcisme  »>  plusieurs 
fois  renouvelé,  puisque  celui  qui  n'a  pas  encore  reçu  le  Bap- 

tême est  encore  en  état  de  péché  et  que,  par  suite  du  péché  ori- 
ginel et  de  ses  fautes  actuelles,  il  se  trouve,  jusque  un  certain 

point,  soumis  encore  à  la  puissance  du  démon.  «  Quiconque  est 

vaincu  est  esclave  de  celui  qui  l'a  vaincu  »  (II  Petr,  ii.  19). 
Satan  est  l'ennemi  du  salut  de  l'homme  et,  par  conséquent,  il 
est  aussi  rennemi  de  ce  qui  peut  nous  procurer  le  salut  :  il 

s'efforce  donc  de  s'opposer  à  la  réception  du  Baptême  ou,  du 
moins,  d'empêcher  le  sacrement  de  produire  ses  fruits  ('2).  Or 
les  exorcismes  sont  dirigés  contre  cet  adversaire,  afin  décarter 

sa  pernicieuse  influence  sur  l'âme  et  sur  le  corps,  soit  avant  soit 
après  le  Baptême.  L'Église  ne  regarde  nullement  le  catéchu- 

mène comme  un  possédé  (àvspYou [jlsvoç  —  correptus  a  dœmone), 

bien  qu'elle  s'exprime  ici  comme  dans  les  exorcismes  qu'elle 
emploie  dans  les  cas  de  véritable  possession.  Ainsi,  au  nom  de 

son  divin  Seigneur  et  Maître,  elle  commande  à  «  l'esprit  impur», 
au  <(  démon  maudit  »,  à  Satan  «  damné  et  damnable  «,  de 

sortir  (exire)  du  catéchumène,  de  s'éloigner  {recedere,  discedere)^ 
de  fuir  (fiigere).  Ces  expressions  et  d'autres  du  même  genre  ne 
supposent  point  que  le  catéchumène  soit  possédé  véritablement 
par  le  démon,  que  le  démon  habite  substantiellement  en  lui  ; 

l'Eglise  les  emploie,  alors   même  qu'entre  le  catéchumène  et  le 

(1)  xaTT^yîïv  (calecliizare'>^=  enseigner  oralement,  suitoul  les  rudiments 
de  la  doctrine  chrétienne  \riidimenta  jidc'ô  avant  ou  après  le  lîaptème  :  — 
ô  xa'cr//o'jtjL£vo;  =:  celui  ({ui  est  ainsi  enseigne.—  Catechismus  latine  dici- 
tur  instructio  ;  inde  catechizare,  i.  c.  instruere  in  symbole  et  fidei  rudi- 
mentis.  Inde  etiam  catechumcnus  =  audiens  vel  instructus,  quia  adhuc 
doctrinani  lidci  audit,  nondum  tamen  baptizatus  est  .Duiund..  Ration.  1. 
0,  c.  82,  n.8\ 

(2)  Diabolus  est  hostis  liuman;i3  salutis,  quaî  homini  per  baptismum 
acquiritur,  et  habet  potestatcm  aliquam  in  bominem  ex  hoc  ipso  «piod 

subditur  originali  peccato  vel  etiam  actuali.  L'nde  convenienter  ante  bap- 
tismum expelluntur  daîmones  per  exorcismos,  ne  salutcm  hominis  impe- 

diant  (S.  Tiiom.,3,  q.  71,  a.  2). 
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démon  il  n'y  a  ciuiin  ra[)poi'L  extrinsèque  do  d  ;penilancf  el  d'in- 
fluence.  Ces  expre-isions  peuvent  encore  s'expli([uer  par  cette 
autre  raison,  c[uc  cette  relation  du  mauvais  esprit  avec  le  caté- 

chumène va  l'aire  place  à  riiabitalion  personnelle  du  Saint- 
Kspril  dans  cette  Ame,  à  la  prise  de  possession  du  baptisé  par 

TEsprit  Saint  ̂ -  habitation  et  prise  de  possession  cpii  excluent 

l'esprit  mauvais  et  son  inlluence  sur  le  baplisé.  «  Sors  (exi)  de 
ce  catéchumène,  esprit  impur,  et  lais  place  à  l'Esprit  Saint, 
Consolateur  »  (Kit.  Rom.).  Le  prince  de  ce  monde  doit  élre 

chassé  (JoANN.,  xii,  31)  et  le  règne  de  l'Esprit  Saint  doit  s'éta- 
blir dans  le  cœur  de  celui  qui  reçoit  le  Baptême. 

4.  —  Le  Baptême  ouvre  l'accès  du  royaume  de  Dieu  en  cette 
vie  el  dans  l'autre  (Joanx.,  m,  5)  :  il  est  aussi  la  condition  pour 
entrer  dans  la  maison  de  Dieu,  dans  son  temple  matériel,  et 

celui  (jui  n'est  point  baptisé  doit  attendre,  hors  de  l'Église, 
qu'on  lui  permette  d'entrer.  C'est  pour  le  rappeler  que  la  ru- 

brique du  Rituel  veut  que  la  première  partie  des  cérémonies  du 

Baptême  se  lasse  dehors  (fori's),  sur  le  seuil  de  l'Église  {ad  liineii ecclesiœ). 

Leni'ant  acquiert  son  nom  de  famille  par  le  fait  de  sa  nais- 
sance, et  il  porte  ce  nom  comme  citoyen  de  la  cité  terrestre  ;  à 

sa  régénération  spirituelle,  il  reçoit  le  nom  d'un  Saint  afin  qu'en 
sa  ({ualité  d'enfant  de  Dieu  il  ait,  dans  le  ciel,  un  modèle  à 
imiter,  un  intercesseur  et  un  protecteur  spécial  (1).  C'est  tou- 

jours par  leur  nom  de  baptême  que  la  liturgie  désigne  les  fidè- 
les, vivants  ou  défunts.  Vu  chrétien  devrait  toujours  solenniser 

la  fête  de  son  saint  patron,  comme  un  souvenir  de  la  grâce 
reçue  au  Baptême,  et  comme  un  encouragement  à  y  demeurer 
fidèle. 

Celui  qui  reçoit  le  Baptême  demande  tout  d'abord  à  l'Église 
la  foi  animée  par  la  charité  (Gal.,  v,  Gj,  par  conséquent  la  foi 

qui  s'affirme  par  l'observation  des  deux  grands  préceptes  de 
l'amour  de  Dieu  et  de  l'amour  du  prochain.  L'Église  conduit 
l'homme  à  cette  foi  vivante  et  salutaire  par  l'enseignement  exté- 

rieur des  vérités  de  la  foi,  et  par  la  communication  du  don  inté- 
rieur de  la  foi. 

Le  prêtre  (en  comprimant  les  lèvres)  souffle  trois  fois  douce- 
ment (leniter)  sur  le  visage  de  celui  qui  reçoit  le  Baptême,  pour 

chasser  par  son  souffle  [exsufflaré],  avec  mépris,  l'esprit  impur 

(1)  Baptizandis  nomina  imponantur  Sanctorum  quorum  exemplis  fidèles 
ad  pie  vivendum  excitentur  et  palrociniis  protegantur  (Rit.  Rom.,  lit.  2,  c 
l,n.  54). 
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et  sa  pernicieuse  influence.  ^lais  comme  le  démon  n'est  chassé 
que  parTEsprit  de  Dieu  (Matth.,  xii,  28),  cet  exorcisme  sym- 

bolique (exsLiffîatio)  doit,  indirectement  du  moins,  appeler  la 

venue  de  l'Esprit  Saint  et  son  action  sur  l'âme  (1).  C'est  ce  qui 
ressort  clairement  des  paroles  prononcées  alors  [exi  ab  eo,  im- 
miinde  spiriîiis  et  da  locum  Spiritui  sancto)^  ainsi  que  du  rite 

observé  dans  le  Baptême  des  adultes  où  1'  «  exsiifflatio  »  purifi- 
catrice est  suivie  d'une  insuf dation  sanctifiante,  d'une  inliala- 

tion  (z/i/2c//a//o\  faite  en  forme  de  croix  et  avec  la  bouche  en- 
tr'ouverte.  Cette  inhalation  faite  avec  le  souffle  tiède  et  vivifiant 
représente  sensiblement  et  produit,  en  une  certaine  mesure,  la 

communication  de  l'Esprit  divin,  comme  l'expriment  d'ailleurs 
ces  mots  :  Accipe  Spirilam  boniim  per  istnm  insufflai  loue  m  el 
Dei  benediclionem. 

Le  signe  de  la  croix  imprimé  sur  le  front  et  sur  la  poitrine 

de  celui  que  l'on  baptise  signifie  qu'il  confesse  publiquement 
Jésus-Christ  crucifié,  qu'il  s'attache  à  Jésus-Christ  cj'ucifié  ; 
mais,  en  môme  temps,  ce  signe  assure  au  baptisé  la  bénédiction 

de  la  croix  afin  que,  par  l'acceptation  de  la  foi  chrétienne  et  par 
l'observation  fidèle  de  la  loi  divine,  il  se  prépare  dignement  à 
la  gloire  de  la  régénération  [ad  regenerationis  gloriam)  et  à 

l'honneur  de  devenir  le  temple  de  Dieu. 
Le  catéchumène  n'est  encore  qu'un  débutant  dans  la  foi  et 

dans  la  vie  chrétieiiEe  ;  aussi  l'Éghse  veut-elle  l'aider  à  progres- 
ser dans  la  vertu  et  dans  la  science  de  la  religion.  Par  limpo- 

sition  des  mains,  elle  prend  possession  de  lui  et  le  reçoit  sous 

sa  protection,  pour  le  défendre  maternellement  contre  les  arti- 

fices, les  mensonges  et  la  puissance  de  l'ennemi.  Dans  les  orai- 
sons qui  accompagnent  l'imposition  des  mains,  le  prêtre  implore 

le  secours  de  la  grâce  pour  que  le  baptisé  soit  délivré  de  tout 

aveuglement  du  cœur,  pour  qu'il  puisse  éviter  les  pièges  de 
Satan,  entrer  dans  l'Église  par  la  porte  de  la  miséricorde  divine 
et,  une  fois  deveuLi  enfant  de  l'Eglise,  s'affranchir  de  la  mau- 

vaise odeur  (feloribiis)  des  désirs  coupables,  et  servir  Dieu  joyeu- 
sement dans  la  bonne  odeur  de  la  sainteté. 

(1)  Exsufllalio  annecLitur  cxorcismi!^.  Nain  et  verbis  cxorcismoruin  pcl- 
luntur  dœmones  et  cœrcmonia  exsufllationis  sigiiificatui'  eoruni  expuls^o 
et  simul  significatur  afflalio  boni  Si)ii'iliis,  quein  reciiMunl  lioiiiines.  (iiuim 
reccdit  spiritus  malus  (Bkllaiîm.  1.  1,  c.  2ô).  —Évidemment,  il  y  a  un  rap- 

port étroit  entre  Vexsafflalio  (èy.cpu7rj[jt.a)  et  Vinsufflalio  Q.ixo'jrsr^\iOL)\  toute- 

fois, il  faut  les  distinguer  Tune  de  l'autre. 
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Le  sel  bénit  (1),  qui  est  présenté  à  celui  qui  reçoit  le  Baptême 

et  goùlé  par  lui,  n'est  pas  seulement  un  symbole  inslruclil':  c'est 
un  des  sacramentaux  de  T^glisc  et,  comme  tel,  il  possède  des 
elTets  spirituels  qui  fitçurent  et  préparent  refficacité  et  la  plé- 

nitude des  grûces  des  sacrements  suivants  (^Baplème,  Confir- 
mation, Eucharistie).  Le  sel  est  consacré  par  une  formule  solen- 

nelle d'exorcisme  et  de  bénédiction,  accompagnée  de  neuf  signes 
de  croix  :  par  l'exorcisme,  il  devient  un  moyen  d'effrayer  Icnne- 
mi  et  de  le  mettre  en  fuite  (saliiiare  sacramentuni  ad  effiigamliim 
inimicnm);  parla  l)énédiction,  il  devient  un  remède  destiné  à 
rétablir  et  assurer  la  santé  spirituelle  de  ceux  qui  le  reçoivent 
[fit  omnibus  accipienlibiis  perfecia  medicina  permanens  in  visce- 
vibiis  eoriim).  —  Au  point  de  vue  du  symbolisme,  nous  retrou- 

vons plus  particulièrement  la  double  propriété  du  sel  :  le  sel 
conserve  et  il  assaisonne.  Par  son  mordant  (  mordacitale  —  S. 
TiioM.)  il  préserve  les  aliments  de  la  corruption,  il  leur  donne 

de  la  saveur,  les  pénétrant  en  quelque  sorte  d'une  vie  nouvelle. 
Celle  double  propriété  fait  du  sel  bénit  dans  le  Baptôme  un  sym- 

bole de  la  sagesse  surnaturelle  isignum  sapienliœ — sal  sapienlirc) 
qui  a  son  principe  dans  la  fidèle  acceptation  des  vérités  révélées 
et  dans  la  ferme  adhésion  à  ces  vérités.  Cette  sagesse,  qui  vient 

d'en  haut  (Jacob.,  m,  15),  n'est  pas  seulement  la  connaissance 
des  choses  divines  :  c'est  aussi  l'amour  de  ces  choses,  et,  par 
conséquent,  une  connaissance  savoureuse,  agréable,  joyeuse,  de 
Dieu  et  des  vérités  divines  (2).  Par  sa  lumière  et  par  sa  chaleur, 
la  sagesse  céleste  apporte  au  baptisé  la  guérison  et  le  salut,  en 

le  délivrant  de  l'aveuglement  de  l'esprit  et  de  la  corruption  du 
cœur  ;  l'âme,  alors,  ne  trouve  plus  de  goût  qu'aux  choses  spiri- 

tuelles, elle  se  détourne  des  insipides  plaisirs  de  la  terre.  «  Par 
la  sagesse,  Seigneur,  ont  été  guéris  (sanati  siinl)  tous  ceux  qui 
vous  ont  plu  dès  le  commencement  »  (Sap.,  iv,  19).   La  sagesse 

(1)  Le  sel  bénit  était  regardé  comme  le  «sacrement  des  catéchumènes»  : 
on  le  leur  présentait  souvent.  Et  signabar  jam  signo  cinacis  ejus,  et  con- 
diebar  ejus  sale,  jam  inde  ab  utero  matris  mese  (S.  Aug.,  Conf.,  1.  1,  c.  n^: 
—  Non  unius  modi  est  sanctificatio  :  nam  et  catechumenos  secundum 

quemdam  modum  suum  per  signum  Christi  et  orationem  manus  imposi- 
tionis  puto  sanctificari  ;  et  quod  accipiunt.le  sel),  ([uamvis  non  sit  corpus 
Christi,  sanctum  est  tamen,  et  sanctius  quam  cil)i  quibus  alimur,  quoniam 
sacramentum  est  (S.  Aug.,  de  peccat.  merit.  et  rem.,  1.  2,  c.  26). 

;2)  Sapientia,  quse  donum  est,  non  est  informis  divinorum  notitia,  sed 

saporosa  et  dulcis.  Sa^Mentia  ista  judicat  de  divinis  non  solum  per  ralio- 
nis  veracem  intuitum,  sed  per  connaturalitateni  seu  conformitatem  ipsius 
ad  divina,  in  quantum  divinorum  veritatem  experitur  quodammodo  ei 
gustat  ac  percipit  per  inspirationem  Spiritus  sancti  i^Diox.  Gartus.,  de 
donis  Spir..  3,  tr.  2,  n.  77). 
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chrétienne  produit  donc  des  effets  analogues  à  ceux  du  sel  (l)  ; 
elle  purifie  le  catéchumène  de  la  corruption  du  péché,  elle  le 
conserve  dans  la  pureté,  elle  le  réconcilie  avec  Dieu,  elle  fait  de 
lui  un  sacrifice  agréable  au  Seigneur.  Pour  plaire  au  Seigneur, 

tout  sacrifice  de  l'ancienne  loi  devait  être  «salé»,  c'est-à-dire 
assaisonné  et  sanctifié  par  un  mélange  de  sel  (Levit.,  ii,  13, 
Marc,  ix,  48).  Accipe  sal  sapientiœ  :  propitiatio  sil  tibi  in  vitam 

œternam  (Rit.  Rom.).  —  Employé  seul,  le  sel  n'est  pas  un  ali- 
ment, mais  un  stimulant  qui  provoque  la  soif:  à  ce  point  de 

vue,  il  est  singulièrement  apte  à  sym!)oliser  cette  moindre  abon- 

dance de  la  grâce,  tout  d'abord  donnée  au  catéchumène,  comme 
un  avant-goût  qui  stimule  en  lui  Tardent  désir  de  la  plénitude 

de  la  grâce  contenue  dans  les  sacrements.  Celui,  en  elï'et,  qui  a 
goûté  une  fois  combien  le  Seigneur  est  doux  et  quelle  suavité 
il  y  a  dans  la  grâce  (Ps.  xxiii,  8  ;  I  Petr.,  ii.  3),  a  toujours  faim 

et  soif  de  l'aliment  et  du  breuvage  spirituels  (Eccli.,  xxiv,  29). 

C'est  la  pensée  exprimée  par  la  prière  qui  accompagne  la  pré- 
sentation du  sel,  pour  demander  à  Dieu  que  ce  rite  symbolique 

obtienne  tout  son  effet  dans  l'âme.  Ut  hune  fanmluni  iiiiun  res- 
picere  digneris  propitius,  et  hoe  prinmm  palniliun  salis  gustan- 
tem  non  diiitiiis  esurire  permittas^  cpiominiis  eiboexpleatiir  ecetes- 
ti,  quciteniis  sit  semper  spiritii  fervens^  spe  gcnidens,  tiio  semper 
noînine  serviens.  Perdue  eum,  Domine,  c/uœsumus,  ad  novœ  rege- 
rationis  lavaerum^  ul  euni  fîdelibus  tuis  pvomissionuni  tuaruni 
œierna  prœniia  eonsequi  mereatur. 

5.  —  Alors,  commence  la  seconde  partie  du  rite.  Elle  a  gardé 
certains  restes  des  actions  liturgiques  appropriées  aux  candi- 

dats au  Baptême  {eompe tentes,  eleeti)  qui,  après  leur  achiiission 
au  catéchuménat,  recevaient  uue  préparation  plus  immédiate  et 

plus  complète  au  sacrement  (2).  —  Par  Texorcisme,  la  puis- 
sance et  l'influence  du  démon  sur  les  catéchumènes  doivent  être 

de  plus  en  plus  combattues  et  brisées.  A  l'exemple  du  Sauveur 
qui  réprimandait  avec  tant  d'autorité  le  démon  [inerepavit  — 
Matth.j  xvii,  17)  et  qui  le  menaçait  {coniminatus  est  —  Marc, 

Lx,  24),  l'Église,  dans  sa  formule  d'exorcisme,  emploie  contre 
Satan  un  langage  énergique,  dur,  menaçant.  Elle  a  reçu  de  Jé- 

sus-Christ une  puissance  spéciale  sur  les  mauvais  esprits  (Mat- 

(1)  Sal  offercbatur,  quoniam  a  putrefactione  el  corruptione  prœservat. 
Sacrificia  auleni  Dei  debent  siio  modo  incorrupta  et  intégra  esse  (Dion. 
Cartus.  in  Leu.,  c.  2,  n.  7). 

(2)  Conipelenles  sunt,  qui  jam  post  doctrinam  fidei,  post  continentiam 
vitfe  ad  gratiam  Chrisli  percipiendam  festinant  ideoque  appellantur  com- 

pétentes, i.  e.  gratiam  Christi  petenles.  Nam  catechumeni  lantum  audiuiiL 
necdum  petunt  (Rab.  Maur.,  de  cleric.  insiit.,  1.  1,  c.  20). 
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TiiEus,  X,  1  ;  Luc,  X,  19);  clic  n'hcsilc  donc  point  à  leur  comman- 
<lcr.  Elle  le  fait  en  joigiiant  à  la  parole  le  signe  de  la  croix, 

l'imposition  des  mains,  et  des  oraisons  plus  ou  moins  longues 
dans  IcscpicUos  elle  exorcise  le  démon  au  nom  de  Jésus  (Marc, 

XVI,  17)  et  de  la  Sainte  Trinité,  en  signalant  des  preuves  parti- 
culières de  la  puissance  divine  sur  les  mauvais  esprits  et  en  in- 

voquant la  pensée  du  jugement  dernier,  alors  que  le  prince  de 

ce  monde  sera  entièrement  chassé  (Joanx.,  xn,  31)  et  qu'il  verra 
son  pouvoir  brisé  définitivement. 

En  deux  Ibrmules  brèves  et  énergiques,  TÉglise  rappelle  au 
démon  sa  condamnation  [recognosce  senlenliam  liiam)  et  elle  le 

somme  de  rendre  honneur  à  la  Sainte  Trinité,  de  s'éloigner  de 
ce  serviteur  de  Dieu  que  Jésus-Christ  a  appelé  à  la  grâce  du 

Baptême.  En  terminant  l'exorcisme,  le  prêtre  fait,  avec  le  pouce, 
le  signe  de  la  croix  sur  le  front  du  catéchumène  pour  le  dé- 

fendre contre  les  attaques  et  les  embûches  du  démon:  il  or- 
donne à  Satan  de  ne  jamais  violer  ce  sceau  sacré.  Gomme  com- 

plément de  l'exorcisme,  une  prière  accompagne  l'imposition  des 
mains,  et  l'Église  demande  à  Dieu,  pour  celui  qui  reçoit  le  Bap- 

tême, la  grâce  de  progresser  dans  la  foi  et  dans  la  vie  chré- 

tienne, la  lumière  de  l'intelligence,  la  pureté  du  cœur. 
Ainsi  se  terminent  les  cérémonies  qui  se  font  au  seuil  de  l'E- 

glise. On  entre  alors  ;  le  prêtre  pose  l'extrémité  (gauche)  de 
l'étole  sur  la  tête  de  l'enfant  et  il  l'introduit  officiellement  dans 

la  maison  de  Dieu  (Joann.,  vi,  44),  afin  qu'  «  il  participe  à  Jésus- 
Christ  »,  c'est-à-dire  pour  qu'il  entre  dans  un  rapport  plus  étroit 
avec  le  Chef  de  l'Église,  qu'il  ait  une  même  vie  et  un  même 
amour  avec  lui  et  qu'il  parvienne  ainsi  à  la  vie  éternelle. 

En  se  dirigeant  vers  les  fonts  baptismaux,  le  prêtre  récite  si- 
multanément iconjniictim)  avec  les  parrains  (c«/?2  siisceptoribiis) 

le  Credo  et  le  Pater  noster  (mais  non  point  VAve  Maria^  dont 

l'origine  est  postérieure  à  celle  de  notre  rite  baptismal).  La  ré- 
citation à  haute  voix  par  le  prêtre  rappelle  l'ancienne  «tradition» 

(tradilio)  aux  catéchumènes  du  symbole  des  Apôtres  et  de  l'O- 
raison dominicale  ;  et  si  les  parrains  récitent  conjointement 

avec  le  prêtre,  c'est  en  souvenir  de  la  «  reddition  »  [reddilio)  de 
ces  mômes  prières,  «  reddition  »  qui  avait  lieu  autrefois  le  jour 

même  du  Baptême  (immédiatement  avant).  Le  Credo  et  le  Pa- 

ter sont  donc,  ici,  moins  une  prière  en  faveur  du  baptisé,  qu'une 
instruction  abrégée  mais  complète  sur  la  vraie  foi  et  sur  le  culte 

véritable  qui  doit  être  rendu  à  Dieu.  Ce  n'est  que  dans  l'Église 
et  par  l'Église  que  l'homme  peut  puiser  «  la  grâce  et  la  vérité  » 
à  la  «plénitude»  du  Sauveur  (Joann.,  i,  14,  17). 

6.  —  La  troisième  partie  des  cérémonies  s'accomplit    à    une 
GIHR.    —  LES  SACREMENTS.    —  I.   —  23. 
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certaine  distance  des  fonts  baptismaux  :  elle  répond  aux  actes 

liturgiques  qui,  autrefois,  avaient  lieu  le  jour  même  du  Bap- 
tême, de  très  bonne  heure.  En  premier  lieu  vient  un  nouvel 

exorcisme.  Satan  doit  se  retirer  entièrement  pour  que  le  caté- 
chumène devienne  aussitôt  le  temple  du  Dieu  vivant  et  la  de- 

meure de  l'Esprit  Saint. 
C'est  ensuite  le  <*  mysterium  apertionis  »  i  S.  Ambr.,  c/e  myst.^ 

c.  1,  a.  3),  c'est-à-dire  le  contact  symbolique  des  oreilles  et  des 
narines  de  l'enfant  avec  la  salive  Ij.  Le  prêtre,  en  elTet,  pose 
le  pouce  humecté  de  salive  (S.  R.  C,  4  sept.  1875)  sur  les 
oreilles  et  sur  les  narines  de  Tenfant,  en  disant  :«  Ephpheta^ 

q.  e.  adaperire  »  (ouvre-toi :=:  rt/)er//o/') — «  in  odorem  suavitalis  », 

Cet  acte  rituel  n'a  pas  seulement  pour  but  de  purifier  et  de 
sanctifier  les  sens  physiques  :  il  signifie  évidemment  que  les 

sens  spirituels  (l'ouïe  et  l'odorat  spirituels)  s'ouvrent  à  la  con- 
naissance et  à  la  fidèle  acceptation  des  choses  célestes  et  di- 

vines. Le  baptisé  doit  devenir  accessible  au  doux  parfum  de 

la  connaissance  de  Jésus-Christ  (II  Cor.,  h,  13)  :  il  doit  être  ca- 

pable de  comprendre  et  d'apprécier  dignement  l'amabilité,  la 
beauté  et  l'harmonie  des  réalités  surnaturelles  du  salut,  des 

mystères  de  la  foi  et  des  vertus  chrétiennes.  —  L'Église  nous 
indique  donc  ainsi  que  les  sens  intérieurs  et  spirituels  ont  be- 

soin d'être  guéris  et  qu'ils  le  sont  en  effet.  Homo  ex  infectione 
peccali  originalis  hahet  sensus  pr^eclusos  ad  pcrcipienda  saluiis 
mysleria  [S.  Thom.,  3,  q.  71,  a.  3).  Et  comme  cette  infirmité, 
cette  incapacité  du  sens  intérieur  relativement  aux  mystères 
du  salut  vient  de  la  corruption  du  péché  originel  et  de  la  fu- 

neste influence  du  démon  (II  Cor.,  ii,  4),  on  comprend  c[ue  l'É- 
glise, par  ce  «  mysleriiim  apertionis  »,  veuille  briser  la  puis- 
sance du  mauvais  esprit  par  ces  mots  :  «  Mais  toi,  démon, 

prends  la  fuite  [effiigare]  :  le  jugement  de  Dieu  est  proche  ». 

Aux  exorcismes  de  l'Église  vient  s'ajouter  avec  raison,  à 
titre  de  complément,  la  solennelle  abjuration  {abrenunlialio, 

àTtoTa^'.^j  du  catéchumène  qui,  librement,  résolument,  renonce 
a  au  prince  de  ce  monde  >u  Une  résistance  immédiate  et  vi- 

goureuse désarme  le  démon  et  le  met  en  fuite  (Jacob.,  iv,  7), 

Cette  renonciation  est  triple.  Le  catéchumène  renonce  à  «  Sa- 

tan »,  qui  est  l'adversaire  de  Dieu  et  de  Jésus-Christ,  Tenne- 
mi    de    TÉgUse,   des    chrétiens  et    de  la  religion  chrétienne  ;  il 

(1)  Celle  cérémonie  esl  ins])ii'ée  par  lacté  du  Sauveur  dan^  la  truénson 
(lu  Pourd-muet  (Marc,  vu,  31-37^  :  Jésus  «  lui  mil  ses  doiuls  dans  les 
oreilles,  et  de  sa  salive  sur  la  langue  ».  Au  lieu  de  la  langue,  lÉglisc 

veul  qu'on  touche  ainsi  les  narines  de  celui  qui  reçoit  le  Baplème. 
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renonce  aux  «  œuvres  »  [operilnis)  de  Satan,  c'est-à-clirc  aux 
péchés,  et  «  c'est  pour  détruire  les  œuvres  <hi  démon  que  le 
Fils  de  Dieu  est  venu  ^>  (I  Joann.,  ni,  8)  par  rincarnalion  ;  il 

renonce  enfin  aux  «  pompes  »  [poinpia)  de  Satan,  c'ost-à-dire 
aux  orgueilleuses  vanités  du  siècle  [siiperhis  sa.'cLill  vanilalihas 
—  Miss.  Rom.)  dont  Téclal  et  la  convoitise  servent  au  démon 
pour  aveugler  les  hommes,  les  tenter  et  les  entraîner  au  péché. 

Il  y  a  un  rapport  intime  entre  cette  triple  renoncialion  et  la 

double  onclion  laite  avec  l'huile  des  catéchuuiénes  sur  la  poi- 
trine et  entre  les  épaules  de  celui  qui  reçoit  le  Baptême.  Le 

catéchumène  vient  de  déclarer  la  i^uerre  à  Satan  :  il  aura  donc 

à  soutenir  de  perpétuels  combats  (Ephes.,  vi,  11-18).  Afin  de  lui 
assurer  la  victoire,  TÉglise  veut  lui  donner  des  armes  :  elle 

l'oint  avec  a  l'huile  du  salut  »  {oleo  saliilis).  Cette  huile  est 
exorcisée  et  bénite  :  elle  devient  un  sacramental  d'une  effica- 

cité surnaturelle.  L'onction  laite  en  forme  de  croix  sur  la  poi- 
trine et  entre  les  épaules  ligure  et  communique  en  même  temps 

au  catéchumène  une  vigueur  et  une  force  célestes,  qui  lui  per- 
mettront de  porter  courageusement  la  croix,  de  rester  inébran- 

lable en  dépit  des  assauts  du  dedans  et  des  persécutions  du  de- 
hors, de  triompher  des  attaques  ouvertes  ou  secrètes  des  mau- 

vais esprits.  Bapiizandiis  iniingitw  oleo  sancto  el  in  peclore  et 

in  scapiilis,  quasi  athleta  Dei,  sicut  piu/iles  iniingi  consiieve- 
riint  (S.  TuoM.,3,  q.  ()(5,  a.  10,  ad  2).  —  Fit  iniinclio  in  peclore 
et  scapulis^  iil  signifîceliir  gratin  unctionis  ad  Deuni  amandiun 
el  ejiis  onera  portanda  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  (>,  p,  2,  a.  3,  q.  2). 

7.  —  Avec  cette  onction,  la  liturgie  préparatoire  du  catéchu- 

ménat  prend  fin.  Jusqu'ici  tout  porte  l'empreinte  de  la  péni- 
tence et  de  la  tristesse  inspirée  par  le  malheureux  état  du  ca- 

téchumène, qui  est  encore  souillé  du  péché  originel  et  plongé 

dans  la  nuit  de  la  mort  spirituelle  :  le  prêtre  porte  donc  l'étole 
violette.  Pour  les  cérémonies  qui  vont  suivre,  il  prend  l'étole 
blanche  en  signe  de  joie,  parce  que  le  catéchumène,  arraché  à 

la  puissance  des  ténèbres,  passe  dans  le  royaume  de  Dieu  (Co- 

Loss.,  I,  13)  et  qu'il  est  appelé  des  ténèbres  à  l'admirable  lu- 
mière de  la  vérité  et  de  la  foi  chrétienne  (I  Petr.,  ii,  9).  Tout 

se  passe  maintenant  près  des  fonts  baptismaux  (prope  fontem). 

Immédiatement  avant  l'acte  très  saint  du  Baptême,  le  catéchu- 
mène déclare  qu'il  se  consacre  à  la  Sainte  Trinité  ;  il  fait  une 

nouvelle  profession  de  sa  foi  aux  vérités  fondamentales  du 

christianisme,  il  proclame  enfin  sa  volonté  de  recevoir  le  Bap- 

tême (volo).  L'acte  même,  l'acte  essentiel  du  Baptême  est  à  la 
fois  le  couronnement  et  le  centre  du  rite  baptismal  tout  entier. 

8.  —  L'onction   avec  le    saint  Chrême,   la  présentation   d'un 
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vêtement  blanc  et  d'un  cierge  allumé  suivent  Tacte  du  Bap- 
tême et  terminent  les  cérémonies.  L'onction,  le  vêtement  blanc, 

le  cierge  allumé  so:itdes  symboles  expressifs  ;  ils  font  bien  com- 
prendre la  dignité  du  nouveau  baptisé  (viocp-j-ro?),  la  richesse  des 

grâces  qu'il  a  reçues,  les  obligations  qu'il  a  contractées,  la condition  de  sa  vie  nouvelle. 

Le  prêtre  fait  l'onction  avec  le  saint  Chrême  sur  le  sommet 
de  la  tête  (in  summilate  capilis)  et  en  forme  de  croix  in  mocUim 

criicis)  (1).  Cette  onction  a  tout  d'abord  une  signification  sym- 
bolique. Elle  signifie,  en  efl'et,  que,  par  le  Baptême,  l'enfant 

vit  maintenant  d'une  même  vie  surnaturelle  avec  Jésus-Christ, 

oint  par  l'Esprit  Saint  d'une  onction  d'allégresse  au-dessus  de 
tous  ceux  qui  participeront  à  cette  onction  (  Ps.  xliv,  S)  ;  que. 

par  cette  union,  il  participe  à  l'onction,  c'est-à-dire  à  Texcel- 
lence,  à  la  dignité  sacerdotale  et  royale  de  l'Homme-Dieu  (Apoc. 
I,  6).  «  Si  quelqu'un  n'a  point  l'Esprit  de  Jésus-Christ,  il  n'est 
point  à  lui  »  (Rom.,  viii,  9j.  Comme  une  branche  sauvage  et 

stérile,  l'enfant  est  enté  parmi  les  nobles  branches  de  l'olivier, 
et  avec  elles,  c'est-à-dire  avec  les  autres  fidèles,  «  il  participe 
maintenant  à  la  sève  de  la  racine  dd  l'olivier  »  (Rom.,  xi,  17)  ;  il 
est  pénétré  de  cette  vie  surnaturelle  qui  lui  permet  de  produire 
les  fleurs  des  vertus  et  des  fruits  abondants  de  sainteté.  —  Le 

saint  Chrême  solennellement  consacré  par  l'évêque  est,  en 
outre,  un  sacramental  efficace  (chrisnia  salulis).  En  raison  des 

prières  et  de  l'intercession  de  l'Église,  l'huile  sainte,  parfumée 
du  baume,  a  la  puissance  de  défendre  le  baptisé  contre  la  cor- 

ruption du  péché  et  de  l'aider  à  conserver  la  grâce  baptismale 
(operalur  conservalionem  graliœ  baplisnialis  —  S.  Thom.,  3,  q. 
71,  a.  3,  ad  4). 

Le  linge  blanc  [linleoliini  candidiun).  qu'on  place  alors  sur  la 
tête  de  l'enfant,  remplace  et  rappelle  le  blanc  vêtement  ^L'es//s«//K/i 
que  le  néophyte  portait  autrefois.  Le  symbolisme  est  ici  évident: 

il  est,  du  reste,  clairement  indiqué  dans  les  paroles  où  l'Église 
demande  que  le  nouveau  baptisé  puisse  présenter  ce  vêtement 
blanc  iveslis  candida),  sans  tache  et  sans  souillure  [inwiaculala\ 

(1)  L'institulion  de  cotte  cérémonie  est  orJinniremeiil  atti'ihuéo  an 
pape  Sylvestre  I"  (314-335\  Siluester  el  hoc  consliluil,  ni  baplizaluin  lini- 
rel  preshyler  chrisma  leualuni  de  aqiia  proplcr  ocrasionem  inorlis  (Iav.. 
PONT.  Diich.,  I,  171  \  Comme  il  iiv  avait  pas  toujours  là  un  évèfjuf 

pour  confirmer  les  baptisés  par  l'onclion  sur  le  front,  les  baptisés  rece- 
vaient, du  moins,  Tonction  liiite  par  le  prêtre  sur    le  sommet  de    la  tète. 
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(lovant  le  tribunal  de  Jésus-Clirist  (1).  Ce  vêtement  représente 
rinnocence  et  la  pureté  accjuises  par  le  sacrement  du  Baptême, 

il  rappelle  au  néophyte  l'obligation  de  marcher  désormais  dans 
une  vie  nouvelle  et  de  ne  plus  vivre  cpie  pour  Dieu  en  Jésus- 

Christ  Noire  Seigneur  (Hom.,  vi,  4,  lli,  afin  d'être  digne  de 
recevoir  un  jour  le  brillant  vêtement  de  la  gloire  du  Ciel,  le  vê- 

tement de  la  victoire  (Apoc,  iu,  4-5)  (2).  La  bonté  et  la  puis- 

sance de  Dieu  l'ont  revêtu  du  vêtement  de  la  justice;  elles  ont 
paré  son  ame  comme  une  céleste  fiancée  ;  le  baptisé  a  donc  tout 

motif  de  se  réjouir  dans  sa  reconnaissance  et  de  tressaillir  d'allé- 
gresse en  Jésus,  son  Sauveur  ^Is.,  i.i,  10). 

En  terminant  les  saintes  cérémonies  du  Baptême,  l'Eglise 

répète  encore  une  l'ois  ces  leçons  et  ces  avertissements,  sous 
une  l'orme  sensible  :  elle  présente  au  néophyte  un  cierge  allumé 

{candela  accensa).  Auparavant,  le  néophyte  n'était  que  ténèbres  : 

il  était  dans  l'ignorance,  dans  le  péché,  dans  le  malheur  ;  main- 
tenant, il  est  lumière  dans  le  Seigneur,  il  brille  des  clartés  cé- 

lestes delà  foi,  il  l)rfde  de  la  flamme  de  la  divine  charité  ;  il  doit 

donc  désormais  marcher  comme  un  enfant  de  lumière  (Ephes., 

V,  8),  sans  reproche,  dans  la  droiture  et  la  sincérité,  l'innocence 
et  la  pureté  des  enfants  de  Dieu,  «  au  milieu  d'une  nation  dé- 

pravée et  cori'ompue,  pour  y  briller  comme  un  astre  dans  le 
monde  ))(Philipp.,  ii,  15).  Mais,  pour  vivre  de  cette  vie  delumière, 

il  faut  qu'il  marche  sur  les  traces  de  son  divin  Maître  (I  Pet.,ii, 
21)  ;  car  celui-là  seul  qui  suit  le  Sauveur  ne  marchxî  point  dans 
les  ténèbres,  mais  il  aura  la  lumière  de  la  vie  (Joann.,  vih, 

12),  c'est-à-dire  la  lumière  de  la  foi  et  de  la  grâce  cjui  éclaire  sa voie  dans  la  nuit  de  cette  vie  terrestre  et  le  conduit  enfin  à  la 

vie  éternelle.  Le  sacrement  du  Baptême  ouvre,  sans  doute,  la 

porte  de  la  salle  où  se  célèbre  le  banquet  nuptial  de  l'éternité 
[ailla  cœlestis)  ;  il  donne,  sans  doute,  le  droit  de  prendre  part 

au  festin  nuptial  de  l'Agneau  (Apoc,  xix,  9)  ;  mais,  pour  y  être 
introduit,  il  faut  que  le  chrétien  tenant,  «  la  lampe  ardente  » 

attende  l'arrivée  de  l'Époux  ;  il  faut  qu'avec  les  «  vierges  pru- 

;1)  Ilœc  puritalis  veslis  daliir  per  srisceptionom  sacramentoriiiu  se. 
hapiismi,  qui  omnes  sordcs  ahliiit  —  in  cujus  desionaliono  bai)li/.atiis 
alba  vosle  vesLilur  —  et  eliam  pœnitcntipe,  (\ure  «  ad  bapli^^ini  i)ui  ilalem 
conatur  reduccre  «>  i^S.  BoNAV.,m    Luc,  c.  15,  ii.  37  . 

(2)  Vestis  candida  Lradilur  baplizalo  in  signum  gloriosœ  rcsurrcclionis, 
ad  quam  honnnes  pcr  baplir^iniim  roircncrantur,  cl  ad  significandam  puri- 
latem  vilœ,  quam  dcbent  posl  baptisiuum  oi)soi'varo  (Hom..  vf.  4  — 

S.  Tho.m.,  3,  (j.  (j(),  a.  10,  ad  3  .  —  A'esULur  ])apli/.alus  veslimenlo  nuindo 
etalbo,  ut  signiticetur  candor  innocciitiœ  et  ï^lola  rcsurreclionis  S.  Bo- 

NAV.,  IV  dist.  (',  p.  2,  a.  3,  q.  2). 
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dentés  »,  c'est-à-dire  avec  tous  les  saints,  il  soit  prêt  à  aller  à  la 
rencontre  de  l'Époux.  Il  ne  doit  donc  point  permettre  que  sa 
lampe  s'éteigne  ;  il  doit  donc,  par  l'huile  des  lionnes  œuvres, 
entretenir  la  lumière  de  la  foi  et  le  feu  de  la  charité;  il  doit  con- 

server intact  le  sceau  de  son  baptême  ;  Irreprehensibilis  custodi 

baptismiim  timm  (Rit.  Rom.).  —  Enfin,  avec  une  tendresse  et 

une  sollicitude  toutes  maternelles,  l'Église  renvoie  le  nouveau 
baptisé  «  en  paix  »  ;  elle  lui  souhaite  les  meilleures  et  les  plus 

amples  bénédictions,  afin  que  toujours,  comme  un  enfant  nou- 
veau-né à  la  vie  divine,  il  désire  le  lait  pur  de  la  vérité  et  de  la 

grâce  chrétiennes  et  que,  fortifié  par  cette  nourriture  spiri- 

tuelle, dans  la  clarté  de  la  foi,  dans  l'éclat  des  vertus,  il  croisse 
pour  sa  fin  sublime,  pour  le  salut  éternel  (I  Petr.,  ii,  2)  :  Vade 
in  pace  et  Dominus  sit  teciim.  B.  Amen.  (Rit.  Rom.) 



2.  —  La  Confirmation. 

§  40.  —  Place  de  la  Confirmation  ;  son  importance, 
son  nom. 

1.  —  Dans  la  nomenclature  objective  des  sacrements,  la  Con- 

firmation a  toujours  occupé  la  seconde  place  ;  et  c'est  ajuste 
litre,  non  point  du  reste  en  raison  de  sa  dignité  ou  de  sa  néces- 

sité, mais  à  cause  de  son  rapport  intime  avec  le  premier  des 
sacrements,  le  Baptême.  La  Confirmation,  en  effet,  a  pour  rôle 
essentiel  de  développer  et  de  fortifier  la  vie  de  la  foi  et  de  la 

grâce  que  le  Baptême  a  communiquée  à  l'âme  (1).  Ce  lien  étroit 
qui  existe  entre  les  deux  sacrements  était  manifestement  attesté 
dans  les  dix  premiers  siècles  par  ce  fait  que,  lorsque  la  chose 

était  possible  —  quand  un  évêque  administrait  le  Baptême  ou 
<îue,  du  moins,  il  se  trouvait  présent  —  le  nouveau  baptisé, 
enfant  ou  adulte,  recevait  aussitôt  la  Confirmation,  en  règle 
ordinaire  (2).  Dans  une  lettre  de  la  collection  du  Pseudo  Isidore 

(attribuée  au  pape  Melcliiade)  aux  évêques  d'Espagne,  il  est  dit: 
«  Ces  deux  sacrements   sont  tellement  unis   qu'à  moins  d'un 

(1)  Completo  tractatu  de  sacramento  baptismi,  qui  est  sacramentum 
introcuntium  et  ceterorum  janua  sacramentoriim,  agit  Magister  de  sacra- 

mento confirmationis,  quod  est  sacramentum  progredientium  in  Dei  itinere 

et  post  baplismum  mox  necessarium  ad  persistcndum  in  bonis,  ad  corro- 
borationem  gratiaî  baptismalis,  ad  prœliandum  idonee  in  acie  contra 
adversarios  fidei,  contra  tentamenta  diaboli  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  7). 

(2)  Le  catéchumène  était  baptisé,  puis  confirmé,  et  enfin  il  recevait  la 
sainte  communion.  Vestitur  infans  vestimenlis  suis.  Si  vero  episcopus 
adest,  staiim  confirmari  eum  oportet  chrismate  et  communicarc.  Et  si 
«piscopus  deest,  communicetur  a  presbytère  dicente  ita  :  «  Corpus  D.  N. 
J.  Chr.  custodiat  te  in  vitam  seternam.  Amen  ».  (Sacr.  Gregor.,  n.  5.  — in 
Sabb.  sancto). 
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cas  de  morl  ils  ne  doivent  pas  être  séparés,  et  que  l'un'ne  peut 
être  administré  sans  l'autre  »  irite,  d'après  le  rite  prescrit  par 
l'Église).  D'après  une  rubrique  du  Rituel  romain,  aujourd'hui 
encore  les  néophytes  adultes  sont  confirmés  immédiatement 

après  leur  Baptême  {sacramenio  confirmationis  initianlur)^  lors- 

qu'un évéque  est  présent  (Rit.  Rom.,  tit.  2,  c.  4,  u.  56:.  —  Le 

rite  actuel  de  la  Contirmation  rappelle  également  l'administra- tion simultanée  des  deux  sacrements:  au  commencement  de  la 

cérémonie,  l'évéque  prononce,  les  mains  étenthies  sur  les  con- 
firmands,  une  prière  qui  fait  évidemment  allusion  au  Baptême 

récemment  reçu.  On  implore  les  sept  dons  de  l'Esprit  Saint 

pour  ceux  qui  ont  été  régénérés  par  l'eau  et  par  le  Saint-Esprit 
et  qui  ont  obtenu  la  rémission  de  leurs  péchés  CIV.  Pontif. 
Rom.)  (Ij. 

2.  —  A  cette  question  :  «  Quel  sacrement  est  le  plus  grand, 

l'imposition  des  mains  de  Tévêque  ou  le  Baptême  »,  la  lettre  citée 
plus  haut  du  Pseudo-Melchiade  répond  :  ̂   Ce  sont  deux  grands 
sacrements  :  et  comme  le  premier  est  administré  par  les  Supé- 

rieurs —  les  évoques  —  alors  que  les  inférieurs  ne  peuvent  le 
donner,  il  doit  être  tenu  en  plus  grand  honneur  ».  Est-ce  le 
Baptême,  est-ce  la  Confirmation  qui  remporte  au  point  de  vue 

du  rang,  de  la  dignité,  de  l'efficacité  ?  Les  Scolastiques  traitent 
d'ordinaire  cette  question  ;  mais  leurs  réponses  diffèrent  (2).  Si 
la  Confirmation  le  cède  au  Baptême  sous  le  rapport  de  la  néces- 

sité et  de  l'efficacité  pour  le  salut,  elle  n'en  a  pas  moins,  à  d'autres 
points  de  vue,  des  avantages  qui  lui  sont  propres  et  qui  lui 

assurent  une  grande  importance  dans  l'économie  du  salut. 
Incorporés  à  Jésus -Christ  par  le  Baptême,  nous  devons 
croître  en   lui   (crescamus  in  illo   per    omnia  ,    qui  est   capiit 

(1)  Quoniam  ad  debitam  confessionem  ficlei  homo  piisillanimis  non  esl 

idoneus,  nisi  per  maniim  siipeiMia)  graliaî  confirmetur.  idoo  ad  hoc  sacra- 
mentum  confirmalioni:^  fuit  diviniliis  inslilulum  lanquam  immediale 
sequens  haptismum  (S.  Boxav..  Brevii,  vi.  S). 

(2)  Majiis  dicilur  sacramentiim  confirmationis.  sed  foi'le  non  ob  niajoroni 
virlutem  vel  iitililateni,  quam  conférât,  sed  quia  a  diirnioribus  datur  et  in 
digniori  parle  corporis  fit,  i.  e.  in  fronto,  vel  foric,  quia  majus  virluluni 
augmentuni  pi\Tstat,  licet  baptismus  ad  reniissionein  plus  valeat  (Petf^. 
Lo:\in..  IV.  dist.  7,  c.4).  — De  confirniatione  nil  aliud  invenio  dubilabile,  nisi 
quod  qua^ritur  an  sacramentum  hoc  dignius  sit.  ({uain  baplisnuis?  Ad 
hoc  diccnduni,  quod  niclior  est  baptisnius.  i.  ç.  utilior  quam  confirmalio, 

scd  confirmalio  est  nielioi',  i.  e.  dignior  el  pieliosor,  sicut  nqua  est  uti- 
lior vino,  sed  vinum  dignius  et  excellenlius  est  (Phtiu  Pictav..  Sent.  1.5, 

c.  9^  —  Cfr.  !?.  BoxAV.,  iv,  dist.  7,  a.  '2,  q.  3.  —  RicuAun.  a  Mko..  iv, 
dist.  7,  a.  5,  q.  2.  —  Suarez,  disp.  34,  sect.  2,  n.  T-S.  —  DuPASOLiiiu,  De 
confîrm.  disp.  4,  q.2. 
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(^h/-isUis  -  Kpiie.s.,  IV,  15),  ou  pliilùL  nous  devons  grandir  jusqu'à 
lui  (î'.;  aÙTÔv),  ((  jusqu'à  l'homme  parfait,  à  la  mesure  de  l'âge 
delà  plénitude  de  Jésus-Clirist  »  (EIphes.,  iv,  13).  C'est  à  quoi 
la  ('onlirmation  nous  aide,  ('e  n'est  donc  point  assez  d'avoir  été 

régénéré  à  la  vie  clirélienne  par  le  13aj)téme  :  il  i'aul,  par  la 
grâce  de  la  Confirmation,  arriver  à  la  croissance  et  à  la  fermeté 

dans  cette  vie.  La  «  vocation  et  l'élection  »  au  christianisme,  la 
vie  de  la  foi  et  de  la  gracie  produite  en  nous  par  le  Haptéme, 

doivent  être  alï'ermies  et  consolidées  par  la  Confirnialion  afm 
que  nous  ne  succombions  point  dans  les  combats  de  la  vie,  que 
nous  ne  perdions  point  le  salut,  mais  (jue,  vain([ucurs  de  tous 
nos  ennemis,  nous  puissions  entrer  dans  le  royaume  éternel  de 

Jésus-Christ  notre  Seigneur  et  notre  Sauveur  (11  Petiî.,  i,  10-11). 
«  Dans  le  Baptême  nous  sommes  lavés  et  purifiés,  après  le  Bap- 

tême nous  sommes  fortifiés  ;  et  bien  que  les  grâces  de  la  régé- 
nération suffisent  à  ceux  qui  meurent  aussitôt,  le  secours  de  la 

(Confirmation  [Confirmationis)  est  nécessaire  à  ceux  qui  restent 
dans  cette  vie.  La  régénération  sauve  ceux  qui  nous  quittent 

aussitôt  dans  la  paix  ;  la  Confirmation  {confirmalio)  arme  et  for- 
litie  ceux  qui  doivent  demeurer  encore  en  ce  monde  pour  les 
combats  et  pour  la  lutte.  Celui  qui  meurt  après  le  Baptême, 
pur  et  avec  Tinnocence  baptismale,  est  confirmé  par  la  mort 

[confirma tus)  puisqu'il  ne  peut  plus  pécher  après  la  mort  » 
(Pseudo-Melcuiades,  1.  c.) 

3.  —  L'histoire  nous  montre  que  le  «  sacrement  de  l'Esprit 
Saint  »,  malgré  sa  dignité  et  la  richesse  de  ses  grâces,  était 

assez  souvent  l'objet  d'une  impardonnable  indilVérence  (1).  C'est 
le  rôle  et  le  devoir  du  clergé  de  prévenir  une  telle  négligence. 

Les  exhoi'tations  du  Catéchisme  romain  à  ce  sujet  ont,  aujour- 

d'hui encore,  leur  opportunité.  Les  pasteurs  des  âmes  doivent 
mettre  dans  tout  son  jour  la  valeur  de  ce  sacrement  [quani 
maxime  illiislrare),  en  expliquant  la  nature  de  la  Confirmation, 

(1)  Co.tlc  plainte  ̂ c  trouve  déjà  clioz  Guillaume  d'Auvergne,  arche - 
vè(iue  de  l^aris  7  V248)  :  Attende,  quod  fides  et  reverenlia  liuju>^  sacra- 
menti  jani  pro  parte  apud  christianos  pcrii^se  videtur  et  propter  hoc 
virtus  et  efficacia  ipsius.  Nihil  enini  amplius  honoris  et  reverentiœ  ei 

reHctuni  videtur,  nisi  hoc  solum,  quod  non  ab  aUis  quam  a  ï^unimis  sacer- 
dotibui^,  i.  e.  episcopis  dari  seu  niinistrari  perniittitur.  Ceterum,  quam 
iniperili,  quain  indevoti  illud  hodie  susci])iant,  quam  turbulent er,  irreve- 
renter  ad  illud  hodie  accedatur,  ii)si  oculi  i.ostri  laciunt  nobis  lidcm  {De 

saer.confirm.  c.  unie.).' —  A  cette  objection  :  Rarisïsinie  contingit  hoc  sacra- 
mentum  ministrari,  le  card.t'r.  Tolet  (7  15%'  répond  :  Divino  favore  jam 
post  hoc  concilium  (Tiuo.)  omnia  in  melius  rcnovabunlur  et  talis  cum 
aliis  deslruetur  abusus  [Enarr.  in  S.  Thoni..  3,  q.  72,  a.  1;. 
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sa  vertu,  ses  dons  et  ses  effets  admirables,  les  prières  et  les  cé- 

rémoniçs  qui  l'accompagnent,  de  manière  à  ce  que  tous  com- 
prennent qu'il  n'est  pas  permis  de  négliger  ce  sacremenl, 

mais  qu'il  faut  le  recevoir  avec  le  respect  le  plus  profond  et  la 
plus  grande  piété.  Ce  n'est  pas  d'une  façon  froide  et  sèche,  mais 
avec  chaleur  et  conviction  que,  dans  ces  instructions,  on  expo- 

sera les  merveilleuses  grâces  du  sacrement  de  la  Confirmation, 

■afin  que  de  telles  leçons  se  gravent  profondément  dans  la  mé- 
moire et  dans  le  cœur  des  fidèles  (1). 

4.  —  Les  noms  que  l'on  donne  à  la  Confirmation  sont  moins 
nombreux  que  ceux  qui  désignent  le  Baptême;  elle  est  moins 
fréquemment  décrite:  mais  ces  indications  suffisent  largement 
pour  nous  faire  connaître  et  la  nature  de  ce  sacrement,  et 
son  rite  extérieur  et  ses  effets  dans  Târae.  En  tout  cas,  la  diver- 

sité même  de  ces  noms  est  un  témoignage  en  faveur  du  dogme 

catholique,  qui  nous  enseigne  que  la  Confirmation  est  un  sacre- 
ment, et  un  sacrement  distinct  du  Baptême. 

a)  Entant  que  la  Confirmation  a  essentiellement  pour  but  de 
compléter  et  de  perfectionner  ce  que  le  Baptême  a  commencé 
et  établi  en  principe,  elle  se  nomme  perfectioj  consummaiio^ 

TîXsicojii;,  perfection  par  l'imposition  des  mains. 
/>)  Nombre  d'appellations  sont  empruntées  à  la  matière  éloi- 

gnée ou  à  la  matière  prochaine  du  sacrement:  par  exemple, 
chrême,  le  saint  chrême,  le  chrême  céleste,  le  chrême  du  salut, 

70  ix-'jpov  ;  l'onction,  l'onction  mystique  ou  spirituelle,  l'onction 
avec  le  chrême  divin,  l'imposition  des  mains,  impositio  manus 
(AcT.,  VIII,  18),  îTriOîT'.^  yz'.pîov  (Hebr.,  VI,  2). 

c)  Le  rite  (la  croix  tracée  sur  le  front)  et  le  caractère  sacra- 
mentel ont  fourni  cette  autre  appellation  qui  se  rencontre  fré- 

quemment :  acppKYk,  sigilliim,  signaciiliun,  signaiio,  marque, 
caractère,  sceau  de  la  vie  éternelle,  sceau  imprimé  par  Tévêque 
après  le  Baptême  (2). 

d)  L'administration  même  de  la  Confirmation  est  désignée 
par    les    mots   acppaYtsS'v,  ixopltf.v,  yp'.t^^*,  àXt'.oz'.^j ,  tsXs-.ojv,  chris- 

(1)  Parochi  in  confirmandorum  prseparatione  sedulam  navent  operam  : 
docentes  eos  natiirnm  et  effiraciam  liujus  s^acramonli  nernon  maximam 

ejus  utilitatem,  piv-psertim  infelici  nostro  tcmpore,  quo  fides  et  mores  lot 
et  tantis  circumveniuntur  periculis  (Coll.  Lac,  iv,  1185). 

(2)  Les  expre^isions  teXs-wt-.;,  tsXôio-jv  et  <yopoL^;'.^,  jopavf^s'.v  s'em- 
ploient aussi  en  parlant  du  Baptême,  en  tant  (pie  ce  sacrement  constitue 

les  catéchumènes  dans  un  état  parfait  et  qu'il  leur  imprime  un  caractère 
spirituel  ;  mais  plus  fréquemment  encore  et  ordinairement  on  les  applique 
à  la  Confirmation. 
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mare^consignare,  signare  chrismale,  sigiKire  f/onlcm  oleo,  chris- 
male  iingere^  perficerc,  imponere  maniis,  signaciilo  doniinico 
consiimmare. 

e)  Le  mot  que  nous  employons  habiluellement  —  Confirma- 
tion [confîrmalio)  (1)  —  vient  du  lafiii  firmare,  fortifier,  coi-ro- 

borer,  encourager.  Les  deux  expressions  confirmdlio  (ît  confir- 
mare,  employées,  depuis  le  IV^  ou  le  V*  siècle  pour  désigner 
notre  sacrement  (2),  ont  remplacé  dès  le  moyen  âge  les  autres 

appellations.  Le  mot  confwmatio  est  caractéristique  ;  il  est  heu- 

reusement choisi  parce  qu'il  indique  excellemment  reflet  propre 
et  spécial  du  second  sacrement,  et  qu'il  est  emprunté  aux  paroles 
mômes  de  la  l'orme.  Par  ce  sacrement,  en  efîet,  Dieu  confirme, 
corrobore  [confirmât)  Fœuvre  du  salut  commencée  en  nous  par 

le  Baptême  (Ps.  lxvii,  29),  en  nous  donnant  d'une  manière  toute 
spéciale  son  «  Esprit  souverain  »  (Ps.  l,  14)  qui,  par  la  pléni- 

tude de  ses  grâces,  fortifie  et  alTormit  les  baptisés,  leur  apporte 

le  courage,  l'assurance  et  la  consolation  pour  leur  permettre  de 
ne  point  déchoir  de  la  dignité  et  du  bonheur  de  leur  condition 

d'enfant  de  Dieu,  mais  d"y  persévérer  jusqu'à  la  fin  avec  une 
invincible  fidélité.  La  grâce  de  la  Confirmation  anime  d'une 
force  intime  le  nouveau  baptisé:  à  travers  tous  les  combats  et 
en  dépit  de  toutes  les  persécutions,  elle  le  conduit  à  Téternelle 

gloire  en  Jésus-Christ  (I  Petr.,  v,  10).  Siciit  ex  ipso  nomine 
apparet,  hoc  sacramentum  dafiir  ad  confirmandum  qiiod  prhis 
invenerit  et  ideo  non  débet  dari  his  qui  non  habent  gratiam  (S. 

Thom.,  3,  q.  72,  a.  7,  ad  2).  —  C'est  donc  se  tromper  radicale- 
ment que  de  prendre  ce  nom  au  sens  de  la  «  confirmation  » 

protestante,  laquelle  n'étant  que  la  clôture  de  l'enseignement 
catéchétique,  ne  peut  être  autre  chose,  par  conséquent^  qu'une 
«  corroboration  ■>■>  de  la  foi  reçue  au  Baptême  ou  une  <  ratifi- 

cation »  du  lien  formé  par  le  Baptême  (3)  (Cfr.  Cat.  Rom.,  p.  2, 
c.  3,  q.  16). 

§  41.  — La  Confirmation  est  un  sacrement. 

1.  —    Le   rite  symbolique,  connu  et  employé  dans   l'Église 

(1)  «   Die  hoilige  Firme  »  (Berthold  de  RATisnoNNE). 
(2)  Accepisti  pignaculum  i=!piritale...  Signavit  te  DeuR  Pater,  confirmavif 

le  Christus  Dominas  et  dédit  pignus  Spiritus  in  cordibus  tuis  (II  Cor.,  v, 

2.  —  S.  Ambr.,  de  mysl.,  c.  7,  n.  42). 
(3)  Cfr.  Rohm,  Confessionnelle  Lehrgegensaetse,  iv,  44-56. 
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catholique  sous  le  nom  de  «  Confirmation  »  (confirmalio),  n'était 
pas  autrefois  simplement  une  sorte  d'instruction  catéchélique 
icatechesis  qiiœdam)  par  laquelle  les  fidèles  arrivés  à  Tadoles- 
cence  rendaient  compte  de  leur  foi  devant  la  communauté  chré- 

tienne; il  n'est  point  non  plus,  aujourd'hui,  une  vaine  cérémo- 
nie (otiosa  cœremonia)  ;  mais  il  a  toujours  été  et  il  est  encore  un 

véritable  sacrement  de  la  Nouvelle  Alliance.  Ainsi  s'exprime  le 
Concile  de  Trente  (Sess.  7  de  conf.  can.  1).  —  Jamais  ni  nulle 

part,  non  plus,  la  Confirmation  n'a  été  regardée  comme  un  sim- 
ple sacramenlalou  comme  un  rite  accidentel  du  Baptême:  tou- 

jours et  partout  on  a  vu  en  elle  un  sacrement  distinct  du  Bap- 

tême, dans  un  étroit  rapport  avec  le  Baptême  et  d'un  égal 
mérite.  Sans  doute,  ces  deux  sacrements  ont  entre  eux  un  lien 

pratique  et,  autrefois  (comme  aujourd'hui  encore  chez  les  Grecs), 
on  administrait  d'ordinaire  la  Confirmation  immédiatement 

après  le  Baptême  ;  mais  le  Baptême  et  la  Confirmation  n'en  sont 
pas  moins  deux  sacrements  essentiellement  distincts.  Cette  dis- 

tinction se  révèle  plus  clairement  encore  lorsque,  de  fait,  la  Con- 

firmation est  séparée  du  Baptême  par  un  assez  long-  intervalle 

de  temps  et  qu'on  ne  la  reçoit  que  beaucoup  plus  tard.  Oiiam- 
vis  hapiismus  confirmaiioni  maxime  conjunctus  s/7,  non  idem 

tamen  sacramentiim,  sed  ab  cdtero  longe  distinctum  exiatinuin- 
diini  est  (Cat.  Bo>[.,  p.  2,  c.  3,  q.  4). 

Quoique  les  elïets  de  ces  deux  sacrements  aient  entre  eux  un 

tel  rapport  et  se  complètent  si  bien  mutuellement  qu'ils  auraient 
pu  être  communiqués  à  l'âme  par  le  seul  Baptême,  il  était  très 
opportun  que  Jésus-Christ  attachât  ces  efïets  à  deux  sacrements 

distincts.  Parla,  en  effet,  ce  n'est  point  seulement  l'abondance 
cl  la  multiplicité  des  dons  divins  qui  nous  sont  représentées 

d\ine  manière  évidente:  il  y  a  encore  ceci,  que  l'homme  com- 
prend mieux  son  extrême  faiblesse,  les  difficultés  et  les  périls 

qui  l'attendent  dans  sa  vie  spirituelle,  puisque,  pour  le  mettre 
en  état  de  remporter  la  victoire,  il  lui  faut,  outre  les  grâces  pré- 

cieuses du  Baptême,  la  force  spéciale  que  lui  apporte  la  (Confir- 
mation (1). 

2.  —  Les  théologiens  —  ceux  surtout  qui  sont  postérieurs 
au  Concile  de  Trente  —  donnent  des  définitions  plus  ou  moins 
développées  de  la  Confirmation  :  ils  en  exposent  les  éléments 
essentiels,  au  point  de  vue  soit  physique,  soit  métaphysique  (2). 

(1)  SuAiŒZ,  disp.  :«,  socl.l.  11.  i:^. 

(2)  Confii-malio  osl  sacrnineiiliiin  X.  L..  quo  fidolos  ad  (Ihiisli  lideiu 

palam  cl  intrcpidc  prolitcndain  SpiiiUis  s^ancli  ploniludine  r()l)oraiilui\(".A-- 
TALAM  in  Pont.  Rom.  p.  1,  lit.  1). 
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Pour  reconiiaîlre  les  clémenls  essentiels  (jui  doivenlenlrcr  dans 

la  définilion,  on  recourt  fréfjueniment  à  l'analyse  des  paroles 
do  la  l'ornK)  sncranieiitelle.  Forma  Hcn-riinienli  conlinere  debel, 
qiiiclqiiid  jn'riinet  cul  spcciem  sacramenli  ['S.  riiOM.,  3,  (j.  72,  a.  4). 
u  La  l'orme  du  sacrement  doit  renfermer  tout  ce  qui  explique 
la  nature  et  l'essence  du  sacrement  »  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q. 
10'.  Cette  rèf>le  trouve  ici  son  application  parl'aile.  La  Confir- 

mation est  donc  un  saci'ement  dans  lequel,  par  une  onction  que 

l'évèque  fait,  avec  le  saint  chrême,  en  forme  de  croix  sur  le 
Iront  du  confirmand,  en  prononçant  des  paroles  déterminées,  et 

{)ar  l'imposition  des  mains,  le  baptisé  est  consacré  soldat  pour 
la  foi  de  Jésus-Christ  [pro  fuie  Chi'isli propiujnalor —  S.  Tiiom.), 

en  même  temps  qu'il  est  armé  de  la  plénitude  de  la  force  de 
l'Esprit  Saint  afin  que,  comme  un  bon  soldat  de  Jésus-Christ 
(II  Tim.,  II,  3),  il  soit  courageux  dans  sa  confession  (fbrlis  in  sua 

confessione  —  On.  eccl.)  et  combatte  le  bon  combat  de  la  foi 
(I  TiM.,  VI,  12.   II   Tim.,  IV,  7)  (1). 

3.  —  En  tant  que  sacrement  de  la  plénitude  des  grâces  de 

l'Esprit  Saint,  la  Confirmation  ne  pouvait  être  figurée,  dans 
l'Alliance  ancienne,  par  un  type  u  sacramentel  »,  puisque  l'An- 

cienne Loi  était,  en  elle-même,  «  faible  et  inutile  »,  c'est-à-dire 
sans  grâce  et  que,  dès  lors,  elle  ne  pouvait  rien  conduire  à  la 

perfection  (ojosv  yàp  l~t\i'.o)7iv    —  Hebr  ,  vu,  19)  (2). 
Toutefois,  si  l'Ancien  Testament  ne  nous  offre  aucune  figure 

proprement  dite  de  la  Confirmation,  le  «  sacrement  de  TEsprit 

Saint  »  est  cependant  indiq.ué  d'avance  avec  les  autres  dans  les 
nombreuses  et  magnifiques  prédictions  des  prophètes  qui  annon- 

cent, pour  la  Loi  nouvelle,  uue  effusion  surabondante  de  l'Es- 
prit (Is.,  xxxii,  15  ;  XLiv,  4.  EzECH.,  XXXVI,  25-28.  Zachar.,  xii, 

10.  JoEL.,ii,  28-32). 

4.  —  Notre  Seigneur  Jésus-Christ,  en  vertu  du  pouvoir  d'ex- 
cellence qui  n'appartient  qu'à  lui  seul,  a  institué  personnelle- 

ment le  sacrement  de  la  Confirmation  avant  son  Ascension,  et  en 

(l^  Reqiiiritiir  clirisma,  quod  conficiturcx  olco  olivaruin  et  balsamo,  de 

quo  quiim  per  manus  ei)iscoi)i  sitraum  criicis  fronli  impiiinilui'  sub  forma 
verborum  con^lrmationi^i,  s^uscipitur  sacramenlum.  per  qiiod  confirniatur 
homo  ut  pugit  ad  nomcn  Christi  audactcr  et  publiée  eonfitendum  (S. 
Boxav.,  Breuil.,  vi,  8). 

(2)  Hoc  sacramenlum  est  ad  perfectioneni  (jraliœ.  Et  quia  status  Legis 
crat  status  iriiperfeclionis,  eo  ({uod  niliil  ad  pcrfeclioncm  adduxit  Lex 
(Hebr.  7,  19),  idco  hoc  sacramentum  non  liabuil  alifjuid  sibi  rcspondens 
in  V.  L.,  quamvis  aliquo  modo  sit  figuratum  in  unclione  ponlificum,  qua 
significabatur  unctio  Christi,  a  quo  ligec  unctio  derivatur  (S.  TnoM.,  iv, 
dist.  7,  q.  1,  a.  1,  sol.  l,  ad  3). 
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ce  sens  quil  en  a  fixé  le  rite  essentiel  et  qu'il  a  donné  aux  Apô- 
tres et  à  leurs  successeurs  dans  Tépiscopat  le  pouvoir  de  Tadmi- 

nistrer.  A  quel  moment  précis?  nous  l'ignorons.  11  est  vraisem- 
blable que  le  Sauveur  a  commencé  et  préparé  l'institution  de 

notre  sacrement  avant  sa  Passion  —  à  la  dernière  Cône  par  la 

promesse  de  l'Esprit  Saint  qui  doit  rendre  témoignage,  et  qu'il 
l'a  complétée  après  sa  Résurrection  en  fixant  le  signe  rituel  et  le 
ministre  du  sacrement.  Durant  les  quarante  jours  qui  s'écoulè- 

rent entre  Pâques  et  l'Ascension  «  il  parla  à  ses  Apôtres  du 
royaume  de  Dieu  »  (Act.,  i,  3)  ;  il  leur  enseigna  en  détail  le  but» 

l'organisation  et  le  gouvernement  de  l'Église  dont  le  sacrifice  et 
les  sacrements  sont  le  centre  et  la  vie.  11  compléta  ses  instruc- 

tions sur  la  prédication  de  l'Évangile,  sur  la  manière  d'appliquer 
aux  âmes  les  moyens  de  salut  qui  sont  la  richesse  de  l'Alliance 
nouvelle  (Ij.  Lorsque  S.  Thomas  écrit  que  le  Sauveur  a  institué 
ce  sacrement  «  non  exhibendo^  secl  promiltendo  »,  il  veut  dire 
seulement  que  la  Confirmation  ne  lut  administrée  (exhibitio) 

qu'après  l'xVscension  du  Sauveur  et  après  la  Pentecôte,  parce 
qu'en  vertu  de  l'ordination  divine  l'effet  propre  de  ce  sacrement 
ne  pouvait  et  ne  devait  se  produire  avant  que  Jésus  eût  élé  com- 

plètement glorifié  en  prenant  possession  du  ciel  (Joann.,  xvi,  7. 
Ephes.,iv,  8.  Cfr.  S.  TnoM.,3,  q.  72,  a.  1,  ad  1). 

5. —  Que  le  Baptême  soit  un  sacrement,  c'est  là  une  vérité  qui 
n'a  jamais  été  ni  contestée  ni  attaquée  chez  les  chrétiens  ;  il  n'y 
avait  donc  pas  besoin  d'une  démonstration  spéciale.  Il  n'en  va 
pasdemême  pourla  Confirmation.  La  dignité,  l'efficacilé  sacra- 

mentelle de  la  Confirmation  a  été,  depuis  le  xvi^"  siècle,  l'objet 
d'attaques  acharnées  de  la  part  des  non-cathoHques  (2j.  Il  faut 
donc  recourir  aux  sources  de  la  foi.  Or,  l'existence  de  la  Con- 

firmation comme  sacrement  spécial  est  attestée  non  seulement 

par  la  Tradition,  mais  encore  par  l'ÉcriUire  Sainte.  La  preuve 
par  la  sainte  Écriture  est  un  argument  irréfutable  [argiimentiim 

efficacissinnim  —  Suarez,  disp.  32,  sect.  1,  n.  5),  si  l'on  rap- 
proche ces  textes  de  la  Tradition  et  qu'on  les  étudie  à  la  lumière 

de  cette  Tradition  et  de  la  pratique  de  l'Église  après  les  temps 
apostoliques.  Pour  faire  cette  démonstration,  il  faut  examiner 

d'une  part  les  prophéties  qui  annoncent  l'Esprit  Saint,  et,  d'autre 

(1)  Cf.  S.  Lko  m.,  de  asrena.  Dom.  serm.  '2,  c.  '2. 
'2  Quoniam  lioc  sacranionliiin  non  tanlum  impugnatur,  ?ed  blasphc- 

malur  ah  ha^roticis,  antc  oinnia  piohandum  osl,  quod  sit  vorum  sacra- 
menlum  N.  L.  :  veriim  in(|uam^  non  noniine  poluni,  sed  efloclu  et  ins- 
titutione,  qua;  sunt  duo  maxime  propria  sacramcnlis  (,Petr.  de  Soto,  De 
confirni.,  lecL.  L  —  CtV.  Bellarm.,D2  confirm.  c.  V. 
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pari,  la  rcalisnlioii  de  ces  propholios.  En  comparani  ou  ou  rap- 
j)rochanl  entre  elles  ceUc  promesse  et  sa  réalisation,  telles  que 
ri'lcriturc  nous  les  présente,  on  arrive  nécessairement  à  cette 

conclusion  cpie  l'Église  possède,  clans  la  Confiimation,  un  sa- 
crement véritaljlo,  un  saeromontdistinct  du  Baptr^me,  un  sacre- 

ment que  Jésus-(^.lirist  a  institué  et  (jue  les  Apôtres  ont  admi- 
nistré. Sans  doute,  l'Esprit  Saint  nous  est  donné  avec  la  grâce 

sanctifiante  dans  tous  les  sacrements  ;  mais,  ici,  il  s'agit  d'une 
promesse  et  d'un  don  de  l'Esprit  Saint  dans  un  but  tout  spécial qui  est  do  confirmer,  de  fortilier  le  fidèle  en  vue  de  confesser  et 
de  défendre  publiquement  et  intrépidement  la  vérité  chrétienne 
à  la  face  du  monde  (Joann.,  xv,  26,  27.  Act.,  i,  8).  —  In  confîr- 
maiione  daliir  baptizato  Spirilns  sanclas  ad  robur,  sicut  Apos- 
iolis  daliis  est  in  die  Penlecostes  (Act.  ii)  el  siciil  dahaiur  bapli- 
zatis per  imposilionem  ?nanus  Apostoloriim  (Act.  viii  —  S.  Tuom., 
3,  q.  72,  a.  7). 

6.  —  D'après  les  prédictions  des  propliètes,  une  plénitude  ex- 
traordinaire de  grâces  est  le  signe  caractéristique  du  royaume 

messianique  ;  le  Saint-Esprit  y  est  communiqué  surabondam- 
ment, le  Saint-Esprit  y  est  répandu  sur  tous;  il  descend  sur 

toute  chair,  sur  le  peuple  tout  entier,  et  ce  peuple  sera  trans- 
formé, renouvelé.  Effandiliir  super  nos  spiritus  de  excelso  (Is., 

XXXII,  15).  —  Effandani  spiritiun  meiim  super  omneni  carne  ni 
(Joël.,  ii.  28).  Il  est  dit  expressément  que  le  Saint-Esprit,  avec 
sa  grâce  et  sa  vertu  qui  renouvellent  toutes  choses,  sera  donné 
à  tous  les  hommes,  dans  une  mesure  surabondante.  Verbo 

effusionis  abundantia  effectus  Spiritus  sancti  inlelligitur  et  quod 
non  slabit  in  uno^  sed  ad  plures  deveniet^  a  quibus  eiiani  quo- 
danimodo  in  alios  derivetur,  sicut  patet  in  /?/s,  quœ  corporatiter 
e/jfunduntur  (S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  23.  —  Cfr.  Tit.,  m,  4).  — 

Le  Sauveur  lui-même  précise  le  moment  de  cette  efï'usion 
lorsque,  avant  sa  Passion  et  sa  mort,  il  affirme  à  ses  Apôtres 

qu'il  leur  enverra  l'Esprit  Saint  après  son  Ascension  (Joann., 
XIV,  16).  Déjà  auparavant,  au  dernier  jour  de  la  Fête  des  Taber- 

nacles, il  avait  proclamé,  dans  le  Temple  et  en  présence  de  la 

foule  assemblée  :  «  Si  quelqu'un  a  soif,  qu'il  vienne  à  moi  et 
qu'il  boive.  Si  quelqu'un  croit  en  moi,  il  sortira  des  flots  d'eau 
vive  de  son  cœur»  (Joann.,  vu,  37,  38i.  Et  l'évangéliste  fait 
remarquer  que  cette  promesse  du  Sauveur  se  rapportait  aux 

jours  à  venir,  au  moment  où  Jésus-Christ  serait,  par  son  Ascen- 

sion, entré  dans  la  plénitude  de  sa  gloire.  Ces  flots  d'eau  vive,  ce 
sont  les  grâces  et  les  dons  de  l'Esprit  que  le  Sauveur  devait  en- 

voyer aux  fidèles  comme  le  fruit  des  mérites  acquis  par  la  Ré- 
demption —  mais  après  sa  propre  glorification  (Joann.,  vu,  39). 
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S'il  est  dit,  en  ce  même  texte,  que  l'Esprit  Sainl  n'avait  pas  encore 
été  donné  (1),  ce  n'est  point  pour  nier  l'action  de  cet  Esprit  dans 
les  siècles  antérieurs  au  christianisme,  mais  pour  indiquer  une 

mission  spéciale  de  l'Esprit  Saint,  et  son  habitation  particulière 
dans  les  âmes,  mission  qui  ne  pouvait  avoir  lieu  qu'après  la 
consommation  de  l'œuvre  de  la  Rédemption,  comme  ce  don  ne 
pouvait  être  fait  que  par  THomme-Dieu  désormais  glorifié. 
Milita  indicia  prœceclentis  Spiriliis  sancli  habemiis,  anteqiiam 
Dominas  giorificarelur  resurreciione  carnis  siiœ,  sed  modus  qui- 

dam fatiiriis  erai  donationis  ejiis^  qui  omnino  antea  non  appa- 
riieral  (Beda  Yen.,  in  Joann.^  vu,  39).  Ce  don  de  TEsprit  Saint, 

assuré  à  l'Alliance  nouvelle,  est  plus  parfait  et  en  intensité  et  en 
extension  ;  en  d'autres  termes,  le  don  est  plus  riche,  il  s'étend 
plus  loin.  Aussi,  en  la  fête  de  la  Pentecôte,  l'Église  tressaille- 
t-elle  de  joie,  parce  que  le  Sauveur,  assis  à  la  droite  du  Père  a, 

selon  sa  promesse,  répandu  l'Esprit  Saint  sur  les  enfants  adop- 
tifs  de  Dieu  (Pr.ef.  Pent.j.  Isla  tam  copiosa  e/ evidens  Spiritas 
sancti  effiisio  erai  deciaratio  glorificationis  Chrisii  in  anima  et 
corpore  iisqiie  ad sessionem  in  dextera  Patris  (Dion.  Cartls.,  in 

Joet.,  II,  28).  «  A  partir  de  ce  jour  des  flots  de  grâces,  des  tor- 
rents de  bénédictions  ont  arrosé  le  désert  ;  car,  afin  de  renou- 

veler la  face  de  la  terre,  l'Esprit  de  Dieu  a  flotté  sur  les  eaux  » 
(Léo  m.,  de  Pentec.^  serm.  1,  c.  2). 

7.  —  Les  nombreuses  prédictions  des  prophètes  et  les  promes- 
ses si  souvent  renouvelées  par  le  Sauveur  ont  eu  un  merveil- 
leux accomplissement  au  jour  de  la  première  Pentecôte  (2),  et 

elles  se  réalisent  encore,  d'une  manière  ordinaire,  dans  le  sacre- 
ment de  la  Confirmation.  —  Bientôt  après  son  Ascension,  le 

Sauveur  envoya  «  la  promesse  du  Père  »  (Act:  i,  4).  A  la  pre- 
mière Pentecôte,  eut  lieu  à  Jérusalem  la  plus  magnifique  de 

toutes  les  missions  visibles  de  l'Esprit  Saint  :  ses  deux  caractères 
sont  l'universalité  et  la  plénitude  :  Repleti  siinl  omnes  Spiritii 
sancto  (Act.,  ii,  4).  Tous  ceux  qui.  dans  le  Cénacle,  étaient  réu- 

nis pour  prier  en  un  même  esprit  —  par  conséquent,  non  point 

seulement  les  Apôtres,  mais  encore  d'autres  disciples  du  Sau- 

(1^  Evangelista  hoc  loco  significat,  Spirilum  sanctuni  nondum  fuisse 

datiim  sensibilil(M'  et  in  ea  largitale  donorum  et  gratine,  quai  esset  in 
homlnibus  instar  lUiminis  co|)iose  scaturientis  et  in  varias  operationes 

prodeuntis,  ([uoniodo  datas  fuit  in   Pentecoste  ^Si'lvius,  in  3,  ({.  61),  a.  2). 
(2)  Chiislu>i  ex  polestate  exrellontia^,  «juani  lial)el  in  sarramenti^J,  con- 

tulit  Aposlolis  rem  hujus  sacranienti,  i.  e.  plenitudinem  Spirilus  sancti 
sine  sacramento,  eo  quod  ipsi  primitias  Spiritus  sancti  acceperanl  (Rom., 
vni.  —  S.  TnoM  .  3.  q.  72,  a.  2,  ad  l\ 
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veur  (AcT.,  i,  15)  —  tous  ceux-là  regurenl  le  Saint-Esprit  et  la 

plénitude  de  ses  dons.  En  ce  jour,  l'Église  naissait  vérilable- 
ment;dans  la  personne  de  ceux  qui  la  représentaient  alors, 

elle  fut  «  baptisée  dans  l'Esprit  Saint  »  (Act.,  i,  5),  c'est-à-dire 
comblée  et  inondée  des  torrents  de  celte  eau  vive  que  le  Sau- 

veur avait  promise,  des  grâces  et  des  bénédictions  du  Saint- 
Esprit.  Tous  furent  remplis  do  IRsprit  Saint,  mais  chacun  dans 
la  mesure  de  sa  vocation  et  selon  sa  capacité.  Les  effets  et  les 
fruits  de  cette  effusion,  nous  les  voyons  dans  la  transformation 

soudaine  des  Apôtres,  u  Revêtus  de  la  force  d'en  iiaut  »  (Luc, 
XXIV,  49),  ils  rendent  témoignage  à  Jésus-Christ  devant  les 
Juifs,  comme  devant  les  Gentils,  dans  toutes  les  contrées  de  la 

terre.  Fermes  et  intrépides,  ils  sortonl  de  leur  retraite,  ils  pu- 
blient les  grandes  œuvres  du  Seigneur,  ils  se  réjouissent  de 

soulfrir  pour  le  nom  de  Jésus-Christ  (1).  Ecce  gaudet  Pelriis  in 
verberibas  qui  anle  in  verbis  timebai  (S.  Greg.,  1.  2,  hom.  30,  n.  8). 

8.  —  La  promesse  de  l'Esprit  Saint,  faite  si  souvent  et  si 
expressément,  ne  s'appliquait  pas  seulement  aux  Apôtres,  mais 
encore  à  tous  ceux  qui,  sur  leur  parole,  croiraient  en  Jésus- 
Christ  (JoANN.,  VII,  39.  Is.,  XLiv,  3).  Tous  sont  tenus  de  confes- 

ser publiquement  et  sans  crainte  le  nom  de  Jésus  (Luc,  xii,  8). 

C'est  pourquoi  l'Esprit  Saint  est  promis  à  l'Église  tout  entière 
et  pour  toute  la  durée  des  siècles  :  «  il  demeurera  éternellement  » 
avec  elle  (Is.,  liv,  21.  Joann.,  xiv,  16).  Le  nouveau  peuple  de 

Dieu  possède  l'Esprit  Saint  d'une  manière  permanente  et  ina- 
missible.  La  promesse  de  l'Esprit  Saint  doit  donc  s'étendre  à 
l'humanité  tout  entière  rachetée  par  le  Sauveur,  à  tous  les 
temps  et  à  tous  les  lieux.  Sans  doute,  ici,  la  promesse  ne  se 

réalise  point  d'une  façon  miraculeuse  et  éclatante  comme  à  la 
première  Pentecôte  ;  elle  s'accomplit  cependant  d'une  manière 
sensible,  c'est-à-dire  sacramentellement.  La  preuve  en  est  déjà 
dans  les  Actes  des  Apôtres. 

Ce  merveilleux  événement  de  la  Pentecôte,  sa  continuation  à 

travers  les  siècles,  en  d'autres  termes  l'abondante  effusion  de 
l'Esprit  Saint  sur  tous  les  hommes  sans  distinction  de]  sexe, 
d'âge  ou  de  condition —  toutes  ces  choses  avaient  déjà  été  pré- 

dites par  le  prophète  Joël  (ii,  28-31).  Dans  les  discours  qu'il 
prononce  au  jour  de  la  Pentecôte,  Pierre  fait  remarquer  que 

cette  prédiction  s'applique  aussi  à  ses  auditeurs,  à  leurs  enfants 
à  tous  les  hommes,  non  seulement  aux  Juifs,  mais  encore  aux 

Gentils,  à  quelque  nation   qu'ils   appartiennent  (Act.,    ii,  39\ 

(1)  Cf.  LuDOLPH.  DE  Sax.,  V'ita  J,  Chr.  p.  2,  c.  84,  n.  14. 
GIHR.    —     LES  SACREMENTS.    —  I.  —  24. 
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Ceux  qui  écoutent  la  prédication  de  rÉvanoile,  qui  répondent 
àFappel  de  la  grâce,  qui  font  pénitence  et  reçoivent  le  Baptême, 
obtiennent  par  le  Baptême  la  rémission  de  leurs  péchés,  puis, 

le  «  don  de  l'Esprit  Saint  «  (donum  Spiritus  sancti),  c'est-à-dire 
TEsprit  Saint  lui-même,  dans  un  sacrement  autre  que  le  Bap- 

tême, dont  la  réception  accompagne  immédiatement  le  Baptême. 

Cet  autre  sacrement  est  la  Confirmation;  et,  d'après  les  Actes, 
les  Apôtres  l'administrent  ^iii,  14-19  ;  xix,  6j. 

Le  diacre  Piiilippe  prêchait  l'Évangile  dans  la  Samarie  avec 
un  grand  succès.  Nombre  de  Samaritains  reçurent  la  parole  de 
Dieu  et  se  firent  baptiser.  Aussitôt  que  les  Apôtres  qui  étaient  à 
Jérusalem,  apprirent  cette  heureuse  nouvelle,  ils  envoyèrent 

Pierre  et  Jean.  «  Lorsqu'ils  furent  venus,  ils  firent  des  prières 

pour  les  baptisés,  afin  qu'ils  reçussent  le  Saint-Esprit  {ut  ac- 

ciperent  Spiritum  Sanchim)  ;  car  il  n'était  point  encore  descendu 
sur  aucun  d'eux,  mais  ils  avaient  été  seulement  baptisés  [bapti- 
zati  tantum  eranl,  y-ôvbv  os  ̂ sjîoc-Ttjîjivoi  ôTc^p/ov)  au  nom  du 
Seigneur  Jésus.  Alors  ils  leur  imposèrent  les  mains  (imponebant 
maniis  super  illos),  et  ils  reçurent  le  Saint-Esprit  ».  (Act.  m, 

15-17).  L'examen  impartial  de  ce  simple  récit  conduit  nécessai- 
rement à  conclure  que  les  deux  Apôtres  nommés  ici  ont  accom- 

pli, en  cette  circonstance,  le  rite  sacramentel  qui  est  connu  et 

pratiqué  dans  l'Église  sous  le  nom  de  Confirmation.  A  la  seule 
lecture  de  ce  texte,  tout  homme  sans  parti-pris  aura  l'impression 
que  les  deux  Apôtres  vinrent  en  Samarie  uniquement,  ou  du 

moins  principalement,  dans  l'intention  d'accomplir  sur  les 
néophytes  un  acte  sacré  que  le  diacre  Philippe  n'avait  pas  le 
pouvoir  d'accomplir  lui-même.  Or,  d'après  les  témoignages  his- 

toriques, le  sacrement  de  la  Confirmation  est  un  acte  réservé 

d'ordinaire  aux  seuls  évêques.  «  Pierre  et  Jean  consommèrent 

(perfectionnèrent,  complétèrent)  par  l'imposition  des  mai:is 
ceux  que  l'évangéliste  Philippe  avait  régulièrement  baptisés  » 
(Innocent.  I,  ad  episcop.  Maced.  n,  10).  Baptizaii  a  Philippo 
diaconOj  qui  baptismum  Christi  dabat^  nonsunt  iterum  baptizati, 

sed  acceperunt  manuum  impositioium  per  Apostolos^  sicut  bapti- 
zatiper  sacerdotes  confîrmaniurper  episcopos  (S.  Thom.,  3,  q.  38, 

n.  6,  ad  1).  —  Les  Samaritains  convertis  étaient  déjà  baptisés 

validement,  mais  ils  n'étaient  pas  confirmés.  Parla  régénération 
dans  l'eau  et  par  l'Esprit  Saint  ils  avaient  déjà  reçu  l'Esprit 
Saint,  puisque  cet  Esprit  habite  dans  tous  les  hommes  justifiés; 

mais  sur  aucun  d'eux,  le  Saint-Esprit  n'était  encore  descendu  au 
sens  spécial  et  pour  le  but  particulier  dans  lequel  et  pour  lequel 

il  nous  est  donné  par  la  Confirmation.  C'est  par  l'imposition  des 
mains   des  Apôtres  (pçr  imposilionem    manus  Aposiolorum  — 
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AcT.,  VIII,  18i,  accompa2;"iiée  de  la  prière  ̂ paroles  de  la  forme) 

que  l'Esprit  Saint  est  deseeiidu,  de  cette  manière  spéciale,  sur 
les  Samaritains  déjà  baptisés.  Evidemment,  le  Ijut  principal  du 
voyage  des  Apôtres  élait  de  donner  aux  fidèles  lEsprit  Saint 

par  l'imposition  des  mains  el  par  la  prière.  Nous  avons  ici  la 
première  «  tournée  »  de  Confirmation.  Si  les  Apôtres  pou- 

vaient accomplir,  avec  tant  d'assurance  el  de  succès,  cet  acte 
symbolique,  c'est  uniquement  parce  qu'il  devait  sa  verlu  mys- 

térieuse à  une  ordination  divine,  et  que  les  Apôtres  connaissaient 

cette  divine  ordination.  L'acte  accompli  parles  Apôtres,  c'est-à- 
dire  la  communication  de  l'Esprit  Saint  par  un  rile  sensible  et, 
par  conséquent,  sacramentel,  autorise  donc  ou  plutôt  conduit 

nécessairement  à  admettre  que  les  Apôtres  n'ont  agi,  en  cette 
circonstance,  (jue  sur  une  indication  et  en  vertu  d'une  mission 

du  Sauveur,  puisque  l'administration  d'un  sacrement  suppose 
que  ce  sacrement  a  été  divinement  institué. 

Durant  son  séjour  à  Éplièse,  Paul  rencontra  «  quelques  dis- 
ciples 0.  Il  leur  demanda  :  «  Avez-vous  reçu  le  Saint-Esprit  depuis 

(jue  vous  avez  embrassé  la  foi  »  (credenles,  Ttiatô'jcravrsc;)  ?  en 

d'autres  termes  :  Avez-vous  été  confirmés  depuis  votre  conversion 
au  christianisme  et  après  votre  Baptême?  Cette  question  de 

l'Apôtre  suppose  évidemment  qu'il  existait  dès  lors  un  rite  uni- 
versellement connu  et  pratiqué  pour  donner  l'Esprit  Saint  d'une 

manière  spéciale  aux  baptisés,  et  en  même  temps  que  ce  rite 

n'était  pas  accompli  par  tous  ceux  qui  baptisaient  et  que,  par 
conséquent,  il  ne  suivait  pas  toujours  immédiatement  le  Bap- 

tême. Or,  lorsque  l'Apôtre  apprit  que  ces  hommes  ne  savaient 
encore  rien  du  Saint-Esprit  et  de  sa  communication  aux 

âmes  (1),  et  qu'ils  avaient  reçu  simplement  le  Baptême  de  Jean, 
il  les  instruisit  aussitôt.  Alors,  ils  furent  baptisés  «  au  nom  du 
Seigneur  Jésus  »  ;  ils  reçurent  le  Baptême  chrétien  ibapiizati 
sunl).  «  Et  lorsque  Paul  leur  eut  imposé  les  mains  »,  en  leur 

donnant  le  sacrement  de  Confirmation,  u  le  Saint-Esprit  descen- 
dit sur  eux  »  (Act.,  xix,  1-7). 

En  rapprochant  l'un  de  l'autre  ces  deux  textes  des  Actes  des 
Apôtres,  qui  s'éclairent  mutuellement,  on  reconnaît  que  l'ex- 

plication donnée  ci-dessus  est  la  seule  exacte.  La  vérité  de  nos 

conclusions  ressort  davantage  encore,  si  l'on  examine  ces  deux 
passages  à  la  lumière  des  prophéties  et  des  promesses  anté- 

rieures, du  fait  de  la  descente  de  l'Esprit  Saint  au  jour  de  la 

(1)  Ces  disciples  d'Ephèse  ne  savaient  pas  que  le  Saint-Esprit  est  là 
(£~vx'.,  esse  —  adesse),  qu'il  est  venu  ou  qu'il  est  communiqui'  Cfr.  Belser, Beitraege  ziir  Erklaeriing  der  Aposlelgeschichte,  S.  100). 
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Pentecôte,  de  la  pratique  et  de  la  Tradition  de  TÉglise.  En 
effet,  les  SS.  Pères  allèguent  souvent  ces  deux  récits  des 

Actes,  pour  confirmer  et  éclairer  ce  qu'ils  enseignent  du  sacre- ment de  la  Confirmation. 

9.  —  C'est  ((  jusqu'à  l'éternité  »  (Is.,  lix,  21)  que  l'Esprit 
Saint  est  promis  à  l'Église  de  Dieu.  Sans  doute,  en  soi,  cet 
Esprit  pouvait  toujours  être  communiqué  d'une  manière  pure- 

ment intérieure  et,  par  conséquent,  invisible.  Toutefois,  il  con- 
venait, il  était  extrêmement  opportun  que  cette  communication 

de  l'Esprit  Saint  à  l'Eglise  et  à  ses  membres  se  fit,  d'après  l'ins- 
titution divine,  par  un  signe  ou  symbole  extérieur  et  visible, 

parce  que  nous  reconnaîtrions  mieux  et  avec  plus  de  certitude 
quand  et  où  la  promesse  du  Sauveur  reçoit  sa  réalisation.  Ici, 
cependant,  il  y  a  encore  une  diirérence  :  au  temps  apostoli([ue, 

alors  que  l'Église  s'établissait  et  commençait  à  se  répandre,  la 
communication  du  Saint-Esprit  avait  lieu  autrement,  à  certains 

égards,  qu'aux  époques  postérieures  où  il  ne  s'agissait  plus  que 
de  la  continuité  de  l'Église  déjà  répandue  dans  tout  l'univers. 

L'effusion  la  plus  merveilleuse  et  la  plus  extraordinaire  du 
Saint-Esprit  «  sur  les  Apôtres  et  sur  la  troupe  des  fidèles  » 
(Léo  m.)  est  celle  qui  se  fit  à  la  première  Pentecôte.  ^<  Jésus 

avait  promis  l'avènement  de  l'Esprit  Saint, non  pas  que  l'Esprit 
Saint  dût  commencer  alors  seulement  à  habiter  dans  les  justes, 

mais  pour  que  cet  Esprit  enflammât  d'une  charité  plus  ardente 
les  cœurs  qui  lui  étaient  consacrés,  pour  qu'il  les  enrichît  de  la 
plénitude  de  ses  dons,  en  les  multipliant  et  non  en  les  accor- 

dant pour  la  première  fois  {camiilans  sua  dona^  non  inclioans... 

nec  ideo  noviis  opère,  quia  ditior  largilale  —  Leo  M.  in  Pentec, 

serm^  3,  n.  1).  Depuis  cette  fête  de  la  Pentecôte,  «  l'Esprit  du 
Seigneur  remplit  l'univers  tout  entier»  (Sap.,i,  7).  Les  Apôtres 
alors  rassemblés  pour  prier,  les  frères  et  les  saintes  femmes 
ne  reçurent  pas,  sans  doute,  le  «  sacrement  »  de  la  Confirmation; 
mais  les  grâces  du  sacrement  leur  furent  données  dans  toute 

leur  plénitude.  —  L'Esprit  Saint  qui  descendit  d'une  manière  si 
spéciale  sur  la  jeune  Église  de  Jérusalem,  a  été  donné  depuis  et 

il  est  encore  donné  aux  fidèles,  d'une  manière  ordinaire  et  habi- 
tuelle, avec  «  le  septuple  trésor  de  ses  dons  »  (Leo.  M.)  par  le 

sacrement  de  la  Confirmation.  Dans  ce  sacrement,  il  est  vrai, 

il  n'y  a  pas   mission  visible   {missio   visihiiis)  (1),  mais    un  don 

(1)  Missio  visibilis  non  atlenditur  secundum  signa  sacramcnlalia  V.  et 
N.  T.,  in  quibus  quaîdani  rcs  prœcxistentcs  a>>suniuntur  ad  aliquid  sii^ni- 
ficandum  ;  sed  Spiritus  sanctus  visibililer  dicilur  missus,  in  quantum  fuit 
monstratus  in  quibusdam  crcaturis  sicut  in  signis  ad  hoc  spccialiter 
faclis  (S.  TiioM.,  1,  q.  44,  a.  7  ad  2). 
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visible  {manifesla  dalio  —  S.  Gheg.)  de  l'Esprit  Saint  ;  ce  don  est 
toujours  en  même  temps  une  mission  invisible  de  ce  même  Esprit, 

mission  qui  a  lieu  partout  où  la  grâce  sanctifiante  est  commu- 
niquée ou  augnieuléc. 

10.  —  La  mission  intérieure  de  TEsprit  Saint  dans  l'âme  est 
toujours  inséparablement  liée  à  la  collation  de  la  grâce  sancti- 

fiante, car  l'existence  ou  la  possession  de  cette  grâce  est  une 
condition  nécessaire  pour  que  l'Esprit  Saint  habite  «  réelle- 

ment »  dans  l'âme.  Partout,  donc,  où  l'Esprit  Saint  est  donné 
ou  communiqué,  la  grâce  sanctifiante  est  en  même  temps  ré- 

pandue dans  l'âme  (Ij  :  l'Esprit  Saint  ne  peut  entrer  dans  l'âme 
qu'avec  celte  grâce,  pour  y  demeurer  d'une  manière  perma- 

nente comme  dans  son  temple  vivant  (I  Cor.,  m,  16).  Par 

l'Esprit  Saint,  qui  nous  est  donné  pour  qu'il  habite  en  nous, 
la  charité  divine  et  la  grâce  sont  répandues  dans  noire  cœur 
avec  plus  de  plénitude.  Caritas  Dei  diffusa  est  in  cordibusper 

Spiritiim  sancUun^  qui  datus  est  nobis  (Rom.,  v,  5).  —  In  mis- 
sione  invisibiii  daluv  Spiritus  sanctus  et  sanctificatur  crealura 

(S.  BoNAV.,  I,  disl.  14,  dub.  2).  —  Lors  donc  qu'il  est  dit,  dans 

les  Actes  des  Apôtres,  que  par  l'imposition  des  mains,  c'est-à- 
dire  par  la  Confirmation,  on  recevait  le  Saint-Esprit,  il  faut 
entendre  que  toujours  une  nouvelW  grâce  sanctifiante  était 
donnée  en  même  temps  (2). 

Au  contraire,  les  dons  de  l'Esprit  appelés  «  charismes  » 
(/ap'!cr[jLaTa,  gratiœ  gratis  datte,  par  exemple  la  glossolalie  et  la 
prophétie)  qui,  aux  temps   apostohques,    furent   accordés    non 

(1)  Non  ob  aliud  dicitiir  nobi^;  dari  Spiritus  sanchis,  nisrex  eo  quod  sic 
est  in  nobis  a  Deo,  ut  habealiir  a  nobis.  Tune  autem  habelur  a  nobis, 
(juando  habituni  habemus,  que  possimus  eo  frui,ethoc  est  donum  gratiîe 

crealuni  S.  13onav,,  h,  dipt.  36,  q.  2'. —  Spiritus  sanctus  bis  dari  perhibe- 
tur,  quibus.  infunditur,  qiiibus  gralia  gratum  faciens,  caritas  et  ceteree 
virtutes  infus?e,  hominem  Deo  gralificantes,  donantur;  idcirco  in  Actibus 

Apostob)rum  fréquenter  asseritur,  quod  per  impositionem  manus  Apos- 
loloruin  Spiritus  sanctus  dabatur  (Dion.  Cartus.  in  hijmn.  «  Veni  Creator  » 
enarr.). 

(2)  Opcratio  miraculorum  est  manifcstiva  gratiee  gratum  facicntis,  sicut 
et  donum  propbetiœ  et  qua:'bbet  gratia  gratis  data.  Unde  I  Coi.  12  gratia 
gratis  <lata  nominatur  manifestalio  Spiritus.  Sic  igitur  Apostoiis  dicitur 
datus  Spiritus  sanctus  ad  operationem  miraculorum,  quia  data  est  lis 
gratia  gratum  faciens  cum  signo  manifestante.  Si  autem  daretur  solum 

signum  gratiœ  gi-atum  facientis  sine  gratia,  non  diceretiir  dari  simpliciter 
Spiritus  sanctus,  nisi  forte  cum  aliqua  delerminatione.  secundum  (luod 
dicitur,  ([uod  alicui  dalur  spiritus  proplieticus  vel  miraculorum,  inquantum 
a  Sitiritu  sancto  habet  virtutem  ])roplietandi  vel  miracula  faciendi 
(S.  TiioM.,  1,  q.  43,  a.  3,  ad  4). 
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pas  seulement  dans  la  mission  visible  de  l'Esprit-Saint,  mais 
qui  souvent  encore  se  trouvaient  unis  à  l'imposition  sacramen- 

telle des  mains —  ces  dons,  disons-nous,  n'ont  jamais  été  mis 
au  nombre  des  effets  ordinaires  et  propres  (ou  essentiels)  de 
la  Confirmation.  Aussi,  alors  même  que  ces  effets  extraordi- 

naires ont  cessé,  le  sacrement  n'en  a  pas  moins  continué  d'at- 
teindre pleinement  son  buL  Ces  dons  ne  se  rapportaient  point 

tout  d'abord  à  la  sanctification  de  celui  qui  les  recevait,  mais  à 
l'ulilité  et  au  bien  de  la  communauté  ;  ils  étaient  un  témoi- 

gnage rendu  à  la  divinité  de  l'Église^  ils  contribuaient  à  la 

propagation  de  l'Évangile  (1).  Oiiœ  qiiidem  iitilitas  Ecclesiœ  est, 
ut  per  JniJLismodi  visibilia  signa  fuies  confîrmetiir  et  propagetiir 
(S.  TiiOM.,  1,  q.  43,  a.  7,  ad  6).  — -  Plus  tard,  de  tels  dons  ex- 

traordinaires de  l'Esprit  Saint  ne  furent  plus  nécessaires,  et  ils 
devinrent  donc  beaucoup  plus  rares,  tandis  que  les  effets  es- 

sentiels de  la  Confirmation  sont  nécessaires  partout  et  tou- 
jours. 

11-  —  Au  temps  des  Apôtres,  renseignement  relatif  à  l'im- 
position des  mains  [irJ'M^'.q,  yupîhv^  impositio  mamiiim)  qu'on 

devait  recevoir  après  le  Baptême,  faisait  partie  des  instruc- 
tions fondamentales  et  élémentaires,  et  par  «  imposition  des 

mains  »  il  faut  entendre,  d'après  le  sentiment  traditionnel  des 
Pères  et  des  exégètes,  le  sacrement  spécial  de  la  Confirmation 
qui  a  des  liens  si  étroits  avec  le  Baptême  (Hebr.,  vi,  2;  (2j. 

Nous  ne  sommes  pas  seulement  tous  baptisés  dans  un  môme 

Esprit  pour  n'être  tous  ensemble  qu'un  même  corps  mystique 
de  Jésus-Christ  ;  nous  avons  également  reçu  ensemble  un 
divin  breuvage  dans  un  même  Esprit  (£v  7:v£j;jia  â-o-îoOr^aîv  — 

I  Cor.,  XII,  13).  Le  rapport,  la  dépendance  que  l'Apôtre  établit 
ici  avec  le  Baptême,  permettent  de  penser  que  cette  méta- 

phore désigne  la  Confirmation,  i)uisque,  aussi  bien,  dans  les 
promesses  prophétiques  comme  dans  les  textes  (iu  Nouveau 

Testament,  les  grâces  et    les   dons  de    l'Esprit  Saint  sont  fré- 

(1)  Non  cnim  temporalibus  et  sensibilibus  miraculi.-;  atlcstantibus  per 
manus  impositionem  modo  datur  Spiritus  sanctus,  sicut  antea  dabatur 
ad  rominendationem  rudis  fidei  et  Ecclesiœ  primordia  dilatanda.  Ouis 

enim  nnnc  hoc  exspectat,  ni  iis,  quibus  manus  ad  ac('ii)iendum  Spiritum 
sanrtum  iniponitur,  repente  incipiant  linguis  loqui  ?  Sed  invisibiliter  et 
latenter  intellii^itur  propter  vinculum  pacis  eoruni  cordibus  divinn  cari- 
tas  inspirari  (S.  Aug.,  de  bapt.,  1,  3,  c.  16,  n.  21). 

(2)  Adjutorium  oporlct  duplex  saltem  esse  :  unum  cpiod  libérât  a  nialo 
et  hoc  est  sacramentum  baplismi,  in  quo  deientur  peccata  ;  alterum  (juod 
confirmât  in  bono  et  hoc  est  confirmalio  sive  manuum  imposiiio  [S.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  22,  a.  3,  ({.  1). 
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quemmenl  représentes  sous  Timaii^e  d'eaux  vives  que  les  fidèles 
puiseront  aux  sources  du  Sauveur  (Is.,  \ii.  Joann.,  iv,  13,  14). 

Aussi  saint  Jean  Chrysostome  inclinc-l-il  à  penser  que  l'A- 
pôtre, par  ce  breuvage  dans  l'Esprit  Sninl,  veut  indiquer  cet 

avènement  de  l'Esprit  Saint  qui  a  lieu  après  le  Baptême  et 
avant    l'Eucharistie  et,  par  conséquent,  dans  la   Confirmation 
(tYjV  STriuoiT/^aiv  -r,v  àiro  to'j  ̂ ol--'.7ij.(x~o^  -/.al  too  x(ov  a-jaTr^ottov  £77'- 
vo[Jiiv/jV  t,;jlTv). 

12,  —  La  Confirmation  perfectionne  et  conduit  à  maturité 

ce  que  le  Baptême  a  commencé  dans  l'Ame  :  durant  les  pre- 
miers siècles,  la  Confirmation  était  donc  administrée  immédia- 

tement après  le  Baptême,  lorsque  la  chose  se  trouvait  possible. 
Cette  circonstance  explique  pourquoi,  dans  les  écrits  des  Pères, 

la  Confirmation  semble  laissée  à  Tarrière-plan  lorsqu'il  est  ques' 
tion  du  Baptême  et  pourquoi,  lorsqu'il  n'est  parlé  expressément 

que  du  Baptême,  il  faut  assez  souvent  comprendre  ([u'il  s'agit 
également  de  la  Confirmation  qui  est  comme  le  complément 
du  premier  sacrement.  Toutefois,  les  témoignages  fournis  par 

l'antiquité  chrétienne  sont  assez  nombreux  et  assez  clairs  pour 

démontrer  que  toujours,  dans  l'Église,  on  a  reconnu,  à  côté 
du  Baptême  et  après  le  Baptême,  un  autre  sacrement  destiné  à 

donner  l'Esprit  Saint  d'une  manière  spéciale. 
Tertullien  nomme  souvent  ensemble  les  trois  premiers  sacre- 

ments; et  c'est  au  rite  qui  se  place  entre  le  Baptême  et  l'Eucha- 
ristie par  l'onction,  par  l'imposition  des  mains,  parle  signe  delà 

croix  imprimé  sur  le  front,  qu'il  attribue  la  vertu  de  nous  c(  revêtir 
de  l'Esprit  Saint  «  (Cfr.  de  resiirr.  carn.^  c.  8  —  de  prœscr.^  c.  36 
—  de  bapt.,  c.  8).  —  L'entière  sanctification  n'est  obtenue  que 
par  les  deux  sacrements  [sacramento  idroque),  le  Baptême  et 
la  Confirmation  (S.  Cypr.,  ep,  72,  n.  1).  Ce  que  Pierre  et  Paul 

ont  fait,  d'après  le  témoignage  des  Actes  des  Apôtres(viii,  15, 16  ; 
XIX,  2-7),  on  le  fait  encore  chez  nous  :  ceux  qui  ont  été  baptisés 

dans  l'Eglise,  sont  présentés  aux  évêques  (pra?/)o&77/s)  de  l'Eglise 

pour  recevoir  le  Saint-Esprit,  par  la  prière  et  par  l'imposition 
des  mains  et  pour  être  <(  couronnés  par  le  sceau  du  Seigneur  » 
(ut  sigiiacido  dominico  consummenlur  —  S.  Cypr.,  ep.  73,  n.  9). 

Saint  Pacien,  évêque  de  Barcelone,  nomme  ensemble  les  sa- 

crements du  Baptême,  du  Chrême  et  de  l'Ordre  (/ai^crc/v  et  cliris- 
matis  et  antistitis  sacramenliim  (1)  —  de  bapl.^  n.  6).  Lavacro 
peccata  piirgcndur  ;  chrismate  sanctus  Spiritus  super funditiir 

(de    bapt.,  n.  6).    —  Sequitur  spiritale  signacutum...  quia  post 

vl)  Par  antistitis  sacratnentum  d'autres  entendent  le  sacrement  de  la  Pé- nitence. 
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fonlem  superest,  ut  perfectio  fiai,  qiiando  ad  invocationem  sa- 
cerdotis  (Vêvêqiie)  Spiriias  sancliis  infiinditur  (Ps.  Ambr.,  de 
sacr.^  1.  3,  c.  2.  n.  8). 
Sacrameniam  chrismaiis  in  génère  visibiliwn  signaculonim 

sacrosanctani  est,  sicut  et  Bapiismiis  (S.  Aug.,  c.  iit.Petil.,  1.  2, 

n.  239).  —  S.  Jérôme  invoque  les  Actes  des  Apôtres  et  l'accord 
unanime  de  tout  Tunivers,  pour  attester  que  c'est  l'usage  de 
rÉglise  d'imposer  les  mains  aux  baptisés  et  de  faire  ainsi  des- 

cendre le  Saint-Esprit  sur  eux  ;  Tévêque  a  donc  le  devoir  de 
visiter  les  villes  ou  les  localités  éloignées  pour  administrer  la 
Confirmation  à  ceux  que  les  prêtres  et  les  diacres  ont  baptisés 
(S.  Hier.,  adv.  Liicif.,  c.  8,  9). 

Le  poète  Pruience  exhorle  les  fidèles  à  se  rappeler  avec  re- 
connaissance, avant  de  prendre  le   repos  de  la  nuit   {ante  som- 

niim),  qu'ils   ont  reçu  le  Baptême  et  la  Confirmation  : 
Cidlor  Deiy  mémento 
Te  foniis  et  lavacri 
Rorem  siibiisse  sanctum, 
Te  chrismate  innotatum  [Cath.  vi,  125). 

Saint  Cyrille,  qui  parle  longuement  du  Baptême  et  de  TEucha- 

ristie,  donne  également  de  précieux  détails  sur  «  l'onction  mys- 
tique »  ('^0  [jL'jj'cr/.ov  /pîorpa),  c'est-à-dire  sur  la  Confirmation  et 

sur  la  manière  dont  ce  sacrement  a  toujours  été  administré  dans 

l'Église  de  Jérusalem,  en  vertu  de  la  tradition  apostolique. 
«  Par  Tonction  sensible  (\J-''^?^v)  le  corps  est  oint,  en  même  temps 
que  l'âme  est  sanctifiée  par  l'Esprit  vivificateur  »  {Cat.  Mysi., 
3,  c.  3). 

§  42.  —   La  matière  prochaine  de  la  Confirmation. 

1.  —  En  quoi  consiste  l'essence  du  signe  sacramentel  exté- 
rieur? Celle  question  est  loin  d'avoii%  pour  la  Confirmation, 

l'importance  pratique  qu'elle  a  dans  le  Baptême  dont  il  est» 
bien  plus  souvent,  nécessaire  d'examiner  la  validité.  L'intérêt 
qui  s'attache  à  cette  question  de  la  matière  et  de  la  forme  es- 

sentielles du  second  sacrement  est  donc  plus  scientifique  : 

aussi  la  science  s'en  est-elle  fréquemment  occupée,  surtout 
dans  les  derniers  siècles  {magna  itla  ac  lam  disceptata  qiuestio, 

pro  qiia  aiictores  ptiires  iibros  intégras  ediderunt —  S.  Alph., 
dissert,  de  mat.  et  form.  Confirm.).  —  La  Sainte  Ecriture  ne 
nous  offre  sur  ce  point  aucun  renseignement  précis,  et  les  don- 
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nées  de  la  Tradition  scmblcnl  parfois  contradictoires,  surtout 

si  l'on  songe  à  la  pratique  ditïerente  de  TÉglise  d'Orient  et  de 
l'Église  d'Occident.  En  cet  état  de  choses,  certains  théologiens 
ont  jugé  nécessaire  ou  du  moins  légitime  d'admetire  que  Jésus- 
Christ  n'a  point  fixé  spécifiquement,  mais  seulement  généri- 
quement  la  matière  et  la  forme  de  la  Confirmation,  qu'il  a 
laissé  à  l'Eglise  le  choix  et  la  détermination  du  signe  sacramen- 

tel. 11  n'y  a  cependant  aucune  nécessité  d'en  venir  à  cette  opi- 
nion pour  expliquer  et  pour  mettre  d'accord  les  différences 

constatées  dans  la  pratique  de  l'Église,  suivant  les  temps  et  les 
lieux,  en  ce  qui  concerne  l'administration  de  la  Contii'mation. 
Malgré  toutes  ces  dilVérences  dans  le  rite,  la  substance  du  sa- 

crement est,  toujours  et  partout,  restée  la  même  depuis  les 

temps  apostoliques  ;  et  c'est  uniquement  dans  cet  élément  im- 
muable qu'il  faut  chercher  le  signe  extérieur  essentiel,  institué 

par  Jésus-Christ.  —  Tout  d'abord,  nous  devons  déterminer 
exactement  quelle  est  la  matière  prochaine  ;  nous  pourrons 
mieux  fixer  ensuite  la  matière  éloignée  et  la  forme  du  sacrement. 

2.  —  Le  rite  liturgique  de  la  Confirmation  est  court  et  simple- 

Au  commencement  de  la  cérémonie,  l'évêque  invoque  l'Esprit 
Saint  avec  ses  sept  dons  sur  les  confirmands  agenouillés,  en 

même  temps  qu'il  étend  la  main  sur  eux  {exlensis  versus  confir- 
mandos  manibiis)  ;  ensuite  il  achève  et  administre  la  Confirma- 

tion [confirmai),  en  faisant,  avec  le  pouce  de  la  main  droite, 
trempé  dans  le  Saint  Chrême  [summitate  pollicis  dexlrœ  maniis 
chrismate  inlincta),  une  onction  en  forme  de  croix  sur  le  front 
du  confirmand  (producit  pollice  signiim  criicis  in  fronlem)^  e,n 

même  temps  qu'il  prononce  les  paroles  de  la  forme  ;  lorsque 
tous  ont  été  confirmés  de  cette  manière  [post  omnium  confirma- 

lionem)^  l'évêque  termine  la  cérémonie  en  donnant  solennelle- 
ment la  bénédiction  aux  confirmands,  en  formant  sur  tous  en- 

semble le  signe  de  la  croix  avec  la  main.  —  D'après  ces  indica- 
tions du  Pontifical  Romain,  il  est  évident  que  l'administration 

de  la  Confirmation  consiste  essentiellement  dans  l'onction  avec 
le  Saint  Chrême  (1),  onction  en  partie  précédée  (invocation  de 

(1)  «  Laver  »  et  «oindre  »  désignent  souvent,  dans  l'antiquité  chrétienne, 
ladministration  des  deux  ])remiers  sacrements,  unis  si  élroitenient.  Dans 
une  inscription  fort  ancienne  il  est  dit  que  lévèque  Probianus  a  baptise 
et  confirmé  Catervius  et  Severina,  de  noble  famille  (quos  Dei  sacerdos 
Probianus  lavil  et  iinxil). 

Lot  a  menfe  sacro  fonte 

Aufuganlur  crimina: 
Uncla  fronte  sacrosancta 

Influunt  cliarismata.  (Venantius  Fortunatus). 
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l'Esprit  Saint  et  imposition  des  mains)  et  en  partie  suivie  (prière 
et  bénédiction  finales)  de  prières  et  de  cérémonies. 

3.  —  La  vérité  de  cette  opinion  est  incontestable  ;  elle  est 

surabondamment  prouvée.  On  peut  sans  hésitation  s'y  confor- 
mer dans  la  pratique,  puisque,  d'après  saint  Alphonse  de  Li- 

guori,  cette  opinion  est  moralement  certaine,  très  certaine, 
tout  à  fait  sûre  [moraliter  cerla^  cerlissima^  omnino  tiita).  Dès 

lors  donc  que  l'onction  ou  «  chrismation  »  du  confirmand  a  été 
faite  de  la  manière  prescrite  par  le  Pontifical,  il  n'y  a  pas  lieu  de douter  de  la  validité  du  sacrement.  Quod  extra  controversiam 

est,  hoc  dicatiir  :  iiimirum  in  Ecclesia  latina  confirmalionis  sa- 
cramentiim  conferri  adhibito  sacro  chrismate  seii  oleo  olivariim 

balsamo  commixlo  el  ab  episcopo  benedicto^  duc  loque  sig  no  cru- 
els per  sacramentl  minislrum  in  fronte  suscipientis  dum  idem 

minister  formœ  verba  pronuntiai  (Benedict,  xiv,  Encyclica  «  Ex 
quo  primum  »,  1.  Mart.  1756). 

Ce  qui  confirme  encore  cette  manière  devoir,  c'est  la  pratique 
de  rÉghse,  qui  regarde  comme  validement  confirmés  ceux  qui 

ont  reçu  Fonction  du  Saint  Chrême,  alors  même  qu'ils  n'étaient 
point  présents  au  commencement,  quand  l'évêque  impose  les 
mains  sur  tous  les  confirmands.  Cette  conduite  des  évêques 

n'a  nullement  été  blâmée  ou  condamnée  par  le  môme  pape 
Benoit  XIV;  elle  a  été  approuvée  comme  une  coutume  qui  ne 
soulève  aucune  difficulté  (1).  Ouum  hujus  niocli  agendi  rcitio 

communiler  recepta  sit  et  passini  seruetur,  neniine  penitus  con- 
lendente^  propterea  nulluni  irritumque  esse  confirmalionis  sacra- 
mentum  sic  achninistratum,  salis  ici  est  ad  evincendum  manuum 

exiensionem,  quœ  fil  ab  episcopo  super  confirmandos,  neque  reip- 
sa  esse  neque  censeri  eam  manuum  impositionem,  quœ  ad  validi- 
lalem  sacramenli  requirilur  (Benedict.  xiv^  De  sgn.  dicec,  1.  13, 

c.  19,  n.  17).  —  Dans  le  même  sens  Rome  a  répondu  que  la 
Confirmation  ne  doit  pas  être  réitérée,  même  sous  condition 
[non  esse  repetendam  confirmai ionem  vel  sub  condicione)^  au  cas 

où  l'évêque,  pour  un  motif  quelconque,  aurait  omis  l'imposition 
préliminaire  des  mains  surles  confirmands  présents  (S.  C.  Prop. 

FiD.,  6  Aug-.  1840). 
La   Confirmation    des  Crées   et  des    Orientaux   est   admise 

(1)  Episcopi  admiLlunt  ad  confirniationem  coh.,  qui  erant  absenteti.  dum 
faccrent  manus  impositionem  ))i;eviam  ad  chrismationcm,  qua^  ronsislit 
in  extensione  manuum  vcrsu?;  conOrmandos.  Nefjue  dici  polest  cum 
Tournely  esse  «abusum  corrii?endum  »,  nisi  culpando  plures  doclissimos 
ol  pionlissimos  anlislites,  qui  hanc  praxim  servant  ^Billuaht,  Z)eco«/iVw.» 
dissert.  1,  a.  2). 
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comme  valide  par  rKglise  de  Rome,  bien  que  la  plupart  de  leurs 
livres  rituels  ne  connaissent  et  ne  prescrivent  que  Tonclion 
(chrismalio),  sans  aucune  autre  imposition  des  mains  soit  avant 

soit  après.  —  Dans  rinstruction  pralicpic  (jue  le  l^ape  Eug-ènc; 
IV  adressa  aux  Arméniens  sur  l'administration  des  sacrements, 
il  n'est  pas  parlé  d'une  imposition  des  mains  difl'érente  de  Tonc- 
lion,  bien  que  chez  les  Arméniens  cette  imposition  des  mains 

n'existe  point  [apud  Armenos  niilla  occiirril  maniis  imposilio  a 
chrismatione  dislincla.  —  Denzinger,  Rit.  OrienlaL,  i,  59;.  — 
Le  Catéchisme  llomain  lui-même,  où  le  Concile  de  Trente  et  le 
Rituel  Romain  engai>ent  les  pasteurs  des  Ames  à  puiser  leurs 
instructions  sur  les  sacrements,  ne  connaît  que  Fonction  et  ne 

parle  pas  une  seule  fois  d'une  imposition  des  mains  dans  les 
explications  des  cérémonies  de  la  Confirmation.  —  Dans  la  troi- 

sième Catéchèse  mystagogique,  S.  Cyrille  de  Jérusalem,  qui 
donne  cependant  aux  néophytes  des  instructions  détaillées  sur 

la  Confirmation  {-'-/'•■  /p'T;j.aTo:;),  ne  dit  pas  un  mot  d'une  imposi- tion des  mains  :  toute  reflicacité  du  sacrement  est  attribuée  à 
Tonction  faite  avec  le  chrême. 

Ces  faits  suffisent,  en  tout  cas,  à  montrer  que  l'imposition  ou 
Textension  des  mains  sur  les  confirmands  réunis  ne  doit  pas  être 

considérée  comme  une  partie  constitutive  essentielle,  mais  sim- 
plement comme  une  cérémonie  accidentelle  (1).  Par  conséquent, 

il  faut  rejeter  aussi  ces  deux  opinions  soutenues  par  quelques 

anciens  théologiens  :  l'une  voulait  trouver  toute  la  matière  es- 
sentielle de  la  Confirmation,  l'autre  une  partie  du  moins  de  cette 

matière  essentielle  dans  une  imposition  des  mains  (ou  extension 

des  mains)  distincte  et  séparée  de  l'onction. 
4.  —  L'onction  [chrismalio)  prescrite  par  l'Église  contient 

donc  tous  les  éléments  qui  constituent  le  signe  matériel  exté- 
rieur de  la  Confirmation.  Cette  opinion  très  solidement  fondée 

et,  aujourd'hui,  communément  admise  (senlentia  commiinis  vel 
fere  commiinis.  —  S.  Alph.).  sur  la  matière  prochaine  du  sacre- 

ment de  la  Confirmation  a,  d'ailleurs,  besoin  d'une  explication 

plus  détaillée  ou  d'un  développement.  L'Ecriture  et  la  Tradition 

attestent  ,  en  elïet,  qu'une  imposition  des  mains  est  aussi  essen- 
tielle que  l'onction  elle-même  au  rite  de  la  Confirmation.  Il  faut, 

dès  lors,  que  cette  imposition  des  mains  essentiellement  requise 

se  retrouve  de  quelque  manière  dans  l'acte  même  de  l'onction. 

(1)  Sabigant  parochi  ut  omncs  confirmandi  ?;int  prfcsentes  in  principio 

ritus,  quum  episcopus  clcvans  manus  profert  oratioiiem  «Oinnipolens  »  ; 

non  affirment  tamen,  illura  ritum  esse  ad  sacramenti  valorem  necessa- 
rium  (Coll.  Lac,  iv,  115). 
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Plus  haut,  nous  avons  exclu  de  l'essence  du  sacrement  de  la 

Confirmation  l'extension  ou  imposition  des  mains  qui  précède 
l'onction  ou  (il  en  était  parfois  ainsi  autrefois)  qui  la  suit,  mais 
non  pas  l'imposition  ou  extension  de  la  main,  toujours  conte- 

nue dans  l'acte  même  de  Fonction  et  réalisée  parle  seul  fait  de 
cette  onction.  In  confirmatione  character  non  impriniitur  in  ali- 
qiia  exhibitione  alicujus  rei,  sed  in  sola  maniis  impositione  et 

unciione  (SuppL,  q.37,  a,  5,  ad  1).  —  Maleria  proxinia  est  iinctio 
chrismalis  in  fronie  per  nianuni  episcopi  facta  in  formam  criicis^ 
quœ  chrismatis  unctio  est  vera  manus  impositio  (Antoine, 
Theol.  mor.^  de  conf,,  n.  2V 

L'onction  du  front  et  l'imposition  de  la  main  sont  donc  insé- 
parablement unies  et,  pour  ainsi  dire,  fondues  en  un  seul  et 

même  acte.  Sine  admotione  atqiie  impositione  manus  iniingi  ne- 
qiiit  illiiis  frons  qui  confirmatiir  (Bened.  xiv,  De  si/n.  diœc.A. 

13,  c.  19,  n.  16).  —  Par  le  fait  même  que  l'évêque  marque  du 
signe  de  la  croix,  oint,  et,  dès  lors,  touche  avec  le  pouce  le  front 

—  par  conséquent,  la  tête  comme  étant  la  partie  principale  du 

corps  — il  va  une  sorte  d'imposition  de  la  main;  mais  en  outre, 
d'ordinaire,  la  partie  antérieure  de  la  main  de  l'évêque  s'étend 
en  même  temps,  et,  ainsi,  elle  est  posée  sur  la  tête  du  confir- 

mand  (1).  L'onction  se  fait  par  l'imposition  de  la  main,  et  l'impo- 
sition de  la  main  se  fait  par  l'onction:  ces  deux  propositions 

sont  répétées  à  chaque  instant  par  les  théologiens,  dès  le  début 

du  moyen  âge.  —  Cette  manière  de  voir  évite,  tout  d'abord,  les 
difficultés  de  l'opinion  à  tout  le  moins  douteuse  d'après  laquelle 
deux  actes  (l'extension  des  mains  et  l'onction),  fréquemment 
séparés  l'un  de  l'autre  par  un  intervalle  assez  long  (dans  le  cas, 
par  exemple,  où  les  confirmands  sont  très  nombreux),  doivent 
constituer  une  matière  unique  à  laquelle  correspondrait  une 
forme  partielle,  déprécatoire  et  indicative.  —  Elle  a,  surtout, 

l'avantage  de  concilier  parfaitement  entre  elles  les  données  de 
rÉcriture  et  de  la  Tradition,  qui,  à  première  vue,  semblent  en 

désaccord,  et  de  permettre  ainsi  de  maintenir  l'unité  de  l'acte 

(1)  Impositio  et  unctio  non  sunt  dua?  matcrife  (lisjunctse  nec  cluœ  actio- 
ncs  iinius  niaterifle,  scd  unica,  sinijulaiis  et  individiia  actio,  nimiruni 

unctio  adliibita  per  nianum  episcopi,  ita  ut  -ô  unctio  est  actio,  to  aulem 
per  manum  episcopi  non  est  aclio  distincta  sive  disjuncta,  sed  est  tantuni 
modus  unctionis  institulus  a  Clu-isto  S.  Alimi,  Iheol.  nior.  1.  C,  c.  2,  du!). 
1,  n.  1()7).  —  Materia  essentialis  confinnationis  est  chrismalio  et  imposi- 

tio manus  eaque  clu'ismationi  annexa,  sic  ut  ex  duabus  lus  partialibus 
constiluatur  una  ad,-i;(iuata  mateiia  (IIoltzclau,  De  conf.,  cl.  a.  2,  n. 
142). 
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essentiel  de  radiniiiislralion  du  sacreiiieiil,  dans  rivs'"lise  loul 
entière  coninic  à  toutes  les  épojues,  en  ramenant  à  Jésus-Glirist 

l'institution  immédiate  de  cette  matière  unique.  Aposlolos  mu- 
tasse maleriam,  nescio  an  iillo  modo  probari  possit,  nisi  recen- 

liorum  aacloritale  (Bcr-LARM.,  De  confîrm.^  1.  2,  c.  9). 

5.  —  Deux  ou  trois  l'ois  seulement  la  Sainte  Écriture  (Ac-t., 
vni,  17;  XIX,  G;  Hebr.,  vi,  2)  nous  indique,  en  passant,  l'impo- 

sition des  mains  par  les  Apôtres  (ou  par  l'évoque)  comme  le 
signe  extérieur  de  la  Confirmalion  ;  d'autre  part,  à  des  époques 
postérieures,  l'administration  de  ce  sacrement  est  souvent  re- 

présentée simplement  comme  l'imposition  des  mains.  Ces  textes 
de  l'Écriture  n'excluent  pas  plus  l'onction  que  ne  le  font  les 
textes  des  temps  postérieurs  aux  âges  apostoliques,  alors  que 

l'imposition  des  mains  avec  l'onction  ou  l'onction  avec  l'impo 
sition  des  mains  a  incontestablement  été  en  usage  (1). 

En  quelques  autres  passages  du  Nouveau  Testament,  il  est 

aussi  parlé  d'une  onction  (yp -^i^a,  unctio)  que  les  fidèles  ont 

recrue  (I  Joann.,  ii,  20,  27),  et  qui  est  telle  qu'il  ne  saurait  être 
seulement  question  d'une  onclion  purement  intérieure  ou  spiri- 

tuelle (lumière,  force,  consolation),  mais  qu'il  faut  y  reconnaître 
en  même  temps  une  onction  extérieure  ou  corporelle.  Liiclio 
spiritalis  ipse  Spiritus  sanctas  esl,  ciijiis  sacramentam  est  in 

unctione  visibili  (S.  Aug.,  in  I  Joann.^  tr.  3).  —  Mais  moins 
l'Écriture  nous  donne  des  éclaircissements  sur  ce  point,  plus  la 

tradition  universelle  et  ininterrompue,  dans  l'Église  romaine  et 
même  en  dehors  de  cette  Église,  nous  fournit  des  indications. 

Dès  le  début,  en  effet,  les  documents  de  l'Eglise  occidentale  et 
ceux  surtout  de  l'Église  orientale  nous  montrent  si  souvent  et 
si  formellement  l'onction  faite  sur  le  front  par  l'évéque  comme 

le  symbole  qui  produit  la  grâce,  qu'on  est  contraint  de  faire 
remonter  l'origine  de  cette  onction  aux  temps  apostoliques  et 
à  l'institution  de  Jésus-Christ.  Utebantur  Apostat i  commiiniter 
chrismate  in  exhibitione  sacramenti  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  2, 
ad  1). 

6.  —  Qu'une  imposition  de  la  main  dans  l'administration  de 
la  Confirmation  soit  d'origine  apostolique  ou  divine  et,  par  con- 

(1)  Apostoli  semper  nianus  imponendo  signaverunt  chrismate  acproinde 
Lucas  rilum  illum  compendio  perstrinxit  et  ex  una  parte  rem  totam  intel- 
lexit.  Nam  Patres,  qui  uno  in  loco  dicunt  per  impositionem  manus  dari 
Spiritum  sanctum,  iidem  in  alio  loco  dicunt  dari  per  unctionem  clu-isma- 
tis  et  aliquando  utrumque  conjungunt,  ex  quo  apparet,  utrumque  ad 
ritum  hune  pertinere  et  illis  perinde  esse,  sive  unum  sive  alterum  expri- 

mant (Bellarm.,  De  confirm.^  1.  2,  c.  9). 
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séqueiit,  que  celte  imposition  soit  nécessaire,  c'est  ce  qu'af- 
firme la  tradition  constante  de  TÉglise  d'Occident,  c'est  ce  que 

la  Sainte  Écriture  atteste  (Actes  des  Apôtres,  Épître  aux 

Hébreux).  D'après  saint  Jérôme,  Timposition  de  la  main  dans  la 
Confirmation  a  est  en  usage  dans  toutes  les  Eglises,  et  l'univers 
entier  est  d'accord  sur  ce  point  »  [Dial.  c.  Lucif.,  n.  8}.  —  Cet 
emploi  universel  et  ininterrompu  de  l'imposition  de  la  main 
dans  la  Confirmation  ne  peut  s'expliquer  que  si  l'on  admet  que 
la  «  chrismation  »  prescrite  contient  déjà  tout  ce  qui  est  néces- 

saire et  suffisant  pour  cette  imposition  de  la  main.  Lors  donc 

que,  dans  la  Tradition,  la  communication  de  l'Esprit  Saint  aux 
fidèles  est  attribuée  tantôt  à  lonction,  tantôt  à  l'imposition  de 
la  main,  il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  (jue  ces  deux  actes  se  sup- 

posent mutuellement  l'un  l'autre  et  sont  inséparablement  unis; 
—  ce  qui.  du  reste,  est  plus  d'une  fois  déclaré  expressément. 
Aliiid  est  sacramentum  confirmationis^  qiiod  per  mamiiini  impo- 
silionem  episcopi  conferiiir  cfirismando renalos (Conf.  fidei  Mlch. 
Palœol.  1274.  Denzinger,  Enchirid.,  n.  388). 

7.  —  D'après  le  Pontifical,  Pévêque  doit  faire  l'onction  «  direc- 
tement »  avec  la  «  main  »,  sur  le  front  du  confirmand,  et  «  en 

forme  de  croix  ».  Ces  trois  conditions  ont  toujours  été  obser- 

vées si  universellement  et  si  invariablement  dans  l'Église,  depuis 
les  temps  apostoliques,  que  la  plupart  des  théologiens  les  con- 

sidèrent avec  raison  non  pas  seulement  comme  de  simples  céré- 

monies prescrites  par  l'Église,  mais  comme  des  rites  essentiel- 
lement nécessaires  en  vertu  de  l'ordination  divine.  Si  la  chris- 

mation avait  été  faite  d'une  autre  manière,  la  Confirmation 
devrait  être  réitérée  sous  condition  (1).  Non  sohim  necessariiim 

est  necessitale  prœcepti,  qiiod  iinclio  confirmationis  fiat  immé- 
diate manu  confirmantis  in  fronte  sub  signo  cnicis^  sed  etiam 

necessariiim  est  necessitale  sacramenti  (Diana,  De  confirm., 
resol.  7,  n.  3). 

a)  Puisque  l'onction  sur  le  front  doit  être  regardée  comme 
une  même  chose  avec  l'imposition  de  la  mai-n,  Tévêque  ne  peut 
donc  la  faire  au  moyen  d'un  instrument  —  un  pinceau,  par 
exemple  ;  —  il  doit  faire  l'onction  directement,  immédiatement, 
avec  le  pouce,  c'est-à-dire  avec  la  main  ;  sans  quoi,  la  validité 
du  sacrement  serait  fort  douteuse  {valde  amhigendiim  esset  — 
Bened.  XI v).  Ex  communi  doctorum  ptacito  niiltiim  esset  sacra- 

mentum confirmationis,  si  episcopus  inungeret   frontes  penicitlo 

(1)  Probabilius  est,  ulrnin(|iie.  unctionem  in  fronle  ac  in  niodnni  crucis 
esse  de  necessitale  sacramenli  (IIoltzclau,  De  confirm.,  c.  1,  a.  4,  n. 
167). 
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au!  alio  ins/rumcnlo,(/iiia  est  de  essenlid  confwmalionis^  ut  immé- 

diate fiai  dicjito  episcopi  (Gllhicati, /)(?  con/u-m. ^dcci^.  5G,  n.  12). 
h)  A  la  ditrérence  de  toutes  les  autres  onctions,  — celles  par 

exemple  de  rExlrème-Onction,  et  surtout  l'onction  purement 
cérémonielle  qui  se  fait  après  le  Baptême  (unctio  verticalis]^  — 

la  Confirmation  a  toujours  pour  caractère  d'èti-e  «  l'onction  du 
front»  [unctio  frontatis).  Les  Orientaux  font  d'ordinaire  des 
onctions  sur  d'autres  parties  du  corps  :  mais,  chez  eux  égale- 

ment, seule  l'onction  du  front,  qui  doit  toujours  être  la  pre- 
mière, est  regardée  comme  essentielle  et  indispensable  (Ij.  Saint 

Cyrille  de  Jérusalem,  se  conformant  en  cela  aux  usages  de  son 
Eglise,  indique,  après  cette  première  onction  du  front,  celles 
qui  se  font  sur  les  oreilles,  sur  les  narines  et  sur  la  poitrine 

(Catecli.  mijstag.,  3,  n.  4),  tandis  qu'ailleurs  et  plus  tard  il  ne 
parle  plus  que  de  l'onction  du  front,  évidemment  parce  que, 
seule,  elle  appartient  à  l'essence  du  sacrement.  [Catech.  mijstag., 
4,  n.  7).  — Presbi/tei'is,  sive  extra  episcopum  sive  prœsente  epis- 
copo  cjuum  baptizant,  chrismate  baptizatos  ungere  ticet,  sed  quod 
ah  episcopo  fuerit  consecratum,  non  tamen  frontem  ex  eodem 

oleo  signare,  quod  sotis  debetur  episcopis^  quum  traduni  Spiri- 
lum  Paracletum  (Innoc.  i,  ad  Décent,  ep.  Eug,^  c.  3,  n.  6).  — 
Hoc  sacramentum  in  digniori  parte  corporis  fit,  i.  e.  in  fronle 
(Petr.  Lomb.,  IV,  dist.  7,  c.  4]. 

c)En  Orient,  comme  dans  l'Église  d'Occident,  l'onction  du  front 
a  toujours  été  faite  en  forme  de  croix.  Unctio  apud  omnes  Orien- 

tâtes fit  in  formam  crucis,  ut  expresse  ordines  prœscribunt^  sattem 

in  unctiohe  frontis  (Denzinger,  Rit.  Orient.,  i,  59).  Si  l'origine 
de  ce  rite  n'était  pas  une  institution  de  Jésus-Christ,  il  n'aurait 
point  été  observé  ainsi,  universellement,  au  cours  des  siècles.  — 

L'onction  est  donc  ici  en  même  temps  un  signe  de  croix  [signa- 
tioj.  On  voit  dès  lors,  pourquoi,  depuis  Innocent  P'",  les  expres- 

sions «  frontem  chrismate  ungere  »  et  «  frontem  chrismate  si- 

gnare  »  sont  fréquemment  employées  Tune  pour  l'autre.  Ilœc 
insignilio  (onction  en  forme  de  croix)  fit  ex  confectione  oteiet  bat- 
sami,  quœ  chrisma  vocatur  (S.  Tiiom.,  c.  gent.^  iv,  60).  De 

même,  d'anciens  Rituels  désignent  indifféremment  la  Confir- 
mation par  les  mots  «  chrismare  »  (oindre  avec  le  Saint  Chrême) 

ou  «  consignare  »  (marquer  du  signe  de  la  croix  i  f2).  Par  consé- 

(1)  In  prima  unctionc  frontis  sacramentum  confirmationis  perfici  et  effec- 
tum  sorliri,  indubitatiim  c^^se  débet  (Dl\na,  De  confirm.,  resol.  5,  n.  3). 

(2)  Au  lieu  du  titre  «  De  confirmandis  »  qui  se  trouve  dans  notre  Pontifical, 

d'anciens  livres  portent  aussi  »  :  De  chrismandis  in  fronle  pueris  »  —  «  Ordo 
ad  consignandos  infantes  ».  —  Les  mots  «  Consignari,  crucem  accipere  ou 
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quent  Ton  est  en  droit  de  conclure,  —  et  les  paroles  de  la  forme 

l'indiquent  —  que,  dans  la  Confirmation,  l'onction  en  forme  de 
croix  est  essentielle  (1),  tandis  que  dans  l'Extrême  Onction, 
l'onction  en  forme  de  croix,  et,  dans  le  Baptême,  Fefîusion  de 
l'eau  en  forme  de  croix  sont  simplement  prescrites  par  TÉglise. 
Les  prières  liturgiques,  qui  précèdent  et  qui  suivent  l'acte  même 
de  la  Confirmation,  mentionnent  expressément  cette  onction 
faite  en  forme  de  croix. 

8.  —  Résumons  brièvement  les  conclusions  auxquelles  nous 
sommes  arrivé.  Il  faut  regarder  comme  matière  prochaine  de 

la  Confirmation,  fonction  sur  le  front  qui  renferme  en  elle- 
même  non  seulement  une  imposition  de  la  main,  mais  encore 
la  figure  de  la  croix  (2).  Onction,  imposition  de  la  main  et 
figure  de  la  croix  reviennent  donc  au  môme,  en  tant  que  ces 
trois  choses  constituent  un  seul  et  même  acte  ou  sont  accom- 

plies par  un  seul  et  même  acte.  Lors  donc  que  les  monuments 
de  f  antiquité  chrétienne  ne  mentionnent  que  tel  ou  tel  de  ces 
actes  rituels,  il  faut  toujours  comprendre  que  les  deux  autres 
lui  sont  inséparablement  unis.  Maniis  impositio,  qiiœ  iisitato 
nomine  confirmalio  vocaiur^  qiia  chrisliamis  unctione  chrismatis 
per  impositionem  manus  in  fronte  signa tur,  salis  episcopis 

Aposioloriim  vicariis  debetur  (Hugo  de  S.  Vigt.  (-j-  1141),  De 
sacr.,  1.  2,  p.  7,  c.  2). 

§  43.  —  La  matière  éloignée  de  la  Confirmation. 

l.   —  Par  matière  éloignée,   on   entend  ici   la  matière   avec 

laquelle   se  fait  l'onction  du  front.  Depuis  la  plus  haute  anti- 

siiscipere»  qu'on  lit  dans  de  très  anciennes  inscriptions,  désignent  la  récep- 
tion de  la  Confirmation.  Le  lieu  où  la  Confirmation  se  donne  s'appelait 

«  consignalorinm  abluloram  »  —  lieu  oà  les  néophytes  reçoivent  le  signe 
du  Seigneur. 

(1)  Constat  ipsam  unctionem  faciendam  esse  in  figura  crucis  et  hune 
ritum  semper  esse  servatum  et  hujusmodi  signationem  significari  per 
illud  verbuni  formée  :  «  Signo  te  signo  crucis  ».  Est  ergo  hccc  institutio, 
({uœ  per  patriam  traditionem  ad  nos  pervenit  i^Suarez,  disp.  83,  sect.  3, 
n.  1). 

(2)  In  vineis  Engaddi  balsamum  gignitur,  quod  in  chrismatis  confec- 
tione  liquori  olivee  admisceri  ac  pontificali  benedictione  solet  consecrari, 
quatenus  fidèles  omnes  ciim  imposilione  manus  sacerdotalis,  qua  Spiritus 

sanctus  accipitur,  liac  iinclione  sifjnenhir  (Beda  N'ener.,  in  Cantic,  1.  2,  c. 1). 



§  43.  —  LA  MATIÈRE  ÉLOIGNÉE  DE  LA  CONFIRMATION  385 

quité,  cette  matière  s'appelle  <(  chrt'me  »  ;  elle  se  compose 
d'huile  d'olive  mélangée  avec  du  baume  et  consacrée  par 
Tévèque  {oleiim  bahfimalum  —  S.  Thom.).  Confirmalionis  male- 
ria  est  chrisma  confectiim  ex  oleo,  qiiod  nilorem  significal  cons- 
cienliœ  et  balsamo,  (jiiod  odorem  signi/icat  bonœ  famœ,  per  e/)is- 
copiini  benediclo  [Decr.  PRO  Arme:^.).  —  Cette  condition,  pour 

le  saint  chrême,  d'être  mélangé  et  consacré  par  l'éveque,  se 
retrouve  dès  la  plus  haute  antiquité  :  Ton  peut  et  l'on  doit  con- 

clure, avec  l'opinion  de  beaucoup  la  plus  commune  et  la  mieux 
l'ondée,  que  cette  condition  est  nécessaire  pour  la  validité  du sacrement  (1). 

2.  —  Au  point  de  vue  de  la  matière,  la  Confirmation  et  l'Ex- 
trême Onction  présentent  une  grande  analogie  et  en  même 

temps  une  dilîérence  caractéristique,  comme  le  demande  d'ail- 
leurs le  but  spécial  de  chacun  de  ces  deux  sacrements.  Pour 

Tontion  sacramentelle  des  malades,  on  emploie  Thuile  d'olive 
pure,  sans  mélange;  pour  l'onction  du  front  dans  la  Confirma- 

tion, c'est  un  mélange  d'huile  d'ohve  et  de  baume  (2).  Confir- 
malio  fit  in  oleo  permixto  balsamo,  extrema  iinctio  vero  in  oleo 

piiro  (S.  BoNAv.,  Brevil.,  vi,  22).  —  Cette  différence  importante 
dans  la  matière  des  deux  sacrements  est  indiquée,  dès  la 
plus  haute  antiquité  chrétienne,  par  les  noms  donnés  à  cette 

matière.  Si,  à  l'origine,  la  terminologie  a  été  quelque  peu  hési- 
tante, elle  est  complètement  fixée  dès  le  début  du  moyen  âge. 

La  matière  de  l'Extrême  Onction  est  toujours  appelée  'ÈÀa-.ov, 
oleiim,  huile  d'olive  ;  celle  de  la  Confirmation  se  nomme  i^^oov 
et  chrisma.  Sans  doute,  étymologiquement,  ces  deux  expres- 

sions n'ont  cjue  le  sens  générique  d'onction  ;  mais,  dans  la 
kngue  de  l'Église,  elles  prennent  de  bonne  heure  un  sens  plus 
restreint,  un  sens  spécifique  et  elles  ne  servent  plus  qu'à  dési- 

gner l'huile  de  baume,  l'huile  mélangée  avec  le  baume  et  con- 
sacrée, qu'on  emploie  pour  la  Confirmation. 

Chez  les   Grecs,   le  nom  officiel  de   la   Confirmation  est   -o 

(1)  Hoc  sacramentum  essenlialiler  requirit  chrisma  confectum  ex  oleo  et 

balsamo  (Coninck,  De  sacr.,  q.  72,  a.  3,  club.  1,  n.  30\  —  Veteres  omnes 
theoloiîi  et  jureconsLilti  docent,  balsamum  requiri  necessitate  sacramenti, 
ita  ut  sacramentum  irritum  sit,  si  absque  balsamo  detur  (Bellarm.  De 
confirm.,  1.  2,  c.  9). 

(2)  De  même  que  les  Grecs  et  les  Orientaux  font  des  onctions  non  seu- 

lement sur  le  front,  mais  encore  sur  d'autres  parties  du  corps,  ainsi  ils 
ajoutent  à  l'huile,  outre  le  baume,  un  grand  nombre  d'ingrédients  précieux 
ou  d'essences  parfumées.  On  en  trouvera  le  détail  dans  Berti  (1.  32, c.   5). 

GIHR.    —  LES  SACREMENTS.    —  I.    —  25. 
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Ij.u7t-/;g'.ov  toù  u'joo'j.  Le  mot  [j-jpov  (de  .'^-«pw,  je  coule)  désigne  le- 

suc  d'une  plante  parfumée  dont  on  se  sert  pour  oindre.  Dans 
saint  Luc  vu,  46,  l'huile  ordinaire,  Taxiov,  oleum.  est  nettement 

distinguée  d'un  parfum  aromatique  et  précieux,  iJ-''-ipo^j^iingLienhun. 
Lors  donc  que,  dès  la  plus  haute  antiquité,  les  Pères  grecs 

appellent  [^joov  la  matière  de  la  Confirmation,  et  qu'ils  insistent 

sur  sa  bonne  odeur  (sjwo(aj,  il  est  évident  qu'ils  entendent  par 
là,  non  pas  l'huile  simple  et  ordinaire,  qui  n'est  point  parfumée 
par  elle-même,  mais  le  mélange  d  huile  et  de  baume,  auquel 

sont  jointes  des  substances  précieuses  et  aromatiques.  D'après 
le  Pseudo-Denys,  u  la  synthèse  symbolique  de  l'onction  sahite  » 
(ï;  -roù  ix'jpo'j  aj;a.|ioX'.Kr,  œjvOsj'.c;)  renferme  un  grand  nombre  de 
matières  agréablement  parfumées  (Cfr.  De  eccl.  hier.,  iv,  4  . 

«  L'onction  complémentaire  avec  l'huile  parfumée  (  ̂  'oO  i^jooj 
TîXs '.0X1X7,  /p(7'.;j,  la  Confirmation,  pénètre  de  son  parfum  le  bap 
tisé  ;  car  la  consommation  de  la  régénération  (du  Baptême)  unit 

le  régénéré  avec  l'Esprit  Saint  ».  [De  eccl.  hier.,  ii,  3,  8). 
Ce  que  les  Grecs  nomment  [j^^po/^  s'appelle  d'ordinaire  en 

Occident  chrisma,  chrême.  Étymologiquement,  /.p''^;j-^  (de  /.p'-w, 
enduire  ou  oindre)  désigne  toute  onction  iunclio).  En  ce  dernier 
sens,  ce  mot  se  rencontre  surtout  chez  les  Grecs  :  aussi  Cyrille 

de  Jérusalem  intitule  son  instruction  catéchétique  sur  la  Con- 

firmation :  Ilîpi  yp'a;j.aT04  (De  l'onction).  Innocent  P"^  lui-même, 

dans  sa  lettre  à  Decentius,  appelle  encore  l'huile  des  infirmes  : 
oleiim  chrisinaîis  ^=  huile  pour  l'onction.  Toutefois,  d'ordinaire 
et  en  règle  générale,  même  à  l'époque  des  Pères,  chrisma  est  le 

terme  technique  pour  désigner  un  mélange  consacré  d'huile  et 
de  baume  ;  et  l'onction  faite  avec  ce  mélange,  les  Occidentaux 
la  nomment  chrismaiio.  —  La  composition  du  chrême  constitué 

de  plusieurs  éléments,  est  indiquée  par  l'expression  en  usage 
depuis  longtemps  dans  les  livres  liturgiques  :  u  chrisma  con- 
ficiliir  »,  est-il  dit,  à  la  différence  de  <*  oleiim  benecliciliir  » 
(Cfr.  PoNTiF.  RoM.j.  Pour  le  saint  chrême,  il  ne  suffit  pas, 

comme  pour  les  autres  huiles,  d'une  simple  bénédiction;  il  y  a 

mélange,  confection  {conficiiiir)\  c'est  quelque  chose  qui  s'ob- 
tient par  un  mélange  d'huile  et  de  baume  (confectio  olei  el  hal- 

sami.  —  S.  Thom.).  Les  deux  liquides  tirés  de  créatures  d'espèce 
différente  (ex  cliversis  crealiiranim  speciebus  liqiiores  creali]  sont 

mélangés  et  deviennent  «  un  »  [simul  permixli  iiniim  fiiini  — 

PoNTiF.  RoM.V  —  Une  matière  formée  d'un  mélange  répond 
excellemment  au  but  et  à  refficacilé  de  la  Confirmation.  — 

Raisons  hisloriques,  raisons  dogmatiques,  tout  nous  amène  donc 

à  cette  conclusion,  que  l'emploi  du  mélange  d'huile  et  de  baume 
pour  la  Confinnation,  remonte  aux  temps  apostoliques,  à  la  tra- 
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(lilion  ilivino-aposloliquc  cl   que,   par  conséciucnl,   il  csl  iudis- 
l)ensable  pour  la  validilé  du  sacrement  (\). 

3.  —  Des  deux  élémcnLs  consliLuliCs  esse^iliels  du  chrême, 
riiuilc  est  toujours  nécessaire  en  premier  lieu  comme  étant  lé- 
lément  principal.  Comme  le  nom  lui-même  suffit  à  lindiciuer, 
—  oleiim,  t/^oc-rjv  —  il  s'agit  uniquement  de  l'huile  tirée  du  fruit 
de  l'olivier  fo/ea,  o//ra,  èÀa.'a;.  Le  suc  exprimé  des  olives,  l'huile 
dolive,  est  l'huile  au  véritable  sens  du  mot;  et  c'est  toujours 
cette  huile  qu'il  faut  entendre,  lorsqu'il  est  parlé  simplement 
de  l'huile  (2).  Le  suc  qu'on  obtient  le  premiei",  en  pressant  ou  en frappant  doucement,  donne  Ihuile  la  meilleure  et  la  plus  délicate. 

L'olivier,  il  est  vrai,  ne  croît  pas  partout;  mais  partout  l'on 
peut  transporter  facilement  de  l'huile  d'olive.  Siifficit  quod maleria  hujiis  sacramenti  possit  de  faciliad  omiia  loca  lerrariim 
defcrri  S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  2,  ad  4).  xAIème  remarque  pour  le 
l>aume.  Oleum  et  balsamum,  qiiamvis  non  iibiqiie  terrarum  cres- 
cant^  iamen  iibiqiie  de  facili  Iransporlari  possiini  (S.  Tuo.m.,  iv, 
dist.  7,  q.  1,  a.  2,  sol.  2,  ad  3.  —  Sites  Pères,  parfois,  désignent 
simplement  sous  le  nom  dhnile  la  matière  de  notre  sacrement, 

ce  n'est  point  pour  exclure  le  mélange  de  baume  comme  n'étant 
pas  nécessaire,  mais  pjur  mettre  au  premier  rang  l'huile 
comme  l'élément  le  plus  essentiel. 

4.  —  L'huile  d'olive  ne  devient  «  chrême  »  que  par  l'addi- tion du  baume  {chrisma  confîcitiir  ex  oleo  et  balsamo  —  S. 
Thom.!,  et  cette  addition,  en  vertu  de  la  tradition  constante  et 

pour  des  raisons  théologiques,  doit  être  regardée  comme  essen- 

tielle. En  effet,  à  la  différence  de  l'Extrême  Onction,  le  symbo- 
lisme essentiel  et  l'efficacité  du  sacrement  demandent  ici  un 

autre  élément  dont  la  bonne  odeur  se  répande.  .4 c/m/sce/wr  oleo 
balsaniiun  propter  fragrantiam  odoris  {S.  Tuom.,  3,  q.  72,  a.  2). 
Un  peu  de  baume  suffit  pour  pénétrer  de  son  parfum  une  bien 

plus  grande  quantité  d'huile,  en  sorte  que  le  mélange  tout  en- 

tier soit  parfumé  (3),   comme  l'exige  la  symbolique  du    signe 

(1)  Cf.  Berti,  L  32.  c.  5.  —  Svlvius,  3,  q.  72,  a.  2. 
(2)  Hoc  olciim  ppoi)ne  dicitur  oleum  cl  maxime  liabelurin  usu,  ubi  ha- 

beri  potesi  ;  quilibct  autem  alius  liquor  ex  similitudine  hujus  oleum  nomi- 
nalur  née  est  in  usu  communi  nisi  in  supplementum  apud  eos  quibus 
decsl  oleum  olivarum.  Et  idco  hoc  oleum  solum  assumitur  in  usum  hujus 
et  quorumdam  aliorum  sacramenlorum  ;S.  Thom.,  3,  ([.  72,  a.  2,  ad  3\ 

(3)  Ad  essentiam  chrismalis  non  est  necessarium,  ut  siniiulre  ejus  par- 

tes contifieant  fornialiter  ali(iuid  balsami,  sed  sul'ficit  (juod  toti  mixto  sal- 
tem  tantum  insit  balsami,  ut  omncs  ejus  partes  aliquo  modo  alterentur, 
recipicndo  in  se  ejus  odorem  alias([uc  qualilates  (Comnck,  De  sacr.,  3,  q. 

72,  a.  3,  dub.  1,  n.'  39). 
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sacramentel.  — Il  suffit,  pour  le  sacrement,  que  le  baume  soit 

véritable  et  pur.  Autrefois,  la  Palestine  et  l'Arabie  seules  four- 
nissaient le  baume;  depuis  le  XVI*^  siècle,  les  Indes  occiden- 

tales en  donnent  également. 

5.  —  Le  «  saint  chrême  de  la  Confirmation  »  {sacrum  confîr- 

mationis  chrisma.  —  Trid.)  n'existe  point  par  le  seul  mélange matériel  de  Ihuile  et  du  baume;  il  faut  surtout  la  consécration 

ou  bénédiction  épiscopale.  La  nécessité  d'une  consécration  du 
chrême,  et  d'une  consécration  faite  par  Tévêque,  pour  que  le sacrement  de  la  Confirmation  soit  vaîidement  administré,  est  si 

clairement  démontrée  en  théorie  et  en  pratique,  qu'il  ne  saurait 
y  avoir  de  doute  à  ce  sujet.  Maleria  cons(îcrata  est  de  inlegritate 

confirmationis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  1,  q.  2).  —  Au  témoi- 

gnage de  saint  Basile,  l'usage  de  consacrer  l'huile  et  le  chrême 
remonte  à  la  tradition  des  Apôtres  ;  et,  ei\  tant  que  pratique 

apostolique,  cette  consécration  a  «  pour  la  piété  la  même  va- 
leur »  que  si  elle  était  garantie  par  TÉcriture  (S.  Basil  ,  de 

Spir.  sanct.^  c.  27,  a.  6).  En  vue  delà  consécration  on  apportait 

«  sur  la  table  du  Seigneur  »,  sur  l'autel,  «  Ihuile  de  la  sanctifi- 
cation (oleiim  sanctificationis)  qui  oint  la  tête  du  juste  et  fortifie 

le  sens  intérieur  »  {sensiis  firmatiir  interior),  c'est-à-dire  le 
chrême  de  la  Confirmation  (S.  Basil.,  in  Ps.  xxxv,  n.  19). 

Le  pouvoir  de  consacrer  le  chrême  est  attaché  au  caractère 

inamissible  dç  Tépiscopat;  il  appartient  donc  à  toutévêque  vaîi- 

dement ordonné,  aussi  réellement  et  d'une  manière  aussi  per- 
manente que  le  pouvoir  même  de  confirmer.  Mais  alors  que  le 

pape  peut  confier  à  un  simple  prêtre  le  pouvoir  de  confirmer,  il 
ne  peut  lui  donner  celui  de  consacrer  le  chrême  requis  pour  le 

sacrement  de  la  Confirmation  (1).  Pour  qu'il  fût  possible  au 
Souverain  Pontife  d'accorder  une  telle  autorisation,  il  faudrait 

s'appuyer  sur  l'institution  divine,  sur  une  disposition  établie  par 
le  Sauveur;  et  celte  disposition  ne  se  suppose  point:  des 

preuves  sont  nécessaires.  Tania  est potestas  in  ministris  Eccle- 
siœ^  qiiantam  distribiiit  Dominas  membris  (S.  Bonav.,  iv.  dist. 

23,  a.  1,  q.  3).  Or,  arguments  et  faits  sont  bien  loin  de  permet- 

tre d'affirmer  que  Jésus-Christ  a  autorisé  son  Vicaire  sur  la 
terre  à  confier  à  un  simple  prêtre  le   pouvoir  de  consacrer  le 

(1)  Benedictio  episcopalis  chrismatis  est  omnino  essenlialis,  ita  ut  non 
possit  ca  committi  simplici  sacerdoti;  sufficit  autom  qiiœciiuKiue  cl  cujus- 
cumque  episcopi  etiam  exconimunicali.  Tota  hœc  conclusio  est  conimu- 
nis  intor  scholasticos  (Arriaga,  disp.  27,  de  confir.,  sect.  2,  n.  15.  —  Cf 

Sl'arlz,  disp.  33,  sect.  2.  —  Balleium-Palmieri,  De  confirm.  dub.  1,  n.  7 -8). 
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saint  chrome  on  vue  de  la  Confirmalion  (1).  —  Il  n'y  a  pas,  dans 
toute  l'histoire,  un  seul  exemple  certain  d'une  autorisation  de 
ce  genre.  Au  contraire,  toujours  et  partout,  on  garde  inviola- 
blement  cette  loi,  que  le  prelre  délégué  pour  administrer  la 

Confirmation  ne  peut  employer  que  le  chrême  consacré  par  l'é- 
voque. La  consécration  du  chrême  est  une  cérémonie  solennelle; 

en  Orient,  elle  est  d'ordinaire  réservée  aux  Patriarches  (2).  — 
Les  circonstances  et  les  nécessités  qui  ont  pu  déterminer  le 

Sauveur  à  conférer  au  Pape  le  pouvoir  de  déléguer  pour  l'ad- 
ministration de  la  Confirmation,  ne  se  retrouvent  plus  lorsqu'il 

s'agit  du  saint  chrême.  Nulle  part  ni  jamais,  il  n'est  difficile  de 
se  procurer  le  saint  chrême  consacré  par  l'évoque.  —  Par  là, 
enfin,  le  privilège  divin  de  Tévêque  relativement  à  notre  sacre- 

ment est  affirmé,  maintenu  et  mis  en  relief  par  ce  fait  que  la 
matière  éloignée  de  la  Confirmation  doit,  toujours  et  sans 
aucune  exception,  être  préparée  parla  consécration  épiscopale. 

—  Ainsi,  de  droit  divin,  il  n'y  a  pas  de  ministre  extraordinaire, mais  seulement  un  ministre  ordinaire  de  la  consécration  du 

chrême,  puisque  cette  consécration  ne  peut  appartenir  qu'à  l'é- 
vêque  [non  ad  aliiim  nisi  ad  episcopum  periinere  potest  —  Cat. 
Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  9). 

6.  —  La  raison  dernière  et  suprême  de  la  nécessité  d'une  con- 
sécration préparatoire  du  saint  chrême,  comme  de  l'huile  des 

infirmes,  est  la  volonté  et  l'institution  de  Jésus-Christ.  Mais  la 
parfaite  convenance  de  cette  disposition  sereconnait  facilement. 
—  Toute  la  vertu  sanctifiante  de  nos  sacrements  a  sa  source  en 

Jésus-Christ  [tota  sacramentorum  sanctificatio  a  Christo  deriva- 
tiir  —  S.  Thom.).  Pour  le  donner  à  entendre,  la  matière  doit, 

avant  même  d'être  employée,  recevoir  une  certaine  sanctifica- 
tion —  soit  par  Jésus-Christ  lui-même,  soit  par  l'évêque  comme 

son  représentant  spécial  {materia  sacramenti  consecratiir  vel 
ab  ipso  Christo  vel  ab  episcopo,  qui  gerit  in  Ecclesia  personam 
Christi  —  S.  Thom.).  Sans  doute,  chaque  fois  que  le  sacrement 
est  administré,    la  matière  est  sanctifiée  par  son  union  avec  la 

(1'  Gravior  difficultas  videtur,  an  benedictio  clirismatis  al3  apostolica 
sede  committi  simplici  sacerdoti  poi=?;it.  in  qua  re  tenentes  affirmantem 

partem  cum  Sirmondo.  Scoto,  Caietano,  Tournely.  W'itassio  (qui  tamen 
nutat  utrumque)  infîrmissima  proferunt  argumenta  (Berti,  1,  32,  c.  5, 
n.  4\ 

(2)  Clirisma  benediclum  esse  oportere,  Orientales  sancte  observant. 
Est  autem  hœc  benedictio  in  toto  Oriente  patriarchis  rcservata,  licet 

episcoporum  esse  admittatur  neque  occurrit  presbyteris  fuisse  commis- 
gam  (Denzinger,  BU.  Orient.,  I,  64). 
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forme  ou  avec  les  paroles  consécratoires  ;  mais,  dans  les  sacre- 
ments dont  la  matière  est  une  substance  matérielle,  cette  sanc- 

tification est  elle-même  précédée  d'une  autre  (1)  —  avec  cer- 
taines différences,  cependant.  Pour  le  Baptême  et  pour  l'Eu- 

charistie, une  consécration  spéciale  de  la  matière  précède  non 

point  en  vertu  d'une  loi  divine,  mais  en  vertu  d'un  précepte  ec- 
clésiastique, parce  que,  pour  le  Baptême,  la  sanctification  des 

eaux  du  Jourdain,  et,  pour  l'Eucharistie,  celle  du  pain  et  du 
vin  dans  la  dernière  Cène  —  consécration  faite  par  Jésus-Christ 
lui-même. —  suffisent  à  jamais  pour  la  validité  du  sacrement  (2). 
Non  est  de  necessiiaie  horiim  sacramenlorum,qiiod  materia  prius 
henedicalnr,  rjuia  sufficit  henedictïo  Christi  (S.  Thom.,  3.  q.  72, 
a.  3). 

Il  en  va  autrement  pour  la  Confirmation  et  pour  l'Extrême 
Onction.  Le  chrême  et  l'huile  n'ont  pas  été,  comme  l'eau  et  les 
espèces  eucharistiques,  sanctifiés  une  fois  et  pour  toujours  par 

l'usage  que  Jésus-Christ  en  a  fait  personnellement  pour  un  but 
sacramentel  ;  d'après  la  disposition  établie  par  le  Sauveur,  ils 
doivent  donc,  afin  de  devenir  des  causes  instrumentales  de  la 

grâce,  recevoir  d'abord  une  consécration  spéciale  de  l'évêque 
qui  tient,  d'une  manière  toute  spéciale,  la  place  de  Jésus-Christ. 
Unctionibiis  visibilihiis  Chrishis  non  est  iisiis^nefieret  injuria  in- 
visibili  unctioni,  qiia  est  iinctus prœ  consortibiis  suis  (Ps.  xliv). 
Et  ideo  tani  chrisma  quam  oleum  sanctum  infîrmorum  prius  be- 
nedicuntur,  quam  adhibeantur  ad  usuni  sacramenti  [S.  Tuom., 
3,  q.  72,  a.  3). 

§44.  — La  forme  du  sacrement  de  la  Confirmation. 

L  —  Forma  confirmationis  est  de  necessitate  sacramenti  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  7,  a.  1,  q.  1).  Certains  archéologues  sont  donc 

é\âdemment  dans  l'erreur  lorsque,  du  silence  des  plus  anciens 
documents,    ils    prétendent  conclure    que,    dans   les  premiers 

(1)  Materia  sacramenti  duplici  sanctificatione  indiget  :  iina,  qua  insti- 
tiiitur  materia  propria  sacramenti  et  ad  hoc  est  sanctificatio  nialoriae  ; 
alia  est,  quando  api)licaliir  ad  effectum.  ([urc  fit  per  forniam  sacramenti 
(S.  Thom.,  iv,  dist.  7.  q.  1,  a.  2,  sol.  3  ad  2). 

(2)  Baptismus  et  eucharislia  non  indigent  n^ateria  consecrata  alia 
sanctificatione,  quam  quœ  fit  in  sacramenti  forma  yS.  Boxav..  iv,  dist. 
23,  q.  3). 
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•siècles,  la  Confirmalioii  élait  domice  sans  ([u'oii  employât  une 

formule  essentielle,  —  prière  ou  bénédiction.  Ce  silence  s'ex- 
plique l'acilemenl  par  la  discipline  du  secret  qui  interdisait  ri- 

goureusement de  consigner  les  paroles  sacramentelles  dans  des 
documents  écrits,  destinés  à  la  publicité  ou  du  moins  exposés 
à  tomber  entre  toutes  les  mains.  Au  commencement  du  V" 

siècle,  Innocent  I*""  disait,  dans  sa  lettre  à  lévèque  Decentius, 

qu'il  ne  pouvait  mettre  par  écrit  les  paroles  employées  pour 
l'administration  de  la  C.ontirmation,  de  peur  de  sembler  trahir 
une  cause  plutôt  que  répondre  à  une  consultation  :  Verba  cil- 
cere  non  possiim,  ne  niagis  prodere  videai\  qiicun  ad  consulla- 
tionem  respondere.  Hugues  de  S.  Victor  lui-même  ne  cite  pas 
encore  la  forme  du  sacrement,  et  Pierre  Lombard  se  contente 

de  remarquer  que  les  paroles  de  la  forme  sont  connues  —  ce 

sont  les  paroles  que  l'évéque  prononce  lorsque,  avec  le  saint 
chrême,  il  marque  le  signe  de  la  croix  sur  le  front  des  bapti- 

sés :  Forma  apeiia  esl^  se.  verba,  qiiœ  dicit  episcopiis,  qiiiun 
baptizalos  in  frontibiis  sacro  signai  chrismate  'iv,  dist.  7,  c.  1). 

—  Durant  les  dix  premiers  siècles,  on  trouvera  donc  difficile- 

ment la  forme  de  notre  sacrement  citée  d'une  façon  intégrale  ; 
les  livres  liturgiques  eux-mêmes  ne  contiennent  que  des  indica- 

tions, le  commencement  ou  la  fin  de  la  formule  employée  au- 
trefois ou  de  notre  formule  actuelle  qui  est  la  plus  usuelle  de- 

puis le  xiii°  siècle.  Jusqu'au  xvi*' siècle,  on  y  constate  encore 
quelques  modifications  ou  additions  sans  importance  (1).  — 
Chez  les  Grecs  et  chez  les  Orientaux,  nous  trouvons  un  grand 

nombre  de  formules  diverses.  De  cette  multiplicité  de  for- 
mules (2),  également  reconnues  comme  valides,  nous  devons 

conclure  que  Jésus-Christ  n'a  fixé  que  le  sens  essentiel  de  la 
forme  de  notre  sacrement,  et  qu'il  a  laissé  à  ses  Apôtres  et  à 

l'Église  le  soin  d'en  déterminer  et  d'en  préciser  les  expressions. 
2.  —  On  ne  peut,  évidemment,  regarder  comme  appartenant 

à  la  forme  essentielle  de  notre  sacrement  que  les  paroles  qui 

accompagnent,  qui  précisent  la  matière  prochaine,  c'est-à-dire 
l'onction  du  front  avec  l'imposition  de  la  main  et  la  marque  de 
la  croix  comprises  dans  cette  onction,  en  indiquant  clairement 

(1)  Cf.  Merlin  S.  .T.  (f  1747},  sur  les  paroles  ou  les  formes  des  sacre- 
ments, chnp.  7—8, 

(2'  Non  oportet,  quod  sit  uniformitas  in  verbo  orationis,  sed  solum. 
quod  sit  in  sensu..  Secundum  id,  quod  est  necessarium  et  essenlialc 

sacramento,  eamdem  oportet  esse  formam,  sed  forma  verbi  non  est  ne- 
cessaria  ratione  vocis  exterioris,  sed  prout  est  expressiva  verbi  interioris 
(S.  BoNAV.,  IV,  tiist.  23,  a.  1,  q.  4). 
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le  but  et  le  sens  de  ces  actes.  Ces  paroles  sont  celles-ci  : 
«  N.  Signa  te  signa  crii>^cis  et  canfirma  te  chrismate  satutis.  In 
nomine  Pcn^tris,  et  Fi  ►J^  ///,  et  Spiritiis  ̂   sancti.  B.  Amen  ». 

L'autorité  de  TÉglise  catholique  ne  permet  pas  d'en  douter  :  ces 
mots  sont  «  la  forme  véritable  et  complète  »  de  notre  sacrement 
(Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  lOi  La  forme  doit  comprendre  Fessence 

et  l'efficacité  du  sacrement.  Per  formam  sacramenti  débet 
innotescere  totiim  qiiod  ad  sacramentiim  pertinet  (S.  Thom.,  iv, 
dist.  7,  q.  1,  a.  3.  sol.  2).  La  forme  que  nous  venons  de  citer 

et  qui  est  celle  de  l'Église  d'Occident,  réalise  parfaitement  cette 
condition.  Elle  indique  nettement  non  seulement  le  ministre  et 
le  sujet  du  sacrement,  mais  encore  le  signe  extérieur  et  les 
effets  intérieurs  de  la  Confirmation;  et  enfin,  ici  comme  dans  le 
Baptême,  la  cause  principale  de  tous  les  sacrements  et  de  tous 
les  effets  sacramentels  —  la  Sainte  Trinité  —  est  nommée  et  in- 

voquée. Cette  forme  se  distingue  de  la  forme  plus  simple  du 
Baptême  sous  plusieurs  rapports,  mais  surtout  en  exprimant 
un  double  acte  sacramentel.  Elle  ne  mentionne  pas  seulement 

l'onction  avec  le  chrême,  qui  donne  la  plénitude  des  grâces  de 
l'Esprit  Saint  pour  fortifier  dans  le  combat  spirituel  contre  les 
ennemis  de  la  foi  {confirma  te  chrismate  satutis)  ;  eWe  spécifie 

également  l'impression  du  signe  ou  sceau  de  la  croix  (signa  te 
signa  criicis),  qui  fait  entrer  le  fidèle  dans  l'armée  de  Jésus- 
Christ.  Deciiit  duplicem  actum  in  forma  poni,  uniim  qui  respi- 
cit  tiberam  Crucifixi  confessionem  quasi  eam  semper  ferret  in 
fronte;  atterum,  cardis  stabilitionem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a. 

1,  q.  1).  —  A  ce  double  acte  exprimé  par  la  forme  correspond, 
du  côté  de  la  matière,  la  composition  ou  le  mélange  des  deux 

élémeits,  huile  et  baume.  Quia  confirmatia  erat  ad  duplicem  ac- 
tum arduum^  ideo  duptex  actus  exprimitur  in  forma,  et  ideo 

et  duplex  elementum  cansonans  illi  duplici  actui  et  rei  cammis- 
cetur  :  oleum  olivarum  propter  nitarem  signât  interiorem  fidem 

ex  bana  conscientia  :  balsamum  propter  odorem  dignam  et  lau- 
dabilem  confessionem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  1,  q.  2).  —  La 

confession  à  laquelle  le  confirmand  s'oblige  et  pour  laquelle  il 
est  armé,  doit  être  une  confession  entière,  complète  (confessio 

intégra).  Pour  l'indiquer,  la  forme  du  sacrement  rappelle  les 
deux  principaux  mystères  qui  résument  la  foi  chrétienne  tout 

entière  :  le  mystère  de  la  Sainte  Trinité,  et  celui  de  la  Rédemp- 
tion par  la  croix  de  Jésus-Christ.  lu  forma  vacali  non  tantum  fit 

expressio  actus  confirmandi,  verum  etiam  ipsius  signi  crucis  et 
nominis  beatissimœ  Trinitatis  (S.  Bonav.,  Brevil.^  vi,  8j. 

3.  —  Le  sacrement  delà  Confirmation  ne  peut  être  administré 

que  solennellement,  c'est-à-dire  en  ob.servantle  rite  prescrit  par 

à 
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rÉglise  ;  celle  autre  (lueslion  :  quelles  sont,  dans  la  forme  de 

rÉg^lise  d'Occident,  les  paroles  indispensablemenl  nécessaires 
pour  la  validité  du  Sacrement?  n'a  donc  aucune  importance 
pratique  (1).  Ici,  nombre  de  théologiens  postérieurs  au  Concile 
de  Trente  sont  manifeslemenl  allés  trop  loin,  en  regardant 

comme  essentiels  presque  tous  les  mots  de  cete  formule  ('2),  ce 
qui  ne  s'accorde  ni  avec  les  données  de  l'histoire  ni  avecla  pra- 

tique de  l'Église.  La  substance  essentielle  de  celte  forme  (subs- 
tanlia  formœ — S.  Tuom.)  doit  se  trouver  dans  des  formules 

antérieures  dont  les  expressions  difï'èrent  passablement  et  qui, 
cependant,  étaient  permises  par  l'Église.  Celle  remarque  s'ap- 

plique surtout  à  la  forme  des  Grecs,  très  ancienne  et  reconnue 
comme  suffisante.  Elle  comprend  ces  mots  prononcés  en  même 

temps  que  Fonction  est  faite  sur  le  front:  ̂ ^cppavlc;  oojpsa;  Trvsjoato^ 

àY''oj,  u  je  le  donne  le  sceau  et  le  signe  du  don  de  l'Esprit  Saint». 
Le  caractère  sacramentel  et  la  plénitude  des  grâces  de  l'Esprit 
Saint  en  vue  du  combat  à  soutenir,  —  combat  indiqué  par  l'onc- 

tion faite  en  même  temps  —  trouvent  ici  leur  expression  suffi- 
sante (3).  Le  sens  assez  général  et  assez  indéterminé  de  la 

forme  est,  en  effet,  suffisamment  restreint  et  précisé  parla  signi- 

fication symbolique  de  la  matière  unie  à  cette  forme.  D'après 
saint  Cyrille  de  Jérusalem,  le  baptisé  reçoit  «  le  sceau  de  la  com- 

munication ou  de  la  communion  (trcppaY-ç  xowwviac;)  de  l'Esprit 
Saint  »  iCatech.  18,  c.  33). 

Dans  la  formule  du  Baptême,  les  mots  «  In  nomine  Patris,  et 

Filii,  et  Spiritiis  sancti  »  sont  essentiels  :  dans  la  formule  ro- 
maine de  la  Confirmation,  ces  mêmes  mots  semblent  être  une 

simple  addition  ecclésiastique,  par  conséquent,  non  essentielle, 

comme  leur  séparation  du  contexte  qui  précède  le  donne  d'ail- 
leurs à  entendre  (4). 

{V  Chez  les  Scolastiques  postérieurs  au  Concile  de  Trente,  cette  ques- 
tion était  regardée  comme  «  insignis  conlrouersia  »,  «  magna  et  difftcilis 

quœstio  »  'Clericati,  De  Confirm.,  decis.  55). 
(2)  Par  exemple,  Suarez,  disp.  33,  sect.  5.  —  Sylvius,  3,  q.  72.  a.  3.  — 

Cfr.  par  contre.  Chardon,  Confirm.  chap.  1.  —Inferas  ex  dictis,  tempus 
terere  et  per  inania  disputationum  spatia  vagari  illos  e  schola  theologos, 
qui  dissertant,  an  valida  futura  sit  confirmatio,  si  omittatur  unum  vel 
alterum  usitatse  formulée  verbum  (Berti,  1.  32,  c.  6). 

(3j  In  hac  grœca  formula  significatur  characîer,  quo  ad  pugnam  insi- 
gnitur  miles  Christi  adversus  spirituales  nequitias  et  donum  Spiritus 
sancti,  ([uo  roboratur  in  fide.  Sufficiens  ergo  est  ea  formula,  ut  materiam 
deîerminet  ad  speciem  sacramentl,  sicut  de  forma  Latinorum  inquit  Doctor 
angelicus  (Berti,  1.  32.  c.  6.  —  Cfr.  surtout  Diana,  De  poîesl.  Ponlif.  in 
ordine  ad.  sacram.,  resol.  IQ-IJ). 

(4)  Voir  la  discussion  détaillée  de  cette  question  dans  Diana  (/.  c.  resol. 17-18). 
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§  45.  —  Effets  de  la  Confirmation. 

1.  —  Comme  la  Confirmation  occupe  une  place  intermédiaire 
entre  le  Baptême  et  TEucharistie,  son  efficacité  répond  à  cette 

situation  et  la  nature  spéciale  de  cette  efficacité  doit  être  pré- 

cisée d'après  ce  double  rapport.  Si  l'on  veut  comprendre  exacte- 
ment les  efiets  particuliers  à  notre  sacrement,  il  ne  faut  jamais 

perdre  de  vue  le  lien  qui  unit  la  Confirmation  dune  part  au 

Baptême  qui  la  précède  nécessairement  et  d'autre  part  à  lEu- 
charistie  qui  lui  succède  naturellement.  Ces  trois  sacrements 

se  complètent  et  se  perfectionnent  mutuellement.  Chacun  d'eux 
contribue  d'une  manière  spéciale  à  la  complète  sanctification  de 
l'homme,  parce  qu'ils  établissent,  développent  et  conservent  la 
vie  sacramentelle  dans  sa  nouveauté,  dans  son  inépuisable  fécon- 

dité et  dans  sa  pureté.  Ensemble  ils  forment  le  «  vaisseau  entier 

et  intact  »  [navis  intégra  —  S.  Thom.,  3,  q.  84.  a.  6)  qui  doit 
conduire  au  rivage  de  la  bienheureuse  éternité  le  pèlerin  voya- 

geant ici-bas  sur  la  mer  orageuse  du  monde  et  de  la  vie.  — 
Ensuite,  dans  cet  examen,  il  faut  tenir  soigneusement  compte 
et  du  signe  sacramentel  extérieur  qui  indique  symboliquement 
les  effets  cachés  du  sacrement  et  du  but  spécial  du  sacrement 

lui-même  dont  ces  effets  doivent  se  déduire.  —  La  promesse 

que  le  Sauveur  a  faite,  dans  le  Discours  des  adieux,  d'envoyer 
le  Saint-Esprit,  la  première  et  magnifique  réalisation  de  cette 
promesse  au  jour  de  la  Pentecôte  fournissent  aussi  des  indica- 

tions qui  permettent  «  d'exposer  la  divine  efficacité  de  notre 
sacrement  ;  et,  sans  doute,  il  y  a  là  de  quoi  toucher  vivement  le 
cœur  des  fidèles  »  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  17). 

2.  —  La  vie  nouvelle,  la  vie  surnaturelle  dont  le  Baptême  est 
le  principe,  reçoit  une  certaine  perfection  dans  la  Confirma- 

tion (1).  Confirmatio  quodammodo  perfîcii  baplismumiS.  Thom., 
3,  q.  65,  a.  4). —  Gratia  colla  ta  in  hoc  sacramento  est  completiva 

et  confirnialiva  et  augmentât  iva  graliœ  baptis'malis,  sic  ut  dicit 
Magister^  cjuia  «  majus  augmentuni  virtutum  prœstat  »  'S.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  7,  a.  2,  q.  1). 

(1)  Quicumque  vel  ab  hœreticis  in  Trinitate  baptizantibus  vel  ab  alio 
quolibet  homine  sub  appellationo  légitima  ejiisdem  sanctaî  Trinitatis 

fucrit  haptizatus,  reJKTptizari  non  débet,  ne  invocatio  summa^  divinilatis 
adnuUari  vidcatur,  ̂ ^ed  chrismale  et  maniis  impositione,  quod  iniperfectum 
erat,  perfici  débet  (Walafr.  Strabo,  c.  27). 
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Cette  maxime,  familière  surtout  aux  Pères  des  premiers 

siècles  —  maxime  parfaitement  juste  en  elle-même  —  que  la 
grâce  de  la  Confirmation  perfectionne  la  grâce  du  Baptême, 
et  que  la  Confirmation  fait  du  baptisé  un  chrétien  parfait 

(plemiSy  perfeclns  chrislianiis)  (1),  cette  maxime,  disons-nous, 

ne  doit  pas  être  interprétée,  comme  on  l'a  fait  i)arfois,  en 
un  sens  qu'elle  n'a  point.  Le  Baptême  est  un  sacrement  com- 

plet et  parfait  ;  dans  sa  sphère,  il  a  une  efficacité  parfaite  et 
pleinement  suffis;inte  pour  le  salut.  Il  faut  bien  se  garder 
de  déprécier  les  magnifiques  effets  du  Baptême.  La  vie  de  la 

grâce  conférée  par  le  premier  sacrement  n'a,  évidemment, 
aucun  besoin  d'èlre,  par  la  Confirmation, perfectionnée  ou  com- 

plétée dans  sa  substance  ou  dans  son  essence  :  elle  a  seulement 

besoin  d'être  amenée,  d'une  manière  accidentelle,  à  la  perfec- 
tion, au  complément  que  Dieu  veut  pour  l'âme  (2).  Baplismiis 

est  spiriialis  regenercdio  et  ita  ordinahir  ad  spiritale  esse  et  con- 
fert  esse  ac  vivere  spiritale.  Confirmatio  autem  ordinatur  ad 
quoddam  complementum  illiiis  esse  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist,  7, 
q.  1).  —  Il  ne  manque  donc  rien  au  baptisé  pour  être,  en 
substance,  un  vrai  et  parfait  chrétien,  comme  il  ne  manque 

rien  à  l'enfant  pour  être  essentiellement  homme.  Hoc  sacra- 
mentiim  datiir  ad  qiiamdam  excellentiam  non  qaidem  unius  lio- 
minis  ad  aliiim,  siciit  sacramentum  ordinis^  sed  hominis  ad 
seipsiim,  sicut  idem  perfectus  vir  existens  habet  excellentiam 
ad  se  puerum  (S.  Thom.,  3,  q.  72.  a.  8,  ad  1).  —  De  même  que 

l'enfant  atteint,  par  la  croissance,  la  plénitude  de  sa  taille  et 
de  ses  forces  physiques,  ainsi  le  baptisé  se  fortifie,  par  la 

Confirmation,  dans  la  vie  surnaturelle.  —  D'ailleurs,  pour 
mieux  pénétrer  le  rapport  naturel,  la  relation  qui  existe  entre 

le  Baptême  et  la  Confirmation,  il  faut  d'abord  étudier  plus  en 
détail  le  caractère  de  la  Confirmation,  puis  la  grâce  sacra- 

mentelle de  la  Confirmation  (3). 

(1)  Omnes  fidèles  per  manus  impositionem  episcoporum  post  baptis- 
mum  accipere  debent  Spiritum  sanctum,  ut  pleni  chrisliani  inveniantiir 
(Canon  «  Omnes  fidèles  »  [1],  de  consecr.  dist.  5). 

(2)  De  bap'ismo  et  confirmatione  Patres  aliquando  ut  de  uno  sacra- 
mento  loqui  videntur,  quia  olim  simul  dari  solebant  tanquam  necessaria 
et  quasi  complementum  hominis  christiani,  non  quidem  quantum  ad 
siibslantiam  vitœ  spiritualis  :  heec  enim  in  baptismo  complète  datur,  sed 

quantum  ad  robur  et  augmentum  perfectamque  Spiritus  sancti  protectio- 
nem  (Suarez,  disp.  32,  sect.  1,  n.  11). 

(3)  Sacramentum  confirmationis  imprimit  characterem  et  confert  uber- 
rimum  augmentum  gratiaehabitualis  cum  jure  auxiliorumactualium  gratire 

-ad  foi'tcm  et  constantem  professionem  fidei  et  nominis  Christi,  pro  quali- 
bet  opportunitate  fortiter  pugnandi  pro  ea  causa  (Esparza,  1.  10,  q,56,  a.  1), 
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3.  —  La  Confirmation  est  l'un  de  ces  sacrements  qui  sancti- 
fient de  deux  manières  le  sujet  du  sacrement  :  par  l'impression 

d'un  caractère  inamissible,  par  le  don  de  la  grâce  sanctifiante^ 
grâce  qui  peut  se  perdre.  Ici,  du  reste,  le  caractère  n'a  point 
l'importance  prépondérante  qu'il  a  dans  le  Baptême  et  surtout 

dans  rOrdre.  Le  caractère  du  Baptême  et  le  caractère  de  l'Ordre 
confèrent,  en  effet,  une  aptitude  intérieure  et  surnaturelle  qui 
est  absolument  indispensable  pour  remplir  ou  exercer  valide- 

ment  nombre  d'actes  ecclésiastiques  ou  liturgiques  :  et  tel  n'est 
point  le  cas  pour  le  caractère  de  la  Confirmation.  Dans  la  Con- 

firmation, le  caractère  imprime  à  celui  qui  le  reçoit  la  marque, 

le  signe  du  soldat  «  officiel  «  de  Jésus-Christ  ;  mais  ce  signe  a 

moins  d'importance  que  le  don  de  l'Esprit  Saint  et  de  la  pléni- 
tude de  ses  grâces,  en  vue  de  combattre  généreusement  et  vic- 

torieusement le  combat  de  la  foi.  Cependant,  la  nature  même 

des  choses  demande  que  l'impression  du  caractère  de  la  Confir- 
mation précède  la  collation  de  la  grâce  du  sacrement.  Prias  est 

enim,  aliquem  consignari  in  militem,  qiiam  illi  dari  aiixilia  et 
arma  ad  militandam  necessaria.  Et  ideo  licet  ordine  intentionis 

prior  sit  in  hoc  sacramento  gratia  quani  character,  tamen  ordine 
executionis  prior  natura  est  impressio  characteris  qiiam  collatio 
gratise  (Suarez,  disp.  11,  sect.  1,  n.  7). 

Puisque  la  grâce  de  la  Confirmation  (gratia  roborans)  sup- 
pose nécessairement  la  grâce  du  Baptême  [gratia  justificans), 

il  est  évident  que  le  caractère  de  la  Confirmation  ne  peut  être 
imprimé  là  où  le  fondement  du  caractère  baptismal  fait  défaut. 

Seul,  un  citoyen,  sujet  du  royaume  de  Jésus-Christ,  peut  être 
élevé  au  rang  de  soldat  dans  le  royaume  de  Dieu  et  pour  le 
royaume  de  Dieu.  Nisi primo  aliquis  fuerit  baptizatas,  non  potest 
sacramentum  confîrmationis  accipere  (S.  Thom.,  3,   q.   72,  a.  6). 

Le  caractère  du  Baptême  et  celui  de  la  Confirmation  sont 

réellement  et  essentiellement  aussi  distincts  l'un  de  l'autre  que 
les  deux  sacrements  dont  ils  constituent  Teffet  immédiat  (1). 
Character  est  atius,  sicut  signiim  exterius  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  7, 
a.  3,  q.  1).  Les  actes  spirituels  et  saints  auxquels  ces  deux 

caractères  rendent  apte  ne  sont  point  les  mêmes.  Per  hos  cha- 
racteres  consignatiir  homo  ad  diversa  munera:  per  baptismalem, 
ut  sit  Ecclesiœ  membriim  et  capax  sacramentorum  ;  per  alium 

vero,  ut  sit  consignatus  mites  Christi  ad  fidem  ej us  publiée  profi- 
tendam  (Suarez,  disp.  34,  sect.  1,  n.  2). 

{\)  Chararter    confîrmationis    est   qualitas  realiter  omnino    distincta  a 
characlerc  baptismi  (^Suarez,  disp.  34  sect.  1,  n.  2). 
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Il  importe  particulièrement  crcxamincr  plus  à  fond  le  rôle, 

relTicacité  spécifique  du  caractère  delà  Confirmation  en  l'oppo- 
sant au  caractère  baptismal:  nous  comprendrons  mieux  en  quoi 

et  comment  la  grâce  de  la  Confirmation  difïere  de  la  grûce  du 
Baptême.  Par  le  Baptême,  Tliomme  naît  et  il  est  consacré  à  la 

vie  chrétienne  en  général  et,  par  conséquent,  il  est  voué  en  gé- 
néral à  ce  combat  spirituel  qui  met  tous  les  chrétiens  aux  prises 

avec  les  ennemis  de  leur  salut,  car  «  la  vie  de  l'homme  sur  la 
terre  est  un  combat»  (Job.,  vu,  1).  Baplizaliis  non  consecratiir 
ad  aliqiiid  spéciale,  sed  iiniversaliter  ad  spiriliialem  vilani 

(S.  Thom.,  IV,  dist.  7,  q.  1,  a.  3,  sol.  2,  ad  2).  —  La  Confirma- 
tion a  un  but  tout  spécial  et,  partant,  plus  déterminé  (1).  Par 

le  caractère  spirituel  delà  Confirmation,  le  baptisé,  qui  possède 

déjà  tous  les  droits  comme  il  a  accepté  tous  les  devoirs  d'un 
citoyen  du  royaume  de  Dieu  sur  la  terre,  est  enrôlé  parmi  les 

vrais  soldats  de  Jésus-Christ,  et,  il  s'engage  à  un  «  service  mili- 
taire »  tout  spécial ,  dans  une  milice  spirituelle.  Licet  baptizalus 

sit  effectas  membriim  Ecclesiœ^  nondwn  tamen  est  ascripius  mi- 
liiiœ  chrisiianœ*{S.  TiioM.^  3,  q.  72,  a.  10,  ad  2).  Dès  lors  le 
combat  auquel  la  Confirmation  appelle  le  chrétien,  le  combat 

en  vue  duquel  elle  lui  fournit  des  armes,  est  d'une  nature  toute 
particulière:  c'est  le  combat  extérieur  et  public  pour  la  défense 
de  la  foi  chrétienne.  Sacramentum,  qiio  spiritiiale  robur  régéné- 

ra to  confertur^  eum  quodammodo  instituit  pro  fide  Christi  pro- 
pugnatorem  (S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  60).  —  Le  caractère  de  la 
Confirmation  est  donc  un  signe  chevaleresque  et  guerrier  qui 
consacre  le  confirmand  champion  ou  défenseur  officiel  de  la  foi, 

en  l'établissant  dans  une  relation  permanente  avec  Jésus-Christ 
«  auteur  et  consommateur  de  la  foi»  (Hebr.,  xii,  2).  Dans  ce 
combat  spirituel,  le  chrétien  confirmé  lutte  principalement  par 
la  confession  publique,  libre,  intrépide,  courageuse,  inébranlable 
de  la  foi  chrétienne  [confessio  publica,  libéra^  aiidax^  fortis, 
intrepida)  :  le  nom  de  Jésus  est  ainsi  porté  et  glorifié  devant 

(1)  Pugna  spiritualis  contra  hostes  inuisihiles  omnibus  compelit  ;  scd 
contra  hostes  visibiles,  i.  e.  contra  persecutores  fidei  pugnarc  nomen 

Christi  pubUce  confitendo,  est  confirmatorum,  qui  jam  sunt  perducti  spi- 
ritualiter  ad  virilem  eetatem  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  5,  adl\  —  Pugna  spiri- 

tualis, qua  quis  pugnat  contra  impedientes  salutem  sui  ipsius,  omnibus 
indicitur;  sed  ad  hoc  non  datur  sacramentum  confirmationis,  scd  ad 
persistendum  fortiter  in  pugna,  qua  quis  nomen  Christi  impugnat,  et  ut 
invictus  confessor  Christi  permaneat  et  huic  pugnae  non  omnes  expo- 
nuntur,  sed  solum  confirmati  (S.  TnoM.,  iv,  dist.  7,  q.  2.  a.  1,  sol.  1,  ad  1. 
Cf.  EsTius,  dist.  7,  §  16). 
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les  peuples  et  les  rois  (Act.,  ix,  15)  flj.  Hoc  sacramenliim  dalur 
ad  libère  confit  end  iim  fiel  e  m  Christl,  non  aide  m  ad  confite  ndiim 
simpliciler^  quia  hoc  fit  eiiani  in  baptismo  (S.  Thom.,  3,  q.  72, 
a.  9,  ad  3).  —  Hoc  sacramentam  ordinal  ad  pugnani...  et  est  ad 
liberara  nominis  Chrisli  confessioneni  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a. 

3,  q.  Ij.  —  C'est  ce  que  montre  clairement  lattitude  des  Apôtrc^s 
après  qu'ils  eurent  reçu  TEsprit  Saint  à  la  première  Pentecôte. 
Pelriis  ad  vocem  ancillœ  negavit  et  stelil  conlra  Cœsarem,  quia 
sine  S/)iritu  Domini  anima  est  debilis  et  cani  Spirita  Domini  est 
fortis  (S.  Bonav.,  de  donis  Spir.  sancl.,  coll.  5,  n.  7;, 

Ce  combat  et  ce  triomphe,  auxquels  le  chrétien  est  solennel- 

lement appelé  par  l'impression  du  caractère  de  la  Confirmation, 
nous  les  voyons  briller  de  toute  leur  gloire  dans  le  martyre, 

surtout  lorsque  c'est  un  enfant  (2)  ou  une  faible  femme  sexus 
fragilis)  (3)  qui  rend  à  Jésus-Christ  ce  témoignage.  «  Pour  cette 

foi,  que  le  don  de  l'Esprit  Saint  fortifie  dans  Fâme,  non  seule- 
ment des  hommes,  mais  encore  des  femmes,  non  seulement  de 

jeunes  hommes,  mais  encore  de  tendres  jeunes  filles  ont,  dans 

le  monde  entier,  combattii  jusqu'à  Teffusion  de  leur  sang  » 
(iisqiie  ad  e/fusionem  sui  sangiiinis  decertariint  —  S.  Léo.  M., 
de  ascens.  Dom.  serm.  2,  c.  3). 

En  cas  de  nécessité,  un  chrétien  qui  n'a  pas  encore  été  con- 
firmé, doit  sans  doute  rendre  témoignage  à  la  foi  de  Jésus- 

Christ  en  face  des  persécuteurs,  mais  alors  il  n'agit  pas  en  vertu 
de  sa  fonction,  comme  soldat  de  Jésus-Christ,  en  vertu  d'une 
obligation  spéciale  [non  quasi  ex  officio)^  comme  le  fait  le  chré- 

tien confirmé.  Par  suite  du  caractère  baptismal  le  chrétien  est 

simplement  appelé  à  témoigner  sa  foi  par  une  conduite  chré- 
tienne et  surtout  parla  réception  des  sacrimients.  Oninia  sacra- 

menta  sunl  quœdam  fidei  protestationes.  Sicut  igilur  baplizalus 

accipit  polestalem  spirilualeni  ad  proleslandam  fideni  per  sus- 
ceptioneni  cdiorum  sacramentorum^  ila  confirmatus  accipit  po- 
testatem  publiée  fidem  Christi  verbis  profitendi  quasi  ex  officio 
(S.  TnoM.,  3,  q.  72,  a.  5,  ad  2j. 

(1)  Confirmatur  homo  ut  pugil  ad  nomen  Christi  audacter  et  publiée 
confitendum  S.  Boxav.,  Breuil.,  \i,  8). 

1,2^  Eliam  in  paer/// œtalc  liomo  potest  conseciui  perfeclionein  spirilualis 
œtatis  et  inde  est,  quod  multi  in  puerili  aîtate  propter  robur  Spiritus 
sancti  perceptum  usque  ad  sanguinem  fortiter  cerlaverunt  pio  Christo 

(S.  Thom.,  3,  q.  7'2,  a.  8  ad  2). 
(3)  Licet  mulleribus  non  competat  hélium  niateviale,  competil  tanien 

spirilnale.  Multa^  enim  in  hoc  hello  strenuaî  fuerunt.  ut  i)alel  d.^  saoï'is 
virginihus,  qu?e  marlyrizata}  sunt  pi"0  confessione  et  nomiiio  Christi 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  3,  q.  1). 
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L'onction  du  fronl,  clans  la  Confirmalion,  étant  une  consé- 
cration divine  iunclio  confirmalionis  est  ad  consecranduni .  et 

vouant  irrévocablement  d'une  manière  spéciale  le  baptisé  à  la 
milice  spirituelle  de  Jésus-Christ,  elle  ne  peut  être  réitérée 

(comme  l'Extrême  Onction i  iCfr.  S.  Tuom.,  c.  geni.,  iv^  73;.  — 
Aiilliis  confîrnialiis  clehei  reconfirmari  ̂ I^ontif.  IiOm.j. 

4.  —  En  précisant  ainsi  le  but  spécial  du  caractère  de  la 

Confirmation,  nous  avons  préparé  la  voie  à  l'étude  et  à  Tintelli- 
gence  des  grâces  propres  à  ce  sacrement  et  de  ses  rapports  avec 

le  Baptême  qui  le  précède.  Divina  largilas  suscipienlibiis  cJia- 
raclerem  largilur  gratiam^  per  qiiam  digne  impleanl  ea,  ad  qiix 
depulantiir  (S.  Thom.,  3,  q.  63,  a.  4,  ad  1). 

A  rex(^eption  de  la  Pénitence,  qui  rend  à  l'âme  la  grâce  du 
Baptême  perdue  par  le  péché,  tous  les  autres  sacrements  sont 
destinés  en  général  à  augmenter  cette  grâce  déjà  existante  et, 
partant,  à  la  perfectionner.  Cet  effet,  toutefois,  est,  à  un  titre 
tout  spécial,  attribué  à  la  Confirmation.  Cependant,  la  vie  de  la 

grâce  reçue  par  la  régénération  sacramentelle  n'est  point,  par 
la  Confirmation,  accrue  et  perfectionnée  sous  tous  les  rapports: 

elle  Test  d'abord  et  directement  en  vue  de  permettre  la  confes- 
sion ferme  et  courageuse  de  la  foi  et  du  nom  de  Jésus-Christ 

dans  le  combat  contre  les  adversaires  de  Jésus-Christ  (1).  xl«^- 
mentum  et  perfectio  gratiœ  in  génère  considerata  non  proprie 
tribaitur  hiiic  sacramento  {nam  hœc  etiam  sacrameniis  eiicharis- 
iiœ  et  ordinis  tribiiuntiir,  sed  hac  ralione  tantiim,  qualeniis  gra- 
iia  aacta  et  perfecta  robustum  et  constantem  reddit  hoininem 
adversus  visibiles  oppugnatores  fidei,  i.  e.  qiiatenus  ea  gratia 

respicit  actum  fortitiidinis  (Estius,  iv,  dist.  7,  ̂  14].  —  Per  bap- 
tismuni  habetiir  gratia^  sed  non  qiioad  omnes  ipsiiis  effectiis;  per 
confirmalionem  enini  extenditar  ad  robur  et  fortitiidineni  in  iis, 

qiiœ  ad  fidem  susceptam  pertinent  (Tolet.,  in  S.  Tlioni  ,  3,  q.  7'i, 
a.  Ij.  —  La  Confirmation  est  donc  le  sacrement  du  «  comlDat  » 
[sacramentwn  pugnœ  —  S.  Bonav.  ;  ;  elle  enrôle  publiquement  et 
solennellement  le  chrétien  dans  la  milice  de  Jésus-Christ  et  elle 

lui  donne,  en  même  temps,  «  toutes  les  armes  de  Dieu  »  (-avoTÀ-a 

esoj  _  Ephes.,  VI,  11 1,  pour  qu'il  soit  en  mesure  de  combattre 

(1  Est  plénitude  cliristianœ  graUse  sufficiens  ad  salutem  et  haic  datur 

in  baptismo,  et  est  plenitiido  copiae  gratiœ  ad  fortiter  resistendum  contra 

pressuras  mundi  et  hœc  datur  in  confinnatione  et  sine  liac  polcsl  esse 

saius  ̂ S.  Thom.,  iv,  dist.  7,  q.  1,  a.  1  sol.  2,  ad  1).  —  Gratia,  quœ  in  baptis- 
mo  datur  sufficientissima  ad  remissionem  peccatorum,  in  confirmatione 

perficitur  ac  roboratur  ad  bene  operandum  constanterque  credendum  et 

confitendum  fideni  et  ideo  confirmatio  baptismi  perfectio  appellatur 
(SuAREZ;  disp.  34,  sect.  2,  n.  1). 
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avec  succès  le   «  bon   combat  de  la  foi  »  (I  Tim.,  yi,  V2)  et  de 
défendre  victorieusement  la  cause   de  son  Chef   céleste  contre 

l'incrédulité  du  monde.   In   hoc  sacramento  gralia  specialis  et 
singularis  datar  ad  pugnam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  1,  q.  1  .  — 
Per  baptismum  regeneramiir  ad  vilam  spiritualem^  sed  in  confïr- 
matione  roboranuir  ad  pugnam  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  9,  ad  1). 

5.  —  Pour  faire  mieux  comprendre  la  nature  particulière  de 

la  grâce  de  la  Confirmation,  on  recourt  d'ordinaire  à  une  com- 
paraison empruntée  à  Tordre  naturel,  au  monde  visible.  Ce  n'est 

point  l'enfant,  encore  tendre  et  faible,  c'est  seulement  Thomme 
parvenu  au  plein  développement  de  sa  Aie  physique  et  intellec- 

tuelle, qui  est  capable  de  porter  les  armes,  qui  est  appelé  à  une 
action  publique.  Il  en  va  de  même  dans  Tordre  surnaturel,  dans 

le  monde  invisible.  Celui  qui  n'a   reçu  que   le  Baptême   nest, 

sous  le  rapport  de  la  vie  spirituelle,  qu'un  enfant  nouveau-né 
(sicLit  modo  genitus  infans.  —  I  Petr.,  ii,  2)  ;  il  est  donc   faible 
[quasi  ad  hue  spiriiualiter  imbecillis  et  puer —    S.  Thom.,  3,  q. 

72,  a.  10)  ;  c'est  par  la  grâce  de  la  Confirmation  qu'il  sort  de  cet 
état  d'enfance  et  de  faiblesse  spirituelles  pour  passer  à  la  matu- 

rité de  l'âge,  pour  atteindre  la  croissance  complète,  l'entier  dé- 
veloppement  de  la  vie    chrétienne  {spiritaaliter  provectus   vel 

adultus  —  S.  Thom.)  (1).  Vitam  spiritualem  homo  accipit  per  bap- 
tismum^ qui  est  spiritualis  regeneratio;  in  confirmatione  autem 

homo  accipit  quasi  quamdam  perfectam  œtatem  spiritualis  vitœ 
(S.  Thom.,  3,   q.  72,  a.  1).  La  Confirmation  signifie  et   produit 

l'âge  viril,  la  maturité  de  la   vie   chrétienne  commencée  dans 
Tâme  par  la  régénération  sacramentelle  —  et  c'est  en  ce  sens 
que  le  chrétien  confirmé  est  un  chrétien  parfait,  un  chrétien  en 
quelque  sorte  adulte  [adultus).  Intelligilur  de  plenitudine  copise, 
non   suffîcientiœ,  vel  de  plenitudine  non  in  esse^  sed  in   robore 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  7,  a.  3,  q.  2).  —  Cette  perfection  de  la  vie 
chrétienne   consiste   en   ceci  que   le   fidèle   confirmé,  membre 

mystique  de  Jésus-Christ,  est  uni  encore  plus  étroitement  à  son 

divin  Chef,  parce  qu'il  a,  avec  lui,  une  conformité  plus  grande. Par  le  caractère  de  la  Confirmation,  en  effet,  le  chrétien,  devenu 

un  soldat  courageux  [bellator  fortis  — Scotus),  s'assimile  d'une 
manière  spéciale  à  Jésus-Christ  son  Chef;  il  se  lie  à  lui  à  un 
titre  nouveau  ;  par   la  plénitude   des  grâces  de  TEsprit  Saint, 

(1)  Datur  in  confirmatione  ad  robiir  Spiritus  sanctus  contra  infirmiiatem 
animi,  quse  in  nuper  renatis  invenitur,  estque  baptismi  perfectio.  Nani  in 
baptismo  homines  sunt  quasi  modo  g^eniti  infantes,  ad  dura  laboriosaque 
sustincnda  minus  robusti,  nisi  induanlur  virtute  ex  alto  ̂ Dion.  Cartus.» 
epilofj.  de  sacram.). 
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communiquée  par  ronctioii  du  saint  chrême,  il  est  transformé 

en  l'image  du  Seigneur  qui  était  «  plein  de  grâce  »  (Joann.,  i, 
14),  et  que  «  Dieu  a  oint  de  TEsprit  Saint  et  de  force  »  (Act.,  x, 

38)  au-dessus  de  tous  ceux  qui  devaient  participer  à  cette  onc- 
tion (Ps.  XLIV,  8)  (1). 

Cet  épanouissement,  cette  maturité  de  la  vie  intérieure  per- 

mettent au  chrétien  confirmé  d'affronter  victorieusement  le 
monde  hostile  à  Jésus-Christ,  de  répondre  publiquement  comme 

un  apôtre,  pourla  foi  et  pour  le  royaume  de  Dieu,  d'agir  et  de 
combattre  pour  cette  noble  cause.  —  Dans  cette  analogies,  tou- 

tefois, il  faut  tenir  compte  d'une  différence  importante  entre  le 
développement  de  la  vie  naturelle  et  celui  de  la  vie  surnaturelle. 
En  etVet,  les  œuvres  de  Dieu  ont,  dans  le  royaume  de  la  grâce, 
une  perfection  bien  plus  grande  que  dans  le  domaine  de  la 

nature  (Deuter.,  xxxn,  4).  L'âme  immortelle  est  le  théâlre  de  la 
vie  surnaturelle:  cette  vie  ne  dépend  donc,  ni  dans  son  origine 

ni  dans  son  progrès,  de  l'âge  ou  de  la  maturité  physique  de 
l'homme  ;  et  de  même  qu'il  se  peut  faire  que  par  le  Baptême 
l'homme  ne  renaisse  à  la  vie  surnaturelle  que  dans  un  âge 
avancé,  de  même,  il  peut,  par  la  Confirmation,  atteindre  dès 
ses  premières  années  une  certaine  perfection  ou  plénitude 

d'âge  dans  cette  même  vie  spirituelle  (spiritualiter  in  œlatem 
per l'ectam  promoveri —  S.  Thom.).  En  outre,  ce  progrès  ne  s'ac- 

complit pas  lentement  et  peu  à  peu  comme  dans  la  vie  nalurelle: 
il  se  fait  en  un  instant^,  par  la  merveilleuse  efficacité  du  sacre- 
ment. 

6.  —  L'homme  ne  peut  combattre  courageusement  et  accom- 
plir des  exploits  qu'autant  qu'il  possède  une  certaine  plénitude 

dévie  et  une  force  suffisante.  Ainsi  en  est-il  dans  l'ordre  surna- 

turel :  le  chrétien  confirmé,  qui  a  dépouillé  la  faiblesse  de  l'en- 

fance spirituelle  pour  passer  à  l'état  de  «  l'homme  parfait  «  {à^t'hp 
TÉXsto;  —  Ephes.,  IV,  13),  ne  peut  combattre  avec  joie  et  avec 

succès  pour  la  foi  et  pour  le  bien  général  de  l'Église  (1.  Macch., 
m,  2)  qu'autant  qu'il  a  reçu  et  qu'il  possède  l'Esprit  Saint,  une 
plénitude  particulière  et  une  force  spéciale  de  la  grâce.  —  Bien 

que  l'Esprit  Saint  soit  donné  à  l'âme  avec  la  grâce  sanctifiante 
dans  tous  les  sacrements,  c'est  à  la  Confirmation  que,  confor- 

mément au  langage  de  l'Écriture  et  de  l'Église,   on  a  coutume 

(1)  lUi,  qui  confirmationem  accipiunt,  quae  est  sacramentiim  pleniLudi- 
nis  gratise,  Christo  conformantur,  in  quantum  ipse  a  primo  instanti  sues 
conceptionis  fuit  pleniis  gratise  et  veritatis  (Joan'n.,  1,  14\  Ou.t  (juidem 
plénitude  declarata  est  in  baptismo,  quando  Spiritus  sanctus  descendit 
corporali  specie  super  eum  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  1,  ad  4). 
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d'atlribuei'  plus  particulièrement  la  communication  de  l'Esprit 
Saint  (1).  Virtiis  hujiis  sacramenti  est  donatio  Spiritiis  sancti  ad 

robiir,  qui  in  baptismo  datas  est  ad  remissionem  Tetr.  Lomb., 

IV,  dist.  7,  c.  3i.  Par  notre  sacrement,  l'Esprit  Saint  est  donné 
à  l'âme  d'une  manière  spéciale,  dans  laquelle  il  n'avait  pas  été donné  avant  la  Résurrection  et  TAscension  du  Sauveur:   cette 

donation  particulière  s'est  faite  pour  la  première  fois  à  la  Pen- 
tecôte pour  rÉglise  et  pour  les  fidèles;  elle  consiste  en  une  cer- 
taine plénitude  (in  ptenitudine)   qui  donne  la  force  (ad  robur) 

dans  le  combat  spirituel  pour  la  foi  chrétienne  ou  permet  de 
confesser  généreusement  et  inébranlablement  le  nom  et  la  croix 

de  Jésus-Christ.  Effectus,  quem  donat  confirmation  est  plénitude 

gratise  ad  robur  (S.  Bonav.,  iv,  dist,  7,  dub.  6).  —  In  hoc  sacra- 
mento  datur  Spiritus  sanctus  ad  robur  spiritualis  pugnœ  vel  con- 
fertur  pleniludo   roboris   spiritualis  (S.    Thom.,  3,  q.    72,  a.  4). 
Ici,  donc,  le  Saint-Esprit  est  donné  avec  une  certaine  plénitude 
de  ses  grâces  habituelles  et  surtout  de  ses  grâces  actuelles  afin 

d'équiper  et  d'armer  le  nouveau  soldat  de  Jésus-Christ  en  vue 

des  combats  pénibles  et  difficiles  qui  l'attendent.  La  plénitude 
de  l'Esprit  Saint  communiquée  ici  a  pour  but  principal  et  pro- 

duit surtout  la  force  et  la  constance   intérieures  du    soldat  du 

Christ  (II  TiM.,  ii,  3),  pourlutter  victorieux  contre  tous  les  enne- 
mis de  la  religion  chrétienne,  pour  confesser  publiquement  la 

foi  dans  ses  paroles  et  dans  ses  oeuvres,   en  un  mot  pour  dé- 

fendre la  cause  de  Dieu  et  de  l'Église  partout  où  elle  est  atta- 
quée. In  hoc  sacramento  homo  accipit  Spiritum  sanctuin  ad  robur 

spiritualis  pugnœ^  ut  fortiter  etiam  inter  adversarios  fidei  Christi 

fidem  confitecdur  (S.   Thom.,  3,  q.  72,  a.  9).  —  Perceptio  spiri- 
tualis roboris  in  hoc  proprie  consistity  quod  homo  fidem  Christi 

confderi  audeal  coram  quibuscumque  (S.  Thom.  c.  gent-,  iv,  60). 
7.  —  Puisque,    dans  la   Confirmation,   «  le  Saint-Esprit  est 

donné  »  à  l'âme,  il  faut  donc  qu'en  même  temps  la  grâce  sanc- 
tifiante soit  répandue  dans   cette  âme,  car  toute    mission  de 

l'Esprit  Saint  est  inséparablement  unie  à  la  grâce  sanctifiante, 
que  cette  grâce  soit  alors  communiquée  pour  la  première  fois 

ou  qu'elle  reçoive  un  accroissement.  Missio  seu   dalio  Spiritus 
sancti  non  est  nisi  cumgratia  gratum  faciente{S.  Thom..  3.  q.72, 

a.  7).  —  «  Per  inipositionem  manus  summi  sacerdotis  Spiritus 

sanctus  Iradilur  baplizato  ̂ ^{Rabanus)  ;  sed  non  dicilur  dari  Spi- 
ritus sanctus,  nisi  quando  datur  gratia  gratum  faciens:  ergo  in 

(1)  Superest  baptizalis  po>L  susccplionem  sacramcnli,  (luo  Ijaplizati 

sunt,  sacramentum  aliud,  cujus  cffectus  pcciiliaris  sit  peculiaris  commu- 

nicatio  Spiritus  sancfi  (Esparza.  1.  1,  q.  51,  a.  2]. 
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sacramcnlo  confî/'mdlionis  gralia  (jraliini  faciens  dalur  iS.  Do- 
NAV.,  IV,  (list.  7,  a.  ?,  q.  1).  Dès  lors  une  ([ueslion  s'impose:  quoi 
rapport  y  a-t-il  entre  la  grûce  de  la  Confirmation  et  la  grâce  du 
Baptême?  Expliquer  ce  rapport  par  un  simple  accroissement 

quantitalir  de  la  grâce  déjà  existante,  n'est  point  suffisanl  ;  il 
faut  évidemment  admettre  aussi  une  certaine  dilTérence  qua- 

litative entre  la  grûce  du  Baptême  et  celle  de  la  Confirmation  ; 

difTérence  déjà  indiquée,  d'ailleurs,  par  le  but  spécial  de  chacun 
de  ces  deux  sacremenls,  comme  aussi  par  le  signe  extérieui- 

qui  diiïère  pour  chacun  d'eux.  Sicjna  siinl  similia  el  proporlio- 
nahilia  signalis  ;  sed  aliiid  signiim  est  in  baptismo  el  a/iiis'  <-ha- 
racter  :  ergo  alius  effechis  el  alla  gralia  (S.  Bonav.,  iv,  disk  7, 

a.  2,  q.  2).  Cette  diiï'érence,  toutefois,  ne  touche  en  rien  à  la 
nature  intrinsèque  delà  grâce  sanctifiante:  elle  regarde  seule- 

ment l'efficacité  formelle  de  cette  grâce  dans  Tâmeetles  grâces 
actuelles  «|ui  l'accompagnent.  Gralia  baplismi  el  confirmalionis 
est  iina  in  qiiantiini  graliim  faciens,  sed  diversa  respeclii  effectus 
(S.  Bonav.,  1.  c).  —  En  effet,  bien  que  la  grâce  sanctifiante 
reste  toujours  et  partout  la  même  dans  son  essence,  elle  a  ce- 

pendant une  vertu  multiple  qui  lui  permet  de  produire  des 

effets  bien  divers.  C'est  une  source  qui  jaillit  jusque  dans  la  vie 
éternelle  (Joann.,  iv,  14)  parce  qu'elle  a  la  puissance  d'élever 
l'homme  jusqu'à  la  gloire  du  ciel,  en  lui  faisant  franchir  tous  les 
degrés  de  la  vie  spirituelle  [siifficil  ad  hoc,  quod  promoreal  ho- 
minem  per  omnes  gradiis  iisqiie  in  vilam  œternani  —  S.  Tuom.,3, 
q.  72,  a.  7,  ad  1).  Or,  tandis  que  la  grâce  sacramentelle  du 
Baptême  efface  tous  les  péchés  et  toute  la  peine  due  au  péché, 

tandis  qu'elle  établit  en  l'âme  le  principe  de  toute  la  vie  surna- 
turelle d'un  membre  A^vant  du  corps  de  Jésus-Christ,  la  grâce 

de  la  Confirmation  a  pour  but  d'accroître  et  de  fortifier  cette 
vie  nouvelle  de  la  grâce  {ad  augmenlum  el  firmilalem  jnsliliœ  — 
S.  Thom.). 

Tout  d'abord,  il  faut  se  garder  de  méconnaître  ou  d'oublier 
la  fonction  médicinale  de  la  grâce  de  la  Confirmation  :  cet  effet, 
qui  appartient  essentiellement  à  tous  les  sacrements,  doit  donc 
se  retrouver  dans  la  Confirmation  (1).  La  grâce  de  la  régénéra- 

tion spirituelle  ne  nous  rend  point  la  santé  parfaite  de  la  justice 
originelle  :  il  faut  donc  que  les  restes  de  la  corruption  de  notre 
nature  trouvent,  dans  leurs  différentes  manifestations,  un  re- 

mède dans  l'efficacité  des  divers  sacrements.  Ainsi,   la   grâce 

(F  De  ratione  sacramenli  est,  quod  perficiat  principalem  efiecUim.  cpii 
est  (jralia  remitlens  cnlpam  vel  sapplens  aliquem  hominis  defecUini  ,S. 
Thom.,  3,  q.  71,  a.  3  ad  2). 
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sacramentelle  delà  Confirmation  guérit  cette  faiblesse  [infirmi- 
ias)  qui  provient  de  la  blessure  faite  à  notre  nature  par  la  faute 

d'origine.  Gratia  bapiismalis  et  conflrmationis  non  soliim  diffé- 
rant per  débile  et  roboratum,  sed  etiam  per  morbum,  contra 

qiieni  siint  et  quem  curant  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  2,  q.  2).  Dès 
lors,  les  effets  propres  de  la  Confirmation  seront  de  supprimer, 

d'écarter  cette  lâcheté  ou  pusillanimité  {ablatio  piisillanimitatis 
—  S.  BoNAY  )  qui  paralyse  toute  énergie.  Le  Saint-Esprit  nous 
aide  dans  notre  faiblesse  (Rom.,  yiii,  26;  :  par  sa  force  inépui- 

sable il  transforme  jusqu'à  notre  corps  si  frêle  et  lui  communi- 
que la  résistance  {infirma  nostri  corporis  virtiite  firnians  perpeti 

—  lÏYMN.  ECCLES.)  ;  il  fortific  les  mains  languissantes  et  affermit 
les  genoux  débiles  ;  il  donne  la  stabilité  aux  cœurs  hésitants 

[nutantia  corda  —  Miss.  Rom.)  et  les  remplit  d'un  inébranlable 
courage.  Confirmatur  qiiod  infirmum  est  [S.  Thom.,  iv,  dist.  7, 
q.  3,  a.  2).  —  La  faiblesse  du  confirmand,  qui  a  encore  besoin 

d'appui,  est  indiquée  rituellement  par  le  fait  qu'un  parrain, 
déjà  confirmé  lui-même,  doit  le  «  tenir,  le  soutenir  »  (tenere, 
siistentare)  dans  la  réception  du  sacrement.  Confimiandus  ab 
alio  portatur  vel  tenetur^  qui  sit  confirmatus,  in  signuni  debilitatis 
et  imbecillitatis  (S.  Bonay.,  iv,  dist.  7,  dub.  5). 

Ainsi  la  grâce  de  la  Confirmation  est,  avant  tout,  un  remède 

fortifiant  contre  la  faiblesse  héréditaire  de  l'humaine  nature. 
Pour  combattre  et  transformer  cette  faiblesse,  il  y  a,  en  outre, 

un  accroissement  positif,  une  perfection  positive  de  la  Aie  supé- 
rieure ou  surnaturelle,  et,  en  particulier,  de  la  vertu  et  du  don 

de  «  force  »  qui  doit  rendre  le  chrétien  confirmé  inaccessible  à 

la  crainte,  courageux  jusqu'à  la  mort  et  invincible  [\).  C'est, 
plus  particulièrement,  le  but  des  grâces  actuelles  du  sacrement, 

offertes  ou  données  ici  en  si  grande  abondance  afin  d'encourager 
et  d'animer  le  soldat  du  Christ  à  tel  point  qu'à  l'heure  du  com- 

bat et  du  danger,  il  lutte  jusqu'au  sang  et  demeure  maître  du 

champ  de  bataille  (Ephes.,  yi,  13).  L'homme,  naturellement faible  «  comme  la  feuille  que  le  vent  emporte  »  (Job.,  xiii,  15s  ̂  

un  extrême  besoin  de  cette  force  de  l'Esprit  Saint  (2j  lorsqu'il 

(1)  ConlUeri  ubi  ex  coiife^^sionc  imminel  mortis  periculum,  non  csl  lan- 
tum  fidei,  sed  indiget  auxilio  alterius  virtutis,  se.  fortiliidinis,  et  simililer 
etiam  indiget  alla  gratia  sacramenlaH  (outre  la  grâce  du  Baptême  —  ces! 
la  grâce  de  la  Confirmalion  .  qua3  removeat  defectum  opposilum  forlilii- 
dini  (S.  TiiOM.,  iv,  disl.  7,  q.  2,  a.  2,  sol.  2,  ad  3). 

(2)  Ouamvis  liberum  arbilrium  non  cogatur,  tamen  ita  inlirmalum  esl 
pusillanimitate,  quod  nunquam  staret  (il  ne  serait  prôserYé  de  la  chute), 
iiisi  gratia  fortificanle   sustcntaretur  et  iila  infirmitas   curarelur,  cl   ideo 
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s'agit  de  combaltre  pour  les  biens  les  plus  précieux  de  la  foi  et 
de  l'Ciglise,  de  demeurer  ferme  et  inébranlable  en  dépit  des 
menaces,  des  attaques,  des  persécutions,  des  railleries  et  des 

supplices,  lorsqu'il  s'agit  surtout  de  sacrifier  sa  vie  plutôt  que de  trahir  le  glorieux  étendard  de  la  croix. 

8. —  Par  la  Confirmation,  le  baptisé  est  donc  enrôlé  dans  la 
milice  de  Jésus-Christ  et,  en  même  temps,  revêtu  de  la  «  force 

d'en  haul  »  (Luc,  xxiv,  49)  ou  de  la  plénitude  de  la  force  de 
1  Esprit  Saint,  pour  confesser  intrépidement  la  foi  catholique  à 
la  face  du  monde  entier.  La  grâce  de  la  Confirmation  élève  le 
chrétien  au-dessus  de  toute  crainte  humaine,  de  tout  respect 

humain,  en  sorte  que  ni  les  railleries  de  quelque  part  qu'elles 
viennent,  ni  les  persécutions  ne  peuvent  l'ébranler  ni  l'empêcher 
de  rendre  à  la  foi  chrétienne  le  témoignage  public  de  sa  parole 
et  de  ses  actes,  «  en  face  môme  des  rois  »,  en  face  des  grands 
et  des  puissants  (Ps.  Lxvni,  46)  (1).  Voilà  bien  le  rôle  spécial, 

le  but  propre  et  principal  de  la  Confirmation  ;  mais  il  ne  s'ensuit 
nullement  que  notre  sacrement  n'étende  point  son  efficacité  au 
delà  de  ces  limites.  Bien  plutôt,  on  le  voit  immédiatement  :  la 

plénitude  des  grâces  et  de  la  force  de  l'Esprit  Saint  (2),  qui 
donne  au  chrétien  confirmé  le  courage  de  soutenir  les  combats 
les  plus  difficiles  pour  la  défense  de  la  foi,  doit  être  en  même 
temps,  du  moins  indirectement,  un  ferme  appui  et  une  puissante 

protection  qui  lui  permettent  de  ne  point  faiblir  dans  d'autres 
combats  nécessaires  pour  conserver  et  affirmer  la  vie  surnatu- 

relle, et  de  triompher  dans  toutes  les  attaques  de  ses  ennemis 
visibles  ou  invisibles.  Miindiis,  caro^  dsemonia  —  diversa  movent 

prselia  (Adam.  a.  S.  Vict.).  C'est  en  ce  sens  et  en  ce  sens  seule- 
ment que  l'on  attribue  souvent  à  la  Confirmation  la  vertu  de 

fortifier  et  de  protéger  contre  les  assauts  des  passions,  contre 
les  tentations  et  les  pièges  du  démon,  contre  les  séductions  eu 
monde  (3).  En   tout  cas,  même  à  ce   point   de   vue   général,  il 

necessaria  est  ad  statum  (pour  résister)  gratia  confirmationis  non  propler 
impellentem  (attaques  venues  du  dehors)  tantum,  sed  propter  inleriorem 
debilitatem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  3,  q.  2). 

(1)  Confirmationis  sacramentum  directe  ac  pecuUariîer  valet  ad  roboran- 
dos  fidèles  contra  hostes  seu  persecutores  fidei  visiblles  :  ad  hoc  nimirum 
ut  coram  iis  libère  et  constanter  fidem  suam  profiteantur  (Estius,  iv, 
dist.  7,  §  14). 

(2)  Datur  donum  fortitudinis  ad  tria  :  ad  perficiendum  operationes 
viriles,  ad  prosternendum  aereas  potestates,  ad  perferendum  mundiales 
tribulationes  (S.  Boxav.,  de  donis  Spir.  S.,  coll.  5,  n.  13). 

(3)  Recte  Patres  de  confirmationis  effectu  interdum  generalius  loquun- 
tur,  septiformem  Spiritus  sancti  gratiam  ei  ascribentes  ac  nominalim 
Pseudo-Melchiades  multa  recensens  inter  elïectus  confirmationis,  quibus 
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importe  extrêmement —  et  souvent  c'est  une  question  de  vie  ou 
de  mort  dans  l'ordre  surnaturel  — de  recevoir  la  Confirmation, 
surtout  contre  les  périls  et  les  orages  de  la  jeunesse. 

9.  —  «  L'Église  du  Dieu  vivant  est  la  colonne  et  la  base  de  la 
vérité  »  (I  TiM.,  m,  15j  ;  elle  est  le  royaume  de  la  révélation, 
des  purs  et  sincères  enseignemeu'ts  du  salut.  Si  donc  Ton  songe 
de  quelle  importance  la  foi  et  la  confession  de  la  foi  sont  pour 

l'existence  même  de  l'Église  et  pour  le  libre  développement  de 
son  action,  on  ne  s'étonnera  point  que  Jésus-Christ  ait  institué 
un  sacrement  spécial,  dont  le  but  essentiel  est  précisément  de 
donner  au  chrétien  baptisé  une  nouvelle  plénitude  de  grâce  et 
de  force  qui  lui  permette  non  seulement  de  garder  toujours  en 
son  cœur  la  foi  reçue,  mais  encore  delà  confesser  publiquement 
sans  aucune  crainte.  In  hoc  sacramento  clatiir  gratia  ad  robiir 

fldei  quantum  ad  confirmationem  in  corde  et  quantum  ad  confes- 
sionem  liberam  in  ore  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  1,  q.  Il  —  «  Il 
faut  croire  de  cœur  pour  la  justice,  et  confesser  de  bouche  pour 

le  salut  »  (Rom.,  x  ;  10).  La  vérité  à  laquelle  on  s'attache  parle 
cœur,  il  faut  aussi,  le  cas  échéant,  la  confesser  de  bouche  pour 

arriver  à  la  consommation  du  salut,  à  l'éternelle  félicité.  Celui 
qui  croit  et  qui  reçoit  le  Baptême,  est  justifié;  mais,  pour  con- 

server la  foi  et  l'état  de  grâce,  il  faut  que  la  confession  exté- 
rieure de  la  foi  persévère  jusqu'à  la  fin.  —  La  foi  est  le  commen- 

cement, la  racine  et  le  fondement  de  toutes  les  vertus  chré- 
tiennes :  elle  en  est  aussi  la  règle  et  le  guide.  Dès  lors  que  la  foi 

s'affermit  intérieurement,  il  y  a  donc  progrès  dans  les  vertus chrétiennes,  accroissement  dans  la  vie  chrétienne  et  dans  les 

actes  de  cette  vie.  Cette  foi  vive,  agissante  produit  surtout 

l'énergie  morale  qui  met  le  chrétien  confirmé  en  état  de  com- 

battre le  bon  combat  contre  les  trois  grands  ennemis  de  l'âme  et 
dû  salut  :  la  nature  inclinée  au  péché,  le  monde  trompeur,  les 
ctémons  (1).  JSihil  difficile  est  animœ  habenti  fidem  inconcussam 
quia  paratus  est  sustinere  omnia  propter  Deum,  quia  per  fidem 
slabititur  virtus  (S.  Bonav.  in  Hexaemer.  coll.  9,  n.  27). 

Si  la  foi  et  le  fidèle  ont  besoin  d'un  «  fortifiant  »  surnaturel 

dune  nature  spéciale,  c'est  encore  parce  qu'on  ne  peut  confes- 

non  lanluni  conlra  hosles  fidei  cxtornos,  scd  et  contra  intcnio?  ^et  qupe- 
c  inique  vitia  ac  tentationes  homo  fidelis  instruitur  (Estius  IV,  dist.  7, 

^  14). . 
(1)  Oportuit  ul  peciiliaii  sacramento  munirentur  athletse  Clirisll  ad  pro- 

fc^sionem  potissimiim  fidei,  unde  indirecle  pivemunirentiir  suincienter 
ail'  veraî    quôqiie   dilectionis    et    spei    aliarumqive   virtuluni    exerciliuni 
(KSPARZA,  1.  I0>  <x.  V)\). 
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ser  librement  et  publi(|iiemcnt  la  vérité  cat]ioli(|ne,  dans  ses 
paroles  et  dans  ses  actes,  dans  les  pratiques  du  culte  et  dans  sa 
vie  tout  entière,  sans  élre  continuellement  en  butte  aux  atta- 

ques d'un  monde  opposé  au  christianisme,  plongé  dans  Terreur 
ou  dans  l'infidélité  et  qui  se  sert  indiiréremment  de  toutes  les 
armes:  ruse  et  violence,  railleries  et  mépris,  calomnies  et  ou- 

trages. Tous  ceux  qui  veulent  vivre  avec  piété  en  Jésus-Christ, 

c'est-à-dire  dans  l'esprit  et  suivant  les  préceptes  de  leur  foi, 
seront  persécutés  (Il  Tim.,  m,  12).  Le  martyre,  le  «  témoi- 

gnage »  sanglant  ou  non  sanglant  a  toujours  été  le  privilège  de 
rÉglise  catholique  et  de  ses  fidèles  entants.  «  Fermes  dans  la 

foi  »  (I  Petr.,  V,  9),  c'est-à-dire  avec  la  force,  avec  l'énergie  et 
la  constance  que  la  foi  leur  donne  et  que,  seule,  elle  peut  leur 
do.iner,  les  chrétiens  confirmés  doivent  résister  au  démon  qui, 

dans  sa  haine  pour  Jésus  Christ  et  pour  l'Église,  ne  cesse 
jamais  d'exciter  un  monde  impie  et  pervers  contre  les  fidèles confesseurs  de  la  foi. 

La  fleur  la  plus  délicate,  le  fruit  le  plus  précieux  de  la  foi  est 

la  divine  charité.  La  charité  est  l'apogée,  le  couronnement  des 
vertus  chrétiennes,  comme  elle  a  la  foi  pour  fondement  et  pour 

appui.  Aussi  un  sacrement  spécial,  l'Eucharistie,  a-t-il  pour  but 
d'accroître  et  de  fortifier  cette  charité.  La  foi  et  la  charité  sont 
les  deux  vertus  les  plus  excellentes  du  christianisme;  il  conve- 

nait donc  qu'elles  reçussent  leur  perfection  par  un  double  sacre- 
ment 1  Ij.  La  Confirmation  crée  les  héros  de  la  foi  (IIebr.,  xi,  1- 

40),  l'Eucharistie  crée  les  héros  de  la  charité  (I  Cor.,  xin)  :  ils 
accomplissent  des  prodiges  pour  le  bien  de  l'Église  et  pour  le salut  des  âmes. 

10.  —  Le  Baptême,  la  Confirmation  et  l'Eucharistie  forment 

un  cycle  complet  de  sacrements  :  par  là,  l'homme  reçoit  la  vie 
spirituelle  dans  sa  plénitude  et  dans  sa  perfection  (qiiibiis  ali- 

qiiis  in  seipso perficitiir  —  S.  Tuom.,  3,  q.  65,  a.  2,  ad  2).  Cha- 

cun de  ces  trois  sacrements  agit  d'un  manière  spéciale  et  con- 
court ainsi  à  l'entier  achèvement  de  l'édifice  de  la  vie  surnatu- 
relle. —  La  première  perfection,  la  perfection  fondamentale 

(perfectio  qiioacl  entitatem)  s'acquiert  dans  le  Baptême  qui  coni- 

munique   à  l'âme  tout  ce  qui  appartient  à  l'essence  de  la  vie 

(1)  Confirmatio  est  ad  coiTobationem  fidei,  sed  euchanslia  caritalis,  et 

hoc  patet,  quia  hic  est  signum  conlessionis  fidclis,  ibi  signum  unioriis.  — 

Et  si  (luœratur,  quare  magis  confirmentur  liœ  diuie  virlutes  quain  alise, 

çlicendum,  quod  quia  in  hïs  duabus  pendet  forliiudo  spiritualis  anhllcii 

quantum  ad  mtellectum  et  affectum.  et  quia  in  fide  esl  piiuui  elevatio,  in 

caritate  elevatio  summa,  et  utrobique  diffîcultas  et  quia  pronitas  est  ad 

contrarium,  idco  magis  confirmantur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  dub.  2). 
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chrétienne  :  Thomme  agit  personnellement  pour  son  propre 
salut  [regeneratur  in  spiritiialem  vitam  qua  homo  vivit  in  seipso 

—  S.  Thom.).  —  Un  degré  s'ajoute  à  la  perfection  (perfectio 
qiioad  virtutem)  quand  le  chrétien  reçoit,  par  l'onction  de  la 
Confirmation,  l'énergie  et  la  force  d'ouvrir  à  son  activité  un 
champ  plus  vaste  et  de  coopérer,  par  la  confession  publique  de 

sa  foi,  à  l'édification  de  ses  frères.  —  Enfin  la  perfection  chré- 
tienne trouve  son  couronnement  dans  le  sacrement  de  l'autel 

où  «  le  chrétien  parfait  »  atteint  sa  fin  ici-bas  i perfectio  quoad 

finem)  par  l'intime  union,  par  l'union  personnelle  avec  Jésus- 
Christ,  source  de  la  vie  surnaturelle  (1). 

L'Écriture  appelle  le  chrétien  un  temple  de  Dieu  (I  Cor., 
III,  9,  16).  Le  Baptême  édifie  cette  demeure  spirituelle  iper  bap- 
tisniLun  sedificatur  homo  in  domiim  spiritiialem)  ;  la  Confirmation, 
par  la  plénitude  de  ses  grâces,  fait  de  cette  demeure  le  temple 

de  l'Esprit  Saint  iper  sacramentiim  confirmationis  quasi  domus 
œd ifica la  dedicatur  in  lempliim  Spiritiis  sancti  —  S.  Thom.,  3, 

q.  72,  a.  11).  Dans  l'Eucharistie,  c'est  le  Roi  de  gloire  qui  est 
présent  [prœsens  est  divina  majeslas  —  S.  Bonav.);  il  vient  dans 
ce  temple  qui  lui  est  consacré,  pour  y  fixer  sa  demeure  et  son 
empire. 

46.  —  Le  ministre  de  la  Confirmation. 

1.  —  L'évêque  seul  [soins  episcopiis),  et  non  le  simple  prêtre, 
est  le  ministre  ordinaire  [minister  ordinarius)  de  la  Confirma- 

tion (2).  Telle  est  la  doctrincTatholique  (Trid.,  sess.  7,  de  conf. 
can.  3)  (3).  Hoc  sacramentiim  ab  aliis  perfici  non  potest  nisi  a 

(1)  Perfectio  quantum  ad  virtiilem  quidem,  quae  est  quasi  perfectio  for- 
nialis,  pertinet  ad  confirmationem  :  quantum  autem  ad  conseculionem 
finis,  pertinet  ad  eucharistiam  ^S.  Thom.  3,  q.  65,3.  l.ad  3\  Per  sacrameu- 
tum  altaris  c^ratia  augetur  et  vita  spirituaiis  perficitur,  aliter  tamen  (juam 
per  sacramentum  confirmationis,  in  quo  augetur  et  perficitur  gratia  ad 
persistendum  contra  exteriores  impugnationes  inimicorum  Christi;  per 
hoc  autem  sacramentum  augetur  gratia  et  perficitur  spirituaiis  vita  ad 
hoc  quod  homo  in  seipso  perfectus  existât  per  conjunctionem  ad  Deum 
(S.  Thom.  3,  q.  72,  a.  1,  ad  1). 

(2)  Innumerœ  moles  difficultatum  a  doctoribus  excitantur  circa  legilimuni 

confirmationis  ministrum  (Bened.  xtv,    de  syn.  dioec.  1.  7,  c.  7,  n.  l^i. 
(3)  Consignatio  frontium  solis  pontilicibus  reservatur:  solus  enini  pon- 

tifex  frontem  consignare  et  linire  potest  et  Spiritum  sanctum  tradere 
(Hugo  de  S.  Vict.,  De  sacr.  1.  2,  p.  7,  c.  3).  —  Signare  chrismate  baplizatos 
non  pertinet  ad  sacerdotem,  sed  adepiscopum  (S.  Thom.  3,  q.  82,  a.  3). 
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siimmis  sacerdolibiis  nec  lempore  Aposloloriim  ah  aliisqiiam  ah  i/r 
sis  ̂ [poslolls  legiliir peractam  nec  ah  aliis,  qiiam  (jui  lociim  eoriim 
ienenl^  perfîci  polest  aiil  débet.  Nam  si  aliter prxsiimplum  faerit^ 

irritum  habetiir  et  vaciiiim  nec  inter  ecclesiastica  repatabitur  sa- 
cramenta  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  7,  c.  2).  —  Que  le  pouvoir  ordi- 

naire (/jo/es/as  ordinaria)  de  confirmer  appartienne  exclusivement 

aux  évoques,  c'est  ce  que  toute  l'antiquité  chrétienne  affirme  en 
s'appuyant  toujours  sur  la  pratique  des  Apôtres  (Act.,  viii,  14; 
XIX,  5).  —  La  Confirmation  (cortsignatio)  ne  peut  être  administrée 
que  parirévêque.  Bien  que  les  prêtres  occupent  le  second  rang 
dans  la  hiérarchie  {nam  presbyteri  licet  secundi  sint  sacerdotes), 
ils  ne  sont  cependant  point  au  sommet  de  la  dignité  sacerdotale 

{pontificatiis  tanien  apiceni  non  habent).  Or  donner  la  Confirma- 
tion ou  donner  le  Paraclet  est  une  fonction  du  souverain  sacer- 

doce (pontificiiim)  qui  n'appartient  qu'aux  évêques  ;  c'est  ce  que 
prouvent  non  seulement  la  coutume  ecclésiastique  {consiietudo 
ecclesiastica),  mais  encore  le  texte  des  Actes  des  Apôtres  où  il 

est  dit  que  Pierre  et  Jean  furent  envoyés  pour  donner  l'Esprit 
Saint  aux  fidèles  déjà  baptisés  (Innocent,  i,  ad  Décent.,  n.  6). 

Dans  son  explication  des  Actes  des  Apôtres  {liomil.  18,  4-3), 

saint  Jean  Chrysostome  fait  observer  que  donner  l'Esprit  Saint 
ou  administrer  la  Confirmation  a  toujours  été  le  privilège  tout 

spécial  (oôjpov  è^atoîTov)  dcs  Apôtres  et  que,  par  conséquent,  nul 
ne  possède  maintenant  ce  pouvoir  apostoHque,  sinon  les  chefs 

(xop'jcpaToi)  de  l'ÉgUse. 
L'administration  de  notre  sacrement  est  une  consécration 

[consecratio]  et,  dès  lors,  exclusivement  un  acte  du  pouvoir  de 

l'Ordre.  Puis  donc  que  le  pouvoir  de  l'Ordre  {potestas  ordinis) 
appartient,  dans  toute  sa  plénitude  et  dans  toute  son  étendue, 

au  grand  prêtre,  c'est-à-dire  à  l'évêque,  l'évêque  doit  évidem- 
ment posséder  le  pouvoir  ordinaire  d'administrer  ce  sacrement 

comme  il  administre  tous  les  autres.  Ce  pouvoir  de  confirmer 

provient  de  la  consécration  épiscopale,  et  du  caractère  épisco- 

pal:  l'évêque  vahdement  ordonné  ne  peut  donc  jamais  le  perdre. 

D'après  une  opinion  très  certaine  (elle  est  même  qualifiée  de 
«  sententia  fidei  proxima  »),  l'Église  ne  peut  retenir  ce  pouvoir 
même  à  un  évêque  hérétique,  schismatique  ou  excommunié  (1). 

(1)  Gratia  Spiritus  sancti,  per  quam  dicitur  in  nobis  operari,  duplex  est, 
se.  gratum  faciens,  et  sic  operalur  opéra  nostra  ad  salutem  ejus,  in  quo 
est  :  et  gratis  data,  et  per  hanc  operatur  salutem  in  altero,  et  hœc  manet 
in  hamine,  gratia  gratum  faciente  recedente,  ex  dispensatione  divina,  ut 
subditi  salus  non  impediatur  malitise  preelati  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  1, 
q.  3). 
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Ce  n'est  donc  point  pour  la  validité  du  sacrement,  mais  pour  que- 
le  sacrement  soit  licitement  administré^,  que  l'évêque  doit  avoir 
juridiction  sur  les  confirmands. 

2.  —  Nombreuses  sont  les  considérations  qui  montrent  la 

haute  sagesse  de  cette  disposition  divine^  réservant  à  l'évêque 
seul  le  ministère  ordinaire  de  la  Confirmation  (\).  Les  raisons 

de  convenance  —  et  on  les  retrouve  quand  il  s'agit  du  sacre- 
ment de  rOrdre  —  sont  tirées  de  la  nature  et  des  effets  de  la 

Confirmation  comme  aussi  du  rang  et  de  la  dignité  de  Tévêque. 
Ordo  et  confirmatio  hahent  qiiamdam  excellentlam  ralione  minis- 
ierii  (S.  Thom.,  3,  q.  65,  a.  3,  ad  4),  Incontestablement,  les 
fidèles  comprennent  mieux  la  valeur  de  ces  deux  sacrements  et  le 

respect  qu'on  leur  doit,  en  voyant  que,  seul,  un  ministre  élevé 
au  plus  haut  degré  de  la  hiérarchie  peut  les  administrer  (non 
exhibenliir  nisi  ab  excellenli  minisiro.  —  S.  Thom.).  Telle  est,  aux 

yeux  de  l'Église,  l'importance  de  cette  vérité,  qu'elle  la  rappelle 
expressément  aux  fidèles  qui  assistent  à  la  cérémonie  de  la  Con- 

firmation. Pontifex  populiun  coram  se  stantem  admonet,  qiiod 

nulliis  aliiis  nisi  solus  episcopus  confinnalionis  ordinarius  minis- 
ier  est  (Pontif.  Rom.). 

Le  Baptême  nous  constitue  dans  l'état  ordinaire  ou  commun 
de  la  A'ie  chrétienne.  Per  baptismiim  non  adipiscitiir  aliqiiis  nisi 
infinmm  gradiim  in  populo  christiano  (S.  Thom.,  3.  q.  67,  a.  2, 
ad  2j  ;  mais,  par  le  caractère  sacramentel  de  la  Confirmation  et 

de  l'Ordre,  le  fidèle  baptisé  passe  à  un  état  plus  élevé,  à  un  état 
spécial  ;  il  est  appelé  à  des  actions  spirituelles,  à  des  fonctions 

plus  parfaites.  Il  convient  donc  que  l'administratio-n  de  ces  deux 
sacrements  soit  réservée  aux  évêques  qui  occupent,  dans 

l'Église,  le  rang  le  plus  élevé  et  qui  possèdent  la  plénitude  du 
pouvoir  sacerdotal  (^«/  obtineat  siimmam  poiestaleni  in  Ecclesia 
—  S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  11)  (2). 

Il  est  expédient,  pour  attester  et  maintenir  l'unité  de  l'Église, 

que  les  évêques  établis  par  l'Esprit  Saint  pour  gouverner  l'Église 

(1)  Multœ  pos&unt  hic  rationes  assignari  et  convenientiaî  quia  in  talibus 

magis  locum  habet  congruitas  quam  nécessitas,  quia  instilutio  neccssi- 
tatcm  facil  i)raecipue  (S.  Bonav.,1.  c). 

(2)  Pcr  ordinem  cl  confii'nialionem  deputanliir  rideles  Christi  ad  aliqiia 

spccialia  officia,  quœ  perlinetit  ad  ol'iicium  principi^,  cl  ideo  tradere 
hujusmodi  sacraïuenta  pertinet  ad  solum  episcopum,  qui  est  quasi 

princeps  in  Ecclesia  (S.  Thom.  3,  q.  65,  a.  1,  ad*2).  —  Episcopi  sunt  prœlati 
in  Ecclesia  principales;  préclali  auleni  duplex  est  onicium,  se.  inforiores 
in  gradu  suo  statuere  et  collocarc  in  ordine,  —  el  muruni  ponere  se 
s.iye  gi'cgem  suun\  defcndcrc  :  ideo  ipsi  soli  ordines  faciunt  et  corro- 

borant  (S.  BoNAv.,  IV,  dist.  7,  a.  1,  q.  3). 
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de  Dieu  (Act.,  xx,  28),  veillent  sur  leur  troupeau  non  pas  seu- 
lement niédiatement,  en  ordonnanl  les  pasteurs  désunies  et  en 

leur  confiant  leur  mission,  mais  encore  immédiatement,  en 

administrant,  eux-mêmes,  au  moins  un  sacrement  à  tous  leurs 
fidèles  et  en  se  mettant  ainsi  en  contact  avec  tous.  Alla  ratio 

polesl  reddi,  qiiod  ipsis  episcnpis  est  cura  de  snhditis  et  maxime 
de  ctericisy  qiium  curam  liabeanl  de  omnibus;  licet  aliis commissa 

sil  ciistodia,  tamenplacait  Spiritui  sancto,  ut  aliquod  sacramen- 
tum  omnes  subditi  a  prœtato  reciperent  immédiate,  simititer 
quod  clerici  aliquod,  —  et  illud  est  duplex  sacramentum  in 
quo  duplex  imprimilur  signaculum  (S.  Bonav.,  IV,  dist.  7,  a.  1, 

q.  3). 

L'éveque  est  dans  l'état  de  perfection  ;  en  même  temps,  il  est, 
dans  le  combat  spirituel  pour  la  foi,  le  chef  des  soldats  :  il  con- 

vient donc  qu'il  ait,  en  donnant  aux  fidèles  la  Confirmation,  la 
haute  mission  de  les  conduire  à  une  certaine  perfection  de  la  vie 
chrétienne  (1),  etdelesenrôlerpubliquement  et  irrévocablement 
dans  la  noble  milice  de  Jésus-Christ. 

3.  —  L'évoque  est  le  ministre  ordinaire  de  notre  sacrement, 
en  ce  sens  que,  seul,  en  vertu  de  sa  consécration  et  de  son  ca- 

ractère épiscopal  (par  conséquent,  indépendamment  de  toute 

autorité  humaine),  il  peut  toujours  et  partout  confirmer  valide- 
ment.  Le  pouA'oir  de  confirmer  est,  en  ce  sens,  un  privilège  de 

l'évêque:  il  ne  peut  appartenir  au  prêtre  au  même  titre  (Trid., 
sess.  23,  (^an.  7).  Toutefois,  il  n'est  point  tellement  une  préro- 

gative épiscopale,  que  le  simple  prêtre  soit,  de  droit  divin,  abso- 
lument exclu  de  l'administration  de  ce  sacrement.  Le  simple 

prêtre  est  le  ministre  extraordinaire  [minister  extraordinarius) 

de  la  Confirmation,  en  tant  qu'une  autorisation  du  Pape  lui 
permet  de  le  conférer   (2).    —   Quant  à  cette  question  même  : 

(1)  Propriiis  minisler  confirmationis  est  episropus,  quia  confirmalio  ad 
hoc  fit,  ut  homo  in  quadam  perfectionc  constituatur,  quum  detur  ad  robur 
Spiritus  sanctus,  ut  se.  homo  ex  hoc  fiatfortis  et  robuslus  ad  confitcndum 

et  proponendum  fidem  coram  regibus  et  principibus:  perficere  vero  est 

episco])orum  (S.  Tiiom.,  Ouodl.  11,  a.  7).  —  ConvenienLer  hoc  sacramen- 
tum a  solis  pontificibus  confertur,  qui  sunt  quodammodo  duces  exercitus 

christiani  ;  nam  et  apud  sœcularem  militiam  ad  ducem  exercitus  pertinet 

ad  militiam  eligendo  quosdam  ascribere,  ut  sic,  qui  hoc  sacramentum 

suscipiunt,  ad  spiritualem  militiam  quodammodo  videantur  ascripti 
(S.  TiiOM.,  c.  genf.,  IV,  60;. 

(2)  Essenlialis  hujus  sacramenti  minister  non  est  sokis  episcopus,  sed 

hicvcl  simplexsacerdos  habens  Pontificis  dispensationem  :  unde  Chiistus 

episcopum  determinavit  tantum  in  ministrum  ordinarium.  simplicem 
\ero  sacerdotem  in  extraordinarium,  dummodo  ad  id  habeat  specialem 

a  Papa  commissioncm  (Mastrius,  IV,  disp.  2,  q.  8,  a.  3,  n.  251). 
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Un  simple  prêtre  peut-il  être  autorisé  à  donner  la  Confirmation, 

les  anciens  théologiens  étaient  partagés  d'opinion  (1)  ;  mais  des 
faits  nombreux  donnent  actuellement  tant  de  force  à  l'opinion 
affirmative,  qu'on  ne  saurait  plus  contester  la  validité  de  la  Con- 

firmation administrée  par  un  prêtre  dûment  délégué  à  cet  effet. 
Hanc  qiiœstionem  Romanorum  Poiitificum  facta  enodariint 
(Bened.  XIV,  de  syn.  diœc,  1.  7,  c.  8,  n.  1).  Depuis  Grégoire  le 

Grand,  en  effet,  il  est  arrivé  plus  d'une  fois  que  le  Souverain 
Pontife,  surtout  dans  des  pays  de  missions  lointains,  «  pour 
un  motif  fondé  et  urgent  »,  a  autorisé  un  simple  prêtre  à  donner 
la  Confirmation  avec  «  le  saint  chrême  préparé  par  un 

évêque  »  (2)  ;  d'après  une  coutume  très  ancienne,  les  prêtres 
confirment  chez  les  Grecs,  ce  qui  ne  saurait  être  tenu  pour 

valide,  si  le  Pape  n'approuvait  tacitement  ou  ne  tolérait  cet 
usage  (3). 

4.  —  Cette  autorisation  d'administrer  extraordinairement  la 
Confirmation  ne  peut  être  donnée  que  par  le  Pape,  et  elle  ne 

peut  être  donnée  qu'à  un  prêtre.  —  C'est  là,  en  effet,  un  acte  de 
juridiction  et  de  la  plus  haute  juridiction,  qui  appartient  au 
Chef  visible  defÉglise.  En  vertu  de  la  plénitude  de  son  pouvoir 

[ex  plenitudine potestatis  —  S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  11,  ad  1)  le 

Pape  permet  à  un  simple  prêtre  l'administration  de  la  Confir- 
mation. Lors  donc  que,  dans  les  premiers  siècles,  les  évêques 

ont  parfois  autorisé  certains  prêtres  à  confirmer,  ils  n'ont  pu  le 
faire  qu'en  vertu  d'un  consentement  exprès  ou  tacite  du  Siège 
apostolique  (4). 

Seul,  un  prêtre  —  non  point  un  clerc,  bien  moins  encore  un 

laïque  —  peut  se  voir  confier  par  le  Pape  l'administration  de 
notre  sacrement.  Le  caractère  de  la  consécration  sacerdotale, 

du  moins,  est  une  condition  indispensable  pour  conférer  vali- 

(1)  Cf.  ToLET.  in  S.  Thom.  3,  q.  72,  a.  11.  —  Berti,  1.  32,  c.  7.  —  Diana, 
Tr.  de  polesl,  Pont  if  in  ordine  ad  sacr.,  resol.  11 — 14. 

(2)  Voir  dans  l'Appendice  du  Rituel  romain,  Vinsiruciio  pro  simplici  sacer- 
dole  sacramenium  confirmationis  ex  sedis  apostolicse  delegatione  adminis- 
irante. 

(3)  Ut  valide  possit  simplex  presbyter  confirmare,  necessaria  est  in 
Ecclesia  occidentali  summi  Pontificis  delegatio  ;  in  orientali  autcm  peran- 
ti(iua  et  universim  recepta  consuetudo,  quam  idem  romanus  Pontifex  aut 
approbet  aut  saltem  permittat  (Berti,  1.  32,  c.  7,  prop.  3). 

(4)  Tutissimum  est  dicere  Grœcorum  presbytères  per  suos  patriarchas 
et  antistites  ejusmodi  facultatcm  a  summo  Pontifice  obtinuisse,  a  quo 
omnis  jurisdictio  quasi  a  cai)ile  in  alios  veluti  membra  immédiate  vel 

médiate  derivatur  et  difl'unditur  (Arcud.,  De  concord.  Eccl.  occ.  el  orient.^ 
1.  2,  de  confirm.  c.  15). 
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dément  la  Conlinnalion  (Ij.  D'ailleurs,  par  celle  délégation  le 
prôtre  n'est  nullement  égalé  à  l'évêque  :  il  n'est  que  le  ministre 
extraordinaire  de  la  Confirmation,  et  de  telle  sorte  que  non  seu- 

lement la  licéité,  mais  encore  la  validilé  de  son  ministre  rela- 
tivement à  ce  sacrement  dépend  de  la  volonté  du  supérieur  qui 

le  délègue.  Le  prêtre  ne  confirme  validement  qu'autant  qu'il  est, 
par  l'autorité  du  Pape,  chargé  de  confirmer.  Dès  lors  donc 

qu'il  dépasse  les  limites  du  pouvoir  qui  lui  a  été  délégué  -  - 
limites  qui  regardent  le  temps,  les  lieux  et  les  personnes  —  la 
Confirmation  administrée  par  lui  est  nulle.  On  voit  par  là,  que, 
pour  le  prêtre  délégué,  administrer  illicitement  et  administrer 
invalidemcnt  reviennent  au  même,  tandis  que,  pourTévéque,  le 

pouvoir  de  confirmer,  au  point  de  vue  de  la  validité,  est  abso- 

lument indépendant  et  n'a  humainement  aucune  limite. 
5.  —  Assez  souvent  les  théologiens  se  sont  heurtés  à  de 

graves  difficultés  lorsqu'il  s'agit  de  donner  l'explication  et  les 
raisons  de  ce  fait  incontestable,  mais  unique  toutefois  dans  la 
dispensation  du  sacrement,  et,  dès  lors,  plutôt  étrange.  On 

s'est  demandé,  en  effet,  ce  que  le  Pape  confère  à  proprement 
parler  au  prêtre,  pour  lui  permettre  d'administrer  validement  la 
Confirmation.  On  a  fait  à  cette  question  nombre  de  réponses 
ingénieuses,  mais  qui  ne  semblent  pas  satisfaisantes.  Les  uns 

ont  dit  que,  par  la  délégation  papale,  le  pouvoir  de  l'Ordre 
dans  le  prêtre  est  intrinsèquement  complété,  perfectionné  ou 

étendu  en  vue  de  l'administration  valide  du  sacrement  ;  d'autres, 
au  contraire,  estiment  que  la  volonté  du  Pape  confère  simple- 

ment au  prêtre  une  dignité  extrinsèque,  analogue  à  celle  qui  est 
intrinsèquement  attachée  au  caractère  épiscopal,et  que  cette  di- 

gnité est  à  la  fois  nécessaire  et  suffisante  pour  que  la  Confirma- 
tion soit  valide.  Ces  deux  explications  sont  difficilement  accep- 

tables ;en  outre,  elles  semblent  parfaitement  inutiles,  puisqu'on 
peut  résoudre  la  question  d'une  manière  plus  simple  et  plus  sa- 

tisfaisante, en  comprenant  bien  ce  que  Jésus-Christ  a  établi 

par  rapport  à  l'administration  de  ce  sacrement  (2). 

(1)  Ordinavit  Christus,  ut  potestas  conferendi  sacramentum  confirma- 
tionis  eo  quod  per  ejus  susceptionem  digne  ipsum  suscipienti  confertur 
abundanter  augmentum  gratise  ad  confitendum  constanter  crucifixionem 
veri  corporis  Christi,  dependeat  ex  potestate  conficiendi  corpus  Christi 
verum,  quam  potestatem  non  habet  msi  sacerdos  ;^Richard.  a  Med.,  IV, 
dist.  7,  a.  2,  q,  1). 

(2)  Defenditur  facillime  ista  sententia,  si  diligcnter  animadvertatur, 
iitrumqiie  esse  ex  institutione  dluina.  videlicet  ut  et  episcopus  sitminister 

ordinariiis  per  episcopalem  consecralionem  suam,  et  presbyter  etiam  per 
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Il  est  certain  que  radministratioa  du  sacrement  de  la  Confir- 
mation est  un  acte  qui  appartient  exclusivement  au  pouvoir  de 

rOrdre,  de  sorte  que,  pour  sa  validité,  le  pouvoir  de  Juri- 

diction n'a  ici,  intrinsèquement,  rien  à  faire.  Or,  ce  pouvoir 
de  rOrdre,  nécessaire  et  suffisant  pour  que  la  Confirmation  soit 
validement  administrée,  est  communiqué  par  Dieu  seul  et  par 

la  voie  sacramentelle.  Toutefois,  ici,  l'évéque  et  le  prêtre  ne  le 

reçoivent  point  de  la  même  manière.  A  l'évéque,  Jésus-Christ 
donne,  par  la  consécration  et  avec  le  caractère  épiscopal,  le 

pouvoir  de  confirmer  dans  une  al)solue  indépendance  de  l'auto- 
rité ecclésiastique,  par  conséquent  sans  limites  et  d'une  ma- 

nière inamissible.  —  Le  prêtre,  par  son  ordination  et  avec  son 

caractère,  reçoit  bien  l'aptitude  pleine  et  entière,  Taplitude 
intrinsèque  à  confirmer,  mais  avec  cette  restriction  qu'il  ne 
peut  faire  validement  usage  de  cette  aptitude  ou  de  ce  pouvoir 

que  dansla  complète  dépendance  du  Chef  suprême  de  l'Église  1). 
De  même  que  l'évéque  le  prêtre  n'administre  la  Confirmation 
qu'en  vertu  du  pou  voir  de  son  ordination  ^'2),  et,  même  chez  le  prê- 

tre, ce  pouvoir  dérive  immédiatement  de  Jésus-Christ, et  non  point 

du  Pape.  La  délégation  papale  n'est  qu'une  condition  nécessaire 
pour  que  le  prêtre  puisse  efficacement  user  du  pouvoir  de  confir- 

mer. D'après  l'institution  divine,  le  Pape  n'a  qu'à  permettre  au 
prêtre  (3)  de  donner   ce  sacrement   dans  de  certaines   limites  : 

characterem  etordinem  suum  sncerdotalem  sit  extraordinarius  niiiii>ter, 

quando  id  quidem  summus  Pontifex  explenitudine  suae  potestatis  slnlue- 
rit  et  dispensaverit    Valentia.  disp.  5,  q.  2,  punct.  1). 

(1)  Ut  quis  sit  minister  ordinariiis  confirmationis,  requh'itur  ab^nlute 
character  episcopalis  ;  utautem  sit  tanluin  extraordinarius,  sufficit  sa- 

cerdotalis  cum  Pontificis  deputationc  characterem  sacerdotalem  com- 

plente  per  modum  conditionis  essenlialis  ad  id  prœstandum  requisitée 

(Mastrius,  disp.  2,  q.  8,  a.  2,  n.  252.  —  Cf.  Esparza,  l,  10,  q.  54,  ad  5\ 

(2)  Ce  serait  une  erreur  d'amrmer  que,  pour  confu-nier  validement,  le 
prêtre  reçoit  du  Pape  le  pouvoir  de  juridiction  comme  complément  es- 

sentiel du  pouvoir  de  lOrdre.  Ce  n'est  que  dans  le  sacrement  de  la  Péni- 
tence que  ces  deux  pouvoirs  sont  essentiellement  nécessaires  et  efficaces, 

parce  que  ce  sacrement  revêt  la  forme  dun  acte  judiciaire,  d'une  sentence. 
(3)  L'acte  par  leciuel  le  Souverain  Pontife  autorise  le  prêtre  à  confirmer 

validement,  porte  différents  noms  :  dispensalio,  delegatio,  commissio.  con- 

cessio,  permissio;  —  pour  les  Grecs  et  les  Orientaux,  chez  lesquels  la  Con- 

nrmation  donnée  par  les  prêtres  est  une  coutume,  on  emploie  ces  ex- 
pressions :  indulgent ia,  toleranlia,  conniventia,  lacilus  consensus.  En  Orient, 

l'administration  de  notre  sacrement  par  un  simple  prêtre  doit  être  regar- 

dée comme  valide  partout  où  cet  usage  n'est  pas  expressément  condamné 

par  le  Saint  Siège,  mais  loléré  par  un  consentement  tacite  [ubi  ejusmo- 
di  mos  Grœcoruni  ah  Aposlolica  Sede  nunquam  expresse  fuit  improbalus, 

sed  potius  ex  ejusdeni  Sedis  conniuenlia  et  knilale  loleratus  —  Bened.  XIV, 

de  syn.  diœc,  1,  7,  c.  9,    n.  5).  Cf.  Coll.  L.vc.  vi,  569. 
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mais,  ici,  de  cctle  permission  ou  de  la  licéilé  de  l'acte,  la  vali- 
dité de  radmiiiistration  du  sacrement  dépend  elle-même,  essen- 

tiellement. Lors  donc  que  le  Pape  confie  à  un  simple  prêtre  Tad- 
ministration  de  la  Confirmation,  il  ne  modifie  en  rien  Tinstitu- 
tion  divine  par  rapport  au  ministie  du  sacrement  :  il  en  lait 
plutôt  Tapplication.  Par  conséquent,  il  ne  dispense  nullement 

d'une  loi  divine  ;  il  agit  conformément  à  cette  loi.  En  réglant, 
en  disposant  d'une  manière  si  spéciale  ce  qui  concerne  l'admi- 

nistration de  notre 'sacrement,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a 
pourvu  tout  ensemble  et  à  la  dignité  du  sacrement  et  aux  pré- 

rogatives épiscopales,  et  au  salut  des  fidèles. 

§  47.  —  Le  sujet  de  la  Confirmation. 

l.  —  Quiconque  est  baptisé  et  n'a  point  encore  été  confirmé, 
peut  recevoir  la  Confirmation  et  ses  grâces.  En  soi,  aucun  bap- 

tisé n'est  exclu  de  la  réception  de  ce  sacrement.  Hoc  sacramen- 
lum  omnibus^  qui  sunt  in  Ecclesia,  est  eœhibendum  (S.  Thom., 
3,  q.  72,  a.  8).  Pour  tous  les  chrétiens  sans  exception,  la  Con- 

firmation est  un  moyen  de  salut  très  efficace  pour  participer, 

dans  une  mesure  plus  abondante,  à  la  grâce  ici-bas  et  à  la 

gloire  dans  l'autre  vie.  D'après  le  Pontifical  Romain  «  infantes 
(enfants  qui  n'ont  pas  atteint  l'âge  de  raison)  ,  pueri  (enfants 
parvenus  à  l'âge  de  discrétion),  vel  al ii  {adultes)  sacrai  baptiS' 
matis  iinda  perfïisi  »  peuvent  recevoir  ce  sacrement.  Le  Bap- 

tême est  la  porte  de  tous  les  sacrements  ;  mais,  ici,  il  y  a  une 
raison  toute  spéciale  pour  que  le  Baptême  ait  déjà  été  reçu, 
puisque  la  Confirmation  est,  de  sa  nature,  destinée  à  affermir, 
à  compléter  dans  une  certaine  mesure^  ce  que  le  Baptême  a 

commencé  dans  l'âme.  Confîrmatio  respicit  aliquid  prœexistens, 
quia  quod  non  est^  non  potes t  coufirmari  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7, 
a.  3,  q.  3).  Seul,  celui  qui,  par  les  eaux  du  Baptême,  a  été 

régénéré  à  la  vie  spirituelle  peut,  par  la  Confirmation,  se  forti- 

fier dans  cette  vie  et  parvenir  «  à  la  mesure  de  l'âge  de  la  plé- 
nitude de  Jésus-Christ  »  (Ephes.,  iv,  13).  —  Les  effets  de  ce  sa- 

crement sont  précieux  même  pour  ces  chrétiens  qui  n'ont  ja- 
mais été  ou  qui  ne  sont  plus  en  état  de  confesser  publiquement 

la  foi  et  de  combattre  pour  la  cause  de  Dieu.  C'est  pourquoi 
les  aliénés,  par  exemple,  les  simples,  les  moribonds  peuvent  être 
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confirmés.  Pour  eux  aussi,  la  Confirmation  produit  la  crois- 

sance dans  la  vie  de  la  grâce,  en  sorte  qu'éternellement  ils 
jouiront  d'une  félicité  et  d'une  gloire  plus  grandes  (1). 

2. —  La  Gc^nfirmation  peut  être  reçue  à  tout  âge,  non  seule- 
ment validement,  mais  encore  avec  fruit.  La  pratique  ou  la  dis- 

cipline de  rÉglise  relativement  à  Tâge  où  l'on  reçoit  la  Confir- 
mation, a  varié  et  varie  encore  selon  les  circonstances  comme 

suivant  les  divers  points  de  vue  où  l'on  se  place.  Une  raison 
capitale  de  cette  différence  est  que,  d'une  part,  la  Confirmation 
n'est  pas  un  sacrement  indispensable  au  salut,  et  que,  d'autre 
part,  elle  ne  peut  être  donnée  que  par  l'évoque  ;  d'où  il  suit  que 
les  fidèles,  surtout  dans  les  diocèses  très  étendus,  n'ont  pas 
toujours  et  partout  l'occasion  de  recevoir  ce  sacrement  à  un 
âge  fixe.  Il  faut  évidemment  considérer  et  choisir  autant  que 

possible,  comme  le  plus  convenable  pour  recevoir  la  Confirma- 

tion (2j,  l'âge  où  le  besoin  de  la  grâce  spéciale  du  sacrement  se 
fait  sentir  d'ordinaire  et  où  le  confirmand  est  en  même  temps 
capable,  par  sa  libre  coopération  et  par  une  disposition  actuelle, 

de  recevoir  plus  abondamment  la  grâce  sacramentelle.  Ce  mo- 

ment est  celui  où  l'enfant  a  atteint  l'âge  de  raison.  D'après  le Catéchisme  Romain  il  convient  donc  extrêmement  [maxime 

convenit)  de  conduire  les  enfants  à  la  Confirmation  entre  sept 

et  douze  ans  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  14).  De  la  sorte  ils  sont  ar- 
més et  fortifiés  au  moment  opportun  pour  combattre  courageu- 

sement et  victorieusement  les  combats  qui  ne  manqueront  pas 

de  s'offrir  bientôt  à  eux  pour  le  précieux   trésor  de  leur   foi   et 

(1)  Ili,  qui  sunt  in  periculo  mortis,  non  recipiunt  sacramentum  ad  pu- 
gnam  et  conflictum,  sed  ad  meritum  obedientiee  et  virtutis  auginentum, 

quod  est  iis  utile  etboniim  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  q.  3,  a.  3,  q.  1).  —  Per- 
feclio  in  contn^matione  collata  non  prœexigit  aliam  perfeclionem,  sed  per 
eam  (piir^  in  seipso  pèrficilur,  ut  sit  idoneus  ad  pugnam  spiritualeni.  Et 
quia  cuilibet  est  conveniens  et  bonum.  ut  in  pugna  spirituali  forlitudineni 
habeat.  idco  ab  hoc  sacramento  nullus  excludi  débet,  qui  sil  baplizatus 
(S.  Thom.,  VI,  dist.  7,  q.  3,  a.  2,  sol.  3). 

(2)  Quum  hoc  sacramentum  non  sit  ad  salutem  necessarium,  prcTsertim 

infantibus,  satis  profecto  convenit  illud  tempus  exspectari,  quo  opporlu- 
nissime,  aptissime  et  utilissime  suscipiatur.  Quod  quidem  tempus  est 
septem  aut  circiter  annorum.  Opportiinissime  namque  ea  œtato  suscipitur. 
quia  tum  primum  exserente  se  rationis  usu  pericUtari  a  mundi  tenlalioni- 
bus  atque  impugnationibus  homo  incipit.  —  Aptissime  vero,  quod  ante 
eam  aîtatem  vix  esse  soleat  homo  ad  pugnandum  inslruendus.  —  Ulilis- 
sime  deni(iue,  quoniam  et  majus  est  donum  gratiœ  et  tenacius  inhn?rens. 
quod  vigilante  jam  tide  et  proprio  mentis  molu  ac  pr^^via  pr.Tparatione 

susceptum  fuerit,  quamquod  in  œtate  infantili,  in  qua  nihil  illoruni  prœs- 
tari  polest,  fuerit  infusum  (Estius,  iv,  dist.    7,  §  23). 
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de  leur  innocence  (1).  Discreti  clucis  esly  armare  mililcs  suos 
ante  piujnam  et  ante  lœsionem,  sed  piujmi  el  lœsiones  cl  ictus 
statim  incipiunt  in  annis  cliscretionis  iS.  Bonav.,  iv,  disl.  7,  a.  3, 

q.  1  ).  —  L'ordre  naturel  des  sacrements,  l'ordre  gardé  dans  l'an- 
tiquité clii-élienne,  était  encore  observé  au  xm*' siècle.  Seciinduni 

cousue ludine m  inodernx  Ecclesiœ  prias  conflrmaiur  parvulus 
qiiam  communicelur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  dub.  1.  Aussi 

rÉglise  a-t-elle  de  tout  temps  veillé  à  ce  que  la  Confirmation 

ne  soit  pas  trop  longtemps  ditlerée,  puisqu'il  est  toujours  bon 
de  recevoir  de  bonne  heure  ce  sacrement,  et  qu'en  toute  hypo- 

thèse il  vaut  mieux  ne  point  tarder.  Non  opus  esty  ut  tune  acci- 
piat  lionio  arma^  quuni  pugnare  débet  ;  imo  metius  est  caute  prœ- 

accepisse  iTolet.,  in  S.   Tliom.^  3,  q.  7'2,  a.  8^  concl.  3j. 
3.  —  L'autre  coutume  —  celle  de  confirmer  les  enfants  avant 

même  qu'ils  aient  atteint  l'âge  de  discrétion  —  a  d'ailleurs  pour 
elle  des  raisons  suffisantes,  et  particulièrement  celle-ci_,  que  ces 
petits  enfants  ne  peuvent  opposer  aucun  obstacle  à  la  réception 
de  la  grâce  sacramentelle  (2).  Cette  coutume  fut  à  peu  près  gé- 

nérale dans  l'Église  jusqu'au  Ville  siècle.  Dans  l'Église  d'Occi- 
dent elle  se  liait  à  la  pratique  d'administrer  la  Confirmation 

immédiatement  après  le  Baptême,  lorsqu'un  évêque  était  pré- 
sent ;  et  cela,  non  point  seulement  pour  les  adultes,  mais  encore 

pour  les  enfants.  —  En  Orient,  depuis  le  W  siècle  environ  et 

aujourd'hui  encore,  les  deux  sacrements  sont  donnés  ensemble 
aux  enfants,  et  par  les  prêtres  —  usage  toléré  du  moins  partiel- 

lement par  les  Papes  (3  j.  —  Cette  coutume  de  confirmer  les 

enfants  avant  l'âge  de  raison  est,  toutefois,  moins  expédiente 
{minus  expedit  —  Cat.  Rom.)  ;   et,    en  Occident,  elle  a  disparu 

(1)  Parvulinon  armantur  pro  statu  illius  felatis,  ut  tune  pugnent,  sed  ut 
postinodum  sint  pugnaturi.  Sed  nec  hoc  fit  nisi  convenienter,  quia  arma 
illa  non  sunt  aggravantia,  sed  allevantia,  nec  solum  sunt  defendentia 
sed  praemunientia  et  melius  est  homincm  muniri  ante  Isesionem  quani 
post  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  a.  3,  q.  1). 

1^2)  Confirmatio  potest  puero  tradi  et  convenienter  Iraditur,  quia  inl'an- 
tilis  œtas  non  patitur  fictionem,  qua  effectus  sacramenti  in  traditione  ini- 
pediatur,  et  ideo  quamvis  tune  non  competat  ei  confiteri  vel  pugnare, 
certum  tamen  est,  quod  erfectum  sacramenti  plene  rccipit,  per  (jucm  sit 
idoneus  ad  pugnam  et  confessionem  ad  perfectam  œtatem  veniens,  nisi 
gratiam  acceptam  per  peccatum  amittat  (S.  Thom.,  iv,  dist.  7,  q.  3,  a.  2, 
sol.  2j. 

(3)  Orientales  a  Latinis  dissident,  quod  illico  post  baptisma  etiam  par- 
vulis  confirmationem  administrant.  Contemporanea  hœc  utriusque  sacra- 

menti collatio  iis  permissa  est,  in  quibus  Aposlolica  Sedes  tolérai,  ut  etiam 
per  simplices  sacerdotes  sacrum  chrisma  conferatur  (Phil.  a  Carbo.neano, 
in  append.  de  confirm.  §  4  ad  theol.  moral.  Antoine  S.  J.}. 

GIHR.    —    LES  SACREMENTS.  —   L   —  27. 
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peu  à  peu  pour  faire  place  à  la  discipline  actuellement  en  vi- 

i^ueur.  Du  reste,  même  aujourd'hui,  pour  une  raison  valable, 
lévéque  pourrait  confirmer  un  petit  enfant,  par  exemple,  si  Ion 

prévoyait  que  cet  enfant  ne  pourrait  plus  recevoir  la  Confirma- 

tion ou  qu'il  ne  le  pourrait  que  très  tard.  Il  va  de  soi  que  les 
pasteurs  des  âmes  et  les  fidèles  doivent,  relativement  à  l'âge  du 
confirmand,  s'en  tenir  aux  statuts  diocésains  ou  aux  ordon- 

nances épiscopales  (1). 
4.  —  Pour  la  validité  de  la  Confirmation  il  est  requis  que,  de 

la  part  de  l'adulte,  la  réception  du  sacrement  soit  volontaire,  du 
moins  d'un  volontaire  interpi-étatif.  C'est,  du  reste,  toujours  le 
cas  lorsque  le  fidèle  a  la  volonté  générale  de  vivre  chrétienne- 

ment et  de  profiter  des  moyens  de  salut  que  la  religion  met  à 

sa  disposition  :  en  effet,  cette  disposition  d'âme  renferme  l'in- 
tention habituelle  [intentio  hahitmilis  implicita)  de  recevoir  la 

Confirmation  comme  le  complément  naturel  du  Baptême  (2\ 
Pour  recevoir  la  Confirmation  dignement  et  avec  fruit  il  faut, 

en  outre,  l'état  de  grâce,  puisque  ce  sacrement  a  été  institué 
pour  accroître  et  fortifier  la  grâce  du  Baptême,  ou  la  vie  de  la 
grâce  et  delà  foi  déjà  existante.  Si  la  grâce  du  Baptême  a  été 

perdue,  il  faut  donc,  avant  la  Confirmation,  la  recouvrer  par  un;^ 
A'éritable  pénitence.  Hoc  sacramenliim  siciil  non  daiiir  non  bap- 
tizalis,  Ha  non  débet  dari  adultis  peccatoribiis  nisi  per  pœniten- 

l'iani  reparalis  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  7,  ad  2).  La  confession 
sacramentelle  des  fautes  mortelles  n'est  point  ici  strictement  de 
précepte,  comme  elle  lest  avant  la  sainte  communion  (3)  ;  mais- 

il  faut  y  engager  très  fortement  (o/j)///?2»m  consiliiim  —  Suarez'i  : 
aussi  la  confession  est-elle  généralement  d'usage;  en  soi,  la 

coiilrition  parfaite  suffirait  pour  renirer  dans  l'état  de  grâce. 
«  Les  adultes  devraient  <  deberent)  d'abord  confesser  leurs  pé- 

chés et  ensuite  être  confirmés,  ou  du  moins  (salt'em)  ils  doivent 

^1  lu  ali({uil)us  regionibus  non  nisi  sii?;ccpta  prima  comiiuinion.^  tradi- 
iiir  <;onrirmalio  ;  in  aliis  qiiiun  ad  usuni  pervencrunt  rationis,  lunp  opiscopo 
f>«tniiimandi  offeruntur;  in  Hispaniarum  regais  prima  occurrentc  occa- 

sions advenlus  episcopi  omnes  infantes  ei  confirmandos  parentes  afloriinl 
(Casa.ioana,  De  confîrm,  c.  3,  a.  2,  scholion).  —  irispanoram  j)ra\is  roa-ue- 
tiiiliiii  antiquoruni  projtius  accedit,  eo  quod  anliquilns  statim  po-;l  l)ap- 
lisina  confirmalione  perficieljanlur  cFernandez,  De'  confirm.,  c.  3,n.  *2riO  . 

(,'2)  Non  oporlet,  ut  adulti  expresse  pelicvini  lioc  sacramentum:  snflîcil 
enim  generalis  voluntas,  quam  unusqnisque  fidclis  liahere  censelur  eirca 
sufe  salutis  remédia  ac  bénéficia  i^ScARicz.  disp.  37),  sect.  2,  n.  4\ 

(3  Enehai'istia  est  panis  MHdrinu  ideocpie  majoi-  qua^dam  et  sinirnlaris 
sui  ipsius  probalio  et  |)ra'parali()  ad  eam  re(piiritur.  (|na'  iillipn^  nrm  (>\i- 
tîiliir  ad  alia  saeramenta  (Èstiis.  iv,  disl.  7,  §  24). 
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avoir  la  contrilion  parfaite  de  leurs  péchés  mortels  [de  morlali- 
Inis  c()nleran!iir~-  Pontii-.  Hom.).  —  En  rerlains  cas,  la  (Confir- 

mation pourrait  produire  «  la  première  i^rAcc  »  ou  la  justifica- 
tion :  dans  le  cas,  par  exemple,  où  U)  confirmand  se  présenterait 

n'ayant  que  la  contrition  imparfaite  de  ses  péchés,  mais  sans 
qu'il  y  ait  en  cela  une  faute  de  sa  part,  et  avec  la  conviction 
sincère  qu'il  a  la  contrition  parfaite  ou  qu'il  est  en  état  degrûce. Si  alUjiiis  iululius  in  peccalo  existeiis,  cujiis  conscienliam  non 
liahety  vel  si  eliani  non  per/ecle  conirihis  accédai,  diunniodo  non 

fi'iiis  (sans  la  disposition  requise i  accédai,  pcr  (jraiiam  collnlani 
in  hoc  saci-anienlo  conseqiielur  remissioneni peccaloruni  lS.  TnoM. 

3,  q.  7'2,  a.  7,  ad  "2^.  —  Si  le  saci-ement  a  été  reçu  indignement 
et,  par  conséquent,  sans  fruits  salutaires,  la  grâce  de  la  Confir- 

mation revit  plus  tard,  aussitôt  que  le  confirmé  écarte,  par  une 

pénitence  suffisante,  l'obstacle  qui  s'opposait  à  l'infusion  de  la 
grâce. 

5.  —  L'exemption  du  péché  mortel,  le  simple  éîat  de  grâce 
suffisent,  sans  doute,  pour  écarter  l'obstacle  essentiel  à  l'effica- 

cité et  aux  etï'ets  du  sacrement  :  ce  n'est  là,  cependant^  que  le' 
degré  minimum  de  disposition,  le  degré  indispensable.  Le  chré- 

tien vraiment  désireux  de  son  salut  n'en  restera  pas  là  :  il  mettra 
tout  son  zèle  et  tous  ses  soins  à  apporter  à  la  réception  de  la 
Confirmation  une  disposition  actuelle  et  aussi  parfaite  que 

possible.  L'Église  attache  tant  d'importance  à  celte  disposition 
actuelle,  que  c'est  principalement  pourla  rendre  possible  qu'elle 
favorise  la  pratique  actuelle  de  ne  donner  la  Confirmation  aux 

enfants  que  lorsqu'ils  ont  atteint  l'âge  de  raison,  et  qu'elle  pré- 
fère cette  pratique  à  l'ancienne  discipline.  Virtiis  sacramenli 

respicil  disposilionem  prœsenlem    (S.  Bonav.,  iv,  dist.  4,  p.  2,  a. 

Plus  est  parfaite  la  disposition  actuelle,  fruit  de  l'action  misé- 
ricordieuse de  l'Esprit  Saint  et  de  la  libre  coopération  du  con- 

firmand, plus  abondante  aussi  est  la  mesure  de  la  grâce  sacra- 

mentelle communiquée  à  l'âme.  Dieu  veut  que  l'homme  se 
dispose  de  son  côté  à  recevoir  les  dons  du  ciel  ;  il  veut  donc,  ici, 
que  le  confirmand,  par  des  actes  surnaturels,  ouvre  son  cœur  et 

le  dilate  pour  que  les  flots  des  grâces  du  sacrement  puissent  s'y 
épancher  plus  abondamment.  Le  Seigneur  tient  ■conq)te  delà 
préparation  du  cœur  (prœparalio  cordis  —  Ps.  ix,  17)  ;  «  il  em- 

plit du  bien  »  de  sa  grâce  «  ceux  qui  sont  affamés  »  de  leursal-ut 
Luc,  1,53  .  Oue  le  confirmand  obéisse  aux  exhortations  du  Sei- 

gneur: Dilala  os  hiiim  el  impleho  illiid  (Ps.  lxxx,  11),  et  il  pourra 

en  toute  confiance  s'écrier:  Os  meiim  ajterui  et  allraxi  spirilam 

(Ps.  cxvin,   131).  En  effet,  lorsque  l'homme  ouvre  sa  bouche  à 
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une  prière  incessante  et  fervente,  lorsqu'en  même  temps  il  dilate 
son  cœur  par  de  pieux  désirs,  alors  il  attire  en  lui  l'Esprit  con- 

solateur (1),  qui,  par  sa  venue  et  par  son  action,  comble  et 

rassasie  des  dons  et  des  fruits  célestes  les  aspirations  de  lame.  — 

Il  est  d'autant  plus  utile  ou  d'autant  plus  prescrit  d'assurer,  par 
une  instruction  suffisante,  par  des  exercices  spirituels  et  parla 

préparation  (2),  la  pureté  du  cœur  et  sa  disposition,  qu'il  s'agit 
ici  d'un  sacrement  qui,  d'une  part,  a  la  vertu  de  produire  des 
«  effets  admirables»  [admirabiles  effectiis  —  Cat.  Rom.)  et  qui, 

d'autre  part,  ne  peut  être  reçu  qu'une  seule  fois.  —  L'attention 
et  la  diligence  apportées  à  la  préparation,  le  soin  de  sanctifier 
le  jour  de  la  Confirmation,  la  vigilance  à  réveiller  dans  son  cœur 

la  grâce  du  sacrement,  la  dévotion  habituelle  à  l'Esprit  Saint 
sont  incontestablement  d'excellents  moyens  de  mettre  à  profit 
}es  grâces  et  les  dons  de  la  Confirmation.  Si  les  confirmands 

apportent  cette  préparation  au  sacrement,  s'ils  se  maintiennent 
ensuite  dans  ces  dispositions,  le  souhait  exprimé  par  l'évêque 
se  réalise  assurément  etl'Esprit Saint,  descendu  sur  eux  avec  la 
plénitude  de  ses  dons,  fera  de  leurs  cœurs,  en  y  habitant,  le 
temple  de  sa  gloire  [eoriim  corda  îemplum  gloriœ  SLiœ  dignanier 
inhabitando  perftciat).  De  Sion  le  Seigneur  les  bénira  des  béné- 

dictions célestes  en  sorte  que,  tous  les  jours  de  leur  pèlerinage 
ici-bas,  ils  pourront  voir  la  prospérité  de  Jérusalem  et  entrer  enfin 

dans  l'éternelle  vie.(Ps.  cxxvn,5). 

§  48.  —  Nécessité  de  la    Confirmation. 

1.  —  Le  Baptême  et  la  Confirmation  ont  un  but  essentielle- 
ment distinct  :  ces  deux  sacrements  diffèrent  donc  aussi  au 

point  de  vue  de  l'étendue  et  de  la  nécessité  de  leurs  elTets.  La 
grâce  du  Baptême  est  le  fondement  de  toute  la  vie  chrétienne 
en  général,  et  ce  fondement  de  la  vie  surnaturelle  est  absolu- 

ment indispensable  à  tous  les  hommes  pour  l'acquisition  du 
salut  éternel  ;  la  grâce  de  la  Confirmation,  au  conteaire,  produit 
une  force  particulière  en  vue  de  confesser  publiquement  et  avec 

(1)  Ex  ardenti  desiderio  causatur  utrnque  ista  apfrlio  (de  la  bouche  et 
du  cœur)  ac  bina  atlractio.  Nam  vehenienler  cupiens  fréquenter  suspirat 
ac  gémit  (Dion.  Cartus.,  m  Ps.  118,  131). 

(2)  Ubi  congrue  observari  potest,  convenientius  est,  ut  a  jejunis  detur 
et  accipiatur  (S.  Tiiom.,  3,  q.  72,  a.  12,  ad  2). 
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joie  le  nom  et  la  croix  de  Jésus-Christ  en  face  duii  monde 
ennemi,  —  effet  spécial  dont  le  besoin  ne  se  trouve  pas  tou- 

jours et  partout  chez  tous  les  chrétiens  (1).  La  Confirmation 

n'est  donc  pas,  comme  le  Baptême  (ou  la  Pénitence),  un  moyen 
indispensable  au  salut  (de  necessilate  medii)  ;  elle  suppose,  dans 
celui  qui  la  reçoit,  la  possession  de  la  grâce  sanctiliante  :  or, 
quiconque  meurt  en  état  de  grâce,  est  sauvé,  par  exemple  les 

enfants  qui  meurent  avant  d'avoir  reçu  la  Confirmation.  Sine 
con/îrmalione  polest  esse  salas  :  nam  paeri  haplizati,  sine  confir- 

matione  decedentes^  salvantar  (S.  Thom.,  3,  q.  7'2,  a.  1).  Dans 
une  certaine  mesure  et  pour  un  but  déterminé  tous  les  sacre- 

ments sont  nécessaires,  sans  doute,  et  quiconque  refuse  par 

mépris  {ex  contempla)  de  recevoir  lun  d'eux,  est  exclu  du  salut. 
Mais  tandis  que,  parmi  les  sacrements,  les  uns  sont  nécessaires 

en  eux-mêmes  parce  qu'ils  amènent  l'homme  pécheur  à  l'indis- 
pensable possession  de  la  vie  de  la  grâce,  d'autres  contribuent 

seulement  à  nous  donner  abondamment  cette  vie  supérieure  et 

divine  (Joann.,  x,  11  l  La  Confirmation  appartient  à  cette  der- 
nière classe;  elle  nous  aide  à  faire  notre  salut  plus  parfaite- 
ment (2). 

2.  —  Puis  donc  que  la  Confirmation  ne  confère  point  une 

aptitude  indispensable  à  l'acquisition  de  l'éternelle  félicité,  elle 
ne  peut  être,  relativement  au  salut,  de  nécessité  de  moyen.  Tel 

a  toujours  été  l'enseignement  unanime  des  théologiens.  Mais 
les  opinions  sont  fort  partagées,  lorsqu'il  s'agit  de  répondre  à 
cette  autre  question  :  La  Confirmation  ne  doit-elle  pas  être  reçue 

par  tous  les  adultes,  en  vertu  du  moins  d'un  simple  précepte, 
mais  dun  précepte  universel  et  qui  oblige  gravement,  comme 

c'est  le  cas  pour  l'Eucharistie  ?  (3)  Sacramenla  non  sanl  obliga- 

(1)  Baptismus  est  sacramentum  necessitatis  et  ideo  gratia  qiiaî  confertur 
in  baptismo,  ordinatur  in  communem  statum  salutis  et  non  in  aliquem 

specialem  effectum...  Secus  est  de  confirmatione.  quœ  non  est  sacra- 
mentum necessitatis,  iinde  ejus  gratia  ad  aliquem  specialem  elTectum 

ordinatur  (S.  Thom.^  iv,  dist.  7,  q.  2,  sol.  1,  ad  2). 
(2)  Omnia  sacramenla  sunt  aliqualiler  necessaria  ad  salulem:  séd 

queedam  sunt,  sine  quibus  non  est  salus,  quœdam  vero  sunt,  quaî  coope- 
rantur  ad  perfectionem  salutis.  Et  hoc  modo  confirmatio  est  de  necessilate 
salutis,  quamvis  sine  ea  possit  esse  salus,  dum  tamen  non  prœtermillalur 
ex  conlemptu  sacramenti  ;,S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  1,  ad  3). 

(3;  Non  videntur  adulli  ullo  prœcepto  teneri  ad  confirmalionem  rcci- 
piendam.  lia  doclores  communiler  cum  s.  Thonia.  XuUum  cnim  exstat 
de  hac  re  prœceptum  seu  divinum  seu  ecclesiasticum.  Unde  per  se 
loquendo  non  peccal,  saltem  mortaliler,  qui  omitlit  hoc  sacramentum 
recipere  Platel.  De  confïr.,  n,  259).  —  Nullum  esse  prœceptum  obligans 
sub  realu  mortali,  est  longe  probabilius.  Immo  hic  s.  Thomas  id  tanquam 
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loria^  nisi  qiiando  siib  prœceplo  pomintur  (S.  Thom.,  2.  q.  66, 

n.  2,  ad  3j.  On  a  souvent  affirmé  qu'il  existe,  relativement  à 

la  Confirmation,  un  précepte  de  celte  nature,  mais  on  n'a 
donné  encore  aucune  preuve  péremptoire  de  cette  affirmation  ; 

et  il  était  difficile  d'en  donner  une.  Cette  opinion  a  dabord 
contre  elle  ce  fait  que  la  plupart  des  théologiens,  à  la  suite  de 

saint  Thomas,  contestent  l'existence  de  ce  précepte  ;  et  que  nos 
adversaires  eux-mêmes  sont  loin  de  s'entendre  entre  eux  :  ils 

parlent,  les  uns  d'un  précepte  divin,  les  autres  d'un  précepte 
ecclésiastique  (1).  Si  un  précepte  positif  de  ce  genre  existait, 

l'Eglise  ne  manquerait  point  de  préciser  en  quel  temps  on  doit 
l'accomplir,  comme  elle  le  fait  pour  les  autres  sacrements  dont 
la  réception  est  prescrite.  En  pratique,  les  pasteurs  des  âmes 

feront  donc  sagement  de  ne  point  parler  d'un  précepte,  dont  on 
ne  saurait  certainement  démontrer  l'existence  et  qui,  dès  lors, 
reste  douteux  :  d'autant  plus  qu'il  va  assez  d'autres  motifs  et 
de  puissants  motifs  à  faire  valoir  pour  exhorter  les  fidèles  à  re- 

cevoir la  Confirmation.  Le  simple  fait  de  ne  point  recevoir  ce 

sacrement,  même  lorsqu'une  occasion  favorable  est  offerte,  ne 
doit  donc  point,  en  lui-même,  être  considéré  comme  la  trans- 

gression d'une  loi  strictement  obligatoire,  et,  par  conséquent, 
comme  un  péché  mortel.  Sans  doute,  le  mépris  du  sacrement 

ne  conduit  point  l'homme  au  salut  ;  mais  ici,  il  n'y  a  vraiment 
mépris  du  sacrement  que  dans  le  cas  où  l'omission  volontaire 
de  sa  réception  vient  du  peu  de  cas  que  l'on  fait  de  ce  sacre- 

ment, ou  qu'elle  est  unie  à  ce  dédain.  Licet  omnium  sacramento- 
riim  contemptus  sit  saliiti  contrarias^  non  iamen  est  contemptus 
sacramenli  ex  hoc,  quod  a liquis  non  curât  accipere  sacramentiim, 
qiiod  non  est  de  necessitate  salutis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  65,  a  4,  ad  3). 

3.  —  L'autre  opinion,  plus  en  hai'monie  avec  la  nature  et  le 
but  de  notre  sacrement,  plus  en  rapport  avec  les  circonstances 

pratiques  de  la  vie,  mérite  donc  qu'on  lui  donne  la  préférence. 
D'après  celte  opinion,  il  n'y  a  pas  un  précepte  strict  obligeant 
tous  les  adultes  à  recevoir  la  Confirmation,  mais,  pour  un  grand 

nombre,  il  peut  y  avoir  des  circonstances  qui  font  une  obliga- 
tion proprement  dite  de  recevoir  ce  sacrement;  et  omettre  vo- 

lontairement cette  obligation  est  une  faute  plus  ou  moins  grave. 

Tel  serait  le  cas,  par  exemple  ,  non  seulement  où  l'on  omel Irait 

certum  affirmnre  vidclur  iDomimc.  de  Soto  iv,  disl.  7,  a.  8\  —  Coniiniiiiis 
et  vera  sonlcnlia  Ci^t,  non  adosse   per  se  loquendo  obligationoni    saltcni 

sub  peccato   mortali  atqiic   adeo  siiscoptionem  liujiis  sacramenli   ]toi'  se 
non  cadere  sub  grave  prreceptuni  (Avehsa.  3,  «j.  72.  sect.  6). 

(1)  Cf.  SuAREz,  disp.  38,  sect.  1. 
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la  Coiifiriralioii  par  mépris,  mais  encore  où  lOu  néj^ligcrail  et; 
sacrement  avec  scandale  pour  le  prochain,  on  en  exposant  à 
de  grands  dangers  la  loi  et  le  saint  do  son  Ame.  La  foi  et  linno- 
rence,  ces  denx  biens  si  précienx,  sont,  de  nos  jours,  ex|)Osées 

à  d'innombrables  dangers  et  à  d'incessantes  allaques.  Afin  de 
sortir  victorieux  de  tant  de  combats  nécessaires  ponr  défenflrc 
sa  toi  et  la  vie  de  la  grâce  en  son  Ame,  le  chrétien  —  surtout 

dans  la  jeunesse,  dans  Fage  des  passions  et  de  l'inexpérience  — 
a  besoin  d'une  force  extraordinaire  (jui,  d'après  la  disposition 
divine,  lui  sera  donnée  surtout  parla  digne  réception  de  notre 

saci'cment.  Et  c'est  seulement  dans  le  cas  où  Ton  ne  pourrait 
facilement  s'assurer  ce  secours  et  ce  préservatif  sacramentels, 
qu'on  recevrait  par  d'autres  voies  la  grâce  que  Dieu,  en  lègle 
ordinaire,  attache  à  la  réception  du  sacrement.  Est  necessciria 
gratia  confir/naiionis,  non  sine  qiia  simpliciler  non  sil  salus,  sed 
sine  quel  vel  per  sacramenliim  vel  alias  accepta^  pugnando  non 
perveniliir  ad  saliilem  (S.  Bonav.,  iv,  dist  7,  a.  3,  q.  2). 

4.  —  Tout  fidèle  tant  soit  peu  zélé  pour  son  salut  et  soucieux 
de  sa  perfection  spirituelle,  se  gardera  donc  de  négliger  de 

recevoir  la  Confirmation,  lorsque  l'occasion  lui  en  est  olîerte, 
alors  même  qu'il  n'y  a  point  un  précepte  strict.  Il  s'agit  là  d'un 
sacrement  que  l'on  peut  recevoir  sans  grande  difficulté  et  qui 

apporte  à  l'ûme,  pauvre  et  faible,  une  abondance  de  dons  pré- 
cieux, de  grâces  et  de  vertus.  Tout  catholique  qui  comprend 

bien  son  propre  intérêt  se  fera  donc  un  devoir  de  répondre,  sur 

ce  point,  aux  pressantes  invitations  de  l'Église,  comme  aux désirs  et  aux  vues  miséricordieuses  du  Sauveur.  «  Si  vous 

saviez  le  don  de  Dieu  »  (Joann.,  iv,  10)  —  l'Esprit  Saint  qui, 
dans  notre  sacrement,  nous  est  donné  avec  ses  sept  dons,  pour 

demeurer  dans  le  cœur  du  soldat  de  Jésus-Christ,  pour  y  être, 
aussi  longtemps  que  dure  le  combat  de  cette  vie,  une  source 

vive  et  intarissable  de  grâces,  de  lumi'ère,  de  force,  de  consola- 
tion !  Connaître,  bien  connaître  notre  sacrement,  c'est  l'estimer, 

c'est  l'apprécier  de  plus  en  plus,  c'est  bannir  bien  loin  toute 
indificrence,  toute  paresse,  toute  négligence  à  le  recevoir.  ̂   Le 

sacrement  de  l'Esprit  Saint  »  est  vraiment  le  don  de  la  Pente- 
côte, le  don  glorieux,  riche  de  la  plénitude  de  la  grâce,  le  don 

que  nous  a  fait  notre  Sauveur  glorifié,  par  conséquent  un  inap- 
préciable présent  du  ciel  (Ephes.,  iv,  8)  que  tous  les  chrétiens 

doivent  recevoir  avec  le  plus  grand  empressement  pour  leur 

salut,  avec  la  plus  profonde  reconnaissance  —  ceux-là  surtout 

qui  vivent  au  milieu  d'un  monde  sans  foi  ni  mœurs  et  qui  doi- 
vent «  souffrir  persécution  pour  la  justice  »  (Matth.,  v,  10). 

Pour  ceux-là,  surtout,  la    grâce    de   la  Confirmation  est  néces- 
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saire,  afin  que,  enrôlés  clans  l'armée  de  l'Église  militante  et 
revêtus  de  la  force  d'en  haut  (Luc,  xxiv,  49),  ils  combattent 
généreusement  les  combats  du  Seigneur,  défendent  intrépide- 

ment leur  foi,  achèvent  heureusement  leur  course  et  reçoivent, 
au  jour  du  jugement,  la  couronne  de  vie  promise  au  vainqueur 

(II  TiM.,  IV,  7-8).  Sacramentiim  confirmationis  omnibus  competit 
propter  gratiœ  ampliationem,  quœ  ibi  datiir,  sed  maxime  com- 

petit liiSy  qui  sunt  de  acie  pugnantium  in  bello  spirituali 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  q.  a.  3,  q.  1). 

§.  49.  —  Rite  de  la  Confirmation. 

1.  —  Tout  ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici  de  la  nature  et  des 
effets  de  notre  sacrement,  se  trouve  non  seulement  confirmé, 

mais  éclairé  d'un  nouveau  jour,  si  l'on  étudie  avec  quelque 
attention  le  rite  de  la  Confirmation,  rite  si  plein  d'admirables 
enseignements  (1).  Le  profond  symbolisme  de  ce  rite  nous  fait 

pénétrer  l'essence  intime  du  sacrement.  Le  trésor  secret  de  la 
grâce  sacramentelle  y  est  exposé,  sous  des  symboles  parfaite- 

ment appropriés  aux  regards  de  la  foi  (2). 

2.  —  Il  y  a,  dans  la  liturgie  catholique,  un  grand  nombre 

d'onctions  (3).  Toutefois,  deux  seulement  d'entre  elles  nous 
viennent  immédiatement  de  Jésus-Christ,  que  Dieu  a  oint  de 

l'Esprit  Saint  et  de  force  avec  une  plénitude  inépuisable  (Act., 
x,  38).  Ce  sont  les  deux  onctions  sacramentelles  de  la  Confirma- 

tion et  de  l'Extrême-Onction  (4)  :  par  la  première,  le  chrétien 
entre  dans  la  milice  spirituelle  de  Dieu,  et  par  la  seconde  le 

bon  soldat  de  Jésus-Christ  quitte  l'Église  militante,  pour  rece- 

(1)  Explicanda  est  mystica  significatio  hiijus  sacramenti  et  ea  populis 
proponenda  fréquenter.  Significant  enim  sacramenta  omnia  Christi  quod 
cfUciiint  et  efficiunt  quod  significant  (Petr.  de  Soto,  De  confirm.,  1.  2). 

(2)  Firmiter  tenendum  est,  quod  ordinationes  Ecclesi?e  dirigantur 
secundum  sapientiam  Cliristi.  Et  propter  hoc  certum  esse  débet,  ritus, 
quos  Ecclesia  observât  in  hoc  et  in  aliis  sacramentis,  esse  convenientes 
(S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  12). 

(3)  Cf.  Clericati,  De  exlr.  uncl.,  decis.  Gl. 
(4)  Verbum  incarnatum  in  quantum  Jésus,  habet  salvare,  in  quantum 

autem  Chrishis,  i.  e.  Unctus,  habet  unclionis  gratiam  in  ahos  dcMivare  : 
hinc  est,  (juod  ipsius  est  in  sacramentis  suis  uncHonem  niembris  suis 
tribuere  so/w/arem...  Non  solum  w/jc/Zonem  sacramentalem  instituit  Donii- 
nus  in  confirmatione,  verum  etiam  extremam  imminente  periculo  mortis 
i^S.  BoNAV.,  Brevil.,  vi,  11). 
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voir,  dans  l'Egliso  Iriomplianle,  le  glorieux  prix  du  coinbaL  vic- 
torieiisenient  comballu  ici-bas  dans  la  vie  et  dans  la  mort. 

Entre  toutes  les  saintes  onctions,  celle  que  l'évèque  fait  avec 
avec  le  saint  chrême  sur  le  front  du  confirmand,  occupe  la  pre- 

mière place.  Priucipalis  unclio  dicilur  confirmalio  ex  quadrii- 
plici  caiisa^  se.  a  loco,  rjiiia  in  fronle,  qiiœ  est  pars  nobilior  in 

corpore  ;  a  ministro,  quia  fit  ah  episcopo  ;  ab  elemento  sive  ma- 
leria,  quia  de  nleo  mixto  cam  halsamo  ;  postremo  ah  effectu 
propter  abiindanliani  gratiœ.  Unde  ihi  Paraclitas  in  magna 
ahiindantia  trihaitur,  sicid  etiani  patait  in  Apostoiis,  et  hœc  est 
iinctio  principatis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  dub.  2). 

3.  —  Le  mélange  lui-même,  la  composition  de  la  matière 
{materia  composila  vel  mixta)  a  déjà  une  profonde  signification, 
surtout  par  opposition  avec  la  matière  simple  [materia  simplex) 

employée  dans  le  Baptême  (1)  et  dans  l'Extrême  Onction  (2), 
qui  ont  quelque  rapport,  à  ce  point  de  vue,  avec  la  Confirmation. 

Le  nombre  seul  des  ingrédients  ou  parties  constitutives  —  abs- 
traction faite  de  leur  nature  et  de  leurs  propriétés  —  fait  du 

saint  Chrême  un  symbole  de  la  plénitude  et  de  la  diversité  des 

grâces  de  la  Confirmation  (3).  Chrisma  est  quoddam  signiim  pte- 
nitudinis  Spiritiis  Sancti  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  12),  —  Per  con- 
firmationem  datiir plenitiido  Spiritus  Sancti  ad  multipliées  ope- 
rationes  (Dom.  de  Soto,  iv,  dist.  7,  a.  2).  Cette  composition 

(compositio)  de  la  matière  formée  de  diverses  substances  natu- 

relles, représente  aussi  bien  «  la  grâce  multiple  de  l'Esprit 
Saint  »  [multiplicem  Spiritus  Sancti  gratiam)  que  «  l'excellence 
du  sacrement  lui-même  »  [ipsius  sacramenti  excellentiam  — 

Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  6).  Lorsque,  par  la  Confirmation,  l'Es- 
prit Saint,  «  le  doux  hôte  des  cieux»,  entre  d'une  manière  spé- 

(1)  Baptismus  est  multo  magis  necessariusad  salutem  quam  confirmatio 
atque  ordinatur  directe  ad  solum  bonum  privatum  cujusque  et  ad  vitam 

spiritualem  simpliciter  et  secundum  se,  quum  confirmatio  superducat  per- 
fectionem  redundantem  in  alios  per  constantiarn  pugnae  spiritualis  cum 
adversariis  fidei.  Ad  significandum  igitur  additamentum  istud  perfectionis 
oportuit  materiam  confirmationis  esse  mixfani  ex  liquore  et  confortativo 
et  odorifero,  quum  ob  rationem  contrariam  oportuerit  materiam  baptismi 
esse  simplicem  (Esparza,  1.  10,  q.  52,  ad  2). 

(2i  Cf.  S.  BoNAv.,  IV,  dist,  23,  a.  1.  q.  3. 

(3)  Chrisma  est  oleum  cum  balsamo  mixtum,  que  pontifex  per  imposi- 
tionem  manus  confirmandos  ungitin  fronte...  Propter  abundantiam  giatise 

duos  liquores  mixtos  habet  (Hugo  de  S.  Vict.,  de  saer.,  1.  2,  p.  15,  c.  1).  — 
Baptismus  datur  ad  spiritualem  vitam  simpliciter  consequendam  et  ideo 
compelit  illi  sacramento  materia  simplex.  Sed  hoc  sacramentum  datur 
ad  plenitudinem  consequendam  Spiritus  sancti,  cujus  est  multiformis 

operatio  (Sap.  7,  22  ;  I  Cor.  12,  4)  et  ideo  convenienter  hujus  sacramenti 
est  materia  composiia  (S.  Tiiom.  3,  q.  72,  a.  2,  ̂id  2). 
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ciale,  avec  ses  dons,  dans  Tâme  purifiée  pour  y  faire  son 
séjour,  il  faut  que,  sous  Tinfluence  de  son  action  mystérieuse, 
les  fruits  les  plus  aimables  de  la  vertu  et  delà  sainteté  croissent 
et  mûrissent:  «  la  charité,  la  joie,  la  paix,  la  patience,  Thuma- 
nité,  la  bonté,  la  longanimité,  la  douceur,  la  foi,  la  modestie, 

la  continence,  la  chasteté  »  fCiALAT.,  v,  22,  23).  Ainsi,  le  chré- 

tien confirmé  vit  par  TEsprit  et  il  n'accomplit  point  les  désirs  de 
la  chair  (Galat.,  v,  16,  25).  —  .Mais  pour  comprendre,  dans 
toute  sa  plénitude  de  sens,  le  symbolisme  de  notre  rite  sacra- 

mentel, étudions  séparément  ses  divers  éléments. 
4.  —  Le  premier  élément,  Télément  principal  du  saint  Chrême 

est  incontestablement  Thuile,  le  suc  exprimé  de  l'olive.  Afin  de 
mieux  saisir  la  signification  de  l'huile,  remontons,  en  nous  atta- 

chant à  la  liturgie  de  l'Église,  juscpi'à  sa  source,  nous  voulons 
dire  jusqu'à  Tolivier  lui-même  (l.  — Avec  une  touchante  recon- 

naissance, l'Église  célèbre  la  bonté  du  Créateur  qui  a  voulu  nous 
donner,  entre  autres  arbres  dont  les  fruits  servent  à  notre  nour- 

riture, l'arbre  de  l'olivier  pour  que  son  fruit  pût  servir  à  la 
composition  du  saint  Chrême  iolirse  qiiarum  fj'uctiis  sacro  cliris- 
mati  cleserviret.  —  Pontif.  Rom.  .  Dans  la  volonté  de  Dieu  et 

dans  le  plan  créateur,  la  nature  visible  tout  entière  doit,  en 

elTet,  servir  à  l'ordre  surnaturel.  L'olivier  se  distingue  par  son 
feuillage  toujours  vert,  par  sa  longévité  comme  par  la  richesse 

de  ses  fruits  si  utiles,  en  sorte  qu'il  symbolise  déjà  en  lui-même 
les  principaux  effets  de  la  Confirmation.  —  Le  dimanche  des 

Rameaux,  les  branches  d'olivier  nous  annoncent  de  même  l'avè- 
nement de  l'onction  spirituelle  (spiriliialem  iinctionem  advcnisse 

quodammodo  clamantr,  elles  signifient  la  plénitude  delà  miséri- 
corde {misericordiœpingiiedinem  déclarant  — Bened.  Palm.  .  — 

Les  hommes,  qui  étaient  auparavant  «  des  rameaux  sauvages  », 

nés  d'une  racine  maudite,  ont  été,  par  le  Baptême,  entés  en 
Jésus-Christ,  «l'olivier  franc  »  (s'-?  xaXÀiiÀa'.ov)  ;  mais,  par  la  Con- 

firmation, ils  sont,  dans  une  plus  large  mesure,  rendus  «  partici- 
pants de  la  sève  et  du  suc  de  cet  olivier»  (Rom.,  xi,  17). 

Pareils  à  de  jeunes  plants  d'olivier  autour  de  l'autel  ou  de  la 
table  du  Seigneur  (Ps.  cxxvii,  3),  les  chrétiens  confirmés  peu- 

vent donc  et  ils  doivent,  grâce  à  cette  nouvelle  sève  qui  ne  cesse 
de  couler  en  eux  par  les  sacrements,  grandir  dans  la  force  et 

dans  la  joie,  produire  des  fleurs  magnifiques  et  des  fruits  pré- 
cieux. Isli  sunt  diiœ  oUvîto  et  duo  camhdahra  liicentia  ante  Domi- 

iiiim  (Brev.  Rom.,    2G   jun.).    Comme  les    deux  saints   marlyrs 

11  Ipsa  o//ya  propter  virorem   perpeluuni,   <[uem  conservât,  adjuvat  ad 

sii,niilicalionem  mvisterii  (S.  Tiiom.,  1\',  tlist.  7,  q.  1,  a.  2,  sol.  2,  ad  1). 
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Jean  el  Paul,  les  soUlals  tiu  Christ  qui  ont  reçu  l'onction,  sont 
appelés  à  défendre  et  à  étendre  le  royaume  de  Dieu  parle  zèle 
éclairé  delà  foi  et  pai-  les  œuvres  de  miséricorde  (Cfr.  Apoc, 
XI,  4).  —  La  branche  d'olivier  au  vert  feuillage,  (|ue  la  colombe 
rapporta  dans  l'arche,  annont^ait,  après  le  déluge,  le  retour  de 
la  miséricorde  divine  et  de  la  grAce  :  elle  était  aussi  le  symbole 
de  la  paix  efde  la  joie  ([ue  le  Saint-Esprit  donne  si  libérale- 

ment, après  le  Baptême,  au  chrétien  contlrmé  (1\  Oiiiim  miindi 
criinina  diliivio  quondam  expiavenliir  cffiiso,  slmililadinem  fiiluri 
miineris  coliimba  demonslrans  per  olivœ  ramum  pacem  terris 

rcdditam  nunliavii  (Pontif.  Rom.).  —  Enfin  n'oublions  pas  un 
symbole  particulièrement  caractéristique  :  le  feuillage  toujours 

vert  de  l'olivier,  bien  propre  à  signifier  cette  vigueur,  cette  ver- 
deur delà  vie  surnaturelle,  dont  l'Esprit  Saint  est,  pour  le  soldat 

de  Jésus-Christ,  l'inépuisable  source  par  le  caractère  inamis- 
sible  de  la  Confirmation.  Ipsa  oliva  semper  frondibus  virens 
virorem  el  misericordiam  Spiritiis  Sancti  significcd  (S.  Tho:m., 
3,  q.  72,  a.  2,  ad  3). 

5.  —  L'onction  sensible  et  extérieure,  faite  avec  Thuile  sainte, 
aux  rois  et  aux  prêtres,  était  déjà,  dans  TAncienne  Loi,  le  sym- 

bole (ou  le  moyen)  d'une  onction  intérieure  et  invisible  :  leur  vo- 
cation, leur  préparation  à  leurs  fonctions  théocratiques  par  la 

communication  de  l'Esprit  Saint.  De  même,  l'onction  de  la 
Confirmation  est  essentiellement  consécratoire  ;  mais  il  ne  s'en- 

suit nullement  qu'elle  ne  soit  en  même  temps  médicinale  (2). 
Elle  doit,  en  effet,  guérir  les  blessures  de  la  faiblesse  qui  pro- 

vient de  la  faute  d'origine  ;  mais  surtout  elle  consacre  et  sanc- 
tifie le  citoyen  du  royaume  de  Dieu,  pour  en  faire  l'intrépide 

confesseur  de  la  foi  et  le  vaillant  soldat  de  la  cause  de  Jésus- 

Christ  et  de  l'Eglise.  Christi  nomen  a  chrismate  dicliim  est: 
yoiTaa  autem  grœce,  latine  iinclio  niincupalur.  Ideo  nos  unxit^ 
quia  hiciatores  contra  diaboliun  fecil  (S.  Aug.,  in  Joann.^  tr.  33, 

a.  3).  — Jésus  est  Y  «  Oint  »  (z?'-^"^^^^'^  h/zc/ws)  par  excellence, 
puisque  son  humanité  sainte  a  reçu,  d'une  manière  unique, 
Fonction  de  la  divinité,  comme  la  plénitude  de  l'Esprit  Saint  et 

Cl)  Arbor  ipsa  pacis  (l'olivier)  preestabat  indicium,  quod  ejus  spécial! ter 
muniis  noscilur  esse  divinum:  liquor  arboreus,  pinguedo  la^tificans, 
maanarum  gralia  dignitatum,  cujus  folia  in  viriditatis  siiœ  pulchritudinc 

p-erseverant.  Ilaec  enim  Noe  per  columbam  nunliavii  terris  rcdditam  so>- 
pitatem  (Gen.  8,  11),  ut  merito  tantce  benedictionis  capax  esse  videalur 
(jufe  fruc/us  sui  raagno  décore  simul  et  utililate  i>erfruitur  (Cassiod.  in 
Ps.  27,  7.  —  Cf.  Rab.  Maur.  de  c.leric.  inslit.  1.  1,  c.  28\ 

(2)  Unctio  sacramentalis  significat  unclionem  gratuitam  et  spiritualeni, 
([uœ  est  in  anima  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  2,  q.  3). 
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de  la  grâce.  C'est  de  cette  plénitude  que  les  confirmands  re- 

çoivent, qu'ils  sont  eux-mêmes  oints  de  l'Esprit  Saint,  qui 
les  transforme  toujours  davantage  en  l'image  du  Seigneur 
(II  Cor.,  III,  18).  En  croissant  ainsi  «  jusqu'à  Tétat  d'homme 
parfait,  jusqu'à  la  mesure  de  Tâge  de  la  plénitude  de  Jésus- 
Christ  »  (Ephes..  IV,  13),  en  atteignant  ainsi  «  la  perfection  de 
la  fermeté  chrétienne  ^)  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  3,  q.  16),  ils  re- 

çoivent, avec  la  plénitude  de  l'âge  de  la  vie  spirituelle,  la  force 
suffisante  pour  accomplir  des  actes  parfaits  (1  j  et  pour  lutter  vi- 

rilement, lorsqu'il  s'agit  de  défendre  les  biens  les  plus  précieux 
et  les  plus  sacrés  de  TÉglise.  «  De  même  que  Jésus-Christ,  après 
son  Baptême  et  lorsque  FEsprit  Saint  fut  descendu  sur  lui  sous 

la  forme  d'une  colombe,  se  retira  dans  le  désert  et  lutta  contre 
le  tentateur,  ainsi,  après  le  saint  Baptême  et  après  l'onction  mys- 

térieuse ([JLoaTixov  yptdfjia),  lorsque  vous  êtes  revêtus  des  armes 

de  l'Esprit  Saint,  il  vous  place  en  face  des  puissances  ennemies 
et  il  les  abat,  quand  vous  vous  écriez  avec  l'Apôtre  :  «  Je  puisj 
tout  en  celui  qui  me  fortifie  »,  en  Jésus-Christ  (Philipp.,  iv,  13): 
—  ainsi  parle  saint  Cyrille  de  Jérusalem  aux  fidèles  confirmés. 

La  vertu,  l'excellence  de  l'onction  de  l'Esprit  Saint,  qui  a  lieu 
dans  la  Confirmation,  est  déjà  indiquée  en  général  par  la  douce 

et  précieuse  composition  employée  pour  l'onction  sacramentelle. 
Les  saintes  huiles,  mêlées  avec  le  baume   parfumé,   semblent 

être,  par  leur  substance  même,  une  excellente  image  (àv^î-j-ov) 
de  la  personne  du  Saint-Esprit,  en  même  temps  que,  par  leurs^ 
propriétés  et   par  leurs  effets,   elles  figurent  la  «  grâce  multi-; 
forme   de   Dieu  »    (multi formis   gratia   Dei  —  I  Petr.,  iv,  10). 

Personnellement,  l'Esprit  Saint  est  l'onction  spirituelle  [spiri- 
lalis  unctio)^  l'onction  substantielle  de  la  force  et  de  la  conso-' 
lation,  de  la  joie,  de  l'allégresse  et  de  la  félicité.   Oleiim  lœtitise 
Spiritus  sanchis  est  (S.  Ambr.,  de  Spir.  S.,  1.  1,  c.  9,  n.  101). 

6.  —  L'huile  d'olive  est  l'élément  principal  du  saint  chrême. 
Entre  toutes  les  autres  huiles,  soit  végétales,  soit  minérales, 

l'huile  d'olive  se  recommandepour  les  usages  liturgiques  et  sur- 

(1)  Dona  spiritualia  nobis  per  Spiritum  panctum  dantiir  et  sic  per  Spi-l 
l'itiim  sanctum  Deo  configuramur  et  per  ipsum  ad  bene  operandum  habi-j 
les  reddimur  et  per  eumdem  ad  bcatitudinem  nobis  via  praeparatur.  Qu»! 
tria  ApostoluB  insinuât  nobis  dicens  :  «  Unxit  nos  Deus  et  signavit  nos] 
et  dodil  pignus  Spiritus  in  cordibus  nostris  »  (II  Con.  1,  21V  Signatio  enimi 

ad  siniilitudinem  configura tionis  pertinerc  vidctur,  iinctio  autem  ad  habi-j 
litalionem  hominis  ad  perfeclas  operaiiones,  pignus  autem  ad  spem,  quai 
ordinaniur  in  cœlestem  hœreditatem,  quœ  est  beatitudo  perfecta  (S,  Thom.,] 
c.  (jenl.  IV,  21). 
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tout  sacramenlels,  par  sa  naliire  nol)le  et  précieuse,  comme 
par  ses  excellentes  propriétés  et  par  ses  elîels  salul aires. 

a)  L'Église,  dans  ses  formules  de  bénédiction,  appelle  l'huile, 
«  la  graissp  de  l'oliA'ier  n  [pingiiedo  olivœ),  un  «  liquide  1res 
gras  n  (liquov  pingiiissuniis).  Par  cette  propriété,  l'huile  signilie 
la  plénitude  des  grâces  et  des  bénédictions  (plenissima  benedic- 

lio,  plenitudo  sanctifîcationis  —  Pontif.  Rom.)  dont  l'Esprit  Saint 
nourrit  et  fortifie  l'àme  comme  «  de  la  graisse  et  de  la  moelle  » 
(Ps.  Lxii^  G)  qui,  dans  les  sacrifices,  étaient  regardées  comme  la 
partie  la  meilleure. 

//)  L'onction  de  l'huile  ravive  et  fortifie  le  corps,  elle  assouplit 
les  membres,  elles  les  rend  plus  élastiques  pour  la  lutte.  Elle 

symbolise  ainsi  l'effet  principal  de  la  grâce  de  l'Esprit  Saint,  qui 
revêt  le  confirmand  d'une  vigueur  et  d'une  force  surnaturelles 
pour  les  combats  du  Seigneur  et  pour  la  lutte  victorieuse  contre 

les  puissances  de  l'enfer. 
c)  Dans  les  fêtes  et  les  jours  de  réjouissance,  Ihuile  donne 

plus  d'éclat  [exhilarai)  au  visage  de  l'homme  (Ps.  cm,  15)  (1),  elle 
lui  donne  une  expression  plus  joyeuse  et  plus  douce  :  l'huile  est 
ainsi  le  symbole  de  la  joie  (oleiim  lœtiliœ  —  Ps.  xliv,  8  ;  oleum 

gaudii  —  Is.,  lxi,  3).  Dès  lors,  l'onction  faite  sur  le  front  signi- 
fie symboliquement  que  le  Saint-Esprit,  qui  est  «  l'huile  de  la 

joie  »  dans  la  divinité,  ranime  et  vivifie  par  des  joies  et  des 
consolations  indicibles,  au  milieu  môme  des  combats  (Act., 

VIII,  52),  le  peuple  de  Dieu,  la  nation  sainte,  dont  par  l'onction 
de  la  Confirmation,  il  a  fait  des  prêtres  et  des  rois  (I  Petr.,  ii, 

9).  David  prophetico  spiritii  gratiœ  diuinœ  sacramenta  prœnos- 
cens  vultiis  nostros  in  oleo  exhilarandos  esse  cantavit...  Hœc  olei 

iinctio  vulliis  nostros  jucundos  efficit  ac  serenos  (Pontif.  Rom.). 

d)  L'huile  d'olive  donne  la  meilleure  lumière,  la  plus  belle 
et  la  plus  bienfaisante  [oleum  lucet,  fouet  ignem,  S.  Bern.,  in 

Cantic.  serm.  15,  n.  5).  Ainsi,  dans  la  Confirmation,  l'Esprit 
Saint  apporte,  par  ses  dons,  la  lumière  surnaturelle,  la  sagesse 

vivifiante,  la  science  animée  de  l'Esprit  de  Dieu,  commodes 
armes  puissantes  dans  le  combat  contre  les  ennemis  de  la 
vérité  et  de  la  doctrine  catholiques.  Etienne  était  «  plein  de 

grâce  et  de  force  »  ;  et  les  sages  d'entre  les  Juifs  ne  pouvaient 
résister  à  la  sagesse  et  à  l'Esprit  qui  parlait  en  lui  (Act.,  vi,  10). 

Les  Actes  des  martyrs  attestent  que,  toujours,  l'Esprit  Saint  a 
donné  aux  confesseurs  de  Jésus-Christ  '<  une  bouche  et   une 

(1)  Exhilaratur  faciès  in  oleo,  quum  regale  chrisma  conficilur,  ̂ ed  illa 
faciès,  de  qua  dictum  est:  <«  Accedite  ad  eum  et  illuminamim  et  vultus 
vestri  non  erubescent  »  (Ps.  xxxin,  6  —  Cassiod.,  in  Ps.  cm,  15). 
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sagesse  »  capables  de  confondre  tous  les  perséculeurs  et  les  ad- 
versaires de  la  foi  (Luc,  xxi,  15).  Effectiis  confirmaiioni.-^  est, 

qiiod  hominem  facit  audacem  et  diserhim  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7, 
a.  1.  q.  2j. 

e)  L'huile  donne  au  visage  lui  éclat  agréable  et  doux:  la  Sco- 
lastique  du  moyen  âge  se  plaît  à  insister  sur  cette  circonstance 
et  elle  y  trouve  le  symbole  de  cette  piété  éclairée  iliim^n  inlelli- 
gentise)^  de  cette  conscience  en  paix,  pure  de  tout  péclié  nitor 

conscientiœ)  qu'il  faut  au  soldat  de  Jésus-Christ  pour  que  sa 
généreuse  confession  de  la  foi  devant  les  hommes  fM.vTTU.,  x, 
33)  soit  également  agréable  à  Dieu.  Ouamvis  possil  alifjiiis 

Chrisiiim  confiterl  sine  gralia  confirmatioju's,  non  icunen  il  a  faci- 
liter nec  ita  utiliter  nec  ita  salulariter  sicut  cwn  gratia  graliun 

faciente,  quoniam  ex  ipsa  est  confessio  laiidalnlis  et  D:o  accepta 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  7,  a.  2,  q.  Ij. 

7.  —  A  l'huile  employée  pour  la  préparation  du  saint  chrême 
o/e«/?z  c7z/7smrt/e)  on  mélange  une  certaine  quantité  de  baume 

qui  la  parfume.  Le  baume  est  un  suc  résineux,  d'un  blanc  d'ar- 
gent, quedistille  goutte  à  goutte  Fécorce  d'un  arbrisseau,  sur- 

tout lorsqu'on  pratique  des  incisions.  C'est  donc  avec  beau- 
coup de  raison  que,  dans  la  formule  liturgique  de  la  bénédiction, 

le  baume  {balsami  hiimor)  est  appelé  «  larme  odorante  d'une 
écorce  sèche  »  {odorifera  sicci  corticis  lacryma).  On  le  trouve 

particulièrement'en  Palestine,  en  Arabie  et  dans  les  Indes.  Les 
marchands  de  la  Judée  et  du  pays  d'Lsraëi  en  trafiquaient  sur 
les  marchés  (Ezech.,  xxvii,  17),  Nous  trouvons,  dans  le  baume, 
trois  propriétés  qui  offrent  un  symbolisme  mystique. 

a)  Dans  l'antiquité,  le  baume  était  un  médicament  fréquem- 
ment employé.  Par  sa  douce  efficacité  il  représente  donc  la 

grâce  de  la  Confirmation  qui  rend  la  santé,  la  vigueur,  le  calme 
aux  soldats  de  Jésus-Christ  blessés  dans  le  combat.  Ut  novetiir 
sexLis  oninis  unctione  chrismatis  :  ut  sanetur  saiiciata  dignitatis 
gloria  (Po^TiF.  Rom.). 

b)  Balsamiiin  etiam  incorriiptioneni  pvseslat  (S.  Tuom..  3,  q. 

71,  a.  2).  On  embaume  les  corps  pour  les  préserver  de  la  cor- 
ruption. Ainsi,  comme  un  baume  céleste,  Ja  grâce  fortifiante 

de  la  Confirmation  doit  préserver  le  chrétien  de  tonte  corrup- 

tion spirituelle,  en  d'autres  termes  du  péché,  de  la  contagion  cl 
de  la  perversion  du  monde.  L'énergie  et  la  force  surnaturelles 
{forliliido  spiritualis —  S.  Bonav.),  que  la  plénitude  des  grâces 
de  ri!]sprit  Saint  donne  dans  la  Confirmation,  sont  bien  souvent 

nécessaires,  dans  la  jeunesse  surtout,  pour  défendre  le  trésor 
de  la  foi  et  de  la  pureté  contre  les  miasmes  funestes  du  siècle 

plongé  dans   le  vice,  contre   les   dangers  d'un  monde    courl>é 
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>uu.s  rompii'c-  du  malin  esprit  fl  Jo.vnn.,  v,  !*.)•;,  <ini  ne  cesse 

de  r«M:oiii'ir  à  la  ruse  el  à  la  violence.  C'est  ainsi  que  Tli^sprit 
Sailli,  par  sa  vertu  el  sa  puissante  protection,  rendit  sainte  Lu- 

cie inébranlable  comme  une  »  colonne  immobile  »  (coliimna  im- 
mohilis  —  BuEV.  IIo.m.!,  en  face  de  tous  les  assauts  du  monde 

et  de  l'enfer. 
Cl  Mais  surtout,  entre  toutes  les  autres  onctions,  l'onction  du 

baume  est  un  parfum  précieux.  La  Sainte  Écriture  elle-même 

vante  l'aimable  parfum  du  baume  :  elle  rap{)elle  le  baume  odo- 
rant [balsamiim  aronializdiis  —  Eccles.,  xxiv,20).  Les  bienheu- 

reux martyrs,  nous  dit  l'Église,  sont  devant  Dieu  comme  «  le 

parfum  du  baume  >>  [siciil  oclor  halsami.  —  Brev.  Romi.  C'est 
précisément  cette  propriété  d'exlialer  une  suave  odcuir  (pii  fait 
qu'on  mélange  à  l'huile  d'olive  du  baume  en  quantité  suf- 

fisante pour  que  les  deux  liquides  mélangés  en  un  seul  {per- 
mixtl  iniinam.  —  Pontif.  Rom.  i  constituent  une  onction  par- 

fumée, telle  que  la  demande  le  symbolisme  de  notre  sacrement. 

Admisceliir  balsamum  propler  fragranliani  odoris,  r/uœ  redim- 
dat  ad  alios  (S.  Thom.,  3,  q.  72,  a.  2).  En  effet,  la  Confirmation 

produit  la  plénitude  de  l'âge  de  la  vie  chrétienne,  en  appe- 
lant solennellement  et  en  préparant  surnaturellcment  le  fidèle 

baptisé  à  exercer  son  zèle  apostolique  pour  le  salut  du  pro- 
chain, à  confesser  et  à  défendre  publiquement  la  foi,  à  pour- 

voir avec  sollicitude  aux  intérêts  de  Jésus-Christ  et  au  bien  de 

l'Église  (l).  Fidèles  replenliir  Spiritii  sanclo  ul  operalores 
eoriim,  qiide  pertinent  ad  œdificationem  fideliiini  (S.  Tuom.,  1.  c, 

ad  1).  ̂ lais  pour  que  ce  zèle,  ces  travaux,  ces  combats  pour  la 

foi  et  pour  TÉglise  soient  efficaces,  il  faut  que  le  soldat  de 

Jésus-Christ  répande  autour  de  lui  «  le  parfum  d'une  bonne 
renommée  et  d'une  vie  vertueuse  »  [odor  bonœ  fwnœ  et  vitœ 
honestœ  —S.  Bonav.)  (2).  Cet  enseignement,  le    baume  nous  le 

r  Per  impositionem  marins  a  summo  sacci'dote  scpliformis  gratiœ 

Spii-itum  accipit  baptizalus,  ut  roborctur  per  Spirituni  sanctum  ad  praidi- 
candum  aliis,  qui  fuit  baplismo  i)er  gratiaui  vitcne  donatus  a?lcrna^ 
(Walafr.  Strab...  Oiiœst.  de  bapt.).   ■ 

(2^  Matcria  confinnationis  est  oleiim  balsamalum,  ut  oleum  i)orlineal  ad 

conscicntiam,  quam  oportct  nitidam  habcre  eos,.  qui  confe^sores  divinœ 
fidei  constituuntur,  et  balsamum  ad  famam,  ({uam  oportet  eflundcrc  el 

vei-bis  et  factis  fidei  confessores  (S.  Tuom.,  iv,  dist.  7,  q.  1,  a.  2,  sol.2\ 

Effectus  liujus  sacramenti  pr.-ecipuus  est  conftrmatio  in  fide,  qu?e  duo 

recpiirit  :  puritatem  et  fervorcm  fidei  in  corde,  et  constantem  coidcssi()- 

nem  in  ore  :  primum  aperlissimc  signillcatur  oleo,  quod  liquor  purissi- 
mus  et  pubtilis,  lucidus  el  calidus  est  :  sccundum  non  minus  apte  signi- 

ficatur  balsamo,  quod  bonum  odorem  elTundil  ad  aUos  Bellap.m..  De 
confirm.  1.  2,  c.  8.  —  Cf.  S.  Thom.,  c.  genl.,  iv,  GOj. 
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donne  par  le  parfum  qu'il  exhale.  A  Texemple  des  Apôtres,  le chrétien  confirmé  doit,  par  toute  sa  conduite,  «  être  devant 
Dieu  la  bonne  odeur  de  Jésus-Christ  »,  pour  «  répandre  en  tous 
lieux  le  parfum  de  la  connaissance  de  Dieu  »,  par  une  géné- 

reuse confession  de  la  foi  (II  Cor.,  ii,  14,  15;.  Cette  foi  divine 
que  nous  confessons  de  bouche  [qiiam  lingiia  nosira  lor/uiliir], 
il  faut  la  confesser  également  par  la  conduite  de  notre  vie 
(etiam  moribus  viia  fateatiir)  \  et,  seuls,  les  chrétiens  qui  met- 

tent ainsi  leurs  actes  d'accord  avec  leurs  paroles,  «  font  révérer à  tout  le  monde  la  doctrine  de  Dieu  notre  Sauveur  »  ;  tandis 

qu'autrement  «  la  parole  de  Dieu  est  exposée  au  blasphème  » 
(ITiT.,ii,  5,  10).  Voilà  pourquoi,  également,  l'Église  demande 
que  Dieu  daigne  communiquer  au  saint  chrême  la  vertu  de 

l'Esprit  Saint,  pour  que  l'onction  faite  avec  le  chrême  chasse  la 
corruption  de  la  naissance  selon  la  chair  et  que  l'âme  du  con- 
fîrmand  répande  désormais  l'agréable  parfum  d'une  vie  inno- 

cente (innocentiœ  odore  redolesccd  — Pontif.  Rom). 
8.  —  Non  moins  importante,  au  point  de  vue  du  symbolisme, 

cette  circonstance  que  l'onction  avec  le  saint  chrême  est  faite 
en  forme  de  croix  sur  le  front  du  confirmand.  En  effet,  lévêque, 
avec  le  pouce  de  la  main  droite  plongé  dans  le  saint  chrême, 
trace  la  figure  de  la  croix  surle  front  du  confirmand,  en  disant: 
Signo  te  signo  criicis. 

a)  La  croix  est  le  signe,  l'étendard  glorieux,  par  lequel  Jésus- 
Christ,  notre  Roi  et  notre  Chef,  a  vaincu  et  désarmé  les  puis- 

sances de  l'enfer  (Coloss.,  ii,  14).  Qiiid  est  sigmim  Christi  nisi 
criix  Christi?  (S.  Auc,  in  Joann.^  tr.  118,  n.  5).  Par  son  admis- 

sion solennelle  dans  la  sainte  milice  de  Jésus-Christ,  le  chrétien 
est  doublement  marqué,  distingué  comme  le  soldat  du  Sauveur: 

d'abord,  au  dehors,  par  l'impression  du  sceau  de  la  croix  [cœ- 
lestis  vexitii  impressio.  —  Pontif.  Rom.),  et,  en  même  temps,  au 

dedans,  par  l'impression  du  caractère  de  la  Confirmation.  In 
confirmatione  cum  characlere  corporati  imprimitur  simut  cJia- 
racter  spiritualis^  eo  quod  est  sacramentiim  N.  L.  (S.  Thom.,  3, 
q.  72,  a.  5,  ad  3).  —  Le  signe  de  la  croix  annonce,  ici,  tout 

d'abord  que  le  confirmand  est  désormais  enrôlé  sous  la  ban- 
nière victorieuse  de  Jésus-Christ  afin  de  combattre,  officielle- 

ment et  en  vertu  de  sa  condition,  pour  l'honneur  du  Très-Haut. 
Quia  piignantes  siib  aliqiio  principe  ejiis  insignia  déférant,  hi^ 
qui  confirmationis  sacramentum  suscipiunt^  signo  Christi  insi- 
gniuntur,  vid.  signo  criicis^  quo  pugnavit  et  vicit  (S.  Thom..  c. 

Gent.,  IV,  60).  —  La  croix  qui  a  été  l'instrument  et  l'autel  du 
sacrifice  de  Jésus,  est  pour  nous  la  source  de  toutes  les  grâces 
(Epiies.,   Il,  16).     Crux    Domini    omnium   fons    benedictionum. 
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omnium  est  causa  graliarum  (S.  Léo  M.,  de  pass.  Dom.^  serm.^ 

8,  c.  7).  L'application  tle  celte  grâce  de  la  Rédemption  se  fait 
donc  à  bon  droit  par  Timpression  du  signe  de  la  croix  avec 

le  saint  chrême  on  par  l'onction  :  ainsi  avec  riiuile  sainte,  le 
sang  précieux  du  divin  Agneau  coule,  salutaire  et  fortifiant, 
dans  l'âme  du  confirmand. 

b)  Le  signe  de  la  croix  doit  être  imprimé  sur  le  front  (1),  de 

môme  que,  d'après  l'Apocalypse,  les  élus  portent  sur  le  front 
le  sceau  et  le  nom  de  Dieu  (Apoc,  vu,  3;  xiv,  Ij.  Le  front  est  la 
partie  éminente,  la  partie  la  plus  découverte  de  la  tête  ;  le  front 
est  ainsi  exposé  plus  librement  à  tous  les  regards  [locus  evidens 
illustrior  corporis  pars).  Sur  ce  front  qui  se  présente  à  décou- 

vert, le  chrétien  reçoit  et  porte  la  croix  de  Jésus-Christ,  la  croix 
gage  de  la  victoire,  pour  attester  au  grand  jour,  à  la  face  du 

monde,  qu'il  est  le  disciple  et  le  soldat  du  Christ  et  qu'à  ce 
titre  il  ne  veut  se  glorifier  que  dans  la  croix  de  son  Seigneur 
(Galat.,  VI,  14),  ne  connaître  et  ne  prêcher  que  Jésus  crucifié 
(I  Cor.,  I,  23,  ii,  2).  Non  habeam  midam  frontem  ;.  tegat  eam 

crux  Domini  met  (S.  Aug.,  in  Ps.  141,  enarr.  n.  9).  — •  C'est  sur 
le  front  que  se  trahissent  la  honte  et  la  crainte:  la  honte,  par  la 
rougeur  ;  la  crainte,  par  la  pâleur.  Ces  deux  passions  sont  sou- 

vent un  obstacle  à  la  libre  confession  de  la  foi  et  du  nom  de 

Jésus  (2).  La  doctrine  du  crucifié  est  partout  contredite  dans  le 
monde  et  par  le  monde  (Act.,  xxviii,  22):  pour  les  uns  elle  est 
une  folie;  pour  les  autres  un  scandale  (I  Cor.,  i,  18).  Penser  et 

vivre  en  catholique,  c'est  souvent  s'exposer  aux  railleries  et  aux 
persécutions.  La  figure  de  la  croix  imprimée  sur  le  front  avec  le 

saint  chrême  anime  et  fortifie  le  soldat  de  Jésus-Christ  afin  que, 
sans  crainte  et  sans  honte,  il  confesse  intrépidement  la  doctrine 

de  la  croix   (I  Cor.,  i,  17j  et  combatte  sous  l'étendard  du  Cru- 

(1)  Usque  adeo  de  cruce  non  erubesco,  ut  non  in  occulto  loco  habeam 
crucem  Christi,  sed  in  [ronle  portem.  Multa  sacramenta  aliter  atque  aliter 
accipimus  :  qusedam,  sicut  nostis,  ore  accipimus,  quœdam  per  totum 
corpus  accipimus.  Quia  vero  in  fronte  crubescitur,  ille,  qui  dixit  :  «  Qui 
me  erubuerit  coram  hominibus,  erubescam  eum  coram  Pâtre  meo,  qui  in 
cœlis  est  »  (Luc.  9,  26),  ipsam  ignominiam  quodammodo,  quam  pagani 
dérident,  m  loco  pudoris  nostri  constituit  i^S.  Aug.  in  Ps.  141,  enarr.,  n.  9), 

(2)  Hoc  sacramentum  datur  in  facic,  sed  nïagis  in  fronle,  quia  ibi  est 
sedes  verecundiœ.  Unde  quia  hoc  sacramentum  est  contra  confusionem 
et  verecundiam  confitendinomen  Christi,  quse  linguamcontrahit,  ne  apertc 
dicat,  débet  hoc  sacramentum  in  fronte  dari  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  7,  dub. 
4).  — In  confirmatione  unctio  chrismatis  fit  in  fronle  ad  denotandum  con- 
fessionis  audaciam,  cujus  impedimenta  sunt  timor  et  pudor,  qui  in  fronte 

per  ipsius  pallorem  et  ruborem  panduntur  (Dion.  Cartus.  £'/em.  theol. 
prop.  134). 
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cifîé  (1).  Criix  fronti  inipvimitiii\  ut  qii'is  non  erubescal  eam  pii- 
blice  confiteri  nec  formidel  pro  confessione  nominis  Chrisli.  si 
opus  fiierii,  qiiantcunciiniqiie  pœnam  vel  iynoniiniani  siistinere, 
tanquam  veriis  pugil  iincliis  ad  prœliiun  et  tanqiiam  miles 
streniiiis^  ferens  in  fronte  régis  siii  signiim  et  crucis  ejiis  Iriiim- 
phale  vexillum,  ciim  qiio  paraliis  sit  penelrare  hostium  ciineos 

secLiriis  (S.  BoNAV.,  Brevil.^  vi,  8  .  «  Non  erubesco  Evange- 
liiim  »,  écrit  saint  Paul  (Rom.  1,  l/i  —  et  le  martyr  Laurent  ré- 

pondait au  persécuteur  de  Jésus-Christ  :  Deum  meiim  colo,  illi 
soli  servie  et  ideo  non  timeo  tormenta  tua  (Brev.  Romj.  Telles 
sont  aussi  les  deux  devises  que,  généreux  soldat  de  Jésus- 
Christ,  le  chrétien  confinué  a  toujours  dans  le  cœur  et  sur  les 
lèvres,  avec  un  saint  orgueil  et  une  inébranlable  confiance  en 
Dieu. 

9.  —  Au  sigue  de  la  croix  sur  le  front  —  que  la  partie  anté- 
rieure de  la  main  de  Tévèque  soit  étendue  et  placée  sur  la  tète  du 

confîrmand  ou  qu'elle  ne  le  soit  pas  —  est  nécessairement  et. 
par  conséquent^  toujours  unie  suffisamment  l'imposition  des 
mains  requise  essentiellement  pour  le  sacrement.  —  Lextension 
des  mains  qui  se  fait  au  début,  exprime  symboliquement  et 
solennellement  le  désir  et  la  volonté  de  Tévêque,  que,  par  lui,  le 

Saint-Esprit  descende  sur  tous  les  confirmands.  C'est  ainsi  que 
les  Apôtres,  en  Samarie,  «  firent  des  prières  afin  que  »  les 
fidèles  baptisés  «  reçussent  le  Saint-Esprit  »  (Act.,  viii.  15).  — 

L'imposition  de  la  main  renfermée  dans  la  «  chrismation.  »  et 
es^sentielle  au  sacrement,  a,  dans  la  Confirmation  (comme  dans 
rOrdre),  une  signification  tout  à  fait  caractéristique  ;  elle  signifie 
et  produit^  non  pas  une  communication  quelconque  de  la  grâce. 
mais  une  plénitude  de  grâces  qui  est  propre,  en  effet,  à  ce  sacre- 

ment (2).  Non  quselibet  acceptio  Spiritus  Sancti  requirit  inanus 

(\)  Convenienter  homo  signatur  chrismale  signo  crucis  infronle  proptcr 
duo  :  primo  qiiidem,  quia  in^ignitnr  signo  crucis  sicut  miles  signe  ducis, 

quod  quidem  débet  esse  evidens  ol  manifeslum.  Inler  omnia  auteni  loca 

corporis  humani  maxime  froiis  manifesta  est,  quse  quasi  nunquam  obte- 
tfitur  et  ideo  linitur  confirmatus  clirismatc  in  fronte,  ut  in  manifesto 
demonstret  se  esse  christianum.  sicut  et  Apostoli  post  acceptum  Spirituni 

sanclum  se  manifestaverunt,  qui  prius  in  cœnaculo  latebant.  —  Secundo 

quia  aliquis  irnpeditiir  a  libéra  confessione  nominis  Christi  propter  duo, 

se.  propter  timorem  et  propter  verecundiam.  Utriusque  aiuem  horum 
sig-nimi  maxime  manifestatur  in  fronte,  unde  verecundati  erube^cunt, 
timenles  aulem  pallescunt.  Et  ideo  in  fronte  signatur  chrismate.  ut  neque 
propter  timorem  neque  propter  erubescentiam  nomen  Christi  confiteri 
prsetermittat  (S.  Thom.,  3.  q.  7?,  a.  9). 

(2)  Impositio  manuum  in  sacramenlis  Ecclesiœ  fit  ad  designandum 
aliquem  copiosiim  graticO   effectum,  (juo  illi,  «luibus    manus  imponuntur. 
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ini/}osilioiiem,  quia  etiam  in  baplismo  accipit  homn  S/jiriliini 
sancliim  nec  lumen  ibi  fil  nuiniis  iniposilio^  sed  acceplio  Spirilus 

Sancli  ciim  pleniludine  rerpiiril  nviniis  imponilioneni,  rpiodj/er- 
linel  ad  confirmalionem  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  4,  ad  2).  —  (rest 
la  même  pensée,  à  un  point  de  vue  un  peu  diiïerent,  (jui  se  pré- 

sente si  l'on  regarde  comme  un  rite  essentiel  Tinij^osition  des 
mains  dont  nous  venons  de  parler:  «  la  vertu  d'en  haut  »  revOt 
le  confirmand  afin  qu'il  soit  u  fort  et  puissant  »  dans  le  combat 
et  dans  la  victoire,  lorsqu'il  s'agit  de  défendre  le  royaume  de 
Dieu  et  de  la  vérité  (Ps.  xxiii,  8).  —  Oui  hoc  sacramenlum  sus- 
cipiunL  ad  spirilualem  mililiam  quodammodo  videnlur  ascripli, 

unde  el  iis  manus  imponilur  ad  designandam  derivationem  vir- 
tutis  a  Christo  (S.  Thom.,  c.  GenL,  iv,  60).  Ad  omnem  verecun- 
diani  el  formidinem  propulsandam  manus  potestativa  imponilui\ 

quœ  conflrmel   (S.  Bonav.,  Z)/'ei'//.,  vi,  8) 

En  mettant,  par  l'intermédiaire  de  Tévêque,  la  main  sur  1« 
confirmand  qu'il  a  fait  grandir  et  qu'il  a  fortifié  pour  lui  iqueni 
con/ÏJ-niavil  sibi),  Jésus  Christ  se  l'attache  à  un  litre  particulier, 
il  en  l'ait  sa  propriété  spéciale,  il  lui  assure  sa  puissante  protec- 

tion dans  les  combats  à  venir  (Ps.  lxxix,  8).  La  main  de  Dieu 

s'étend  sur  le  nouveau  soldat  pour  le  protéger,  le  bras  de  Dieu 
le  fortifie,  afin  que  l'ennemi  ne  puisse  rien  sur  lui,  et  que  le 
filvS  de  l'iniquité  tente  en  vain  de  lui  nuire  (Ps.  lxxxvih,  21, 
22). 

10.  —  L'évêque  donne  au  confirmand  un  léger  souftlet  sur 
la  joue  (leviler  in  maxilla  cœdit  —  Pontif.  Rom.).  Ce  rite  se  re- 

trouve, dès  le  xii*^  siècle,  dans  les  livres  liturgiques.  A  l'origine, 
ce  soufflet  a  été  peut-être  pour  les  confirmands,  tous  jeunes 

d'ordinaire,  un  souvenir  de  la  réception  du  sacrement  ;  mais  il 
était  et  il  est  surtout  considéré  pour  le  nouveau  soldat  de  Jésus- 
Christ,  comme  u  le  coup  du  plat  de  lépée  »  dans  la  création  des 
chevaliers  (Cfr.  B^ned.  novi  mililis).  Ce  léger  soufdet  est  pour 

le  fidèle  qui  vient  de  se  vouer  au  service  public  de  Jésus-Christ, 
une  exhortation  symbolique  à  souffrir  avec  joie,  pour  le  nom 

du  Sauveur,  les  outrages  et  les  aflronts  (pro  noniine  Jesu  conlu- 
meliani  pâli  —  Act.,  v,  41).  Un  soufflet  sur  la  joue  (alapa)  est 

l'afl'ront  le  plus  sensible  et  le  plus  ignominieux.  Le  Sauveur  a 
reçu  un  pareil  outrage  dans  sa  Passion  (Marc,  xiv,  65  ;  Joann., 

(juodanimodo  per  quamdnm  simililiidincm  conliiuiantiir  niinislris,  in 

([Liibus  copia  iiTatiaî  esse  débet.  Et  ideo  manus  iinposilio  fit  in  sacranicnto 

confirmation is,  in  quo  confeitur  plenitudo  Si)iritus  sancli  et  in  sacra- 

mento  ordinis,  in  quo  confertur'(luœdam  excellentia  potestoti<  in  flivinis mysteriis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  84,  a.  4). 
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XIX,  3).  La  raillerie  et  l'insulte  ont  été,  de  tout  temps,  des  armes 
employées  contre  Jésus-Christ  et  contre  son  Eglise.  Xofi  potest 
crucis  gloria  libère  prœdicari^  si  criicis pœna  et  ignominia  formi- 
detur,  jiixta  quod  sanctiis  dicebat  Andréas  :  «.  Ego  si  crucis  igno- 

minia m  expavescerem,  crucis  gloriam  non  prœdicarem  » 
(S.  BoNAY.,  Brevil.  vi,  8). 

Le  souhait  tout  pacifique,  joint  au  léger  soufflet  {Pax  tecum) 
renferme,  lui  aussi,  un  enseignement.  Ce  souhait  exprimé  par 
Tévêque  demande  que  Dieu  daigne  donner  aux  confirmands  la 

joie  et  la  paix  dans  la  foi,  afin  que  leur  espérance  croisse  tou- 

jours de  plus  en  plus  par  la  vertu  de  l'Esprit  Saint  (Rom.,  xv, 
13).  Désormais,  ils  sont  les  soldats  du  roi  céleste,  du  «  prince 
de  la  paix  «  (Is.,  ix,  6)  dont  la  domination  apporte  toujours  la 

paix  avec  elle,  de  même  qu'elle  s'étend  dans  la  joie.  Ils  re- 
çoivent aussi  l'assurance  que  tous  les  afl'ronts,  tous  les  ou- 

trages subis  pour  le  divin  Crucifié,  recevront  dès  ici-bas  une 
magnifique  récompense  par  le  don  de  celte  paix  de  Dieu  qui 
surpasse  toutes  pensées  (Philipp.,  iv,  7),  de  cette  paix  dont  le 

nom  suffit  à  provoquer  Tardent  désir  de  l'âme  (S.  Aug.;,  de 
cette  paix  surnaturelle  dont  la  possession  suppose  et  apporte 
avec  elle  la  joie,  le  calme  de  la  conscience,  le  repos  du  cœur. 

Quelle  que  puisse  être  l'humaine  faiblesse,  si  grande  que  soit 
Timpuissance  native  de  l'homme,  le  nouveau  soldat  du  Christ 
doit  envisager  l'avenir  avec  une  intrépide  confiance.  Le  Dieu 
de  toute  grâce,  qui  l'a  appelé  en  Jésus-Christ  à  son  éternelle 
gloire,  le  conduira  à  sa  perfection  céleste  [perfîciel]  en  l'aiïer- 
missant  et  en  l'établissant  comme  sur  un  solide  fondement 

[confirmabit  solidabitque),  afin  qu'il  puisse  endurer  les  luttes 
et  les  persécutions  et  triompher  de  tous  les  assauts  (I  Petr.,  v, 

1).  Pour  jouir  toujours  des  grâces  précieuses  etdes  fruits  abon- 

dants de  la  Confirmation,  il  faut,  du  reste,  se  rappeler  l'exhor- 
tation de  l'Apôtre  :  «  N'attristez  pas  l'Esprit  Saint  »  (Ephes., 

IV,  30)  :  «  N'éteignez  pas  l'Esprit»  (I  Thessal.,  v,  19,)  (1),  car 
l'Esprit  Saint  n'entre  pas  dans  une  âme  portée  au  mal,  et  il  n'ha- 

bitera pas  dans  un  corps  assujetti  aux  péchés  (Sap.,  1,  4). 

(1)  Manet  Deus  non  ubique  per  graliam,  sed  ubi  diligitur.  ubi  hono- 
ratur  et  ubi  invitalur.  Si  volumus  ergo,  ut  maneat  nobiscum  Spiritus, 
oportet,  ut  diligamus  eum  per  caritatem,  honoremus  eum  per  oi>edien- 
liam,  invitemus  eum  per  orationem  (S.  Bonav.,  in  Joann.,  c.  1,  coll.  5). 
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